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HISTOIRE UNIVERSELLE

L'ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE QUATRE-VINGT-HUITIÈME.

DE 1660;, MORT DE SAINT VINCENT DE PAUL, A 1730, MORT DU PAPE

BENOIT XIII.

I/Ëg^lise et le inonde pendant la seconde moitié du dix-septième

siècle et dans les commencements du dix-huitième.

ïer

EN ITALIE, SUCCESSION DE BONS PAPES. GRAND NOMBRE DE SAVANTS,

DE SAINTS ET d'ARTISTES.

Après avoir commencé avec le monde, vécu avec les patriarches et

les prophètes, avec le Christ et ses apôtres, nous voici arrivés à nos

temps. Car, de 1660, mort de saint Vincent de Paul, à 1852, ponti-

ficat du pape Pie IX, c'est une même phase de l'histoire universelle,

une même évolution de causes et d'effets, et pour l'empire éternel de

Dieu sur la terre, l'Église catholique, et pour les royaumes tempo-

rels et temporaires de l'homme. Dans l'Église de Dieu, c'est une suc-

cession non interrompue de bons Papes, qui, à travers les difficultés

de tout genre, maintiennent inviolable la règle de la foi et des mœurs,

et en répandent la connaissance parmi tous les peuples de la terre.

Dans les royaumes politiques du monde, c'est une belle surface de

politesse : telle autrefois la montagne du Vésuve était couverte de
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gazon^ de vignes, de jardins, de maisons de plaisance. Mais sous cette

belle apparence fermentent et bouillonnent des principes d'athéisme,

d'immoralité, d'anarchie, comme des laves brûlantes qui calcinent

les montagnes. De là des révolutions plus formidables que les érup-

tions du Vésuve, brisant les trônes, dévorant les empires, mais res-

taurant l'Église. La France est ce volcan, où, comme dans une im-

mense fournaise, la Providence jette en fusion tous les métaux, tous

les principes, bons et mauvais.

Nous voyons les descendants de saint Louis régnant à la fois sur

les trônes de France, d'Espagne, de Naples et du Nouveau-Monde;

puis chassés, puis replacés; puis se chassant et se remplaçant l'un

l'autre. La France, successivement royaume absolu, anarchie, ré-

publique, empire, royaume constitutionnel : les soldats français

campant à Amsterdam, à Dresde, à Berlin, à Munich, à Vienne, à

Varsovie, à Moscou, à Milan, à Rome, à Memphis, à Jérusalem, à

Naples, à Madrid ;
puis toute l'Europe campant à Paris, puis les Fran-

çais en Afrique; un soldat français supprimant d'un trait de plume

l'empire romain, se faisant lui-même empereur, mandant les vieux

rois de l'Europe dans son antichambre, leur conservant, ôtant ou

diminuant à son gré leurs domaines, faisant et défaisant de nouveaux

rois en Hollande, en Saxe, en Westphalie, en Wurtemberg, en

Bavière, à Milan, à Naples, en Espagne; puis, cet empereur des

Français se heurtant contre la pierre fondamentale de l'Église, contre

la chaire de Saint-Pierre, et allant mourir sur un rocher solitaire

de rOcéan.

Nous voyons la Pologne, divisée contre elle-même par l'hérésie,

ensuite écartelée en trois lambeaux par la Russie, l'Autriche et la

Prusse, et les lettrés de l'Europe applaudissant à ce meurtre d'une

nation chrétienne. L'Allemagne, divisée contre elle-même par l'hé-

résie, menacée d'avoir le sort de la Pologne. L'Espagne s étant laissé

gangrener par l'impiété, en est punie par la perte de ses royaumes

d'Anith'i(iU(! et par des guerres civiles entre ses princes mêmes. L'An-

gleterre protestante, acharnée contre l'Angleterre catholique, perd

ses colonies américaines : hospitalière envers les prêtres catholiques

de Franco, elh; priMid des sentin)ents plus humains envers la vieille

Angleterre catiiolicpie, et reçoit dans l'indt; de nouveaux royaumes,

avec la commission d'ouvrir au catholicisme les grandes portes de la

Chine. La Turquie, battue une dernière fois parla Pologne expirante,

se sent défaillir elle-même (ît tourne ses regards vers la chrtilienté

pour y trouver une autre vie. La Ciiine est entraînée dans l'orbite de

l'hinninilé chrétienne. L'Améri(pie, détachée de l'Europe, se peiq)le

(le repubhques et de royaumes indépendants. Tous les vieux empires
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du monde sentent la terre branler sous leurs pieds, les trônes dis-

paraissent dans une émeute, la propriété même des riches est mise

en question.

Et l'Église de Dieu, tracassée, persécutée, dépouillée, heurtée

par ces royaumes, par ces trônes qui s'élèvent et qui tombent;

l'Eglise apparaît toujours la même, toujaurs ancienne et toujours

nouvelle : au milieu des révolutions et des guerres intestines de

l'Europe, ses Pontifes se succèdent paisiblement : le Cosaque, le

Turc viendront faire sentinelle à la porte du conclave, pour que
l'élection du vicaire de Jésus-Christ ne soit point troublée par le

Français en délire : au milieu des ruines amoncelées par l'impiété,

naissent des œuvres de piété et de charité, naissent de nouveaux

peupleschrétienSjSansqueniroini personnage influentyconfribuent :

FEsprit souffle où il veut, on ne sait d'oii il vient ni où il va. Ce sont

de pauvres femmes qui commencent l'œuvre la plus gigantesque et

qui embrasse tout l'univers, l'œuvre de la Propagation de la foi ; ce

sont les docteurs de l'Angleterre protestante qui ouvrent leurs yeux
et leurs cœurs à la lumière et tendent leurs mains vers lÉglise

romaine ; ce sont les dernières des tribus sauvages qui demandent
des Robes noires pour apprendre à prier et adorer le Grand-Esprit

;

c'est le sultan de Stamboul qui demande des Trappistes pour tenir

une école d'agriculture aux portes de sa capitale; c'est rAllemagge
protestante qui s'alarme de deux choses, de son fractionnement pro-

gressif et irrémédiable en une infinité de sectes, et puis de la ver-

tueuse renommée du pape Pie IX, qui l'attire, malgré elle, vers le

centre de l'unité catholique. C'est la France pour la seconde fois en
république, qui replace Pie IX sur le trône temporel de saint Pierre,

et lui sert de garde du corps contre tous les révolutionnaires de l'Eu-

rope. C'est l'héritier et le neveu de Napoléon qui promet haute-

ment de réparer les fautes de son oncle et les siennes propres. Mais

bornons-nous dans ce livre à l'intervalle qui s'écoule de 1600, mort

de saint Vincent de Paul, à 1730, mort du pape Benoît XIII, fin du
second siècle de la révolution religieuse de Luther et de Calvin, où
Ton voit revenir au catholicisme les deux arcs-boutants du luthéra-

nisme et du calvinisme, l'électeur de Saxe et l'électeur palatin.

Le pape Alexandre VII , élu le 7 avril 1655, mourut le

22 mai 1667, après avoir tenu le Saint-Siège douze ans un mois

et seize jours. Nous verrons plus tard la querelle que lui fit le roi de

France, Louis XIV, querelle qui l'empêcha d'exécuter le dessein

qu'il avait formé, de réunir dans un collège à Rome tous les savants

de l'univers chrétien, afin de se servir de leurs conseils pour déci-

der les controverses de la foi et pour réfuter les ouvrages des héré-
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tiques. Il se proposait de consacrer à leur entretien les revenus des

monastères où la discipline était tellement déchue, qu'ils méritaient

d'être supprimés. Alexandre Vil a beaucoup de bulles et de brefs

concernant les moines, entre autres une constitution du 19 avril

1600, pour la réformation de Tordre de Cîteaux. Ainsi que nous

avons vu, il confirma la bulle d'Innocent X contre Thérésie de Jan-

sénius, et donna un formulaire à souscrire à ce sujet. Il condanma

aussi plusieurs propositions répréhensibles en fait de morale. Dès la

première année de son pontificat, il renouvela la bulle in cœnâ

Domini, excommuniant tous les hérétiques et les schismatiques, ceux

qui appellent du Pape au futur concile, les pirates, ceux qui pillent

les biens des naufragés, ceux qui imposent des contributions injus-

tes, ceux qui fournissent des armes ou donnent aide et conseil aux

ennemis des Chrétiens \

Rome admirait dans ce temps la charité du cardinal Frédéric,

landgrave de Hesse. Ayant abjuré en 1637 l'hérésie dans laquelle il

était né, il entra dans l'ordre des religieux militaires de Saint-Jean

de Jérusalem, autrement chevaliers de Malte, commanda avec suc-

cès la flotte de l'ordre contre les infidèles et prit Tunis en 1040.

Nommé cardinal-diacre par Innocent X, il fixa son séjour à Rome.

La peste y ayant é^laté, on le vit, pendant plusieurs mois, parcou-

ru* chaque jour les divers quartiers de la ville, visiter les mala-

des, entier dans les cabanes des pauvres, et procurer à tous ce qui

leur était nécessaire. Aussi les Romains l'avaient-ils en grande affec-

tion 2.

Alexandre Yll eut pour successeur le cardinal Jules Rospigliosi,

qui prit le nom de Clément IX. Il était né le 27 janvier 1600,

à Pistoie en Toscane;, d'une des principales familles de cette

ville et de cette province. Il fit ses études d'humanité et de philo-

sophie au collège romain, fut reçu docteur en droit civil et ecclé-

siastique dans l'univer-^ilé de Pise. Sa doctrine était rehaussée par

la vertu, surtout par une grande charité pour les pauvres, charité

qu'il avait puisée dans l'éducation de sa mère. Un moyen sur d'ob-

tenir du jM lit Jules ce qu'on voulait, c'était de lui promettre,

connue prix de son obéissance, quelque monnaie pour les pauvres.

De retour à Rome, il se lia d'amitié avec les littérateurs et s'acquit

une grande ré|)Utation par son élé^'anre dans la poésie toscane,

surtout la poésie draiiiaticpie. lili.iiu Vlll, qui était lui-même un

poêle distingue, le [uil ( n alîcclion el le fit entrer dans la carrière

des charges ecclésiastiques, et finit \y,\v l'envoyer nonce en Espagne.

I Bullai . cl Pnlhil. _ > Cinc, I. 4, roi. 69.'>.
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A la mort d'Innocent X, les cardinaux relurent unanimement

gouverneur de Rome. Il fut créé cardinal par Alexandre VIT, au-

quel il succéda le 20 juin d667, à l'applaudissement unanime de

toutes les nations. Le conclave avait duré seize jours : il eût été élu

dès la première séance, mais il était si malade, qu'on ne savait pas

s'il en reviendrait : il avait plus de soixante-dix ans. Le nouveau

Pape prit pour devise un pélican, avec cette épigraphe : Clément

pour les autres, non pour soi. Ce qui l'occupa tout d'abord, fut de

diminuer les impôts du peuple : à cet effet, il institua une congré-

gation ou conseil pour aviser aux moyens. Il établit des fabriques

de laines et d'étoffes, et rendit le commerce libre entre les provinces.

Pour l'établissement de ces fabriques, il se servit de son frère Ca-

mille et de ses neveux : ce fut la seule prédilection qu'il leur té-

moigna; car, pour donner, il n'avait de parents que les pauvres.

Deux jours par semaine il donnait audience à tous ceux qui se pré-

sentaient, et il écoutait chacun avec une douceur inaltérable. 11 visi-

tait fréquemment les hôpitaux et servait les malades de ses propres

mains, quoique le plus souvent malade lui-même. Chaque jour,

lorsque la santé le lui permettait, il recevait à sa table douze pauvres

pèlerins, et les servait avec tant de piété et d'humilité, que des héré-

tiques d'une naissance considérable se déguisèrent en pauvres pour

en être témoins : ils en furent si touchés, qu'ils abjurèrent l'hérésie.

Dans ce concours journalier d'étrangers à Rome, il y avait quelque-

fois de jeunes nobles qui, prévenus par des gens malintentionnés, ne

voyaient de la cour romaine que le mal, et s'en retournaient dans

leur pays avec ces préjugés défavorables. Clément IX institua une

société d'hommes distingués par leur rang et leur éducation, qui

s'attachaient à bien accueillir les jeunes étrangers et à leur faire voir

ce qu'il y avait d'édifiant dans Rome. Deux fois par mois, on réunis-

sait les pauvres dans trois églises, où on les prêchait dans leur langue

et on leur distribuait des aumônes: quatre fois par an, à Pâques, à

la Saint-Pierre, à l'Assomption de la sainte Vierge et à la Toussaint,

on les entendait à confesse et on les communiait. Le Pape lui-même

entendait les confessions dans l'église du Vatican.

Cet excellent Pontife amena les Jansénistes de France à se sou-

mettre, du moins extérieurement, aux décisions du Saint-Siège

touchant leurs erreurs. Il eut également la consolation, en 1606, de

pacifier et de réorganiser les églises du Portugal. Depuis vingt-cinq

ans, elles n'avaient pas d'évêques. La cause en était à la révolution

politique par laquelle le Portugal s'était soustrait à la domina-

tion de l'Espagne et s'était redonné un roi national. Le monarque

espagnol ayant été forcé, l'an iGG6, à reconnaître l'indépendance
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(In Portugal, le Pape s'empressa de pourvoir aux églises vacantes.

Clén)entIXse conciliait tellement l'affection des princeshérétiques,

que, s'il eût vécu plus longtemps, il les aurait probablement ramenés

à l'unité de l'Église. Ils arrivaient à Rome du fond de l'Allemagne,

pour vénérer, disaient-ils, ce Pontife tombé du ciel. Le comte de

Berkem^ sur les frontières de la Hollande, abjura l'hérésie et em-

brassa la foi catholique. On garde encore au Vatican des lettres de

ce Pape à Jules-François, duc de Saxe, d'Angrie et de Westphalie,

où il le loue extrêmement de son zèle à propager la foi catholique en

ces contrées. Clément IX mourut le 9 décembre dOGO, après deux

ans cinq mois et dix-neuf jours de pontificat : il mourut de chagrin

sur la perte de l'île de Crète ou de Candie, que les Turcs enlevèrent

aux Vénitiens: le Pape y avait envoyé des secours en hommes et en

argent sous le commandement de son frère Camille ; il en avait aussi

procuré de la part de la France, sous le commandement du duc de

Beaufort ^
Parmi lesdouze cardinauxdeClément IX, on distingue le cardinal

de la Tour d'Auvergne ou de Bouillon, mais bien plus encore le pieux

et savant cardinal Bona, estimé et aimé dans toute l'Église, et même
parmi les protestants, pour ses ouvrages de théologie mystique. Jean

Bona naquit en octobre 100',), à Mondovi en Piémont, d'une noble

famille qui est, dit-on, une branche de la maison de Bonne Lesdi-

guières, du Dauphiné. Dès l'ûge de quinze ans, il embrassa l'ordre

des Cisterciens, dans la congrégation réformée de Saint-Bernard,

connue en France sous le nom de Feuillants. 11 devint successive-

ment prieur d'Asti, abbé de Mondovi, et, en 1651, général de son

ordre. Ayant rempli cette charge trois ans, il se retira dans sa chère

solitude, pour s'y occuper uniquement de Dieu et de lui-même. Mais

bientôt il fut rappelé à Borne par Alexandre VII et créé de nouveau

général de son ordre pour sept ans. Ami particulier du Pap(% il rem-

plit plusieurs charges considérables, où il donna des |)reuves signa-

lées de sa prudence et de sa doctrine. Enlin, après que pendant qua-

rante-cinq ans il eut mené la vie la plus paisible dans le cloître, à

l'Age do soixante ans, il fut nommé cardinal, bien contre son attente

et malgré lui, par le pape (élément IX, en 1()()9.

Les œuvres du cardinal Bona coini)rennent plusieurs traités sa-

vants, dont un Ihs c/ioses lilurfjiqnes, (pii ollVe des recherches cu-

rieuses et intéressantes sur les rites, les cérémonies et les prières de

la messe, et des livres de piété don! la plupart ont été traduits en

français. On distingue surtout celui Jks [trincipes de la vie chrétienne,

• Pallul. ei Ciaron.
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qui est écrit avec tant d'onction et de simplicité, qu'on le compare

au livre de VImitation de Jésus-Christ. La Voie abrégée vers Dieu

par des mouvements anagogiques et des oraisons jaculatoires, est une

introduction à la théologie mystique.

La voie mystique, suivant la doctrine de Bona, est partie active,

partie passive : active, en tant qu'elle dépend de notre volonté, avec

le concours de la grâce divine; passive, en ce que l'âme est entraî-

née et comme absorbée de Dieu. La théologie mystique est une fixa-

tion ou direction ferme de l'esprit vers Dieu, une admiration de sa

majesié, une élévation de l'esprit vers l'infinie et éternelle lumière
;

la contemplation la plus ardente et la plus tranquille de la Divinité,

contemplation qui transforme. La préparation à cette théologie est

une mortification constante en toutes choses, avec les actes surna-

turels de la foi, de l'espérance et de la charité, par lesquels l'homme

atteint Dieu immédiatement. Le but principal de la théologie mys-

tique est de conduire l'âme à l'union la plus intime avec Dieu;

union non pas locale, ni opérée par la grâce sanctifiante ou cimen-

tée par la charité, mais union souverainement heureuse et secrète,

impénétrable à qui n'en a pas l'expérience, et difficile à expliquer,

laquelle se produit dans les facultés de l'âme. L'esprit, inondé de la

très-claire lumière de la sagesse, contemple Dieu comme un tout

dans lequel se trouve tout bien, de manière qu'il ne peut porter ses

regards sur autre chose : la volonté est enchaînée par l'amour le

plus ardent, qui pénètre comme le feu et consume tout en quelque

sorte, tellement que l'âme ne vit plus en elle-même ni n'opère d'actes

naturels, mais elle passe avec une entière affection en celui auquel

elle est unie par l'embrassement le plus intime. C'est ainsi que, par

l'union mystique, elle est transformée en Dieu. De là une beauté,

une lumière, un amour, une amabilité qui sont ineffables; un mé-

pris de toutes les choses terrestres, un désir insatiable des choses cé-

lestes; une parfaite imitation de Jésus-Christ, et, par suite de sur-

abondance de l'esprit, un sentiment d'allégresse et une merveilleuse

transformation du corps. De là vient l'anéantissement de l'âme de-

vant Dieu et la mort mystique; une ardeur, une langueur, une fu-

sion, une ivresse spirituelle, un silence intérieur, un baiser du Verbe,

un ravissement et beaucoup d'autres choses que l'auteur passe sous

silence, attendu que l'onction seule les apprend à ceux qui sont

dignes de les expérimenter. Ce sont là, continue-t-il, des mystères

sublimes qui surpassent la commune intelligence de l'homme; mais,

comme dit très-bien Platon, sur les choses de Dieu, il faut croire les

enfants de Dieu, lors même qu'ils n'apportent point de preuves. Le
chemin le plus court pour arriver au sommet de la théologie mys-
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tique, ce sont les mouvements anagogiques et la pratique des aspira-

tions. Celles-ci consistent en des prières toutes courtes, que l'on

prononce seulement en esprit, ou bien aussi de bouche; l'âme fidèle

doit s'y habituer en tout temps et en tout lieu, s'en servir fréquem-

ment, et ainsi, jour et nuit, et dans toutes ses occupations, élever

son cœur et sa volonté vers Dieu. On donne de tout cela une méthode

détaillée dans le reste du livre, on y décrit le triple état des com-

mençants, des avançants et des parfaits, et conmie les aspirations,

dont on propose un grand nombre d'exemples, doivent conduire à

la contemplation de Dieu, on en traite aussi fort au long *.

Mais l'ouvrage où le pieux et savant cardinal s'est surpassé lui-

même, c'est son traité De In divine Psalmodie. C'est une savante et

très-pieuse explication de l'office ecclésiastique et en particulier du

bréviaire. Une foule de recherches curieuses sur l'origine, l'ordre,

la disposition, la signification de chacune des parties de l'office di-

vin, font de ce livre une mine précieuse où le prêtre peut trouver le

sens et la science des prières qu'il récite chaque jour.

Le cardinal Bona mourut aussi saintenienl qu'il avait vécu, le

25 octobre 1674. Il mérite d'être rangé parmi les Pères et les doc-

teurs de l'Église.

A la mort de Clément IX, en 10G9, les gens de bien désiraient

beaucoup voir le cardinal Bona nommé Pape, et il s'en fallut peu

que leurs vœux ne fussent accomplis; on fit à ce sujet, sur son nom.

de Bona ou Bonne, la pasquinade suivante : Bonne pape serait un

solécisme. Un père .lésuite répondit par quatre vers latins : l'Eghse

méprise assez souvent les lois de la grammaire; peut-être qu'on

pourra dire : Bonne pape. Que la vaine image d'un solécisme ne te

trouble point; si Bonne était pape, le Pape serait bon.

Le cardinal Bona ne fut point Pai)e, miiis un autre qui en était

égaleuK.'nt digne, le cardinal Jean-Baptiste-Émile Altiéri, élu le

29 d'avril 1670, à l'âge de quatre-vingts ans, après un conclave de

quatro mois quatre jours. Clément IX, dans sa dernière maladie,

s'était hâté de le revêtir de la pourpre. Il lui en dit à lui-même la

raison : c'est qu'il avait un pressentiment que Dieu le destinait à

lui succéder. La prédiction s'accom|)lit. Voici comment un auteur

protestant, professeur d'histoire à Wiltemberg, parle de ce nou-

veau Pape :

(( Les maximes gouvernementales de Clément IX fiu'ent suivies

heureusement par Clément X. Il descendait de la famille romaine

des Altiéri, et, quoique octogénaire, ne fut pas inactif dans ses af-

' J. Iluna, Via coniiicniJii ad Deum.
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faires sans nombre. Comiïie il n'avait'plus de parents et qu'il ne vou-

lait pas laisser s'éteindre cette ancienne maison, il adopta toute l'an-

cienne famille des Paluzzi, lui donna le nom d'Altiéri, avec le sur-

nom de Nepos ou Neveu, et lui céda les biens héréditaires de sa

maison. Toutefois, encore qu'il distinguât ses nouveaux parents par

des dignités importantes et par d'autres avantages, et qu'en particu-

lier il employât utilement le nouveau cardinal Altiéri, comme son

principal ministre, pour le soulager dans le gouvernement des affaires

publiques, ce n'était cependant pas un népotisme onéreux à la cham-

bre apostolique ; même ses nouveaux parents n'étaient pas trop sa-

tisfaits de sa libéralité. Au contraire, il confirma la congrégation qui

devait diminuer les impôts, quoiqu'il eût trouvé le trésor bien chargé

de dettes. 11 supprima la décime ecclésiastique, la guerre des Turcs

étant terminée, et réduisit de moitié la taxe de la guerre. 11 congédia

les cuirassiers et les autres soldats levés par Innocent X; il retrancha

toutes les dépenses superflues à la cour et dans l'État, et fit déposer

au mont-de-piété tous les revenus qui tombaient dans la caisse pri-

vée du Pape, pour les employer aux besoins publics. Ce fut aussi

une loi sage, par laquelle il déclara, l'an 1671, que le négoce en

grand ne dérogeait point à la noblesse de ses Etats, et ne préjudi-

cierait point à son honneur, pourvu qu'elle ne se mêlât point du pe-

tit commerce ^. » Clément X mourut le 22 juillet 1676, ayant tenu

le Saint-Siège six ans deux mois et vingt-quatre jours. /

« Mais, continue le même historien protestant, un des pontificats

les plus illustres et un des plus dignes Papes succédèrent en 1676,

avec Innocent XI. 11 s'appelait proprement Benoît Odescalchi, et

était né l'an 1611 à Côme dans le Milanais, d'une famille noble. On
s'est disputé dans les temps modernes, si dans ses jeunes années il

avait porté les armes ou non. On sait avec certitude que, dès sa

vingtième année, il s'appliqua aux sciences ecclésiastiques à Gênes,

à Rome et à Naples, et que par suite il obtint le grade de docteur en

théologie. Désireux de servir l'Église, il revint à Rome, passa d'un

emploi considérable dans un autre, devint cardinal en 1646, légat de

Ferrare, et bientôt après évêque de Novare. Comme sa santé l'o-

bligea de résigner cet évêché, il retint une pension annuelle sur ses

revenus, mais la céda à son successeur, qui fut son frère, à condi-

tion de l'employer tout entière en faveur des pauvres. En général, sa

bienfaisance était aussi grande que son zèle à réformer le clergé et

que sa frugalité au milieu de richesses considérables. 11 envoya bien

des milliers d'écus à l'empereur Léopold et au roi de Pologne, pour

• Schroeckh, Hist.ecclés. depuis la réformatkm, t. 6, p. 332.
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qu'ils fussent plus en état de continuer la guerre contre les Turcs.

Ces qualités lui avaient acquis l'estime générale; on souhaitait depuis

longtemps le voir sur le trône pontifical; et les cardinaux l'élurent,

quoiqu'il leur eût déclaré que, dans ce cas, il rétablirait l'ancienne

discipline.

« Il tint fidèlement sa promesse, et s'annonça aussitôt comme l'en-

nemi le plus déterminé du népotisme. Il manda au fils de son frère,

avec lequel il avait entretenu jusqu'alors un commerce très-agréable,

qu'il n'eût à rester dans Rome que comme une personne privée, ne

se mêlant d'aucune affaire d'État, et n'entrant dans aucune négocia-

tion avec les ambassadeurs étrangers. Cependant, pour qu'il pût vivre

suivant sa condition, il lui abandonna son propre patrimoine. Au
fils de sa sœur à Milan, homme très-estimable, il ne permit jamais

de venir à Rome; il se repentit même d'avoir accordé à ses fils une

petite pension. Vainement quelques courtisans lui représentèrent-ils

que ses parents rehausseraient la renommée de son gouvernement
;

il leur opposa des calculs d'après lesquels les neveux des Papes

avaient coûté dix-sept millions de ducats d'or à la chambre apostoli-

que. Innocent fit même dresser une bulle, à laquelle acquiescèrent

tous les cardinaux, et qui devait réprimer le népotisme à jamais;

mais à cause de quelques familles considérables qui avaient acquis

leurs richesses par cette voie, elle ne fut pas rendue publique. Lui-

même faisait peu de dépenses et habitua sa cour à la modestie. Les

évêchés étaient conférés jusqu'alors sans examen des candidats; il

établit une congrégation de cardinaux et de prélats pour informer de

leurs mœurs et de leur doctrine. Afin do supprimer la vénalité des

charges à sa cour, il rendit à vingt-quatre secrétaires apostoliques

l'argent qu'ils avaient donné pour obtenir la leur. 11 se montra d'au-

tant plus libéral à contribuer pour la guerre des Turcs; le clergé

d'Italie dut lui-môme y consacrer une partie de ses revenus.

« Innocent XI soutint avec fermeté contre les plus puissants prin-

ces de sa communion, les droits qu'il croyait avoir et comme Pape

et comme souverain, l/abus s'était introduit à Rome, que les plus

grands criminels trouvaient, dans les palais des ambassadeurs, un

asile plus sûr que dans les églises. Le Vapo défendit, en conséquence,

à qui que ce fût, d'arborer au-dessus i\o sa maison ou de sa boutique

les armes d'un monarfiue étranger, d'un piince ecclésiastique ou sé-

culier, parce qu'il voulait être maître dans sa capitale, cl y exercer

la justice, comme tout autre prince dans son domaine. Même les

plus grandes familles de Rome s'étaient permis jusque-là de donner

des patentes à plusieurs gens,«iui se dérobaient alors au cours régu-

lier de la justice; mais le Pupe lit bannir de la ville un pareil favori
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du prince de Colonne, et le convainquit lui-même de la nécessité de

cette mesure. Lorsque l'ambassadeur espagnol entreprit à Rome des

enrôlements par force, Innocent sut maintenir également ses droits

de souverain*. » C'est ainsi que s'exprime sur InnocentXI l'historien

protestant, le professeur de Wittemberg.

Quant aux querelles que firent à cet excellent Pape et le roi de

France, Louis XIV, et une portion du clergé français, nous les ver-

rons en temps et lieu, ainsi que les conséquences qui en découlent

naturellement, et pour le clergé de France, et pour la dynastie de

Louis XIV, et pour tous les clergés, toutes les dynasties, tous les

peuples de l'univers.

Innocent XI mourut le 19 avril 1689 : le peuple de Rome, qui

le regardait généralement comme un saint, se pressa autour de

son corps, et se partagea ses vêtements comme des reliques. Phi-

lippe V, roi d'Espagne, demanda sa canonisation à Clément XI; le

procès commença effectivement, et Benoît XIV y fit travailler avec

zèle; mais, jusqu'à présent, il n'y a pas eu de résultat 2.

Le 16 octobre 1689, Innocent XI eut pour successeur le cardinal

Pierre Ottoboni, né à Venise le 10 avril 1610, qui prit le nom
d'Alexandre VIII. Malgré ses soixante-dix-neuf ans, il était encore

vigoureux, actif, avait une rare prudence et dextérité, avec une

pleine connaissance des affaires du monde. Son gouvernement eût

été parfait; s'il n'avait rouvert la porte au népotisme. Il secourut

avec de grandes sommes d'argent les Vénitiens et l'empereur Léo-

pold dans leur guerre contre les Turcs. Il n'occupa le Saint-Siège

que seize mois, et mourut le 1" février 1691, dans la quatre-vingt-

deuxième année de son âge.

Cette résurrection du népotisme en fut la mort. Elle porta plu-

sieurs cardinaux, même de ceux qui avaient refusé de souscrire la

bulle d'Innocent XI pour la suppression de cet abus, à former la

résolution, dans le conclave, de ne point élire de Pape, jusqu'à ce

que tout le sacré collège eût consenti à la suppression du népotisme.

Ils espéraient encore que par là se perdraient insensiblement le nom

et la puissante influence des chefs de partis, qui d'orrlinaire ren-

daient le conclave si long et si agité ; car alors il n'y aurait que des

cardinaux indépendants, qui pourraient donner librement leurs suf-

frages. On s'entendit ainsi là-dessus; et enfin on trouva dans le car-

dinal Antoine Pignatelii un homme qui remplirait certainement cette

attente. Il descendait d'une des principales familles de Naples, et y

1 Schroeckh, Hist, ecclés. depuis la réform., t. C, p. 333 et seqq. — 2 Ibid.,

p. 317 et 358.
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était né le io mars 1615. A Romo,sous la direction des Jésuites, il

posa les fondements de ses connaissances ; il entra bien dans l'ordre

de Malte, mais n'y remplit point les fonctions de chevalier : il se

donna tout entier à l'Eglise, y passa par plusieurs charges, d'inqui-

siteur, de vice-légat, d'ambassadeur, d'évêque et enfin d'archevêque

deNaples. Élu Pape le 12 juillet 1691, il prit le nom d'Innocent XII,

parce qu'il prenait pour modèle le gouvernement de son prédéces-

seur Innocent XI.

Il atteignit effectivement ce modèle, et triompha du népotisme

encore plus efficacement. Par une constitution spéciale du 22 juin

1692, il le supprima pour toujours. « Il sied au Pontife romain

comme serviteur fidèle et prudent, que le Seigneur a constitué

sur sa famille, de régler si bien sa conduite à la vue de l'Eglise

catholique, qu'il plaise lui-même à Dieu de son vivant et soit trouvé

juste, et devienne sincèrement le modèle du troupeau et la bonne

odeur du Christ en tout lieu; et que les autres pontifes et prélats

des églises, appelés au partage de la sollicitude dont la plénitude lui

a été confiée, ainsi que les autres fidèles chrétiens qu'il porte dans

les entrailles de sa charité, apprennent par son exemple et ses pré-

ceptes à mépriser les biens périssables de ce monde, à éviter les piè-

ges de la chair et du sang, et à disposer des choses de l'Eglise suivant

les lois de la justice et de l'équité, et, par les ailes de l'esprit, à s'éle-

ver. Dieu aidant, vers les choses célestes. C'est pourquoi, considé-

rant les saints canons qui défendent aux évêques d'enrichir leurs pa-

rents des biens et revenus de l'Église, les considérant même depuis

que nous sommes établis dans le siège du bienheureux Pierre,

prince des apôtres, à qui ce n'est pas la chair et le sang qui ont ré-

vélé : nous avons résolu, et jusqu'à présent, avec l'aide de Dieu, nous

avons eu soin d'observer l'ancienne discipline; afin que dans la dis-

tribution des biens et des revenus appartenant à ce Saint-Siège et à

la chambre apostolique, observant exactement les lois et règles de la

justice et de la prudence, nous n'ayons égard qu'au mérite, et nul-

lement à la chair et au sang, ni à aucune alfcclion hmnaine. Et quoi-

que nous espérions de la miséricorde de Dieu de tels Pontifes ro-

mains pour successeurs, qu'ils rempliront leur devoir non-seulement
en cette jjarlie, mais encore dans tout le reste, et embaumeront
toute l'Eglise de leur parfum spirituel, néanmoins nous avons résolu

d'indiquer aux autres ce que nous ne souffrons pas qui soit permis

à nous, et d'établir dans la sainte Église romaine, la mère et la maî-

tresse (h; toutes les églises, une règle r.l une loi salutaire et durable

à ce sujet. »

En conséquence, aucun Pape ne doit disposer d'aucun bien ouof-
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fice de l'Église romaine en faveur de ses parents ou amis, sous aucun

prétexte que ce soit, même de récompenser leurs services, surtout

lorsque le service ou le mérite est bien au-dessous de la récompense.

Que s'ils sont pauvres, il sera permis au Pontife romain de les secou-

rir selon sa conscience, de la même manière qu'il lui est permis de
secourir des étrangers. Mais afin que ce que l'on défendait directe-

ment ne fût pas ramené d'une manière indirecte. Innocent XII sup-

prima tous les emplois civils, militaires, ecclésiastiques, qui se don-
naient ordinairement aux parents et amis du Pape. Si le besoin des

temps voulait un jour le rétablissement de ces places, surtout des

militaires, elles ne seront conférées qu'à des hommes expérimentés

et capables. Si des parents et amis du Pape sont assez habiles pour
remplir des charges ecclésiastiques, on ne leur assignera de revenus

que suivant leur service, sans aucun égard à leur parenté. S'il y en
"

a qui méritent d'être élevés à la dignité de cardinal, ils n'auront que
la pension ordinaire de douze mille écus romains, sauf les émolu-
ments des fonctions particulières qu'ils rempliraient. Que si, ce qu'à

Dieu ne plaise, on excédait jamais la mesure prescrite, le Pape qui

succédera aura soin de revendiquer et de reprendre, même avec le

secours du bras séculier, tout l'excédant, pour l'appliquer et l'incor-

porer à la chambre apostolique. Cette constitution sera jurée par

tous les nouveaux cardinaux, par tous les nouveaux Pontifes, et par

tous les cardinaux entrant au conclave. Innocent XII et ses cardinaux

souscriviient en ces termes : Moi, Innocent, évêque de l'Église ca-

tholique, je le promets, j'en fais vœu et je le jure. Parmi les trente-

quatre signataires on lit le nom de Thomas Howard, cardinal de
Norfolk, religieux de l'ordre de Saint-Dominique *.

Outre cette réformation capitale de sa cour. Innocent entreprit

encore beaucoup d'autres établissements d'amélioration et de bien-

faisance. Il défendit de vendre les emplois de la chambre apostolique

et d'administration, et rendit l'argent à ceux qui en avaient acheté.

Au contraire, il promut souvent des offices les plus bas aux plus éle-

vés des hommes inconnus, mais de grande capacité. Pour favoriser

le cours d'une justice plus sévère, il fixa un jour de la semaine pour
entendre lui-même tout le monde. H introduisit un ordre salutaire

dans tous les tribunaux, interdit les présents, assigna des appointe-

ments aux avoués, et fit d'autres ordonnances utiles. Mais rien ne sur-

passa sa bienfaisance envers les pauvres, qu'il appelait ses neveux.

Tous les petits présents qu'on lui faisait, car il n'en acceptait point de
considérables, il leur en faisait part ; il leur céda même le palais de

1 Bull, macjn. contin. bulla 19.
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Latran, où ils furent soignés et entretenus; il réunit dans un nouvel

hôpital les mendiants invalides; il bâtit plusieurs de ces maisons pour

les pauvres ; des enfants nécessiteux, surtout des orphelins, furent

non-seulemeut nourris dans un iiospice spécial, mais encore instruits

dans les arts et métiers. Il embellit sa capitale par Tarchitecture, et

agrandit les ports de Nettuno et de Civita-Vecchia pour l'avantage

du commerce. D'un autre côté, il réduisit très-bas les dépenses de sa

table, ainsi que l'entretien de sa cour. On dit même qu'il défendit

l'usage des perruques aux ecclésiastiques. Ce qui donna lieu à cette

pasquinade : Qu'il voulait réformer TEglise dans le chef ci les mem-
bres. Mais, s'il fit quelque règlement à cet égard, c'est que les faux

cheveux occasionnaient alors des dépenses excessives ^

Innocent XII, ainsi que nous verrons, termina la querelle que le

roi de France, Louis XIV, et certains évêques français avaient faite

au Saint-Siège. Mais l'événement de son règne qui lui causa le plus

de joie, ce fut le retour à l'Église catholique de celui des princes

dans les domaines de qui avait commencé la révolution religieuse

de Luther. Frédéric-Auguste, électeur de Saxe, puis roi de Po-

logne, lui écrivit en 1G97 comme à son père, lui offrant l'hommage

de son obéissance et de sa dévotion filiale : depuis plusieurs années

il avait formé dans son cœur le dessein de celte merveilleuse conver-

sion ; il ne doutait pas que cet exemple d'un pécheur qui fait péni-

tence ne réjouît autant le Pape que les anges du ciel. Depuis cette

époque, la maison de Saxe n'a pas discontinué de donner l'exemple

de la piété et de la vertu.

L'excellent pape Innocent XII vécut jusqu'à l'âge de quatre-

vingt-six ans, et termina glorieusement pour l'Eglise le dix-sep-

tième siècle : il mourut le 27 septembre 1700, l'année du grand

jubilé. Il eût bien voulu ouvrir cette solennité en personne, lu

veille de Noël, l'année précédente ; mais l'âge et les maladies ne

lui permirent point cette consolation ; il en versa dos larmes. Nous

avons vu (piel «';loge fait de lui l'historien protestant, professeur de

"Witlomberg : l'Italien Muratori commence son portrait par ces pa-

roles: M Ce glorieux Pontife de l'Eglise de Dieu mérite bien que son

nom et son gouvernement soient en bénédiction dans tous les siècles

à venir, tant furent nobles et louables toutes ses actions. Enfin,

conclut-il, cet immortel Pontife, ferme à soutenir la dignité du

Saint-Siège, plein de niansuétudc et d'humilité, et riche de mé-

rites, fut appelé de Dieu à recevoir la réc()m|)ense de ses in-

comparables vertus, le 27™* de septembre, pleuré et regretté de

> Schroe. kh, t. G, ii. :Wd-\Mii.
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tout le monde, et honoré du glorieux titre de Père des pauvres ^ »

Les cardinaux, entrés au conclave, se divisaient comme à l'ordi-

naire en plusieurs partis, lorsqu'on apprit la mort du roi d'Espagne,

Charles II. C'était le dernier prince autrichien assis sur ce trône : il

ne laissait point d'enfants. On avait bien fait des traités pour le par-

tage de cette vaste monarchie, mais ces traités avaient été révoqués

et remplacés par un testament. La guerre était inévitable entre les

deux compétiteurs, l'Autriche et la France. Cette guerre ne pouvait

manquer de s'étendre en Italie, où l'Espagne avait d'importantes

possessions : l'influence du Pape dans ces affaires allait nécessaire-

ment être d'un grand poids. Le cardinal Radulovic de Chiéti repré-

senta à ses collègues la nécessité de choisir sans délai un pilote ca-

pable de bien gouverner la barque de Pierre, attendu qu'il se pré-

parait une formidable tempête à toute l'Europe, et principalement à

l'Italie; le Saint-Siège devait s'appliquer de tout son pouvoir à dé-

tourner ce menaçant orage ; et, s'il ne le pouvait, veiller du moins

à ce que la foi catholique ne souffrît point de préjudice. Les cardi-

naux, frappés de ces observations, ne tardèrent pas à s'accorder

dans leurs suffrages sur quelqu'un qui ne désirait point, et encore

moins attendait le souverain pontificat. Ce fut le cardinal Jean-

François Albani, d'Urbin, né le 22 juillet 1649. Il n'avait que

cinquante ans, avec des parents en grand nombre : deux obstacles

à son élection, surtout de la part des vieux cardinaux ; mais rien ne

les empêcha de l'élire d'une voix unanime, à cause du merveilleux

assemblage de talents et de vertus, l'intégrité des mœurs, l'élévation

de l'esprit, la science des lettres, la pratique des affaires, l'affabilité

et la courtoisie qui lui avaient toujours conquis l'estime et l'affection

de chacun. Quand on lui eut expliqué l'intention des vénérables

électeurs, il fondit en larmes, s'excusa sur son inhabileté, et témoi-

gna une répugnance non affectée pour ce fardeau, comme présageant

les travaux qui vinrent effectivement l'accabler en quelque sorte pen-

dant un pontificat de plus de vingt ans : il insistait donc sur ce que,

dans des temps aussi périlleux et difliciles, il fallait pourvoir l'Eglise

de Dieu d'un conducteur plus expérimenté et plus ferme. Qu'il

parlât du fond de son cœur, les faits le démontrèrent, car il résista

trois jours à consentir : ce que ne fait point celui qui aspire à la

tiare, de peur que dans l'intervalle on ne change de pensée. Encore

ne se résigna-t-il à accepter que quand les théologiens lui eurent

fait voir qu'il était tenu d'acquiescer à la volonté de Dieu, manifestée

par le consentement des électeurs, et lorsqu'on lui eut donné la

' Muratori, Annali d'Italiu, an. 1700.
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certitude que la cour de France n'était pas contraire à son exalta-

tion. C'est que l'ambassadeur français s'était retiré à Sienne, à cause

d'un ditïérend qu'il avait eu avec les cardinaux chefs d'ordre du

conclave. Le cardinal Albani demeura donc unanimement élu sou-

verain Pontife le 23 novembre 1700, fête de Saint- Clément,

pape et martyr, ce qui lui fit prendre le nom de Clément XI. Cette

élection causa une joie extraordinaire dans Rome, parce que le car-

dinal Albani, élevé dans cette ville et aimé de chacun, promettait

un glorieux pontificat ; et chacun .se figurait avoir part aux dons de

sa bienfaisance *.

L'attente du peuple romainne fut point trompée : le pontificat de

Clément XI fut d'autant plus glorieux, que les difficultés étaient

plus grandes. La guerre de la succession d'Espagne entre la France

et l'Autriche ébranla toute l'Europe, troubla l'Italie: le Pape, tiraillé,

menacé de part et d'autre, quelquefois même attaqué, sut néanmoins

amener finalement tout à bien. Au milieu de tous ces embarras, il

aida les Vénitiens contre les Turcs. Comme l'hérésie de Jansénius

remuait et brouillait en^France, il la réprima par deux constitu-

tions: l'une, Yineam Domini, I5juillet 1705, par laquelle il déclare

que, pour obéir aux décisions dogmatiques du Saint-Siège, ce n'est

point assez de garder extérieurement le silence, si on n'y conforme

la croyance de son esprit; l'autre, itu'gcnitus, 8 septembre 1713,

par laquelle il condamne cent et une propositions du janséniste

Quesnel. Nous verrons les clameurs et les menées artificieuses des

sectaires; mais le coup était porté. Le serpent du jansénisme, comme
toute autre hérésie, une fois frappé à la tète par la houlette du sou-

verain pasteur, pourra bien se plier et se replier en tous sens, infec-

ter de son venin ceux qui le caressent, il n'en mourra pas moins.

Deux consolations que Clément XI eut dans sa vie, ce fut d'ap-

prendre, en 1700, la comeision du duc Aiitoine-L'lric dcEruuswick-

Wolfcnbuttel ; et, en 1717, celle du prince; héréditaire de Saxe et

prince royal de Pologne.

Le bon pape Clément XI eut à combattre toute sa vie, non-seule-

ment contre les maladies politiques et morales de l'Europe, mais

encore contre les maladies [)liysiqu(S de sa propre personne, contre

l'asthme, contre des maux de poitrine et des jambes; plus tl'une fois

on craignit de le voir mourir, mais Dieu le conserva au gouvernail

de son Eglise dans les temps les plus orageux pour la chrétienté. A
peine relevait-il d'une maladie, qu'il retournait plus ardent que ja-

mais aux affaires et aux fonctions dt; son ministère, tant sacré que

• .Muralori, an. 1700, cl ScIikiccKIi, uhi sujn-n.
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politique. Enfin arriva son dernier moment : étant tombé malade, il

passa deux jours dans la dévotion la plus exemplaire, et, à 1 âge de

soixante-un ans et près de huit mois, il acheva tranquillement de

vivre le 19 mars 1721, fête de Saint-Joseph. Son pontificat avait duré

vingt ans trois mois vingt-six jours. Peu auparavant, il avait reçu la

consolante nouvelle que la bonne harmonie était complètement réta-

blie avec la cour d'Espagne. Il réunissait en sa personne tant de qua-

lités et de vertus, ses belles actions furent si considérables et si nom-

breuses, que les sages s'accordèrent à le placer parmi les plus illus-

tres et les plus recommandables pontifes de TEglise de Dieu. Plus les

affaires du gouvernement ecclésiastique et civil étaient scabreuses

dans ses jours, plus elles firent éclater sa vigilance, sa constance, son

génie. Ses mœurs étaient sans tache et consacrées à la piété dès son

enfance : elles se conservèrent encore plus incorruptibles sous la

tiare. Nul ne le surpassa en affabilité et en bienveillance affectueuse.

Il aima dans la stricte mesure son frère et ses neveux, en les obligeant

à mériter les honneurs par les fatigues; et on vit enfin les Pontifes

subséquents se montrer plus bienfaisants que lui envers sa propre

maison. Il enseigna la modération aux grands en congédiant de

Rome la femme de son frère, laquelle se rappelait trop qu'elle avait

pour parent un Pontife romain. Il montra de la profusion envers les

pauvres, et employa plus de deux cent mille écus à leur soulagement.

Renouvelant un louable usage de saint Léon le Grand, il prononça en

la basilique vaticane, aux principales solennités, différentes homé-
lies, qui sont auprès de la postérité, des témoignages vivants de son

éloquence. Ami des littérateurs, promoteur des lettres et des beaux-

arts, il augmenta le lustre de la peinture, de la statuaire et de l'ar-

chitecture; il introduisit à Rome l'art des mosaïstes, supérieurs en

excellence aux anciens, et la fabrication des tapis, qui luttait avec

les plus fins de Flandre. Il institua des prix pour la jeunesse stu-

dieuse, et orna de fabriques considérables Rome et d'autres endroits

de l'Etat ecclésiastique *.

Une œuvre du saint Pontife mérite particulièrement d'être signa-

lée. De nos jours, on a vanté le système des prisons cellulaires comme
une invention incomparable des États-Unis d'Amérique. Or, à peu

près un siècle avant que les Etats-Unis ne fussent au monde, le pape

Clément XI établissait à Rome une prison de ce genre, qui y subsiste

encore. Voici comment lui-même en parle dans son décret du 1 i

septembre 1703 :

« Considérant que journellement des enfants ou des jeunes gens

1 Muratoii, an. 1721.
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de moins de vingt ans, avec une malice supériem-e à leur âge, com-

mettent des vols et d'autres délits qui les conduisent devantla justice

et les font renfermer dans les prisons de notre ville de Rome; que,

quoiqu'on les place dans un lieu séparé, au lieu d'en sortir corrigés

et amendés, ils retombent souvent dans les mêmes énormitéset dans

de plus grandes: pour remédiera un si grand mal, nous avons pensé,

dès rinstant de notre élévation au pontificat, à construire, contigu

à l'hospice de Saint-Michel à Ripa, un bâtiment d'une étendue con-

venable^ sous le nom do Maison de correction ; ce qui a eu lieu en

eft'et. Les constructions se trouvent terminées, avec soixante petites

cellules distinctes et séparées les unes des autres, autour d'une grande

salle, dans le milieu de laquelle est l'autel pour célébrer la sainte

me>se ; il y a, en outre, des logements pour un prêtre, pour les gar-

diens et les surveillants. On y voit une grande galerie découverte, et

sous celle-ci de grands locaux qui peuvent servir pour les ouvriers

en laine et autres de l'hospice. C'est pourquoi nous commandons et

ordonnons que tous les enfants et jeunes gens de moins de vingt ans

qui; à l'avenir, seront condamnés à la prison par le^ tribunaux, au

lieu d'être envoyés dans les prisons publiques, soient transportés dans

ladite nouvelle maison de correction; et ordonnons que les cardi-

naux protecteurs de l'hospice désignent un prêtre pour instruire ces

jeunes gens, et des ministres pour leur enseigner quelques notions

mécaniques, afin qu'ils laissent la paresse pour le travail et appren-

nent un nouveau moyen de bien vivre. » Ce sont donc les Papes qui

ont les premiers conçu et réalisé l'une des ])lus inqiortantcs amé-

liorations dans le système des prisons.

Clément XI eut un soin particulier d'enrichir de nouveaux trésors

la bibliothèque vaticane. C'est la bibliothèque propre de l'Église ro-

maine ; aussi remonte-t-elle jusqu'aux apôtres. Dans les vies des pre-

miers Papes, on lit que saint Clément, disciple et successeiu" de saint

Pierre, ordonna que les actes des martyrs fussent diligeuuniMit écrits

et conservés par des notaires : le pape saint Anthère rechercha soi-

gneusement ces écrits et les mit en déj)ot dans l'Église : \o pape saint

Fabien, sucresseur d'Anthère, joignit aux notaires sept sons-diacres,

pour réunir le tout ensemble. Ce sont là ces célèbres archives où l'on

déposait les actes des conciles, les dérrétales des Papes, la corres-

pondancede toute l'Eglise avec son ehel'. Le |)apc saint JuKîs, premier

(lu nom, ordonna qu<! tout ce qui intéressait la conservation et la

propagation dt» la foi chrétienne fût rassemblé par les notaires de

l'Églisf romaine, examiné par lein- priinieier et |)la(;c dans ri']glise.

Au cinquième siècle, le pape saint Célase fit mettre^ plus d'ordre dans

cette collection, et en élaguer les choses imililes. C'est îi cette bi-
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bliothèque de FEglise romaine, comme trésor commun de l'Église

universelle, que nous avons vu les évêques, les abbés^ les conciles,

et même les rois, demander à transcrire les ouvrages qui leur man-

quaient. Un cardinal était bibliothécaire. C'est à qui des Papes en-

richirait le plus ce précieux dépôt. Pendant que les barbares rava-

geaient la Grèce, Calixte III dépensa quarante mille écus d'or pour

sauver du naufrage les manuscrits grecs ; à la prise de Constantino-

ple par les Turcs, Nicolas Vavaitfait lamême chose; il envoya même,
ainsi que nous avons vu, des savants par toute l'Europe pour re-

cueillir tous les manuscrits précieux. Pie IV donna une commission

semblable à Panvinio et Avanzat, Ces deux Pontifes furent encore

surpassés en quelque sorte par Sixte IV et Léon X, si passionnés

l'un et l'autre pour les sciences et les lettres. Paul Vies imita, prin-

cipalement à rinsligation du bibliothécaire, le cardinal Baronius.

Urbain VIII y joignit les nombreux manuscrits de la bibliothèque de

Heidelberg, donnée à Grégoire XV par le comte de Tilly et le duc de

Bavière. Alexandre VII et Alexandre VIII y ajoutèrentdes manuscrits

rares de la bibliothèque d'Urbin et d'autres, au nombre de dix-neuf

cents de la bibliothèque de la reine Christine de Suède. La vaticane,

déjà si riche, dut à Clément XI des richesses nouvelles : elle parais-

saitabondammentpourvuedemanuscritslatinsetgrecs; il y en ajouta

d'hébreux, de syriaques, de samaritains, d'arabes, de persans, de

turcs, d'égyptiens, d'éthiopiens, d'arméniens, d'ibériques et de ma-
labares. Le diftîcile était de les trouver : la Providence y pourvut.

Gabriel Eva, Maronite, religieux de Saint-Antoine et abbé de

Saint-iMaur, sur le mont Liban, vint à Rome de la part d'Etienne

d'Eden, patriarche maronite d'Antioche, pour témoigner son obé-

dience au Pape. Peu après, les envoyés apostoliques au Caire écri-

virent que le patriarche copte d'Alexandrie, nommé Jean, était re-

venu à l'Église catholique. La chose parut mériter plus ample

information. On se défiait du caractère artificieux des Égyptiens,

d'ailleurstrès-attachésà leurs anciennes superstitions. La Propagande

résolut donc d'envoyer le iMaronite Gabriel au Caire, pour sonder

l'intention du patriarche, et, si elle était sincère, examiner de quelle

manière on pourrait secourir les Coptes. Jean, qui avait trompé les

Européens, ne put en imposer à Gabriel, né on Syrie, et qui était

bien au fait de tout. Se voyant donc démasqué, il dit nettement qu'il

ne quitterait point son ancienne religion . S'il abjurait la secte de Dios-

core, il devait s'attendre à la prison et aux fers : jamais il n'avait

douté de la religion orthodoxe : mais elle ne plairait point aux chefs

de sa nation ; eux irrités ou peu favorables, il lui était impossible de

conserver sa dignité.
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Do retour à Rome en 170G, Gabriel rendit compte au Pape de sa

mission. 11 ajouta qu'il avait vu dans les monastères de Nitrie des

bibliothèques non méprisables, avec des manuscrits syriaques, ara-

bes et égyptiens de neuf cents ans et plus; qu'il y avait chance d'en

obtenir quelques-uns par le crédit du patriarche Jean sur les moines

de Nitrie. Clément XI goûta fort cette idée, et chargea Gabriel de la

mettre à exécution soit pir lui-même, soit par un autre qui en fût

capable.

Gabriel lui indiqua soncompatriote Elias Assémani, envoyéàRome

avant lui par le patriarche maronite d'Antioche, et qui était sur le

point de retourner en Syrie. Elias Assémani partit donc en 1707 avec

des lettres de recommandation pour le patriarche copte du Caire,

qui, ayant su l'objet de son voyage, lui témoigna toute la bienveil-

lance possible; car s'il restait éloigné de l'Eglise catholique, c'était

plus par la crainte des Turcs que par sa propre inclination; du reste,

il était doux et prévenant, et très-bien disposé envers les Européens.

Il donna donc à Elias Assémani des lettres de recommandation pour

les moines de Scété, et de plus deux honunes pour l'accompagner,

un noble copte et un moine qui était procureur du patriarche dans

le monastère où ils allaient.

Ils y trouvèrent effectivement la bibliothèque tant cherchée ; on

eût dit une caverne, oii les manuscrits étaient entassés pêle-mêle. Il

y en avait d'arabes, d'égyptitMis, mais principalement de syriaques.,

réunis là en OGiJ, par Moïse de Nisibe, supérieur de ce monastère,

(jui les avait achetés en Mésopotamie ou reçus par don, suivant

qu'il était marqué sur presque tous. Elias gémit de voir les chefs-

d'œuvre de l'esprit humain traités si indignement, et il espérait les

obtenir sans peine d'hommes qui les laissaient manger par les vers.

Il y fut trompé: de ce tas immense, à peine put-il en obtenir qua-

rante il prix d'argent. Comme il descendait le Nil i)our revenir au

(]aire, un coup de vent lit chavirer la barque, le moine qui l'accom-

pagnait se noya ; lui-même fut submergé avec ses livres. Heureuse-

ment une autre barque survint, qui l'arracha à la mort, et dont les

mariniers, moyennant un bon salaire, lui repêchèrent ses manu-

scrits dans la vase du fleuve. Il les restaura le mieux qu'il put, et ils

arrivcrml à Ko vers la fin de la môme année 1707, où on les plaça

dans la bibliothè(iUL' du Vatican.

Les richesses orientales de cet inestimable dépôt furent encore

augmentées, vers (;e temps, par la hihiiolhèipie j)artioulière de

Josppli, patriarche catholi(iue des Clialdét.'us; par celle il'Abraham

d'Eckel et Kauste Naironi, oncle et neveu, tous deux Maronites et

professeurs d(î syria(|U', l'un a|)rès l'autie, dans le collège delà
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Sapienceà Rome; enfin tous deux auteurs de plusieurs ouvrages

sur la littérature ecclésiastique de l'Orienl. D'autres manuscrits y

furent donnés par Pierre de Valle, patricien romain, qui se les était

procurés par ses amis dans les contrées orientales.

L'an 4715, Clément XI envoya une nouvelle expédition littéraire

en Egypte, à la conquête des manuscrits orientaux; ce fut encore un

docte Maronite, Joseph-Simon Assémani, cousin d'Elias. Il arriva

heureusement au Caire, fut bien reçu du patriarche copte, qui lui

donna même plusieurs manuscrits arabes de sa bibliothèque. Il

trouva dans le monastère de Scété les précieux manuscrits entassés

les uns sur les autres; il eut tout le loisir de les examiner; il en choisit

cent des plus anciens et des plus remarquables; mais quand il s'agit

de les acheter, il no put en obtenir, même au poids de l'or, qu'un

très-petit nombre. C'étaient des plus précieux, entre autres les actes

des martyrs orientaux, que nous avons insérés à leur époque dans

cette histoire. D'Egypte, Assémani se rendit en Syrie, où l'un de ses

parents était patriarche maronite d'Antioche. Il recueillit plusieurs

manuscrits à Damas, principalement dans une bourgade voisine,

uniquement peuplée de Chrétiens, et dont l'évêque était uni àl'Eglise

romaine. Dans Alep, l'ancienne Bérée, le patriarche cathoUque des

Grecs, nommé Athanase, et d'autres amis, lui en procurèrent encore

un bon nombre d'excellents. Revenu en Egypte, il parcourut les

monastères de la Thébaïde, avec le père Sicard, jésuite, dont nous

verrons les travaux apostoliques plus tard; mais il n'y trouva rien

de ce qu'il cherchait. Les moines dirent que les livres avaient péri

dans les incursions des Arabes. Assémani fut de retour à Rome en

janvier 1717.

Il utilisa ces dépouilles de l'Orient littéraire en composant sa

Bibliothèque orientale, à l'imitation, dit-il, de ce que Fabricius avait

fait pour la Grèce, Scévole de Sainte-Marthe et André Duchesne

pour la France, Aubert Lemire pour la Belgique, Pierre Lambecius

pour l'Allemagne, Luc Wadding pour l'ordre de Saint-François, et

d'autres pour d'autres. C'étaient des catalogues ou dictionnaires

historiques des écrivains illustres de chaque pays ou de chaque na-

tion ; la plupart de ces ouvrages ont été surpassés depuis, mais non

la bibliothèque orientale de Joseph Assémani, qui est divisée en

quatre classes. La première comprend les auteurs syriaques, tant

orthodoxes que jacobites et nestoriens; la seconde, les arabes, tant

Chrétiens que mahométans ; la troisième, les livres des Coptes

et des Ethiopiens, ainsi que les principaux écrits des Perses et des

Turcs; la quatrième, les manuscrits ecclésiastiques des Syriens. Cet

excellent ouvrage sortit des presses de la Propagande, de 1719 à
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7:28. Il publia également à Rome, de 4732 à 1734, une magnifique

édition de saint Ephren), en syriaque, en grec et en latin, six volumes

in-folio; enfin, toujours à Rome, les calendriers de l'Église univer-

selle, sans compter quelques autres ouvrages. Son neveu, Étienne-

Évode Assémani, archevêque d'Apamée, publia, l'an 1748, à Rome,
les Actes des martyrs d'Orient et d'Occident, tirés des manuscrits

orientaux *.

L'excellent pape Clément XI, qui avait provoqué tant d'excellentes

choses, eut pour successeur, le 8 mai 1721, le cardinal Michel-Ange

Coati, d'une très-noble et très-ancienne famille de Rome, qui avait

déjà donné sept Papes à l'Église de Dieu. II était né le 15 mai 1655:

son frère était duc de Poli, et son neveu duc de Guadagnole. Il prit

le nom d'Innocent XIII. Grande fut la joie de tous les habitants de

Rome en voyant sur le trône pontifical, après tant d'années, un de

leurs concitoyens; l'applaudissement de toute la chrétienté ne fut

pas moindre, tant il était renommé pour sa sagesse et sa piété, pour

la pratique des affaires ecclésiastiques et séculières, et pour son in-

clination à la bienfaisance et à la clémence. Il avait été successive-

ment nonce en Suisse et en Portugal, etévêquede "Viterbe ^. Ainsi

en parle l'historien Muralori, sur l'année 1721.

Le même historien parle ainsi de la mort du même Pape sur

l'année 1724: « Innocent XIII continuait son pontificat avec une

souveraine sagesse aux applaudissements du monde ; il était bien

digne d'une plus longue vie, quand il fut appelé de Dieu à une vie

meilleure. Étant tombé malade au commencement de mars, il ter-

mina ses jours dans la soirée du septième de ce mois, pleuré de tous,

principalement du peuple romain. Bien qu'il fût très-modeste et très-

humble, il aimait cependant la magnificence, et nul plus que lui ne

sut conserver la dignité pontificale. D'un port majestueux, sans ja-

mais se fâcher ni se décontenancer, il répondait en peu de paroles,

mais graves, et toujours avec prudence, et il expédiait promptenient

es affaires. On admirait en lui un véritable prince romain, mais de

ceux de la vieille roche. Aussi reste-t-il une mémoire avanlag(Mise

de son gouvernement; gouvernement bien court, mais plein de mo-
dération, et qui en partie peut servir d'exemple à ses successeurs^. »

D'autres écrivains non suspects tiennent le même langage. Inno-

cent XIII mourut h; 7 mars 1724, n'ayant occupé le Saint-Siège que

deux ans et dix mois. « 11 sut cependant immortaliser un règne si

<ourt, dit le comte d'Albon. De grandes vertus et la science dugou-

' Voir les préfaces <lc ces Acles et de la Dibliodtiqxie orientale. — * Muralori

,

nn. n'2». — K ihid., 1721.
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vernement avaient fait d'Innocent XllI un grand prince. Aimé de

tous les grands, ils donnèrent à sa mort les marques des regrets les

plus vifs; le peuple exprima sa douleur par des larmes. » L'astro-

nome Lalande lui rend le même témoignage dans son Voyage d'un

Français en Italie. « Innocent XIII, dit-il, est le meilleur souverain

dont on parle aujourd'hui. Les Romains ont été bien des années à

ne cesser d'en faire l'éloge et de regretter le peu de durée de son

pontificat... l'abondance était générale, la police exacte, les grands

et le peuple également contents *. »

Une illustre famille de Rome, les Conti, venait de donner un bon

Pape à l'Église ; une famille de Rome non moins illustre lui donnera

un Pape dont l'unique défaut sera d'être trop bon, Benoît XIII.

Pierre-François des Ursins ou Orsini naquit à Rome, le 2 février \ 649,

fils aîné de Ferdinand Orsini, duc de Gravina, prince de Solafra,

comte de Muro, et de Jeanne Frangipani de la Tolpha. A l'âge de

quatre ans, pour complaire à ses désirs, sa pieuse mère lui fit faire

un petit habit de dominicain. Il aimait à s'en revêtir de temps à

autre; puis, rassemblant les pages elles domestiques de la maison,

il les prêchait d'un lieu élevé, imitant le ton de voix et les gestes des

prédicateurs, et congédiant son auditoire par le signe de la croix,

comme pour lui donner sa bénédiction. Avançant en âge, il étudia

les belles-lettres, l'histoire, la philosophie, les lois et les canons ; il

s'exerça même avec quelque succès dans la poésie. Comme il était

l'aîné de la famille, ses parents fondaient sur lui les plus grandes

espérances, d'autant plus qu'il devait encore hériter de son oncle, le

duc de Bracciano, qui n'avait point d'enfants. Mais en 1667, à l'âge

de dix-huit ans, étant à Venise, il se présente comme novice au cou-

vent de Saint-Dominique, et y reçoit avec l'habit de Frère Prêcheur

le nom de Vincent-Marie. Sa famille mit tout en œuvre pour le faire

rentrer dans le monde; elle s'adressa même au Pape : c'était Clé-

ment IX. Il fit venir le jeune novice, à qui son oncle, le duc de Brac-

ciano, voulait faire épouser une princesse de Rome; il entendit l'his-

toire de sa vocation, et non-seulement l'approuva, mais abrégea son

noviciat de moitié, pour le délivrer plus tôt des importunités de sa

famille. De prince des Ursins devenu ainsi Frère Prêcheur, il fut un

modèle de ferveur et d'humilité. Il parlait peu, et jamais de lui-

même, ni de sa naissance. La Bible, sa règle, la Vie des saints, parti-

culièrement l'histoire des grands personnages de son ordre, furent

les premiers livres qu'il voulut lire, non pour devenir plus savant,

mais plus saint. Dans ses études, il prit pour modèles saint Thomas

» Biorjr. Univ., i. 21, art. Innocent XIII.
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d'Aquin et saint Vincent Ferrier son glorieux patron. Ses succès y
furent tels;, qu'à l'âge de vingt-un ans il fut professeur, prédicateur

et écrivain. L"an 161^, Clément X l'ayant nommé cardinal, il s'y

refusa humblement et avec larmes, mais le Pape lui renvoya son su-

périeur général Thomas Roccaberti, avec ordre d'accepter : il vint

de Venise à Rome, plaida sa cause devant le Pontife, fut loué et

admiré, mais contraint de se soumettre, au grand contentement des

cardinaux et de toute la ville. Cette éminente dignité ne changea

rien à sa manière de vie ; il fut dans le palais ce qu'il avait été dans

le cloître.

En 1675, ayant été obligé de choisir entre l'archevêché de Salerne

et celui de Siponte, il choisit ce dernier, parce qu'il était pauvre et

demandait beaucoup de travail. La même année, il sacra lui-même

le nouvel évêque de Céphalonie, dans la ville de Gravina, où demeu-

rait sa famille. Ses exemples, ses entretiens firent sur ses parents les

impressions les plus salutaires. On vit avec le temps sa mère, sa

sœur et deux de ses nièces renoncer au monde et embrasser la vie

religieuse dans le tiers-ordre de Saint-Dominique.

Le cardinal des Ursins, dit aussi cardinal de Saint-Sixte, gouverna

le diocèse de Siponte en pasteur vraiment apostolique, visitant ses

ouailles jusque dans les moindres hameaux, réparant au spirituel et

au temporel les maux qu'y avait occasionnés une récente invasion

des Turcs, tenant son synode diocésain, dont il publia les statuts,

avec ceux d'un concile provincial tenu à Siponte cent ans aupara-

vant. Lorsqu'on 1G80, Innocent XI le transféra au siège de Césène,

il laissa aux Sipontins, comme uii souvenir de son affection pater-

nelle, une lettre pastorale contenant les règles de conduite qu'il leur

avait prêchées. Peu après son départ, la disette se tit sentir cruelle-

ment : il y envoya des grains pour nourrir les pauvres.

Ce qu'il avait été à Siponte, il le fut à Césène. Frugal, modeste,

pénitent, ami de la prière et du travail, annonçant tous les jours la

parole de Dieu, toujours attentif aux besoins des pauvres, des veuves

et des orphelins, il ne trouvait de plaisir que dans l'accomplissement

de ses devoirs.

Son exenjple et ses actions, encore plus que ses lois, servirent à

renouveler l'amour de l'ordre et l'esprit de f(>rveur dans le clergé;

ce qui produisit la réfoinx^ presque générale du diocèse. Il voulut

que tous les matins, au lever du soleil, tous les chanoines se trou-

vassent assemblés dans la cathédrale pour la jisalmodie, et lui-même

se trouvait toujom's à Icnn-tête. On le voyait de même à tous les au-

tres offices divins. Il fit réparer à ses dépens et renouveler presque en

entier la principale église de Césène; et il n'en négligea aucune de
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la campagne. Après avoir reconnu par de fréquentes visites l'état des

paroisses, il publia les règlements les plus propres à réprimer le vice,

bannir l'ignorance, extirper les abus, conserver ou rétablir les saintes

pratiques, et écarter du troupeau tout ce qui pouvait en troubler le

repos ou corrompre les mœurs. Mais des maladies graves, que les

médecins jugèrent occasionnées par Tair du pays, décidèrent le Pape

aie transférera l'archevêché de Bénévent. Le cardinal des Ursins,

plus tard Benoît XIII, gouverna cette église trente-huit ans avec un

zèle et une charité admirables. Voici en quels termes s'exprime un

excellent juge, le cardinal Lambertini, plus tard Benoît XIV :

« Ce qui doit être le soin principal d'un évêque, il ne supportait

pas, si ce n'est qu'il fût contraint par la nécessité, de se séparer de

son bien-aimé troupeau et d'en être longtemps éloigné. Aussi ne

s'absentait-il de Bénévent que très-rarement et que pour un temps

très-court. Visiter tous les ans une partie de son diocèse; élever ou

rétablir et renouveler des temples magnifiques; consacrer de autels

pour la célébration des divins mystères; établir de pieuses confré-

ries, fonder des hôpitaux publics et des hospices pour les malades;

soulager la misère des pauvres, non-seulement avec ses revenus ec-

clésiastiques, mais le plus souvent avec les siens propres; rompre

aux âmes affamées le pain délicieux de la parole évangélique;

assembler tantôt des conciles provinciaux, tantôt des synodes;

publier les sages lois faites dans les uns et dans les autres; adminis-

trer lui-même le sacrement de confirmation
;
pratiquer les cérémo-

nies de l'Église; se trouver avec assiduité à tous les offices divins, et

remplir sans jamais se lasser toutes les fonctions du divin ministère :

tel était son plan de vie, telle a toujours été sa pratique. Ce qui

nous le représente comme un prélat si diligent, si industrieux, si

infatigable, que de mémoire d'homme vous en trouvez bien peu qui

puissent lui être comparés, et peut-être aucun qui ait porté plus loin

la piété et le zèle dans tout ce qui regarde le culte et le service

divins.

« Sa vie, au reste, était austère, et sa nourriture très-frugale. Sans

faire attention ni aux maladies ni aux infirmités presque inséparables

de la condition humaine, il affligeait encore sa chair et par une sévère

abstinence, et par la suite de ses travaux, de ses veilles, de ses jeû-

nes. Esprit noble sans ambition, constant sans orgueil, doux sans

faiblesse, autant il était éloquent à parler avec éloge des autres, au-

tant il pensait modestement et en baisse de lui-même : humilité

chrétienne, bien plus agréable à Dieu que la grandeur d'âme. Aussi,

dans les honneurs de l episcopat et du cardinalat, n'a-t-il jamais

oublié son premier état de moine; toujours il a gardé l'habit de Do-
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minicain, en a observé la règle elles usages, de manière qu'on re-

connaissait facilement en lui le fidèle imitateur, non moins que le

disciple de saint Thomas d'Aquin. » Ainsi parle Benoît XIV dans son

grand ouvrage de la canonisation des saints *.

Le cardinal Orsini eut des occasions extraordinaires d'exercer sa

charité à Bénévent. Deux fois, 5 juin 1688 et 14 mars 1702, cette

ville fut renversée par un trenjblement de terre. La première fois il

resta lui-même enseveli sous les ruines de son palais : tout le monde
le crut mort; il fut conservé sain et sauf, par la protection de la

sainte Vierge et de saint Philippe de Néri, auxquels il avait une dé-

votion particulière. Voici la relation que lui-même fait de cet événe-

ment.

« A l'honneur de Dieu tout-puissant, de la bienheureuse Vierge

Marie et de mon glorieux patron saint Philippe de Néri, moi frère

Vincent-Marie Orsini, prêtre de l'ordre des Frères-Prêcheurs, parla

providence divine, cardinal de la sainte Eglise romaine, du titre de

Saint-Sixte, et archevêque de Bénévent, j'atteste avec serment sur

les saints évangiles que, dans le tremblement de terre arrivé le 5"°® de

juin de cette année 1G88, à l'heure de vêpres, étant dans la chambre

de l'appartement haut de mon évêché avec un gentilhonmie, cette

chambre fut abattue, avec l'appartement de dessous et une partie de

la couverture; je tombai avec ledit gentilhomme jusque sur la voûte

(le la cave, où nous fûmes couverts d'une quantité de pierres et de

sohves de tous ces appartements. Notre sort fut cependant fort iné-

gal : ce pauvre gentilhomme fut écrasé, et je me trouvai garanti.

Quelques bouts de roseaux me défendaient et me faisaient comme un

petit bouclier ou toit, autant qu'il fallait pour me couvrir la tête et me
laisser respirer. Dans l'appartement d'où je tombai, il y avait une

armoire en noyer, où se trouvaient pliées et bien roulées quckpies

images qui représentaient les principales actions de mon glorieux

protecteur. Cette armoire tombant sur les petits roseaux qui me ser-

vaient (l'un si f.iible toit, elle s'ouvrit, qut)ique fermée à clef; les ima-

ges sortirent et se rangèrent autour de moi; celle qui s'arrêta sur ma
tête représentait saint IMiilij)pe d(; Néri en prière et regardant la

sainl(! Vierge, (jui soutenait (l<>samain une poutre, (pii, dans l'église

de Vallicella, était sortie de sa place. Sur cette armoire tomba encore

un architrave de marbre très-pesant. Néanmoins, durant tout le

temps qu(; je fus ensjîveli sous ces ruines, je ne sentis ni incommo-
dité, ni douleur, ni pesanteur; j'eus même toujours très-libre l'usage

de la raison, et j'en usai pour me recommander à Dieu et h ses

• T. a, rjiist. d(Ji/icat.
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saints, par Jésus-Christ, avec une grande confiance que je serai ga-

ranti et heureusement dégagé. Selon le rapport de mes domesti-

ques, j^ai été sous les décombres une heure et demie ; mais, par une

nouvelle grâce, il ne in'a point semblé y avoir été plus d'un quart

d'heure.

« Cependant le révérend père lecteur Laurent Bonacorsi, de mon
ordre, vint pour me chercher; il me cria, et je lui répondis; il en-

tendit ma voix, mais sans entendre distinctement mes paroles. Le cha-

noine Paul Torella et deux autres s'étant joints au père lecteur, ils

réussirent enfin à me dégager. Ce qui est remarquable, c'est que

leur diligence à retirer les pierres en faisait rouler plusieurs confusé-

ment, sans que pas un d'eux en reçût le moindre mal. Retiré ainsi

de dessous les ruines du palais, je fus porté hors de la ville légère-

ment blessé à la tète, à la main et au pied droits; mais ces blessures

ne me causaient aucune douleur. Ce même soir, je prêchai au peu-

ple, le saint-sacrement à la main, et je donnai le saint viatique à un

malade. Il me restait seulement une fluxion sur les yeux, à cause de

la grande poussière qui y était entrée, et cette incommodité était

sans douleur.

« Les faveurs que j'ai reçues du ciel par l'intercession de saint

Philippe de Néri ne se sont point bornées à moi seul. Dans cette ruine

presque totale d'un grand palais, il a préservé toute ma famille, qui

est très-nombreuse, tous les officiers et ministres de mon tribunal,

même les étrangers qui y avaient des atïaires. Un seul laquais a péri,

mais il était hors de l'archevêché
;
quelques étrangers en petit nom-

bre ont eu le même sort dans le palais, mais ils n'y étaient pas venus

pour des aiïaires qu'ils eussent à mon tribunal. En sorte que je puis

dire à la gloire de Dieu que, par les intercessions de mon saint protec-

teur, il a voulu renouveler en ma faveur, tout indigne évêqueque je

suis, le miracle qui arriva l'an 587 dans Antioche, au terrible trem-

blement de terre qui fit périr soixante mille personnes, et pendant le-

quel l'évêque Grégoire fut conservé avec tous les gens de sa famille,

quoiqueson palais fut entièrement renversé, comme l'a été le mien.

Dans cette ruine presque générale, la Providence a conservé encore

les archives, la chancellerie, l'appartement de mon grand vicaire,

où il y avait quantité d'écritures, la bibliothèque de mon chapitre mé-

tropolitain, et avec cela tous les papiers qui appartenaient en quel-

que manière aux droits et au gouvernement de mon église.

« J'ajouterai, à ma plus grande confusion, que mon glorieux

protecteur a continué ses bontés envers moi ; car vendredi, 18°^

du courant, étant allé visiter la chapelle où on conserve son cœur
dans l'église des pères de rOratoire de Naples, à peine fus-je sorti
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de cette chapelle, que je me trouvai parfaitement tiiuéri de toutes

mes blessures, même de celle que j'avais sur le sourcil, quoique le

matin on y eût reconnu du pus et de la pourriture. Le même jour,

sur le soir, je sentis que ma vue se fortifiait, et j'avais cette confiance

que ma guérison serait bientôt parfaite. Trois habiles médecins ayant

examiné mes yeux avec beaucoup d'attention, les avaient jugés tel-

lement offensés par la grande poussière des plâtras, que j'en serais

pour le moins incommodé le reste de mes jours, et de vrai il s'y

était déjà formé de grandes taies. Nonobstant cela, résolu de refuser

le secours de la médecine, je n'ai point voulu qu'on y appliquât

aucun remède ; et j'expérimentais fous les jours que, par la seule

application des reliques de saint PhiMppe de Néri, mes yeux rece-

vaient un grand soulagement. Étant retourné à la chapelle sur le

soir, le 20""" de ce mois, j'en sortis portant à la main un grand

flambeau allumé â quatre mèches, sans ressentir aucun malaise dans

les paupières, quoique je n'eusse pu jusqu'alors souffrir sans incom-

modité l'approche d'une très-faible lumière.

« Pour perpétuer la mémoire de cette suite de merveilles, que le

Seigneur, par l'intercession de saint PhilippedeNéri,adaigné opérer

en moi, misérablepécheur, et pour augmenter la dévotion desfidèles

envers un si insigne bienfaiteur, j'ai voulu faire écrire et enregistrer

cette relation, la confirmer de ma propre souscription, et la sceller

de mon sceau, afin qu'on ne puisse point douter de la vérité des

faits qu'elle contient. Fait à Naples, dans mon couvent de Sainte-

Catherine Formelle, ce mardi 22 juin 1G88. Frère Vincent-Marie, car-

dinal Orsini, archevêque de Bénévent *. »

Dans ces deux trend)lementsde terre, le cardinal-archevêque parut

conservé de Dieu, pour être le sauveuret le consolateur de son peu-

ple, par sa charité courageuse et active. Il fut regardé connue le

second fondateur de Bénévent. Il rebâtit les églises et les maisons; il

restaura surfout la discipline du clergé, les mœurs du peuple, par

des visites pastorales, |)ardes conférences, des synodes, des conciles

provinciaux, par des missions dans les villes et les campagnes. Il

tintdcux conciles de sa métropole, le premier en 1()03 avec dix-huit

évoques, le second en KiUK avec vingt-trois. Les actes ayant été

a|)prouvés à Home, il les publia »lans son .S'//«o(//co/z, ou recueil de

l(jus les conciles tenus à Bénév(!nl par les Papes et les archevêques

de|)uis le dixième siècle. Il serait bi(!n â .souhaiter que dans chaque

province ecclésiastique on en fit autant.

La charité du saint pasteur avait toujours été bien grande j)Our

• Touir>n,///s7. des lionimen illuslres do /''irtlrrJnSrnnf-lhiiiiiniifiie, i. I>,\).h7.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 29

ses ouailles de Bénévent_, mais les malheurs qu^il leur vit éprouver

dans les deux tremblements de terre, les efforts qu'il fit pour les ré-

parer augmentèrent cette charité de beaucoup encore : elle devint

une tendresse de père et de mère ; elle le suivra sur le trône de saint

Pierre. Quelques Bénéventins en abuseront, et c'est le seul reproche

qu'on pourra faire à l'excellent pape Benoît XIII.

Le pape Innocent XIII étantmortle 7 mars 1724, le conclave s'as-

sembla le 20 du même mois ; deux mois après, le 20 mai, on n'était

pas plus avancé. Cette longue vacance affligeait particulièrement le

cardinal Orsini, parce qu'elle l'empêchait de retourner à son cher

Bénévent. Poury obtenir un terme, il commença une neuvaine à son

bien-aimé protecteur saint Philippe de Néri, accompagnée de jeû-

nes. La neuvaine n'était pas encore finie, qu'il s'aperçut qu'on pen-

sait à le faire Pape lui-même. Il en fut effrayé, consterné, atterré, et

ne pensa plus qu'aux moyensd'éloigner de lui ce redoutable fardeau.

Comme il était depuis quelque temps doyen du sacré collège, il

affecta un zèle outré et se mit à gronder pour les moindres fautes.

Vous savez, dit-il un jour à de jeunes cardinaux, que je suis zélé,

que je passe pour un réformateur et un homme difficile, et vous

pensez encore à me faire Pape ! — Voyant que ses premiers efforts

étaient vains, il supplia un cardinal de ses amis de lui donner l'exclu-

sion au nom du roi, dont il avait la confiance : son ami fit semblant

d'y condescendre, mais ne fut pas des moins ardents à consommer

l'affaire, Orsini demanda qu'au moins on différât l'élection au lende-

main; mais il ne put obtenir ce court délai. Entièrement déconcerté

à ce refus, le saint cardinal se renferma dans sa cellule, et, prosterné

devant son crucifix, répétait ces paroles du roi Ézéchias : Mes yeux

se sont lassés, à force de regarder en haut; Seigneur, je souffre vio-

lence, répondez pour moi. C'était le 27 mai 1724.

L'élection terminée à l'unanimité des suffrages, les chefs du con-

clave vinrent lui en faire part et lui demander son consentement. Il

y opposa son grand âge, ses infirmités, son incapacité, et la résolu-

tion fixe qu'il avait prise de ne jamais consentir à son élévation. Les

cardinaux détruisirent ses raisons ou ses prétextes l'un après l'autre :

surtout ils lui firent sentir les suites funestes de son refus, qui replon-

geait le conclave dans des divisions peut-être plus fâcheuses encore

que celles que son élection avait terminées d'une manière si heu-

reuse. Enfin, il resta quelque temps sans parler, les yeux toujours

fixés sur le crucifix ; ensuite, se levant, il dit : Allons consommer le

sacrifice. Il prit le nom de Benoît XIU, pour honorer la mémoire du
bienheureux pape Benoît XI, religieux du même ordre. La joie fut

également grande, et dans le conclave, et dans la ville de Borne, et
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dans tonte la chrétienté. Le nouveau Pape justifia cette attente.

A peine assis sur le siège de saint Pierre, il convoqua un concile à

Rome, de tous les évoques et prélats soumis immédiatement à TÉ-

glise romaine. Voici commcntil s'exprime dans sa lettre de convoca-

tion : « Notre Rédempteur, qui a planté sa vigne choisie et l'a louée

à des agriculteurs pour qu'ils rendissent le fruit en son temps, a par-

ticulièroinent recommandé aux gardiens la vigilance, afin que si de

mauvais germes viennent à y croître, ils les arrachent avec une pré-

voyante sollicitude, et, par la culture assidue de la bonne semence,

ils amassent une excellente et abondante récolte dans les greniers.

Formée par ces avertissements et préceptes mystiques, l'Eglise de

Jésus-Christ n'a rien jugé de plus propre à faire fructifier la doctrine

et la discipline du salut, sinon que les prudents serviteurs que le Sei-

gneur a constitués gardiens dans ses vignes se rassemblent à des

temps fixes, se connnuniquent leurs conseils, afin que les mœurs se

corrigent, les difïércnds se concilient, et que les vignes en fleurs ré-

pandent leur odeur plus au loin. C'est pourquoi il a été décrété sou-

vent par les saints canons qu'au moins tous les trois ans les évoques

de chaque province, légitimement assemblés, célèbrent le concile

provincial ; et cet usage, s'il était tombé quelque part, le très-saint

concile de Trente a eu soin de le renouveler et de le rétablir.

« Quant à nous, lorsque nous résidions dans notre église de Réné-

vent, quoique affligé de très-grandes calamités, bouleversé jusqu'à

trois fois par des tremblements de terre, et presque accablé sous

les ruines, notre métropole même écroulée et réduite à peu près

au niveau du sol, néanmoins, sauvé par l'assistance présente du

bienheureux Philippe de Néri, nous n'avons pas omis d'accomplir

jusqu'à deux fois cetteordonnance canonique. Elevé h cettehauteur

formidable du Siège apostolique et préposé, bien que sans aucun

mérite à toute la vigne du Seigneur des armées, nous n'avons rien

eu de plus à cœur que de remplir nous-mème avec j)lus d'empres-

sement celte partie si salutaire du devoir épiscopal, et d'en recom-

mander l'observation j)lusvivement aux autres, par l'exemple de ce

premierSiége, afin «pie, comme il est le nerf de l'autoriléépiscopale,

il soit aussi le modèle de la servitude; épiscopale, proposé à l'imita-

tion de tous les pasteurs de l'Eglise, afin d'iinimer les ouvriers au

travail etd(!rendr(î plus fertile It^ champ du Seigneur. Ce (pii nous y

excite puissamment encore, c'est l'occasion du grand jubilé, l'année

même de la rédemption, si agréabli* au Seigneur, et la maternelle

chaiilé (le l'Église romaine, et la bonté otlérte du l*ère (Uernel nous

averlissantde chercher les brebis égarées avec plus de sollicitude et

(le veiller avec plus d'application à leur salut. »
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Le Pape convoque donc à Rome, pour le dimanche de Quasimodo

1725, tous les évêques de sa province spéciale, avec les archevêques

qui n'avaient point de suffragants, les évêques immédiatement sou-

mis au Saint-Siège, ainsi que les abbés qui n'étaient d'aucun dio-

cèse. La lettre est du24 décembre 1724. Une autre du 24 mars 1725

proroge l'ouverture du concile au second dimanche après Pâques,

afin de laisser le temps d'arriver à ceux qui s'étaient mis en route

d'au delà des Alpes et d'au delà des mers. Le concile s'ouvrit le jour

indiqué, 15 avril : il y eut cent quinze Pères, sept sessions et autant

decongrégations préliminaires. Les décrets furent rangés sous trente-

deux titres, divisés en chapitres.

Conformément aux ordonnances du concile de Trente, le concile

romain commença par faire publiquement la profession de foi de

Pie IV, et ordonna qu'elle serait également émise par les évêques et

les clercs nouvellement ordonnés, par les chanoines et dignitaires,

vicaires généraux et vicaires forains, bénéficiers à charge d'âmes et

autres
;
par les nouveaux prédicateurs, même réguliers; par les nou-

veaux confesseurs, même des religieuses
;
par ceux qui enseignent

publiquement ou en particulier la théologie, la philosophie, le droit

canon ou civil, ou les autres sciences inférieures, même la gram-

maire ; enfin, par ceux qui exercent la médecine et la chirurgie *.

Le chapitre deux recommande en ces termes aux évêques l'obser-

vation de la constitution Unigenitus à\x pape Clément XI : « Comme
pour retenir et garder entièrement et inviolablement la profession de

foi catholique, il est souverainement nécessaire que tous les fidèles

évitent et détestent avec une vigilante application les erreurs qui, en

ces derniers temps, pullulent touchant la foi catholique, et que le

Siège apostolique a condamnées, tous les évêques et les pasteurs des

âmes qui doivent veiller avec tout le soin possible, comme ils ont fait

jusqu'à présent, à ce que la constitution de Clément XI de sainte

mémoire, commençant par le mot Unigenitus, que nous reconnais-

sons comme la règle de notre foi, soit observée avec la parfaite

obéissance et exécution qui lui est due, par tous les fidèles, de

quelque condition et grade qu'ils soient. Si donc ils connaissent quel-

qu'un demeurant dans leur diocèse, qu'il soit du diocèse même, ou

de la province, ou étranger, qui ne pense pas bien ou qui parle mal

de ladite constitution, ils ne négligeront pas de procéder contre lui

et de punir, suivant leur puissance et juridiction pastorale ; et s'ils

trouvent qu'il est besoin d'un moyen plus efficace, ils déféreront au

Siège apostolique ces opiniâtres et ces rebelles à l'Eglise. Ils veil-

1 Tit. 1, c. 1.
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leront aussi à découvrir et à faire remettre les livres publiés contre

la même constitution, ou soutenant les fausses doctrines qu'elle

condamne ; et ils les dénonceront ensuite à nous et à la chaire apo-

stolique^. »

Le concile rappelle aux évêques, et leur prouve par Texemple de

Jésus-Christ et des apôtres, que leur principal devoir est de prêcher

la parole de Dieu, au moins les dimanches et les fêtes solennelles.

Ils veilleront aussi à ce que les curés remplissent leurs devoirs : in-

struire incessamment le peuple par eux-mêmes dansla foi catholique,

et le restaurer par les sacrements; visiter les infirmes et assister les

moribonds; adresser à Dieu des prières quotidiennes pour le peuple ;

les présider tous par l'exemple d'une vie et conduite louables, par

les vertus et la discipline des mœurs, et leur montrer ainsi la route

du salut. C'est pourquoi, tous les dimanches et les fêtes qu'on a

coutume de chômer, les curés et autres pasteurs des âmes, après la

lecture de l'Évangile à la messe paroissiale, feront à leurs peuples

une allocution courte, facile, et à la portée de leurs auditeurs, signa-

lant les vices qu'il faut éviter et les vertus qu'il faut pratiquer; y

employant le catéchisme romain, qui a été publié principalement

pour les curés. L'après-midi, ils feront assembler dans leur propre

paroisse les enfants des deux sexes, de sept ans à quatorze, et, les

ayant placés dans l'Église, en leur rang et lieu, les garçons séparé-

ment des fdles, ils leur inculqueront peu à peu, et au degré possible,

les éléments de la foi et la doctrine chrétienne, d'après le petit livre

qu'a publié l'illustre cardinal Bellarmin et qu'a ordonné de retenir

le pape Clément VIII d'heureuse mémoire; ils suivront toujours une

seule et même règle d'enseigner, qui sera donnée ici dans l'appen-

dice. Ils n'omettront pas non plus d'exhorter les parents, comme
nous les exhortons nous-mêmes, à former chez eux leurs enfants

aux bonnes uKi'urs par leurs paroles et leurs exemples, à leur en-

seigner soigneusement ce qui regarde la doctrine chrétienne, en leur

répétant fréquemment ce que leur auront enseigné les curés.

Vient ensuite un chapitre sur la manière d'enseigner les éléments

de la foi aux petits pâtres et aux adultes. Nous nous rappelons en-

core une chose aflligeante, c'est que les petits garçons qu'il faut in-

struire delà doctrine chrétienne ne demeurent pas tous dans les villes

et les bourgs, mais (ju'il en est un nond)re non médiocre occupés à

garder les bestiaux dans les champs, qui mènent une vie agreste ;

(ju'après avoir reçu le l)a|)têm(», ils sont élevés de telle sorte, sans

aucun instituteur spirituel, (|uils n'ont jamais entendu dire s'il y a

« Tii. I, c. 5.
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un Saint-Esprit : de plus, il se rencontre dans les communes mêmes

beaucoup d'adultes qui ignorent même les principaux mystères de

notre foi, savoir, de Tadorable Trinité et de rincarnation, et, ce qui

est plus déplorable, ont honte de les apprendre à l'école avec les

autres. Voulant donc pourvoir d'une manière quelconque à leur sa-

lut éternel, nous ordonnons et mandons étroitement aux curés,

pendant la messe solennelle et après le sermon sur TÉvangile, d'en-

seigner peu à peu, et chanter àhaute voix et dans la langue paternelle,

tout le peuple y répondant, au moins les articles suivants: le signe

de la croix, les mystères de la sainte Trinité et de l'Incarnation, le

Symbole des apôtres, TOraison dominicale, la Salutation angélique,

les préceptes du décalogue, les commandements deFEghse, les sept

sacrements, l'acte de contrition. On fera la même chose à la seconde

messe, qui suit celle de paroisse, afin d'obvier de toute manière à la

malice des ignorants qui fuient le catéchisme. Ceux qui célèbrent

dans les oratoires, les chapelles et les églises rurales, où l'on a cou-

tume de célébrer l'office divin, sont tenus de faire de même, sous

peine de suspense, au gré de l'évêque *.

Dans l'appendice des actes du concile, la première pièce est l'in-

struction suivante, pour faciliter la méthode de bien enseigner la

doctrine chrétienne.

Il ne suffit pas de donner le lait, si la manière de le présenter n'est

pas propre à nourrir qui le reçoit. Tel est le défaut que notre Saint-

Père a reconnu avec grand chagrin dans l'instruction que l'on fait

de la doctrine chrétienne aux enfants ; car, si les curés ne man-

quent pas substantiellement d'administrer le lait de la piété chré-

tienne, en leur enseignant celte même doctrine, quelques-uns cepen-

dant le font d'une manière si confuse et si inepte, qu'ils sont cause

aux enfants ou qu'ils ne le prennent pas bien, ou au moins qu'ils

le prennent indigestement et avec difficulté. C'est pourquoi, pour

remédier à un désordre si grave, il a cru nécessaire de prescrire

dans cette instruction la méthode la plus facile et la plus claire dont

il faudra désormais dans toutes les paroisses enseigner la doctrine

chrétienne.

I. Aux jours de fête établis en ce concile romain, après le dîner,

outre le signal ordinaire de la cloche paroissiale, on enverra aussitôt

un ou deux enfants des plus exacts et des plus pieux, suivant la

grandeur de la paroisse, lesquels iront avec une clochette par les

rues, disant : Pères et mères, envoyez vos enfants à la doctrine chré-

tienne, autrement vous en rendrez un compte sévère à Dieu.

1 Tit. 1, c. 4, 5 et 6.

XXVI. i
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IL On choisira deux personnes adultes des plus zélées et des plus

charitables, avec le titre de Pécheurs^ qui, une baguette à la main,

iront avec des manières caressantes rassembler les petits garçons et

les petites filles à la doctrine chrétienne. Sa Sainteté leur accorde

cent jours d'indulgence chaque fois qu'ils feront cette œuvre de

piété; exhortant à un exercice aussi saint les personnes les plus

nobles et les plus distinguées du lieu, afin que les autres se persua-

dent plus aisément d'y assister. A défaut de laïques, les clercs et les

prêtres de la paroisse y suppléeront; et leur office sera de faire que,

dans le temps de l'exercice, les enfants se tiennent avec la modestie

convenable et sans bruit dans l'église.

m. On les divisera en plusieurs classes, suivant le nombre et la

capacité des paroissiens qui doivent intervenir à la doctrine ; fai-

sant que, par chaque classe, il y en ait huit ou dix au plus disposés

en forme de cercle, et à chaque classe présidera, avec le titre de

maître, un prêtre, ou un clerc, ou une autre personne des plus in-

telligents et des plus versés dans la doctrine chrétienne ; tâchant,

quant aux enfants mêmes, d'en donner pour maître un de la qua-

trième classe à la troisième, un de la troisième à la deuxième, et

ainsi des autres.

IV. On fera en sorte qu'il y ait an moins quatre classes pour les

garçons et quatre classes pour les filles. Dans la première, on mettra

les commençants, et l'on enseignera partout uniformément, à

l'exclusion de toute autre, suivant l'ordre de Clément VIII dans sa

constitution Pastoralis de l'an 1598, la petite doctrine de Bellarmin,

du [ii\TagTi\\)he Étes-vous chrétien? jusqu'à l'explication du Ci^edo;

dans la deuxième classe, de l'explication du 6'r«/o jusqu'aux Com-

mamU'incnls de Dieu; dans la troisième, des Commandements de

Dieu jusqu'aux Vertus théologales et cardinales ; dans la quatrième,

des Vertus théologales et cai^dinoles iusqu'h la fin. Suivant la nuilli-

plicité des paroissiens à instruire, on nuillipliera les classes, en les

subdivisant selon le besoin.

V. On fera autant de cartons qu'il y a de classes, et l'on y écrira

en Utircs majuscnlcs : classk I'hkmikuk, dklxikme, troisième, qva-

THiÈMi: : et les lieux étant distribués proportionnellement, on y affi-

chera les mêmes cartons, afin (pie chacun connaisses sa classe. En

outre on notera dans un petit livret tous ceux (ju'ou c^stimera pro-

pres à telle classe et à telle autre. VA on ne fera passer d'une classe

inférieure à la supérieure, sinon ceux qui, au jugement du maître,

seront très-bien instruits des choses (pii s'enseignent dans la classe

inférieure.

Par les chapitres VI, VII 1 1 VIII, les archiprêlres, curés, vicaires
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doivent veiller à l'exécution de tous ces règlements et signaler les

clercs ou prêtres qui montreraient de la négligence. Les enfants qui

doivent venir à la doctrine ou au catéchisme sont les garçons de sept

à quatorze ans, les filles de sept à douze : les parents et maîtres

qui ne les enverront pas seront avertis trois fois, puis frappés d'un

interdit personnel, ainsi que le curé, s'il use de connivence. On me-

nace de la même peine les adultes qui, ignorant les principaux mys-

tères de la foi, négligent de les apprendre et de venir au catéchisme :

au contraire, il y a cent jours d'indulgence, et pour ceux qui y assis-

tent, et pour ceux qui le font.

Nous avons vu le bon pape Benoît XIII, pour faciliter aux enfants

la tâche d'apprendre le catéchisme, introduire parmi eux l'enseigne-

ment mutuel, les divisant par huit et dix, rangés en cercle, ayant

au milieu d'eux un maître ou moniteur, qui pouvait être l'un d'entre

eux. L'instruction pontificale ajoute encore, pour perfectionner

cette méthode d'émulation : L'enseignement durera une demi-heure,

après quoi les garçons et les filles se placeront non plus en cercle,

mais en face les uns des autres; il y aura une demi-heure de dispute,

qui consistera en ce qu'un garçon et une fille s'interrogent mu-
tuellement, et, s'ils se trompent, lisseront redressés par leurs cama-

rades plus instruits de la même classe. Le tout se terminera par le

chant des prières et des commandements de Dieu, avec la récitation

des litanies de la sainte Vierge.

Il est ordonné aux curés de publier cette instruction du Pape et du
concile plusieurs fois par an, au prône de la messe paroissiale. Elle

fut publiée au concile même, dans la troisième session, 29 avril

1723.

Pour achever ce qui regarde les petits enfants, le Pape et le con-

cile recommandent à tous les curés deux instructions pontificales

qui se trouvent à la suite des actes, sous les deux derniers numéros,

l'une pour préparer les petits enfants à la première confession,

l'autre à la première communion. Elles sont par demandes et par

réponses, la première entre le pénitent et le confesseur, la seconde

entre l'enfant et le curé. La première est divisée en six parties : de

l'obligation de se confesser, de l'examen de conscience, de la dou-

leur, de la confession, de la satisfaction ou de la pénitence, de l'ab-

solution. Voici le commencement de la première partie. — C. Dites-

moi, mon fils, vous êtes-vous jamais confessé? — P. Non, mon
père. — C. Ne savez-vous pas que tous les Chrétiens qui ont péché

après le baptême sont obligés de se confesser ? — P. Si, mon père;

et je l'ai appris dans la doctrine chrétienne. — C. Voulez-vous donc
vous confesser? — P. Oui, mon père; et pour cela je désire savoir
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quelle chose est la confession. — Sur quoi le confesseur répond, et

le pénitent interroge, de manière à expliquer tout l'essentiel du sa-

crement de pénitence *.

Les autres décrets les plus remarquables du concile romain en

1725 sont les suivants. Obligation aux évêques ,
qui ne l'ont pas

encore fait, d'ériger dans chaque église cathédrale ou collégiale,

conformément au concile de Trente, une chaire de théologal, pour

faire un cours d'interprétation de l'Ecriture sainte, au moins qua-

rante leçons par an, auxquelles seront tenus d'assister les chanoines,

les curés et les confesseurs 2. Obligation aux archevêques et évêques

de tenir chaque année leur synode, à l'exemple de Benoît XIII, qui

le faisait depuis trente-huit ans à Bénévent. Le concile provincial

doit se tenir tous les trois ans par le métropolitain, et à son défaut

par l'évêque le plus ancien de la province. Ordre aux chapitres de

former leurs statuts dans six mois, sous peine d'interdit ^. Le titre

six, des ordinations et promotions ecclésiastiques, veut que l'on

préfère pour place de chanoine celui qui, toutes choses égales d'ail-

leurs, possède le chant grégorien. Les évêques établiront dans les

villes un procureur ou avocat des pauvres pour les défendre gratui-

tement ^. Obligation aux évêques de faire un inventaire exact des

bien des églises, et de déposer cet inventaire en lieu sûr 5. On in-

stitue pour les Papes défunts un anniversaire dans l'octave des Morts :

on en fera autant dans chaque diocèse pour les évêques. Aux proces-

sions solennelles du Saint-Sacrement, outre le reste du luminaire,

on portera au bout d'une hampe quatre lanternes allumées, qui ne

puissent s'éteindre même par un coup de vent ou par la pluie. On

tiendra au moins quatre conférences par mois sur les cérémonies

de l'Église et les cas de conscience ^. Les ecclésiastiques porteront

toujours la soutane et la tonsure; la perruque leur est défendue,

comme étant tout l'opposé de la tonsure cléricale : il faut se souvenir

que la perruque était alors un ornement séculier et de luxe ''. On

rapi)elle les ordonnances du concile de Trente sur la résidence des

évoques et des autres pasteurs : le concile romain défend aux curés

de s'absenter de leur paroisse deux jours de suite sans la permission

de révêcjue ". Il recounnandc aux évêques l'état des ermites, et leur

donne dans l'appendice des règles pour eux ".

Les actes du concile l'omain sont souscrits par le pape Benoît XIII,

trente-deux cardinaux, <|uarante-s(>pt arcln-vêques et évêques

présents, trente-cinq procureurs d'absents, cl par les deux secré-

* Conril. rotn., an. 1725, in fiim. Hru.rr/h\, \17r,. — » T. 1, c. C, 7, «. 9. -

» T. .'1. — *T.R, (-.3. -» T. 12. — «T. l.S.
—

'^ T. Hi. — « lit. 17. — » T. S2.
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taires^ dont le premier était évêqiie. Suivirent les acclamations,

comme dans les conciles des premiers siècles.

Parmi les cent dix officiers ou ministres du concile de 172o, le

plus célèbre est Prosper Lambertini, alors archevêque de Théodosie,

qui y parut comme canoniste : nous le connaîtrons plus en détail

sous le nom de Benoît XIV.

D'autres savants distingués assistèrent au concile romain en qua-

lité d'historiens, de chronologistes et de géographes. Le premier fut

François Bianchini, né à Vérone le 13 décembre 1662. Après ses

premières études faites dans sa patrie, il se rendit à Bologne, où il

fît, dans le collège des Jésuites, sa rhétorique et trois années de phi-

losophie. Les mathématiques et le dessin l'occupèrent ensuite; il

montrait un goût particulier pour ce dernier talent, et il y excellait.

L'an 1680 le vit à Padoue, suivant ses études ; il y ajouta la théologie

et reçut le doctorat. Son maître de mathématiques et de physique y
fut le savant Montanari, qui le prit en affection particulière, et lui

légua en mourant tous ses instruments de mathématiques et de

physique. A Padoue, Bianchini apprit aussi l'anatomie, et avec plus

de prédilection la botanique. Décidé pour l'état clérical, il vint à

Rome, où le cardinal Ottoboni, depuis Alexandre VII, le nomma son

bibliothécaire. Il étudia les lois, mais sans abandonner ses travaux

sur la physique expérimentale, les mathématiques et l'astronomie.

II fut reçu membre de l'académie physico-mathématique, et y lut

plusieurs dissertations savantes. Fixé définitivement à Rome, il s'y

lia avec les savants les plus distingués, et ajouta à ses connaissances

celle du grec, de l'hébreu et du français. Les antiquités deviennent

aussi une de ses plus fortes occupations. Il passe souvent des jour-

nées entières au milieu des ruines antiques, assiste à toutes les

fouilles, visite tous les musées, dessine avec autant de goût que d'ha-

bileté. En 1705, il fut agrégé par le sénat, lui, toute sa famille et les

descendants qu'elle pourrait avoir, à la noblesse romaine et h l'ordre

des patriciens. Le pape Clément XI le choisit pour secrétaire de la

commission chargée de la réforme du calendrier, et dont le cardinal

Noris était président. Pour régler avec précision le cours de l'année

il était nécessaire de connaître et de fixer avec la plus grande exac-

titude les points équinoxiaux. Bianchini, chargé de tirer une ligne

méridionale et de dresser un gnomon dans l'église de Sainte-Marie

des Anges, termine avec le plus grand succès cette opération diffi-

cile, dans laquelle il fut aidé par le savant Philippe Maraldi. Il fit des

observations importantes et même des découvertes sur la planète de

Vénus, et mourut le 2 mars 1729, auteur de seize ouvrages de science

et de littérature. Il laissa pour héritier de ses biens son neveu Joseph
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Bianchini, qui fut aussi hérilier de ses talents et de sa science *.

A côté (le lui dans le concile romain se trouvait un autre savant

littérateur_, antiquaire et critique italien^ Juste Fontanini, depuis ar-

chevêque d'Ancyre, né Tan 1660 à Saint-Daniel, l'une des principales

villes du Frioul. Il commença ses études à Goritz, chez les Jésuites.

S'étant ensuite décidé pour la carrière ecclésiastique, il se rendit,

l'an 1690, à Venise, puis à Padoue, pour y acquérii-, sous les plus

habiles maîtres, les connaissances nécessaires à cet état. Le cardinal

Impériali le nomma son bibliothécaire ; bientôt il fut admis aux

doctes réunions qui se formaient à Rome chez les prélats Severoli,

Ciampini, et chez plusieurs cardinaux amis et protecteurs des lettres.

Ayant reconnu qu'il lui manquait, poury réussir complètement, d'êlre

plus instruit qu'il ne l'était dans la langue grecque, ce fut seulement

alors qu'il en fit une étude approfondie; il apprit aussi du savant an-

tiquaire Fabretti à connaître, lire et expliquer les anciennes inscrip-

tions. Ses recherches se tournèrent principalement vers l'histoire ec-

clésiastique; il ne tarda pas à donner des preuves de son savoir dans

l'académie qui s'assemblait au palais de la Propagande, et qui en

portait le nom : mais il n'en suivait pas avec moins d'ardeur quelques

travaux purement littéraires; et, conservant toujours son goût pour

la poésie, et l'admiration presque exclusive qu'il avait eue pour le

Tasse dès sa première jeunesse, il fit imprimer à Rome une défense

de VAininfa dans le temps même où il paraissait le plus occupé de

recherches sur les questions d'histoire ecclésiastique et de droit ca-

nonique. Le pape Clément XI, qui avait à cœur de rendre à l'uni-

versité romaine tout son éclat, y nomma Fontanini professeur d'élo-

quence. Dans des disputes littéraires, il prit la défense des deux

Français, Mabillon et Tilh^mont. Benoît XIIÏ le fit archevêque titu-

laire d'Ancyre, et chanoine de Sainte-Marie-Majeure : il lui confia

une nouvelle édition du Décret de Graticn, rédigé dans un meilleur

orfire, accompagné d'une préface historique et critique, de notes ou

de scholies et de tables : il ne lui fallut pas moins de seize mois pour

achever cette grande entreprise, dans laquelle il fut encore aidé par

deux savants théologiens, Vincent-Thomas Moneglia et Domini{|ue

Geoi'gi. Fontanini, qui avait déjà publié un grand nombre d'ouvrages,

mourut d'apo[)lexie, le 17 avril 17.'i6. Son neveu, Dominique Fon-

tanini, l'assista dans ses derniers luouKMits; il leeiieillit et mit en

ordr(! ses papiers, et pi-it soin de faire transj)orter et placer ronveua-

blement l\ Saint-Daniel la bibliothècpie entière de son oncle, (jua

celui-ci avait léguée à sa vilh^ natale 2.

• Uinrjr. Univ., t. 4. — » ////'/.. t. 1.').
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Un troisième archéologue et numismate se trouvait au concile

romain de 1723 : Jean Yignoli, né vers 1680 en Toscane, sur les con-

fins de rÉtat pontifical. Après avoir terminé ses cours de philosophie

et de théologie, il embrassa la vocation cléricale, et consacra ses

loisirs à Tétude approfondie des médailles et des monuments anti-

ques. En 1720, à la mort de Zaccagni, il lui succéda dans la charge

de bibliothécaire du Vatican. Il trouva cependant le loisir de préparer

une édition des Vies des Papes, par Anastase. Il se disposait à publier

un supplément à cet ouvrage, quand il fut atteint d'une maladie mor-

telle. Ne se dissimulant pas le danger de son état, il remit tous ses

papiers à son neveu Ugolini, le chargeant, avec le père Baldini,

Théatin, son ami le plus intime, de terminer un travail auquel il

attachait d'autant plus de prix, que c'était le résultat de plus de vingt

années de recherches. Vignoli mourut à Rome, l'an 1733, dans un

âge avancé, ayant publié cinq ou six ouvrages sur les anciennes

médailles *.

On vit encore au même concile, en qualité d'historiographe, Jac-

ques Laderchi, de l'oratoire de Saint-Philippe de Néri, continuateur

des Annales de Baronius, né à Faënza et mort à Rome l'an 1738, à

l'âge d'environ soixante ans, également renommé par son savoir et

sa piété. Outre sa continuation de Baronius, il est auteur de plusieurs

dissertations concernant l'histoire de l'Eglise.

Ces savants italiens, appelés au concile de Rome, nous ont rap-

pelé les noms de plusieurs autres du même pays et du même temps;

et encore les uns et les autres ne sont pas les seuls qui illustrèrent

l'Italie à cette époque.

Une des plus estimables est Ferdinand Ughelli, auteur d'un ouvrage

immense et immensément utile, qu'il acheva tout seul, et qui a

donné naissance à plusieurs autres du même genre. Il naquit à Flo-

rence le 21 mars 1393, d'une famille honorable, où la piété et le

goût des lettres étaient héréditaires. Après ses premières études, il

embrassa la vie religieuse dans l'ordre des Cisterciens, illustré autre-

fois par saint Bernard. Un jour qu'il était à parcourir de vieilles pa-

perasses, perdues dans un coin, il découvrit une grande somme d'or,

qu'il porta aussitôt à son abbé. Elle servit à commencer dans le mo-

nastère une magnifique bibliothèque, qu'il enrichit en( ore depuis.

Venu à Rome, il y suivit les leçons des savants jésuites, Jean-Fran-

çois Piccolomini, qui devint supérieur général de sa compagnie, et

Jean de Lugo, Espagnol, qui fut fait cardinal par Urbain VIII. Ughelli

visita plusieurs monastères, et profita partout; il écrivit plusieurs

1 Biogr. univ., t. 4S.



40 HISTOIRE LNIVERSELLK [Liv. LXXXVllI.— De 1660

opuscules, tirés des monuments de son ordre, dans lequel il remplit

plusieurs emplois honorables. Comme il cherchait à connaître quels

en étaient les personnages les plus illustres, il conçut l'idée et le plan

de son Italie sacrée. A Rome, il devint abbé du monastère de Trois-

Fontaines, puis procureur de la province, et consulteur de la con-

grégation de rindex. Aussi renommé pour ses vertus que pour ses

vastes connaissances, il refusa plusieurs évêchés; mais il accepta des

pensions d'Alexandre VII et de Clément IX, qui Thonorèrent de

leur estime et de leur constante prot(îction. 11 mourut saintement le

19 mai 1670, muni des sacrements de l'Église, au moment que le re-

ligieux qui lui lisait la passion du Sauveur eut prononcé ces paroles :

Et ayant incliné la tête, il rendit l'esprit. Son Italie sacrée, en neuf

volumes in-folio, est un tableau de l'Italie ecclésiastique, divisée en

ses vingt provinces, avec une notice historique de chaque diocèse et

de ses évêques, depuis son origine jusqu'au temps de l'auteur. En

104-4, il présenta le premier volume à Urbain YIII, qui mourut peu

après. Le cardinal Mazarin en ayant reçu un exemplaire, remercia

l'auteur par une lettre, accompagnée d'une montre en or, garnie de

pierres précieuses : en même temps il profita de cet exemple pour

engager les savants de Paris à faire un ouvrage pareil pour la France ;

ce qui donna occasion à messieurs de Sainte-Marthe d'entreprendre

leur Gaule chrétienne, Gallia c/iristiana, dont les premiers volumes

parurent en 1656, douze ans après ceux de l'Italie sacrée. Sur quoi

l'on peut remarquer une singulière inadvertance ou préoccupation

de la Diocjrapliie universelle. Après avoir dit, tome XXIX, article

Scévole III de Sainte-Marthe, que les premiers volumes de la Gaule

chrétienne parurent en 165(), elle dira tome XLVII, sur Ferdi-

nand Ughelli : « On a dt; lui un ouvrage imi)ortaiit, Itnlia sacra,

Rome, 1 614, dans lequel il a exécuté, sur les évêques d'Italie, le même
travail qu'avait fait Sainte-Marthe sur les églises de Fraix^e. » On ne

voit guère comment un auteur italien, dans un ouvrage publié à Rome

l'an 1644, a pu imiter un auteur français dans un ouvrage publié à

Paris l'an 16:i6. Une si grande iiuulverlance ne liendrait-elh' point à

rc.'ttc préoccup;ition nationale, (jue l'Italie ne saui'ait rien nous ap-

prendre, mais qu'elle ne peut qu'apprendre de nous?

Nicolas Coleli, prêtre vénitien, né en 1680, dans une famille

([ue l'amour des lettres avait déterminée à la profession de libraire-

imprimeur, commença sa carrière littéraire par cxéculer le projet

(ju'avait eu son oncle, Jean-Denis Coleti, de donner une nouvelle

édition corrigée et augmentée (h; Vltalia sucra, (jui n'allait ([ue jus-

qu'en 1618. Aux matériaux injmcnses (jue l'oncle avait recueillis

pour celle entreprise, et (|ui avaient él(; l'origine do.Ui libr;nriede ses
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autres neveux, frères de Nicolas, ceux-ci en avaient ajouté de nou-

veaux en grand nombre. L'édition retravaillée et continuée par

Nicolas commença en 4717, et ne fut terminée qu'en 1733 ; ils la

dédièrent à Clément XI. On regrette qu'il s'y trouve tant de fautes

d'impression.

Raphaël Fabretti, dont il a été fait mention, est le plus habile an-

tiquaire du dix-septième siècle. Il naquit à Urbin, l'an 1018, d'une

famille noble. Il fut d'abord envoyé aux écoles de Cagli, petite ville

du même duché, où il étudia les belles-lettres et les langues grecque

et latine, sous un professeur qui avait eu l'avantage de converser

avec Muret et Manuce, et de profiter de leurs leçons. Cette excellente

institution littéraire disposa le jeune élève aux études de l'antiquité.

A Rome, tout en s'appliquant à la jurisprudence et au barreau, il

ne laissait pas d'étudier les monuments de cette capitale. Le cardi-

nal Impériali lui obtint une mission pour l'Espagne, où il demeura

treize ans, toujours occupé de sciences et de recherches. Revenu à

Rome, les Papes relevèrent successivement à plusieurs fonctions ho-

norables : Innocent XII le nomma chanoine de Saint-Pierre et pré-

fet des archives secrètes du château Saint-Ange
;
poste qui convenait

parfaitement à ses goûts d'antiquaire. Il y mourut à l'âge de quatre-

vingt-deux ans, le 7 janvier 1700. Il avait reçu le sous-diaconat,

mais il ne voulut point être ordonné prêtre. Sa grande passion était

les inscriptions anciennes : il s'arrêtait partout où il espérait en trou-

ver : son cheval s'y habitua tellement qu'il s'arrêtait de lui-même

où il en apercevait une, qui quelquefois avait échappé à l'attention

de l'antiquaire. Trois ouvrages remarquables furent, entre autres, le

fruit de ces recherches : 1
° Dissertations sur les aqueducs des Ro-

mains, où il relève plusieurs erreurs du Hollandais Gronovius
;

2° Recueil d'observations sur la colonne Trajane ; 3° Collection d'in-

scriptions anciennes, qui l'emporte sur celles des Allemands Gruter

et Spon *.

Laurent-Alexandre Zaccagni, bibliothécaire du Vatican, s'était de

bonne heure engagé dans l'ordre des moines augustins, et parvint à

une grande réputation par son habileté dans les langues grecque et

latine. Dans la dernière partie de sa vie, il se livra presque exclu-

sivement à des recherches d'antiquités. Il mourut à Rome le

17 janvier 1712, dans sa cinquante-cinquième année. On a de lui

le premier volume d'une collection d'anciens m.onuments de l'église

grecque et de l'église latine, cachés jusqu'alors dans la bibliothèque

vaticane. La mort l'empêcha de continuer ^. De nos jours, un de

> Bio(/)\ uiiiv., 1. 14. — 2 I/jid.,t. 62.
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ses succosseurs, le cardinal Mai, a complété son œuvre, et au delà.

A ce grand nombre de littérateurs l'Italie peut joindre trois célè-

bres médecins : Zacchias, Baglivi et Malpighi.

Paul Zacchias naquit à Rome en 158i, fit de brillantes études dans

les écoles Pies et chez les Jésuites, et embrassa avec un zèle ardent

la profession de médecin, sans abandonner toutefois la musique, la

peinture et la poésie qu'il aimait beaucoup. S'étant fait une grande

réputation dans la pratique médicale, il fut nommé médecin du pape

Innocent X, puis protomédecin des États pontificaux. Il s'adonna plus

particulièrement à l'élude de cette partie de l'art qui est destinée à

éclairer les tribunaux dans une foule de questions épineuses et déli-

cates, et qui est connue sous le nom de jurisprudence médicale.

Pour cela, Zacchias rassembla des matériaux immenses, et compulsa

avec soin les écrits des théologiens, dans lesquels il trouva des faits

nombreux et importants qu'il recueillit. Il en forma un corps d'ou-

vrage, que sa profonde érudition et son jugement exquis ont rendu

classique, non-seulement pour le médecin chargé de faire des rap-

ports en justice criminelle, mais encore pour le théologien qui s'ap-

plique à l'étude des cas de conscience '.

Georges Baglivi naquit en 16G8 à Raguse, et mourut à trente-huit

ans à Rome, en 1700, épuisé par les nombreux travaux théoriques

et pratiques auxquels il se livrail. Quoique enlevé si jeune à la mé-

decine qu'il cultivait par goût, il contribua beaucoup à ramener cette

science dans la route sûre et féconde de l'observation qu'avaient tra-

cée les Grecs, mais dont s'étaient écartés les Arabes et leurs imita-

teurs. Après ses éludes à Naples et à Padoue, où il fut reçu docteur,

il voyagea dans toute l'Italie, visitant les hôj)itaux, et recherchant

surtout parmi les livres olferts à son érudition, ceux (pii peignent et

décrivent les iibénomènes, au lieu de les expliquer. Lorsqu'il fut ar-

rivé Il Rome, le pape Clément XI, instruit de son mérite, le nomma,

malgré son jeune âge, professeur de chirurgie et d'auatomiedans le

collège de la Sapienee; et ce fut alors que Baglixi professa la plus

haute estime pour llippocrate, dont la science, disait-il, était moins

celle d'un homme que celle de la nature. Cherchant à arracher la

médecine aux hypothèses qui s'y introduisaii ut, et à substituer à la

méthode systématique des écoles de son temps celle d'observation,

dont le médiîeiii grec lui présentait h la fois le précepte et l'exemple,

il iii(li(iua très-bien les causes (\u\ avaient suspendu et même fait

rétrograder la marche de la nu'jdecine, et dont il trouvait les prin-

cipidrs dans le mépris malentendu ou la négligence des écrits des

Uiofjr. unir., [. 32.
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anciens^ un faux genre d^analogie et des comparaisons incomplètes,

la manie de créer des hypothèses^ l'interruption de la description

des maladies en langage aphoristique, etc. *.

Marcel Malpighi, né à Crevalcuore, près de Bologne, le 10 mars

1626, avait à peine terminé ses premières études, qu'il perdit ses

parents. Ce fut à Bologne qu'il fit ses cours de médecine avec beau-

coup de succès, et qu'il fut reçu docteur en 1653. Dans les thèses

publiques qu'il soutint, il se montra grand partisan d'Hippocrate
;

ce qui était une sorte de hardiesse à une époque où la doctrine des

Arabes jouissait encore de la vénération générale. Il fut successive-

ment professeur à Bologne, à Pise, à Messine. En 1691, le pape In-

nocent XII l'appela à Rome, et le nomma son premier médecin.

Malpighi y mourut le 29 novembre 1694. Il s'est surtout illustré

par ses nombreuses recherches sur les parties les plus déliées non-

seulement de l'organisation de l'homme, mais encore de celle des

animaux et des plantes ^.

Nous voyons ici deux restaurateurs de la science médicale dans

les temps modernes, Malpighi et Baglivi, professer la plus haute es-

time pour Hippocrate, et attribuer la décadence de la médecine à ce

qu'on avait négligé de suivre ses préceptes et son exemple. Qu'on

juge maintenant de la présomption incomparable de l'anglican Ba-

con, qui compare Galien et Paracelse, citant l'autorité d'Hippocrate,

à deux imbéciles qui se mettent à l'ombre d'un âne ^ : c'est la noble

comparaison du chancelier dégradé d'Angleterre. Mais revenons en

Italie.

L'Église romaine tout entière, principalement le collège des car-

dinaux, était une académie universelle, où les sciences et les savants

affluaient de toutes parts comme à leur centre, pour y trouver en-

couragement, vie et gloire, et s'y perpétuer dans une éternelle vi-

rilité. Impossible de citer tous les noms. En voici encore quel-

ques-uns,

Jean-Justin Ciampini, né à Rome en 1633, d'une famille honnête,

perdit ses parents à l'âge de douze ans. S'étant d'abord livré à 1 e-

tude du droit, il fut reçu docteur àMacerata; mais il abandonna

cette carrière pour les belles-lettres. Il obtint ensuite un emploi dans

la chancellerie apostolique, et renonça à un mariage avantageux que

lui proposait son frère aîné, pour se consacrer entièrement à l'étude.

Clément IX le créa, l'an 1669, maître des brefs des grâces et préfet

de ceux de justice. Ses travaux ne l'empêchèrent point de satisfaire

son goût pour l'histoire, les sciences et les belles-lettres, auxquelles

t Biogr. tauv., t. 3. — 2 Ihit/. , t. 2G. — 3 Impctus phihsop/iici, cap. 2.
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il se livra avec un égal succès. En IG71, il fonda à Rome une acadé-

mie pour riiistoire ecclésiastique. En 1677, il établit une autre aca-

démie pour les sciences naturelles, physiques et mathématiques,

sous la protection de Christine, reine de Suède. Plusieurs cardinaux

et d'autres personnages distingués qui vivaient à cette époque étaient

membres de cette société, à laquelle on doit un grand nombre de

dissertations importantes. Une riche bibliothèque, des collections de

statues, de médailles et de monuments anciens avaient transformé

sa maison en un musée, où se rassemblaient tous Ics^ soirs la plu-

part des savants de Rome, qui venaient y discuter les points les plus

intéressants de l'histoire et de Tantiquité. Cette réunion formait une

troisième académie. Ciampini était doué de beaucoup d'esprit ; il

avait un caractère vif et impétueux, quelquefois colère ; il soutenait

son sentiment avec opiniâtreté, se livrant avec d'autant plus d'ar-

deur à une entreprise, que le succès lui en paraissait plus difficile.

On a de lui, en italien et en latin, plusieurs ouvrages dont on fait un

grand cas en Italie, parce qu'on les y connaît. Ciampini mourut en

1698, âgé de soixante-cin(j ans, après avoir cultivé et encouragé les

sciences et les lettres pendant toute sa vie '.

Le cardinal Quirini en fit autant et plus. Il naquit en 1680 à Ve-

nise, d'une des premières familles. Dès 1687, ses parents l'envoyèrent

avec son frère aîné au collège des Jésuites à Brescia. Connue ses suc-

cès et son caractère studieux présageaient un littérateur distingué, on

dit que ses maîtres s'elïorcèrent de l'attacher à leur société; mais il

préféra l'ordre de Sainl-lienoît où il entra en effet, malgré les efforts

de ses parents pour l'en détourner. Au mois de novembre 1696, il

alla se renfermer dans l'abbaye des Bénédictins de Florence, et y fit

profession le 1" janvier 1678, en prenant les prénon)sd'Ange-iMarie,

au lieu de celui de Jérôme qu'il avait reçu au baptême. Avide de

tout genre d'inslruclion , le jeune Quirini étudia la théologie,

la langue grecque, l'iiébreu, les mathématiques. Quoiqu'il trouvât

de très-bons maîtres dans l'intérieur de son abbaye, il recherchait la

société (les plus habiles littérateurs de Florence. Ses relations avec

Salvini, Magaloui, (juido Grandi, le sénateur Buonarotti, le médecin

Bellini et Antonio Magliabecchi lui procurèrent des occasions de

corniallre un grand nombre do savants étrangers qui visitaient Flo-

rence. Entraîné parle besoin d'étendre ses connaissances littéraires,

Quirini employa près de quatre années à visiter et à étudier l'Alle-

magne, les Pays-Bas, l'Angleterre et la France, (Mitretenant partout

d'honorables relations avec la plupart des hommes célèbres de celte

> Uiotjr. unir., t. 8. •
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époque. Rentré dans sa patrie, où il rapportait les fruits de tant d'ob-

servations et de recherches, il fut chargé par un chapitre de son

ordre d'écrire les annales des Bénédictins d'Italie ; mais il finit par

renoncer à ce travail, et entreprit, en 1718, de donner une nouvelle

édition des livres liturgiques de l'église grecque, et des autres Chré-

tiens orientaux. Clément XI le fit abbé du monastère de Florence,

où il avait embrassé l'état religieux, et ensuite consulteur du saint-

office; Innocent XIII lui donna l'archevêché de Corfou. Il eut le

bonheur inespéré de se concilier l'amitié des Grecs schismatiques.

Pour qu'il ne lui manquât à Corfou aucune des jouissances dont il

avait contracté le besoin, il s'y créa une occupation Uttéraire; il en-

treprit un ouvrage sur les antiquités de cette île. Après en avoir pu-

blié, en 1725, une première édition, avec une dédicace à Benoît XIII,

il partit pour Rome l'année suivante, et fut nommé, en 1727, évêque

de Brescia et cardinal. Clément XII, qui voulut se l'attacher de plus

près, le nouîma bibliothécaire du Vatican. Comme ses diocésains

craignaient de ne plus le revoir, il leur promit de ncpoint les quitter
;

et, en effet, il passait au milieu d'eux neuf mois de chaque année,

et ne faisait que deux voyages à Rome, de six semaines chacun,

pour entretenir l'ordre du dépôt confié à ses soins. Il l'enrichit par le

don de sa propre bibliothèque, pour laquelle il fallut construire au

Vatican une nouvelle salle. La ville de Brescia reçut de lui une autre

bibliothèque qu'il rendit publique, et pour l'entretien de laquelle il

fonda des revenus. Il usait ainsi de sa fortune, dont il réservait pour-

tant la plus grande partie aux pauvres. Durant le conclave de 1740,

il montrait sa collection de médailles aux autres cardinaux, qui l'es-

timaient à cent quatre-vingt mille francs. S'il en est ainsi, s'écria-

t-il, il ne m'appartient pas de posséder un pareil trésor au milieu des

pauvres; et il en fit don à la bibliothèque du Vatican. Lambertini,

son ancien ami, devenu le pape Benoît XIV, lui offrit l'évéché de

Padcue, dont le revenu était plus considérable que celui de l'évéché

de Brescia : Quirini n'accepta point, et resta fidèle à la parole qu'il

avait donnée aux Bressans. Nul n'a plus encouragé tous les genres

de travaux littéraires, et rendu plus de services à ceux qui s'y con-

sacraient: il compulsait pour eux des manuscrits, recueillait les

notes qui leur pouvaient être utiles, et facilitait la publication autant

que la composition de leurs ouvrages. On lui doit ainsi particulière-

ment l'édition des œuvres de saint Éphrem, entreprise par le Maro-

nite Assémani. Les écrivains de toutes les sectes l'ont comblé d'élo-

ges, parce que, malgré son ferme et inébranlable attachement à

toutes les croyances et maximes de l'Église romaine, il savait rendre

justice à tous les talents, et porter jusque dans les controverses la
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plus douce et la plus bienveillante urbanité. Il mourut d'une attaque

d'apoplexie^ au milieu de ses fonctions épiscopales, à Brcscia, le

6 janvier 1759. Ses ouvrages sont assez nombreux et divers; mais il

n'y en a aucun de bien considérable par son étendue *.

Un autre savant italien de l'ordre de Saint-Benoît fut Anselme

Banduri, né vers 1670, à Raguse, d'une famille noble. Devenu Bé-

nédictin fort jeune, il fit ses premières études à Naples, vint les per-

fectionner à Florence, où on le jugea propre à diriger les études de

ses confrères. Son goût principal était pour les recherches d'antiqui-

tés. Envoyé à Paris par le grand-duc de Toscane, pour s'y former à

l'érudition au milieu des Bénédictins français, il se proposa de pu-

blier, avec des éclaircissements, plusieurs ouvrages rares ou peu

connus sur l'histoire ecclésiastique, entre autres les œuvres de saint

Nicéphore. Il suspendit l'exécution de ce projet pour se livrer à des

travaux encore plus considérables: il avait découvert plusieurs ma-

nuscrits relatifs à l'histoire de Constantinople ; il les compara, les

traduisit en latin, en éclaircit les passages obscurs ou difficiles, et, les

joignant à d'autres pièces sur le même sujet, déjà connues, les pu-

blia sous le ihvG d'Imperium orientale, Paris, 1712, deux volumes

in-folio; ouvrage qui fait partie de la Colleclion byzantine. Il publia

ensuite Numismata imperatorum romanot'um, depuis Trajan-Dèce

jusqu'au dernier Paléologue, Paris, 1718, deux volumes in-folio
;

recueil fort estimé, auquel il faut joindre le Supplément, publié par

Jérôme Tanini, Rome, 1791, un volume in-folio. Banduri a placé en

tête de cet ouvrage le catalogue de tous les auteurs qui ont traité de

la numismatique. En 172i, il assurait que son premier travail sur

Nicéphore et Théodore de Mopsueste, formant quatre volumes in-

folio, était terminé. II parait que sa mauvaise santé seule l'empêcha

de le publier. En effet, il ne fit plus que languir, tourmenté par de

fréquents accès de goutte qui duraient jusqu'à trois ou quatre mois.

Il mourut dans un de ces accès, le li janvier 1743 *.

Un des honmies les plus extraordinaires de son siècle, Antoine

Magliabecchi, était né à Florence, le 28 octobre 1G33, de parents

honnêtes, mais sans fortune. Sa mère, restée veuve, lui fit cependant

apprendre les éléments de la langue latine et du dessin, et le plaça

en apprentissngiî chez Comparini, fameux orfèvre de celle ville
;

mais son maître reconnut bienlAt que l'élève avait plus de goût pour

lu littiM'alure que pour les arts ; le jeune Magliabecchi consacrait ses

épargnes à acheter des livres, et il passait une partie de la nuilà dé-

vorer les ouvrages qu'il s'était procurés. La mort de sa mère lui

' lUnijr. univ., l. M',. — » Ihiil., 1. i.
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laissa la liberté de se livrer tout entier à son penchant pour Tétude
;

et, aidé des conseils de Michel Ermini, bibliothécaire du cardinal de

Médicis, il fît de rapides progrès dans les langues et dans les sciences

des antiquités : il restait tout le jour enfermé dans son cabinet, un

livre à la main ; et il avait une mémoire si heureuse, qu'il n'oubliait

rien de ce qu'il avait lu. Il devint bientôt l'oracle des savants : il ré-

pondait à toutes leurs questions avec une précision admirable, citant

l'auteur, l'édition et la page où l'on pouvait voir la solution des dif-

ficultés qu'on lui proposait. Le grand-duc Cosme III, informé du
mérite de ce jeune homme, le nomma conservateurde la bibliothèque

qu'il venait d'établir dans son palais, et l'autorisa en même temps à

faire copier les manuscrits de la bibliothèque Laurentienne qu'il

croirait utiles au public. Magliabecchi se trouva là comme dans son

centre ; mais l'immense quantité de livres dont il était entouré suffi-

sait à peine pour contenter son insatiable avidité. Non-seulement il

parvint à retenir la place où était chaque livre dons ces deux vastes

bibliothèques, de manière à le trouver au besoin les yeux fermés,

mais il voulut se rendre aussi familières les autres bibliothèques prin-

cipales de l'Europe. Quoiqu'il ne se fût jamais éloigné de Florence

que de quelques lieues, il vint à bout, par la lecture des catalogues

tant iujprimés qu'inédits, par sa correspondance et par ses entretiens

avec les plus savants voyageurs, de connaître mieux que personne

tous les grands dépôts littéraires ; et sa mémoire prodigieuse les lui

rendait toujours présents. On raconte à ce sujet qu'un jour le grand-

duc lui ayant demandé un ouvrage fort rare, Magliabecchi lui répon-

dit : Monseigneur, il est impossible de vous le procurer; il n'y en a

au monde qu'un exemplaire, qui est à Constantinople, dans la bi-

bliothèque du grand-seigneur ; c'est le septième volume de la

deuxième armoire du côté droit en entrant.

Il avait une manière toute particulière de lire ou plutôt de dévorer

les livres : quand un ouvrage nouveau lui tombait sous la main, il

examinait le titre, puis la dernière page, parcourait les préfaces, dé-

dicaces, tables, jetait un coup d'œil sur chacune des divisions prin-

cipales, et avait alors assez vu pour être en état de rendre compte,

non-seulement de ce que le livre contenait, mais encore des sources

où l'auteur avait puisé. Devenu bibliothécaire, Magliabecchi ne

changea rien à ses habitudes : il était toujours négligé dans ses ha-

bits, et il avait pour tout ameublement deux chaises et un grabat sur

lequel il passait le petit nombre d'heures qu'il ne pouvait dérober au

sommeil ; le plus souvent même il dormait tout habillé sur sa chaise

ou sur les papiers et les brochures dont son lit était toujours cou-

vert; il ne sortait de son cabinet que pour se rendre à la bibliothèque,
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dans les moments où elle était ouverte ; et il venait aussitôt après

se renfermer au milieu de ses livres. Le Pape et l'empereur tentèrent

de l'attirer à leur cour, mais ne purent y parvenir. Le grand-duc,

qui appréciait de plus en plus son mérite, lui fit préparer dans son

palais un appartement commode, afin de le mettre plus à portée de

recevoir les soins qu'exigeait son grand âge; mais Magliabecchi ne

l'occupa que quelques mois, et trouva un prétexte pour retourner

dans sa maison, où il était plus libre. Il renvoyait le soir son domes-

tique, et passait une partie de la nuit à lire, jusqu'cà ce que le livre

lui tombât des mains ou qu'il tombât lui-même accablé de sommeil.

Il lui arriva plusieurs fois de mettre le feu à ses habits en tom-

bant ainsi sur le réchaud de charbons qu'il portait toujours avec lui

pendant l'hiver, et sans un prompt secours, toute sa maison eût été

brûlée. Au mois de janvier 171 i, sortant de chez lui, il fut saisi d'un

tremblement violent et d'une faiblesse qui l'obligèrent de rentrer :

dès ce moment, il ne fit plus que languir, et mourut le 2 juin de la

même année, à l'âge de quatre-vingt-un ans. Magliabecchi légua,

par son testament, à la ville de Florence, sa riche bibliothèque, avec

un fonds annuel pour l'entretenir *.

Le cardinal Passionei, comme le cardinal Quirini, fut un grand

amateur et protecteur des sciences et des lettres. Il naquit le

2 décembre 1G82, à Fossombrone, dans le duché d'Urbin, d'une an-

cienne famille, fut élevé à Rome sous les yeux de son oncle, et

acheva ses études au collège Clémentin d'une manière brillante. Il

rechercha ensuite la société du père Tommasi, savant Théatin, et de

Fontanini, alors professeur d'éloquence; et, guidé par ces deux ha-

biles maîtres, il fit de rapides progrès dans la connaissance des anti-

quités sacrées et profanes. Il aidait volontiers tous les savants, et pre-

nait leur défense contre d'injustes attaques. Il remplit avec honneur

plusieurs missions diplomatiques, fut fait cardinal en 1738, sans

cesser de cultiver les lettres ni de proléger ceux qui les cultivaient. Il

mourut d'une attaque d'apoplexie, en 17.^1, à l'âge de soixante-dix-

neuf ans 2. Il eut pour successeur dans la charge de secrétaire des

brefs le cardinal Nicolas Antonelli, savant orientaliste, éditeur des

œuvres de saint Jac(jues de Nisibe, d'un ancien missel romain, d'une

interprétation des psaumes par saint Athanase, et auteur lui-même

de plusieurs dissertations.

Le cardinal Louis-Antoine de Helluga de Moncade était fout en-

send)le un saint et savant prélat. Né l'an 1()()2 au royaume de Gre-

nade en Espagne, et devenu chanoine de (Jordouc, il se livrait jeune

• liiorj,: unir., t. 2G. — « lOid., t. 31.
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encore à la pratique des bonnes œuvres et aux fonctions du ministère

ecclésiastique. Il établit à Cordoue les prêtres de l'oratoire de Saint-

Philippe de Néri, et il observait lui-même leur règle, vivant avec eux,

et donnant l'exemple des vertus de son état. Nommé à l'évêché de

Carthagène, il n'accepta que par déférence pour les conseils des

hommes les plus recomraandables. Il refusa plus tard le riche évêché

de Cordoue, pour rester au milieu d'un troupeau qu'il affectionnait.

Charitable, zélé, il fit beaucoup de fondations pieuses et utiles: deux

collèges, un séminaire, deux maisons de refuge, deux hôpitaux, des

églises bâties sont des monuments de sa libéralité. Sa vie retraçait la

sainteté des évêques des premiers siècles, et son gouvernement était

réglé sur les canons de l'Église et sur les principes de la plus exacte

discipline. On a de lui plusieurs mémoires en faveur des immunités

ecclésiastiques et des prérogatives de son siège. La réputation de

doctrine et de vertu du pieux évêque engagea Clément XI à le

nommer cardinal de son propre mouvement, le 29 novembre

1719. De Belluga refusa d'abord, ayant fait vœude n'accepter aucune

dignité qui piit le détourner du devoir de la résidence. Mais le Pape,

voulant honorer un sujet si distingué, le dispensa de son vœu, et lui

ordonna formellement, en 1720, d'accepter le chapeau. Le prélat

souhaitait du moins de se démettre de son évêché ; et il ne le con-

serva que jusqu'en 1724, où, étant allé à Rome pour la deuxième fois

à l'occasion du conclave, il se fixa dans cette ville, partageant son

temps entre l'étude et la prière. Il refusa l'archevêché de Tolède, le

siège le plus riche de la chrétienté. Il assista et souscrivit au concile

romain de 1725, et mourut le 22 février 1743. Il était fort

instruit dans la théologie et le droit canon ; et les papes Clément XI

et Benoît XIII le citent avec honneur dans leurs ouvrages : il en a

laissé lui-même plusieurs, entre autres une défense manuscrite de la

bulle Unigenitus *.

Un cardinal que TEglise a formellement béatifié, c'est le bienheu-

reux Grégoire-Louis Barbadigo, évêque de Padoue. D'une famille

noble et ancienne de Venise, il naquit en 1626. Ses parents le firent

élever avec soin dans l'étude des belles-lettres, et il répondit parfai-

tement aux soins qu'ils prirent pour son éducation ; mais il s'appli-

qua surtout à former son cœur et à s'exercer à la pratique des vertus

chrétiennes. 11 accompagna l'ambassadeur de Venise au congrès de

Munster, où il fut connu avantageusement du nonce apostolique, de-

puis Alexandre VII, qui lui donna des preuves sensibles de son estime

et de sa protection. Grégoire fut sacré évêque de Bergame en 1657,

* Biogr. univ., t. 29.
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créé cardinal trois ans après, et transféré l'an 16G4 à l'évôché de

Padoue. On admirait dans toute sa conduite une régularité exem-

plaire, un zèle actif, une vigilance continuelle. Il visitait exactement

son diocèse, et remplissait les autres fonctions de son ministère avec

tant de fidélité, qu'il était regardé comme un second saint Charles

Borromée. Les pauvres trouvèrent toujours dans sa charité des se-

cours contre la misère. Il fit bâtir un collège pour qu'on y élevât la

jeunesse dans les sciences et la piété. La ville de Padoue lui fut re-

devable de l'établissement de son séminaire, qui fait encore aujour-

d'hui l'ornement, non-seulement de l'ancien Etat de Venise, mais

même de l'Italie et de toute la chrétienté. Il y plaça des professeurs

habiles dans la théologie et dans les langues dont la connaissance peut

faciliter et perfectionner l'étude des livres saints ; il y forma aussi

une bibliothèque composée des meilleurs livres en chaque genre,

surtout des écrits des Pères et des ouvrages des critiques, des inter-

prètes et des commentateurs de l'Écriture ; il fonda encore une im-

primerie pour l'usage de la bibliothèque. Les élèves de ce séminaire

ont publié de nos jours une magnifique édition, revue et augmentée,

du Grand Diciionnah'e ou Trésor de la langue latine.

Ce ne serait pas assez dire du saint cardinal Barbadigo, qu'il avait

toutes les vertus, il faut ajouter qu'il excellait en toutes choses.

Mort au monde et à lui-même, il ne perdit jamais la tranquillité de

son âme. 11 se montra supérieur à la prospérité, et ne se laissa point

abattre par les épreuves et les conlradictions. Autant sa vie avait été

sainte, autant sa mort fut édifiante. Elle arriva le 15'"' de juin 1G97.

Divers miracles opérés par son intercession ayant été juridiquement

prouvés, Clément XIII publia la bulle de sa béatification le 13 fé-

vrier 1701 *.

Un autre cardinal de cette époque, célèbre par son érudition, par

ses ouvrageset ses vertus, fut le bienheureux .loseph-Marie Tommasi.

Il était fils de Jules Tommasi, duc de Palina et prince de Lampedosa.

Il naquit à Alicate en Sicile, le 12 septembre l(iU), et fut élevé dans

la piété. Toute sa famille vivait dans les pratiques de la religion et

des bonnes œuvres. \]\\ oncle cl trois sœurs du jeune Tonnnasi étaient

déjà entrés dans le cloître. Joseph-Marie obtint, à force d'instances,

de suivre la même vocation ; et, après s'être désisté de ses droits en

faveur d'un frère cadet, il fut admis chez les Théatins de Palerme,

et jnononçascs Vd'ux le 25 mars i«i()(>. Sa ferveur, son amour pour

la prière, ses austérités et son zèle pour toutes les praiiques de la vie

religieuse ne l'empêchaient pas de se livrer à l'étude. La théologie,

* GodCBcard, \[> juin, Ciacon, llotin sacra.
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les langues savantes, les antiquités ecclésiastiques et la liturgie l'oc-

cupèrent tour à tour. Il apprit l'hébreu, le chaldéen, l'éthiopien, l'a-

rabe, le syriaque, et prit les leçons d'un savant juif de ce temps-là.

Moïse de Cavi, qui se fit ensuite Chrétien. Ses recherches dans les

bibliothèques et dans les couvents de Rome le conduisirent à des dé-

couvertes importantes sur toutes les parties de l'ancienne liturgie
;

et c'est sur ce sujet que roulent plusieurs de ses ouvrages.

Malgré son amour pour la retraite et son application à l'étude, il

remplit différents emplois dans son ordre, et fut attaché par les Papes

à diverses congrégations. Clément XI faisait une estime toute par-

ticulière du père Tommasi, le prit pour son confesseur, et avait voulu

avoir son avis, lorsqu'il fut élu Pape, pour savoir s'il devait accepter

une si haute dignité. Il le nomma cardinal le 18 mars 17 !2; et le

modeste religieux lui ayant écrit pour lui exposer ses raisons de re-

fus, le Pape le contraignit d'accepter. Le nouveau cardinal conserva,

autant qu'il put, les habitudes et la simplicité de son couvent. Sa

maison, sa table, ses équipages, tout chez lui annonçait son horreur

pour le luxe. En mêmetempssesrevenusétaient employés en bonnes

œuvres. Non content de distribuer de l'argent aux pauvres de Rome,

il envoyait des secours au loin. 11 fit passer cinq cents écus aux ca-

tholiques suisses, qui soutenaient alors la guerre contre les cantons

protestants. Il avait soin de faire distribuer des aumônes dans tous

les lieux où il avait des bénéfices ou du bien, entre autres à Car-

pentras, où il jouissait d'une pension de mille écus sur la mense

épiscopale. A Rome, il décorait les églises, spécialement celle de

Saint-Martin du Mont, qui était son titre de cardinal; et il se plaisait

à y faire le catéchisme aux enfants. C'est au milieu de ces soins

pieux que la mort frappa le cardinal Tommasi, le 1" janvier 1713,

âgé de soixante-trois ans.

Par son testament, il laissa au collège de la Propagande tout ce

qu'il possédait. On a du saint cardinal dix-sept ouvrages imprimés,

et quelques-uns manuscrits : en 1747, on a fait une édition de toutes

ses œuvres en onze volumes in-quarto. On y a joint une notice inté-

ressante sur la vie et les écrits du cardinal. La Vie du même a en-

core été écrite par le père Borromée de Padoue
; par le savant Fon-

tanini, depuis archevêque d'Ancyre; par Dominique Bernini, et enfin

par un Théatin qui n'a pas fait connaître son nom. Cette dernière

Vie a paru à Rome en 1803, in-quarto; elle est ornée d'un portrait

du cardinal, et terminée par un récit de quelques miracles attribués

à son intercession, et par l'exposé des procédures pour sa béatifica-

tion. Ces procédures commencèrent immédiatement après la mort du

cardinal. On entendit un grand nombre de témoins, qui déposèrent
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les faits les plus honorables pour sa mémoire. Après des informations

réitérées, un décret du 1" janvier déclara constant que le cardinal

avait pratiqué les vertus à un degré héroïque. Un autre décret du

28 mars 1803 approuva deux miracles opérés par les prières du
pieux personnage. Enfin Pie Yll, par un décret du 5 juin de la même
année, a décidé, conformément à l'avis unanime de tous les mem-
bres de la congrégation des rites, que l'on pouvait procéder à la béati-

fication du cardinal. Sa fête a été fixée au 1" janvier, jour de sa

mort.

D'autres personnes de cette môme famille se sont illustrées par

leur piété. On publia,ran 17rS8, la Vie du duc Jules de Palma, père

du cardinal, et, en 1762, celle de son oncle, Charles Tommasi, frère

aîné de Jules, qui avait cédé ses droits à son cadet, pour entrer chez

les Théatins, et qui y vécut dans les pratiques de la perfection reli-

gieuse. A la fin de la Vie du duc Jules, se trouve celle de don Ferdi-

nand Tommasi, frère puîné du cardinal. Ces deux Vies sont du père

Biaise de la Purification, carme déchaussé. Le cardinal avait quatre

sœurs, qui toutes se firent religieuses. La seconde d'entre elles, nom-

mée dans le monde Isabelle, et dans le cloître Marie Crucifîxe, a été

qualifiée de vénérable; et un décret de Pie VI porte qu'il est con-

stant qu'elle a pratiqué les vertus dans un degré héroïque. Sa vie a

été écrite par Turano, et publiée à Girgenti en 1704. Elle renferme

un abrégé de la vie de Rosalie Traina, duchesse de Palma, sa mère,

qui, du consentement de son mari, se retira dans un monastère,

auprès de ses filles, et qui y vécut trente ans dans les exercices de la

piété. Ainsi toute cette famille semblait destinée à offrir de grands

exemples de ferveur et de détachement du monde *.

L'ordre des Théatins offrait encore d'autres personnages distin-

gués parleur doctrine et leur piété. François-Marie Maggio, né à Pa-

lerme en 1012, était fils de Bartolo Maggio, jurisconsulte instruit,

qui consacrait son temps et sa fortune à la défense des malheureux.

Il reçut une excellente éducation, et fit de rapides progrès dans la

piété et les lettres. Lorsqu'il eut terminé ses études, il entra dans

l'ordre des Théatins, et prononça ses vœux en l(i:{2, à l'âge de vingt

ans. Il s'ap|)rK|ua plus particulièrement alors à l'étude de la philoso-

phie et de la théologie, et sollicita de ses supérieurs la permission de

visiter les établissements de son ordre dans l'Orient. Il partit en 1(336

pour la Géorgie, avec quelques-uns de ses confrères; il traversa l'A-

rabie, la Syrio, l'Arménie, et malgré tous les obstacles qu'il rencon-

tra, parvint jusqu'aux montagnes (lu Caucase. Le père Maggio apprit

' l'i(ot, liior/r. unti., I. i((. — Godeecard, l»»' janvier.
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à fond les principaux dialectes qui sont en usage dans la Géorgie,

s'instruisit des mœurs et des coutumes des peuples qui l'habitent, et

rendit par là les plus grands services aux missionnaires. Il fut rappelé

au bout de cinq ans à Cafa, l'ancienne Théodosie, pour y établir une

maison de son ordre, et passa ensuite à Constantinople dans le même
but. L'ambassadeur de Venise, loin de l'aider dans ce pieux dessein,

s'y opposa formellement, et le força de s'embarquer sur un vaisseau

qui faisait voile pour l'Italie : peu de temps après son arrivée à Mes-

sine, Maggio fut invité par la congrégation de la Propagande à se

rendre à Rome pour y travailler à une grammaire des langues orien-

tales les plus répandues. Il revint ensuite à Naples, obtint la confiance

du vice-roi, dont il devint le confesseur, et profita de son crédit pour

procurer différents établissements de son ordre dans ce royaume. II

fallut faire violence à la modestie de ce bon Père pour l'obliger d'ac-

cepter la place de visiteur de la province de Sicile, et ensuite celle

de prieur de la maison de son ordre à Syracuse; mais il refusa con-

stamment la dignité épiscopale. Sur la fin de sa vie, s'étant retiré à

Palerme, il partagea son temps entre les exercices de piété, la pré-

dication et l'instruction des novices ; il y mourut le 12 juin 1686,

regardé comme un saint. Il avait composé cent quinze ouvrages, la

plupart ascétiques ou liturgiques, dont quarante-cinq sont demeurés

manuscrits. Parmi ceux qui ont été imprimés, il y a une grammaire

géorgienne et une grammaire turque \

Un autre Théatin, zélé etsavant missionnaire, fut Clément Galanus,

né à Sorrente, dans le royaume de Naples. Il passa douze ans en

Arménie, occupé aux travaux des missions et à des recherches sur

l'histoire civile et religieuse de ce pays. A force de soins et de peines

il parvint à recueillir un grand nombre d'actes, d'écrits, de monu-
ments et de pièces originales, qu'il traduisit de l'arménien en latin,

qu'il mit en ordre, et qu'à son retour à Rome, de 1660 à 1661, il fit

imprimer en deux volumes in-folio, à l'imprimerie de la Propagande,

sous ce titre : Conciliation de l'église arménienne avec l'Église ro-

maine sur les témoignages des Pères et des docteurs arméniens. L'ou-

vrage est en arménien et en latin. L'auteur y a joint des observations

et une préface dans laquelle il remarque qu'une simple opposition

des histoires et des traditions arméniennes, comparées aux traditions

et aux dogmes catholiques, d'après les conciles et les Pères, lui a

paru préférable à des disputes et à des controverses, et bien plus

propre à amener ces peuples à la conviction, d'autant plus qu'ils évi-

tent soigneusement toute discussion avec les Latins, qu'ils regardent

1 Biogr. wiiv., t. 26.
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comme des dialecticiens subtils et des artisans de sophismes, au

moyen desquels ceux-ci font passer pour des vérités les faussetés les

plus palpables. Les principales erreurs que Galanus attribue à ces

peuples, d'après Jean Herrac, Arménien catholique, sont de ne re-

connaître en Jésus-Christ qu'une seule nature, de nier que le Saint-

Esprit procède du Fils, etc. Le père Galanus, dans son séjour à

Rome, ne fut point inutile au peuple qu'il avait catéchisé : il se

chargea d'enseigner la théologie aux Arméniens, dans leur propre

langue. On lui doit encore une grammaire arménienne '.

Outre le pape Benoît XIII, Tordre de Saint-Dominique comptait

plusieurs membres distingués par leurs lumières et leurs vertus. Le

cardinal Vincent-Louis Gotti, né à Bologne en 160-4, inquisiteur à

Milan, puis patriarche titulaire de Jérusalem, et cardinal en 1728. Il

eut beaucoup de suffrages au conclave de 17i0, et mourut à Rome
avec la réputation d'un théologien savant et laborieux. Ses ouvrages

sont : De la véritable Église de Jésus-Christ ; Théologie scholasticO'

dogmatique ; Colloques théologico-polémiques ; Du parti à prendre en-

tre les Chrétiens dissidents; plus, un grand ouvrage en douze vo-

lumes pour prouver la vérité du christianisme contre les athées, les

mahomélans, les païens et les Juifs ^.

Par une rencontre merveilleuse, les Dominicains du dix-septième

siècle virent parmi eux un des plus nobles enfants de l'Angleterre,

avec le fds aîné de l'empereur de Constantinople.

Le premier était frère Philippe-Thomas Howard, né à Londres

en 1629 : il était petit-fils de Thomas Howard, duc de Norfolk, ma-

réchal du royaume, et d'Alathée Talbot; fils de Henri Howard,

comte d'Arundel, et d'Elisabeth Stuart. Son frère, Henri Howard,

fut duc de Norfolk, comte-maréchal d'Angleterre. Norfolk, Talbot,

Arundci, noms les plus illustres de la Grande-Bretagne par leur

antique noblesse et leurs hauts faits, mais devenus plus illustres et

plus nobles encore par leur fidélité héréditaire à Dieu et à son Eglise.

Peu après hi naissance de Philippe, sa famille se retira sur le conti-

nent, pour demeurer fidèle à la foi de ses pères. L'Angleterre pro-

testante venait de couper la télé îi son roi Charles h', et de lui sub-

stituer le régicide Cromwell. Le jeune Norfolk, noble rejeton de

l'Angleterre catholique, eut uni» autre aud)ilion : celui de se donner

à Dieu sous l'habit de Frère Prêcheur, et d'attirer ainsi sur sa patrie

coupable les miséiicordes du ciel. H prit l'habit de l'ordre de Saint-

Doiiiini(|ue, h Crémone, le 2K de juin Kii.'i. A son nom de bap-

tême, Philippe, il joignit uti nom d(î religion, Thomas, en l'hon-

> Diofjr. uiiiv., 1. IC. — ' l'icol.
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neur de saint Thomas d'Aquin. Sa vocation souleva de même Top-

position de toute sa famille. Son grand-père, duc de Norfolk, sa

grand'mère, Alathée Talbot, s'adressèrent au pape Innocent X, qui

fit examiner sa vocation et Texamina par lui-même : elle ne laissa

aucun doute, les parents se soumirent à la volonté de Dieu, et frère

Thomas Howard de Norfolk fit sa profession à Rome, au commen-

cement de sa dix-septième année. Il fut ordonné prêtre à Rennes,

en 1652, avec dispense d'âge. Il était sur ces frontières comme une

providence pour tous les ecclésiastiques, religieux et fidèles catho-

liques d'Angleterre, qui fuyaient la tyrannie de Cromwell : il fonda

sur le continent plusieurs maisons pour les y réfugier; passa même
sous Cromwell en Angleterre, pour y affermir ses compatriotes dans

la foi. Il eut la consolation, dans son couvent de Bornheim en Flan-

dre, de donner l'habit de Saint-Dominique à deux de ses propres

frères, Amand et François Howard. Il était dans ce couvent le di-

manche de la Trinité 1675, lorsqu'un courrier arrive avec la nou-

velle que le pape Clément X, dans le consistoire du 27 mai, a

nommé le père Howard cardinal. Tout le monde en est dans la joie,

excepté le Père. Il se renferme trois ou quatre heures dans sa cel-

lule pour consulter Dieu; le lendemain il célèbre la messe, expose

la vraie croix pour obtenir les lumières d'en haut : il va exposer sa

peine à Tévêque d'Anvers, qui, l'ayant entendu, le conduit dans sa

chapelle, et entonne le Te Deum. Le cardinal Philippe-Thomas

Howard de Norfolk et d'Arundel continua jusqu'à sa mort, 17 juin

4694, à être le modèle et le consolateur de ses compatriotes catho-

liques *.

Au mois de septembre 16i4, le sultan Ibrahim, empereur turc

de Constantinople, d'après un vœu qu'il avait fait, envoyait en pè-

lerinage à la Mecque son fils aîné Osman, âgé de deux ans neuf

mois, avec sa mère, sultane Zaphira, qui était dans sa dix-neuvième

année. Elle était accompagnée d'une suite nombreuse et d'une flotte

de neuf vaisseaux de guerre, sans compter celui qu'elle montait et

qui avait cent vingt canons, Une autre flotte devait la rejoindre à

Rhodes pour la conduire en sûreté en Egypte. La seconde flotte ne

se trouva point au rendez-vous, l'autre repartit sans l'attendre,

pour profiter du bon vent. Le 28 septembre, elle fut attaquée et

capturée par des moines : c'étaient les religieux militaires de Saint-

Jean de Jérusalem, dits chevaliers de Rhofles, puis de Malte. Le
combat dura cinq heures entières ; les comnfandants des deux flottes

y furent tués : les vainqueurs eurent bientôt des soupçons et enfin

' Touron, Hommes illustres de l'ordre de Finini-Bonv'mque, t. 5.
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la certitude que leurs deux principaux captifs étaient la femme et le

fils aîné du sultan; ils les traitèrent avec tous les égards convena-

bles : la mère mourut le fi janvier 1645 : les chevaliers dressèrent

un procès-verbal juridique sur la qualité du jeune Osman, et en-

voyèrent cet acte au pape Innocent X. Le petit prince fut placé dans

un couvent de Dominicains, et un saint et savant religieux chargé

de Tinstruire tant dans les lettres humaines que dans la religion

chrétienne. Ce ne fut que le 23 février 1056, après onze ans d'in-

struction et dans la quatorzième année de son âge, qu'il demanda et

reçut le baptême, avec le nom de Dominique. En 1658, il prit même
rhabit de Dominicain, avec la permission du pape Alexandre VII,

qui avait fait examiner sa vocation. Il se montra toute sa vie Chré-

tien sincère et excellent religieux, fut .envoyé à Naples, à Rome et

à Paris,, où les ambassadeurs turcs se prosternèrent à ses pieds :

son père avait été déposé et étranglé, dès avant que lui-même eût

été baptisé. Il fut ordonné prêtre en 1670, reçut le grade de docteur,

en 1675, de Thomas de Kocaberti, général de l'ordre, et mourut

Tannée suivante dans l'île de Malte au service des pestiférés \ Les

historiens turcs, suivis par Ranimer, confirment le fond de cette his-

toire : ils conviennent que le jeune Osman, depuis le père Ottoman,

naquit dans le sérail, que sultan Ibrahim le préférait ii son fils Ma-

homet, qui fut son successeur, et qui était né après Osman, que

cette préférence excita la fureur de la mère de Mahomet contre

Osman et sa mère, et que telle fut la cause du départ de ceux-ci

pour la Mecque. Seulement, pour l'honneur de leur nation, les Turcs

ne voudraient pas qu'un Frère Prêcheur ait été le propre fils et sur-

tout le fils aîné de leur sultan, quoique, de leur aveu, ce sultan le

préférât à son autre fils 2,

Jean-Thomas de Rocaberti, dont il a été fait mention, était d'une

maison distinguée en Espagne, non-seulement par son ancienne

noblesse, mais encore par les saints personnages qu'elle a donnés à

l'F]glise. Joseph de Rocaberti, mort en odeur de sainteté avant la

\\n du seizième siècle, avait donné de grands exemples de vertu dans

l'ordre de Saint-François. La mère Etienne de Rocabniti n'avait pas

moins édifié la réforme naissante de sainte Thérèse, dans la ville de

Rarcelone, où, fondatrice d'un monastère de Carmélites, elle mou-

rut de la mort des justes, l'an ifiOS. De deux illustres vierges, la

mère Jérôme Rocaberti et Ilippolyte Rocaberti, la première rétablit

la vie régulière dans un monastère des Dominicains h Barcelone, la

seconde l'y porta à la perfection.

' lowun, Hoinnifis ilhi.itrns di; Vovtlrc (II- Saint -Dominique, (.S. — * Ilammer,

Uist. fies Ottomam, t. .>. I. W.
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Jean-Thomas de Rocabertl, né Fan 1624, à Perelada, sur les fron-

tières du Roussillon et de la Catalogne, ne dégénéra point de la

piété héréditaire dans sa famille. Il entra jeune dans l'ordre de Saint-

Dominique, en prit Thabit dans le couvent de Girone et y prononça

ses vœux, quoique, par sa profession, il se fût attaché à celui de

Valence. Dans les études de philosophie et de théologie qu'il eut à

faire sous des professeurs de son ordre, il se distingua tellement

parmi ses condisciples, qu'il obtint au concours une des principales

chaires de théologie. Après l'avoir remplie avec succès jusque vers

l'an 1666, il fut nommé provincial d'Aragon, et, quatre ans après,

général de son ordre, dans le chapitre alors assemblé. Il s'appli-

qua particulièrement à faire fleurir la discipline et les études parmi

ses religieux, et leur donna lui-même l'exemple de la régularité et

de l'amour du travail. Pendant son généralat, il sollicita et obtint à

Rome la béatification et la canonisation de plusieurs religieux de

l'ordre de Saint-Dominique. Il éleva un autre monument à la

gloire de son institut, en faisant imprimer plusieurs ouvrages com-
posés par des Dominicains, et jusque-là restés inédits. Le mérite de

Rocaberti et la sagesse de son administration ne demeurèrent point

ensevelis dans l'obscurité d'un cloître. Charles II, roi d'Espagne,

en eut connaissance : le jugeant propre à remplir de plus hautes

fonctions, il le nomma à l'archevêché de Valence et écrivit à Clé-

ment X pour le prier de lui en faire expédier les bulles. Rocaberti

prit possession de ce siège en 1676, et continua de gouverner son

ordre jusqu'en 1677. Sa conduite dans ce nouveau poste lui valut,

de la part du roi Charles, de nouvelles marques d'estime et de con-

fiance. Ce prince le nomma, en deux différentes fois, vice-roi de

Valence, et, en 1695, le créa inquisiteur général, dignité qui était

alors une des premières de l'État. Rocaberti servait en même temps

toute l'Eglise de Dieu, en défendant par ses écrits la sainte autorité

de son chef contre des innovations plus ou moins hostiles. Ainsi,

de l'anl 691 à Tan 1694, il publia trois volumes in-folio. De l'autorité

du Pontife romain, contre quatre propositions odieuses qu'un mi-

nistre du roi de France, nommé Colbert, avait fait mettre en latin

par quelques évêques, pour mortifier le Pape. L'ouvrage de l'ar-

chevêque de Valence fut très-bien reçu en Espagne et à Rome,

mais déplut aux avocats et aux juges laïques de Paris, qui le flé-

trirent en 1695, comme contraire à la doctrine des Pèi'cs de l'Eglise;

car dès lors les avocats français se donnaient la peine d'en remon-

trer à leurs évêques, mais surtout au Pape, sur le catéchisme et le

Credo. Vers le commencement du dix-septième siècle, un avocat

allemand ou suisse, Melchior Goldast, apostat de la foi catholique.



58 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXVIII.— De 1660

publia dans le sens des avocats français une compilation intitulée :

Monarchie du saint-empire romain, ou Traité de la juridiction im-

périale ou royale et de la juridiction sacerdotale du Pontife, trois

volumes in-folio. Afin de fournir aux catholiques un arsenal bien

approvisionné contre toutes ces attaques du schisme et de l'hérésie,

Tarchevêque de Valence publia, sous le nom de Grande Bibliothèque

pontificale, une collection de vingt-un volumes in-folio, dans la-

quelle il réunit tous les ouvrages du même genre que le sien, c'est-

à-dire les traités d'un très-grand nombre d'auteurs anciens ou mo-

dernes, théologiens et canonistes, qui avaient écrit pour la défense

du Saint-Siège. Il fit imprimer cette grande collection à ses propres

frais et la dédia au pape Innocent XII. Le premier volume parut

en 1695, et le zélé et savant archevêque Jean-Thomas de Rocaberti

mourut le 13"'-" de juin 1099 \

L'ordre de Saint-Dominique avait encore un autre écrivain émi-

nemment catholique, sans aucun alliage de préventions nationales :

Abraham Bzovius ou Bzowski, Polonais, né l'an loG7. Ayant pris

l'habit religieux en Pologne, il fut envoyé par ses supérieurs en Italie,

où il professa la philosophie et la théologie. De retour en Pologne, il

y fut employé au ministère de la prédication avec beaucoup de fruit,

et convertit plusieurs hérétiques. Comme il se voyait engagé dans de

fréquentes disputes avec les ministres protestants, il lut avec une

attention suivie les Pères et les historiens de l'Église, et s'en com-

posa pour lui-même un abrégé de l'histoire ecclésiastique. Cet abrégé

fut trouvé si bien par plusieurs cardinaux, qu'ils l'engagèrent à le

publier. Ils n'en restèrent paslh, mais le pressèrent de continuer les

Annulai de Baronius: il n'y acquiesça que sur l'ordre exprès du pape

Paul V. Cette continuation de Bzovius est en neuf volumes in-folio

et se termine au pontificat de Pic V : Odoric Baynald et Sponde étant

venus après lui, ont pu faire mieux encore. Dans son deuxième vo-

lume, ayant à p;irler de l'empereur Louis de Bavière, Bzovius pria

un savant bavarois, Georges llerwart, de lui conuiîuniquer tout ce

qui pourrait servir à la cause de ce prince et îi la gloire de sa nation,

avec prom(»sse d'en faire usage dans son histoire, llerwart se con-

tenta de lui mander qu'il eût a envoyer son manuscrit en Bavière,

pour y être examiné, et il insista sur cette demande. Bzovius, ne

jugea point à propos d'y obtempérer, mais suivit les mémoires qu'il

trouva dans la bibliotlièqucî vaticane, et parla des alfaires de Louis

de Bavière conmie on en avait parlé avant lui et comme on en parle

encore après; ce qui fut trouvé très-bon par les Allemands d'Au-

' Touron, t. 6. Ui"fjr. univ., t. 38.
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triche et très-mauvais par les Allemands de Bavière : ceux-ci écri-

virent contre Bzovius de gros livres où les injures ne lui sont pas

épargnées. Et aussi, pourquoi ne pas envoyer humblement son ma-

nuscrit en Bavière ? car, comme tout le monde sait, n'est-ce point

aux plaideurs à dicter la sentence du juge *? »

Bzovius écrivit encore plusieurs autres ouvrages de piété et d'his-

toire, entre autres la vie des Papes en trois volumes, et celle de

Paul V séparément. Il passa les dernières années de sa vie à Rome,

dans la pratique des bonnes œuvres. La pension que le Pape lui fai-

sait et les bienfaits qu'il avait reçus, soit du roi de Pologne, soit de

quelques autres princes, le mettaient en état d'exercer la charité,

surtout en faveur de ceux qui souffraient pour la cause de la religion

ou qui combattaient pour l'enseigner et la défendre. C'est dans cette

vue qu'il laissa sa bibliothèque au couvent de la Minerve et qu'il y fit

quelques fondations pour les religieux polonais qui viendraient puiser

aux écoles de Rome les lumières nécessaires pour la propagation de

la foi et la réfutation des hérésies. Bzovius avait atteint sa soixante-

dixième année lorsqu'il se reposa dansle Seigneur, le 31 janvier 1637.

Quelque temps après, naquit le bienheureux François de Posadas,

qui devait glorifier Tordre de Saint-Dominique dans le dix-septième

et le dix-huitième siècle. Ses parents étaient pauvres et gagnaient

leur vie en vendant des fleurs, des légumes et des fruits. Ils habi-

taient d'abord Lama de Arcos en Castille, mais ils vinrent ensuite

s'établir à Cordoue. Malgré l'obscurité de leur état, ils étaient d'uite

noble famille, ce qui, joint à leurs vertus, les faisait généralement

considérer. François naquit à Cordoue, le 25 novembre 164-4. Ses

pieux parents prirent grand soin de lui inspirer de profonds senti-

ments de religion. Ils lui enseignèrent beaucoup de pratiques de

piété, par lesquelles ils occupaient son esprit dès son enfance, et le

formèrent à la prière, à l'amour de Dieu et du prochain. Ils lui in-

culquèrent particulièrement une tendre dévotion à la sainte Vierge.

Dès ses plus jeunes années, il récitait chaque jour le rosaire. Sou-

vent plusieurs enfants de son âge se joignaient à lui. Ils s'assemblaient

à une heure fixe, et, après avoir fait quelques prières, ils marchaient

en procession dans les rues de la ville et sur les routes qui y abou-

tissent, chantant le rosaire et des hymnes. François était l'âme de

tous ces pieux exercices, et commençait dès lors à être remarqué

comme un zélé serviteur de Dieu.

Sa mère, qui, à l'instant de sa naissance, l'avait placé sous la

protection de la sainte Vierge, avait exprimé un vif désir qu'il pi!it

1 Touron, t. 5, p. 164. Schroeckh, t. 31, p. (87.
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entrer dans l'ordre de Saint-Dominique, et elle lui fit donner la meil-

leure éducation qu'il lui fut possible. Les progrès du jeune François

dans ses études, son attention à ses devoirs de religion répondaient

parfaitement aux vues de ses parents. Il manifesta dès son bas âge,

le désir de s'y conformer, en se faisant Dominicain. Dès lors il sembla

avoir déjà renoncé au monde et s'être entièrement consacré à Dieu.

Il ne partageait ni les jeux ni les amusements de l'enfance; il recher-

chait la solitude et donnait à la prière et à la méditation presque tout

le temps qui n'était pas employé à l'étude. Il fréquentait les sacre-

ments avec la plus grande dévotion, et se proposait en tout pour

but de devenir un digne membre de l'ordre de Saint-Dominique.

Ses désirs furent longtemps sans être remplis. Son père mourut, et

sa mère se remaria à un homme qui eut pour lui les plus mauvais

procédés. Cet homme força François d'apprendre un métier, et le

confia à un maître brutal qui tous les jours l'accablait de coups,

malgré son assiduité au travail. Mais à la tin, le vertueux jeune

homme gagna tellement son maître par sa douceur, que celui-ci lui

donna des secours pour terminer ses études. Sa mère étant devenue

veuve une seconde fois, François lui rendit tous les devoirs d'un bon

fils et lui prodigua les plus tendres soins. Dans sa vieillesse, il attri-

buait les grâces que Dieu lui accordait au respect qu'il avait eu

pour elle.

Enfin le moment tant désiré de se consacrer à Dieu arriva. Il fut,

en 10G3, admis chez les Dominicains de la Scala-Cœli, couvent situé

à une lieue de Cordoue, et après l'épreuve accoutumée, il prononça

ses vœux solennels. L'on ne rendit pas d'abord justice à son mérite.

Il fut en butte à la persécution et à la calomnie; mais il les supporta

avec une grande patience; et l'erreur ayant ensuite été reconnue, il

fut ordonné prêtre à Saint-Lucar de liarméja. Ses supérieurs l'em-

ployèrent ensuite au ministère de la prédication. Ses sermons, sou-

tenus par la sainteté de sa vie, produisirent des fruits immenses. On

y accourait en foule, et il fallait qu'il prêchât dans les i)laces publi-

ques, les églises se trouvant trop petites pour contenir la multitude.

Le son seul de sa voix |)énélrait de respect son auditoire; la force et

le charme de ses discours, les larmes qu'il réi>an(lait touchaient et

convertissaient les cœurs. On le voyait quelquefois le visage rayon-

nant, connue on représente les séraphins. Il menait dans ses n)is-

sions la vie la |)lus mortifiée, faisant tous ses voyages à pied, sou-

vent sans chaussures, ne portant point de provisions, et n'ayant pour

lit qu'un ^;ac de paille ou même la (erre nue. Ses succès étaient les

mêmes au liihuiial de la pénitence; l'onetion de ses paroles y était

presque irrésistible. Guide sage et éclairé, il portait h la perfection
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lésâmes qu'il conduisait, en les éloignant des dangers du monde. Il

avait en horreur les spectacles profanes et faisait tous ses efforts pour

en détourner les fidèles. Son crédit fut assez grand sur Tesprit des

habitants de Cordoue pour obtenir la destruction du théâtre de cette

ville, et jusqu'à ces derniers temps il n'a pas été rétabli.

Son zèle pour le service de Dieu n'était ni ralenti par les fatigues,

ni effrayé par les dangers, ni découragé par les difficultés : rien ne

surpassait son amour pour les pauvres et ses ingénieuses ressources

pour leur procurer des secours temporels et spirituels. Ses austérités

et ses jeûnes étaient surprenants. Les évêchés d'Alquer en Sardaigne

et de Cadix lui furent offerts ; mais il les refusa, souhaitant de vivre

et de mourir humble et caché, dans la profession qu'il avait embras-

sée. Après une vie passée dans toutes les pratiques de la perfection

religieuse et dans les travaux continuels d'un saint apostolat, il mou-
rut presque subitement, lorsqu'il sortait de célébrer la messe, le

20 septembre 1713. Tl avait publié plusieurs ouvrages sur des ques-

tions de théologie et sur des matières de piété; les plus remarquables

sont: ["Le triomphe delà chasteté contre la luxure diabolique de

Molinos ;1° la Vie de la vénérable mère Léonarde du Christ, reli-

gieuse dominicaine ; 3° la Vie dupère Christophe de Sainte- Catherine,

fondateur de l'hôpital de Jésus de Nazareth à Cordoue ; -4° la Vie de

saint Dominique ; 5» Des avertissements à la ville de Cordoue. Dans

Jes dernières années de sa vie, il était déjà révéré comme un saint

par les habitants des province méridionales de l'Espagne. Les dé-

marches pour sa canonisation furent commencées bientôt après sa

mort, et depuis régulièrement continuées. Le 4 août 1804, le pape

Pie VII déclaraqu'il avait possédé les vertus théologales dans un très-

haut degré. Le 5 mai 1817, le même Pontife proclama deux mira-

cles qui avaient été opérés par son intercession ; le 8 septembre sui-

vant, le saint Père annonça qu'on allait procéder à la béatification de

François. Il en promulgua le décret le 20 septembre 1818, et cette

fête fut célébrée à Rome avec une grande solennité \

L'ordre de Saint-François de Paule produisit le bienheureux Ni-

colas de Longobardi. Il naquità Longobardi en Calabre, le 6 janvier

1649, de parents pieux, mais pauvres. Il ne reçut d'éducation que

ce que les gens de la campagne apprennent ordinairement à leurs en-

fants. Maislareligion, dont il aimait beaucoup les pieuses pratiques,

lui tint lieu de tout, et le dédommagea par ses sublimes consolations

de ce qui lui manquait du côté de l'esprit. Une grande vigilance

exercée sur toutes ses actions devint pour ce saint jeune homme la

' Godescard, 20 septembre.
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source de ces grâces extraordinaires qu'il obtint plustard. Ayant été

reçu dans l'ordre des Minimes, il s'efforça d'acquérir les vertus né-

cessaires à un bon religieux, et quoiqu'il n'ei'it pas été admis aux

ordres sacrés, il n'aspira pas moins à la perfection. Il était d'une piété

angélique, et pratiquait l'obéissance d'une manière admirable. Ses

austérités étaient très-rigoureuses, son silence absolu, sa charité sans

bornes. 11 obtint des supérieurs de son ordre la permission de visiter

Rome et Notre-Dame de Lorette, ce qui ne contribua pas peu à

augmenter encore sa ferveur. Il parvint ainsi, après mille combats

livrés à ses passions, à une haute perfection, et devint l'objet de

la vénération publique. Grands et petits, riches et pauvres, tous le

regardaient comme un ami de Dieu, et lui donnaient dans toutes les

occasions des témoignages de leur respect. Loin de se prévaloir de

la bonne opinion qu'on avait de lui, Nicolas n'en devint que plus

humble à ses propres yeux, et chercha à dérober à la connaissance

des hommes les faveurs spéciales que le Seigneur lui prodiguait. Il

aurait manqué quelque chose à une vertu aussi pure si elle n'eût été

éprouvée par des souffrances corporelles. Plusieurs cruelles mala-

dies causèrent h Nicolas des douleurs longues et aiguës, sans que sa

patience en fût altérée. Des prédictions et des miracles apprirent aux

fidèles de quel crédit ce saint homme jouissait auprès du Seigneur.

Sa dernière maladie mit le sceau à sa gloire, et révéla dans son en-

tier cette belle âme, si digne de jouir du bonheur des élus. Le pieux

frère mourut le 12 de février 1709, après une courte agonie. Au mo-
ment d'expirer, il lança vers le ciel un regard brûlant, ens'écriant:

Au paradis ! au paradis ! Lorsqu'il eut rendu ^on âme entre les

mains du Créateur, on vit la joie empreinte sur sa figure, et on crut

lire dans ses traits qu'il jouissait du bonheur céleste. Nicolas avait

GO ans. Pie VI lo béatifia le 12 septenihrc 178() *.

Les enfants de Saint-Ignace de Loyola virent aussi l'un d'entre eux

mériter d'être inscrit par l'Église dans le catalogue des saints : saint

François (îirolamo, né le 17 décenibre l(>i2, à Grottaglia dans le

royaume de Naples, de parents vertueux et chrétiens, qui le firent

élevordans la pratique de tous les devoirs qu'impose la religion. Il

n'était encore âgt; (|U(î do 10 ans, lorsque les prêtres chargés de son

éducation lui confièrent le soin de catéchiser les petits enfants, tant

ils trouvaient en lui de gravité, d'instruction et de ferveur ! En iOGG,

il fut ordonné pn"tre, el |)iacé en qualité de préfet au collège des

nobles d(î la ville de Naples. Ou raconte qu'il eut un jour une oc-

casion i)articulière(l(' montrer toute la perfection de saverlu. Comme

' Godescard, 3 février.
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il avait été obligé de punir unjeune homme qui avait manqué à la

règle, le frère de celni-ci accabla François d'injures et lui donna un

soufflet. Alors le saint prêtre, sans s'émouvoir, se jeta à genoux, et

lui présenta l'autre joue, selon le conseil donné par Notre-Seigneur

dans l'Évangile. Ce fait, bientôt connu de toute la ville, lui attira une

estime et une admiration universelles.

Après avoir passé cinq ans dans ce collège, François entra dans la

compagnie de Jésus, excité par le désir de mener une vie plus déga-

gée du monde. C'était en 1670; il avait vingt-huit ans, et, malgré son

âge, sa qualité de prêtre et sa réputation de science, il se soumit de

la manière la plus exemplaire à toutes les épreuves du noviciat, si sé-

vères et si mortifiantes pour la nature dans la règle de Saint-Ignace.

A la fin du temps fixé, il prononça les vœux simples, et il fut aussitôt

employé à donner des missions dans les environs d'Otrante. En

1688, après avoir fait les quatre vœux solennels, il reçut la charge de

diriger les missions dans le royaume de Naples, et pendant quarante

ans il en remplit sans interruption le laborieux ministère.

Il n'est presque pas de lieu entre Bénévent et Messine qui n'ait eu

plusieurs fois le bonheur d'entendre de sa bouche la prédication de la

parole sainte; il n'en est point où il n'ait produit de nombreuses con-

versions, affermi une multitude de justes, établi des moyens effica-

ces de persévérance. Naples surtout fut le principal théâtre de ses

travaux évangéliques. Toutes les classes d'habitants, tous les établis-

sements de cette grande cité éprouvèrent les effets de son zèle et de sa

charité. Les enfants, les soldats, les pêcheurs, les forçats furent l'ob-

jet de sa sollicitude. Il prêchait dans les communautés, les hôpitaux,

les séminaires, les prisons et les galères. En général, ses sermons

étaient fort courts, mais toujours pleins de force et d'onction. Son

grand but était de toucher les cœurs et de disposer les fidèles à rece-

voir les sacrements de la pénitence et de l'eucharistie. La fréquenta-

tion de ces deux sacrements lui paraissait à bon droit non-seulement

le signe le plus assuré d'une véritable conversion, mais encore le re-

mède le plus puissant contre les dangers de la rechute. L'effet de ses

exhortations, était tel, que huit ou dix mille personnes communiaient

ordinairement chaque troisième dimanche du mois, dans une église

qu'il désignait à l'avance ; et il avait soin de les y préparer, pendant les

quinze jours qui précédaient, par des prières et des instructions pu-

bliques. Souvent même il se rendait chez les chefs de famille pour

les engager à donner à leurs domestiques et à leurs enfants la liberté

de profiter de ces saints exercices, ou bien il les y exhortait par des

lettres pressantes, lorsqu'il ne pouvait les visiter.

La conversion de ces malheureuses créatures qui font la honte et
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le scandale des pays chrétiens fut aussi pour notre saint l'objet d'un

zèle tout particulier, et il eut le bonheur d'en ramener un grand

nombre à la vertu. Un jour qu'il prêchait dans la rue, une de ces

femmes perdues de mœurs vint se jeter à ses pieds, fondant en lar-

mes et le suppliant de lui trouver un asile où elle pût rentrer en grâce

avec Dieu. Le saint la recommanda à l'assemblée, et tout à coup une

fenêtre s'étant ouverte, on jeta de l'argent dans la rue. Aussitôt Fran-

çois lève les yeux vers l'endroit d'où il est tombé et s'écrie : Qui que

vous soyez, qui avez fait cette bonne action, prenez courage, la grâce

de Dieu est près de vous ! Le jour suivant, une femme vint se placer

dans son confessionnal, lui dit que c'était elle qui avait jeté de l'ar-

gent par la fenêtre, et implora son secours pour opérer le change-

ment de vie qu'elle méditait. Elle fut depuis un modèle de pénitence

et de régularité.

Un des moyens de sanctification qu'il employait avec le plus de suc-

cès, c'étaient les exercices spirituels de saint Ignace : il ne laissait

échapper aucune occasion de les faire pratiquer à ceux qu'il évan-

gélisait. Dans les monastères et les communautés, les retraites étaient

aussi la ressource à laquelle il ne manquait jamais de recourir pour

réformer les abus et remettre la règle en vigueur. Au séminaire de

Naples, il obtint un succès extraordinaire par ce moyen, et tous les

clercs qui l'habitaient se livrèrent publiquement à des pratiques de

pénitence qui annonçaientles changements heureux opérésdans leurs

cœurs. Il en fut de même dans les exercices qu'il donna h la confré-

rie de la Sainte-Trinité. On s'y portait en foule; ce n'étaient de tous

côtés que pleurs et sanglots. Un pécheur scandaleux y confessa ses

fautes devant tout le monde, et s'ensevelit ensuite dans la retraite

pour y faire une pénitence exemplaire. Tels furent encore les eiîets

qu'il produisit au collège tlos jeunes nobles, tenu par les Jésuites. Il

inspira à ces jeunes gens une telle frayeur de l'enfer et du jugement

de Dieu, qu'on les vit tous recevoir avec joie les j)ratiques do péni-

tenc(î qu'il leur imposa, et que quinze d'entre eux résolurent de quit-

ter le monde pour embrasser la vie religieuse.

Le Père François établit aussi une congrégation de marchands

dont tous l(;s membres se faisaient distinguer par leur scrupuleuse

probité, |)ar l'exactitude à s'acfjuitter des exercices |)ieux qui leur

étaient prescrits, et spécialement par une admirabh; charité pour le

prochain. Son historien dit (ju'on aurait pu nommer cette congréga-

tion une société d'anges, tant les membres qui la coiiqutsaient étaient

édiliants. On ne finirait point si on voulait donner le détail de tout

ce que sa foi, sachante, son humilité, son amour pour la pénitence

lui hnnt entreprendre pendant le cours de sa longue vie pour la
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gloire de Dieu, pour le salut et le soulagement du prochain, et pour

sa propre sanctification. Ses vertus avaient jeté un si grand éclat dans

le royaume de Naples, que tout le monde, et même les personnages

les plus considérables, était pénétré de la plus haute vénération

pour lui.

Ce zélé serviteur de Dieu mourut le 11 mai 1716, âgé de soixante-

treize ans, après une douloureuse maladie, dans laquelle il montra la

résignation et la patience la plus inaltérable. Aussitôt que cette nou-

velle se répandit dans la ville de Naples, on accourut de toutes parts

au lieu où son corps était exposé. Cependant, vers le soir la foule di-

minua, et il ne restait plus que quelques personnes, entre autres la

duchesse de Lauria. épouse du gouverneur de la ville, avec sa fille,

âgée de dix ans, estropiée, paralytique, hideusement contrefaite, et

qui ne pouvait faire entendre que des sons inarticulés. La duchesse,

pleine de confiance dans le pieux serviteur de Dieu qui venait de

mourir, pria l'un des Pères qui étaient présents de faire le signe de

la croix sur la tête de sa fille avec la main de Girolamo. Le religieux

y consentit, et pendant ce temps-là les assistants récitèrent le Miserere.

Alors, au grand étonnement de tout le monde, la petite fille cria à

haute voix : Mettez-moi par terre, mettez-moi par terre
; je suis gué-

rie ! La duchesse s'évanouit de joie, et se souvint que le bienheureux

Girolamo lui avait autrefois promis que son enfant serait guérie après

sa mort, en ayant obtenu l'assurance de saint Cyr et de saint Fran-

çois-Xavier, auxquels il l'avait recommandée. Pie VIII a béatifié le

bienheureux François de Girolamo le 2 mai 1806 ^ 11 a été canonisé,

le 26 mai 1830, par Grégoire XVI.

Deux autres Jésuites, oncle et neveu, évangélisaient la pieuse Italie.

Paul Segneri, né en 1624, à Nettuno, ville du Latium, sur les bords

de la Méditerranée, d'une illustre famille originaire de Rome, fut

l'ahîé de dix-huit frères, et annonça de bonne heure un esprit droit

et un penchant décidé pour la prédication. Placé au séminaire ro-

main, il s'attacha à ses instituteurs, et manifesta le désir de rester

parmi eux : son père s'y opposa d'abord; mais cédant aux prières de

su femme, il permitaujeuneSegnerid'embrasser,enl637,larèglede

saint Ignace, dans le collège de Saint-André à Rome. Le père Palla-

vicini, le même qui fut ensuite revêtu do la pourpre romaine, encou-

ragea les premiers pas de cet élève, dont il avait su deviner le mérite.

Segneri, qui n'avait d'autre ambition que de se faire entendre dans

la chaire de vérité, ne négligea rien de ce qui pouvait l'y conduire.

Il fit une lecture assidue de la Bible et des Pères de l'Église, étudia

' Godescarrl, Il mai.

XXVI, 5
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les ouvrages de Cicéron, et s'exerça clans la langue italienne par des

traductions qu'il faisait en latin. Sa santé ne put résister à tant de

travaux : une maladie que les médecins ne surent ni définir ni gué-

rir entièrement le frappa de surdité pour le reste de sa vie. Segneri,

se condamnant à la retraite, y traça le plan de son Carême, vA dès

que son travail fut terminé, il reçut l'invitation de se rendre à Pé-

rouse et à Mantoue, qui furent le premier théâtre de sa renommée.

Regardant comme infiniment plus utile pour la religion d'en répan-

dre les préceptes parmi les dernières classes de la société, il s'éloigna

des villes, et, par une abnégation exemplaire, il se mit à parcourir

les campagnes, annonçant partout les lois et les bienfaits de la Pro-

vidence. Sa carrière évaugélique, commencée en 1665, dura jusqu'à

l'année 1692.

Depuis 1079, que Segneri avait publié son Carême, sa réputation

s'était beaucoup augmentée. Innocent XII, qui avait lu cet ouvrage,

et devant lequel on avait souvent fait l'éloge de l'auteur, désira

l'entendre au Vatican, et Segneri y parut en 1692. Au milieu de la

cour fastueuse des pontifes et des grands dignitaires ecclésiastiques,

il conserva ses habitudes simples et modestes, et ne se montra oc-

cupé que des soins de son ministère. Regrettant le bien qu'il aurait

pu faire dans les villages, on l'entendit souvent dire qu'il n'avait pas

eu un seul jour de bonheur depuis qu'il s'y était dérobé. Lorsque

la place de théologien du Pape vint à vaquer, le Pape y nomma Se-

gneri, qui n'accepta qu'à regret. Cette vie retirée et tranquille ne ré-

pondait nullement aux habitudes qu'il avait contractées dans les

missions pendant lesquelles il avait parcouru, à pied et déchaussé,

une grande partie de l'Italie, supportant partout les plus grandes fati-

gues ot se soumettant aux austérités les plus rigoureuses. Dans l'été

de 169i, il ressentit les premières atteintes d'une maladie qui en peu

de temps devait le conduire au tombeau. Il espérait quelque bon

effet de son air natal; mais son mal s'aggrava tellement, qu'il lui fut

impossible de sortir (h; Rome, où il mourut le 9 décembre 1691.

Depuis Savonarole, l'Italie n'avait |)as vu un hounne qui eut exercé

une plus grande iniluence sur la multitude : paj-lout où il se montrait,

le p('ni)l(; accourait en foule pour le ramener en triomphe jusqu'à

sa cellule. Devemi lobj'-l (l'iiiie cspèc^e de enlle, il rentrait rarement

chez lui sans avoir eu quelque pan de son habit coupé : les chambies

qu'il habitait étaient emportées d'assaut à son départ, et les nuuibles

dont il s'était servi l()Md)aient en éclats pour contenter le pieux em-

pressement de ceux qui venaient en recueillir les débris. L'inquisition

condamna son traité intitulé : Concorde entre le travail et le repos.

Segneri ne s'en plaignit pas, et il attendit avec résignation que le tri-
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biinal, mieux éclairé sur son livre, eût révoqué son arrêt. Une écla-

tante justice vint le dédommager de quelques jours de chagrin. Ses

autres ouvrages l'ont fait regarder comme Tun des écrivains les plus

corrects du dix-septième siècle, et les académiciens de la Ci^vsca en

ont recommandé la lecture à ceux qui aspirent à bien écrire leur

langue. Les ouvrages de Paul Segneri ont été imprimés à Venise,

1712, en quatre volumes in-quarto, et à Parme, 1714, trois volumes

in-folio*.

Paul Segneri, neveu du précédent, né à Rome en 1673, fut élevé

chez les Jésuites et entraîné par l'exemple de son oncle dans la car-

rière de la prédication, pour laquelle il montra dès l'enfance un pen-

chant décidé. On l'entendait, au milieu de ses compagnons d'étude,

déclamer contre le vice et faire l'éloge de la vertu. Mettant son propre

salut au-dessus de toutes les considération? humaines, il sut résister

à toutes les séductions et même aux prières de sa mère, pour entrer

dans la compagnie de Jésus. Fuyant le repos et plein d'un zèle ardent,

il so proposa de marche*" sur les traces de son oncle. Lorsque la ville

de Rome, ébranlée par les tremblements de terre de 1 703, vit accourir

son immense population au pied des autels, pour implorer la miséri-

corde divine, Segneri se jeta au milieu de cette multitude consternée

pour lui apprendre à craindre et à espérer. Les succès de ce début

l'attachèrent à la chaire, et, sans ambition pour en briguer les pre-

miers honneurs, il se voua aux humbles et pénibles travaux des mis-

sions. Il parcourut successivement une grande partie de l'Italie, se-

mant partout la parole divine et réveillant le remords et le repentir

dans les cœurs les plus endurcis. A Florence, à Modène, à Bologne, il

compta parmi ses auditeurs ce qu'il y avait de plus éminent dans la

cour et dans la ville, et ce fut à la suite d'un de ses sermons que le

prince de Saxe, fils aîné d'Auguste, roi de Pologne, abjura l'hérésie

luthérienne pour entrer dans le sein de l'Eglise. En 1713, ce mis-

sionnaire devint un objet de rivalité entre plusieurs diocèses qui as-

piraient à la faveur de l'entendre. Clément XI mit fin à leurs disputes

en le désignant pour les légations de Ferrare etd'Ancône. Ce devait

être le dernier théâtre de ses travaux évangéliques. Atteint d'une in-

flammation dégorge, il mourut cà Sinigaglia le 15 juin 1713, dans

sa quarantième année, sans avoir égalé son oncle par la correction du

style, mais bien par ses vertus et sa ferveur religieuses 2.

Mais nulle congrégation monastique ne produisit autant de saints

dans le dix-septième et le dix-huitième siècle que la grande famille

de Saint-François d'Assise, divisée en ses diverses branches. Le pre-

' Biogr. univ., t. 41. — * Jbtd.
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inier en date pst saint Joseph de Cuperlino, religieux conventuel.

Joseph Désa naquit le 17 juin 1603, à Cupertino, petite ville du

diocèse de Nardo, entre Brindes et Otrante. Ses parents étaient

pauvres, mais vertueux. On le surnomma depuis de Cuportino, du

lieu de sa n;>issance. Sa mère l'éleva dans de grands sentiments de

piété ; mais elle usait de beaucoup de sévérité, et le punissait rigou-

reusement pour les moindres fautes, afin de l'accoutumer par là h

une vie dure et pénitente. Il montra dès son enfance une ferveur

extraordinaire, et tout annonçait en lui qu'il goûtait déjà la douceur

des consolations célestes. Il était fort assidu au service divin; et dans

un âge où l'on ne respire que le plaisir, il portait un rude cilice, et

macérait son corps par diverses austérités. On lui fit apprendre le

métier de cordonnier, qu'il exerça quelqije temps.

Mais lorsqu'il eut atteint l'âge de dix-sept ans, il se présenta pour

être reçu chez les Franciscains conventuels, où il avait deux oncles

distingués dans l'ordre. On le refusa néanmoins, parce qu'il n'avait

point fait d'études. Tout ce qu'il put obtenir, ce fut d'entrer chez les

Capucins en qualité de frère convers. Mais on le renvoya après huit

mois de noviciat, comme incapable de répondre à sa vocation. Loin

de se rebuter, il persista toujours dans la résolution où il était d'em-

brasser l'élat religieux.

Enfin les Franciscains conventuels, touchés de compassion, le re-

çurent dans leur couxeni df'lla Grotella, ainsi appelé d'une chapelle

souterraine, dédiée sous l'invocation de la sainte Vii^ge. Ce couvent

était tout auprès de Cuperlino. Le saint, ayant fait son noviciat avec

beaucoup de ferveur, prononça ses vœux, et fut reçu connue frère

convers parmi les oblats du tiers-ordre. On l'employa d'abord aux

plus vils (•m|)lois de la maison, et il s'en acquitta avec une parfaite

fidélité. Il redoubla ses jeûnes et ses austérités ; il priait continuel-

lement, et ne dormait que trois heures dans la nuit. Son huiuilité, sa

douceur, son amoin" |)0ur la mortification et la pénitence lui attirè-

rent une telle vénération, que dans le chaiiitrc général tenu à Alta-

mura en l()-2.'), il futdé(!idé qu'on le rec(;vrait parmi les religieux de

chœur, afin qu'il put se pré|)arer aux saints ordres.

Joseph demanda à faire un second noviciat, après lequel il s'éloi-

gna plus (pie jamais de la compagnie des houunes, poiu* s'unir h Dieu

d'une manière encore plus intime par la contemplation. Il se re-

gardait coimue un grand p(''eh(!ur, et s'imaginait qu'on ne lui avait

(lomié l'habit ndigieux (jue par charité. Sa patience lui fit suj)j)orter

en siU'nce et avec joie de sé.vères réprimandes pour des fautes qu'il

n'avait pas rommisrs. Il portail l'obéissanci' jnscpTau poiiil d'exécu-

ter sans (léliii ce qu'on lui coumiandail déplus difficile. Tant de ver-
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tus le rendirent l'objet d'une admiration universelle. Ayant été or-

donné prêtre en 16-28, il célébra sa première messe avec des senti-

ments de foi, d'amour et de respect qu'on ne pourrait exprimer. Il

choisit une cellule écartée, qui était sombre et peu commode. Sou-

vent il allait prier dans des oratoires peu fréquentés, afin de se livrer

plus librement à son attrait pour la contemplation. Il se dépouilla de

tout ce qui lui était accordé par la règle ; et quand il se vit dans un

dénûment général, il dit, prosterné devant son crucifix : Me voilà.

Seigneur, dépouillé de toutes les choses créées ; soyez, je vous en

conjure, mon unique bien
;
je regarde tout autre bien comme un vrai

danger, comme la perte de mon âme.

Après avoir reçu la prêtrise, il passa cinq années sans manger de

pain et sans boire de vin ; il ne se nourrit pendant ce temps que

d'herbes et de fruits secs : encore les herbes qu'il mangeait les ven-

dredis étaient-elles si dégoûtantes, que lui seul pouvait y toucher.

Son jeûne était si rigoureux en carême, que pendant sept années il

ne prit aucune nourriture que les jeudis elles dimanches, à l'excep-

tion de la sainte eucharistie qu'il recevait tous les jours. Les matins,

son visage paraissait pâle ; il devenait frais et vermeil après la com-

munion. Il avait tellement contracté l'habitude de ne point manger

de viande, que son estomac ne pouvait plus la supporter. Son zèle

pour la mortification lui faisait inventer plusieurs instruments de pé-

nitence. Il fut éprouvé pendant deux ans par des peines intérieures

qui le tourmentaient extraordinairement. Le cahne succéda enfin à

l'orage.

Le bruit s'étant répandu qu'il avait des ravissements et qu'il opé-

rait des miracles, le peuple le suivit enfouie pendant qu'il voyageait

dans la province de Bari. Un vicaire général en fut offensé, et en

porta ses plaintes aux inquisiteurrs de Naples. Joseph eut ordre de

paraître. Mais les chefs d'accusation ayant été examinés, il fut dé-

claré innocent, et renvoyé. Il célébra la messe à Naples dans l'église

de Saint-Grégoire l'Arménien, qui appartenait à un monastère de

religieuses. Le sacrifice achevé, il fut ravi en extase, comme plusieurs

témoins oculaires l'attestèrent dans le procès de canonisation. Les

inquisiteurs l'envoyèrent -à Rome à son général. Il en fut reçu avec

dureté, il eut ordre ensuite de se retirer au couvent d'Assise. Joseph

en ressentit une grande joie, à cause de la dévotion qu'il avait pour

le saint patriarche de son ordre. Le gardien d'Assise le traita aussi

avec dureté. Sa sainteté éclatait de plus en plus, et les personnes les

plus qualifiées témoignaient un désir ardent de le voir. Il arriva à

Assise en 1639, et y resta treize ans. Il eut au commencement beau-

coup de peines intérieures et extérieures à souffrir. Son supérieur
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l'appolait souvent hypocrite, et montrait une grande rigueur à son
égarJ, D'un autre coté, Dieu parut l'avoir abandonné ; ses exercices

étaient accon)pagnés de sécheresses et d'aridités quile désolaient. Les

fantômes imj)urs que lui représentait son imagination, joints aux
tentations les plus terribles, le jetèrent dans une mélancolie si pro-

fonde, qu'il n'osait presque plus lever les yeux. Son général, informé

de 1.» triste situation où il était, le fit venir à Rome ; et après l'y avoir

retenu trois semaines, il le renvoya au couvent d'Assise.

Le saint, allant à Rome, sentit revenir les consolations célestes,

qui lui furent départies dans la suite avec plus d'abondance que ja-

mais. Au seul nom de Dieu, de Jésus ou de Marie, il était comme
hors de lui-même ; il s'écriait souvent : « Daignez, ô mon Dieu !

remplir et posséder tout mon cœur! Puisse mon cime être affranchie

des liens du corps, et être uuie à Jésus-Christ ! Jésus, Jésus, attirez-

moi à vous, je ne puis plus rester sur la terre ! » On l'entendait sou-

vent exciter les autres à la diviue charité, en leur disant : « Aimez
Dieu ; celui dans lequel règne cet amour est riche, quoiqu'il ne s'en

aperçoive pas. » Ses ravissements étaient aussi fréquents qu'extraor-

dinaires. Il en eut même plusieurs en public, dont un grand nombre
de peisonnes de la plus haute qualité furent témoins oculaires, et

dont ils attestèrent depuis la vérité avec serment. On compte parmi

ces témoins Jean Frédéric, duc de Brunswick et de Hanovre. Ce

prince, qui était luthérien, fut si frappé de ce qu'il avait vu, qu'il

abjura l'hérésie et rentra dans le sein de l'Église catholique. Joseph

avait aussi un talent singulier pour convertir les pécheurs les plus

endurcis, et pour tranquilliser les âmes qui avaient des peines inté-

rieures. 11 avait coutume de dire aux personnes scrupuleuses qui s'a-

dressaient à lui : « Je ne veux ni scrupules ni mélancolie; que votre

intention soit droite, et ne craignez rien. » H expliquait les plus pro-

londs mystères de la foi avec une grande clarté, et les rendait en
quelque sorte sensibles. II devait les connaissances sublimes qu'on

remarcjuail en lui aux comimmications intimes qu'il avait avec Dieu

dans la prière.

La prudence qu'il faisait paraître dans la conduite des Ames atti-

rait auprès de lui un grand concours de monde, et mêuje des car-

dinaux et des princes. Il prédit h Jean-Casimir, fds de Sigismond III,

roi de Pologne, qu'd léguerait un jour pour le bien des peuples et la

sanctification des Ames. 11 lui conseilla de ne s'<'ngag(M'(laiis aucun
ordre n ligieiix. Ce prince étant depuis entré chez les Jésuites, y fit

lesMiiUx des écoliers de la société; même il fut déclaré cardinal parle

pape Innocent X en KliG. J!)se|)li le dissuada de la résolution où il

était de recevoir les ordres sacrés. La prédiction du saint s'accomplit.
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UlaHislas, fils aîné de Sigismond, étant mort en d648, Jean-Casimir

fut élu roi de Pologne. 11 abdiqua depuis la couronne, et se retira en

France, où il mourut en 1672. C'est ce prince qui a fait connaître lui-

même toutes les circonstances du fait qui vient d'être rapporté.

Les miracles de saint Joseph de Cupertino n'étaient pas moins écla-

tants que les autres faveurs extraordinaires qu'il recevait de Dieu.

Plusieurs malades durent leur guérison à ses prières.

Ayant été pris de la fièvre à Osimo, le 10 août 1663, il prédit que

sa dernière heure approchait. La veille de sa mort, il se fit adminis-

trer le saint viatique. Il reçut ensuite l'extrême-onction.Ou l'entendit

souvent répéter ces aspirations que lui inspirait son cœur brûlant

d'amour: «Je désire que mon âme soit délivrée des liens de mon
corps, pourêfre réunie <à Jésus-Christ. Grâces, louanges soientà Dieu!

Que la volonté de Dieu s'accomplisse ! Jésus crucifié, recevez mon
cœur, allumez-y le feu de votre amour. » Il expira le 18 septembre

1663, à l'âge de soixante ans trois mois. On exposa son corps dans

l'église, et toute la ville vint le visiter avec respect; il futensuite en-

terré dans la chapelle de la Conception. L'héroïsme de ses vertus

ayant été prouvé, et la vérité de ses miracles constatée, il fut béatifié

par Benoît XIV en 1753, et canonisé par Clément XIII en 1767.

Clément XIV a fait insérer l'office de ce saint dans le bréviaire ro-

main '.

Le bienheureux Bernard deCorléone, fière lai de l'ordre de Saint-

FrançoiS; naquit àCorléone, petite ville de Sicile, à vingt milles en-

viron de Palerme, et reçut au baptême le nom de Philippe. Ses pa-

rents, obscurs artisans, lui donnèrent une éducation religieuse, et

lui inculquèrent, dès sa première jeunesse, des principes solides de

vertu et de piété. Lorsqu'il fut en âge d'embrasser une profession,

ils lui firent apprendre le métier de cordonnier. Malgré un travailas-

sidu, le jeune Philippe suivait, autant qu'il pouvait, les offices reli-

gieux, fréquentait les églises, recevait les sacrements, et vivait

d'abord dans une grande sobriété, évitant surtout avec soin les

mauvaises compagnies si dangereuses pour la jeunesse. Cependant

il ne sut pas conserver cette pureté de mœurs et cette sagesse de con-

duite. L'orgueil et la paresse s'emparèrent de lui ; il se dégoûta de

son humble profession, et il lui prit envie de s'enrôler et de devenir

soldat ; mais ayant frappé dans une rixe un officier de justice, il fut

mis en prison.

Pendant sa réclusion, il fit des réflexions sérieuses sur la conduite

qu'il avait tenue, sur le danger de se livrer à ses passions, et sur les

* Godescard, 18 sepleniLie.
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grandes et terribles vérités que la foi nous enseigne. Etîrayé alors de

s'être autant écartédes voies dusalut, il pensa que le seul moyen de

racheter ses fautes était de se vouer à la pénitence et de se retirer

dans un monastère pour y consacrer ses jours au service de Dieu.

Philippe; ne fut pas plutôt mis en liberté, qu'il se hâta d'exécuter

son jirojot, et se fit recevoir dans un couvent de Capucins en qualité

de frère lai. Ce fut à Cattanisetta, petite ville de Sicile, qu'il prononça

ses vœux. Depuis ce moment, sa vie ne fut plus qu'une pratique

continuelle de tous les devoirs d'un bon religieux. On le louait sur-

tout pour son humilité et son exacte obéissance à ses supérieurs. Il

pratiquait rigoureusement la pauvreté prescrite par la règle, et ne

s'accordait jamais que trois heures de sommeil, toujours sur le plan-

cher de sa cellule. Ses jeûnes étaient longs et rigides
;
pendant plus

de la moitié de l'année, il ne mangeait qu'une fois le jour ; du pain

et de l'eau faisaient alors toute sa nourriture. Cependant il jouissait

habituellement d'une bonne santé, preuve évidente que lesjeûnes et

l'abstinence ne sont pas aussi nuisibles à la santé qu'on se le per-

suade quelquefois.

Dieu récompensa dès ce monde la vertu de son zélé serviteur par

les grâces extraordinaires dont il le combla. 11 lui accorda le don de

la contemplation et de l'oraison, lui fit connaître et prédire des évé-

nements encore très-éloignés, rendit la santé à plusieurs malades

par son intercession, et lui révéla même souvent les plus secrètes

pensées de ceux qui l'approchaient. Bien loin de tirer vanité de tous

ces avantages, il se regardait toujourscomme le dernier des hommes,
ne recherchait dans lacommunauté que les emplois les plus pénibles,

etsupportait avec une patience inaltérable les croixet les tribulations

par lesquelles Dieu le visitait.

On conçoit facilement que des œuvres si éclatantes devaient lui at-

tirer le respect et la vénération, non-seulement de sa conununaulé,

mais encore de tous les fidèles des environs. Aussi était-il accablé de

visites et de sollicitations de toute espèce. On le consultait dans

toutes les atfaires un peu importantes. Alors il donnait son avis avec

modestie, mais il se dérobait avec soin aux louanges et aux honneurs

qu'on voulait lui prodiguer.

Ce bienheureux [)assa ainsi trente-cinq ans, toujours simple, tou-

jours humble, toujours éprouvant et témoignant une sainte confu-

sion de l'empressement (pi'on avait de sen commander à ses prières.

Il mourut en I(j(i7, le ±) avril, Agé de soixante-deux ans. Dans

sa dernière maladie, on l'entendit plusieurs fuis s'écrier : a Passons,

mon Ame, passons de; cette misérabh; vie dans l'éternelle félicité;

passons des soufirances à la joie, des illusions du monde à la con-
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templation de la céleste vérité. » Bernard de Gorléone a été placé au

rang des bienheureux par le pape Clément XIII, en 1767 ^

La sainte simplicité, qui n'estjamais séparée de la prudence chré-

tienne, a brillé admirablement dans toutes les actions du bienheu-

reux Bernard d'Offida, frère lai capucin. Ce saint religieux, né en

Italie, près d'Offida, le 7 novembre 1604., eut pour père Joseph

Péroni et pour mère Dominique d'Appignano, honnêtes paysans, qui

prirent un grand soin de son enfance et lui inspirèrent de bonne

heure l'amour de la vertu. Sa docilité, sa douceur, son obéissance

étaient admirables, et lorsqu'il voyait quelqu'un de ses frères ne pas

se soumettre assez promptement aux volontés de ses parents, il

s'écriait aussitôt :Je ferai ce que mon frère refuse de faire lui-même;

s'il mérite d'être puni, punissez-moi à sa place. Chargé dès l'âge de

sept ans de garder les troupeaux, il profitait de la liberté que cet

emploi lui donnait pour se livrer à l'oraison, pour laquelle il se sen-

tait un grand attrait. Son exemple touchait les autres bergers, et

souvent ils venaient s'unira lui pour méditer quelque vérité du salut

ou réciter le rosaire.

Bernard entra chez les Capucins en qualité de frère lai, et y rem-

plit, entre autres offices pénibles et délicats, ceux de quêteur et de

portier, à la grande édification de tous ceux avec lesquels ses fonc-

tions le mettent en rapport. Voici en quels termes Pie VI parle de ce

saint personnage dans le bref de sa béatification, rendu le 19

mai 1795 :

« Bernard d'Offida passa son enfance et les jours dangereux de sa

jeunesse sous le chaume de son père, dans l'innocence et la sainteté.

Ensuite, inspiré d'en haut, il chercha à s'approcher plus près de

Dieu par une vie plus austère ; et, dans cette vue, il entra chez les

Capucins. Depuis ce moment jusqu'à sa mort, il ne cessa de com-

battre les convoitises de la chair, et il parvint à la réduire en

servitude par des jeûnes et des mortifications continuels. Il témoi-

gnait la plus grande charité aux pauvres et à tous ceux qui éprou-

vaient des besoins. Bien qu'il fût doué de grâces merveilleuses et

particulièrement de l'esprit de prophétie, il pensait humblement de

lui-même, et paraissait n'avoir pas l'idée des grandes choses qu'il

avait faites, et n'aspira jamais à la célébrité. Il atteignit à un si haut

degré de vertu, que toute sa communauté, ainsi que les étrangers,

lerévéraient comme un saint déjà en possession de l'héritage céleste.

Nous avons donc jugé, en remplissant le saint ministère que Jésus-

Christ, le prince des pasteurs, par son infinie clémence, a voulu

* Godescard, 16 février.
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nous imposer, que dans ces jours mauvais, où une orguoillcuse phi-

losophie semble égarer impunément le monde entier, rien n'était

plus à pro[ios que de montrer aux fidèles cet exemple de patience et

d'humilité chrétiennes, en l'élevant assez pour qu'il pût briller au

loin, et diriger vers le sentier de la paix ceux qui marchent encore

dans les ténèbres et les ombres de la mort. »

Le bienheureux Bernard dOfiida mourut le 252 août 1C94, âgé de

quatre-vingt-dix ans *.

Le bienheureux Bonaventure de Potenza, Franciscain, reçut au

baptême les noms de Charles-Augusfe-Gérard. 11 naquit le IGjan-

vier 1651, à Potenza, dans l'ancienne Lucanie, qui fait maintenant

partie du royaume de Naples. Ses parents étaient pauvres, m;iis re-

commandables par leur piobilé et leurs vertus. Bonaventore, dès sa

première enfance, se fit remarquer par sa piété, par une gravilc au-

dessus de son âge, par sa modestie, son éloignemetit pour tout ce

qui pouvait l'exposer au danger de pécher, et par une grande doci-

lité. Les jeux et les amusements qui plaisent tant aux autres enfants

n'avaient pour lui aucun charme Toutes ses pensées semblaient

avoir la dévotion pour objet. Ces qucdifés précieuses s'accrurent en

lui avecles années. Ayant été, h l'âge ordinaire, admis à la partici-

pation des sacrements, il édifia tout le monde par la n)anière dont

il s'y prépara et par les fruits visibles qu'il en retira. L'opinion qu'on

avait de sa sainteté était dès lors telle, que l'historien de sa vie assure

que dans la famille de Bi)navenlurc et dans sa ville natale, on le re-

gardait connue un saint futm-. Une verhi si pure n'était point faite

pour le monde ; le pieux jeune homme sentit un puissant attrait

pourla vie religieuse; et le désir ardent qu'il avait de devenir paifait

lui fit fijrmer la résolution d'embrasser cet étal. Il prit l'habit dans

le couvent des frères Mineurs de Nocera. Plein d'humilité, il ne vou-

lait ôlre que frère convcrs; mais ses supérieurs, qui connurent bien-

tôt ses dis|)osili()ns pour les sciences et ses talfiils, se déterminèrent

à l'élever aux ordres sacrés, et dans ce but ils lui liicnt commencer

SCS études. Ayant terminé son noviciat, pendant lequel il montra la

plu> grande ferveur, Mi)naventure fut admis à faire ses vœux, et piil

alors le nom de religion sous lequel il est couini. Loin de se relâcher

après sa profession, il fut constamment im modèle, par sa teiulre

piété et par son attention scrupuleuse à prati.pier l'obéissimce. On
ne peiit guère porter plus loin qu'il ne l'a fait la perfeetion de cette

vertu. Sa dévotion en\ers le Saint-S.ierement était si aflectueuse,

qu'il send)lait n'avoir point dt; plus [)ressant dé.^ir que île com-

' Goduïcard, '2'2 iioilt.
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munier dignement et fréquemment ; il passait les nuits entières

au pied de l'autel, à se préparer pour la communion du lende-

main.

Ses études finies, Bonaventure reçut la prêtrise, et fut employé

successivement dans plusieurs couvents de son ordre ou occupé à

l'exercice du saint ministère. Il s'acquitta avec un succès merveil-

leux et une humilité égale de la charge importante de maître des no-

vices. Envoyé par ses supérieurs en ditîérentes parties de lltalie, en

qualité de missionnaire, partout où il parut, ses travaux apostoliques

produisirent les plus heureux fruits ; mais ce fut surtout Naples qui

devint le principal théâtre de son zèle, et ce fut là qu'il se fit remar-

quer davantage. Pendant une maladie épidémique qui ravagea cette

ville, sa charité ne connut point de bornes ; ses efforts pour procurer

les secours spirituels et temporels à ce peuple affligé excitèrent l'ad-

miration universelle, et ont fait pendant longtemps conserver son

souvenir dans la mémoire des habitants reconnaissants.

Bonaventure mourut en odeur de sainteté, le 26 octobre

1711. Il fut béatifié par Pie VI, le 19 novembre 1775. « Parmi les

serviteurs de Dieu les plus distingués, dit le Saint-Père dans le

bref de la béatification, il faut placer le bienheureux Bonaventure.

Dès sa première enfance, il marchait avec sainteté dans la maison de

Dieu; mais, désirant arrivera une plus haute perfection, il embrassa

la règle des frères mineurs de Saint-François: ainsi lié plus étroite-

ment à Notre-Seigneur par une nouvelle chaîne, il brilla dans la mai-

son de Dieu comme un vase d'or massif orné des pierres les plus

précieuses. Il a fait plusieurs miracles pendant sa vie, plusieurs ont

été opérés par son inteicession après sa mort *. »

Saint Pacifique de Saint-Sévérin, frère Mineur de l'Observance, vit

le jour à Saint-Sévérin, ville considérable, appelée autrefois Septem-

peda, dans la Marche d'Ancône, et entra chez les frères Mineurs de

l'Observance à Forano, au diocèse d'Osimo, en 1670. 11 fit ses vœux

l'année suivante, et se mita étudier les belles-lettres et la théologie.

Devenu prêtre, il se livra à l'exercice des fonctions du saint minis-

tère, avec une édification et une ferveur admirables. Son bonheur

était de parler de Jésus-Christ et d'inspirer à tout le monde le plus

vif amour pour cet aimable Sauveur. L'esprit de pauvreté et d'hu-

milité le distinguait parmi tous ses frères. Non moins zélé pour son

avancement spirituel que pour la sanctification du prochain, sa vie

n'était qu'une suite d'actes méritoires. Il prêchait souvent, faisait le

catéchisme, entendait les confessions, visitait les malades, et répan-

* Godescard, 25 octobre.
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dait partout la bonne odeur de Jésus-Christ. Grands et petits accou-

raient pour l'écouter, et se retiraient frappés de ce qu'ils avaient vu

et entendu. Il fit une multitude de conversions parmi les pécheurs

les plus scandaltMix et les plus endurcis. 11 posséda aussi à un haut

degré le don d'oraison cl celui de prophétie. Le Seigneur l'ap-

pela à une meilleure vie, le 1-4 septembre IT^l. Le pape Pic VI

le béatifia l'an 1785 ^ Grégoire XVI le canonisa le 26 mai 1830.

Le bienheureux Thomas de Cora, Mineur observantin, naquit à

(^ora, dans le diocèse de Velletri en Italie, de parents pieux et hon-

nêtes. La grâce de Dieu le prévint dès ses plus jeunes années. Il fut

de bonne heure rempli de piété et de douceur, et ses mœurs furent

toujours pures, même dans l'âge orageux des passions. Il s'attira

ainsi l'alleclion et le respect de tous ceux qui le connaissaient; ses

camarades ne l'appelaient que le Petit saint. Après la mort de ses

parents, il vendit la modique succession qu'ils lui avaient laissée, et

prit l'habit de Saint-François dans le monastère do sa ville natale.

Devenu prêtre, le jeune et fervent religieux résolut de suivre la

règle de Saint-François dans toute sa rigueur, et ni les infirmités ni

les maladies dont il fut fréquemment affiigé ne furent pour lui un

prétexte de se dispenser de ce qu'elle avait de plus austère. 11 s'at-

tacha surtout à la pratique de la pauvreté, si strictement recom-

mandée par le patriarche séraphique à ses disciples, et sur cet ar-

ticle, jamais il ne souffrit d'infractions au règlement dans les couvents

qu'il habita, flistribuant lui-mômo aux pauvres tout ce qui, dans le

produit des aumônes et des dons des fidèles, outre-passait le strict

nécessaire delà comnmnauté.

A Civitella, près de Sublac, â Palumbaria, où il habita successi-

vement, il donna ennsfammiMit les mèn)es exemples et la même édi-

tiration h ses frères, sans que sa ferveur se ralentit un seul instant.

Mais son zèle n'était pas content du théâtre étroit où il s'exerçait, et

il demanda à ses supérieurs la permission de passer en Chine et dans

los Indes pour y contribuer, par ses exemples et ses exhortations, à

la pro|)agati(»n de la foi chrétienne. Le refus d'une faveur à laqiudle

il attachait If plus grand prix n'ap|)orta pas le moindre trouble dans

son âme. Thomas se soimiit avec une pieuso résignation, content de

faim tout lo bien rpii dépendait de lui dans les environs du couvent

où il résidait. Il parcourait les canq)agiies, exhortant les malades,

consolant les affligés, et donnant à fous d'utiles conseils, toujours

puisés dans les principes de la foi et de la religion. Ses prédications,

• (ioilcranJ, ;'i i.i'j)U'rnl)rc.
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auxquelles on accourait en foule^ opérèrent plusieurs conversions

éclatantes de pécheurs jusque-là endurcis et rebelles à la parole

sainte. Aussi l'appelait-on l'apôtre de la contrée.

A l'issue d'une petite mission où ce pieux cénobite avait plus

consulté son zèle que ses forces, il touiba malade au couvent de Ci-

vitella, et son état ne laissa bientôt plus d'espérance. Sentant sa

mort prochaine, il s'y prépara avec calme et recueillement, reçut les

secours de TÉglise avec une sainte ferveur, et rendit à Dieu son âme
tendre et bienfaisante, le 1 1 janvier 1729, à l'âge de soixante-quatorze

ans. Plusieurs miracles ayant été opérés sur son tombeau, le Saint-

Siège fit faire des informations pour procéder à sa canonisation, et

le pape Pie VI rendit le décret de sa béatification le 18 août 1786 ^
Sainte Véronique Giuliani naquit le 27 décembre 16G0, à Merca-

tello, dans le duché d'Urbin, de François Giuliani et de Bénédicte

Mancini,tousdeuxde familles honorables. Elle était fort jeune encore

lorsqu'elle perdit sa mère, qui était un modèle de piété et de foi.

Peu d'instants avant sa mort, cette sainte femme fit venir les cinq

filles qui lui restaient de sept qu'elle avait eues de son mariage, et,

après leur avoir donné de salutaires avis, elle les mit chacune sous

la protection d'une des cinq plaies de notre Sauveur. La plaie du

côté fut celle qui échut à Ursule, c'était le nom de baptême de notre

sainte. Cette plaie devint dès lors l'objet particulier de sa dévotion,

et fut pour elle la source des grâces abondantes et extraordinaires

qu'elle reçut pendant sa vie.

Son père voulait l'établir dans le monde, et des partis distingués

la recherchèrent en mariage, à cause de sa rare beauté ; mais elle ne

voulait avoir d'autre époux que Jésus-Christ, et après beaucoup de

difficultés dont elle triompha par sa patience et ses prières, elle entra

chez les Capucines de Citta di Castello, où elle fit profession solen-

nelle le 1" novembre 1678. Elle prit le nom de Véronique. La joie

que cette sainte fille, âgée seulement de dix-sept ans, ressentit d'être

enfin consacrée à Dieu pour toujours, fut si grande, qu'elle célébra

toute sa vie l'anniversaire de cette cérémonie avec la plus vive re-

connaissance. On peut dire que le Seigneur, de son côté, se plut à

récompenser son humble servante du généreux sacrifice qu'elle lui

avait fait de toutes ses espérances du siècle. Il daigna se communi-

quer à elle d'une manière spéciale, et il la combla des plus précieuses

faveurs. Voici conunent en parle le décret de sa béatification :

« Dieu, par sa providence, prédestine quelques âmes à être plus

particulièrement conformes à l'image de son divin Fils, qui prit et

1 Godescard, Il janvier.
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porta la croix en méprisant rignominio. On vit dès le borceau de

Véronique jusqu'à quel point elle pouvait devenir semblable à Ti-

niage de Jésus-Christ : aussitôt que son fige le permit, elle fit pro-

fession dans un couvent de Capucines où Ton suivait la règle de Sainte-

Claire dans toute sa rigueur primitive. Là, elle montra, dès lescom-

mencements, une telle ferveur, qu'elle paraissait déjà parvenue au

point le plus élevé de la perfection. Par l'ordre de Dieu, elle jeûna

pendant trois années consécutives au pain et à l'eau, et pendant deux

autres années, elle ne prit pour toute nourriture que les débris des

hosties préparées pour l'autel, avec quelques grains de grenade. En

outre, elle mortifiait son corps par les veilles, le froid, les disciplines,

les chaînes, les nœuds de corde, par les épines mises dans ses vête-

ments et par d'autres macérations. Le fruit d'un si vif désir de s'unir

aux souffrances du Sauveur, fut une abondance de dons, de grilces

et de vertus; et le Roi des martyrs décora son épouse bien-aimée

d'un signe tout spécial de son amour, en lui inq)rimanl les merveil-

leuses marques de sa passion, ainsi qu'il est dit de saint François

d'Assise. Entre ses vertus, brillait l'amour de la discipline régulière,

et sous sa direction, comme abbesse, plusieurs atteignirent le plus

én)inent degré de perfection. Son zèle pour le salut des personnes

du monde était si vif, qu'en priant Dieu pour elles et en s'offrant

pour l'expiation de leurs péchés, elle en ramena plusieurs à une

bonne vie. Sa charité pour ses sœurs spirituelles était si grande,

qu'elle veillait fréquemment toute la nuit, ou pour remplir leur

office, ou pour les soigner dans leurs maladies. Telle était sa piété,

qu'elle paraissait plutôt un ange qu'une mortelle. Enfin son amour

pour Dieu était si ardent, qu'il la mettait souvent hors (relle-même,

et que cette flamme divine échauftait sensiblement son corps. Enri-

chie de tant et de si grandes vertus, et de dons surnaturels, triom-

phant du monde et du démon, elle s'envola vers l'époux céleste, dans

la soixante-septième année de son ftge. »

Cette siiintf fille avait eu dès sa première jeunesse des preuves

certaines de l'amour du Seigneur poin* elle. A Fâge d(* trente-trois

ans, elle connut de nouveau qu'il voulait l'élever à un liant degré de

perfection, en la faisant participer aux souffrances de Jésus Cluist.

En !()'.).'], elle rut plusieurs fois la vision mystérieuse d'un calice

rempli d'une liqtieiu' dont la vue lui causait une grande répugnance,

et qu'elle a\;iit cependant un désir aident de boire. Elli* sentit à la

inAme é[)f)(pie 1rs douleurs ilu couronnement (r(''j)in{^s, et bientôt l'on

observa sur sa tétc les traces d'une semblable couronne, connue si

elle lui efil été réelleuienl imposée. Ces transformations ("laient des

boulons (|ui paraissaient produits |)ar des [)i(p''u'es. Les médecins qui
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furent appelés augmenfèrent encore les souffrances de Véronique par

les remèdes violents qu'ils employèrent pour la guérir. Mais ils fini-

rent par déclarer qu'ils ne connaissaient rien à la nature de ce qu'ils

prenaient pour mie maladie, et ils cessèrent de chercher des moyens
de la guérir.

Cependant l'union de Véronique avec Jésus-Christ augmentait

chaque jour; elle ne vivait que pour lui, et elle lui montrait, par sa

soumission dans les peines qu'elle éprouvait, l'ardent désir qu'elle

avait de faire en tout sa volonté. Elle avait, en 1695, commencé avec

l'agrément de ses supérieurs un jeûne rigoureux au pain et à l'eau.

C'est pendant ce jeûne, qui dura trois ans, qu'elle reçut une bles-

sure que Jésus-Christ lui-même lui fit au cœur. Le Vendredi Saint

de l'année 1697, tout occupée des souffrances du Sauveur, elle gé-

missait de ses fautes passées, lui en demandait pardon, et lui té-

moignait l'ardeur qu'elle avait de partager ses tourments. En ce

moment Jésus-Christ lui apparut, attaché à la croix, et de ses cinq

plaies sortirent cinq rayons enflammés, qui lui firent autant de bles-

sures aux pieds, aux mains et au côté. Elle ressentit une grande

douleur, et se trouva dans un état de gêne semblable à celui d'une

personne qui serait attachée à une croix.

Véronique fut, par obéissance, obligée de déclarer cette faveur

extraordinaire à son confesseur, qui, à son tour, en informa l'évêque

de Citta di Castello. Le prélat, ayant cru devoir consulter sur ce fait

le tribunal du Saint-Office, en reçut une réponse par laquelle onl'en-

gageaitàne donneraucunesuiteà cette affaire et à n'en point parler;

mais dans la même année le miracle s'étant renouvelé plusieurs fois,

et les stigmates étant assez apparents pour que toutes les religieuses

de la maison les eussent vus, l'évêque voulut enfin s'en assurer par

lui-même. Accompagné de quatre religieux respectables qu'il avait

choisis pour témoins, il appela Véronique à la grille de l'église, et

l'ayant examinée avec soin, il fut pleinement convaincu delà réalité

des plaies, qui tantôt étaient saignantes, et tantôt étaient couvertes

d'une petite croûte. La plaie du côté, placée à gauche, était longue

de quatre à cinq doigts, transversale, large d'un demi-doigt, et sem-
blait avoir été faite avec une lance; elle n'était jamais fermée, elles

linges blancs qu'on y appliquasse trouvaient aussitôt ensanglantés.

Toutes les précautions que la prudence humaine peut inspirer

pour bien connaître la vérité furent prises par l'évêque de Citta di

Castello, guidé par les instructions qu'il avait reçues du tribunal du
Saint-Oflice. Véronique elle-même cherchait si peu à en imposer,

que, dans toutes les circonstances, elle témoignait la crainte que ce

qui se passait en elle ne fût une illusion du démon. Cependant, de
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peurquVllo no filt sédiiito par cet esprit do ténèbres, ou qu'elle ne

fût hypocrite, on mit à l'épreuve sa patience, son humilité et son

obéissance : moyen certain de savoir si elle était conduite par

l'esprit de Dieu. On commença par lui ôter la charge de maî-

tresse des novices ; on la priva de toute voix active et passive dans la

maison; puis on la traita rudement, jusqu^à l'appeler sorcière,

excommuniée; on lui défendit d'écrire aucune lettre à d'antres qu'à

ses propres sœurs, religieuses à Mercatello, de paraître au parloir,

d'entendre la messe et Toffice, hors les jours d'obligation, et d'ap-

procher de la table sainte. Elle était séparée de ses compagnes, sou-

mise à la surveillance d'une sœur converse qui la gardait de près,

et, par l'ordre de son abbesse, elle fut enfermée dans une cellule de

l'infirmerie. L'évéque entreprit défaire guérir ses plaies; on la pan-

sait tous les jours; on lui mettait des gants; et, dans la crainte de

quelque supercherie de sa part, on fermait ces gants, qui étaient

ensuite scellés du sceau épiscopal. Véronique fut très-sensible à la

privation de la communion et de l'assistance aux divins offices; du

reste, elle conserva la paix de son âme. C'est là le témoignage que

rendit son évèque lui-même, qui l'avait si sévèrement traitée. Dans

une lettre qu'il écrivit au Saint-Office, le 26 septembre 1697, il

s'exprime ainsi : « La sœur Véronique continue à vivre dans la pra-

tique d'une exacte obéissance, d'une humilité profonde et d'une

abstinence remarquable, sans jamais montrer de tristesse; au con-

traire, elle fait paraître une ti-anquillilé et une paix inexprimables.

Elle est l'objet de l'admiration de ses compagnes, qui, ne pouvant

cacher ce sentiment qu'elle leur inspire, en entretiennent les sécu-

liers. J'ai bien de la peine à les retenir connue je le voudrais; cepen-

dant je menace celles qui parlent le plus de leur imposer des pé-

nitences, pour ne pas augmenter la curiosité et les discours du

[)euple. »

L'évéque ne fut pas l(^ seul à éprouver la vertu de Véronique. Un
célèbre missionnaire, le père Crivelli, Jésuite, étant venu à Cita di

Castello, l'évérpie le donna pour confesseur à cette sainte fille, avec

le jiouvoii- d'agir à son égard connue il aurait fait lui-mi^me. Le Père,

(\\\'\ avait une grande expérience, employa les manières les plus rudes

envers elle, l'humilia de la façon la plus s(Misible, et n'épargna rien

pour être bien éclairé sur sa conduite; mais il fut enlin pleinement

convaincu que la vertu de Véronique était aussi i»uri' (pie les faveurs

spirituelles ({u'elle recevait étaient extraordinaires.

Nous lerminerons le récit d(! ces merveilles par im lait qui n'est

pas moins surprenant que les autres. Véronique souffrait des dou-

leurs qui rappiliiietil tons les tourments du Sauveur pendant sa pas-
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sion. Lacroix et les instruments de cette passion sainte furent im-

primés dans son cœur d'une manière sensible. Elle en fit elle-même

la description à son confesseur, et lui remit un carton taillé en forme

de cœur, sur lequel elle avait tracé la situation de chaque instrument,

ainsi que la place de la croix. On pourrait croire que ce n'était qu'une

pieuse imagination; mais on avait gardé ce carton, et lorsqu'on ou-

vrit son corps après sa mort, son cœur fut également ouvert, en pré-

sence de révêque, du gouverneur de la ville, de plusieurs profes-

seurs en médecine et en chirurgie, de sept autres témoins dignes de

toute confiance, et il parut tel qu'elle l'avait décrit, portant réelle-

ment les maroues des blessures qu'elle avait reçues.

Les compagnes de Véronique étaient depuis longtemps édifiées de

ses vertus. Pendant qu'elle était maîtresse des novices, elle leur

inspirait une confiance sans bornes. En 1716, elle fut élue abbesse

triennale, et conserva cette charge jusqu'à sa mort. Un mot suffit

pour faire l'éloge de son gouvernement : elle fit régner parmi ses

filles une exacte observance et la concorde la plus parfaite.

Sainte Véronique connut par révélation le moment de sa mort,

et plusieurs fois elle l'annonça à sa communauté, avec une expres-

sion de contentement et de joie difficile à décrire. Elle fut frappée

d'apoplexie le 6 juin 1727, et mourut le 9 juillet suivant. Le décret

de sa béatification par Pie VII est du 8 juin 1804 i. Grégoire XVI l'a

canonisée le 26 mai 1830.

Tels étaient les fruits abondants de sainteté que la grâce de Dieu

produisait dans les diverses branches du grand arbre de Saint-Fran-

çois d'Assise, vers la fin du dix-septième et au commencement du
dix-huitième siècle. Cette même grâce ne fut pas tout à fait stérile

en saints dans le clergé séculier d'Espagne et d'Italie.

Le bienheureux Joseph Oriol naquit à Barcelone le 23 novembre

1650. Son père, fabricant d'étoffes de soie, mourut quelques années

après, et sa mère se remaria; mais la Providence lui donna pour

beau-père, dans la personne de Dominique Pujolar, un homme de

mérite et pieux, qui prit le plus grand soin de son éducation. A une

vive ardeur pour l'étude, bien rare dans les jeunes gens de son âge,

Joseph joignait une piété exemplaire, et il devint en peu de temps

l'objet d'une affection particulière de la part des prêtres qui desser-

vaient l'église de Notre-Dame de la Mer. En 1676, il fut ordonné

prêtre, et devint précepteur des enfants du mestre-de-camp Gasnéri.

Au bout de neuf ans qu'il passa dans la maison de ce seigneur, il se

rendit à Rome en habit de pèlerin, et, après avoir célébré les saints

1 Godescard, 9 juillet.

XXVI 6
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mystères aux tombeaux des saints apôtres, il revint dans sa patrie,

résolu d'y vivre dans la prière, la retraite et la pénitence. Le pape

Innocent XI lui avait donné le bénéfice de la chapelle de Saint-

Léobard, située dans l'église de Notre-Dame du Pin, à Barcelone,

lequel suffisait au delà de tous ses besoins. Voici quelle fut dès lors

sa manière de vivre. Son temps était partagé entre l'oraison, l'assis-

tance à tous les offices de son église, et la lecture des exercices de

saint Ignace et de sainte Thérèse. Tous les jours il célébrait la messe,

à laquelle il avait soin de se préparer par une prière fervente et une

humble confession. Son action de grâces était au moins d'une demi-

heure, ou plutôt sa vie entière n'était, le jour et la nuit, qu'une con-

tinuelle préparation et action de grâces pour cette sainte et redou-

table action. Aussi était-il constamment uni à Dieu de la manière la

plus étroite, et rien ne pouvait altérer la paix profonde dont il jouis-

sait.

L'austérité de sa vie habituelle était extrême. Pendant plus de

vingt ans, le bienheureux Joseph ne vécut que de pain et d'eau ; il se

permettait, aux jours de fête seulement, d'y ajouter quelques herbes

sauvages, crues ou bouillies, sans aucun assaisonnement, et, dans

quelques occasions rares, ses amis obtenaient de lui qu'il mangeât

une petite portion d'une espèce de galette cuite sous la cendre; ja-

mais il ne donnait plus de quatre heures au sommeil. Mais il s'occu-

pait du salut du prochain avec la même ardeur qu'il mettait à tra-

vailler au sien propre. Il instruisait les pauvres et formait à la

pratique des plus hautes vertus ceux d'entre eux qui montraient

d'heureuses dispositions. En 1()03, il voulut se consacrer aux mis-

sions du Japon, dans l'espérance d'y obtenir la palme du martyre
;

mais Dieu, qui avait sur lui d'autres desseins, permit qu'il fût arrêté

en chomin par une maladie dangereuse qui le força de retourner à

Barcelone.

Oriol, déjà universellement respecté comme un saint prêtre, ne

tarda pas à devenir l'objet de la vénération publique par le don des

miraclos el d'autr'is grâces extraordinaires qu'il reçut de Dieu. Le

pape Pie VII en parle en ces termes dans son décret de béatification :

a II était si célèbre par toutes sortes de vertus, par des guérisons

miraculeuses, par la connaissance des choses cachées et des pensées

secrètes, par ses miracles et ses prophéties, que la renommée s'en

ré|)ari(lit partout; les malades arrivaient par trou|)es, à de certaines

ln'urcs, dans une église désignée jtar lui; là, en présence d'une mul-

titude de Chrétiens, il les guérissail. »

Ccpciidanl le bienheureux Oriol ne put éviter les attaques de l'en-

vie. Il fut p(.'rsécuté; sesc(jtifrères le dénigrèrent avec acharnement,
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critiquèrent toutes ses actions et nièrent ses miracles. Une partie du

peuple, abusé par eux, l'insulta publiquement dans les rues de Bar-

celone, et l'évêque lui-même ajouta foi trop facilement aux accusa-

tions qui étaient portées contre le saint prêtre. Sous prétexte qu'Oriol

ruinait la santé de ses pénitents par un genre de vie trop austère

qu'il leur prescrivait, ce prélat le fit appeler et le censura vivement
;

il le fit réprimander encore par son grand vicaire, et lui retira même
le pouvoir d'entendre les confessions, pouvoir qui ne lui fut rendu

que par son successeur. Mais l'homme de Dieu avait trop de vertu

pour ne pas supporter avec une humble résignation les injustes per-

sécutions que la calomnie lui suscitait. Il ne se plaignit point, et

continua toujours à mener le même genre de vie, attendant de Dieu

seul sa justification comme sa récompense.

Le bienheureux Oriol mourut le 22 mars 1702, âgé de cinquante-

un ans, comblé de grâces et de mérites. Le procès de sa canonisa-

tion, commencé l'an 1759, a été terminé le 5 septembre 1806, par

le pape Pie VU, qui l'a déclaré bienheureux. Il est aussi nommé le

jour de sa mort *.

Le bienheureux Sébastien Valfré, prêtre en Savoie, né le 9 mars

1629 à Verduno, diocèse d'Alba, montra dès l'âge le plus tendre

une ardente charité pour les pauvres, et sa longue vie ne fut

qu'un exercice continuel de cette grande vertu. Quand un pauvre

frappait à la porte de la maison de son père, Valfré, encore enfant,

accourait aussitôt, en criant : La charité, la charité ! et plusieurs fois

il arriva que les voisins, touchés et excités par ses cris, vinrent eux-

mêmes au secours des malheureux, qu'il appelait ses amis. Pendant

tout le cours de ses études, il vécut de la manière la plus frugale et

la plus austère, réservant pour les indigents presque tout ce que ses

parents lui envoyaient pour sa subsistance. Aussi ses maîtres le pro-

posaient-ils pour modèle à tous ses condisciples. En 1651, il entra

dans la congrégation de l'Oratoire, et ayant été ordonné prêtre en

1656, il employa les douze années qui suivirent à augmenter la piété

des membres de l'institut, à mettre de Tordre dans les moindres dé-

tails domestiques, à prêcher, à faire des conférences, à catéchiser

les enfants, à répandre des aumônes abondantes, à visiter les ma-

lades pour les consoler et les préparer à une bonne mort. Il se mul-

tipliait pour faire le bien et ne laissait aucune infortune sans la se-

courir, aucun besoin sans le satisfaire, autant qu'il était en lui; et

néanmoins ces immenses travaux lui laissaient encore du temps pour

composer des ouvrages utiles, tels que : Courte instruction auxper-

^ Godescard, 31 mars.
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sonnes simples, qui obtint le plus grand succès; Exercices chrétiens,

qu'on cite comme un modèle en ce genre ; et Moyen de sanctifier la

guerre, destiné à ceux qui veulent embrasser le métier des armes.

Ce saint prêtre cherchait, par tous les moyens que la prudence et

le zèle pouvaient lui suggérer, à s'insinuer dans la confiance des

jeunes gens, des pécheurs publics, des hérétiques, des incrédules

et des impies, et rarement il quittait ceux qu'il avait abordés sans

avoir eu la consolation de leur inspirer de meilleurs sentiments. La

ville de Turin en particulier fut témoin d'une infinité de conversions

opérées de cette manière par le pieux Valfré. Les hôpitaux et les

monastères étaient aussi l'objet habituel et de prédilection de sa cha-

rité évangélique. Chaque semaine il passait de l'un à l'autre, soit

pour assister les moribonds, soit pour annoncer la parole de Dieu,

entretenir la ferveur et faire régner partout l'esprit de piété. Pen-

dant plus de trente ans, il prêcha régulièrement tous les dimanches

dans la maison de l'Oratoire.

Nous savons de plus que Valfré entretenait une grande corres-

pondance avec des évêques et des prêtres étrangers sur des matières

de théologie; qu'il était le dépositaire des aumônes du souverain et

des grands de la cour, leur conseil et leur ami; que les couvents le

regardaient comme un père et le consultaient dans tous leurs em-

barras ; et l'on a peine à comprendre comment il pouvait suffire à

tant de travaux. 11 jouissait d'une si haute réputation de sainteté et

de science, qu'il fut choisi en 1G73 pour confesseur du jeune roi

Victor-Amédée, et qu'on lui ollVit peu de temps après l'archevêché

de Turin. Mais il refusa cette haute dignité, et rien ne put vaincre

^ cet égard sa profonde humilité.

Quand on allait visiter le bienheureux Valfré, on le trouvait pres-

que toujours agenouillé, la face lumineuse, les yeux baignés de lar-

mes, les regards fixés vers le ciel, dans une sorte d'extase. Mon Dieu!

mon amour ! répétait-il; oh ! si les hommes vous connaissaient, s'ils

savaient vous aimer ! Oh ! amour divin ! quelle félicité ! quel paradis

vous êtes! — Oh ! Marie, disait-il encore, douce Mère de Dieu, re-

courir h vous, c'est s'adresser à la trésorièrc des richesses célestes.

Cette chai'ité, que nous avons signalée dans son enfance, il la pra-

tiqua dans tons les instants de sa vie avec une incomparable ardeur:

la «haritt'i était comme un feu qui le dévorait. Il donnait tout ce qu'il

possinlail. Vu jour, un pauvre prêtre étranger se présente et lui de-

manile l'aumône. — Je n'ai rien, lui répond Valfré, mais venez avec

moi. 11 l'introduit dans sa cellule, ouvre sa garde-robe et lui dit :

Choisissez, prenez, voilà tout ce que je possède. Vn jour il apprend

qu'un pauvre infirme n'avait pas de quoi réchaulVer ses membres
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glacés et qu'il mourait de froid. Sur-le-champ le père Valtré, mal-

gré son grand âge, charge ses épaules de bois, qu'il va porter lui-

même au malheureux.

Même dans sa vieillesse, une de ses dévotions particulières était

de servir une ou deux messes après qu'il avait célébré lui-même,

et avec une telle piété, que des larmes couvraient souvent son visage.

Il veillait des heures, des nuits entières au pied du saint-sacrement.

Sa dévotion à Marie était grande, c'était une dévotion toute filiale.

Lorsqu'il commença d'enseigner la théologie, une des premières vé-

rités sur lesquelles il appela l'attention de ses élèves, ce fut l'imma-

culée conception. Pendant six mois il expliqua VAve Maria, chaque

parole de cette prière lui servant de texte pour célébrer la grandeur,

les vertus de la Mère de Dieu. Il recommandait beaucoup la dévo-

tion aux saints anges gardiens. Était-il dans la peine, éprouvait-il

quelque inquiétude, soudain il avait recours à son bon ange, et tou-

jours il obtenait ce qu'il avait demandé par son intercession.

Nous ne devons pas passer sous silence son zèle pour les âmes du

purgatoire ; chaque année, le jour de la Toussaint, il prêchait sur le

purgatoire : il recommandait à ses frères de ne point oublier ces

pauvres âmes, de leur appliquer le sacrifice de la messe, et rare-

ment il passait un jour sans dire quelque prière à leur intention.

Le bienheureux Valfré mourut à Turin, le 47 janvier 1710,

à Tâge de quatre-vingts ans. Toute k ville assista à ses funérailles,

et on ne doutait pas qu'il ne fût déjà admis au séjour des saints.

Bientôt de nombreux miracles opérés par son intercession vinrent

confirmer l'opinion qu''on avait de sa sainteté ; nous n'en citerons

que le suivant.

La sœurSainte-Pélagieétaitaffligée d'une paralysie contre laquelle

avait échoué tout l'art des médecins ; elle était abandonnée. « Oh !

père Valfré, s'écria-t-elle en levant les yeux au ciel, vous dont la vie

sur cette terre a été si pure, si exemplaire, qui jouissez maintenant

de la gloire éternelle, faites, par l'intercession de Jésus-Christ, que

j'obtienne la cessation de mes maux et le retour à la santé. » Elle

répéta cette prière plusieurs jours, lorsqu'un matin elle sent tout à

coup la paralysie qui abandonne la main gauche, sa jambe, son

pied ; elle se lève, elle marche, se courbe sans peine et rend grâces

à Dieu du miracle qui vient de s'opérer. Son médecin affirma, sur la

foi du serment, qu'il reconnaissait là la main de Dieu. Ce miracle a

été reconnu solennellement par le Saint-Siège, dans le décret du

26 mai 1830.

Au mois d'août 1834, Valfré a été béatifié solennellement à Rome

par Grégoire XVI. Depuis, une chapelle s'est élevée à Turin, où ont
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été déposées les reliques du saint ; ses images couvrent les murs

de la ville
;
partout le nom de Valfré est prononcé avec attendris-

sement *.

Et avec tout cela, Theureuse Italie, terre bénie de Dieu, produi-

sait encore plusieurs autres saints. Nous les verrons, nous les admi-

rerons, nous les aimerons dans le livre suivant. Mais il en est un

que nous demandons dès à présent à faire connaître. Il a vécu jus-

qu'à notre époque. A Taustérité d'un Trappiste, il joignait le zèle

d'un apôtre, la science d'un docteur de TÉglise, et l'humilité du pu-

blicain. Il eut à souffrir, et de la part des hommes et de la part des

démons, les plus terribles épreuves. Les fidèles de France doivent

l'aimer en particulier; car, par la salutaire influence de sa morale

pratique, examinée et approuvée parle Saint-Siège, il leur a débar-

rassé le chemin du ciel de bien des ronces et des épines qu'y avait

semées l'humeur farouche de l'hérésie jansénienne. Nous voulons

parler de saint Liguori.

Saint Alphonse-Marie de Liguori, fondateur de la congrégation

(lu Très-Saint Rédempteur et évêque de Sainte-Agathe des Goths,

naquit dans la ville de Naples le 27 septembre 1696, et deux

jours après, fête de saint Michel archange, il reçut le baptême dans

l'église paroissiale des Vierges. Sa famille était ancienne et illustre.

Son père, Joseph de Liguori, officier fie marine, joignait aux talents

et à la bravoure d'un mililaire, la piélé d'un religieux. Sa mère,

Anne-Catherine Cavalieri, élaitsœur d'Kinilo-Jacques Cavalieri, mort

en odeur de; sainteté et en réputation de miracles, évoque de Troie

dans la Fouille. Elle fut à la fois digne de son frère, de son époux et

de son fils, par la pratique de toutes les vertus, et surtout de la prière

et de la mortification. On rapporte qu'elle récitait tous les jours les

heures canoniales comme une religieuse, et que, parvenue au delà

de sa quatre-vingt-dixième année, (>lle observait enron^ avec la plus

édifiante rigueur le jeûner et l'abstinence. L'aîné de trois fils, Al-

phonse reçut sa première éducation sur les genoux de sa mère. Elle

lui insjjira une tendre \ù{'\t'\ une dévotion particulière à la sainte

Vierge, un grand amour pour la vérité. Son maître de granmiaire

fut un vertueux ecclésiastique, lequel, avec l'art de bien dire, lui ap-

prenait siirlout l'art de bien faire. Sa mère hii doima pour pèn^ spi-

rituel un de ses parents, pr(Mre de l'oratoire de Saiiit-IMiilippe de

Néri. Alphonse, qui sortait à peine de l'enfance, le ravissait par ses

ex<oll('iit«s dispositions. Se ronfrssrr deux fois la scmaiiu', taire de

la pritnî la plus délicieuse occupation de sa vie, se plaire aux pieds

' Godcacard, 30 déccmiirc.
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des autels et s'y rendre souvent, se livrer avec joie à tous les exerci-

ces de la piété la plus affectueuse, et surtout nourrir sans cesse pour

la sainte Vierge les sentiments du fils le plus dévoué, telles furent

dès lors les saintes habitudes de cet enfant de bénédiction. Son di-

recteur l'admit à la première communion de bonne heure. Il le fit

entrer, dès l'âge de dix ans, dans la congrégation des jeunes nobles,

dirigée par les prêtres de l'Oratoire. Alphonse s'y distingua surtout

par son zèle et sa piété. Il entendait tous les jours la messe, se ren-

dait avec exactitude à toutes les assemblées de la congrégation, et

en observait scrupuleusement toutes les règles. Il y fut le modèle,

l'amour et l'admiration de ses compagnons.

Un trait, entre une foule d'autres, leur révéla surtout le secret de

sa vertu. Dans la vue de procurer à leurs jeunes gens quelques hon-

nêtes divertissements, les pères de l'Oratoire les avaient conduits

à une campagne. On y invite Alphonse à jouer aux boules; il s'en

défend quelque temps, sous prétexte qu'il ne connaît pas ce jeu, n'en

jouant jamais aucun ; enfin il cède aux instances de ses compa-

gnons, et, malgré son inexpérience, il gagne la partie. Alors, soit dé-

pit d'avoir perdu, soit indignation en se croyant trompé par le refus

qu'avait d'abord fait Alphonse, un de ces jeunes gens se permet

des paroles grossières ; à ce langage, le saint enfant ne peut se con-

tenir, et répond d'une voix émue : « Quoi donc ! c'est ainsi que

pour la plus misérable somme vous osez offenser Dieu ! tenez, voilà

votre argent, en le jetant à ses pieds; Dieu me préserve d'en gagner

jamais à ce prix ! » Aussitôt il disparaît, s'enfuyant dans les allées

les plus sombres du jardin. Cette fuite, ces paroles, ce ton sévère

et fort au-dessus de son âge frappèrent d'une sorte de stupeur tous

ces jeunes gens, et le coupable surtout. Cependant ils avaient repris

leurs jeux, la nuit approchait, et Alphonse ne reparaissait plus ; ils

en sont inquiets, et, se mettant tous ensemble à le chercher, ils le

trouvent dans un lieu écarté, seul et prosterné devant une petite

image de la sainte Vierge, qu'il avait attachée à im laurier : il parais-

sait tout absorbé dans sa prière, et déjà ils l'entouraient depuis un

moment sans qu'il les aperçût, lorsque celui qu'il avait offensé, n'é-

tantpas maître de lui-même, s'écrie avec force : « Ah ! qu'ai-je fait?

j'ai maltraité un saint ! » Ce cri tire Alphonse de son extase, et aus-

sitôt, plein de confusion d'avoir été ainsi découvert, il prend son

image et se réunit à ses compagnons vivement touchés d'une piété si

belle. Cet événement les frappa au dernier point : non-seulement ils

en firent le récita leurs parents, mais ils s'empressèrent de le publier

partout avec toute la vivacité de leur jeune admiration.

La tendresse que ses parents avaient pour Alphonse ne leur permit
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pas de s'en séparer pour le placer dansun collège public. Ce fut dans

la maison paternelle que, sous des maîtres habiles, il reçut toute

son éducation. Joignant une grande pénétration d'esprit à une mé-

moire houreuse, il se livra avec succès à l'étude du latin et du grec,

delà philosophie, et du droit tant canonique que civil; il prit même,
par déférence aux volontés de son père, des leçons de musique et

d'escrime ; mais, quelque occupé qu'il fût des lettres et des sciences,

il ne négligea point ses devoirs de piété. Profondément instruit des

principes de la religion, ponctuel à remplir les obligations qu'elle

impose, il assistait régulièrement aux offices de l'Eglise, connnuniait

chaque semaine, et visitait tous les jours le saint-sacrement dans celle

des églises de Naples où il était exposé pour les prières des quarante

heures. Il montrait dans cette dernière pratique de dévotion tant de

ferveur, qu'il faisait l'admiration de tous ceux qui le voyaient alors.

En 1713, Alphonse, âgé de dix-sept ans, fut reçu docteur en droit et

-embrassa la profession d'avocat. Peu après, il passa de la congréga-

tion des jeunes nobles dans celle des docteurs. La principale obliga-

tion de ces derniers congréganistes est de visiter les malades:

Alphonse la remplit avec beaucoup de foi et de zèle, visitant les hô-

pitaux, et y servant Jésus-Christ dans ses membres souffrants. II y
eut toutefois un temps où il se relâcha qu(>lque peu ; mais un pieux

ami l'ayant invité à faire avec lui une retraite chez les prêtres de la

mission, il y retrouva sa première ferveur. Sa piété était embellie du
caractère le plus aimable. Son père, comme capitaine des galères, gar-

dait dans sa maison un certain nombre d'esclaves ou de i)risonniers

de guerre qui n'étaient pas Chrétiens: il plaça un de ces infidèles au

service particulier de son fils, et cet homme qii<^ les préjugés de son

pays et de sa naissance autant que l'intérêt de ses passions avaient

pendant longues années retenu dans l'erreur, vaincu bientôt par la

vertu de son jeune maître, embrassa généreusement le christianisme,

et laissa en mourant les plus grandes es|)érances sur son saint éternel.

Cependant Alphonse avait les plus grands succès au barreau : ses

tiilenls cl sa probité lui attiraient les causes les plus célèbres. Déjà

l'opinion publicpie lui assignait uno des pins hautes magistratnres :

déjà son père pensait ii le marier avantageusement avec la fille d'un

prince. Mais les pensées de Dieu étaient bien dillérent(>s. Alphonse

f:iisait tous les ans une retraite chez les missionnaires : ;^ l'âge de

vingt-six ans, il croit entendre une voix du ciel qui l'appelh» h un

état i)lus parfait. Voici comment le dess<'in deDieu s'acconiplit.

Deux f)rinces em'ent enseud)le un [)rocès en matière féodale de la

plus grande r onsc'fpience : Alphonse est chargé de la cause de l'un

d'eux ; il l'étudié pendant un mois entier, examinant toutes les pièces
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avec la plus scrupuleuse attention ; enfin il la plaide avec tant d'art

et d'éloquence^ que les juges se disposaient à prononcer en sa faveur.

L'avocat de la partie adverse lui-même le félicita de son éloquence

et de son érudition; toutefois, en souriant, il l'invita d'examiner plus

attentivement une des pièces. Alphonse relit Tendroit indiqué, et

s'aperçoit, pour la première fois, d'une particule négative qui détrui-

sait entièrement son système de plaidoirie. Au milieu du trouble et

de la confusion que lui causa cette découverte, et pendant que le

président cherchait à le consoler sur ce que de pareilles méprises

arrivaient assez souvent, il répondit tout haut : « Je me suis trompé ;

j'ai tort, pardonnez-le-moi. » Et aussitôt il se retira. Il demeura trois

jours enfermé dans sa chambre, prosterné au pied de son crucifix,

et y résolut de quitter le barreau pour le sanctuaire, les causes des

oromes pour la caus e de Dieu.

Mais son père, qui l'aimait avec tendresse, mit à cette vocation les

plus grands obstacles. Alphonse allait chercher quelque soulagement

à sa douleur dans l'exercice de sa charité ordinaire envers d'autres

malheureux. Un jour qu'il était dans l'hôpital des Incurables, la

maison lui apparut tout à coup comme bouleversée de fond en com-

ble; il crut entendre une voix qui lui disait avec force : Qu'as-tu à

faire dans le monde? Il regarda d'abord cela comme une imagina-

tion; mais à mesure qu'il sortit, ses yeux furent frappés d'une lu-

mière éblouissante, et au milieu du bruit de l'hôpital, qui lui sem-

blait crouler, la même voix se faisait encore entendre, lui répétant

sans cesse : Qu'as-tu à faire dans le monde? — Alors, ne doutant

plus que Dieu ne lui demandât par là de se hâter dans son sa-

crifice, il se sentit animé d'un courage surnaturel, et, s'ofïrant en

holocauste à la volonté divine, il s'écria comme saint Paul : Sei-

gneur ! me voici, faites de moi ce qu'il vous plaira. Et en parlant

ainsi, il entre dans une église voisine : c'était celle de la Ré-

demption des captifs, où avait lieu ce jour-là même l'adoration des

quarante heures. Là, se prosternant devant la victime adorable, il

la supplie d'accepter l'ofïrande de lui-même; puis, tout à coup, il

détache son épée, et va la suspendre à l'autel de Notre-Dame de la

Merci, comme un gage authentique de son inviolable engagement à

la volonté divine. Le père Pagan,son directeur spirituel, donna alors,

après un mûr examen, son approbation définitive, et la résolution

d'Alphonse de se vouer au service des autels fut irrévocablement

fixée. Le difficile était d'obtenir le consentement de son père. Ce-

lui-ci employa ses parents et ses amis, même un abbé des Bénédic-

tins, pour détourner son fils de sa résolution. Les efforts ayant été

inutiles, le père eut recours à l'évêque de Troie, monseigneur Gava-
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lieri, son beau-frère; mais ce digne prélat prit la défense de son ne-

veu. « Et moi aussi, dit il au père, j'ai quitté le monde, j'ai renoncé

à mon droit de primogéniture, et vous voulez après cela que je con-

seille le contraire? Ah ! je serais trop coupable. » Ces remontrances

finirent par arracher au père une sorte de consentement qui permet-

tait à Alphonse d'embrasser l'état ecclésiastique, pourvu qu'il vécût

toujours dans la maison paternelle, sans entrer jamais dans la con-

grégation de l'Oratoire. Encore, quand il fallut en venir à l'exécution,

remettait-il d'un temps à l'autre. Il n'y eut pas jusqu'au prétexte de

défaut d'argent qu'on n'employât pour ne pas acheter les objets né-

cessaires au trousseau d'un ecclésiastique. Mais Alphonse pourvut de

lui-même à tout, et un jour il parut à l'improviste devant son père

avecl'hahit clérical. A cet aspect, le père jette un grand cri, et, comme
hors de lui-même, il se précipite sur son lit dans un accablement im-

possible à décrire. Il demeura une année entière sans adresser à son

fils seulement la parole.

Alphonse cependant s'appliquait avec zèle à fout ce qui était de

son nouvel état. Il avait du goût et du talent pour la poésie et la mu-
sique; il composa de pieux cantiques, qui remplacèrent bientôt dans

la bouche du peuple les chansons dangereuses. Il recevait tous les

jours des leçons de théologie d'un célèbre professeur; il se rendait

exactement à des conférences ecclésiastiques qui se tenaient chaque

soir chez un prêtre des plus recommandables; il suivait avec intérêt

les diverses thèses de théologie qu'on soutenait dans la ville de Na-

ples. On le voyait, d'un autre côté, servir en surplis les messes de sa

paroisse, y assister les prêtres dans leurs autres fonctions. Tous les di-

manches et les jours de fèliy, il allait parcourir les rues pour ramasser

les enfants du peuple qui s'attroupaient en grand nombre autour de

lui; il les conduisait à l'église, et leur adressait ensuite, avec une

grande siiiiplicil('', des instructions appro[)iiées h leurs besoins et

qu'il savait leur rendre fort utiles. Tout cela le fit juger digne par

l'archevêque de Naples de recevoir la tonsure et les ordres mineurs :

il avait alors vingt-six ans.

Chacun cependant ne lui rendait pas justice ; le monde, (ju'il ve-

nait de quitter, se plut à le couvrir de mépris et de ridicules : Al-

phonscdevint lafabledu public, rtsavoealion fut coudauinée coumic

la(lé(narche insensée d'un espiit léger et inconsidéré. Dans la ma-

gistrature comme dans le barreau, l'improbation fut d'autant plus

forte qu'on lui avait |)r('cédeMMnenl accordé plus d'estime et de con-

sidération; on avait l'air de le re[)oussi'r, connue s'il eût déshonoré

l'ordre auquel il avait appartenu, jusque-là que le premier président,

qui l'aimait tendrement quand il était avocat, lui fil fernier sa porte
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quand il fut ecclésiastique. Cependant ce magistrat revint, avant de

mourir, à de meilleurs sentiments. Dans sa dernière maladie, il re-

çut avec beaucoup de consolation la visite d'Alphonse. « Ah! s'é-

cria-t-il un jour en le voyant entrer, que vous êtes heureux, mon

excellent ami, dans le choix que vous avez fait! qu'il serait doux

pour moi, en ce dernier moment de pouvoir me rendre le témoignage

d'un semblable sacrifice fait en dépit du monde dans mes jeunes

années, pour le bien de ma pauvre âme ! Priez pour moi, Alphonse,

je me recommande à votre charité; sauvez un infortuné qui va pa-

raître devant Dieu et pour qui le monde a déjà passé. » Les disposi-

tions du public changèrent comme celles du magistrat.

Alphonse, aspirant à la perfection, ne manqua jamais de se rendre

tous les jours aux exercices de piété qui avaient lieu pour les ecclé-

siastiques chez les missionnaires de Saint-Vincent de Paul à Naples.

Il eût bien voulu entrer chez les Oratoriens de Saint-Piiilippe de

Néri : la crainte de trop irriter son père y mit obstacle. Il s'en dé-

dommageait en prenant leur esprit et en fréquentant assidûment leur

église; tous les matins il s'y confessait, y entendait la messe et com-

muniait; tous les soirs il s'y rendait encore après la visite des mala-

des, et n'en sortait que pour aller de nouveau adorer Notre-Seigneur

dans l'église où se faisait l'adoration des quarante heures. Enfin,

pour se préparer, autant qu'il était en lui, au ministère de la cha-

rité qu'il était appelé à exercer, il se voua aux œuvres de miséricorde

envers les malheureux condamnés à mort, mettant surtout son zèle

à leur procurer les secours deî la religion.

Ordonné sous-diacre le 27 décembre 1723, il voulut se former de

bonne heure au ministère de la parole, et après un mois seulement

de sous-diaconat, il entra en qualité de novice dans la congrégation

de \!à Propagande, établie dans l'église métropolitaine de Naples, pour

aller de là donner des missions dans les divers pays du royaume. Il

y faisait le catéchisme et les petites instructions. Pendant la mission

de Caserte, l'évêque demande un jour, en entrant à la cathédrale,

où était Alphonse de Liguori : il désirait, disait-il, de le voir, parce

qu'il avait connu dans une société de Naples un jeune séculier de ce

nom. Le missionnaire à qui parlait le prélat était Alphonse lui-

même. Le saint novice, confus au dernier point, ne sait d'abord que

répondre; puis, se couvrant le visage sous le voile de la statue de

la sainte Vierge, auprès de laquelle il était en prière dans ce moment,

il put à peine dire : C'est moi, cette bonne mère m'a appelé.

Le 6 avril 1720, il fut ordonné diacre. Le cardinal Pignatelli,

archevêque de Naples, lui permit de prêcher, l'exhortant de se

livrer particulièrement à celte partie du ministère. Alphonse prê-
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cha son preiiiior sernion sur le saint-sacrement, à l'occasion des

quarante heures. Il fut tellement goûté, qu'on demandait à l'enten-

dre partout. L'excès de ses travaux lui causa une maladie à la-

quelle il faillit succomber : on le crut tellement à l'extrémité, qu'à

deux heures après minuit on lui apporta à la hâte le saint viatique.

Il demanda de plus qu'on plaçât auprès de son lit la statue de

Notre-Dame de la Merci, à l'autel de laquelle il avait autrefois sus-

pendu son épée. On condescendit à ses pieux désirs, et il guérit.

11 fut ordonné prêtre le 21 décembre 1726, à l'âge d'environ

trente ans.

Le cardinal Pignatelli le chargea de donner les exercices spiri-

tuels au clergé de Naples. Depuis cette époque, il prêcha tous les

jours dans une église où se faisait l'adoration des quarante heures.

Des gens de toutes les classes y venaient pour l'entendre. Un grand

littérateur, fameux satirique, n'y manquait jamais. Alphonse lui

dit un jour plaisamment : « Votre assiduité à mes sermons m'an-

nonce quelque intention hostile; prépareriez-vous, par hasard, quel-

que satire contre moi? — Non, certes, répondit l'autre; vous êtes

sans prétention, et on n'attend pas de vous de belles phrases, on ne

saurait vous attaquer, quand on vous voit ainsi vous oublier vous-

même, et rejeter tous les ornements de l'homme pour ne prêcher

que la parole de Dieu; cela désarmerait la critique elle-même. »

Cej)endant son père ne lui disait jamais un mot, et évitait d'aller

l'entendre. Un jour toutefois il se laisse entraîner par la foule dans

une église : il est surpris et presque fâché d'y trouver Alphonse en

chaire ; il reste pourtant, et voilà que ce père terrible est désarmé :

une douce onction, une lumière incft'able sont entrées dans son âme,

à la voix de ce fils qu'il a si durement traité. 11 ne peut s'empêcher

de s'écrier en sortant : « Mon fils m'a fait connaître Dieu. » Il sent

toute l'injustice de sa conduite, en témoigne son regret à Alphonse

et lui en demande pardon.

Alphonse était prêtnî depuis un an, prêchait avec le plus grand

succès, mais n'osait encore s'asseoir sur le tribunal de la pénitence,

tant il avait une haute idée de ce ministère. Il fallut que le cardinal

Pignatelli lui enjoii^nil, en vertu do la sainte obéissance, d'user des

pouvoirs qu'il avait de confesser. Alphonse obéit humblement, et fit

dès lors des fruits incalculables au confessionnal, non moins (jue

dans la chaire. Il ne se bornait point à la conduite; d'un petit trou-

peau qu'il se fût choisi, mais il recevait indistinctement tous ceux
qui se présentaient; au point que le jour ne pouvait suffire et qu'il

passait à Irs entendre! une |)aili(! de la nuit. Il ne cessait dans sa

vieillesse de recommander ce ministère comme le plus profitable
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pour tout le monde; « pai' là^ disait-il souvent, les pécheurs font

immédiatement leur paix avec Dieu, et l'ouvrier évangélique n'a

rien à perdre de son mérite par les séductions de la vanité. » Il ne

pouvait soutfrir ces confesseurs qui reçoivent leurs pénitents avec

un air sourcilleux et rebutant, et ceux encore qui, après les avoir

entendus, les renvoient avec dédain comme indignes ou incapables

des divines miséricordes. Quelque sévère qu'il fût pour lui-même,

il avait, surtout pour les pécheurs, une mansuétude indicible : c'était

quelque chose d'infiniment attirant que la manière dont il usait à

leur égard : sans transiger quant au péché, il était tout cœur et tout

charité pour le pécheur. Aussi, dans ses sermons, ne séparait-il ja-

mais la justice de Dieu de sa miséricorde, persuadé que c'était là le

moyen de porter les âmes à la pénitence; le même principe, ou

plutôt le même sentiment, le dirigeait au confessionnal : il se sou-

venait que, s'il était juge de son pénitent, il était aussi son père,

et que c'était un ministère de réconciliation, et non de rigueur, qui

lui avait été confié.

Il condamnait très-expressément le rigorisme de certains esprits

chagrins et grondeurs, dont la dure morale est diamétralement

opposée à la charité évangélique. « Plus une âme, disait-il, est en-

foncée dans le vice et engagée dans les liens du péché, plus il faut

tâcher, à force de bonté, de l'arracher des bras du démon pour la

jeter dans les bras de Dieu; il n'est pas bien difficile de dire à quel-

qu'un : Allez-vous-en, vous êtes damné, je ne puis vous absoudre;

mais si l'on considère que cette âme est le prix du sang de Jésus-

Christ, on aura horreur de cette conduite. » Il disait de plus dans sa

vieillesse qu'il ne se souvenait pas d'avoir jamais renvoyé un seul

pécheur sans l'absoudre, bien moins encore de l'avoir traité avec

dureté et aigreur. Ce n'est pas qu'il donnât indifféremment l'absolu-

tion et à ceux qui étaient bien disposés et à ceux qui l'étaient mal;

mais, ainsi qu'il nous l'apprend lui-même, il donnait aux pécheurs

les moyens de sortir de leur état, et tandis qu'il leur témoignait la

plus grande charité et les remplissait de confiance dans les mérites

du Sauveur, il lui arrivait toujours de leur inspirer un sincère re-

pentir. Il avait coutume de dire : Si vous ne montrez un charitable

intérêt pour l'âme de votre pénitent, il ne quittera point son péché.

Le saint savait allier la douceur à une juste sévérité dans l'impo-

sition de la pénitence : son principe était de n'obliger à rien qui ne

dût certainement s'accomplir, et de ne point charger les âmes d'o-

bligations qu'elles n'acceptent qu'avec répugnance, et que par là

même elles abandonneront volontiers. Les pénitences qu'il donnait

ordinairement étaient de revenir se confesser au bout d'un certain
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temps, de fréquenter la confession et la communion, d'assister à la

messe tous les jours en méditant sur la passion de Notre-Seigneur,

comme aussi de visiter le saint-sacrement et la sainte Vierge, réciter

le chapelet et autres choses semblables, qui étaient autant de

moyens qu'il donnait pour sortir du péché. Quant aux macérations,

il les conseillait, mais ne les prescrivait pas. « Si le pénitent, di-

sait-il, est vraiment contrit, il embrassera de lui-même la mortifi-

cation; mais si on lui en fait une obligation, il laissera la pénitence

et gardera le péché. » Par cette douce conduite, il affectionnait les

pécheurs au sacrement de pénitence, et parvenait à les arracher à

l'iniquité. C'est ainsi qu'une multitude de gens de toutes les classes,

parmi ceux surtout dont la vie avait été le plus criminelle, revinrent

à Dieu sous la direction de notre saint, et édifièrent dans la suite

encore plus qu'ils n'avaient scandalisé, bien que quelques-uns d'entre

eux eussent, avant leur conversion, affiché l'immoralité la plus

révoltante. Il en venait à ce résultat si consolant en leur recomman-

dant surtout la mortification des passions et de la chair, et la mé-

ditation des vérités éternelles. « Par la méditation, disait-il, vous

verrez vos défauts comme dans un miroir
; par la mortification,

vous les corrigerez : il n'y a point de vraie oraison sans mortification,

et point de mortification sans esprit d'oraison. De tous ceux que j'ai

connus qui étaient de vrais pénitents, il n'y en a point qui n'aient

été fort zélés pour ces deux exercices. » Il employait encore, comme

un grand moyen de revenir parfaitement à Dieu, la fréquente com-

munion et la visite journalière au saint-sacrement. Rien ne peut

égaler l'idée qu'il avait de cette dévotion. « Quelles délices, avait-il

coutume de dire lorsqu'il était encore laïque, quelles délices que

d'être prosterné devant le saint autel, d'y parler familièrement à

Jésus renfermé, pour l'amour de nous, dans l'auguste sacrement;

de lui demander pardon des déplaisirs qu'on lui a donnés, de lui

exposer ses besoins comme un ami fait à son ami, et de lui deman-

der son amour et l'abondance de ses grâces ! »

Tel fut l'invariable système de la conduite d'Alphonse «'i l'égard

de ses pénitents, qu'il recherchait surtout dans la classe du pauvre

peuple. Il ne rejetait pas les personnes d'un rang élevé, il croyait

môme important de les recevoir à cause de leur autorité et de leurs

exemples; mais il n(î leur accordait jamais aucmie espèce de dis-

tinction, et l'attrait de sa charité le portait spécialement vers les

ftuK'S trop souvent alcindonriées des ger)s de la dernière condition;

aussi h; voyait-on (pu'hpiel'ois sur les places |)ubliqu('S vl autres lieux

des plus fréquentés comme à la poursuit»; des plus pauvres, tels que

lazzaroni et autres de ce genre : il cherchait à s'en faire entourer, et
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les portait ensuite à venir recevoir la grâce du Seigneur dans le sa-

crement de pénitence-

Ce n'était pas encore assez pour son ardente charité : il imagina

de réunir, durant les soirées d'été, une partie de ses pénitents dans

quelque endroit solitaire et écarté de la ville ; il choisit successive-

ment différentes places publiques au voisinage des églises, el là, au

milieu d'une foule de gens de la dernière classe, on le voyait se faire

un plaisir de leur apprendre les premiers principes de la religion.

Quelques saints prêtres et de pieux laïques voulurent s'associer à

cette bonne œuvre, qui prit bientôt un grand accroissement; mais

le démon la traversa : l'homme ennemi inspira des craintes à l'auto-

rité civile sur ce rassemblement, et il fallut y renoncer. Les ecclé-

siastiques qui en faisaient partie ne se séparèrent pas pour cela, et

le désir de s'édifier mutuellement les porta à se réunir avec Alphonse,

plusieurs fois le mois, dans la maison de l'un d'entre eux. Ils y
passaient ordinairement au moins une journée entière, s'y livrant

en commun à tous les exercices de la vie religieuse, tels que la réci-

tation de l'office, l'adoration du saint-sacrement, les pénitences

corporelles.

Cependant notre saint n'avait pas perdu de vue l'instruction du

bas peuple. A cet effet, il partagea un grand nombre de ces pauvres

gens entre plusieurs de ses pénitents les plus zélés et les plus instruits,

dont il fit autant de catéchistes. Ces petites réunions se multiplièrent

toujours davantage, et bientôt elles n'eurent plus lieu dans des mai-

sons particulières, mais, avec l'approbation du cardinal Pignatelli,

dans des chapelles et oratoires. C'est de là qu'est venu ensuite ce

qu'on appelle à Naples l'instruction des chapelles, bonne œuvre qui

se soutient encore aujourd'hui, tant l'utilité en a paru grande. On
compte actuellement dans la ville de Naples près de quatre-vingts de

ces réunions, de cent trente à cent cinquante personnes chacune. Ce

sont toujours des prêtres qui y président. Ils n'y bornent pas leur

zèle à l'enseignement des premiers éléments de la religion, mais ils

y administrent les sacrements de pénitence et d'eucharistie, dirigent

les exercices de piété, qui sont très-multipliés les jours de fête et de

dimanche, et ne négligent rien de ce qui peut porter à la vertu : ils

y réussissent. Cette œuvre est depuis longtemps un sujet de conso-

lation pour les archevêques de Naples, et produit parmi ces pauvres

gens du peuple des hommes très-éminents en sainteté.

Un homme apostolique, missionnaire de la Chine, le père Matthieu

Ripa, vint à Naples, emmenant avec lui de ses missions quatre

jeunes Indiens; son but était de les former à l'exercice du saint mi-

nistère, et de renforcer par là les missionnaires européens qui étaient
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dans leur pays : il obtint même de l'empereur et du pape Benoît XIII

raulorisation d'établir pour cette fin à Naples un collège où il devait

recevoir de nouveaux élèves qui lui viendraient des Indes. Un éta-

blissement de ce genre intéressa vivement Alphonse par l'espoir du

bien qui devait en résulter; il y vit en outre une retraite convenable

au ministère qu'il exerçait^ et qui lui paraissait peu compatible avec

sa résidence dans la maison paternelle : il demanda donc d'être reçu

dans le nouveau collège comme pensionnaire. Il eut même la pensée

de se vouer aux missions de l'Inde et de la Chine ; mais son direc-

teur fut d'avis que Dieu l'appelait aux missions de sa terre natale.

En attendant, Alphonse prêchait et confessait tous les jours, princi-

palement dans l'église du collège des Chinois, et toujours avec un

succès admirable. A la parole extérieure il joignait les prières les

plus ferventes, des jeflnes, des mortifications extraordinaires, pour

attirer aux pécheurs la grâce de la conversion ^ Tel était saint Li-

guori vers l'an 1730 : nous le reverrons plus tard.

Avec tant de savants, et de saints, l'Italie du dix-septième et du

dix-huitième siècle continuait encore à produire des artistes célèbres,

qui embellissaient par leurs chefs-d'œuvre le culte divin. Elle en

avait plusieurs écoles : Venise, Vérone, Bologne, Florence, mais

surtout Rome. Le plus grand peintre de l'école vénitienne fut le

Titien, dont le nom de famille est Vecelli, et qui mourut en 1576,

à l'âge de cent ans, ayant un frère, un fils et des neveux également

très-habiles en peinture. Son premier chef-d'œuvre fut une Assomp-

tion de la sainte Vierge, et son dernier une cène ou dernier souper

du Sauveur avec ses apôtres : la postérité n'a pu décider encore

lequel des deux l'emporte sur l'autre. Son principal élève, son émule,

né à Venise, a été surnommé lo Tinloret ou le teinturier, du métier

de son père; il se nommait proprement Jacques Robusli, laissa

un (ils et une lillc très-habiles dans son art, et mourut en 159-4, à

l'âge de quatrovingt-deux ans, laissant parmi ses chefs-d'œuvre

plusieurs tableaux de la cène pour des réfectoires de monastères, un

crucifiement de Jésus-Christ, mais surtout le miracle de saint Marc,

venant du ciel au secours d'un esclave. Le Titien et le Tintoret eu-

rent pour élève et pour émule Paul Caliari, dit Paul Véronèse, parce

(pi'il naquit à Vérone en 1530. Ses meilleurs tableaux sont diverses

cènes |)0ur des réfcîctuires de religieux, (Mitre autres le repas de

Jésus-Christ chez Simon. Louis XIV fit demander ce tableau aux Ser-

vîtes de Venise, et, sur leur refus de s'«;n dessaisir, la républicpie vé-

nitienne le ht enlever pour en faire présent au monarque.

' Jcancard, \'ie Je saint Liijuort.
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Bologne vit se former dans ses murs une école célèbre par une

famille bolonaise de peintres, du nom de Carrache : Louis, avec ses

deux cousins, Augustin et Annibal. Louis, né en 1533, parut à

quinze ans plus propre à broyer les couleurs qu'à les employer avec

discernement. Fontana, son maître à Bologne, et le Tintoret, son

maître à Venise, l'engagèrent à renoncer à la peinture. Ses cama-

rades l'appelaient le Bœuf, parce qu'il était lourd et lent dans ses

travaux. Cettelenteur n'était pas l'effet d'un esprit borné, mais d'une

volonté profondément sentie de faire mieux qu'on n'avait fait jus-

qu'alors. Il détermina pour la peinture Augustin et Annibal, dont le

premier devait être orfèvre, et le second tailleur comme son père.

Les plus beaux ouvrages de Louis sont à Bologne : on ne se lasse

pas de voir celui qui offre la Vierge tenant de la main gauche l'en-

fant Jésus et de la main droite un livre. Le chef-d'œuvre d'Augustin

Carrache est sa communion de saint Jérôme : on ne peut rien ajouter

à la piété du saint vieillard, à celle du prêtre qui lui offre l'hostie, à

l'expression des assistants qui soutiennent le moribond. Son frère

Annibal s'est particulièrement distingué par son tableau de saint

Roch. Augustin Carrache mourut en 1601, Annibal en 1609, et

Louis en 1619. Un digne élève de ces trois maîtres fut leur compa-

triote Guido Reni ou Le Guide, né en 1375 et mort en I6i2. Il tra-

vailla plusieurs fois à Rome pour le pape Paul V, qui l'affectionnait

beaucoup. Ses principaux ouvrages sont : le Crucifiement de saint

Pierre, le Martyre de saint André, et un Saint-Michel. Un autre fa-

meux peintre de Bologne est Dominique Zampiéri, dit le Dominiquin,

né d'un cordonnier en 15S1. Il parut d'abord lourd, incertain, em-
barrassé. C'est qu'il se reprenait continuellement lui-même avec une

sévérité quelquefois injuste. Il se livrait tout entier à son art. S'il sor-

tait de sa maison, c'était pour fréquenter les marchés et les théâtres,

et observer, sur la figure du peuple, comment la nature sait elle-

même peindre la joie, la colère, la bonté, l'indignation et la crainte.

Il dessinait à la hâte ce qui le frappait le plus, et les mouvements
passionnés qui excitaient son attention. Il s'accoutuma ainsi à des-

siner les esprits des hommes et à colorer la vie. Il mourut en 1641.

Ses principaux chefs-d'œuvre sont : un Martyre de saint André, où

il l'emporte sur le Guide; une Communion de saint Jérôme, où il

l'emporte sur Augustin Carrache. Le Poussin regarde la Transfigura-

tion de Raphaël, le Saint Jérôme du Dominiquin, et la Descente de

croix de Daniel de Volterre, comme les trois plus beaux tableaux de

Rome et comme les chefs-d'œuvre de la peinture. Daniel Ricciaielli,

plus connu sous le nom de Volterre, de la ville où il naquit en 1309,

et où sa famille subsiste encore, se distingua d'abord par un tableau
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représentant un Christ à la colonne. Sa Descente de croix est dans

Téglise de la Trinité. Tout y excite l'admiration. Le Christ est bien

le corps d'un homme qui vient d'expirer, qui s'afi'aisse tandis qu'on

le détache de la croix. Ses apôtres qui s'occupent de ce pieux office,

la Mère de douleur et le disciple bien-aimé qui contemplent cette

scène de désolation en versant des larmes, tout est d'une expression

admirable. Le coloris des chairs et la teinte générale sont tout à fait

historiques et montrent plus de vigueur que de délicatesse. On y

remarque un relief, un accord, une entente de l'art, que Michel-

Ange, son ami et son guide, ne possédait pas à un degré plus émi-

nent; et si ce grand peintre avait mis son nom à ce tableau, on le

prendrait pour une de ses plus belles productions. C'est sans doute

à quoi Daniel a voulu faire allusion en peignant au-dessous un por-

trait de Michel-Ange, avec un miroir à la main, comme pour indi-

quer qu'il se revoyait dans cette peinture. Un compatriote et ami du

Dominiquin fut François Albani, que nous nommons TAlbane, né à

Bologne en 1578, et destiné d'abord à succéder à son père dans le

commerce de la soie. 11 s'est peu livré à la peinture des sujets sacrés.

Dans ce qui est connu de lui en ce genre, il est resté ce qu'il était

dans les sujets profanes; au lieu d'amours, il y a introduit une foule

d'anges gracieux qui accompagnent la Vierge et son Fils, il a aimé

à peindre des saintes familles, occupées à regarder des anges qui

portent la croix, les épines et les symboles de la Passion, il mourut

en IGOO, à l'âge de quatre-vingt-trois ans.

Antoine AUegri, dit le Corrége, parce qu'il naquit en cette ville

vers la fin du quinzième siècle, servit de modèle au Carrache. Son

premier ouvrage fut un saint Antoine; ses chefs-d'œuvre, l'Ascen-

sion de Jésus-Christ, l'Assomption de la sainte Vierge, peiîifesdans

les coupoles de deux églises à Parme, et un tableau à fresque dans

un couvent de Bénédictins de la même ville. On donne la préférence

à son Assomption. Il introduit d'abord les apôtres, comme c'est de

coutume : ils sont placés dans une attitude de vénération et d'éton-

nement. Dans la partie supérieure est une iumiense quantité de bien-

heureux; une foule d'anges de toute grandeur sont en mouvement

près de la Vif-rge : les uns la soutiennent dans les airs, les autres

dansent autour d'elle. Ceux-ci tiennent des torches, ceux-là brûlent

des parfums, d'autres s'accompagnent de différents instruments :

tout rt.'spire la joie et le bonhrur; un air de fête brille sur toutes les

figures. En voyant cette peinture, il semble qu'on soit dans le ciel

avec les anges. Le Corrége s'arrêtait dans les promenades où il

voyait jouer des enfants, surfout de trois h six ans; il dessinait avec

exactitude leurs formes arrondies, il étudiait leurs petits mouve-
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ments, leur joie, leur colère, leurs larmes, cette sorte d'ivresse à

laquelle ils se livrent dans leurs jeux, l'innocence des uns, la malice

des autres, enfin tout ce que cet âge charmant offre de touchant et

de gracieux. Ce peintre mourut à l'âge de quarante ans. Michel-

Ange Amérighi, dit Michel-Ange de Caravage, parce qu'il naquit

dans cette ville du Milanais en 1569, commença par être aide-maçon.

On estime particulièrement son tableau qui représente le corps du
Christ porté au tombeau par saint Jean et Nicodème, accompagnés

des trois Marie. Les trois frères Pierre-Hilaire, Michel et Philippe Maz-

zuoli, peintres parmesans, florissaient au commencement du seizième

siècle. Philippe est surtout connu pour avoir été le père de François

Mazzuoli, si célèbre sous le nom de Parmesan. Ce dernier naquit

en 1503. A quatorze ans, il peignit, sous la conduite de son père et

de ses deux oncles, le fameux tableau du Baptême de Jésus-Christ,

dans lequel on remarque des beautés du premier ordre. Il en fît

plusieurs autres de même mérite avant l'âge de vingt ans : un Saint

François recevant les stigmates, le Mariage de Catherine de Sienne,

une Sainte Famille, et un Saint Bernardin. Une de ses plus belles gra-

vures, et en même temps une des plus rares, est une Sainte Famille

dans un paysage, où l'on voit saint Jean qui embrasse l'enfant Jésus.

Il mourut à l'âge de trente-sept ans.

Un autre peintre, Jean-François Barbieri, naquit à Cento près de

Bologne, le 2 février 1590. Il était encore au berceau lorsqu'un

grand bruit le réveillant tout à coup lui causa une convulsion qui

lui dérangea le globe de l'œil droit : d'où lui vint le surnom de

Louche, en italien Guercino, en français Le Guerchin. Une Vierge

qu'à l'âge de dix ans il avait peinte sur la porte de la maison pater-

nelle, déclara sa vocation. Ce qui frappait le plus dans ses ouvrages,

c'était l'imitation exacte de la nature. 11 était, dans cette partie de

l'art, un des peintres les plus extraordinaires de son école. On le

cite aussi comme un de ceux qui avaient le plus de facilité. Des re-

ligieux voulaient avoir, d'un jour à l'autre, pour le maître-autel de

leur église, un tableau représentant le Père éternel. Guerchin s'of-

frit à les satisfaire, et peignit ce grand ouvrage dans l'espace d'une

nuit, à la clarté des flambeaux. Les productions les plus célèbres

de cet artiste sont : le tableau de Sainte Pétronille, dont la mosaïque

est à Saint-Pierre de Rome; le dôme de la cathédrale à Plaisance;

saint Pierre ressuscitant Tabite; un Saint Antoine de Padoue; un

Saint Jean-Baptiste; la Vierge apparaissant à trois religieux; la

Présentation au temple; David et Abigaïi; Saint Jérôme s'éveillant

au bruit de la trompette. On connaît de ce maître cent six tableaux

d'autel. Tous les écrivains qui ont parlé du Guerchin ont loué ses
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qualités morales. Ses richesses furent entièrement employées à aider

les artistes sans fortune, à doter ses neveux et ses nièces, à fonder

des messes et des chapelles. Jamais personne n'eut sujet de se plain-

dre de sa bonne foi ni de trouver à redire à ses mœurs. Il mourut

avec une résignation et une piété rares, le ^A décembre 1666, à

l'âge de soixante-seize ans.

Un homme, à la fois peintre, statuaire et architecte, qui remplit

le dix-septième siècle de sa renommée et Rome de ses ouvrages, fut

Jean-Laurent Bernini, dit le Eernin, né l'an 1598 à Naples, où son

père, originaire de Toscane, après s'être perfectionné à Rome,

exerçait avec distinction la peinture et la sculpture. Dès son enfance,

le Bernin annonça la plus étonnante fticililé pour l'étude de tous les

arts du dessin, et à l'ûge de huit ans il exécuta en marbre une tête

d'enfant qui fut considérée comme une merveille. Le père, voulant

cultiver de si heureuses dispositions, amena son fils à Rome. Le

Pape, c'était Paul V, voulut voir cet enfant extraordinaire, qui, à

dix ans, étonnait les artistes, et lui demanda s'il saurait dessiner sur-

le-champ une tête à la plume •: « Laquelle? répondit le Bernin. —
Tu sais donc les faire toutes! s'écria le Pape avec surprise; et il

ajouta : Fais un saint Paul. » Le jeune artiste termina cette tête en

une demi-heure, et le Pape, enchanté, le recommanda vivement au

cardinal Mafieo Barberini : « Dirigez, dit-il, dans ses études, cet

enfant, qui deviendra le Michel-Ange de son siècle. » Les contempo-

rains confirmèrent ce glorieux surnom prédit par le Pape. Gré-

goire XV, successeur do Paul, reconnut également le mérite du

Bernin, en le créant chevalier. Mais le cardinal Barberini étant de-

venu pape sous le nom d'Urbain VIII, fit appeler son protégé et lui

dit : « Si le Bernin s'estime houreux de me voir son souverain, je

me glorifie bien plus de ce qu'il existe lui-môme sous mon pontifi-

cat. » Dès lors, il le chargea de faire des projets pour l'embellisse-

ment de la basilique de Saint-Pierre, et il lui assura une [)ension de

trois cents écus par mois.

Le Bernin coimnença les embellissements de la basilique par le

baldaquin, espèce de dais qui couronne l'autel principal, et ce qu'on

ap|)elle la Confession de saint Pierre; et il est supporté par quatre

colonnes torses enrichies de figures et d'ornements tout en bronze,

et d'une délicalessi! remarquable, quant à l'exécution. On a comparé

la haul(;ur de ce baldaquin à celle du fronton de la colonnade du

Louvre, et elle le surpasse de vingt-quatre pieds; cependant celte

masse énorme est calculée de manière i\ produire un grand effet

sans nuire aux proportions de l'édifice. L'artiste n'a pas si bien

réussi dans la composition de la chaire de saint I*ierre, soutenue
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parles figures colossales des quatre docteurs de TEglise. Mais où il

réussit parfaitement, c'est dans la décoration de la place de Saint-

Pierre : il éleva une colonnade circulaire qui est dans une propor-

tion si juste et se raccorde si bien avec Timinense basilique, qu'elle

semble être le résultat d'une même pensée.

Le roi de France, Louis XIV, fit des instances réitérées auprès du

Bernin pour qu'il vînt momentanément à Paris, afin de le consulter

sur l'achèvement du Louvre. L'artiste finit par céder: il fut reçu

par les magistrats à la porte des villes françaises, comme on eût fait

pour un prince. Il fit entre autres le buste du roi, et s'écria un jour,

en jetant les outils: Miracle ! un grand roi, jeune et Français, a pu

rester une heure tranquille. Le Bernin regretta bientôt Rome, où il

retourna et fut reçu avec de grandes démonstrations de joie. Le

pape Alexandre VII nomma son fils chanoine de Sainte-Marie-Ma-

jeure, et le pourvut de plusieurs bénéfices. Le cardinal Rosj)igliosi,

que le Bernin avait beaucoup connu, étant devenu Pape sous le nom
de Clément IX, Bernin fut admis dans sa familiarité et chargé de

divers ouvrages, entre autres de l'embellissement du pont Saint-

Ange. Cet artiste infatigable exécuta, à l'âge de soixante-dix ans,

l'un de ses plus beaux ouvrages, le tombeau d'Alexandre VIL Ar-

rivé à quatre-vingts ans, il sculpta pour la reine Christine un Sau-

veur du monde. Il mourut d'un excès de travail à l'âge de quatre-

vingt-deux ans, le 28 novembre 1680. Par son testament, il légua

au Pape un grand tableau de sa main, représentant un Christ; et à

la reine de Suède, la figure du Sauveur, son dernier ouvrage de

sculpture, que cette princesse avait d'abord refusé, ne croyant pas

pouvoir assez le payer. Il laissa à ses enfants une statue de la Vé-

rité, avec une fortune d'environ trois millions de francs.
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ARTS, LITTÉRATURE, ÉRUDITION EN FRANCE, EN BELGIQUE ET EN LOR-

RAINE : ÉRUDITION VICIÉE DANS PLUSIEURS SAVANTS PAR DES PRÉ-

JUGÉS DE GALLICANISME ET DE JANSÉNISME.

Rome était si naturellement la patrie des beaux-arts, que des ar-

tistes français y venaient sans aucune protection, comme à une

école gratuite pour tout le monde. De ce nombre fut Claude Gelée,

dit le Lorrain, né Tan 1600 au château de Chamagne en Lorraine.

Après un premier séjour dans la capitale du monde chrétien, il re-

vint en son pays Tan 1625, mais retourna bientôt à Rome, où il

ouvrit une école. Le cardinal Bentivoglio, pour lequel il avait fait

quatre tableaux admirables, le présenta au pape Urbain VIII, qui

lui accorda sa protection. Le Lorrain mourut à Rome en 1682. Ses

principales œuvres sont des paysages. A cet effet, il passait des jour-

nées entières dans la campagne, observant toutes les variations de

l'atmosphère aux didercntes heures du jour, les accidents de la

lumière et des ombres dans les temps sereins et nébuleux, les effets

des orages ceux des diverses saisons. Tous ces phénomènes se gra-

vaient profondément dans sa mémoire, et il savait au besoin les

reproduire sur la toile avec cette vérité, cette forme et cet éclat qui

n'ont point encore été égalés.

Nicolas Poussin, originaire de Soissons, né aux Andelys en ISOA

et mort à Rom»; en 1665, après avoir reçu les derniers sacrements,

fut |)ourla France le rénovateur principal de l'art sous Louis XIV,

en dirigeant de Rome, ou h Rome même, les trois peintres Lesueur,

Mignard(;t Lebrun. Lustache Lesueur, né à Paris, négligé du gou-

vernement, n'eut pas le moyen d'aller à Rome, mais il en étudiait

les modèles et suivait les conseils du Poussin, qui prenait la peine

de dessiner des croquis de modèles du meilleur slyle, et l(>s lui en-

voyait à Paris. Lesueur est surtout renommé par sa galerie de saint

Bruno. Nicolas et Pierre Mignard, car ils étaient deux frères, nés à

Troyes en idOSet K'IO, se formèrent tous deux à Ronuv. Pierre fut

même surnommé le Ronuiin, à cause du long séjour qu'il y lit. Un

de ses chefs-d'œuvre est la Vierge présentant une grappe de raisin

à l'enfant Jésus, tableau connu sous le nom de Vierge à la grappe.
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Charles Lebrun, né à Paris Tan 1619 et mort en la même ville Van

4690, fut envoyé par le chancelier Séguier à Rome, y travailla six

années dans la maison même du Poussin, qui le prit en aifection et

rinitiadans tous les secrets de son art. Lebrun est connu par ses

ouvrages; il en a fait un surtout qui est très-remarquable. L'an

1666, il engagea Louis XIV à fonder à Rome Técole française des

beaux-arts, où l'on envoie, pour y être entretenus aux frais du gou-

vernement, les jeunes gens qui remportent à Paris le premier prix,

soit de peinture, soit de sculpture ou d'architecture. La France

croyait alors que Rome était le centre vivant, la règle vivante des

beaux-arts
;
que seulement à Rome, leur centre unique, on en res-

pirait le sens intime, Tesprit et Tâme. Jusqu'à présent, la France n'a

pas eu lieu de se repentir de sa créance.

Les Relges pensèrent alors et pensent encore en ceci comme les

Français. Rubens fut le canal entre Rome et la Flandre. Né l'an

4577 à Cologne, où son père s'était retiré d'Anvers pour éviter les

troubles des calvinistes de Hollande, et mort à Anvers l'an 1640, il

passa près de dix ans en Italie et à Rome, fut le chef de l'école fla-

mande, et eut pour élèves Van Dyck et Teniers. Ses chefs-d'œuvre,

pour orner les églises, sont en quelque sorte innombrables : on ad-

mire surtout sa Descente de croix, dans une chapelle de la cathé-

drale d'Anvers. Van Dyck, né à Anvers l'an 4599, a marché sur ses

traces et s'est particulièrement distingué par un Saint Augustin en

extase et un Christ en croix. Son condisciple Teniers fit peu de

grands tableaux ; sa prédilection fut pour des scènes de village *.

Les peintres de la Hollande calviniste ne s'élèvent pas plus haut.

Nous avons vu Raphaël, le peintre de Rome, monter sur le Thabor

pour contempler la transfiguration du Christ : le Thabov des peintres

hollandais est une tabagie, une cuisine. On voit la distance d'une

religion à l'autre.

Il en est de la littérature de la Hollande comme de sa peinture :

elle n'a ni âme, ni élévation, ni ensemble, et se termine par le

panthéisme ou l'athéisme d'un Juif d'Amsterdam, Baruch Spinosa,

dont le système est un chaos, où tout est Dieu et Dieu n'est rien, où

la vertu n'est que la force, où chacun est libre de professer sa reli-

gion, mais à condition que ce sera celle que lui prescrira le souve-

rain 2.

A côté de cette sentine où viennent se rendre toutes les eaux sales

de l'Europe, les schismes, les hérésies, les impiétés, paraît avec

* Voir sur tous ces personnages la Biographie universelle. — ^ Biographie

universelle, t. 43.
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d'autant plus d'honnt-ur la Flandre catholique, la Belgique tout en-

tière. Aux iniionibrablos chefs-d'œuvre de peinture qui décorentses

églises et ses nionaste^^res, elle ajoute, par les mains des Jésuites, le

monument de littérature chrétienne le plus considérable que l'on

ait encore vu : les actes de tous les saints personnages que l'on a

pu recueillir de toutes les parties du monde : trésor immense pour

l'histoire et la piété, et qui, joint aux travaux analogues de l'Italie,

complète la littérature chrétienne dans un même esprit de foi et de

science. Le Jésuite Rosweide en avait formé le dessein, le Jésuite

Rolland l'exécute, d'autres Jésuites le poursuivent jusque vers la fin

du dix-huitième siècle, où avaient paru cinquante-trois volumes in-

folio, comprenant tous les saints jusqu'à la mi-octobre. De nos jours,

des Jésuites belges ont repris cet immense travail et commencent à

en publier la suite.

La France secondait l'Italie et les Pays-Bas catholiques dans ces

immenses travaux d'érudition. Les Jésuites français ne restaient pas

en arrière dt^s Jésuites belges et italiens. Sirmond (Jacques), né à

Riom l'an 1559, mort à Paris l'an 1051, a publié trois volumes des

anciens conciles de la Gaule, une édition de Ilincmar de Reims et

de Théodoret, enfin une collection de cinq volumes in-folio, conte-

nant les œuvres de saint Théodore Studite, avec celles de plusieurs

écrivains ecclésiastiques trouvés par Sirmond dans les bibliothèques

de Rome et de France : l'édition est fort belle. Le père Labbe

(Philippe), né à Bourges Tan 11)07, mort à Paris l'an 1607, s'est illus-

tré par plusieurs travaux d'histoire, mais surtout par son excellente

collection desconcilesen dix-sept volumesin-folio, achevée par Cos-

sart, autre Jésuite, et complétée par Mansi, archevêque de Lucques.

I^e plus savant des Jésuites français fut le père Denys Pétau, né à

Orléans en 1583, et mort à Paris en 10.V2. Il a beaucoup travaillé

sur la chronologie, et avec succès. Ses principaux ouvrages dans

cette partie sont : i" De la doctrine des temps, treize livres : les huit

premiers contiennent les principes «le la science du temps, et les

quatre suivants, l'usage de la chronologie à l'égard de l'histoire;

dans le treizième, l'aut* ur fait ra[»plication de ses principes à une

chroni(pie (|ui finit à l'an 53.1 de notre ère. Fabricius la trouvait très-

exacte et regrettait quo personne ne l'eùl continuée, :2° Limnologie :

c'est la continuation de l'ouvrage précédent ; elle <'st ilivisée en huit

livres: dans le premier, Pétau explique les ditferents levers et cou-

chers des étoiles ; dans le second, il ex|)Ose les sentin)ents des an-

ciens touchant les solstices, les équinoxes et le lever de diverses étoi-

les; le troisième contient la réfutation tlu traité de Scaliger sur

Tanticipalion des équinoxes ; le quatrième traite de l'année des
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Grecs et en particulier des Athéniens, et contient la réfutation de la

critique qu'un avocat espagnol, nommé Caranza, avait publiée de la

Doctrine des temps ; le cinquième, de l'année des Hébreux, des Egyp-

tiens et des Romains; dans les livres sixième et septième, Pétau

réfute divers passages du commentaire de Saumaise sur Solin; enfin,

dans le huitième, il fait connaître les ères et les computs dont les

Chrétiens orientaux se sont servis. Cet ouvrage a été réimprimé avec

le précédent en trois volumes in-folio. 3" Tables chronologiques des

rois, dynasties, villes, événements et hommes illustres depuis la créa-

tion du monde, un volume in-folio. 4° Un abrégé de ce dernier ou-

vrage, sous le titre de Rationarium temporum, en deux petits volumes

in-douze, ordinairement reliés en un.

Dans un autre genre, l'on a du père Pétau des œuvres poétiques,

en grec et en latin, entre autres une paraphrase des psaumes, en

vers grecs, dans le dialecte d'Homère. 11 a aussi donné des éditions

de plusieurs Pères, entre autres de saint Épiphane, laquelle n'est

pas trop soignée. L'on a enfin de lui cinq volumes in-folio de Dogmes

théologiques, non plus selon la méthode scolastique, qui procède

par une discussion didactique armée de divisions, de distinctions,

d'argumentations, mais selon la méthode ou forme positive qui

présente le dogme chrétien dans une exposition plus libre, plus

large, plus oratoire.

On a reproché à Pétau d'avoir été trop sévère à l'égard des Pères

qui ont vécu avant le concile de Nicée, et d'avoir attribué à plusieurs

d'entre eux une doctrine peu exacte sur la divinité et laconsubstan-

tialité du Verbe. En effet, après en avoir cité quelques-uns, il se

résume ainsi : « Il est donc bien constant qu'Arius a été un franc

platonicien, et, de plus, qu'il a suivi le dogme de ceux qui, avant

l'éclaircissement et la décision de la chose, ont donné dans la même

erreur. Car eux aussi ont enseigné que le Verbe a été produit de

Dieu le Père, non toutefois de l'éternité, mais avant de fabriquer

le monde, afin de se servir de lui comme d'un ministre pour exécu-

ter cette œuvre ; car ils ne pensaient pas qu'il eût procréé tout par

lui-même et sans aucun intermédiaire; ce que Philon a suivi éga-

lement dans son livre du Créateur du Monde. C'est pourquoi, lors-

que saint Alexandre d'Alexandrie, dans sa lettre encyclique, et les

autres Pères qui écrivirent contre cette hérésie, se plaignent qu'A-

rius a été le premier inventeur de ce dogme, je suis persuadé qu'ils

le disent d'une manière oratoire et par exagération ; car nous avons

produit un grand nombre d'anciens qui ont enseigné la même chose

qu'Arius, et avant lui; à moins qu'il n'ait ceci par-dessus les autres,

d'avoir soutenu plus expressément qu'on n'avait encore fait, que le
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Verbe do Dieu et le Fils a été créé de rien ; car la plupart de ceux

que j'ai cités plus haut ne le déclarent pas ouvertement, mais ils

disent que le Fils ou le logos a proflué de la substance du Père,

comme Atliénagore, Théophile d'Alexandrie, Tatien. Quant à Ori-

gène et Denys d'Alexandrie, quoiqu'ils pensent la même chose

qu'Arius, ils ne déclarent cependant pas expressément et littérale-

ment que le Fils a été fait de rien. Enfin, l'hérésiarque a encore cela

de particulier, ou de plus que les autres, que, selon lui, le Fils de

Dieu est muable par nature et capable de déchoir de l'état de sain-

teté *. » Voilà comment parle Pétau et comment il semble corriger,

du moins en partie, ce qu'il a avancé de trop dur contre quelques

anciens Pères. Mais il le fait d'une manière bien plus explicite et

plus complète dans la préface qu'il a mise en tête du second tome

de ses Dogmes théologiques 2.

C'est donc sans assez de raison que l'Anglais et anglican BuUus

ose dire, dans suDéfensede la foi de Nicée, tirée desPèresquiont vécu

avant ce concile et dirigée contre les Sociniens : « Si donc il faut en

croire Pétau, il faudra tenir pour certain : 1" que l'hérésie d'Arius,

condamnée par les Pères de Nicée, s'accordait pour le fond avec le

sentiment commun des docteurs catholiques qui ont vécu avant lui;

2° que le dogme touchant la vraie divinité du Fils n'avait pas été

fixé et déclaré avant le concile de Nicée ;
3" qu'Alexandre et les

autres catholiques, qui accusèrent Arius comme l'auteur d'un dogme

nouveau et inouï auparavant dans l'Église catholique, l'ont dit d'une

manière oratoire et par exagération : c'est-à-dire, s'il faut parler plus

clairement, qu'ils ont dit un insigne mensonge, à la manière jésui-

tique, pour servir la cause du catholicisme ^. » Voilà connnent parle

l'Anglais Bullus dans son avant-propos; puis il prouve contre les

Sociniens : que le Fils d(! Dieu existe avant toutes choses, qu'il est

consubslantiel et coéternel au Père, que les expressions de quelques

anciens écrivains catholiques qui paraisscMit y contrcnlire n'ont pas

le s»'ns des ariens. Cet ouvrage de l'Anglais Bullus fut trouvé si bon

par Ui clergé de France qu'il en fit remercier l'auteur.

« Prlav. Dorjm. iheol., t. 2. De Trinil. , 1, I, c. 8, n. 2. - « Il pnnitl que le

P. Pétau composa ecUo i»iéfart^ au temps de l'impression ou ininiéilialement

après l'impression de ce second tome, pui.xqu'on trouve déjà la préface en lèle de

ce même tome de la première édition, qui est de IG44. — ^ Hullus., Dcfensio

fidi'.i Nicenœ l'roein,, n. 8.

* « Peu de gens savent, dit un iiabile. crilique, (|uc le dessein do lliilliis n'a pas

tant été lie justifier les Pères de Nicée (jne d'iilla(|uer la doi:lrine de la transsub-

staritialioii... Kl c'est h quoi n'ont |).is pris ganle la plupart des callioliiiucs. qui,

n'ayant jias contni le dessein de IJullus, donnent à cet auteur des louanges cxces-

»ives. » Mévwives de Nicéroii, t. ;)", \>. 157.
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Quand le calviniste Jurieu et l'équivoque Richard Simon eurent

cherché à se prévaloir de Tautorité du P. Pétau pour affaiblir le té-

moignage des saints Pères et de la tradition, Bossuet, qui les réfuta

l'un et l'autre, prit en même temps la défense du savant Jésuite. Il

se plaint d'abord de ce que BuUus a poussé le père Pétau, sans tenir

compte de la préface du second tome, « où celui-ci s'explique, où

il s'adoucit, où il se rétracte, si l'on veut ; en un mot, où il enseigne

la vérité à pleine bouche ! » Puis un peu plus bas il ajoute : « Il ne

faut qu'ouvrir la préface du P. Pétau pour voir qu'il entreprend d'y

prouver que « les anciens conviennent avec nous dans le fond, dans

« la substance, dans la chose même du mystère de la Trinité, quoi-

« que non toujours dans la manière de parler ;
qu'ils sont sur ce

« sujet sans aucune tache; qu'ils ont enseigné de Jésus-Christ, qu'il

« était tout ensemble un Dieu infini et un homme qui a ses bornes;

« et que sa divinité demeurait toujours ce qu'elle était avant tous les

« siècles, infinie, incompréhensible, impassible, inaltérable, ini-

« muable, puissante par elle-même, subsistante, substantielle, et un

« bien d'une vertu infinie : ce qui était, ajoute le père Pétau, une si

« pleine confession de la Trinité, qu'aujourd'hui même et après le

« concile de Nicée, on ne pourrait la faire plus claire. » Enfin il re-

marque même dans Origène, la divinité de la Trinité adorable ; dans,

sainlDenys, d'Alexandrie, la coéternité et la cnnsubstanticdité du Fils ;

dans saint Grégoire Thaumaturge, un Père parfait d'un Fils parfait,

un Saint-Esprit parfait, image d'un Fils parfait ; pour conclusion,

la parfaite Trinité : et en un mot, dans ces auteurs la droite et pure

confession de la Trinité; en sorte que, lorsqu'ils semblent s'éloigner

de nous, c'est, selon ce Père, ou bien avant la dispute, comme disait

saint Jérôme, moins de précautions dans leurs discours, le substantiel

de la foi demeurant le même jusque dans Tertullien, dans JSovatien,

dans Arnobe, dans Lactance même, et dans les auteurs les plus durs;

ou, en tous cas, des ménagements, des condescendances, et, comme
parlent les Grecs, des économies qui empêchaient de découvrir tou-

jours aux païens, encore trop infirmes, l'intime et le secret du mystère

avec la dernière précision et subtilité. Par conséquent, il est constant,

selon le père Pétau, que toutes les différences entre les anciens et

nous dépendent du style et de la méthode, jamais de la substance

de la foi i. »

Un Jésuite français qui fit un bruit bien autrement étrange, ce fut

le père Hardouin (Jean), né à Quimper en 1G46, d'un libraire de

1 Pctav.jt. 2, pi'œfat.— Bossuet, Sixième Avertissement sur les lettres de

Jurieu, 2' pailie, n. I(i2,i). 146, édit. de Versailles.
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celte ville, el entré fort jeune danslasociété. Voici comment en parle

Felier, son coiilVère. « Hardouin se distingua beaucoup par une pé-

nétration prompte, une mémoire heureuse, mais encore plus parle

goût des paradoxes et des opinions singulières. Selon lui, tous les an-

ciens écrits étaient supposés, à l'exception des ouvrages de Cicéron,

de l'Histoire naturelle de Pline, des Satires et des Epîtres d'Horace,

et des Géorgiques tle Virgile. Son Enéide a été visiblement composée

par un Bénédictin du treizième siècle, qui a voulu décrire allégori-

quement le voyage de saint Pierre à Rome. Il n'est pas moins clair

que les odes d'Horace sont sorties de la même fabrique, et que la

Lalagr de ce poëte n'est autre que la religion chrétienne. Aucune

médaille ancienne n'est authentique, ou du moins il y en a très-peu,

et en expliquant celles-ci il faut prendre chaque lettre pour un mot

entier : par ce moyen on découvre un nouvel ordre de choses dans

l'histoire. On assure qu'un Jésuite, son ami, lui représentant un jour

que le public était fort choqué de ses paradoxes et de ses absurdités,

le père Hardouin lui répondit brusquement : «Eh ! croyez-vous donc

« que je me serai levé toute ma vie à quatre heures du matin pour

« ne dire que ce que d'autres avaient dit avant moi? » Son ami lui

répliqua : « Mais il arrive quelquefois qu'en se levant si matin, on

« compose sans être bien éveillé, et qu'on débite les rêveries d'une

« niauvaise nuit pour des vérités démontrées. »

« Ces sentiments mènent à un pyrrhonisme universel et à l'incré-

dulité; cependant il était plein de vertus et de religion. Il disait que

Dieu lui avait ùlé la foi humaine pour donner plus de force à la foi

divine. Ses supérieurs robiigèrent de donner une rétractation de ses

délires; il la donna, et n'y fut pas moins attaché. H mourut à Paris

en 1729, à quatre-vingt-trois ans, laissant plusieurs disciples dans

la société, entre autres le fameux pèr(> IJerruyer ^

« Ses principaux ouvrages'sont : 1° Une édition de Pline le Natu-

raliste, à l'usage du Dauphin. 2" La chronologie rétablie par les mé-

dailles. C'est dans ce livre, supprimé dès qu'il parut, que l'auteur

débite son système insensé sur la supposition des écrits de l'antiquité.

3° Une édition des conciles, travail aucjuel le clergé de France l'avait

engagé, el pour lequel il lui faisait une pension. Il est d'autant plus

singulier que l'auteur se fiit chargé de cette entreprise, qu'il pensait

que tous les conciles tenus avant celui de Trente étaient tout autant

de chimères. Si cela est, lui dit un jour (pu'lqu'un, d'où vient que

vous avez donné une édition des conciles? — 11 n'y a que Dieu et

' On comprond que les disrlplcs du P. ILirddiiin, s'il en »u(, ii'addplaicnl pas

!*«>rt rcvpiics nli«iiidc«i, mai» seulciiK-nt qu'ilA paila;<eaicul (|uc!lques-uiics de ses

opinions en philosophie ou en théologie.
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moi qui le sachions, répondit Hardouin. Cette collection est moins

estimée que celle du père Labbe, quoiqu'elle renferme plus de vingt-

trois conciles qui n'avaient pas encore été imprimés. La raison en est

que le père Hardouin en a écarté beaucoup de pièces qui se trouvent

dans celle du père Labbe. 4° Un commentaire sur le Nouveau Tes-

tament, ouvrage rempli de visions et d'érudition, comme tous ceux

de l'auteur. 11 y prétend que Jésus-Christ et les apôtres prêchaient

en latin. Enfin, l'an 4766, parut à Londres un volume intitulé ; Pro-

légomènes de Jean Hardouin pour la critique des anciens auteurs. Il

fortifie dans cet ouvrage son système sur les anciens, malgré la ré-

tractation qu'il avait été contraint d'en faire en 1707. On ne saurait

prendre le travers plus ingénieusement ni plus savamment. » Ainsi

parle le Jésuite Feller i.

Le même nous fait connaître en ces termes le principal disciple

du père Hardouin. «Berruyer (Joseph- Isaac), né l'an 1681, d'une

famille noble de Rouen, embrassa l'institut des Jésuites, et l'honora

par ses talents. Après avoir professé longtemps les humanités, il se

retira dans la maison professe de Paris, et y mourut en 1758. H
était connu, depuis 1728, par son Histoire dupeuple de Dieu, tiréedes

seuls livres saints, réimprimée avec des corrections en 1733. Cette

histoire fitbeaucoup de bruit dès le moment de sa naissance. Le texte

sacré y est revêtu de toutes les couleurs des romans modernes. Ber-

ruyer se promettait que son histoire paraîtrait un ouvrage neuf. Elle

le parut effectivement, par les fleurs d'une imagination qui veut

briller partout, dans les endroits mêmes où les livres saints ont le

plus de simplicité. Le rhéteur fait parler Moïse aux Hébreux dans

les déserts de l'Arabie comme parleraient de raffinés politiques dans

le dix-huitième siècle. La prolixité du style fatigue autant que les

vains ornements dont il est chargé. Rome censura son histoire en 1734

et en 1757.

La seconde partie, histoire du peuple chrétien, parut longtemps

après la première en 1753. Elle lui ressemble pour le plan ; mais

elle lui est, à quelques égards, inférieure pour les grâces, l'élégance

et la chaleur du style. Benoît XIV la condamna par un bref du

47 février 1758 et Clément XllI par un autre bref du 2 décembre

suivant. Ce bref condamne en même temps la troisième partie de

VHistoire du peuple de Dieu ou Paraphrase littérale des apôtres. Cette

dernière partie est remplie, comme les autres, d'idées singulières et

condamnables. L'auteur les avait puisées à l'école de son confrère

Hardouin, homme très-érudit, mais d'un jugement faible, écrivain

1 Dict. hist., ait. Hardouin.
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paradoxal s'il en fut jamais. La principale de ses erreurs est d'avoir

séparé rhumanité de Jésus-Christ de sa divinité, et de favoriser ainsi

le nestorianisme, hérésie dont il était d'ailleurs aussi éloigné dans

ses principes que dans la disposition de son cœur. Los Jésuites dés-

avouèrent publiquement le livre de leur confrère, et obtinrent de

lui un acte de soumission, lu en Sorbonne en 1754. Le savant Tour-

nemine, son confrère, fut un de ceux qui ont combattu ses para-

doxes avec le plus de zèle. Berriiyer fit imprimer différentes apo-

logies, où, sans cesser de respecter sa condamnation, il justifiait ses

intentions, et défendait surtout son attachement à la doctrine de

l'Église catholique ; elles ont cependant été mises à Vindex ! » Voilà

ce que dit le Jésuite Feller du Jésuite Berruyer*.

L'Église de Dieu cherche vainement en France d'autres soldats

dévoués. L'ordre de Saint-Benoît dort depuis longtemps au sein de

la mollesse et de l'opulence ; il dort à Clugni, d'où sortaient autrefois

tant de saints et savants personnages, pour propager l'Évangile et

servir l'Église dans toutes les parties du monde; il dort à Cîteauxet à

Clairvaux,d'où sortait autrefois saint Bernard, pour prêcher les rois

elles peuples, réprimer les schismes et les hérésies, et ranimer l'es-

prit de foi et de piété par toute la terre. Il dort à Morimond, à Pon-

figni, et ailleurs. Tout cela dort jusqu'à ce que le marteau révolu-

tionnaire, cet autre //'Y/?/ de Dieu, vienne ruiner matériellement ces

monastères déJR ruinés spirituellement, ou les changer en cloîtres

du siècle, bagnes, prisons, galères, ateliers de travaux forcés.

Cependant nous avons vu les Bénédictins de France recevoir de

leurs confrères de Lorraine, réformés et réunis en congrégation de

Saint-Vannes et de Sainl-Hydiilphe, une dernière étincelle de vie, se

réformer et se réunir un bon nombre en congrégation de Saint-Maur.

Cette congrégation, dont le chef-lieu fut à Paris, au monastère de

Saint-Germain des Prés a brilhWlans toute l'Église de Dieu, pendant

un demi-siècle, commeun fiambeau d'érudition chrétienne, puis s'é-

teignit, et éteignit autour de soi la science et la foi. Ce jugement sé-

vère est d'un Bénédictin que le monde et l'Église ont connu et vénéré

sous le nom de Crégoire XVI, et qui, pour cette raison, a défendu

aux nouveaux Bénédictins de France de reprendre le titre de con-

grégation de Saint-Maur.

La gloire de cette congrégation savante est Jean Mabillon, né l'an

1032, mort l'an 4707. L'archevêque de Reims, dans le diocèse du-

quel il était venu au monde, le présenta un jour à Louis XIV counne
le religieux le plus savant du royaume; — et Ir plus liunifdc, ajouta

' Dicl. fiisf., ail. Ticrrutjer.
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Bossuet, qui était présent. Son premier travail fut d'aider son con-

frère Luc d'Acheri à son grand recueil historique, si connu sous le

nom de SpiciUUje. Luc d'Aclieri, né à Saint-Quentin l'an 1009, et

mort à Paris en 1685, publia les œuvres du bienheureux Lanfranc,

archevêque de Cantorbéry, et de Guibert, abbé de Nogent, avec plu-

sieurs autres écrits. Son principal ouvrage, sous le nom modeste de

Spicilége ou Glnnures, est une moisson précieuse et abondante ; il

contient un grand nombre de pièces du moyen âge, rares et cu-

rieuses, tellescpie des actes, des canons, des conciles, des chroniques,

des histoires particulières, des vies de saints, des lettres, des poésies,

des diplômes, des chartes tirées des dépôts des différents monas-

tères. Luc d'Acheri commença etMabillon acheva les actes des saints

de l'ordre de Saint-Benoît, rangés par siècles, en trois volumes

in-folio. D'Acheri vivait dans une retraite absolue, ne sortait

presque point, et évitait les visites et les conversations inutiles
;

c'est ainsi qu'il se ménageait le temps nécessaire pour se livrer aux

immenses travaux qui ont acquis l'estime des papes Alexandre VII

et Clément X, dont il reçut des médailles. Il atteignit, malgré ses

continuelles infirmités, l'âge de soixante-seize ans. Mabillon com-

mença plus tard ; Ruinart, son confrère, continua les Annales de

l'ordre de Saint-Benoît, dont ils publièrent les quatre premiers vo-

lumes; le cinquième fut mis au jour parleur confrère Massuet, et le

"dixième par Martène.

Un ouvrage célèbre de Mabillon est sa Diplomatique. La Diploma-

tique est ici la science ou l'art de juger, de discerner les anciens mo-

numentshistoriquesappelés du nom général de diplômes. L'ouvrage

du Bénédictin est en six livres: le premier traite de l'antiquité des

diplômes, de leur forme ; le second, du style des chartes; les deux

suivants, des sceaux et des dates d'où l'on peut conclure delà vérité

ou de la fausseté d'une charte ; les deux derniers livres contiennent

unenotice sur lesanciens palais royaux où les chartes ont été faites,

des planches gravées, spécimen des diplômes, et enfin plus de deux

cents piècesque Mabillon croit incontestables. Le Jésuite Papebroch,

qui continuait les Actes des saints après son confrère Bollandus, avait

cité certains diplômes comme des modèles de chartes authentiques.

Mabillon fit voir que ces chartes pouvaient être fausses, et que plu-

sieurs raisons les rendaient douteuses. Le Jésuite lui écrivit aussitôt

d'Anvers cette lettre si ailmirable de candeur et de modestie : «Je

vous annonce que je n'ai plus d'autre satisfaction d'avoir écrit sur

cette matière, que celle de vous avoir donné occasion de composer

un ouvrage si accompli. Il est vrai que j'ai senti d'abord quelque

peine en lisant votre livre, où je me suis vu réfuté d'une manière à
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ne pas répondre; mais enfin l'utilité et la beauté d'un ouvrages!

précieux ont bientôt surmonté ma faiblesse ; et, pénétré de joie d'y

voir la vérité dans son plus beau jour, j'ai invité mon compagnon

d'étude de venir prendre part à l'admiration dont je me suis trouvé

tout rempli. C'est pourquoi ne faites pas difficulté, toutes les fois

que vous en aurez l'occasion, de dire publiquement que je suis en-

tièrement de votre avis *.

En parcourant les bibliotbèques des monastères de France et de

Flandre pourses grands travaux, Mabillon recueillit plusieurs pièces

inédites, qu'il publia sous le nom de Vetera Analecta : c'est un com-

plément au Spicilége ded'Acheri.Alasuite d'une pérégrination sem-

blable en Italie, où il fut reçu partout avec beaucoup d'iionneur et

d'affection, il publia son Muséum italicum en deux volumes in-

quarto, contenant, avec plusieurs autres pièces, la plus ancienne

relation que nous ayons de la croisade sous Urbain IV', un sacramen-

taire gallican écrit au septième siècle, avec un recueil de quinze

ordres romains, suivis d'un commentaire où Mabillon traite de toutes

les anciennes liturgies. Ce digne religieux faisait ses voyages littérai-

res comme un j)èlerinage. Voici la relation de celui de Flandre en

1672. Il partit à pied avec son compagnon, Claude Esfiennot, jeune

religieux également passionné pour l'étude. Avant de quitter l'ab-

baye de Saint-Germain des Prés, ils allèrent au chœur se recom-

mander aux prières de la comnuinauté et adorer le saint-sacrement.

Hors de la ville, ils récitèrent dévotement l'itinéraire. Mabillon avait

l'âme si recueillie, si unie à Dieu, qu'il conservait le calme et la tran-

quillité au milieu de l'embarras des voyages. Il était aussi régulier

sur les chemins qu(^ dans le cloître : la prière et l'office divin tou-

jours à certaines heures ; il faisait ses lectures de l'Lcriture sainte,

de la règle de Saint-Benoît et de l'Iniitalion de Jésus-Christ comme
distraction, et son abstinence fut toujours plus austère dans les hô-

telleri(îs. Autant qu'il le pouvait, il logeait dans les monastères de

l'ordre de Saint-Benoît, tAchant d'y arriver de bonne heure, avant

conqilies, pour n'oerasioimer aucun dérangiMucMit. Après avoir adoré

le saint-sacrement à l'église, il se mettait à suivre la règle. Le soir,

après les repas, il se retirait de bonne heure dans la chambre des

hAles, par respect j)our le silence de la nuit, si fort reeouunandé

par saint fienoîr. Il se trouvait toujours à l'oraison du matin et à

l'offire, sans jamais mancpu'r de dire la sainte messe. S'il était forcé

(le ^'arn'lf r dans utio liAlellerie, il édifiait tous ceux qui s'y trou-

vaient avcr lui ; il idlait dire son bréviaire dans l'église la plus

« Chnvin, Ihsi.ilr Mnhilhm, p. .3<2.
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proche ; sa conversation était édifiante et enjouée. Il aimait à in-

struire les petits enfants, à les caresser; il les prenait sur ses genoux, et

les engageait, avec de douces paroles, à bien aimer le bon Dieu
; pres-

que toujours il leur laissait une image, un chapelet, un petit souvenir.

Il passait insensiblement aux parents et aux domestiques, leur don-
nant les avis qu'il leur croyait convenables, et celaavec tant d'aménité

et d'une façon si modeste, qu'on ne pouvait l'entendre sans en être

touché. La congrégation de Saint-Mauravaitalors pour supérieur gé-

néral Claude Martin, fils de la bienheureuse Marie de l'Incarnation.

Un Bénédictin formé par d'Acheri et Mabillon, et qui continua

leur œuvre dans la recherche et la publication des anciens monu-
ments, fut Edmond Martène, né à Saint-Jean-de-Lône en 1604, et

mort à Paris en 1739. Accompagné d'Ursin Durand, son confrère,

il visita pendant six ans les bibliothèques de France et même d'Al-

lemagne. Le fruit de leurs investigations fut : 1° Une nouvelle col-

lection d'anciens écrits in-quarto, qui est une continuation du Spi-

cilége de d'Acheri, et dont les pièces ont été reproduites dans le

recueil suivant ;
2° Thésaurus nouus anecdotorum, Nouveau trésor de

pièces inédites, cinq volumes in-folio. Le premier contient des lettres

inédites des Papes, des rois et de plusieurs bomrnes illustres du

moyen âge ; le second, des lettres des papes Urbain IV, Clément IV,

Jean XXII et Innocent IV, et différentes pièces relatives à l'excom-

munication de l'empereur Louis de Bavière et au schisme des papes

d'Avignon ; le troisième, d'anciennes chroniques et divers monu-
ments servant à l'histoire ecclésiastique et civile; le quatrième, des

actes des conciles, des synodes et des chapitres généraux des plus

illustres congrégations ; et le cinquième, des opuscules de différents

auteurs ecclésiastiques qui ont vécu depuis le quatrième jusqu'au

quatorzième siècle. Un recueil plus volumineux encore, publié de

1724 à 1733, est la Très-ample Collection d'anciens écrits et monu-
ments historiques, dogmatiques et moraux, en neuf volumes in-folio.

Chaque volume est orné d'une bonne préface qui fait voir le fruit

qu'on peut tirer des pièces qui y sont renfermées. Le premier con-

tient plus de treize cents lettres ou diplômes des rois, princes et au-

tres personnages illustres ; le second, plusieurs actes relatifs à l'ab-

baye impériale de Stavelo, et les lettres de l'abbé Wibald, que les

éditeurs comparent à Stiger; des lettres du pape Alexandre III,

adressées à différents ecclésiastiques du diocèse de Reims, de sainte

Hildegarde, de l'empereur Frédéric II, etc. ; le troisième, les lettres

d'Ambroise le Camaldule, celles de Pierre Dauphin, supérieur gé-

néral, et de plusieurs autres personnages du même ordre ; elles

avaient été remises aux éditeurs par Mabillon, qui les avait rappor-

XXVI. 8



n4 HISTOIRE UNIVERSELLE L^iv. LXXXVIII. — De 1660

tées d'Italie ; le quatrième, des pièces relatives à l'histoire de Tenipire

d'Allemagne; le cinquième, d'anciennes chroniques de France, d'An-

gleterre, d'Italie, de Constantinople. et desguerresdela Terre-Sainte
;

le sixième, des piècesrelatives aux ordres religieux établis dans le on-

zième et le douzième siècle ; le septième, les capitulaires des rois de

France et des actes desconcilesqui ont précédé ou suivi celui de Pise
;

le huitième, les actes du concile de Bàle, des synodes diocésains, etc.
;

et enfinleneuvième,desopuscuIesinéditsdesauteurs ecclésiastiques*.

Un Bénédictin d'Allemagne, Bernard Pez, marcha sur les traces

de ceux de France. Il était né Tan 1683, h Ips, petite ville de la

Basse-Autriche, et mourut l'an 1735. A l'âge de seize ans, il em-

brassa la règle de Saint-Benoît dans l'abbaye de Moelck. Excité par

l'exemple des Bénédictins français de Saint-Maur, il sollicita de ses

supérieurs l'autorisation de visiter les bibliothèques et les archives

des maisons de son ordre, et d'en extraire les pièces qu'il jugerait

les plus intéressantes. Il associa à ses excursions littéraires son frère

et confrère Jérôme Pez, et ils parcoururent ensemble la plus grande

partie de l'Allemagne, examinant avec le plus grand soin les biblio-

thèques, d'où ils tirèrent une foule de documents précieux. Ils les

publièrent en deux recueils: 1" Dernier Trésor de pièces inédites, ou

Collection très-récente d'anciens monuments, six volumes in-folio, de

1721 à 17-29. Ce recueil fait suite au Trésor du père Martène. 2" Bi-

bliothèque ascétique ancienne-nouvelle, autrement Collection d'opus-

cules ascétiques de quelques anciens et quelques modernes, qui ont été

cachés jusqu'à présent dans les bibliothèques, Ratisbonne, 1723-1740,

douze volumes in-octavo 2.

Mais une merveille inappréciée de cette époque, merveille à la-

quclKî les Bénédictins eurent une grande part, c'est l'impression ou

la réimpression typographique, soit séparément, soit collectivement,

de tous les Pères et docteurs de l'Église. Les voici par siècle.

Les saints Pères de l'époque apostolique, ou les Pères qui ont

fleuri aux temps des apôtres, publiés l'an 1072, en deux volumes

in-folio, (tar Jean-Baptiste Cotelier. Ces Pères sont : saint Barnabe,

lltinias, saint Clément, Pape, saint Ignace d'Antioche, saint P6-

lycarpe de Smyrne. Leur éditeur, Jean-Baptisto Colelier, d'une an-

cienne famille noble de Nimes, naquit dans cette ville en 1007. Son

père, savant nrmi>tre protestant, qui, avant de se convertir, avait été

déposé dans un synode national des huguenots, présida lui-même

il son éducation. Tel fut l'ellet d(! ses soins et des dispositions de

l'élève, qu'à l'ùge de douze ans cet enfant, amené dans l'assemblée

' Uii/'/r. univers, — • Ihid., t. 3.1.
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générale du clergé de France, y interpréta, sans préparation_, l'An-

cien et le Nouveau Testament dans leurs langues originales, répondit

à toutes les difficultés qui lui furent proposées sur ces langues,

exposa les usages des Hébreux, et expliqua les définitions mathéma-
tiques d'Euclide. Le clergé ne négligea rien pour assurer un sujet si

distingué à TÉglise ; il lui accorda dès ce moment une pension et

pourvut à la suite de ses études; mais le jeune Cotelier, ayant pris

le degré de bachelier en Sorbonne, ne voulut pas aller plus loin, et

voua sa vie entière à la culture des lettres. Il publia ses Pères aposto-

liques en 1672. Plusieurs de leurs œuvres parurent alors pour la pre-

mière fois. Cotelier les enrichit toutes de notes grammaticales, dog-

matiques, historiques, etc., qui donnèrent un très-grand relief à

cette collection. Il publia quelque temps après trois volumes in-

quarto de monuments de l'église grecque. C'est un recueil de pièces

rares extraites de la bibliothèque du roi et de celle de Colbert, tra-

duites et annotées par Cotelier, avec cette étendue d'érudition et

cette sûreté de critique qui distinguent tous ses ouvrages. Il ramas-

sait les matériaux d'un quatrième volume, lorsqu'il mourut, le

12 août 1686, aussi estimé par la modestie et la franchise de son ca-

ractère que par son mérite littéraire. Son exactitude allait jusqu'au

scrupule ; il ne citait rien dans ses notes qu'il n'eût vérifié sur les

originaux, et il était quelquefois plusieurs jours à chercher un pas-

sage. Il laissa en manuscrit neuf volumes in-folio de mélanges sur

les antiquités ecclésiastiques, qui se trouvent en la bibliothèque

royale à Paris ^.

Les œuvres de saint Denys l'Aréopagite furent publiées, l'an 1634,

en grec et en latin, par Balthasar Corder ou Cordier, Jésuite d'An-

vers, né l'an 1592 et mort en 1650, qui composa plusieurs autres

ouvrages tirés principalement des Pères grecs. Saint Justin, suivi

des écrits de Tatien et d'Athénagore, parut en 1742, et très-bien,

par les soins du Bénédictin Prudence Maran, né à Sézanne l'an 1683,

et mort à Paris en 1762. Saint Théophile d'Antioche, déjà publié en

grec et en latin à Zurich l'année 1546, le fut encore l'an J724à

Hambourg. Saint Irénée le fut excellemment en 1710, par le Béné-

dictin René Massuet, né Tan 1666 à Saint-Ouen en Normandie, et

mort à Paris en 1716. Son édition fut réimprimée à Venise en 1734,

avec quelques additions. Clément d'Alexandrie, grec et latin, parut

à Oxford en 1615, et à Venise en 1757; Tertullion, à Paris en 1634 et

en d'autres années ; saint Hippolyte, grec-latin, à Hambourg en

1716; Origène, grec-latin, Paris, 1739-1759, quatre volumes in-

* Biogr. univ., t. 10.
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folio, par les soins des Bénédictins Charles et Vincent de la Rue
;

saint Cyprien, Paris, 172G, par les soins du Bénédictin Prudence

Maran ; Saint Grégoire Thaumaturge, Mayence, 160i, Paris, 1622.

Des Pères du quatrième siècle, nous ne citerons que les princi-

paux : saint Hilaire de Poitiers, Paris, 1665, par le Bénédictin

Pierre Constant, et mieux encore, Vérone, 1730, par Scipion Maf-

fée; saint Athanase, Paris, 1698, trois volumes in folio, par le Bé-

nédictin Bernard de Montfaucon; saint Basile^ Paris, 1725, trois vo-

lumes in-folio, parle Bénédictin Prudence Maran; saint Ephrem,

Rome, 1737, syriaque, grec et latin, six volumes in-folio, par les

Maronites Assemani ; saint Cyrille de Jérusalem, Paris, 1720, par

les Bénédictins Toutéo et Maran ; saint Grégoire de Nazianze, le pre-

mier volume par le Bénédictin Maran, le second de nos jours ; saint

Ambroise, parles Bénédictins, en 1686 et 1691.

Du cinquième siècle, saint Grégoire de Nysse, Paris, 1615, parle

Jésuite Fronton du Duc, qui édita pareillement plusieurs autres

Pères; saint Épiphane, Paris, 1622, parle Jésuite Pétau; saint

Chrysostome, Paris, 1718-1738, grec et latin, treize volumes in-folio,

par le Bénédictin Bernard de Montfaucon ; saint Jérôme, Paris, 1693-

1706, parle Bénédictin Martianai, mais mieux parVillarsi, à Vérone,

1734; saint Augustin, Paris, 1678-1700, Venise, 1703, par les Bé-

nédictins; saint Cyrille d'Alexandrie, six volumes, Paris, 1638;

saint Hilaire d'Arles, Rome, 1731 ; Synésius, grec-latin, Paris, 1612,

par le Jésuite Pétau; Théodoret, Paris, 16i0, par les Jésuites Sir-

mond et Garnier; saint Léon, Rome, 1733, par Cacciari, Venise,

1751 ,
par les frères Ballerini.

Des siècles suivants, saint Fulgence, Paris, 1681; saint Grégoire

de Tours, Paris, 1699, par le Bénédictin Ruinart ; saint Jean Cli-

maque, Paris, 1623, par le Jésuite Rader; saint Grégoire le Grand,

Paris, 1707, quatre vol. in-folio, parle Bénédictin Denis de Sainte-

Marthe ; saint Isidore de Séville, Paris, 1601, par le Bénédictin Du-

breuil ; saint Maxime^ grec-latin, Paris, 1675, par le Dominicain

Combéfis; le Vénérable Bède, Cologne, 1612 et 1688; saint Jean

Damascène, grec et bititi, Paris, 1712, deux vol. in folio, parle

Dominicain Mifhcl Lequien ; André de Crète, Paris, 16 ii, par le

Dominiciiin Coiiibéfis; Alcuin, Paris, 1617, par André Duchisne;

saint Tliéodorf Sludite, dans les œuvres du Jésuite Sirmond ; saint

Raban Maur, (>ologne, 1(»27 ; saint Pascase Raibnrt, Paris, 1618,

par le Jésuite Sirmond ; Ilincmar de Reims, Paris, l(>'i5, par le

Jésnilf Sirmond; Lanfruir, Paris, KiiH, parle Bénédictin d'Acheri;

saint Anselme, Paris, 1675, parle Bénédictin Gerberon ; saint Yves

de Cliaitres. Paris, 1647, par le Jésuite Fronton du Duc; Guibert
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deNogont, Paris, 1651, par le Bénédictin d'Acheri; G eoffroi de Ven-

dôme, Paris, 1610, par le Jésuite Sirmond ; l'abbé Rupert, Paris,

1638; Hugues de Saint-Victor, Rouen, 1644, par les chanoines de

Saint-Viclor; saint Bernard, Paris, 1666, 1690 et 1719, par les Bé-

nédictins Chantelou et Mabillon.

Outre ces éditions spéciales de chaque Père, on publia collective-

ment les Pères les moins volumineux. De là la Bibliothèque des an-

ciens Pères, en huit à neuf volumes, par Marguérin de la Bigne ; la

Grande Bibliothèque des Pères, Cologne, quinze vol. in-folio, de

1618 à 1622; la Très-grande Bibliothèque des Pères, Lyon, 1677,

vingt-sept vol. in-folio, par le prêtre Philippe Despont, et les li-

braires Jean et Jacques Annisson.

Pour l'histoire ecclésiastique des Gaules, on vit paraître, en 1665,

et les années suivantes, les Annales ecclésiastiques des Francs, huit

volumes in-folio, par le père Charles le Cointe, oratorien de France.

Né à Troyes l'an 1611, il mourut à Paris en 1681, au milieu de son

travail sur VHistoire ecclésiastique. Le pape Urbain VIII, qui l'avait

connu au congrès de Munster, voulut toujours être avec lui en com-

merce de lettres.

En 1656, on vit paraître la première Gaule chrétienne, Gallia chris-

tiana ; en 1715, la seconde, par MM. de Sainte-Marthe. C'était une

famille de savants, dont il entra quelques-uns à l'Oratoire, d'autres

dans la congrégation bénédictine de Saint-Maur. Le chef de cette fa-

mille fut Gaucher de Sainte-Marthe, né à Loudun en 1536. Ce nom
de Gaucher n'étant pas de son goût, il le changea en celui de Scevola,

qui dit la même chose. Avide de tout apprendre, il étudia sous les

plus habiles maîtres, Turnèbe, Muret, Ramus, etc. Dès l'âge de dix-

sept ans, il se mit au rang des auteurs, par une traduction latine de

trois psaumes sur la para[)hrasc grecque d'Apollinaire, et par des

vers latins et français à différents personnages illustres. On a de lui,

en latin. Eloges des Français célèbres par leurs doctrines. Ses deux fils

jumeaux, Scévole III et Louis travaillèrent de concert à la première

édition de la Gaule chrétienne, que les trois fils du premier, Pierre Scé-

vole, Nicolas-Charles et Abel-Louis de Sainte-Marthe, achevèrent et

publièrent en 1656. Abel-Louis entra dans l'Oratoire, et en fut le cin-

quième général. Les trois frères, encouragés par le clergé de France,

qui leur accorda à chacun une pension de cinq cents livres, firent

de nouvelles recherches pour porter l'ouvrage à sa perfection dans

une nouvelle édition. Le père de Sainte-Marthe et son frère Nicolas

recueillirent, dans les archives des principales églises du royaume,

un grand nombre de pièces propres à augmenter d'un quart le

premier travail. L'entreprise fut arrêtée par la mort de NicolaSy et
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par les soins d'un autre genre qu'exigèrent d'Abel-Louis les emplois

auxquels sf s supérieurs l'appelèrent. Le père Maximilien de Sainte-

Marthe, son parent et son confrère, ayant voulu la reprendre, la jugea

au-dessus des forces d'un seul homme ; et tous les recueils en furent

remis à Denis de Sainte-Marthe, Bénédictin de la congrégation de

Saint-Maur, qui, s'étant associé plusieurs de ses confrères, donna,

l'an 1717, les premiers volumes delà nouvelle Gallia christiana.

Comme cette édition n'a point été terminée, on doit encore recourir

à celle de 1056 pour les métropoles de Tours, Besançon, Vienne et

IHrecht ».

Abel-Louis et Pierre-Scévole de Sainte-Marthe avaient entrepris

un ouvrage immense, qui devait embrasser l'histoire de toutes les

églises du monde chrétien; ils en publièrent le plan, en 1601, dans

un programme intitulé : Orbis christianus (l'Univers chrétien). Le

premier s'était particulièrement chargé de tout ce qui concernait les

églises d'Orient. Les recherches des deux frères, faites à très-grands

frais, formaient neuf volumes in-folio. Celles du père Denis de

Sainte-Marthe étaient destinées à composer le sixième volume de

VOrhis chriationus. Elles ont été d'une grande ressource au Domini-

cain Lequien pour son Oriens ch?ns(ianits, en trois volumes in-folio.

Pour l'histoire civile et ecclésiastique de France, les Bénédictins

de Saint-Maur commencèrent le volumineux recueil des historiens

des Gaules et de la France, qui a été continué jusqu'à nos jours.

Dom Martin Bouquet, à partir de 1738, publia les six premiers vo-

lumes, (pii sont les mieux distribués. Ses confrères ont publié les

suivants, jusques et y compris le dix-neuvième, qui va jusqu'au règne

de saint Louis. André Duchesne, l'un des plus savants hommes que

la France ait produits, né en Touraine l'an 158i, avait formé h» plan

de publier les historiens de France en vingt ou vingt-quatre volumes

in-folio. Ilmourut l'an 1641, pendant l'impression du troisième : son

fils publia les deux suivants. C'est à reprendre cette entreprise man-

quée que furent appelés les Bénédictins. Un autre savant, Etienne

Baluze, né h Tulle en 1630, publia, l'an 1()77, une bonne édition des

Copitidniref, des rois de France. Vers 1707, il encourut la disgrftce

de Louis XIV, et fut exilé, pour avoir fait roimaître des tilnvs authen-

tiques prouvant que les ducs de Bouillon descendaient en ligne di-

recte des anciens ducs d(> (înyenne, comtes d'Auvergne : ce qui dé_

plaisait à Louis XIV. Baluze, de son eôlé, se permit de sup|)rimer

un ouvrage de M. de Marca, archevêque de Paris, sur l'infaillibilité

du Pape.

• Biofjr. univ., I. 39.
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Un prodige d'érudition à cette époque fut le sieur Du Cange

(Charles du Fresne). 11 fit ses études chez les Jésuites d'Amiens, ville

où il était né en 1610, et mourut à Paris l'an 1688. Il a rempli cette

carrière de soixante-dix-huit ans par une multitude de travaux litté-

raires dont le nombre paraîtrait incroyable, si les originaux, tous

écrits de sa main, n'étaient encore en état d'être montrés. On trouve

réunis dans ses ouvrages les caractères d'un historien consommé,

d'un géographe exact, d'un jurisconsulte profond, d'un généalogiste

éclairé, d'un antiquaire savant et pleinement versé dans la connais-

sance des médailles et des inscriptions. Il savait presque toutes les

langues, possédait à fond les belles-lettres, et avait puisé dans un

nombre infini de manuscrits et de pièces originales des connaissances

sur les mœurs et sur les usages des siècles les plus obscurs. Les sa-

vantes préfaces de ses glossaires font encore preuve d'un génie phi-

losophique, et sont, en leur genre, ce qu'on peut lire de meilleur pour

le fond et pour le style. Du Cange a publié'plusieurs ouvrages qui

sont entrés dans la collection byzantine, entre autres : Histoire de

Vempire de Conslantinople sous les empereurs français. Tout le monde

connaît son glossaire pour les écrivains de la moyenne et delà basse la-

tinité, trois volumesin-foho, dont les Bénédictins ontdoimé une édi-

tion en six volumes, avec un supplément de quatre. Du Cange fit un

glossaire semblable pour les écrivains du moyen et bas grec. Les

manuscrits qu'il a laissés forment presque toute une bibliothèque, et

renferment plusieurs ouvrages *.

Des séculiers aussi doctes, les Sainte-Marthe, les Baluze, les Du

Cange, étaient profondément Chrétiens et catholiques. Les religieux

avec lesquels ils étaient liés, surtout les Bénédictins français, auraient

facilement pu diriger tous ces divers et immenses travaux à la gloire

de Dieu et de son Église, et rendre vaines les perfides menées de

l'hérésie jansénienne, qui reproduisait l'impiété de Calvin, et prépa-

rait la voie à l'incrédulité moderne, en faisant de l'homme un auto-

mate sans libre arbitre, et de Dieu un tyran qui nous punirait pour

des fautes que nous ne pouvons éviter : doctrine infernale, qui jus-

tifie en principe l'athéisme et la plus furieuse impiété. Les Bénédic-

tins français n'eurent point assez d'esprit pour voir ce caractère

satanique du jansénisme. Pas un ne le combattit : la plupart le favo-

risèrent; leur édition de saint Augustin en est la preuve. Nous avons

vu les hérésiarques Luther, Calvin et Janséiiins abuser de quelques

expressions équivoques de ce Père pour nier, avec le libre arbitre de

l'homme, la bonté et la justice de Dieu. Plusieurs fois l'Église et son

' Biogr. utiiv., 1. 7.
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chef avaient condamné leur impiété. Tout enfant soumis de l'Église

doit soutenir cette condaiimation ; tout ami véritable de saint Au-
gustin doit chercher à montrer que les hérétiques abusent de ses

paroles, et surtout vont contre son esprit. Les éditeurs bénédictins

de ses œuvres ne font ni l'un ni l'autre; ils font même le contraire.

Dans le dixième volume, qui contient les écrits de ce Père contre les

pélagiens, ils ne disent pas un mot pour justifier la sentence de l'É-

glise contre le jansénisme, mais plus d'un mot pour justifier le jan-

sénisme contre la sentence de l'Église. Celte conduite provoqua bien

des réclamations. Pour disculper ses confrères, Mabillon publia, dans

le onzième et dernier volume, une préface générale sur toute l'édi-

tion. Cette apologie ne satisfit pas, à beaucoup près, tout le monde.
En particulier, Fenelon, archevêque de Cambrai, la regarda comme
très-insuffisante. Voici comment il s'en explique dans une lettre où il

signale d'abord ce qu'elle paraissait avoir de bon, et puis ce qu'elle

avait réellement de mauvais :

a Au premier aspect, on aperçoit beaucoup de choses bonnes qui

naissent de cette préface. i° Les Pères bénédictins avouent que, sui-

vant la doctrine de saint Augustin, il y a des grâces suffisantes.

2° Que dans l'état de la nature déchue, il y a une indifférence active,

soit pour mériter et déuiériter, soit que la volonté se porte au bien

par la grâce victorieuse, soit au mal par elle-même et son propre dé-

faut. 3° Ils avouent que saint Augustin prend souvent l'expression de
libre dans un sens plus large et plus général, pour volontaire, même
nécessaire. D'où il suit incontestablement que tous les passages où

saint Augustin semble enseigner que le libre arbitre s'allie avec la

nécessité signifient seulement la liberté largement et improprement

dite, mais non la liberté de l'arbitre nécessaire pour mériter et démé-
riter. A° Ils avouent que saint Augustin emploie fréqucnnnent le

mot de nécessité pour une véhémente propension née du vice de la

nature, sens auquel il ne craint pas de reconnaître dans l'homme,

après la chute, une dure nécessité de pécher. Par là, ils préviennent

toutes les objections tirées des endroits où saint Augustin paraît en-

seigner que Dieu abandonne les hommes dans une dure nécessité de

pécher. Celle nécessité, suivant les éditeurs, est seulement une

grande difficulté ou une véhémente propension. îi" Ils avouent que,

touchant la possibilité de garder les commandements, il y a dans

saint Augustin tant et rie si clairs témoignages, (ju'il serait superflu

de les citer. G" Ils avouent qu'en Dieu il y a une volonté sincère de

sauver fous les hommes. 7° Ils ir)«inuent assez clairement qu'ils ont

donné lieu à Iciiis adversaires de réclamer, c\ font une confession mi-

tigée et indirecte d'avoirététroj) loin. Voilà toulceriui, danscelle pre-
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face, me paraît tendre à l'édification ou à la réparation du scandale.

c( Mais il y a beaucoup plus de choses qui me scandalisent. Si vous

voulez les examiner exactement, il faut remonter à la source.

«I. Les Pères bénédictins avaient beaucoup péché, et non véniel-

lement, dans leur édition. Ils y avaient fait des notes très-dures et

intolérables. Celle-ci, par exemple, qu'ils excusent dans leur pré-

face, est indigne de toute excuse : « La nécessité ne répugne point à

l'arbitre de la volonté. » Vous croiriez entendre Baïns ou Jansénius

ressuscité. Il y en a beaucoup d'autres du même calibre. En outre,

ces auteurs sont condamnables, non-seulement dans ce qu'ils ont dit,

mais encore dans ce qu'ils n'ont pas dit et qu'ils auraient dû dire.

C'est une chose intolérable en eux que cette affectation perpétuelle

de garder le silence, lorsqu'il faudrait établir le dogme catholique sur

un texte de saint Augustin contre les novateurs qui abusent de ce

texte pour prouver leurs erreurs. Partout où il apparaît ne fût-ce

qu'une ombre de la grâce efficace, ils multiplient les notes, pour

habituer les oreilles du lecteur au son de la grâce très-efficace. Au
contraire, dans tous les lieux où saint Augustin enseigne directement

la grâce suffisante ou l'établit indirectement par ses principes, ils

s'abstiennent artificieusement de toute note. De plus, chaque fois

qu'il s'agit de la grâce efficace, ils l'appellent simplement et absolu-

ment la grâce du Christ, comme si dans l'état de la nature tombée il

n'y avait aucune véritable grâce intérieure et proprement dite, hormis

celle qu'ils proclament à tout propos efficace par elle-même. Par ces

artifices, le lecteur s'accoutume insensiblement à ce système qu'ils

appellent augustinien, en sorte que, dans les livres d'Augustin, il ne

trouve aucune grâce du Christ, hors la grâce efficace. Tel est le venin

que le lecteur sans défiance avale en lisant le texte avec ces notes-là.

Quoi qu'ils puissent alléguer des ubtil et d'artificieux pour se défen-

dre, cette affectation a dû être très-odieuse et très-suspecte à l'Eglise.

De là un chacun avait le droit bien évident de demander la répara-

tion d'un tel scandale. Dès les temps de Baïus et de Jansénius, pen-

dant tout un siècle, et même dès le temps de Luther et de Calvin,

l'Église a censuré fortement ce système hérétique, tant au concile

de Trente que dans de nombreuses bulles des Papes. Etait-il permis

aux Bénédictins d'attacher à Augustin des notes marginales par où

l'on n'insinue naturellement que ce système? Etait-il permis d'incul-

quer incessamment la grâce efficace, comme la seule véritable et

proprement dite grâce de Jésus-Christ, et d'écarter la grâce suffisante

ou de la supprimer par le silence, comme quelque chose de trop

abject et de trop indigne pour se trouver dans Augustin? C'est ainsi

qu'on se rit des bulles pontificales.
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« Écoutpz. s'il VOUS plaît, ce que répondent les Bénédictins :

a Personne, disent-ils, ne doit avoir le moindre doute que nous ne

soyons absolument éloignés de tout esprit de parti. » Comme s'ils

avaient favorisé l'esprit de parti, et eussent montré de la partialité,

s'ils n'avaient p;ts confondu généralement toute grfice proprement

dite de Jésus-Christ avec la grâce efficace, et s'ils n'eussent supprimé

dans les notes tout vestige quelconque de la grâce suffisante ! Comme
s'il ne convenait pas à des éditeurs catholiques de montrer de l'éloi-

gnement pour la doctrine de Baïus et de Jansénius ! Comme si le zèle

pour la conservation de la vérité catholique était quelque chose dont

les Bénédictins dussent s'éloigner comme de l'esprit de parti!

Comme si l'Église elle-même, si ouvertement ennemie des erreurs

jansénicnnes, était une des sectes de l'esprit de parti desquelles les

éditeurs doivent se garder !...

« Vous jugerez maintenant sans peine quel préjudice portera cette

édition à la saine doctrine. Cette édition a été attaquée très-vivement

et très-justement par tous les Jésuites et par les autres congruistes

modérés. On a imposé silence aux Jésuites (de la part du roi). L'é-

dition demeure autorisée et le demeurera toujours, comme devenue

désormais irrépréhensible. Tous les lecteurs penseront qu'ils trouve-

ront certainement dans ces notes le pur et véritable sens d'Augustin.

La réfutation des contradicteurs donnera une plus grande autorité

à l'édition, et ainsi la dernière erreur sera pire que la première. Oh !

si jamais on n'avait soulevé cette controverse qui procure un triom-

phe visible aux éditeurs ! Que Dieu pardonne aux prélats qui, joués

par cette sophistique préface, ont cru que cette édition ainsi purgée

pouvait être autorisée sans péril !

« IL Les Bénédictins disent que toute l'économie de la grâce

divine est exposée dans le livre De la correction et de la grâce. Ils

ajoutent que, (hms aucun autre ouvrage, l'évèque d'Hippone n'a

expliqué plus clairement la ditférence de l'homme debout et innocent

d'avec l'homme tombé et coupable; que nulle part il n'a exprimé

plus cxaelcnicnt los causes de persévérer ou de ne persévérer pas

dans l'im et l'autre état. Je loue non moins qu'eux le mérite de cet

ouvrage, mais je soutiens qu'on ne doit pas chercher dans cet ou-

vrage seul tonte l'économie de la grâce divine. Je crois, au con-

traire, que les locutions de ce traité doivent être nécessairement mi-

tigées et expliquées par les innombrables expressions d'autres œuvres

de saint Augiislin. » Fénclon en cite i^hisicnrs exemples.

M MF. Voiei comment les éditeurs j)arlent(le la Si/ndjismnah/tique

d'Ariinnld : « Au reste, rpunit à l'unité, nu prix et à la foi de ladite

analyse, qui avait paru autrefois avec autorité., il ne nous appartient
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pas de le dire. » Par où l'on voit que, lors même qu'ils sont forcés

par la crainte de dissimuler leur pensée, ils ne peuvent s'empêcher

de louer ouvertement cet ouvrage. Or, cet ouvrage soutient mordi-

cus le dogme jansénien; car il fait tous ses efforts pour démontrer,

par saint Augustin, que dans l'état présent il n'y a d'autre secours

que celui qu'il appelle quo. Conséquemment les éditeurs, même
dans la préface apologétique, où ils semblent abjurer le jansénisme,

louent le porte-étendard de la secte jausénienne, établissant le sys-

tème de son maître.

« IV. C'est une dérision et une chicane que leur déclaration dans le

point essentiel. « Voilà ce que nous disons, ajoutent-ils, sans préju-

dice d'une autre grâce véritable et intérieure, mais privée de son

effet, telle que l'école des thomistes la soutient, après saint Augus-

tin... » Et plus loin : « Nous admettons avec le saint évêque, dans

les saints et les pécheurs, des grâces moindres et suffisantes au

sens des thomistes. » Ils avaient dit auparavant : « On en conclurait

faussement qu'il n'y a plus lieu à aucuns autres secours, tels que

sont les secours inefficaces, et suffisants au sens des thomistes. » Ils

ne disent pas vraiment suffisants^ ni simplement et sans addition

suffisants ; cette déclaration manifeste, candide, simple et pleine, les

gênerait trop. Ils ajoutent quelque chose de relatif au sens thomis-

tique, pour éviter une décision précise. » Fénelon discute ensuite le

point essentiel et péremptoire, et signale le venin des notes margi-

nales; par exemple, saint Augustin, dans un endroit, enseigne deux

sortes de grâces, l'une qui discerne les bons des méchants, l'autre

qui est commune aux bons et aux méchants. Les éditeurs mettent

en marge : « La grâce de Dieu est proprement celle qui discerne les

bons des méchants. » Par où ils tronquent perfidement la doctrine

de saint Augustin, pour soutenir une erreur condamnée par l'Eglise.

L'illustre archevêque conclut par cette sentence : « Certainement,

silesévêques qui jouissent de la faveur du prince étaient véritable-

ment théologiens, vraiment zélés pour la vérité catholique, vraiment

opposés au jansénisme, vraiment attentifs à discuter les chicanes,

jamais ils n'auraient admis cette préface sophistique, illusoire et

envenimée, laquelle étant une fois admise, le venin de l'édition

exercera ses ravages dans tous les siècles futurs, au détriment incal-

culable de la saine doctrine; à moins que Dieu, qui sait et peut plus

que les hommes, ne supplée à ce qui manque de la part des pré-

lats ^ » Ce jugement de Fénelon, esprit si modéré, mérite une at-

tention sérieuse de la part de tous les catholiques. La suite des évé-

* Œuvres de Fénelon, Veisailleiî, t. 15, p. 81-109.
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nements a juslifié la prévoyance de Fénelon. Dans la controverse

avec les pela^^iens sur la nature et la grâce, saint Augustin a dit

ces paroles à jamais mémorables : Borne a parlé, la cause est finicy

puisse aussi fuir l'erreur! Dans la controverse avec les jansénistes

sur la grâce et la natiu'c, les Bénédictins français, éditeurs de saint

Augustin, virent plusieurs Pontifes romains prononcer des sentences

solennelles
;
jamais ils ne dirent avec saint Augustin : Rome a parlé,

la cause est tinie; ils prendront plus ou moins ouvertement le parti

de l'erreur contre Rome; les Bénédictins Durand et Maran se laisse-

ront exiler, non pour la justice, mais pour l'hérésie.

La maison-mère et modèle de la congrégation de Saint-Maur,

l'abbaye de Saint-Germain des Prés, deviendra une maison de scan-

dale : les Bénédictins y rougiront de la liturgie ancienne et romaine,

ils en fabriqueront de nouvelles en dépit de Rome; ils rougiront de

leur habit de Saint-Benoît, ils rougiront de leur vocation, ils deman-
deront publiquement à redevenir des enfants du siècle. Or, le Sau-

veur a dit : \'ous ctes le sel de lu terre ; que si le sel s'affadit, avec

quoi le salera-ton ? Il n'est plus bon qu'à être jeté dehors et foulé aux

pieds des homines.

La congrégation de Saint-Vannes et de Saint-Hydnlphe en Lor-

raine, qui avait donné naissance à la congrégation de Saint-Maur eu

France, eut moins d'éclat, mais conserva plus longtemps l'esprit

religieux de Saint-Benoît. Ses écrivains les plus célèbres sont dora

Petit-Didier, dom Ceillier et dom Calmet.

Matthieu Petit-Didier, né à Saint-Nicolas en Lorraine, l'an 1059,

enseigna la philosophie et la théologie dans l'abbaye de Saint-Mihiel,

et devint abbé de Senoues en 1715, fut président de la congréga-

tion de Saint-Vannes en 17^3, évéque de Marca in pardbus en 17:25,

et, l'année tl'ajjiès, assistant du trône pontifical. Benoît Xlll fit lui-

même la cérémonie de son sacre, et lui fit présent d'une mitre pré-

cieuse. On a de lui un grand nombre d'ouvrages : 1° Trois volumes

de lieinarqucs sur les premiers volinnés de Dupin; 2° un Traité théo-

logique en faveur de l'infaillibilité du Pape; '3° Dissertation historique

et théuloyiquc sur le sentiment du concile de Constance touchant

l'autorité et l'infui/Uhilitr des Papes ; 4° Lettres à dom Guillvmin en

faveur de la bulle LlMCiEMTL'S, et des instructions pastorales du car-

dinal de Z?jssy. Il avait aus.^i fait, mais désavoua depuis, une apologie

des Lettres jjrovinciales. Il mourut il Senoues eu 1728, av(>c la ré-

putation d'un homme grave, sévère el laborieux. Il ne faut |)as le

confondre avec son frère Jean-Joseph Petit-Didier, savant Jésuite,

chancelier de l'université de Pont-à-Mousson, mort en i7r)0, et dont
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parmi d'aiilros ouvrages on a des Lettres critiques sur les vies des

saints, par Baillet.

Ronii Oillier, né à Bnr-le-Diic en i688, fut connu de bonne heure

par son goùl pour l'étude et pour la piété. II les cultiva dans la con-

grégation des Bénédictins de Saint-Vannes et de Saint-Hyduiphe,

dont il prit l'habit dans un âge fort peu avancé. Il occupa plusieurs

emplois dans son ordre, et devint prieur titulaire de Fiavigny, entre

Nancy et Vézelise, où est maintenant une communauté de Bénédic-

tines. Il mourut en 1761. Nous avons de dom Ceillier une Histoire

générale des auteurs sacrés et ecclésiastiques, qui contient leurs vies,

le catalogue, la critique, le jugement, la chronologie, l'analyse et le

dénombrement des différentes éditions de leurs ouvrages; ce qu'ils

renferment de plus intéressant sur le dogme, sur la morale et sur la

discipline de l'Église; l'histoire des conciles tant généraux que parti-

culiers, et les actes choisis des martyrs, vingf-trois vohmies in-quarto.

C'est la compilation la plus exacte que nous ayons en ce genre :

ce qui lui manque, c'est d'être un peu moins diffuse. Cette histoire

lui mérita deux brefs du pape Benoît XIV, où sont loués et l'auteur

et l'ouvrage. Nous avons encore de dom Ceillier, Apologie de la mo-

rale des Pères contre Barbeyrac, 1718, in-quarto; livre plein d'éru-

dition, solidement, mais pesamment écrit. Dom Ceillier avait les

vertus de son état, l'amour de la retraite et du travail. Il se fit aimer

de ses confrères, qu'il gouverna en père tendre \

Augustin Calmet naquit le 2G février 1072, à Mesnil-!a-Horgne,

près de Commercycn Lorraine. Il fit ses premières études au prieuré

de Breuil, où il puisa, avec le désir d'acquérir des connaissances, ce

goût de la retraite et de la vie cénobitique qui décida de sa vocation.

Après avoir prononcé ses vœux dans l'abbaye de Saint-Mansuy à

Toul, le 2.'3 octobre 1689, il alla faire son cours de philosophie à l'ab-

baye de Saint-Èvre,et celui de théologie à l'abbaye de Munster. Dans

le môme temps, une grammaire hébraïque de Buxtorf étant tombée

entre ses mains, il forma le dessein d'apprendre cette langue, et se li-

vra à cette étude avec une application et une constance qui lui en

firent surmonter les premières difficultés sans le secours d'aucun

maître : il se mit ensuite, avec la permission de ses supérieurs, sous

la direction d'un ministre luthérien nommé Fabre, qui lui procura

des livres hébreux et lui en rendit bientôt la lecture familière. Il étudia

aussi la langue grecque, dont il avait appris les premiers éléments au

collège, et s'y rendit fort habile. Il se préparait ainsi à l'étude des

Ecritures, où il fit des progrès si rapides, qu'au bout de quelques

* Ft'ller et biogr. univ.
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années il fut chargé de les expliquer à ses confrères dans l'abbaye de

Moyen-Moutier. De cette abbaye, il passa, Tan 1704, à celle de

Munster, où il continua dVnseigner les jeunes religieux. Los leçons

qu'il composait pour eux servirent de base aux Commentaires sur

l'Ancien et le Nouveau Testament, qu'il écrivit en latin. Mabillon lui

conseilla de les traduire en français, afin d'en rendre la lecture pos-

sible à un grand nombn^ de personnes. Dom Calmet suivit cet avis,

et l'ouvrage parut de 1707 à 1716, en vingt-trois volumes in-quarto.

Il eut en peu de temps plusieurs éditions. C'est à ce recueil que les

incrédules modernes, notamment Voltaire, ontemprunté leurs objec-

tions contre les livres saints, en laissant à côté les réponses. Calmet

publia depuis son Histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament, et

son Dictionnaire de la Bible, qui ajoutèrent encore à sa réputation.

Il fut nommé, l'an 1718,à l'abbaye de Saint-Léopold de Nancy, d'où

il fut transféré, dix ans après, à celle deSenones, où il passa le reste

de sa vie laborieuse dans l'exercice des devoirs de son état et la pra-

tique de toutes les vertus chrétiennes. Dom Calmet était encore plus

modeste que savant; il écoutait les critiques et en profitait; il accueil-

lait les jeunes gens qui montraient des dispositions et les aidait de

ses conseils et de ses livres. Le pape Benoît XIII lui ofTrit un évôché

in partibus, qu'il refusa constanunent, préférant les douceurs de la

retraite aux honneurs qu'il aurait pu obtenir dans le monde. Consi-

déré comme écrivain, on ne peut nier que ses ouvrages ne soient

utiles; mais le style en est lourd, diffus, souvent incorrect : aussi

sont-ils moins lus que consultés. Ce savant religieux mourut à Se-

nones, le 25 octobre 1757. Outre les écrits déjà cités, nous avons de

lui les suivants : 1" La Bible en latin et en français (de la traduction

de Sacy), avec un commentaire littéral et critique. Une transforma-

tion de cet ouvrage est devenue ce qu'on appelle la Bible de Vence,

en vingt-cinq ou vingt-six volumes in-octavo. 2° Dictionnaire histo-

rique et critique de la Bible, Paris, I7J(), quatre volumes in-folio;

il passe pour le meilleur et le plus utile de tous les ouvrages de

l'autour : on l'a traduit en latin, on allemand et en anglais; on y
trouve une bibliographii; occlésiastiquo très-étondno et qui n'est pas

sans mérite. 3° Histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament, et des

Juifs, Paris, il'.il, quatre volumes in-quarto ou sept volumes in-

douzo; ouvrage pour servir d'introduction à l'histoire ecclésiastique

de Fleury. 4" Histoire universelle, sacrée et profane, depuis le com-

mencement du monde jusr|u'à nos jours (1720), Strasbourg et Nancy,

1735 a 1771, dix-sept volunu^s iii-(|uaito. Eiiliii une Histoire ecclé-

siaslitpie et civile de Lorraine, avec d'autres ouvrages qui s'y

rap|)ortent.
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Vers cette époque, les Dominicains français avaient deux théolo-

giens et auteurs de quelque nom : Vincent Contenson et Noël Alexan-

dre. Le premier naquit l'an 16i0, dans l'ancien diocèse de Condom,

entra chez les Dominicains à l'âge de dix-sept ans, se fit une réputa-

tion comme prédicateur, et mourut à Creil,dans le diocèse de Beau-

vais, où il venait de prêcher l'Avent, le 27 décembre 1674. Il a laissé

un ouvrage latin assez estimé. Théologie de l'esprit et du cœur, qui

est en forme de dissertations. On y trouve des choses fort belles sur

la nature et les effets de la grâce, mais on voudrait qu'il se fût pro-

noncé d'une manière plus nette dans le sens de l'Église contre l'hé-

résie du jansénisme.

Noël Alexandre, né à Rouen l'année 1639, Dominicain l'an 1655,

successivement professeur de philosophie et de théologie dans son

ordre, docteur de Sorbonne en 1675 et provincial en 1706, mourut

à Paris l'an 1724, à l'âge de quatre-vingt-six ans. La faculté de théo-

logie assista à ses funérailles. Choisi par un ministre de Louis XIV,

par Colbert, pour être du nombre des gens habiles chargés de faire

des conférences à son fils, depuis archevêque de Rouen, il y conçut

l'idée d'une histoire ecclésiastique, où il réduit en abrégé, sons cer-

tains chefs, tout ce qui s'est passé de plus considérable dans l'Église,

et où il discute, dans des dissertations particulières, les points con-

testés d'histoire, de chronologie, de critique, etc. L'ouvrage parut en

vingt-quatre volumes in-octavo, depuis 1686 jusqu'en 1696. Inno-

cent XI le proscrivit par un décret du 13 juillet 1684, ce qui ne l'em-

pêcha pas de continuer son travail et d'y ajouter, en 1689, l'histoire

ecclésiastique de l'Ancien Testament. Le tout a été réimprimé à

Lucques sous le titre à'Histoire ecclésiastique de l'Ancien et du Nou-

veau Testament, par le docte Mansi, avec des notes de Constantin

Roncaglia, qui rectifient ou éclaircissent plusieurs passages. Il n'y a

de bien sûr qu'une édition de ce genre. Un autre ouvrage de Noël

Alexandre est sa Théologie dogmatique et morale, 1703, deux vo-

lumes in-folio et onze in-octavo. Sur l'article de la grâce, il mérite

à peu près les mêmes reproches que Fénelon fait aux Bénédictins :

il ne dit pas un mot de la grâce suffisante. L'année 1704, il fît bien

plus, il souscrivit un cas de conscience où l'on décidait que les

fidèles ne devaient aux décisions de l'Église de Dieu sur les faits

dogmatiques que le silence de la bouche, et non la soumission de

l'esprit et du cœur. Par suite de cette provocation à l'hypocrisi*; et à

l'insoumission, il fut relégué à Châlellerault en 1709. Cela ne le cor-

rigea guère. Une nouvelle constitution apostolique étant survenue

l'an 17l3contre l'hérésiejansénienue, le Dominicain Noël Alexandre

se prononça pour le successeur de Jansénius contre le successeur de
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saint Pierre, sans qu'il en soit blâmé dans sa biographie qu'on lit

parmi les hommes illustres de l'ordre de Saint-Dominique. Le clergé

de France, qui lui faisait une pension à cause de ses ouvrages, l'en

priva l'an 17-23, à cause de son opposition aux décrets dogmatiques

duSaiut-Siége. Tel était donc l'esprit du Dominicain Noël Alexandre,

et plus ou moins des Dominicains français. A coup sûr, ce n'est

l'esprit ni de saint Thomas ni de saint Dominique. Et sans l'esprit

de leurs patriarches, de quoi servent les religieux à l'Église? Le

maître de la maison jette dehors et appelle méchant serviteur non-

seulement celui qui fait le mal, qui pille, qui vole avec l'ennemi,

mais encore qui ne fait rien, celui qui ne s'oppose pas aux voleurs et

aux larrons.

Quant à la congrégation française de l'Oratoire, fondée par l'abbé,

puis cardinal de Bérulle, nous y avons vu un homme apostolique, le

père Lcjeune. On peut mettre au même rang, mais dans une sphère

difTérente, le père Morin. Né à Blois l'an 1591, de parents zélés cal-

vinistes, il fit ses humanités à la Rochelle, et fut ensuite envoyé à

Leyde, où, pendant son cours de philosophie et de théologie, il

apprit le grec et l'hébreu. De retour dans sa patrie, les langues orien-

tales, l'Écriture sainte, les conciles et les Pères devinrent les princi-

pauxobjets de ses études. Les excès auxquels il avait vu, en Hollande,

les gomaristes et les arminiens se porter dans leurs disputes, lui

avaient inspiré des doutes sur le fond de la doctrine des calvinistes,

les relations qu'il eut avec des controversistes catholiques augmen-

tèrent ces doutes. Le cardinal Duperron acheva de le convaincre et

reçut son abjuration. Le désir de concilier mieux sa passion pour l'é-

tude avec les devoirs de son état le conduisit, en ICI 8, dans l'Oratoire.

Il passa la plus grande partie de sa vie tlans la maison Saint-Honoré,

à Paris. Il s'y occupa de la conversion des Juifs et de ses anciens

coreligionnaires, dont plusieurs lui durent leur r"lour à l'Église.

Un grand nombre d'évéques, et même les assemblées du clergé,

le consultaient sur les matières de discipline. Sa vaste et profonde

érudition dans toutes les sciences le mit en relation ou eu dispute

avec la plupail des savants de l'Europe. Le pape Urbain VIII, qui

s'occupait du grand projet de réunir les Grecs schismatiques avec

l'Église romaine, fit proposer au père Morin de se rendre à Rome
pour se joindre aux lliéologiens chai'gés de ce travail. Le cardinal

I>;nberiiii lui donna un logement dans son jialais, et, dans les confé-

rences qui eurent Tuni à ce sujet, loratorieu français justifia l'idée

que le Pajjo avait de son savoir et de sa sagacité. Après neuf mois,

le cardinal de Richelieu le lit rajipeler en France sous divers pré-

textes. Le père Morin mourut en Kial», d'une attaque d'apoplexie.
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Profondément versé dans les langues orientales, il fit revivre en

quelque sorte le Pentateuqnè samaritain, en le publiant dans la Bible

polyglotte de Lejay. Il donna aussi une nouvelle édition de la Bible

des Septante, dont il préférait le texte à Thébreu actuel. Pour sou-

tenir son opinion, il composa plusieurs ouvrages d'érudition rabbi-

nique. Il en fit aussi quelques-uns sur les antiquités ecclésiastiques

de l'Orient. Quant à la théologie proprement dite, tous les théolo-

giens connaissent et estiment ses Traités de la Pénitence et des Ordi-

nations. C'était un homme franc, sincère et de bonne société, mais

trop vif dans la dispute pour la défense de ses sentiments.

Le père Le Brun (Pierre), né en 1661 et mort en 1729, dont tout

le monde connaît VExplication littérale des cérémonies de la messe,

fut également célèbre par son savoir dans les matières ecclésiasti-

ques et profanes. Mais quand le Saint-Siège eut anathéniatisé les

erreursjanséniennesdeson confrère Quesnel, au lieu de se soumettre

humblement. Le Brun appela du Pape au futur concile. Toutefois,

sur la fin de ses jours, il eut le bonheur de se reconnaître et de ré-

tracter son appel,

La peile de l'Oratoire de France a été Louis Thomassin, d'une

ancienne famille de Bourgogne venue en Provence avec le roi René.

Il naquit à Aix, l'an 1619, d'un père avocat général à la cour des

comptes. Après avoir fait ses études au collège de Marseille, il entra

très-jeune dans la congrégation de l'Oratoire ; il y enseigna les

belles-lettres dans différents collèges, et la philosophie à Pézéiias,

où il adopta la méthode platonicienne, comme plus propre que

toute autre à le disposer à renseignement de la théologie. Il pro-

fessa pendant six ans cette dernière science à Saumur, et avec beau-

coup de succès, en faisant concourir ensemble l'élude et la méthode

des Pères à celle des scholasliques. xXppelé en 1634 au séminaire

de Saint-Magloire à Paris, Thomassin enseigna pendant douze ans

la théologie positive, et y fit des conférences sur l'histoire et la dis-

cipline ecclésiastiques, dans le goijt de celles que saint Charles Bor-

romée avait établies à Milan ; elles attirèrent un grand concours d'au-

diteurs. Au commencement de ses études Ihéologiques, Thomassin
avait pris quelques idées jansénistes; il s'en défit à mesure qu'il

avançait. Son caractère franc, loyal, pacifique, n'allait point à l'hé-

résie. Au lieu de brouiller les idées et les esprits, il cherchait à les

concilier : ou le voit dans tous ses ouvrages. Les principaux sont :

Dogmes Ihéologicpies : Traités de Dieu, de la Trinité, de l'Incarna-

tion, trois volumes in-folio; Commentaires ou mémoires sur la grâce,

trois volumes in-octavo; Dissertation sur les conciles, trois vo-

lumes in-folio; Ancienne et nouvelle Discipline de l'Eglise, trois
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volumes in-folio; Traité dogmatique et historique des autres moyens

dont on s'est servi pour établir et maintenir l'unité dans l'Eglise,

deux volumes in-qnarto; Méthode d'étudier et d'enseigner chrétien-

nement et solidement les lettres humaines par rapport aux lettres

divines et aux Ecritures, 1° les Poètes, U'o\s volumes in-octavo;

2° les Historiens, deux volumes in-octavo; 3" les Philosophes;

A° les Grammairiens. Plusieurs traités sur diverses parties de doc-

trine et de liturgie, telles que les jeûnes, l'offiee d'.vin, lenégoceet

l'usure, l'usage des biens temporels, l'unité de l'Eglise, la vérité et

le mensonge. Enfin un glossaire universel hébraïque. Outre cela,

plusieurs ouvrages en manuscrit.

Les travaux du père Thomassin présentent un ensemble d'idées

et de doctrines propres à concilier beaucoup de choses. Toujours il

a soin d'accomplir ce précepte du Sauveur : Recueillez les frag-

ments, de peur qu'ils ne périssent. Philosophes, poêles, historiens

de la gentilité, partout où il découvre quelque fragment de vérité

religieuse, intellectue.le, morale, il les ramasse avec amour, les

réunit et les rapporte à leur source preniière, à celui qui est la

voie, la vérité et la vie. Dans son traité de Dieu, il signale par

quelles voies l'idée de Dieu est venue aux hommes: par la nature,

par la tradition, parla réflexion. Les principaux philosophes de la

gentilité, nolanmient les platoniciens, reconnaissent que la notion

de Dieu est innée dans l'homme et s'y trouve avant tout raisonne-

ment : de là vient qu'elle est la même partout. « Dans les autres

choses, dit le philosophe Maxime de Tyr, les honmies pensent fort

difléremment les uns des autres. Mais au milieu de cette différence

générale de sentiment sur tout le reste, malgré leurs disputes éter-

nelles, vous trouverez par tout le monde une unanimité de suff'rages

en faveur de la Divinité. Partout les lionnnes confessent (ju'd y a un

Dieu, le père et le roi de toutes choses, et plusieurs dieux qui sont

fds du Dieu suprême et qui partagent avec lui le gouvernement de

l'univers. Voilà ce que pensent et al'lirment unanimement les Cirées

et les Barbares, les habitants du continent et ceux des côtes mariti-

mes, les sages et ceux qui ne le sont pas *. » Thomassin fait voir que

lesPèresde lÉglise pensent là-dessuscomme les anciens philosophes.

11 se propose la thèse suivante : a Tous les hommes de toutes les na-

tions, au milieu desi grands dissentimcnissurlouteslesautreschoses,

s'accordent en la confession d'une seule Divinité suprême; » et il le

pruuve par les l*t:res gneset les Pères latins, entre autres par ces

paroles de saint Augustin : « Telle est en effet lu force de la vraie

' Apud Tliomusiin DeDeo,\. I,c. î, n H.
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Divinité, qu'elle ne peutêtre entièrement cachée à la créature raison-

nable, usant déjà de la raison ; car, excepté un petit nombre en qui

la nature est par trop dépravée, tout le genre humain confesse Dieu

auteur de ce inonde ».

D'après les Pères, aussi bien que d'après les philosophes, ce nous

est une chose connue de soi-même que Dieu existe. On appelle con-

nue de soi-même une chose naturellement si claire, qu'il suffit de

comprendre le sens des mots pour y adhérer. Celte connaissance na-

turelle que nous avons de Dieu, les platoniciens l'appelaient réminis-

cence : ils supposaient que nos âmes l'avaient connu dans une autre

vie, avant que d'être unies à nos corps : ils se trompaient quant à la

préexistence de nos âmes; mais, dans cette erreur même, il y avait

encore quelque chose de vrai, savoir, le souvenir d'un état de grâce

et d'innocence dont l'homme est déchu. Cependant, ce qui nous est

connu par soi-même de Dieu, c'est plutôt qu'il existe, que ce

qu'il est.

Thomassin prouve l'unité de Dieu, avant tout, parle consentement

de toutes les nations, môme païennes, comme rapportent les saints

Pères. Que les anciens philosophes et poètes, quoiqu'ils adorassent

plusieurs dieux, reconnaissaient cependant un Dieu des dieux et su-

prême, saint Justin Martyr l'atteste et le prouve par leurs témoigna-

ges dans son livre de la Monarchie et dans son exhortation aux Gen-

tils;de même Clément d'Alexandrie danssonExhortation,Athénagore,

Laclance, et généralement tous ceux qui ont dressé des apologies pour

la religion chrétienne contre les païens. Au concile de Carthage sous

saint Cyprien, le confesseur Saturnin dit : « Les Gentils, bien qu'ils

adorent les idoles, reconnaissent cependant et confessent un Dieu

suprême. Père et créateur; Marcion le blasphème 2. » D'après les

philosophes et les Pères, Dieu est non-seulement un, mais l'unité

même, la bonté môme, au-dessus de l'être, au-dessus de l'intelligence

humaine 3. Dans le livre troisième, où il considère Dieu comme
l'être même, et la vérité, Thomassin traite par les philosophes et les

Pères les questions suivantes: II y a naturellement en nous tous une

certaine soif et notion de la vérité : il nous en reste même une cer-

taine intuition ou intelligence, dans les premiers principes et dans les

règles imnmables, qui se voientdansia lumière même de l'éternelle

vérité*. La vérité seule est la maîtn^sse de tous ceux qui voient ce

qui est vrai, ceux qu'on appelle maîtres sont des moniteurs. Tous

doivent la consulter, comme présidant à leur esprit, pour conce-

* Apud Thomassin, De Deo, \. 1, c. 4, n. 1-3. — * Ib>d., c. 18 et seqq. —
» L. 2, c. I. — * L. 2, V. 2 et ?eqq.
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voirlo vrai, dirinier les différends, régler les mœurs et la vie *. C'est

en Dieu, vérité suprême, que Platon et ses disciples, et avec eux

les saints Pères, ont placé les idées des choses *. Ces idées nous

deviennent claires et manifestes, non par réminiscence, comme pen-

sait Platon, mais par Tirradiation immédiate de la vérité éternelle

qui nous est plus présente que nous-mêmes '*.

Dans les trois derniers livres, huit, neuf et dix, de son Traité de

Dieu, Thomassin s'attache à éclaircir les matières de la prédestina-

tion et de la grâce, spécialement de la grâce efficace. Il fait reposer

l'efficacité de la grâce sur nos âmes, non en la force de telle et telle

grâce particulière, mais dans l'ensemble, le concours, la variété de

toutes les grâces diverses, extérieures, intérieures, adversité, pro-

spérité, foi, espérance, crainte, joie, terreur, consolation, amour,

reconnaissance : l'âme résisterait bien à chacun de ces motifs, à

chacun de ces attraits, mais elle ne résistera point à leur ensemble,

leur continuité, leur force toujours croissante ; elle y cédera certai-

nement, mais librement. Avec la prémotion physique des thomistes

qui détermine physiquement notre âme, Thomassin ne voit pas

comment notre âme y cède encore librement. Il le voit encore moins

dans le système que l'efficacité de la grâce consiste uniquement dans

la prépondérance d'une grâce sur la cupidité opposée, comme d'un

c6fc de la balance sur l'autre. De plus, si cette prépondérance fait

absolument tout, ou bien la prémotion physique, à quoi servira

tout le reste? L'auteur pense que Dic^u en use avec l'individu comme
avec le genre. Dieu guérit le genre humain, il le sanctifie, non pas

brusquement ni par une seule grâce, mais par une infinité progres-

sive et successive de grâces diverses. Aussitôt que l'homme a péché,

Dieu le frai)pe de terreur et de honte ; il entre avec lui en jugement,

il le condaume aux travaux forcés, à l'exil, à la mort: en même temps

il lui annonce un Sauveur, qui sera tout ensemble et le fils de

l'homme et le Fils de Dieu. Quand toute chair a corrompu sa voie,

Dieu envoie le déluge ; mais il fait alliance avec Noé et sa famille.

Quand l'idolâlrie se propage. Dieu en appelle Abraham, en fait le

père d'une multitude de peuples nouveaux, mais surtout l'ancêtre

du Hédempleur universel. A la vue de toutes les nations, il noicî cinq

villes criminelles sous un déluge de feu dans la mer Morte; il noie

l'armée dÉgyptc dans la mer Rouge; il conduit son peuple particu-

lier à travers voWo mer, i» travers d'affreuses solitudes, dans le pays

de Chanaan, dont il expulse l(\s criminels habitants : dans ce pays

de con{piêle, il établit son temple et sf)n trône visible. De là il en-

' iJioinu'sin, De Dcu, \. -i, c. 5. — « C. (l. — Ml. 1 1 et scqq.
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voie des prophètes annoncer à tous les peuples ce qui doit advenir

à chacun d'eux et à tous ensemble. Pour imprimer le sceau divin

à leur mission et à leur parole, il punit les Assyriens par les Perses,

les Perses par les Grecs, les Grecs par les Romains, son peuple par-

ticulier par tous ces peuples
;
puis il se fait homme, naît de la Vierge

Marie, prend sur lui l'iniquité de nous tous, l'expie par sa vie et par

sa mort, continue le sacrifice de la croix sur nos autels, se donne

tout entière tous et à chacun, pour nous régénérer, sanctifier, unir

en lui tous et chacun. En un mot, pour le salut de l'homme, il fait

tout ce que nous avons vu dans cette histoire, et beaucoup plus en-

core que nous ne voyons pas. Dieu en use de même avec l'individu.

Voyez Augustin, dans ses Confessions. Il ne se convertit pas tout

d'un coiip, mais peu à peu; et quand il s'est converti du mal au

bien, il se convertit encore du bien au mieux. Que chacun de nous

s'examine, il trouvera dans sa propre histoire quelque chose de

semblable. Le Pioyaume de Dieu, et dans le genre humain et dans

chacun de nous, est une graine qu'on jette en terre, qui germe, qui

pousse des feuilles, des fleurs, et qui fructifie : tout y contribue,

l'hiver et l'été, le printemps et l'automne, la pluie et le beau temps:

l'homme y travaille, il plante, il arrose, mais Dieu donne l'accrois-

sement. Par cet ensemble d'idées, Thomassin concilie entre eux tous

les Pères et docteurs de l'Église, grecs et latins '. Il poursuit cette

œuvre de conciliation dans son Traité de l'Incarnation, qui avait paru

le premier.

C'est dans cette même vue qu'il composa, l'an 1667, ses Disser-

tations latines, au nombre de dix-sept, sur les conciles : ces disser-

tations devaient avoir trois volumes. Mais à peine quelques exem-

plaires en eurent-ils paru dans le public, qu'elles causèrent une

grande rumeur. Inutilement l'auteur y mit trente-six cartons exigés

par les censeurs, les plaintes n'en continuèrent pas moins avec plus

d'éclat. On voulut même rendre toute la congrégation de l'Oratoire

responsable delà doctrine d'un de ses membres. Le régent fut obligé

d'en arrêter la circulation, d'après les représentations du parlement,

et le père Sénault, supérieur général de la congrégation, d'adresser

une lettre apologétique à l'archevêque de Paris, pour prévenir l'effet

de la dénonciation qui devait en être faite à l'asseniblée du clergé de

1670, dont ce prélat était président. Et quels étaient donc les repro-

ches faits à cet ouvrage? a Les reproches faits à cet ouvrage, nous

dit l'oratorien T;ibaraud, étaient d'enseigner qu'au Pape seul ap-

partient le droit de convoquer les conciles généraux ;
que ces conciles

t Thomassin, De Deo, \. 2.
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ne sont pas nécessaires; que le souverain Pontife, dans les matières

de discipline seulement, a une autorité supérieure à celle des con-

ciles; qu'on ne doit jamais agiter la question de l'infaillibilité du
Pape, mais s'en tenir à dire qu'il est plus grand que lui-même quand

il est joint au concile et le concile plus petit que lui-même quand il

est séparé du Pape *. »

Plus d'un lecteur s'étonnera que des choses si bien pensées et si

bien dites, et surtout si conciliantes, aient pu oifusquer des Français

du dix-septième siècle. Car c'est la croyance de leurs ancêtres: c'est

la doctrine de leurs saints Pères, Irénée de Lyon, Avit de Vienne,

enfin de tous leurs évéques sous Charlemagne, Nous avons entendu

dire à saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, qui le fut de saint

Jean, qui le fut de Jésus-Christ : « Pour confondre tous ceux qui, de

quelque manière que ce soit, par attachement à leurs propres idées,

par une vaine gloire, par aveuglement ou par malice, font des as-

semblées illégitimes, il nous suffira de leur indiquer la tradition et

la foi que la plus grande, la plus ancienne de toutes les églises,

l'église connue de tout le monde, l'Eglise romaine, fondée par les

deux glorieux apôtres Pierre et Paul, a reçue de ces mêmes apôtres,

annoncée aux hommes et transmise jusqu'à nous par la succession

de ses évoques. Car c'est avec cette Église, à cause de sa plus puis-

sante principauté, que doivent nécessairement s'unir et s'accorder

toutes les égUses, c'est-à-dire tous les fidules, quelque part qu'ils

soient, et que c'est en elle et par elle que les fidèles de tout pays ont

conservé toljours la tradition des apôtres ^, » Nous avons encore

entendu ce premier Père et docteur de réglise des Gaules, après

avoir exposé la succession des Pontifes romains, conclure ainsi :

« C'e>l par le canal de cette même succession qu'est venue jusciu'à

nous la tradition des apôtres dans l'Église. Et voilà une demoublra-

tion complète que la foi venue jusqu'à nous est la foi une et vivi-

fiante que les apôtres ont confiée à rÉglis(î ^. Ayant donc, ajoute le

saint, une démonstration d'un si grand poids, il n'rst pas nécessaire

de chercher ailleurs la vérité, qu'on peut apprendre si facilement de

l'Église où les ;i[)ôlres ont rassemblé, comme datis un immense ré-

servoir, toutes les eaux de la divine sagesse, afin que (iuiconc[ue

voudra y puise le breuvage de la vie; *.

Au counnencement du sixième siècle, à la demande du pa[)e

saint Syrrnnafpie, les évêrpies de l'Italie s'asseu)lilèrent à Home pour

juger une accusation portée contre ce Pape : ils en remirent le ju-

* Biofjr. univers., t. 4.S, arl. r/io»j«ç.vj«, ])ar Tnli;ii;iii(l. — ' lien. Adv. hœrcs.,

I. 3, •:. 3, n. V. — a Ibid., 1. 3, c 3, n. 3. — • L. 3, c. i.
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gpment à Dieu. Quand on apprit dans les Gaules qu'un concile avait

entrepris de juger le Pape, tous les évêques en furent alarmés, et

chargèrent saint Avit, évêque de Vienne, d'en écrire au nom de tous.

Il écrivit donc au sénat romain, dont il était membre, que le con-

cile avait été presque téméraire de consentir, même à la demande

du Pape, d'examiner cette cause ; car il n'est pas aisé de concevoir

par quelle raison, ou en vertu de quelle loi, ie supérieur est jugé

par les inférieurs. Dans les autres pontifes, si quelque chose vient

à branler, on peut le réformer; mais si le Pape de Rome est mis en

doute, ce n'est plus un évêque, c'est l'épiscopat même qu'on verra

vaciller 1.

Enfin, dans les dernières années du huitième siècle, nous avons

vu, dans une occasion semblable, le clergé de France et d'Italie

s'écrier d'une voix unanime: « Nous n'osons juger le Siège aposto-

lique, qui est le chef de toutes les églises de Dieu ; car nous sommes

tous jugés par ce Siège et par son vicaire ; mais ce Siège n'est jugé

par personne: c'est là l'ancienne coutume; mais comme le souverain

Pontife jugera lui-même, nous obéirons canoniquement^.

Le père Thomassin, comme on voit, ne faisait donc que résumer

l'ancienne doctrine que les saints Pères et docteurs des Gaules pro-

fessaient unanimement dans les occasions les plus solennelles, et au

huitième, et au sixième, et au second siècle ? Est-ce que les évêques

français du dix-huitième pensaient autrement que leurs vénérables

prédécesseurs ? Qu'est-ce que ce parlement qu'ils paraissent craindre

et consulter, au lieu de consulter l'Église romaine, comme au temps

d'Irénée, d'Avit et de Charlemagne ? Ce parlement est une congré-

gation séculière d'huissiers, d'avocats et de juges séculiers, que nous

verrons bientôt s'ériger en concile permanent des Gaules, lacérer

par la main dubourreau les mandements des évoques, les bulles des

Papes, et forcer les prêtres des paroisses à porter les sacrements à

des héiéliques. Tels étaient les Pères et les docteurs de la nouvelle

église gallicane, qui cherchaient à étoutfcr la tradition de l'ancienne

doctrine, la doctrine apostolique de saint Avit et de saint Irénée.

L'ouvrage le plus renommé de Thomassin est son Ancienne et nou-

velle Discipline de l'Eglise, trois volumes in-folio. Le pape Inno-

cent XI en fut si satisfait, qu'il voulut attirer l'auteur à Rome, où il

se proposait del'éleverà la dignité de cardinal. Mais Louis XIV, dit-

on, refusa de priver son royaume d'un savant de ce mérite. Suivant

les désirs des Romains, notamment du cardinal Cibo, Thomassin

' L. 43 (le cette Histoire, 1. 8, p. 32C. — 2 hm. Adv.hœres. ,\.bZ,\. \\,v.n\

<le celte Histoire.
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traduisit son ouvrage de français en latin, avec deschangements as-

sez considérables, qui passèrent ensuite dans Tédition française de

17"25. Mansi en a publié une à Venise l'an 1728, en quatre volumes

in-folio ; c'est la nieillt^ure.

Le père Thomassin a laissé en manuscrit àe.s Remarques sur les

conciles, trois volumes in-folio. — D'autres Remorques sur les décré-

tales de Grégoire IX. — Un Traité des libertés de l'église gallicane.

— Des Remarques sur plusieurs ouvrages de saint Augustin, en par-

ticulier sur ses Confessions. — Des Conférences sur l'histoire ecclé-

siastique. — Il est à regretter que tous ces écrits n'aient pas vu le

jour : l'on y aurait peut-être trouvé la conciliation de bien des idées

et de bien des choses.

Ainsi, que n'a-t-on pas dit pour et contre les diverses formes de

la société humaine ? Dans sa méthode d'étudier et d'enseigner

chrétiennement et soIidtMiicnt les historiens profanes, le père Tho-

massin concilie ce qui, de prime abord, paraît le plus disparate.

Au livre quatrième De la Politique des his(07nens profanes, son

chapitre premier fait voir que lathéocralie ou le gouvernement divin

a été le plus ancien et jjIus ordinaire gouvernement de toutes les

nations du monde, et que ce gouvernement s'alliait avec la démo-

cratie.

« La monarchie, dit-il, est le plus parfait des gouvernements, et

les peuples par l'ordre de la loi divine sont obligés d'obéir à leurs

rois, comme aux plus vives images de Dieu, qui est le seul et le su-

prême mouiirque de tous les êtres. Nous allons faire voir néanmoins

que tous les peuples ont connnencé par la démocratie; et il n'en

faut pas excepter les Hébreux mêmes, qui ne commencèrent que

fort tard à demander un roi, et à qui Dieu l'accorda dans sa fureur,

jjarce qu'ils passaient d'une monarchie divine à une monarchie hu-

maine. La contradiction apparente qui se trouve entre ces proposi-

tions se peut facilement lever en disant que la démocratie, par où les

nations commencèrent, était une théocratie ou un gouvernement

divin, mais un gouvernement monarchique où Dieu seul régnait. Ce

gouvernement est le ()lus natiu'el et le plus parfait de tous. Car s'il

est naturel (pie l'homme domine sur les animaux, l'Ame raisonnable

sur «'elles qui sont destituées de raison, il est encore bien plus naturel

(|iie Dieu règne sur les hommes, la suprême sagesse et la vérité

élernelle sur lesnaluresinlelligenles et raisonnables. Il uenous serait

pas (lillicde de concevoir un monde peuplé d'animaux, sans (pi'au-

cun homme en efit l'empire ; mais il nous est absolument impossible

d'imaginer des substances raisonnables et intelligentes, qui tie soient

«ssentiellementassujeltiesîi l'empire de lasagesse,delajusticcetde la
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loi éternelle, qui n'est et ne peut être autre que Dieu même. Aussi cette

multitude innombrable d'anges, qui remplissent invisiblement tout

ce monde visible, selon les Ecritures, et selon les écrivains profanes,

n'a jamais eu et n^iura jamais d'autre roi que le Verbe divin, Jésus-

Christ, qui est la sagesse et la raison éternelles.

« ï.e gouvernement des Hébreux jusqu'cà Saûl paraissait une dé-

mocratie, mais c'était au fond une théocratie ou une monarchie

divine. Ils s'en dégoûtèrent, et demandèrent un roi, ce qui les fit

passer d'une monarchie divine à une monarchie humaine. Aussi

Dieu protesta que les Israélites l'avaient rejeté lui-même, et non

Sanmel, pour l'empêcher de régner sur eux. C'était donc Dieu qui

régnait auparavant dans leur démocratie apparente. Aussi Sanmel

reprocha àce peuple ingrat la demande qu'ils avaient faite d'un autre

roi, lorsque Dieu même était leur roi. Les Hébreux avaient fait au-

trefois la même tentative, après que Gédéon les eut délivrés de la do-

mination des Madianites : ils lui déférèrent la royauté, à lui, à son

fils et aux enfants de son fils, c'est-à-dire à toute sa famille, en re-

connaissance d'un si grand bienfait. Mais Gédéon leur déclara que

Dieu avait toujours été et serait éternellement leur roi. »

Thomassin fait voir ensuite que si Dieu accorde des rois à Israël,

un gouvernement aristocratique à d'autres pays, il n'en reste pas

moins constant que toute espèce de gouvernement est fondée origi-

nairi'uient sur l'autorité divine : de là il conclut.

«Ainsi, ce que la loi éternelle recommande le plus aux hommes,

est que la théocratie ou le gouvernement divin subsiste toujours,

et que les rois ou les magistrats n'agissent que comme les déposi-

taires de la sagesse et de la justice divines, de son autorité et de sa

domination sur les hommes, afin que ce soit toujours Dieu seul qui

règne sur les hommes, comme c'est l'homme seul qui règne sur les

bêtes, et que la police des Etats se conforme à celle de la nature.

C'est constamment ce que Platon a voulu dire quand il a avancé

que les Etats et les villes n'auraient jamais de repos ou de félicité

que quand les philosophes y régneraient, c'est-à-dire quand ceux

qui ont l'esprit élevé et appliqué à la contemplation de la sagesse

éternelle et de ses divines lois (car ce sont là les philosophes) gou-

verneraient les villes et les États suivant ces lois divines, et rédui-

raient les États à la théocratie. Il ajoute que tout ce monde visible

n'est qu'un songe et un fantôme ; mais que la vérité et la véritable

beauté, la justice, la gloire, la félicité véritable sont en Dieu, où les

sages la découvrent et la contemplent, pour en retracer une image

dans la police de la terre •.

» De liepuhl., 1. 5.
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«Toute la politique des villes et des États doit tendre à faire ob-

server les véritables rèi,'les de la justice et de l'équité, de la bien-

séance, de la vertu, de la piété et de la concorde. Or, ces règles

véritables, constantes et incorruptibles, ne sont qu'en Dieu. Celui

qui tient lo timon des États doit donc les y contempler, et en faire

couler les rayons sur la terre, afin que ce soient plutôt ces divines

lois qui régnent que lui, qui en est l'interprète seulement et le mi-

nistre, ne régnant que pour le faire régner. Pensez-vous, disait

Platon, qu'il y ait grande diflférence enlre les aveugles et entre

ceux qui manquent en quelque chose que ce soit de la connais-

sance de celui qui est Tètre et la vérité même, et qui n'ont pas ce

divin original imprimé dans leur âme, et ne peuvent, comme des

peintres, attacher leurs yeux sur ce céleste et véritable exemplaire,

pour le représenter dans toutes leurs ordonnances et toutes leurs

lois sur la beauté intellectuelle, la justice et la bonté, et faire gar-

der ces lois? Non certes, il n'y a guère de différence entre eux et les

aveug'es *.

« Platon ne parlait guère moins en historien qu'en philosophe

quand il parlait de la sorte; car il ne doutait pas qu'il n'y eût eu

dans les siècles passés, et qu'il n'y eût encore hors de la Grrce, des

pays où ces personnes éclairées des lumières de la vérité éternelle

gouvernassent l'État. Il parle même des pays barbares: par où il

semble qu'il ait dessein de parler de la république des Hébreux,

puisqu'il est certain que ce gouvernement philosophique et divin se

trouvait parmi eux. Un peu |)lus bas, il assure que levrai philosophe

est si attaché à la beauté de la vérité divine, qu'il est lui-même tout

pénétré de celle beauté ; et s'il faut qu'il en fasse couler les rayons

sur les autres hommes dont il prendra la conduite, ce sera une ef-

fusion de justice, de températice, d'affabilité et toutes les autres ver^

tus qui accompagnent la sagesse, (>t dont le peupleestcajiable. Ainsi

le philosophe ou le sage, législateur ou prince d'un Etat, sera comme
un peintre, les yeux attachés sur l'original céleste desvertusdivines,

elles mains abaissées sur les peuples, pour tracer en eux une image
de ce divin modèle, afin que la police dos hommes soit une imitation

de la sagesse divine, et (pie la morale des peuples soit pénétrée de

l'amourde Dieu ^.

« C'a été le but de tous les législateurs qtii ont travaillé à régler la

police des Etals, de rendre les hommes li^ plus sages, le plus justes,

le plus modérés, enfin le plus vertueux et le plus semblabh's k

Dieu, qu'il serait possible, F^ycurguc, Solon,Minos,IMaton, Aristofe,

' lir n<-/,u>>/., 1. r,. — « M/V/., 1. 0.
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et celui qu'il fallait nommerle premier, Moïse, n'ont point eu d'autre

fin; mais ils n'ont pas tous également réussi. Ils convenaient tous

du principe général de Platon, que l'homme étant un animal divin

et l'image de Dieu même, puisqu'il est manifeste que notre raison,

notre intelligence sont une image, aussi bien qu'une participation,

de la raison et de la sagesse de Dieu, il fallait que la république des

hommes fût aussi une copie et une représentation de la Divinité.

Mais ce principe étant présupposé, tous ne s'y sont pas pris de la

même manière pour exécuter un si noble dessein. Platon s'est beau-

coup éloigné de l'original, qu'il tâchait de copier. Il n'y a eu que

Moïse qui a établi une théocratie sur la terre, la plus approchante

qu'il se pouvait alors de celle du ciel. Je dis la plus approchante qu'il

se pouvait alors, parce qu'ayant vécu beaucoup plus de mille ans

avant Platon, il trouva le genre humain dans une si grande barbarie

et dans une si horrible dépravation, qu'il ne put donner une forme

de république plus achevée que celle que les Israélites gardèrent.

« Le premier fondement que Platon vient de mettre pour sa ré-

publique, que la police humaine doit imiter celle du ciel, et que les

vertus des hommes doivent être des copies et des effusions de celles

de Dieu, enfin que le modérateur d'un État doit être comme un

peintre qui a les yeux élevés à son modèle pour en tracer une copie,

ce premier fondement, dis-je, est le même que posa Moïse quand

il dit qn'il apprenait de Dieu ce qu'il devait dire au peuple; qu'il n'é-

tait que l'interprète de la volonté de Dieu
;
que les lois qn'ïl donnait

étaient des lois divines émanées de cette loi éternelle qui est Dieu

même, proportionnées à la portée des hommes. Platon a parlé en

philosophe, Moïse a parlé en homme populaire, qui aime mieux se

feire entendre que de se faire admirer. Mais au fond c'est la même
chose, de dire qu'il faut contempler les originaux divins de la sa-

gesse éternelle pour en tracer une copie dans la police des villes et

des empires, et de dire qu'il faut écouter la voix divine, et annon-

cer aux hommes ce qu'elle nous a appris. Car la sagesse divine est

le Vei be que nous devons écouter, et la lumière de vérité que nous

devons cont(^mpler. Ce Verbe et cette lumière ne sont qu'une chose,

comme l'œil et l'oreille de notre âme ne sont aussi qu'une chose.

Numa,Solon, Lycurgue, Minos ont feint qu'ils avaient des entretiens

avec la Divinité, et que leurs voix venaient d'elle. Cela revenait au

même principe, qui est une vérité claire, évidente et incontestable,

que le gouvernement des hommes, pour être bien réglé, doit être

réglé par la loi de Dieu même, qui est le seul supérieur de toute la

nature humaine.

« Enfin la police la plus achevée de toutes a été celle de Jésus-
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Christ qui n'a pas contemplé la vérité et la sagesse divines comme
Platon, ni ouï simplement sa voix comme iMoïse l'avait effectivement

ouïe, et comme les autres législateurs avaient fait semblant de l'en-

tendre, mais quia été lui-même cette sagesse, cette vérité et cette

loi divine, revêtue de notre nature, et qui forme une théocratie au-

tant parfaite que la terre la peut souffrir, et assez parfaite pour nous

faire arrivera \a théocratie du ciel, où Dieu seul régnera et sera tout

en tous. L'inutilité de toutes les tentatives qu'avaient faites les au-

tres législateurs, le peu d'utilité do celle de Moïse même, le prodi-

gieux eftet, au contraire, de celle de Jésus-Christ, est une preuve très-

convaincante de la vérité de celle-ci et de son excellence. Car quelle

était avant lui la police de tous les hommes par toute la terre, et

qu'est-ce qu'elle tenait du gouvernement divin ? où est-ce que Dieu

régnait, quoiqu'on travaillât depuis quatre mille ans à établir la

théocratie sur la terre? Et au contraire, depuis que la vérité incarnée

a paru dans le monde, n'est-il pas aussi clair que le jour même que le

christianisme étant répandu partout, on voit partout un gouverne-

ment divin, Dieu règne partout, la loi de Dieu domine partout ? Il

s'y fait des contraventions, je l'avoue, mais elles sont aussitôt con-

damnées, et le plus souvent par ceux même qui les font. Le mépris

des choses temporelles, l'amour des biens spirituels, l'amour de

Dieu, l'amour désintéressé du prochain, les vertus héroïques et in-

trépides, quand il s'agit de la justice, sont connues, révérées, prati-

quées par tout le monde, au delà de tout ce que les anciens législa-

teurs avaient pensé, au delà de ce que Platon même avait esjiéré.

C'est ce qui nous fait dire avec saint Augustin que, si Platon reve-

nait au monde, et qu'il vît cette police entre les hommes sur les ori-

ginaux (livirjs et éternels, si heureusement exécutée et répandue par

toute lu terre, et bien élevée encore au delà de ses prétentions, il ne

douterait pas que ce ne fût la sagesse éternelle elle-même qui ffif

venue l'olablir sur la tern; '.

« Nous devons être bien plus convaincus de cette démonstration

que Platon ne le serait, puisque le comble des désirs de ce philoso-

phe était que U'.s hommes les plus irréprochables et les j)lus accom-

plis, quand ils auraient cinquante ans, ne s'appliquassent plus qu'à

lacot)tempIalion de la sagesse éternelle, i)0ur en instruire les autres

et pour renouveler toujours les premiers traits de la beauté, de la

vérité et de la justice divines dans la police et dans les mœurs des

hommes ^. Or, (le|)uis fjue le Fils de Dieu s'est revêtu de notre na-

ture, il y a eu |)ar tout le monde une inlinité de fidèles, (jui, dès

> Dr Vrri) R'/it,., c. .1. — * Dr Hqmhl., I. 7.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'EGLISE CATHOLIQUE. 1/,1

leiir jeune âge, ont élevé leur esprit et leur cœur au souverain bien,

à la vérité et à la sagesse, et ont conformé toute leur vie et leur con-
duite à ses divines règles; et quoiqu'on n'ait peut-être pas pu ré-

duire tous les particuliers d'une ville à un si haut point d'intelligence

et de pureté de vie, il est certain néanmoins que, si on avait assem-

blé tous les particuliers qui y sont arrivés, on aurait pu en compo-
ser plusieurs villes et même plusieurs royaumes.

Platon s'explique encore plus nettement ailleurs, lorsque ayant

représenté la république de Lacédémone comme un mélange de

monarchie, de tyrannie, d'aristocratie et de démocratie, il conclut

que toutes ces sortes de républiques ne sont nullement des républi-

ques, mais des villes où une partie des habitants domine sur l'autre,

et qui prennent leur nom et leur difierence de celle qui domine.

Qu'au reste, si cela est ainsi, il est bien juste que ce soit Dieu qui

donne le nom à ces Etats, puisque c'est lui le Seigneur et le domi-

nateur naturel de toutes les natures raisonnables et intellectuelles.

D'où il suit que ce ne seront plus ni des monarchies, ni des

aristocraties, ni des démocraties, mais des théocraties ^ »

Plus loin, Thomassin a deux chapitres où il fait voir qu'il n'y a

jamais eu de véritable république que la république chrétienne,

même selon les définitions de Platon et de Cicéron, et selon toute

l'histoire profane, parce que c'est la seule où la justice ait régné, et

où il y eût de véritables vertus ^. La vie du père Thomassin était

conforme à ces excellents principes. Il mourut au séminaire de Saint-

Magloire, le 24 décembre 1695. Sa modestie et son affabi-

lité l'avaient rendu cher à tous ses confrères. Sa charité était sans

bornes : il donnait tous les ans la moitié de la pension de mille

livres que lui faisait le clergé, au curé de Saint-Jacques, pour être

distribuée aux pauvres de la paroisse, et employait l'autre moitié en

bonnes œuvres.

Avec un ensemble d'idées aussi belles et aussi grandes, il ne man-
quait au père Thomassin que d'avoir habituellement un style plus

serré et plus châtié. Son confrère Malebranche avait ce style, mais

n'avait pas le reste.

Nicolas Malebranche, né à Paris l'an 1638, y mourut l'an 171 o.

Les infirmités continuelles qu'un défaut de conformation lui causa

dans son enfance, obligèrent ses parents de lui donner une éducation

domestique, jusqu'à ce qu'il fût en état d'aller en philosophie au

collège de la Marche, d'où il passa en Sorbonne pour y suivre son

* L. 4, De Legibus. Thomassin, Méthode pour étudier les philosophes, 1.2, I. 4,

c. 1. — 2 L. i, c. 4 et 5.
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cours de théologie. Son goût pour la retraite et Totude le conduisit,

en 1660, dans la congrégation de l'Oratoire. Engagé par le père Le-

cointe à s'occuper de l'histoire rcclésiasliquo, il lut en grec Ensèbe,

Socrale, Sozomèneet Théodoiet; mais les faits ne se liant point dans

sa tête, il se dégoûta de ce genre de travail. Telle est l'idée que To-

ratorion Tabaraud nous donne de son génie *; ce qui ne le montre

ni très-élendu ni très-positif. Une rencontre lui donna une autre

direction : ayant trouvé chez un libraire le Traité de l'Homme, par

Descartes, il sentit aussitôt que ce genre d'éluJe spéculative lui con-

venait. 11 se rendit môme si familiers les ouvrages de son maître,

qu'il se flattait d'être en état de les rétablir, an moins pour les pen-

sées, s'ils venaient à se perdre. Le fruit de ses spéculations fut 1° la

Recherche de la vérité, d'abord en un S(^ul volume, auquel il en ajouta

trois outres; 2° Conversations chrétiennes ; 3° Traité de lanatureet

de la grâce, avec plusieurs lettres; 4° Méditations chrétiennes et méta-

physiques ; o" Entretiens sur la métaphysique et la religion ; 6° Traité

de l'amour de Dieu ; 1° Entretiens entre un Chrétien et un philosophe

chinois sur la nature de Dieu, et quelques autres ouvrages du même

genre, et pour soutenir les premiers.

Le but général de tout ce que composa Malebranche est de faire

voir l'accord de la philoso|)hie de Descarles avec la religion, et de

prouver que cette philosophie produit plusieurs autres vérités im-

portantes dans l'ordre de la nature et dans celui de la giûce. Mais

son esprit, plus porté à l'imagination vaporeuse d'un poëte qu'à la

précision d'un docteur scholaslique, ne \m[ pas toujours la peine de

se former une idée bien nette de ce que la religion enseigne sur la

nature et la grftce, ni même de se rappeler exactement les principes

philosophiijues de son m.iître. Descartes, nous l'avons vu, n'enten-

dit pas qu'on soumît au doute et à l'examen, même des esprits d'é-

lite, ni les premiers principes de la raison naturelle, ni leurs conclu-

sions premières, encore moins les vérités de l'ordre surnaturel, mais

uniquement les conciliions éloignées et scientifiques de l'ordre pu-

rement naturel. Malebranche, sans plus rappeler aticune de ces

distinctions, confond le tout ensemble, aiïecte un grand mépris pour

tous les[»hilosophes qui l'ont préeédé, sans daigner même connaître

leur do( Irine. et soumet tout à son esprit privé, qu'il appelle le

maître intérieur, le Verbe de Dieu. Cela touche de près à la philo-

soj)hie d'un \isionnairc.

Son système sur la grâce, qui est \v. fond de toutes ses idées, fut

altaiiué par Arnauld, censuré à Rome, condanmé sévèrement par

' flioyr. univ., I. Î6.
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Bossuet, et solidement réfuté par Fénelon. Bossuet écrivit sur

l'exemplaire du Traité de la Nature et de la Grâce que l'auteur lui

avait envoyé : Pulchra, nova, falsa (choses belles, nouvelles, fausses).

11 chercha, dans une conférence particulière, à lui faire modifier son

système, en s'attachant aux sentiments de saint Thomas sur la grâce.

Malebranche refusa consfannuent d'entrer dans aucune discussion de

vive voix sur cette matière. C'est l'oratorien Tabaraud qui nous donne

ces renseignements. Il ajoute : Bossuet, convaincu qu'une telle phi-

losophie allait plus loin que la théologie de Molina; qu'elle condui-

sait au pur pélagianisme
;
que le système de Malebranche sur les

miracles tendait à faire disparaître de ceux de l'Ancien Testament

tout ce qu'ils ont de surnaturel ; voyant d'ailleurs qu'il refusait ob-

stinément une conférence tête à tête, ou en présence de lémoins,

pour discuter son système, fît presser Arnauld de le combattre sans

ménagement *. Nous verrons avec quelle sévérité Bossuet traite

Malebranche dans une dissertation en forme de lettre, où il mani-

feste ses craintes de voir un grand combat contre rÉghse et plus

d'une hérésie sortir des principes cartésiens ainsi entendus.

La réfutation du système de Malebranche sur la nature et la grâce,

par Fénelon, peut se diviser en deux parties. Dans la première, qui

contient les onze premiers chapitres de l'ouvra{:e, Fénelon attaque

ce principe fondamental de Malebranche, que dans le cas où Dieu

agit au dehors, l'ordre immuable et essentiel le détermine nécessai-

rement à produire l'ouvrage le plus parfait possible, et conséquem-

ment à y comprendre l'incarnation du Verbe. Fénelon prouve d'a-

bord que ce principe conduit à de lâcheuses conséquences contre

plusieurs vérités incontestables ; car il s'ensuivrait :

1" Q(ie les mondes qu'on nomme possibles ne peuvent jamais

exister, et par conséquent sont réellement impossibles. Quels se-

raient en effet ces mondes possibles? Seraient-ce des mondes moins

parfaits que le nôtre? Mais comment appeler possibles des mondes

dont l'existence répugne absolument à Tordre imnmable et essen-

tiel, c'est-à-dire à la nature et à la sagesse de Dieu ? Seraient-ce

des mondes aussi parfaits que le nôtre ? Malebranche ne peut le

prétendre. Son grand principe est que Dieu choisit toujours le plus

parfait ; or, comment dire que Dieu choisit toujours le plus parfait,

s'il ne choisit jamais qu'entre des mondes également parfaits?

(Chap. 2, 3, 4.)

2° Une Dieu ne peut même pas connaître d'autres mondes ni

d'autres êtres que ceux qui existent. Dieu ne pouvant pas avoir

1 Bïogr. univ., ait, Malebranche.
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l'idée de ce qui est absolument impossible
;
que par conséquent il n'y

a pas en Dieu de science des futurs conditionnels, puisqu'ils sont

contraires à l'ordre immuable et essentiel (chap. 5).

30 Que Dieu n'est j)as libre. En effet, dans le système de Male-

branche. sur quoi pourrait s'exercer la liberté de Dieu, puisqu'il se-

rait toujours nécessité par sa nature à produire l'ouvrage le plus

parfait, y compris l'incarnation du Verbe ? L'auteur répondra que

Dieu est libre de créer le monde ou de ne le pas créer. Il est vrai

qu'il raisonne sur ce principe; mais cette assertion ne peut se con-

cilier avec le reste du système. Car, si Dieu est tenu d'imprimer à

tout ce qu'il fait le caractère de son infinie perfection, il doit donc,

enire deux déterminations, choisir toujours la plus parfaite: donc

il doit se déterminer à créer plutôt qu'à ne pas créer ; la première

détermination étant beaucoup plus parfaite que la seconde, puis-

qu'elle a pour objet un ouvrage très-parfait, et même infini à cause

de son union avec le Verbe divin (chap. 6).

4° Que le monde est un être nécessaire, infini, éternel : nécessaire,

Dieu n'ayant pu s'abstenir de le créer ; inftni, puisqu'il ne fait avec

le Verbe incarné qu'un tout indivisible, selon le système de l'auteur :

éternel. Dieu étant tenu au plus parfait, et ce qui est éternel étant

plus parfait que ce qui n'est que temporel (chap. 7).

Après avoir combattu le grand principe de Malebranche par ses

fausses conséquences, Fénelou le combat directement, en montrant

que Dieu a pu créer un monde plus ou moins parfait que le nôtre.

La raison fondamentale est que ce monde plus ou moins parfait que

le nôtre est possible en soi, comme Malebranche lui-même paraît le

supposer; or, comment pourrait-on le dire possible s'il répugnait

qu(! Dieu le créât? Ajoutez que Dieu ne peut faire une créature qui

renfercne tous les degrés de perfection possibles ; car une créature,

quelque parfaite qu'on la suppose, ne peut avoir qu'un degré fini de

perfection, et par conséquent est toujours susceptible d'èlre perfec-

tionnée davantage (chap. 8).

A cela Malebranche pfut opposer deux difficultés: 1° Que Dieu

ne peut être auteur de l'inipi-rfection, ce qui néanmoins aurait lieu,

en supposant qu'il pût créer le moins parfait ;
2° que Dieu, agissant

•ssenticllcmciil |)()iu' sa gloire, doit nceessairenient préférer l'ou-

vrage qui le glorifie davantage, c'est-à-dire \v |)liis parfait. A la pre-

mière difficulté, Fénelon répond, d'après saint Augustin, que la

créature, quehpie |)arfaite qu'on lu suppose, est essentiellement im-

parfaite, c'est-à-due bormie dans ses perfections. La seconile diffi-

cultétombcd'elle-mêuje, si l'on f.iit alteiilion (piela gloire (luirevient

à Dieu de la création est, de l'aveu d<.' tous les théologiens et de
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Malebranche lui-même, une gloire accidentelle et bornée : en tant

qw'accidentelle, il est clair que Dieu peut la rejeter tout entière ou

en partie; en tant que bornée, elle ne peut jamais monter à un degré

au-dessus duquel on ne puisse en concevoir un plus élevé (chap. 9

et 40.)

Dans la seconde partie^ qui commence au chapitre douze, et com-

prend tout le reste de l'ouvrage, qui en a trente-six, Fénelon montre

Hnsuffisance et même le vice des moyens par lesquels Malebranche

essaye de prouver son système. Dans le chapitre vingt-un, Fénelon

fait voir que ce système est incompatible avec le grand principe par

lequel saint Augustin, au nom de toute FÉglise, a réfuté les Mani-

chéens ; et, dans le chapitre trente-trois, que les principales vérités

du dogme catholique sur la grâce médicinale ne peuvent convenir

avec l'explication que l'auteur donne de la nature de cette grâce.

C'est là que Fénelon relève ces prodigieuses et grossières aberrations

de Malebranche : que la grâce du Sauveur est un amour semblable

en quelque chose à celui dont on aime les plus viles créatures, dont

on aime les corps ; un amour aveugle et naturel ; un amour qui, ne

faisant aimer le vrai bien que par instinct et sans connaître qu'il est

le vrai bien, ne mérite nullement ; un amour d'instinct, semblable à

celui par lequel les ivrognes aiment le vin
;
que le plaisir actuel que

Dieu répand dans cet amour en corrompt la pureté
;

qu'enfin

l'homme ne mérite qu'autant qu'il agit par lui-même, et non plus

par la grâce divine *. Tels sont les principes que Malebranche met

dans la bouche de Jésus-Christ en sofi Dialogue. Par où l'on voit qu'il

n'avait pas la première idée de ce que c'est que la grâce de Jésus-

Christ dans la doctrine de son Église. Et comme la grâce ainsi en-

tendue fait le fond de tous ses ouvrages, nous sommes forcés de con-

clure que les ouvrages de Malebranche non-seulement sont inutiles,

mais dangereux, surtout pour les personnes qui n'ont pas une idée

très-nette et très-ferme de la doctrine de l'Église catholique sur la

grâce: ce qui, jusqu'à présent, nVst pas rare.

Un autre prêtre de l'Oratoire, Gaspard Juénin, né Tan 1640 et

mort en 1713, professa longtemps la théologie dans plusieurs mai-

sons de sa congrégation et surtout à Paris. Sa piété et son érudition

le firent estimer. On a de lui : Institutions théologiques à l'usage des

séminaires, sept volumes in-12. On n'avait pas encore vu de

meilleure théologie scholastique ; mais l'auteur y ayant glissé avec

beaucoup d'art quelques erreurs janséniennes, son ouvrage fut pro-

1 Réfutation du P. Malebranche, Fénelon, édition de Versailles, t. 3, c. 33,

p. 242-252.
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scrit .î RoniP, le 25 septembre 4708, par plusieurs évêquesde France,

notamment par les évêques de Chartres, de Laon, d'Amiens, de

S )issons, et par le cardinal de Noailles. Le cardinal de Bissy opposa

une critique très-solide à cette théologie.

Un autre prêtre de l'Oratoire fit encore pins de bruit, et devint

même, après Arnauld, le chef de Thérésie jansénienne. C'est Pas-

quier Quesnel, né àPaiis Tan 1634, et mort à Amsterdam l'an 1719.

Après avoir achevé son cours de théologie en Sorbon ne, il entra dans

la congrégation de l'Oratoire en 1657. Consacré tout entier à l'étude

dp l'Écriture et des Pères, il composa de bonne heure des livres de

piété, qui lui méritèrent, dès l'âge de vingt-huit ans, la place de pre-

mier directeur de l'institution de Paris. Ce fut pour l'usage des jeu-

nes élèves confiés à ses soins qu'il composa ses Réflexions moi^ales

sur le Nouveau Testament. Ce n'étaient d'abord que quelques pensées

sur les plus belles maximes de l'Évangile. Le marquis de Laigue,

ayant goûté cet essai, en fit un grand éloge à Félix Vialart, évêque

de Chàlons-sur-Marne, qui résolut de l'adopter pour son diocèse.

L'oratorien, flatté de ce suffrage, augmenta beaucoup son livre; il fut

imprimé à Paris en 1671, avec un mandement de l'évêque de Châ-

lons et l'approbation des docteurs. En 1675, Quesnel fit paraître une

nouvelle édition des œuvres du pape saint Léon, avec des notes, des

observations et des dissertations. Elle fut censurée à Rome le 22

juin 1076, et a été depuis effacée par colle des frères Ballerini, qui

reprochent à Quesnel beaucoup d'inexactitudes et d'infidélités.

Cependant la congrégation de i'Oratoire était travaillée par des opi-

nions nouvelles. Elle avait à sa tête le père Abel de Sainte-Marthe,

qui peut être regardé comme une des principales causes de sa déca-

dence, et qui y favorisait les sentiments de Jansénius et d'Arnauld.

Il avait donné sa confiance à Quesnel, qui les avait adoptés. Repris

plusieurs fois par M. de Ilarlay, aichevôque de Paris, et continuant

toujours à servir le môme parti, il fut exilé, et Quesnel eut ordre

de clioisir une autre résidence que Paris. Il se retira à Orléans,

en 1081, et continua d'y travailler à ses Itcflexions moi-alcs. La

petite mortification qu'il venait d'essuyer le porta encore plus h faire

entrer dans son ouvrage des plaintes assez mal déguisées sur le sort

de la vérilé et do sesdéfenseuis. Une nouvelle mesure vint accroîlre

ces dispositions peu favorables. L'assend)lée générale de l'Oratoire

availdressé, en 1078, un fornudain^ sur divers points de philosophie

et de théologie. En I08i, elle en ordoima la signature à tous h^s

merrd)res de la congrégation. On y avait mêlé assez imprudenunent

le cartésianisme, il est assez vraisemblable que ce ne fut pas pour le

premier de ces systèuies que Q(u^i.nel sortit alors de l'Oratoire ; car 11
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refusa de signer. Craignant d'être inquiété s'il restait en France, il

alla joindre Arnauld à Bruxelles, et demeura auprès de lui jusqu'en

1694, où il lui succéda comme chef de la secte ^

C'est à Bruxelles et en la compagnie d'Arnauld que Quesnel

acheva ses Réflexions moi^ales sw les actes et les Épitres des apôtres. Il

lesjoignitaux Réfexions sur les quatre Evangiles, auxqueWesW donna

plus d'étendue. L'ouvrage, ainsi refait à neuf, parulen 169-4, et fut

présenté à M. de Noailles, qui avait succédé à M. Vialart sur le siège

de Châlons. Ce prélat, infornié que ce livre avait cours dans son dio-

cèse et y était goûté, après y avoir fait, dit-on, quelques change-

ments, l'approuva par un mandement du 23 juin 1695, et en

recommanda la lecture au clergé et aux fidèles de son diocèse, comme
l'avait fait son prédécesseur.

Jusque-là les Réflexions morales n'avaient pas fait grand bruit, et

l'on ne voit pas qu'elles eussent été l'objet d'aucune animadversion.

Un événement imprévu en tit un brandon de discorde. M. de Noailles

fut cette même année transféré sur le siège métropolitain de Paris.

Le 20 août 1696, il publia une ordonnance dans laquelle il con-

damnait un livre de l'abbé Barcos, neveu du fameux de Hauranne,

l'ami de Jansénius, ayant pour litre : Exposition de la foi de l'Eglise

touchant la grâce et la prédestination. C'était, comme on l'imagine

bien, toute la doctrine du jansénisme. Deux ans après, on vit paraî-

tre, sous le titre de Problème ecclésiastique, un écrit où l'auteur oppo-

sait Louis-Antoine de Noailles, évêque de Châlons en 1693, approu-

vant cette doctrine dans les Réflexions morales, à Louis-Antoine de

Noailles, archevêque de Paris en 1696, condamnant la même doctrine

dans VExposition de la foi; on y demandait malignement auquel des

deux il fallait en croire? Le Problème Uit condamné au feu, par arrêt

du parlement de Paris du dO janvier 1699; mais cela ne tirait pas

M. de Noailles de l'état pénible où le mettait cet embarrassant
dilemme, dont l'auteur se fit connaître : c'était Thierri de Viaixnes,

bénédictin de Saint-Vannes. La nouvelle édition des Réflexions mo-
rales parut en -1699, sans corrections, mais aussi sans approbation

de M. de Noailles. Les Réflexions morales du janséniste Quesnel
furent censurées en 1703 par M. de Foresta, évêque d'Apt; con-

damnées en 1708 par un décret du pape Clément XI; proscrites en
1713 par le cardinal de Noailles; enfin solennellement analhémati-

sées par la constitution Unigenitus, publiée à Rome le 8 septembre
de la même année, sur les instances de Louis XIV. Cette bulle fut

acceptée, le 25 janvier 17U, par les évêques assemblés à Paris, enre-

* Picot, Mémoires, art. Quesnel.
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gistrée en Sorbonne le 5 mars, et reçue ensuite par le corps épi-

scopal, à l'exception de quelques évêques français, qui en appelèrent

au futur concile ^. Quesnel s'opiniâtra dans le schisme et Thérésie

jusqu'i"» sa mort, arrivée l'an 1719.

L'esprit jansénien ayant pénétré de bonne heure dans la congréga-

tion de l'Oratoire, en fit sortir, dès 1643, un de ses meilleurs prêtres,

le père Eudes. Jean Eudes, frère aîné de l'historien Mézerai, naquit

au diocèse de Séez en 1001, et mourut à Caen en l'année 1680. Ce

fut à Caen, sous les Jésuites, qu'il fit ses études; et BéruUe le reçut

en sa congrégation l'an 1625; il fut bientôt après nommé supérieur

de la maison de Caen, et quitta, en 1643, la congrégation de l'Ora-

toire, pour fonder la congrégation de Jésus et de Marie, qui, de son

nom, fut bientôt connue sous celui de congrégation des Eudistes.

Elle garda fidèlement l'esprit de son pieux fondateur jusqu'à la révo-

lution française, tandis que la congrégation de l'Oratoire alla de mal

en pis. A la grande épreuve de la révolution, elle se distingua de deux

manières: elle fournit un des principaux meurtriers de Louis XVI,

Fouché, puis des théologiens schismatiques, tels que Tabaraud, pour

aider tous les ennemis de TEglise à lui faire la guerre.

Quant à la Sorbonne, à la faculté de théologie de Paris, et aux

théologiens français en général, il en fut comme des congrégations

religieuses. Un certain nombre écoula toujours l'Église, enseigna

toujours comme elle, sans omettre un point ou une virgule. Un plus

grand nombre n'écoutèrent pas toujours l'Église, n'enseignèrent pas

toujoiH's comme elle, et habituèrent ainsi les honmies à mépriser

son autorité, et par là même toute autorité quelconque. Nous avons

vu ces deux camps se former l'un contre l'autre : «l'un côté, Richer,

Jansénius, Duverger de Hauranne; de l'autre, Duval de Champs,

saint Vincent de Paul. Nous avons vu ce bienfaiteur de la France et

de rimmauité joindre à ses autres mérites celui d'un véritable doc-

teur de I Église, exciter les évoques et les docteurs en titre à se

réunir et à s'élever contre l'hérésie naissante, à la poursuivre devant

le tribunal de Saint-Pierre, pour qu'il lui écrasât la tête de son bâton

pastoral. Nous avons vu, dociles aux inspirations de Vincent de Paul,

les docteurs Cornet, Ilallier et autres poursuivre l'hérésie jusqu'aux

pieils du Jii^'c suprême, et lui faire doimer le coup mortel.

Andie Duval, na(}ail aPoutoise en 1564 et est mort, en 1638, doyen

de la faculté de théologie. Un seul fait suffirait pour son éloge : il fut

l'ami, le conseil et le confesseur de Vincent de Paul. Aussi résista-

t-il <:fficacenuMit à tous les novateurs, et particulièrement à Kicher.

' Feller. l'icot. Bioijr, uttiv.
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Outre des écrits polémiques qu^il composa dans cette vue, on a de

lui les vies de plusieurs saints de France et des pays voisins, pour

servir de suite à celles du Jésuite espagnol Ribadeneira, L'an 1614,

il publia un traité latin, De la Puissance suprême du Pontife romain

sur l'Église. Ce traité est dirigé contre la théologie nouvelle et sécu-

lière de Richer, ainsi que des huissiers, avocats et juges du parle-

ment de Paris. Duval y rappelle et soutient, sur l'autorité du Pape,

Tancienne doctrine des églises des Gaules, la doctrine de saint Irénée

de Lyon, de saint Avit de Vienne, de saint Yves de Chartres, de saint

Rernard deClairvaux; des principaux docteurs de l'université de

Paris, saint Thomas, saint Bonaventure, Alexandre de Halès, Ri-

chard et Hugues de Saint-Victor ; de l'Académie de Paris et du clergé

de France en corps, comme le fait voir Fénelon dans son traité latin.

De l'Autorité du souverain Pontife *.

Nicolas Cornet, natif d'Amiens, était syndic de la faculté de théo-

logie de Paris, lorsqu'en 1649 il déféra sept propositions de Jansé-

nius, dont les cinq premières étaient celles qui furent condamnées

depuis. Le cardinal de Richelieu avait de lui une si haute estime,

qu'il l'admit dans son conseil, et voulut l'avoir pour confesseur;

mais le docteur refusa ce dernier emploi. Le cardinal Mazarin le fît

président de son conseil de conscience, et lui offrit l'archevêché de

Bourges; mais le docteur refusa l'archevêché. Tl mourut en 1663,

en laissant beaucoup de legs pieux. Bossuet, qui avait été son élève,

prononça son oraison funèbre. Voici comment cet illustre orateur ca-

ractérise les jansénistes et la conduite que tint le docteur Cornet à

leur égard.

« Vous le savez, juste Dieu, vous le savez que c'est malgré lui que

cet homme modeste et pacifique a été contraint de se signaler parmi

les troubles de votre Eglise. Mais un docteur ne peut pas se taire

dans la cause de la foi; et il ne lui était pas permis de manquer en

une occasion où sa science exacte et profonde et sa prudence con-

sommée ont paru si fort nécessaires. Je ne puis non plus omettre en

ce lieu le service très-important qu'il a rendu à l'Église, et je me sens

obligé de vous exposer l'état de nos malheureuses dissensions,

quoique je désirerais beaucoup davantage de les voir ensevelies

éternellement dans l'oubli et dans le silence. Quelle effroyable tem-

pête s'est excitée en nos jours, touchant la grâce et le libre arbitre !

Je crois que tout le monde ne le sait que trop ; et il n'y a aucun en-

droit, si reculé de la terre, où le bruit n'en ait été répandu. Comme
presque le plus grand effort de cette nouvelle tempête tomba dans

' Œuvres de Fénelon, édition de Versailles, t. 5.
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\c temps qu'il était syndic do la faculté de théologie; voyant les vents

s'élever, les nues s'épaissir, les flots s'enfler de plus en plus; sage,

tranquille et posé qu'il était, il se mit à considérer attentivement

quelle était cette nouvelle doctrine, et quelles étaient 1rs personnes

qui la soutenaient. Il vit donc que saint Augustin, qu'il tenait le plus

éclairé et le plus profond de tous les docteurs, avait exposé à l'Église

une doctrine toute sainte et apostolique touchant la grâce chrétienne;

mais que, ou par la f.iiblesse naturelle de l'esprit humain, ou à

cause de la profondeur ou de h délicatesse des questions, ou plutôt

par la condition nécessaire et inséparable de notre foi, durant cette

nuit d'énigmes et d'obscurités, cette doctrine céleste s'est trouvée

nécessairement enveloppée parmi des difficultés impénétrables; si

bien qu'il y avait à craindre qu'on ne fût jeté insensiblement dans

des conséquences ruineuses à la liberté de l'honmie : ensuite il con-

sidéra avec combien déraisons toute l'école et toute l'Eglise s'étaient

appliquées à défendre les conséquences; et il vit que la faculté des

nouveaux docteurs en était si prévf.'uue, qu'au lieu de les rejeter, ils

en avaient fait une doctrine propre : si bien que la plupart de ces

conséquences, que tons les théologiens avaient toujours regardées

jusqu'alors con;me des inconvénients fâcheux, au-devant desquelles

il fallait aller pour bien entendre la doctrine de saint Augustin et de

l'Église, ceux-ci les regardaient, au contraire, comme des fruits né-

cessaires, qu'il fallait en recueillir; et ce qui avait paru à tous les

autres comme des écueils contre lesquels il fallait craindre d'échouer

le vaisseau, ceux-ci ne craignaient point de nous le montier comme
le port salutaire auquel devait aboutir la navigation. Après avoir

ainsi regardé la face et l'état de celtt; doclrine, que les docteurs, sans

doute, reconnaîtront bien sur cette idée générale, il s'applicjua à

connaître le génie de ses défenseurs. Saint Grégoire de Nazianze,

qui lui était fort familier, lui avait dit que les troubles ne naissent pas

dans l'Église par des âmes connnunes et faibles : « Ce sont, dit-il, de

grands esprits, mais ardents et chauds, qui causent ces mouvements

et ces lumnlles. » Mais ensuite, \os, décrivant par leurs carac-

tères pro[)re<, il les appelle excessifs, insatiables, et portés plus

ardenmient qu'il ne faut aux choses de la religion : paroles vrai-

ment sensées, et qui nous représentent au vif le naturel de tels

esprits.

a Vous ôtes étonnés peut-ôtre d'entendre parler de la sorte un si

saint evé(jue ; ear, messieurs, nous devons (>ntenilre (|ue, si l'on peut

avoir Iroj) d'ardeur, non point pour aimer la saiue doctrin(% mais

pour l'epliidier de trop près et pour la rechercher trop subtilement

la première partie d'un lionnne (jui étudie les vérités saintes, c'est
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de savoir discerner les endroits où il est permis de s étendre, et où

il faut s'arrêter tout court, et se souvenir des bornes étroites dans

lesquelles est resserrée notre intelligence ; de sorte que la plus pro-

chaine disposition à Terreur est de vouloir réduire les choses à la

dernière évidence de la conviction. Mais il faut modérer le feu d'une

mobilité inquiète, qui cause en nous cette intempérance et cette ma-

ladie de savoir, et être sages sobrement et avec mesure, selon le pré-

cepte de TApôtre, et, se contenter simplement des lumières qui nous

sont données plutôt pour réprimer notre curiosité que pour éclaircir

tout à fait le fond des choses. C'est pourquoi ces esprits extrêmes,

qui ne se lassent jamais de chercher, ni de discourir, ni de disputer,

ni d'écrire, saint Grégoire de Nazianze les a appelés excessifs et in-

satiables.

« Notre sage et avisé syndic jugea que ceux desquels nous parlons

étaient à peu près de ce caractère : grands hommes, éloquents, har-

dis, déci^ifs, esprits forts et lumineux; mais plus capables de pous-

ser les choses à l'extrémité que de tenir le raisonnement sur le pen-

chant, et plus propres à commettre ensemble les vérités chrétiennes

qu'à les réduire à leur unité naturelle; tels enfin, pour dire en un

mot, qu'ils donnent beaucoup à Dieu, et que c'est pour eux une

grande grâce de céder entièren^-nt à s'abaisser sous l'autorité su-

prême de l'Eglise et du Saint-Siège. Cependant les esprits s'émeu-

vent, et les choses se mêlent de plus en plus. Ce parti, zélé et puis-

sant, charmait du moins agréablement, s'il n'emportait tout à fait,

la fleur de l'école et de la jeunesse; enfin il n'oubliait rien pour en-

traîner après soi toute la faculté de théologie.

« C'est ici qu'il n'est pas croyable combien notre sage grand

maître a travaillé utilement parmi ces tumultes, convainquant les uns

par sa doctrine, retenant les autres par son autorité, animant et

soutenant tout le monde par sa constance ; et lorsqu'il parlait en

Sorbonne dans les délibérations de la faculté, c'est là qu'on recon-

naissait, par expérience, la vérité de cet oracle : « La bouche de

l'homme prudent est désirable dans les assemblées, et chacun pèse

toutes ses paroles en son cœur ^ » Car il parlait avec tant de poids,

dans une si belle suite, et d'une manière si considérée, que même ses

ennemis n'avaient point de prise. Au reste, il s'api)liquait également

à démêler la doctrine et à prévenir les pratiques par sa sage et ad-

mirable [vrévoyance ; en quoi il se conduisait avec une telle modéra-

tion, qu'encore qu'on n'ignorât pas la part qu'il avait en tous les

conseils, toutefois à peine aurait-il paru, n'était que ses adversaires,

* Ec.cli., 20, 21.
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en le chargeant piibliqucinent presque de toute la haine, lui donnè-

rent aussi, malgré lui-même, la plus grande partie de la gloire. Et

certt^s, il est véritable qu'aucun n^élait mieux instruit du point déci-

sif de la question. Il connaissait très-parfaitement et les confins et

les bornes de toutes les opinions de Técole, jusqu'où elles couraient,

et où elles commençaient à se séparer : surtout il avait grande con-

naissance de la doctrine de saint Augustin et de Fécole de saint

Thomas. 11 connaissait les endroits par où ces nouveaux docteurs

semblaient tenir les limites certaines, par lesquels ils s'en étaient di-

visés. C'est (le celte expérience, de cette connaissance exquise, et du

concert des meilleurs cerveaux de la Sorbonne, que nous est né cet

extrait de ces cinq propositions, qui sont conmie les justes limites

par lesquelles la vérité est séparée de l'erreur, et qui, étant, pour

ainsi parler, le caractère propre et singulier des nouvelles opinions,

ont donné le moyen à tous les autres de courir unanimement contre

leurs nouveautés inouïes.

« C'est donc ce consentement qui a préparé les voies à ces grandes

décisions que Rome a données; à quoi notre très-sage docteur, par

la créance qu'avait même le souverain Pontife à sa parfaite intégrité,

ayant si utilement travaillé, il en a aussi avancé l'exécution avec une

pareille vigueur, sans s'abattre, sans se détourner, sans se ralentir :

si bien que, par son travail, sa conduite, et par celle de ses fidèles

coopérateurs, ih ont été contraints de céder. On ne fait plus aucune

sortie, on ne parle plus que de paix. Oh! qu'elle soit véritable oh!

qu'elle soiteffective ! oh! qu'elle soit éternelle! Puissions-nous avoir

appris par expérienccc ombien il est dangereux de troubler l'Église, et

combien on outrage la sainte doctrine quand on l'applique malheu-

reusement parmi les extrêmes conséquences! Puissent naître de ces

conflits des connaissances plus nettes, des lumières plus distinctes,

des flammes ne charité plus tendres et plus ardentes, qui rassem-

blent bientôt en un, par celte véritable concorde, les membres dis-

persés de l'Église * ! »

Le docteur Cornet, si hautement loué par Bossuet pour sa péné-

tration i^i saisir et pour son zèle à signaler les erreurs du jansénisme,

fut secondé fi<lèlement par un autre docteur de Sorbonne, Fran-

(,()is Ilallier, né à Chartres vers IfiU.^. Après ses premières éludes,

Halliei- fut |)lacé en (pialité de |)age chez la [)rincessc douairière

d'Aumale, où, tout jeune qu'il était, il se fit remarquer par diverses

poi'sies latines et françaises. Il quitta ce service pour faire ses cours

de philosophie et (h; théologifi, et, après sa licence, fut appelé

• Hohhucl, Oraison fum^bre de Nicolas Cornet^ t. 17, p. (>2G(j;J2.
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dans la maison de Villeroi, où il fut chargé d'achever l'éducation de

Ferdinand de Neuville, mort depuis évoque de Chartres. Ayant ac-

compagné son élève dans différents voyages en Italie, en Grèce et

en Angleterre, il eut occasion à Rome de se faire connaître du pape

Urbain VIII, auquel il inspira de l'estime, et qui fut si charmé de son

savoir, que par la suite il le nomma deux fois évêque de Toul ; il lui

destinait même un chapeau de cardinal, mais quelques brigues et

des raisons d'État empêchèrent l'effet de cette bonne disposition. De

retour à Paris, Hallier prit le bonnet de docteur, fut nommé profes-

seur royal en Sorbonne, et, l'an 1G45, succéda, dans le syndicat de

la faculté de théologie, au docteur Cornet : la même année, il fut

promoteur de l'assemblée du clergé et en remplit les fonctions avec

éclat. L'an 1650, à la persuasion de saint Vincent de Paul, il fit à

Rome un second voyage, et obtint d'Innocent X la condamnation

des cinq propositions jansénieniies. Le cardinal de Richelieu lui pro-

posa d'être son confesseur; mais, à l'exemple de Cornet, Hallier

crut devoir et sut éviter ce poste délicat. En 1656, il alla pour la

troisième fois à Rome, recevoir des mains d'Alexandre VII les bulles

de l'évêché de Cavaillon, dont ses infirmités ne lui permirent de

prendre possession qu'en 1657. Il succomba Tannée suivante à une

attaque de paralysie qui lui avait entièrement ôté la mémoire : il

était âgé de soixante-trois ans et quelques mois. On a de lui 1° Des

Ordinations selon l'ancien rite de l'Eglise ; 2" Traité de la Hiératxhie

ecclésiastique ; 3" Défense de la hiérarchie ecclésiastique et de la

censure de la faculté de théologie de Paris. Ce qui donna occasion

à ces deux ouvrages, fut l'envoi que fit Urbain VIII d'un évêque en

Angleterre, avec des pouvoirs dont les réguliers se plaignirent,

comme blessant leurs privilèges. 4° Différents écrits au sujet du jan-

sénisme, et des traités de théologie et de philosophie ^.

Un monument curieux de la doctrine de l'ancienne Sorbonne est

un traité latin. De la Monarchie divine, chrétienne, ecclésiastique

et séculière, ^2lv Michel Mauclerc, Parisien, docteur sorbonique, dé-

dié au très-saint Père Grégoire XV et au roi chrétien Louis XIII, et

imprimé à Paris en 1622, chez Sébastien Cramoisy, avec un privi-

lège du roi, enregistré au parlement. Dans ce traité, il se trouve nn

chapitre, entre autres, ayant pour titre : Notre-Seigneur Jésus-Chtnst

n'a pas été roi de ce monde à la manière des autres pt^inces, quoique

son royaume soit dans ce monde. Et l'auteur assigne trois raisons

principales pourquoi Jésus-Christ a dit que son royaume n'était pas

de ce inonde : 1° Pour faire entendre que son royaume ne provenait

' Biogr. univ., t. 19.
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pas de l'élpction et l'approbation des hommes, comme les autres

royaiimes de la terre, mais uniquement et immédiatement de Dieu,

son Père, ainsi que l'expliquent, ajoute-t-il, saint Chrysostome,

Théophylacte et les autres Pères ^recs, et avec eux saint Auijustin.

2° Pour montrer, selon saint Cyrille d'Alexandrie, que son royaume

était d'une tout autre condition que 1rs empires terrestres, et qu'il

n'avait pas besoin, comme ceux-ci, du secours de personne. 3° En-

fin, pour annoncer que son royaume ne se gouvernait pas, comme
les antres, par la contrainte, et qu'il se proposait une fin beaucoup

plus élevée, l'éternité bienheureuse.

Voilà comment un ancien docteur de Sorbonne explique ce fameux
texte d'après les saints Pères. Mais, outre cela, il soutient encore

dans son livre bien des choses peu gallieanes. Il enseigne, par

exemple, page 208, que la monarchie de l'Église est l'esprit vital du

gouvernement politique. Page 231, quec'<>stune hérésie de soutenir

opiniâtrement que le gouvernement de l'Église n'est pas monar-

chique, mais aristocratique. Page 406, que l'empire monarchique

du Pape sur tonte l'É^^lise paraît principalement en ce qu'il n'est

permis à personne d'appeler de sa sentence à un autre tribmial, et

que lui-même ne peut être jugé par personne. Page 444, que c'est

à lui seul à convoquer les conciles généraux, à les confirmer, h les

dissoudre, le cas échéant, et à en dispenser. Page 406, que c'est à

lui, comme monarque suprême de l'Église universelle, à déterminer

ce qui est de foi. Page 512, que pour qu'il ne pût se tromper ni nous

trompe:- dans la détermination de la règle de la foi et des mœurs,

non plus que dans le gouvernement de l'Église universelle, Jésus-

Christ a voidu attacher à sa majesté souveraine le don de l'infiillibi-

lilé. En conséquence, il conclut, page 460, que quand l'univers entier

serait d'un sentiment opposé à celui du Pape, il serait toujours plus

sûr de se soumettre à l'autorité du très-saint Père; et pour comble

de surprise, il cite à l'appui de cette doctrine saint Jérôme, qui, ii la

fin (le sa profession de foi au pape Damase, s'écrie : « Voilh, très-

saint Père, la foi que nous avons apprise dans l'Eglise catholique,

foi qiie nous avons toujours tenue et que nous tenons encore. Si

dans l'exposition que nous en avons faite, il se trouve quelque chose

d'inexact, nous désirons qu'il soit corrigé par vous, qui avez hérité

et de la foi et du siéi,'e de Pierre ; si, au contraire, cette |)r<)fession que

nous vous présentons est une fois approuvée par le jugement de votre

apostolat, quiconque voudra me blAmer encore prouvera qu'il est

lui-mèin(> un ignorant ou un malveillant, ou même un hoinmc; non

catholique, niais non pas que je sois hérétique, »

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est (]uv. l'ouvrage où un docteur de
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Sorbonne enseigne de pareilles doctrines non-seulement porte en

tête une épître dédicatoire à Louis XIII^ non-seulement a été im-

primé à Paris en 1622, avec privilège du roi, enregistré au parle-

ment; mais, de plus, il est approuvé par huit docteurs de la sacrée

faculté de théologie de Paris, qui attestent qu'après l'avoir lu avec

beaucoup d'attention et de fidélité, ils ont vu que tout y était très-

bon, très-orthodoxe et très-salutaire, tant à l'Église catholique, apo-

stolique et romaine, qu'à tous les royaumes chrétiens.

Nous allons voir que, vers la fin du même siècle, il n'était plus

permis à un docteur de Sorbonne de professer ces anciennes doc-

trines, lors même qu'il en reconnaissait la vérité.

Vers l'an HMO, un petit garçon d'Antibes eu Provence gardait des

pourceaux, lorsqu'il vit passer un carrosse qui allait à Paris. Il lui

prit envie d'y aller lui-même voir un oncle qui était prêtre à Saint-

Germain l'Auxerrois. L'oncle le reçut fort bien, et prit soin de son

éducation. Le jeune pâtre montra les dispositions les plusheureuses_,

eut de brillants succès dans ses études, fut reçu docteur en Sorbonne

l'an 1686, et devint le premier théologien de son époque. C'est Ho-

noré Tournély, né à Antibcsle 28 août 1668. Il fut pendant quel-

ques années professeur de théologie à Douai, puis à la Soibonne

même pendant vingt-quatre ans. Il publia son cours de 1723 à 1730 :

ce sont les Traités de la Grâce, des Attributs de Dieu, de la Trinité',

de l'Incarnation, de l'Eglise et des sacrements, tant en général qu'en

particulier. L'impression du Traité du Mariage était presque ache-

vée, lorsque l'auteur mourut d'apoplexie le 26 décembre 1729.

Jusqu'à présent, c'est la meilleure théologie que l'on ait en France.

Les idées ont la netteté et la précision scholastiques : le style est si

bien approprié à la chose, que Cicéron lui-même, à en juger par ses

écrits philosophiques, l'eût employé pour écrire une théologie chré-

tienne; enfin, ce qui est le principal, sa doctrine est sûre et entière,

principalement sur les matières de la grâce; ce qui a été donné à

très peu de ses contemporains. Et sa conduite a toujours été comme

sa doctrine; toujours il s'est montré dans l'Église de Dieu non-seu-

lement enfant soumis à ses décisions, mais encore fidèle soldat pour

les soutenir contre l'erreur, mérite très-rare à cette époque.

Pour avoir un ensemble complet de ses idées sur la grâce, il faut

ajoutera son traité particulier sur celte matière quelques thèses pré-

liminaires de son Ti^aité de Dieu, par exemple celle-ci : L'intelli-

gence créée peut-elle voir Dieu par les seules forces de la nature . Il

s'agit ici de voir Dieu clairement, intuitivement, immédiatement, en

lui-même, et tel que lui-même il se voit. Tournély conclut avec tous

les catholiques, que rinlelligence créée ne saurait voir Dieu de cette
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manière par les seules forces do la nature. Or, cette claire vue de

Dieu, c'est la fin souverainement heureuse, c'est la gloire à laquelle

Dieu veut bien appeler riiomnie. Donc, si cette fin est essentiellement

surnaturelle, le moyen de parvenir à cette fin le sera aussi ; et ce

moyen est la grâce, moyen qui doit réunir intimement ces deux ex-

trêmes. Dieu et l'homme : il faut donc savoir au juste oùla nature de

l'homme en était dans l'origine, et où elle en est maintenant. La

gloire, la grâce, la nature ; Dieu, le médiateur, l'homme :tels sont les

trois termes de cette proportion incommensurable, mais bien exacte,

qu'on appelle religion cathohque.

L'hérésie se trompe et trompe sur tous les termes de la propor-

tion. Les hérésiarques les plus opposés, d'un côté Pelage, de l'autre

côté Luther, Calvin et Jansénius, posent pour principe commun de

leurs erreurs diverses, que, dans l'origine, ces deux termes de la

proportion, la nature humaine et la grâce divine, étaient la même
chose; ils se divisent sur les conséquences du péché d'Adam. Pelage

raisonne ainsi : Le péché de notre premier père n'a pas détruit ni

changé la nature humaine : ce qu'elle était, elle l'est encore; donc

elle nous suffit encore maintenant pour mériter le ciel et voir Dieu

en lui-même; nous n'avons besoin pour cela d'aucune autre grâce,

si ce n'est pour faire la même chose plus facilement. Luther, Calvin,

Baïus, Jansénius raisonnent ainsi : Dans notre premier père, la

nature humaine et la grâce divine étaient la même chose; or, par

son péché, notre premier père a perdu la grâce divine; donc il a

aussi perdu la nature humaine. Notre nature ne conserve plus rien

de bon, n'a plus de force que pour le mal ; le libre arbitre, cette

faculté active de se porter au bien ou au mal, n'est plus qu'un mot :

la grâce est la restauration de la nature, et n'est que cela; la grâce

n'est proprement surnaturelle qu'a la nature tombée : la volonté

«le l'hommo, la liborlé hmnaine ne sont plus qu'une balance, que

la grâce tire d'un côté, la concupiscence de l'autre; celle qui tire

le plus fort l'emporte; dans le fond, ce n'est plus l'homme qui fait

ni If bien ni le mal, mais les deux concupiscences; cependant

riiominc est récompensé de l'un et puni de l'autre, et Dieu est

juste.

L'athéisme vient aussitôt, et dit : Comment appeler juste un être

qui punit ou récompense de ce qu'on n'est libres ni d'éviter ni de

faire? C'est une moquerie. Un pareil être serait le plus cruel des

tyrans. Ce que l'on eu peut dire de mieux, c'est qu'il n'existe pas;

c'est (pi'il n'y a ni bien ni mal ; c'est (pie la religion qui prêche un

pareil Dieu, une pareille justice, est une atroce imposture. Ces con-

elusions <le l'alliéisme, de l'incrédulité, sont justes contre la religion
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de Jansénius, de Calvin, de Luther et de Mahomet, mais nullement

contre la religion catholique romaine; car, contrairement à fous ces

hérésiarques et imposteurs, elle enseigne expressément que Dieu ne

récompense ou ne punit que pour le bien ou le mal que l'on aura

fait avec une libre volonté; que le péché du premier homme n'a pas

détruit !a nature ni éteintle libre arbitre; que la grâce n'est pas la

même chose que la nature, ni dans le premier homme, ni en nous;

que de voir Dieu en lui-même est au-dessus des forces de toute na-

ture créée.

Examinant en détail ce que l'homme déchu peut encore connaître

et faire de bon, Tournély distingue entre l'ordre naturel et l'ordre

surnaturel, puis il établit les conclusions suivantes : 1° L'homme
peut, sans un secours spécial de la grâce, connaître quelques vérités

naturelles, tant spéculatives que pratiques. 2° Sans une grâce,

l'homme ne peut moralement connaître toutes les vérités de l'ordre

naturel, soit toutes ensemble, soit prises séparément. 3° L'homme
ne peut saisir une vérité surnaturelle sans une révélation extérieure,

ni la connaître certainement et la croire sans une grâce surnaturelle.

Ces conclusions de Tournély, qui n'est que l'écho des théologiens les

plus catholiques, sont à remarquer par les philosophes chrétiens,

afin qu'ils n'aillent pas ou n'aillent plus supposer comme doctrine de

l'Église, que l'homme déchu ne peut plus connaître de lui-même

aucune vérité de l'ordre naturel, et qu'il faut absolument la grâce,

ou même la révélation proprement dite, confondant ainsi l'ordre

naturel avec l'ordre surnaturel.

A la question si sans la grâce ou sans une grâce l'homme peut

encore faire ou vouloir le bien, Tournély répond par les conclusions

suivantes : r Sans un secours spécial de la grâce intérieure, on ne

peut avoir la foi surnaturelle, ni même le commencenient. 2° Sans

un secours spécial de la grâce intérieure, l'homme ne peut vouloir

ni faire aucune bonne œuvre morale, surnaturelle, appartenant au

salut. 3' Sans la foi surnaturelle ou théologale, l'homme peut faire

quelques œuvres moralement bonnes, par conséquent il est faux que

toutes les actions des infidèles soient des péchés proprement dits.

4" Sans la grâce habituelle ou sanctifiante, l'homme peut, par la

grâce actuelle, faire quelque bonne œuvre morale, non-seulcu)ent de

l'ordre natmel, mais encore de l'ordre surnaturtd. 5° Dans l'état de

nature innocente et entière, l'homme aurait pu opérer tout bien

quelconque de l'ordre naturel sans un secours spécial de la grâce.

6° L'homme déchu ne peut plus sans un secours spécial de la grâce

opérer toute bonne Œ'uvre quelconque de l'ordre naturel, même
quant à la substance, ni par conséquent accomplir tous les préceptes
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de la loi naluroUo. 7'^ L'homme tombé peut encore faire quelque

bonne œuvre de l'ordre naturel sans un secours spécial de la grâce,

lorsqu'il n'est point pressé par aucune tentation, du moins grave.

8° L'honmie peut sans un secours spécial de la grâce aimer Dieu

sur toutes choses comme auteur de la nature, d'un amour au moins

imparfait et initial. 9" L'homme déchu ne peut pas sans un secours

particulier de la grâce aimer Dieu sur toutes choses comme auteur

de la nature, d'un amour ou affectif ou effectif. 10" Dans l'état de

nature entière, l'homme aurait pu sans une grâce spéciale observer,

quant à la substance, tous et chacun des préceptes de la loi natu-

relle; mais il ne le peut, même d'un pouvoir physique, dans l'état

de nature déchue. 11° L'homme ne peut sans une grâce spéciale

surnionter de graves tentations; mais il peut en surmonter quelques

légères, quant à la substance d'une œuvre morale de l'ordre naturel.

Ces conclusions méritent d'être considérées attentivement, surtout

par ceux que Dieu appelle à convertir les infidèles, les incrédules,

les pécheurs ordinaires, afin qu'ils y procèdent par la voie sûre, sans

rien exagérer ni d'un côté ni de l'autre. Les conclusions sur la grâce

suffisante ne méritent pas moins d'attention.

Tournély a deux importantes questions sur cette matière : ce

qu'est la grâce suffisante, et à qui elle se donne. Sous le nom de

grâce suffisante, l'Église entend celle qui donne à la volonté, pour

faiie le bien, une puissance actuelle, proportionnée et relative aux

circonstances où l'homme se trouve présentement, avec des forces

pareilles et égales à la concupiscence opposée qu'il s'agit de vaincre;

et, par ces mots résister à la grâce intérieure, elle n'entend pas autre

cbose, sinon que la grâce est privée de l'effet que, d'après l'ordre et

la volonté de Dieu, elle peut avoir ici et maintenant, vis-à-vis de la

concupiscence actuelle qui lui est opposée. Après avoir amplement

prouvé cel»te thèse, l'auteur conclut en cincpiième lieu : 11 faut ad-

mettre une grâce suffisante qui suffise si inunédiatement, soit pour

faire certaines choses faciles, soit pour obtenir par la prière un se-

cours plus abondant de Dieu pour accomj)lir ce qui est plus diffi-

cile, que quelquefois elle produit réellement son effet *.

Ce fju'd [)rouve j^ar l'Eerilure, par saint Augustin, par l«'s docteurs

de l'école, notamment par \o père Thomassin, dont il transcrit jus-

qu'à seize raisons. Or, quand deux théologiens aussi estiniables et

aussi e^timés dans Unûo l'K^lise qu(î Thomassin et Tournély s'ac-

cordent si bien sur une question si longueiuenl et si vivement dis-

cutée, on peut suivre avec sécurité leur sentiment.

• Toarnëly, De gratta, t. 2, p. 309 cl i47.
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Sur la question si tous reçoivent des grâces suffisantes pour obte-

nir le salut, Tournély établit les conclusions suivantes : 1° Dieu con-

fère à tous les justes, lorsqu'ils doivent accomplir un commande-
ment, une grâce vraiment suffisante, par laquelle, relativement à

leur concupiscence actuelleet présente, ils peuvent ou surmonterles

tentations et observer les préceptes ici et maintenant, ou du moins

obtenir par la prière un secours plus abondant pour surmonter les

tentations et observer les préceptes. 2" Dieu donne à tous les fidèles

des grâces suffisantes pour pouvoir éviter les péchés et se repentir,

soit immédiatement, soit médiatement, de ceux qu'ils ont commis.
3° Il est accordé aux infidèles certaines grâces suffisantes, grâces

véritables et proprement dites, par lesquelles ils peuvent au moins

médiatement obtenir la foi et le salut. 4° Ceux qui sont aveuglés et

endurcis ne sont point absolument privés de tout secours de grâce

suffisante ^.

On s'étonnera peut-être que dans quelques-unes de ces thèses,

Tournély s'exprime avec tant de précautions. C'est pour prévenir

les restrictions mentales et les équivoques des jansénistes. Les sec-

taires avaient un langage à double entente, moyennant lequel ils con-

damnaient les cinq propositions de Jansénius tout en les soutenant

plus opiniâtrement que jamais, et se soumettaient aux décisions de

l'Église tout en se moquant d'elle. Ce mystère de tromperie était en-

veloppé dans deux adverbes : absolument et relativement . Voici com-
ment se jouait le tour de passe-passe. Rappelons-nous que, suivant les

jansénistes, notre volonté est une balance tirée de chaque côlé par

deux concupiscences opposées, l'une bonne, l'autre mauvaise. Sup-

posez que la bonne concupiscence pèse huit onces ou huit grammes,

et la mauvaise douze : comme la mauvaise l'emporte sur la bonne

de quatre onces, votre volonté penchera nécessairement vers le mal,

et vous le ferez nécessairement. Il est vrai, absolument, huit onces

de glace sont suffisantes, et même au delà, pour faire le bien; mais

relativement ii\w douze once i contraires, huit ne suffisent pas. Inter-

rogé alors sur la première proposition de Jansénius : Les comman-
dements de Dieu sont-ils impossibles aux justes? le janséniste répon-

dra tout haut : D'une impossibilité aôso/we, non; il se dira tout bas :

D'une impossibilité relative, oui. Car, huit de douze, restent quatre.

Sup[)Osé maintenant douze onces de grâce et huit de concupis-

cence : votre volonté penchera nécessairement vers le bien, et vous

le fertz nécessairement; car douze l'emportent de quatre sur huit.

11 est vrai, absolument, huit onces de concupiscence suffisent, et

* Tournély, De 5rra/(«, t. 2.
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au delà, pour résister à la grâce et ne pas faire le bien; mais

relativement à douze de contraires, huit ne suffisent plus; car il

s'en manque de quatre, et même de cinq. Donc, interrogé sur la

seconde proposition de Janséniiis : Peut-on résister dans ce cas à la

grâce intérieure? le janséniste répondra tout haut: Om, absolu-

ment ; non, relativement ; car il s'en faut de quatre onces, et même
de cinq.

Tout cela montre que dans la doctrine des jansénistes, notre vo-

lonté, notre libre arbitre, est une balance morte; car, supposé que

nous soyons une balance vivante, active jusqu'à nn certain point par

elle-même : en acquiesçant, en adhérant aux huit onces de grâce qui

nous sollicitent au bien, nous en augmenterions peut-être le poids et

l'énergie de trois ou quatre, et diminuerions d'autant la concupis-

cence opposée ; ce qui ruinerait de fond en comble la jonglerie jansé-

nienno. 11 lui faut donc une balance inanimée, impuissante, inerte,

mécanique, dont le matérialisme le plus grossier puisse être satisfait.

C'est par cet ensemble d'équivoques, do doubles ententes, de réticen-

ces, de restrictions mentales, que les dévots jansénistes, à commencer

par Arnauld, Pascal, Nicole et Jansénius lui-môme, s'appliquaient

pieusement à jouer, à mystifier l'Église et ses fidèles enfants.

Quelqu'un sut les mystifier une fois à leur tour. Il était à l'univer-

sité de Douai : on soupçonnait que dans cette université il y avait

plus d'un janséniste occulte, qui aux décisions de l'Église répondait

tout haut oui, ci tout bas non; on eiît été bien aise non-seulement

de les connaître, mais d'avoir l'exposé de leurs vrais sentiments signé

de leur main. Donc, en 1690, l'un d'eux reçut une lettre du fameux

Arnauld, caché alors en Belgique ; il leur mandait qu'il n'était pas

loin d'eux, prêt à frapper un grand coup en faveur de leur sainte

doctrine, mais qu'il avait besoin pour cela de leur signature , il leur

demandait s'ils seraient disposés à la lui donner secrètement. La

lettre était signée A. A., c'est-à-dire Antoine Arnauld. Les jansénistes

de Douai, excessivement flattés de se voir en correspondance avec le

chef même de leur so(>te, lui témoignèrent le plus entier dévouement.

Il y cul une suite de lettres de part et d'autre. Le fameux Arnauld leur

envoya une séiie do propositions à signer, contenant en termes très-

clairs 1(> plus pur jansénisme. Us souscrivirent avec empressement,

persuadés de rendre un éminerit service à leur eatise. Or, tout ceci

était ime mystification : le fameux Arnauld, dont les lettres loin- cau-

saient tant de joio, était un mauvais j)laisant, qui ('ventait ainsi It^urs

plus secrets mystères. Tournély se trouvait alors à Douai; mais il

assiue n'avoir eu aucime connaissance <le cette comédie, jusfpi'au

mouu'iil ou parut la lellre d'un anonyme aux docteurs de Douai,
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qui révélait toute l'affaire *. La correspondance originale, avec les

propositions souscrites, fut remise à la faculté de théologie de Paris

qui déclara, le 26 décembre 1691, qu'on y renouvelait la doctrine

des trois premières propositions de Jansénius, condamnée par

Innocent X et Alexandre VII. Le vrai Arnauld, cfiché à Bi'uxelles,

apprenant qu'on s'était servi de ses deux initiales A. A. pour mysti-

fier les siens, jeta feu et flamme. Il leur était permis sans doute à eux
de se servir de toute espèce de moyens pour tromper l'Église et mas-
quer leur hérésie sous une apparence de soumission; mais tromper

les trompeurs et dévoiler au grand jour le secret de leur comédie,

c'était un abus impaidonnable. Cela se conçoit.

Dans son Traité de r/ncarnation, Tournély fait voir qu'Adam, les

patriarches, les prophètes et les autres saints personnages connais-

saient d'avance le fond de ce mystère; qu'il fut même révélé à plu-

sieurs d'entre les Gentils, comnie à Job et à Balaam.

Dans son Traité de l'Eglise, il tire les conséquences de ces idées.

Examinant l'origine et l'antiquité de l'Église, il dit: Beaucoup de

saints Pères et d'écrivains ecclésiastiques ont donné lieu à cette ques-

tion; car, encore qu'ils conviennent que Jésus-Christ est le premier,

essentiel et principal fondement de l'Église, ils enseignent toutefois

qu'il a existé des Chrétiens et la véritable Église avant Jésus-Christ.

Pour comprendre dans quel sens ils ont ainsi parlé, il faut observer

qu'on peut considérer l'Église de trois manières : 1° Selon la signifi-

cation la plus étendue, conmie une certaine multitude composée des

anges, des saints hommes et dfs fidèles : sens auquel saint Augustin

dit que de tous les fidèles et les anges il se fait une seule cité sous

un seul roi, une seule province sous un seul empereur. 2° Selon une

signification moins large, comme la multitude de tous les fidèles tant

de l'Ancien que du Nouveau Testament; et pour être dit fidèle en

cette manière, il suffit de la simple foi au Christ, abstraction faite

si elle est explicite ou implicite, si le Christ est à naître ou né, à

mourir ou mort. 3° Selon la signification stricte, comme la société

de ceux qui ont la foi au Christ déjà né et mort, après avoir con-

sommé tous les sacrements et mystères de la rédemption des hom-

mes. Sur la seconde question, il conclut : L'Église de Jésus-Christ

non-seulement a précédé la naissance du Christ, mais elle a tellement

fleuri au temps de la loi de nature et de la loi écrite, qu'on peut sou-

tenir à bon droit qu'il y a eu alors de vrais seclateui'S de la religion

chrétienne. Il le prouve par plusieurs raisons tirées des Pères, et il

répond aux objections, que la foi, ainsi que l'église de ces anciens

1 Tournély, De ç/ralii'i
, t. I, p. 453.
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fulMos, était la mémo que la nôtre quant à la substance, mais non

quant au mode, et qu'ilsétaient vraiment Chrétiens, quoiqu'ils n'en

eussent pas le nom*.

Pour ce qui est de l'Église entendue dans le sens le plus étroit,

depuis Jésus-Christ, il lui consacre tout le corps du traité. Mais là

apparaît pour la première fois une chose bien étrange parmi les

catholiques : c'est que la seconde partie du traité attaque et ruine

la première, ou du moins l'embrouille et l'atiaiblit singulièrement;

et tel sera désormais le péché originel à tous les traités de l'Église

composés en France. Aussi les éditeurs vénitiens ont-ils retranché la

seconde partie de celui de Tournély, et ils ont bien fait.

Dans la préface, l'auteur remarque avec beaucoup de justice et de

justesse que le Traité de l'ErjUse est le traité principal de théologie,

et qu'il faudrait commencer par là. Quelqu'un a dit : La solution de

toutes les difficultés, c'est le Christ; on peut dire également : La so-

lution de toutes les difficultés, c'est l'Église. Toutes les questions

reviennent à cette question principale. Moi, dit Augustin, je ne croi-

rais pas même à l'Évangile si l'autorité de l'Église catholique ne me
le persuadait. Aussi les portes de l'enfer, les hérésies, les schismes,

les impiétés s'efforcent-ils de prévaloir contre elle. Mais, dit encore

Augustin, elle se sert de tous les errants eux-mêmes pour son pro-

grès; car elle se sert des nations païennes comme des matériaux à

son œuvre; des hérétiques, pour prouver et éprouver sa doctrine;

des schismatiques, pour faire voir sa stabilité; des Juifs, pour faire

reconnaître sa beauté par la comparaison. Elle invite les uns, exclut

les autres, abandonne ceux-ci, précède ceux-là : à tous cependant

elle donne le pouvoir de participer à la grâce de Dieu ^. Cette Église

est une, son chef est un, le Pontife romain, qui, comme l'a défini le

concile œcuménique de Florence, est le vrai vicaire du Christ, le chef

de toute l'Église, le père et le docteur de tous les Chrétiens, «^ qui

Notre-Srigneur Jésus-Christ a donné, dans la personne du bienheu-

reux Pierre, la pleine puissance de i)aître, de régir et de gouverner

TKglise universelle, comme il est aussi contenu dans les actes des con-

ciles (j'cuméniques et dans les saints canons. Le plus savant des

Pères et des docteurs, saint Jérôme, écrivant à un Pape, lui disait :

Je suis uni de connuunion à votre Béatitude, c'est-à-dire à la chaire

de Pierre; je sais que sur elle a été bfttie l'Kglise. ljui(()n(|ue mange
l'agneau hors de cette; maison, est un prol'ane. Je ne connais point

Vital, je rejett»! Mélèce, j'ignore Paulin. U'iicouque n'amasse f)oint

avec vous, disiterse. A rcxenijdc de saint Jérôme, l'église île Paris

> Tourmly, Dr t'cc/>sii). t. 1, \>. 39. — « i.ii». iJc rcn) rc/ifj.. c. 0. !!<> Id.
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dira, l'an 1324: L'Église romaine, fondée sur la très-ferme confes-

sion de Pierre, vicaire du Christ, est la mère et maîtresse de tous les

fidèles; à elle, comme à la règle universelle de la vérité catholique,

appartient l'approbation et la réprobation des doctrines, la décla-

ration des doutes, la détermination de ce qu'il faut tenir, et la réfu-

tation des erreurs ^. Voilà ce que Tournély rappelle dans sa préface.

Il le développe dans le corps du traité, en y montrant que la véri-

table Église de Jésus-Christ est visible et indéfectible : elle est une,

sainte, catholique, apostolique et romaine ; le gouvernement de cette

Eglise est une monarchie tempérée d'aristocratie; le Pontife romain

est le chef de l'Église, comme vicaire de Jésus-Christ et successeur

de saint Pierre; il a la primauté d'honneur et de juridiction sur tous

les évêques; l'Église seule est le juge suprême et infaillible des con-

troverses de la foi; l'Église juge quelquefois tout de suite par les

seuls Pontifes romains, quelquefois par les évêques dispersés sans

conciles, quelquefois par les évêques dans les conciles soit particu-

liers, soit généraux; l'Église, soit dispersée par toute la terre, soit

réunie en conciles généraux, ne peut se tromper en définissant les

causes de la foi et des mœurs; il est impossible, en vertu des pro-

messes de Jésus-Christ, que dans une cause de la foi la multitude

des évêques, avec le Pontife romain, lorsqu'il n'y a qu'un petit

nombre d'évêques à réclamer contre, définisse l'erreur et la défende

opiniâtrement : pour qu'une définition soit ferme et immuable, l'u-

nanimité morale des évêques est nécessaire et suffît, et la résistance

d'un petit nombre ne l'empêche point. Tel est l'ensemble de ce que

Tournély enseigne dans son Traité de l'Église.

Restait à éclaircir deux questions importantes : les rapports de

l'Église avec les nations chrétiennes et leurs souverains temporels;

les rapports du Pape avec les conciles œcuméniques, quant à leur

convocation, leur présidence, leur confirmation : les éclaircir, et par

les principes de la doctrine, et par les faits de l'histoire, avec cet es-

prit de conciliation que nous avons remarqué dans le père Tho-
massin, et augmenter ainsi, en les réunissant, les forces de lÉglise

contre tous ses ennemis. Tournély n'était pas étranger à cet esprit

de conciliation catholique. Mais nous avons vu supprimer de force

un ouvrage où Thomassin conciliait d'une manière admirable les

rapports des Papes et des conciles généraux. Tournély rencontra un
obstacle du même genre à son désir de conciliation. Traitant l'infail-

libilité de l'Église romaine et du Pape, il dit naïvement : « On ne

peut le dissimuler, il est difficile, dans cette masse de témoignages

' Hist. iiniiersit. parisiens., t. 4, ad an. I.';t4, p. 2(.'j.
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que B.'llarniin et d'autres ont rassemblés, de ne pas reconnaître

raulorité certaine et infaillible du Siège apostolique ou de l'Église

romaine; mai* il est encore bien [>lus difficile de les concilier aveola

déclaration du clergé gallican, de laquelle on ne nous permet pas de

nous écarter; car, encore que celte déclaration parle uniquement du

Pontife romain, dans la réalité cependant elle comprend le Siège

romain lui-même ^ » Voilà ce que dit naïvement Tournély. Il est

accablé par le poids des témoignages que lui citent les plus pieux

et les plus savants d'entre les catholiques, témoignages des divines

Écrituros, témoignages des saints Pères, témoignages des conciles

généiaux, témoignages des docteurs les plus renommés par leur

science et leur vertu, témoignages des églises particulières, notam-

ment de celle de France. Il voudrait bien céder à cette autorité im-

mense de la tradition; mais on ne le lui permet pas; il lui faudra

ployer sa conscience et son esprit devant une déclaration d'hier, faite

par ordre d'un roi et de son ministre; il lui faudra se mettre à la

queue des protestants, pour combattre avec eux, ou du moins affai-

blir, énerver ces mêmes témoignages de l'Ecriture et de la tradition,

que lui-même leur a opposés en faveur de l'Église romaine et du

Pontife romain. Glorieux travail sans doute pour un théologien ca-

tholique! C'est un de ces travaux forcés auxquels, depuis l'époque

de Thomassin et de Tournély, furent condamnés par l'inquisition

parlementaire tous les thèolog'ens de France.

En voici un autre contre l'Église catholique tout entière. Nous

avons vu, pendant bien des siècles, les nations chrétiennes, quand

elles étaient en litige avec leurs chefs temporels, et les rois entre eux,

s'adresser a l'Église universelle et à son chef, pour avoir un juge-

ment canonique sur les cas de conscience qui les divisaient. Nous

avons vu les l'ontifes romains prononcer de ces jugements au milieu

de leurs cardinaux, dans des conciles particuliers et dans des conciles

généraux. Nous avons vu les peuples et les rois, les conciles et les

docteurs particuliers, même ceux de France, leur reconnaître ce

droit, le recoimaitre à l'Eglise. M lis depuis l'époque de Thomassin

et i\i- Tournély, les théologiens franc lis sont condamnés à faire voir,

à la suite des protestants, (\\ui les Papes, les conciles, les docteurs,

les rois, les peuples se sont trompés, que l'Eglise n'avait aucunement

ce droit, que c'a ete une erreur dé|>lorable, subversivi; de tout ordre

social. On le volt par I liormête Tournély, travaillant à celte tâche

comme im forçat^. Aujounrimi, où d'Iiomièles prolestanls viennent

lui montrer qu'il se trompe, ([u'd altère les principes et les laits pour

' T. V, (.. ini. — » T. 2, 1), .):/i-iG.'>.
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calomnier gratuitement l'Église, sa mère, aujourd'hui Thonnête

Tournély mourrait de confusion et de douleur.

Si rexccllent Tournély, qui aimait sincèrement l'Église, a pu ainsi

se laisser entraîner à torturer les principes et les faits, à fausser Tliis-

toire, pour, en dernier résultat, affaiblir dans le cœur des peuples

le respect, l'amour, l'autorité de lÉg'.ise et de son chef, et, par

contre-couj), aider au triomphe de l'hérésie, du schismfi et de Tin-

crédulité, que n'étaient pas disposés à faire d'autres écrivains qui

n'avaient ni les mêmes lumières ni la même conscience? Et il s'en

est trouvé plus d'un.

A leur tête on peut mettre Jean de Launoy, connu par sa prédi-

lection potu' toutes les opinions tétnéraires et hétérodoxes. Né au

diocèse de Coutances en 1603, docteur en Sorbonne l'an 1634, il

mourut à Paris l'an 1678. Un voyage qu'il fil à Rome augmenta son

érudiiion, et lui procura l'amitié et l'eslime d'Holstenius et d'Alla-

tius. De retour à Paris, il se renferma dans son cabinet, recueillant

les passages des Pères et des auteurs sacrés et profanes sur toutes

sortes de matières. Les conférences qu'il tint chez lui tous les lundis

furent une espèce d'école académique, où l'on trouvait à s'instruire,

mais aussi à s'égarer. Bossuet apprit que Launoy y hasardait des

propositions favorables au socinianisme, l'arianisme moderne. On

s'y occupait aussi beaucoup de Richcr, de ses opinions, et on cher-

chait à établir un système démocratique et anarchique, qui, ne con-

venant à aucune société, renverserait par ses bases l'autorité de l'E-

glise catholique. Bossuet fit dissoudre ces conférences ou conventicules

par l'autorité du gouvernement.

Un ouvrage de Launoy qui tend à cette même anarchie, c'est

celui qui a pour titre : Puissance du roi sur le maiiage. Le mariage

chrétien y devient une affaire purement civile; l'auteur ôte à l'E-

glise le droit d'y établir des empêchements dirimants, et l'attribue

exclusivement aux princes, contrairement à la doctrine expresse du

concile de Trente, qui frappe d'anathème quiconque nie que l'Eglise

ait le pouvoir de poser des empêchements dirimants. Indépendam-

ment de ces observations, ajoute Feller, on peut dire que le sentiment

de Launoy conduit à la destruction totale des mœurs chrétiennes;

car, si la validité des mariages dépend uniquement de l'autorité pro-

fane, qui empêchera les Cliretit ns d'épouser leurs sœurs, comme les

illustres Ptolémées et avec eux toute lÉgypte? d'établir la conmiu-

nauté des femmes, comme le voulait l'incomparable Platon, et

comme le pratiquait le grave Caton ? de devenir polygames par

Tavis (lu prophète arabe '.' de renouveler les noces abominables de

Néron et de Sporus?... On voit par là à quelles conséquences Launoy
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se laissait ontraîncr par le goût dos paradoxes et l'amour do la sin-

gularité, le grand mobile et la règle de ses opinions. Cet ouvrage,

proscrit par sa nature même et son but au tribunal de tout lecteur

chrétien, fut condamné à Rome par un décret du 10 décembre

1G88.

Pour détourner de ses tendances d'anarchie l'attention du public,

Launoy faisait la guerre aux légendes, attaquant indistinctement ce

qu'elles peuvent avoir de fabuleux, de vrai ou de probable ; ce qui le

fit surnommer le dénicheur de saints. Aussi le curé de Saint-Roch

disait : Je lui fais toujours de profondes révérences, de peur qu'il ne

m'ùte mon saint Roch. Le président de l.amoignon le pria un jour de

ne pas faire de mal à saint Yon, patron d'un de ses villages : « Com-

ment lui ferais-jedu mai, répondit le docteur, je n'ai pas l'honneur

de le connaître? » Il avait rayé de son calendrier sainte Catherine,

martyre ; et, le jour de sa fête, il affectait de dire une messe de re-

quiem^ comme si le défaut d'authenticité dans les actes d'une sainte

honorée dans l'Église de Dieu pouvait conclure contre son existence

ou sa sainteté.

Launoy aima mieux se faire exclure de la Sorbonne que de sous-

crire à la censure du janséniste Arnauld, condanmé par le Vicaire

de Jésus-Christ et par l'église de France. Il fit plus : il écrivit contre

le formulaire de l'assemblée du clergé de lOoG. On a publié en dix

volumes in-folio les œuvres de ce critique paradoxal. Il n'écrit ni

avec pureté ni avec élégance : son style est dur et forcé. Il s'explique

d'une manière toute particulière, et donne des tours singuliers à des

choses très-communes. Ses citations sont fréquentes, extraordinai-

rement longues, et d'autant plus accablantes, qu'il ne craint pas de

les répéter. Il faut bien s'en délier. Quand un passage le gène, il le

corrompt et le rapporte tel qu'il l'a créé, avec une impudence in-

croyable; rédit(>ur même de ses œuvres en rapporte un exemple

fra|)paut, (tlté par Kcîller. Dans le dessein de prouver que l'adultère

rompt le lien conjugal, il allègue une lettre du pape Jean VIII, où il

est dit : .Yullà rat luneprorsUs illi conccditur nliam vivrnti; priorccon-

ducere (d'aucune manière absolument on ne lui accorde d'épouser

une autre femme du vivant de la jnennère) ; et ajustant la lettre à

son système, il retranche les mots nulln rationr /irorshs [d'aucune

mnnif'rc nhsolmncut), et s'en lenaiil aux j)aroles: On lui nccofde d'é-

jxinscr une autre femme du vivant de lupremière, il conclut d'une ma-

nière Iriomphanic : Quoi de plus clair, ou de plus exjjrrs? Et ce

n'est pas la .seule alléralion de ce genre dans celle même lettre de

Jtan VIII. La Itioijraphie universelle cite pareillement une athlition

frauduleuse faite par Launoy à uni- constitution d'AI(!xandre Vil,
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afin de prêter à ce Pape des paroles injurieuses envers les évêques*.

Un homme convaincu de faux en écriture publique s'est flétri lui-

même à jamais.

Un autre docteur, également originaire de Normandie, Louis-

Ellies Dupin, né en 1657, mort en 1719, n'a pas mérité dans PÉ-

glise catholique une réputation meilleure. Il a donné une édition

de saint Optât de Milève et de Gerson. Ses écrits sont en grand

nombre, tous faits à la hâte et pleins de méprises. On distingue :

1° Histoire de VEglise en abrégé^ par demandes et par réponses, de-

puis le commencement du monde jusqu àprésent, Paris, 1712, quatre

volumes in-douze; 2° l'Histoire profane depuis son commencement

jusqu'à présent; 3° Bibliothèque universelle des historiens, deux volu-

mes in-douze.

Son principal ouvrage, et qui provoqua le plus de réclamations,

c'est sa Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques. Elle contient l'his-

toire de leur vie, le catalogue, la critique, la chronologie de leurs

ouvrages, tant de ceux que nous avons que de ceux qui se sont per-

dus ; le sommaire de ce qu'ils contiennent, un jugement sur leur

style, leur doctrine, et le dénombrement des différentes éditions :

elle est en cinquante-huit volumes in-octavo, réimprimée en Hollande

en dix-neuf volumes in-quarto. Le plan est bon, mais l'exécution n'y

répond guère : à quoi il y a plus d'une cause. La vitesse que l'au-

teur mettait dans son travail l'a exposé à un grand nombre de mé-

prises : les derniers volumes sont encore moins soignés que les

premiers ; souvent les vies y sont trop abrégées, et les laits dis-

cutés légèrement ; les tables chronologiques offrent des contradic-

tions avec l'ouvrage, et les catalogues des livres ne sont point

exacts.

Une cause de défauts plus graves, c'est une intempérance de cri-

tique téméraire et superficielle, qui tend à favoriser l'hérésie aux

dépens de lavéritéet de la piété chrétienne, même par de faux actes

publics. Les premiers qui signalèrent les erreurs d'EUies Dupin

furent les Bénédictins de Saint-Vannes, autrement les Bénédictins

de Lorraine, sous la direction de dom Petit-Didier, abbé de Senones.

Ces erreurs concernaient le péché originel, le purgatoire, les livres

canoniques, l'éternité des peines, la vénération des saints et de leurs

reliques, l'adoration de la croix, la grâce, le Pape et les évêques, le

carême, le divorce, le célibat des clercs, le Pères et la tradition. Les

Bénédictins de Lorraine publièrent leurs Remarques en trois volumes.

Dupin y répondit, mais de manière à rendre ses erreurs plus noloi-

* Biogr, univ, Feller.
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res; car, après en avoir été averti, loin de se corriger, non-seule-

ment il les soutint, mais les augmenta encore. C'est l'observation de

Bossuet, au cûmmencement du niémoirequ'il en fit pour le chance-

lier de France, afin d'obliger Diipin à se rétracter, ou bien d'arrêter

la publication de son pernicieux ouvrage.

Sur le Paf,e et les évèques, voici ce que dit Bossuet de Dupin:

« Dans l'abrégé de la discipline, notre auteur n'attribue autre chose

au Pape, sinon que l'Église lomaine, fondée par les apôtres saint

Pierre et saint Paul, soit considérée coujnie la première, etsonévêque

comme le premier entre tous les évéques, sans attribuer au Pape au-

cune juridiction sur eux, ni dire le moindre mot de l'institution di-

vine de sa primauté ; au contraire, il met cet article au rang de la

discipline, qu'il dit lai-même être variable. Il ne parle pas mieux des

évéques, et il se contente de dire que l'évêque est au-dessusdesprètres,

sans dire qu'il y est de droit divin. Ces grands critiques sont peu fa-

vorables aux supériorités ecclésiastiques, et n'aiment guère plus celle

des évêques que celle du Pape. L'autour tâche d'ôter toutes les

marques de l'autorité du Pape dans les passages où elle paraît,

conmiedans deux lettres célèbres de saint Cyprien, l'une au pape

saint Etienne, sur Marcien d'Arles ; l'autre aux Espagnols, sur Basi-

lide et Martial, évêques déposés. Si nous en croyons M. Dupin, saint

Cyprien ne demandait au Pape, contre un évêque schismatique,

« que de faire la même chose que saint Cyprien pouvait faire lui-

même ; » comme si leur autorité eût été égale...

« Une des plus belles prérogatives de la chaire de saint Pierre est

d'être la ch. lire de saint Pierre, la chaire principale on tous les fidèles

doivent garder l'unité, et, conmie l'afjpelle saint Cyprien, la source

de l'unité sacerdotale. C'est une des marques de l'Eglise catholique

divinement expliquée p:ir saint 0[)laf ; et personne n'ignore le beau

passage où il (mi montre la perpétuité dans la succession des Papes.

Mais si nous en croyons M. Dupin, il n'y a rien là pour le Papedeplus

que pour Icsantresévêques, puisqu'il prétend que lachaire principale

dont il fst parlé n'est pas en jiarticidier la chaire roni;iin(% que saint

Opiat nomme expressément, mais la succession desévôques; comme
si celle des Pajies, singulièrement rapportée par saint 0|)la( cl les au-

tres Pères, aiiisifpi'rllc l'avait été par saint Irénée, n'avait rien de par-

ticulier [)our établir l'uniié de l'Église catholique. Il ôle môme delà

traduction du passage de saint ()|ital ce (pii marque expressément

que cette ehaire unique, dont il |)arle, <st allribiiée en parlieulicrà

saint Piein; cl à ses successeurs, mèmi; par oj)position aux autres

• BoBsurt, l. ;;0, p. *W, cilil. de V( THaillch.
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apôtres. Celte objection lui est faite par les Pères de Saint-Vannes :

il garde le silence là-dessus ; et, quelques avis qu'on lui donne, l'on

voit bien qu'il est résolu de ne pas donner plus au Pape qu'il n'avait

fait. C'est le génie de nos critiques modernes, de trouver grossiers

ceux qui reconnaissent dans la papauté une autorité supérieure éta-

blie de droit divin. Lorsqu'on la reconnaît avec toute l'antiquité,

c'est qu'on veut flatter Rome et se la rendre favorable, comme notre

auteur le reproche à son censeur ^. »

Sur saint Augustin, Bossuet lui fait, entre autres, ce reproche :

«Notre auteur tâche de répondre à ce qu'on lui a objecté, que les

savants d^ notre siècle se sont imaginé deux traditions contraires au

sujet de la grâce. » 11 croit satisfaire à cette objection en répondant

que « feu M. de Launoy, dont le censeur veut parler, lui a appris

que la véritable tradition de l'Église est celle que décrit Vincent de

Lérins : Qmd vhiquh, quod semper, quod ah omnibus : qu'il n'avait

donc garde de dire qu'il y avait dtnix traditions dans l'Église sur la

grâce. » Cela est vrai ; mais M. Dupin ne nous dit pas tout le fin de

la doctrine de son maître. Nous l'avons ouï parler, et on ne nous

imposera pas sur ses sentiments. Il disait que les Pères grecs avaient

été de la même doctrine que tinrent depuis les demi-pélagiens et les

Marseillais
;
que de[)uis saint Augustin, l'Église avait pris un autre

parti
;
qu'ainsi il n'y avait point sur cette matière de véritable tradi-

tion, et qu'on en pouvait croire ce qu'on voulait. Il ajoutait encore,

puisqu'il faut tout dire, que Jansér-iius avait fort bien entendu saint

Augustin, et qu'on avait eu tort de le condamner; mais que saint

Augustin avait tort lui-même, et quec'élaientlesMarseillais ou demi-

pélagiens qui avaient raison ; en sorte qu'il avait trouvé le moyen

d'être tout ensemble demi-pélagien etjanséniste. Voilà ce que nous

avons ouï de sa bouche plus d'une fois, et ce que d'autres ont ouï

aussi bien que nous, et voila ce qui suit encore de la doctrine et des

expressions de M. Dupin ^. »

Bossuet conclut ainsi son mémoire: « Sans poiisser plus loin l'exa-

men d'un livre si rempli d'erreurs et de témérité, en voilà assez

pour faire voir qu'il tend manifestement à la subversion de la reli-

gion catholique; qu'il y a partout un esprit de dangereuse singularité

qu'il faut réprimer: en un mot, que la doctrine en est insuppor-

table. — Il ne faut avoir aucun égard aux approbateurs, qui sont

eux-mêmes inexcusables d'avoir lu si négligemment et approuvé

si légèrement d'intolérables erreurs, et une témérité qui jusqu'ici

n'a point eu d'exemple dans un catholique. Je sais d'ailleurs que

1 Bossuet, t. 30, édit. de Versailles. — ^ Ibid., p. 508.
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quelqiins-uns doux improuvent manifestement l'audace de cet au-

teur, et il y en a qui s'en sont expliqués fort librement avec moi-

même ; ce qui ne suffit pas pour les excuser. — Il est d'autant plus

nécessaire de réprimer cette manière téméraire et licencieuse d'é-

crire de la religion et des saints Pères, que les hérétiques commen-
cent à s'en prévaloir, comme il paraît par l'auteur de la Bibliothèque

de Hollande, qui est un socinien déclaré. Jurieu a objecté M. Dupin

aux catholiques, et on verra les hérétiques tirer bien d'autres avan-

tages de ce livre, s'il n'y a quelque chose qui le note. — Il y a aussi

beaucoup de péril que les catholiques n'y sucent insensiblement

l'esprit de singularité, de nouveauté, aussi bien que celui d'une

fausse et téméraire critique contre les saints Pères; ce qui est d'au-

tant plus à craindre que cet esprit ne règne déjà que trop parmi les

savants du temps *. »

De toutes les pièces dont est composée la Bibliothèque de Dupin,

les plus importantes par leur matière sont VHistoire du Concile d'E-

phèse et celle du Concile de Chalccdoine. Ses approbateurs le louaient

d'avoir donné une histoire de ces conciles beaucoup plus précise,

plus exacte et plus circonstanciée que toutes celles qui avaient paru

jusqu'alors. Lui-même se vante d'avoir découvert plusieurs particu-

larités auparavant inconnues. Bossuet, s'étant mis à examiner ces

particularités si merveilleuses, ne trouva de nouveau et d'inconnu

que des altérations, des omissions, des falsifications les plus graves

dans les actes mêmes de ces deux conciles. Il les signale dans un se-

cond mémoire, intitulé Remarques, etc. Dans la lettre de Jean d'A-

tioche à Nestorius, il signale une altération, et deux omissions es-

sentielles, par rapport à l'autorité du Pape. Nous transcrirons tout

entière sa quatrième Jiemarque.

Omission plus importante que toutes les autres. — Sentence du con-

cile tronquée.

« S'il ya quelque chose d'essentiel dans l'histoire d'unconcile, c'est

sans doute la sentence. Celle du concile d'Ephèse fut conçue en ces

termes : « Nous, contraints par les saints canons vA par la lettre de

a notre saint Père et coministre Célestin, évêque de rÉglisc ro-

« maine, en sommes venus, par nécessité, à cette triste sentence :

a Le Seif^neur Jésus, etc. » On voitde (jucllo imj)ortance étaient ces

paroles, |)our faire voir l'autorité de la lettre du Pape, que le con-

cile fait aller de même rang avec les canons ; mais tout cela est sup-

primé par notre auteur, (jui met ces ujols a la place : « Nous avons

• Bo?FUcf, t. 30, [i. 6IG.
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« été contraints, suivant la lettre de Célestin, évêque de Rome, à

« prononcer contre lui une triste sentence, etc. »

« On ne peut faire une altération plus criante. Autre chose est de

prononcer une sentence conforme à la lettre du Pape, autre chose

d'être contraint par la lettre même, ainsi que par les canons, à la

prononcer. L'expression du concile reconnaît dans la lettre du Pape

la force d'une sentence juridique, qu'on ne pouvait pas ne point con-

firmer, parce qu'elle était juste dans son fond et valable dans sa

forme, comme étant émanée d'une puissance légitime. Ce n'est pas

aussi une chose peu importante que dans une sentence juridique le

concile ait donné au Pape le nom de Père. Supprimer de telles pa-

roles dans une sentence, et encore en faisant semblant de la citer :

«Elle fut, dit-il, conçue en ces termes; » et les marques accoutumées

de citation étant à la marge, qu'est-ce autre chose que falsifier les

actes publics?

« Ces sortes d'omissions sont un peu fréquentes dans la Biblio-

thèque (\e M.. Dupin ; mais il les fait principalement lorsqu'il s'agit

de ce qui regarde l'autorité du Saint-Siège. Les Pères de Saint-Van-

nes l'ont convaincu d'avoir supprimé dans un passage d'Optat ce

qui y marquait l'autorité de la chaire de saint Pierre, et il ne s'en est

défendu que par le silence. On en a remarqué autant dans un passage

de saint Cyprien ; et l'on voit maintenant le même attentat dans la

sentence du concile d'Ephèse ^ »

Bossuet signale une foule d'altérations semblables dans les actes

des deux conciles d'Éphèso et deChalcédoine,et termine ses Remar-

ques par cette conclusion : « On voit maintenant à quoi aboutissent

les particularités,ou plutôt les omissions de l'histoire de notre auteur.

On voit qu'elles affaiblissent la primauté du Saint-Siège, la dignité

des conciles, l'autorité des Pères, la majesté de la religion. Elles

excusent les hérétiques: elles obscurcissent la foi. C'est là enfin qu'on

en vient, en se voulant donner un air de capacité distinguée. On ne

tombe peut-être pas d'abord au fond de l'abîme ; mais le mal croît

avec la licence. On doit tout craindre pour ceux qui veulent paraître

savants par des singularités. C'est ce qui perdit à la fin Nestorius,

dont nous avons tant parlé ; et je ne puis mieux finir ces Hcmorques

que par ces paroles que le Papu lui adresse : Ces nouveautés de dis-

cours naissent d'un vain amour de gloire. Quelques-uns, voulant pa-

raître à eux-mêmes fins, perspicaces et sages, cherchent à proférer

quelque chose de nouveau, qui leur obtienne auprès des ignorants

la gloire temporelle d'hommes d'esprit 2, »

1 Bossuet, t. 30, p. 527. — 2 Ihid., t. 30, p. G35
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Ellies Diipin, se voyant si fortement censuré par l'évêque le plus

renommé de France, eut avec lui un entretien, par l'entremise de

Racine et de Fénelon : il s'expliqua de manière à rassurer sur ses

sentiments personnels ; mais sa Bibliothèque universelle n'en fut pas

moins condamnée par l'archevêque de Paris, et supprimée par arrêt

du |)arl('ment, en 1696. Il eut plus tard la permission de continuer,

mais rn changeant de litre. Sa conduite ne valait pas mieux que ses

écrits. Il se prononça toujours pour l'hérésie jansénienne contre les

décisions de l'Église : il fut un des principaux auteurs de l'opposi-

tion schismatique dont la Sorbonne intidèle se rendit coupable en-

vers l'Egliseromaine. Le gouvernement l'exila elle priva de sa chaire

en 1703. Clémont XI remercia LouisXIVde ce châtiment, et appela

ce docteur un homme d'une h^bs-mauvaise doctrine, et coupable de plu-

sieurs excès envers le Siège apostolique.

Tout cela ne corrigea guère le téméraire docteur. Sous la régence,

il était dans une étroite liaison avec Guillaume Wake, archevêque

anglican de Cantorbéry, et entretenait même avec lui une relation

continuelle. On soupçonna du n)yslère dans ce commerce, et, le JO

février 1719, on fit enlever ses papiers. Lafiteau, évêque de Siste-

ron, était présent lorsqu'on en fit le dépouillement. D'après ce té-

moin oculaire, il y était dit que les principes de noire foi peuvent

s'accorder avec les principes delà religion anglicane. On y avançait

que, sans altérer l'intégrité des dogmes, on peut abolir la confession

auriculaii-eet ne plus parler de la tianssubstanliation dans le sacre-

ment de l'eucharistie ; anéantir les vœux de religion, retrancher le

jeûne et l'abstinence du carême, permetlre le mariage des prêtres

et se passer du Pape. Tel était le docteur Eliies Dupin *.

Un savant non moins paradoxal, venu également de Normandie,
est Richard Simon, né à Dieppe l'an 1638 et mort en 1712 dans la

même ville. Il entra deux fois dans l'Oratoire et en sortit deux fois.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Histoire critique du texte, des ver-

sions et des commentaires du Vieux Testament ; 2° Ilis'oire critique

du texte du Nouveau Testament ; P," f/isfoire critique des versions du

Nouveau 'Testanifut ; i" Version du Nouveau Testament, imprimé à

Trévoux
; Ti" Histoire critique des principaux commentateurs du Nou-

veau Trstanirnf, avec une dissertation criti(|ue Mir les principaux

manusciils<;ilés dans ces trois parties. Tous ces ouvragesont été con-

danmés à Uotue. Bossuetécrivail de son cAlé : « Pour moi, il (Richard

Simon) ne m'a jamais troni[»é ; et je n'ai jamais ouvert aucun de ses

livreb où je n'aie bienlùl ressenti un sourd dessein de saper les fon-

' Fcllcr, hifir/r. unir. Pirol
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déments de la religion : je dis sourd, par rapport à ceux qui ne sont

pas exercés en ces matières, mais néanmoins assez manifeste à ceux

qui ont pris soin de les pénétrer K »

Richard Simon s'y montre effectivement comme l'aide et le pré-

curseur des sociniens ou ariens modernes et des incrédules. Dans
son Histoire critique de l'Ancien Testament, i\ conteste que Moïse soit

l'auteur du Pentateuqne.

Voici le jugement queBossuet en a porté : « Ce livre allait paraître

dans quatre jours, avec toutes les marques de l'approbation et de
l'autorité publiques. J'en fus averti très à propos par un homme
bien instruit, et qui savait pour le moins aussi bien les langues que

notre auteur. Il m'envoya un index et ensuite une préface, qui me
firentconnaîlre que ce livre était un amas d'impiétés et un rempart

du hberlinage. Je portai le tout à M, le chancelier, le propre jour du
Jeudi-Saint. Ce ministre, en même teuips, envoya ordre à M. de la

Reynie desaisirtous les exemplaires. Les docteurs avaient passé tout

ce qu'on avait voulu, et ils disaient pour excuse, que l'auteur n'avait

pas suivi leurs corrections. Quoi qu'il en soit, tout y est plein de

principes et de conclusions pernicieuses à la foi. On examina si l'on

pouvait remédier à un si grand mal par des cartons; car il faut tou-

jours tenter les voies les plus douces; mais il n'y eut pas moyen de

sauver le livre, dont les mauvaises maximes se trouvèrent répandues

partout ; et, après un très-exact examen que je fis avec les censeurs,

M. de la Reynie eut ordre de brûler tous les exemplaires, au nombre
de douze ou quinze cents, nonobstant le privilège donné par sur-

prise et sur le témoignage des docteurs 2. »

Un personnage ayant tâché d'excuser les intentions de Richard

Simon, Bossuet répondit : « Quand vous dites, monsieur, que notre

auteur n'a point de système dans ses ouvrages critiques, si vous en-

tendez qu'il n'y établit directement aucun dogme particulier, cela

est vrai ; mais à cela il faut ajouter que toutes ses remarques ten-

dent à rindiffërence des dogmes et à affaiblir toutes les traditions

et décisions dogmatiques; et c'est là son véritable système, qui

emporte, comme vous voyez, l'entière subversion de la religion.

— Vous dites que son dessein est de faire des remarques, dont il

laisse le jugement au lecteur. C'est cela même qui établit cette

indifférence, que de proposer des remarques affaiblissantes, et lais-

ser juger un chacun comme il l'entend. — Je passe outre, et je vous

assure que son véritable système, dans sa Critique du Vieux Testa-

ment, est de détruire l'authenticité des écritures canoniques : <la!is

» Bossuet, t. 37, p. i7 3. — 2 Ihid., t. ;!8, i>.
302.
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celle du Nouveau, sur la fin, d'attaquer directement l'inspiration, et

de retrancher ou rendre douteux plusieurs endroits de l'Écriture,

contre le décret exprès du concile de Trente : dans celle des com-

mentateurs, d'affaiblir toute la doctrine des Pères, et par un dessein

particulier, celle de saint Augustin sur la grâce; sous prétexte de

louer les Pères grecs, de donner gain de cause aux pélagiens, et

d'adjuger la préséance aux sociniens parmi les conmientateurs. C'est

ce que je puis prouver avec tant d'évidence, que cet auteur n'osera

lever les yeux *. »

Quant aux écrits de Richard Simon sur le Nouveau Testament en

particulier, Bossuet ^iuhWsL iu&qn'h dcu\ histructions pastorales, pour

signaler le venin de sa version et des notes. Il récapitule ainsi les

deux instructions : « C'en est assez, et il me suffit d'avoir démontré

que l'auteur fait ce qu'il lui plaît du texte de l'Évangile, sans auto-

rité et sans règle
;
qu'il n'a aucun égard à la tradition, et qu'il mé-

prise partout la loi du concile de Trente, qui nous oblige à la suivre

dans l'interprétation des Écritures; qu'il ne se montre savant qu'en

affectant de perpétuelles et dangereuses singularités, et qu'il ne

cesse de substituer ses propres pensées à celles du Saint-Esprit;

que sa critique est pleine de minuties, et d'ailleurs hardie, téméraire,

licencieuse, ignorante, sans théologie, ennemie des principes de

cette science ; et qu'au lieu de concilier les saints docteurs et d'éta-

blir l'uniformité de la doctrine chrétienne par toute la terre, elle

allume une secrète querelle entre les Grecs et les Latins, dans des

matières capitales; qu'enfin elle tend partout à affaiblir la doctrine

et les sacrements de l'Église, en diminue et en obscurcit les preuves

contre les hérétiques, et en particulier contre les sociniens, leur

fournit des solutions, leur met en main des défenses, pour éluder ce

qu'il a dit lui-même contre leurs erreurs, et ouvre une large porte

à toute sorte de nouveautés '^. »

Bossuet ne s'en tint pas là. 11 (omposa un ouvrage considérable

en deux parties, Di'fcim; de la Tnidition et des saints Pères. Dans la

première partie, il découvre les erreurs expresses de Bichard Simon

sur la tradition et sar r/'Jylise, le Xh-pris des Pi-res, avec l'affaiblis-

sement de la foi de la Trinité et de iinrarndtiou, et la pente vers

les ennemis de ces mystères; dans la s(Tonde, les erreurs du môme
auteur sur la Matif'redii péché originel et de Iti tjrace. Voici coumicnt

il s'en explique dans la j)réfare :

" Il ne faut pas abandoruicr plus longtemps aux nouveaux cri-

tiques j.i docliinf des Pères et la ti-adilion de l'Église. S'il n'y avait

• HofMiPl, I. 3«, [i. 317, lettre i\ l'iil)!)»- Itciliii. — ^ IJossiicl, l. i, |.. (il 7.
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que les hérétiques qui s'élevassent contre une autorité si sainte,

comme on connaît leur erreur, la séduction serait moins à craindre;

mais lorsque des catholiques et des prêtres, des prêtres, dis-je, ce

que je répète avec douleur, entrent dans leur sentiment, et lèvent

dans l'Église même Tétendard de la rébellion contre les Pères; lors-

qu'ils prennent contre eux et contre l'Eglise, sous une belle appa-

rence, le parti des novateurs, il faut craindre que les fidèles séduits

ne disent comme quelques Juifs, lorsque le trompeur Alcime s'in-

sinua parmi eux *
: Un prêtre du sang d'Aaron, de cette ancienne

succession, de cette ordination apostolique à laquelle Jésus-Christ

a promis qu'elle durera toujours, est venu à nous, il ne nous trom-

pera pas ; et si ceux qui sont en sentinelle sur la maison d'Israël ne

sonnent point de la trompe. Dieu demandera de leur main le sang

de leurs frères, qui seront déçus, faute d'avoir été avertis ^. »

Voilà comment Bossuet, et par des mémoires au chancelier ou chef

de la justice séculière en France, et par des Instructions pastorales

au clergé et au peuple de son diocèse, et par des ouvrages plus con-

sidérables adressés à la chrétienté entière, signalait l'invasion de

l'arianisme moderne, de la grande apostasie, parmi les prêtres fran-

çais, et notamment parmi les docteurs de Sorbonne. Les efforts de

Bossuet pouvaient bien, grâce au bon vouloir du chef de la magis-

trature française, supprimer pour un moment à Paris ces publica-

tions pernicieuses; mais, un instant après, elles revenaient de Hol-

lande, avec l'attrait de la clandestinité et delà fraude déplus.

Un quatrième théologien, venu de Normandie, nous montre jus-

qu'à quel point la gangrène de l'apostasie infectait le clergé fran-

çais. Pierre-François Le Courrayer naquit à Rouen Tan 1681, fut cha-

noine régulier de Sainte-Geneviève à Paris, puis réfugié en Angle-

terre, où il mourut le 16 octobre 1776. Dans un écrit de l'an 1767,

Déclaration de mes derniers sentiments sur les différents dogmes de la

religion, il rejette tous les mystères de la foi chrétienne, notamment

les^mystèresde la Trinité, de l'Incarnation, le péché originel, la pré-

sence réelle, la transsubstantiation, l'infaillibilité de l'Église; en un

mot, il se déclara formellement apostat. Il avait commencé par se dé-

clarer pour l'hérésie jansénienne, contre les constitutions apostoli-

ques quitta condamnent. S'étant mis, comme EUies Dupin, en rela-

tion avec l'archevêque anglican de Cantorbéry, il publia une

Dissertation sur la validité des ordinations anglicanes, où il se mon-

trait un peu plus anglican que catholique. Il se dévoila plus encore

dans l'apologie et la défense qu'il publia tant de son livre que des or-

1 1. Mach., 7, 14. —2 Dossuct, t. 5, cilit. île Versailles.
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dinations anglaises. Ses écrils furent condamnés par Belzunce, évê-

quede Marseille, par vingt évèques assemblés à Paris, par le cardinal

de Noailles, par le concile d'Embrun, et enfin par le pape Benoît XIII.

Au lieu de se soumettre, Le Courrayer quitta la France pour TAn-

gleterre : l'archevêque de Canlorbéry le reçut comme une conquête;

la cour lui fit une pension; l'université de Cantorbéry lui avait envoyé

le diplôme de docteur, dont il se montra fort reconnaissant. En 1736,

il publia une traduction de VHistoire du Concile de Trente, par

Fra Paolo, ce luthérien sous l'habit de moine, et y joignit des notes

parfaitement assorties au caractère des deux moines apostats. II

assistait indilVérenmient à la messe des catholiques, ou au prêche

des anglicans : à sa mort, un ministre anglican fît la cérémonie de

l'inhumation *.

D'autres théologiens, sans aller si loin, donnaient cependant lieu

à des plaintes par leur attachement à l'hérésie jansénienne et leur

opposition aux constitutions apostoliques qui la condamnaient. De

ce nombre est Louis Habert, docteur de Sorbonne,néà Bloisen IG35,

mort à Paris en 1718, successivement grand vicaire de Luçon,

d'Auxerre, de Verdun et de Clullons-sur-Marne. Il se retira ensuite

en Sorbonne, où il passa le reste de ses jours à décider des cas de

conscience. On a de lui : 1° La Pratique de la Pénitence, connue

sous le nom de la Pratique de Verdun, et surnonunée la Pratique

impraticahle, à cause de son rigorisme. 2° Une Théolo<jie dogmatique

et morale à l'usage du séminaire de Châlons, 1709, six volumes in-

octavo. A peine imprimée, elle fut attaquée comme infectée de jan-

sénisme, et dénoncée au cardinal de Noailles et à l'cvêque de Châ-

lons. L'an 1711, Fénelon la condan)na expressément par une longue

Instruction pastorale. « Nous y avons reconnu, dit-il, qu'on ne peut

avec justice ni tolérer le texte du sieur Habert sans tolérer aussi

celui de Jansénius, ni condanmer celui de Jansénius sans condamner

aussi cehii du sieur H.ibert. » Dans la première des trois parties, Fé-

nelon déuioulre (pie la nécessité, qui est nounnée morale par le sieur

liiibi-rt, est celle qui a été enseignée par Jansénius et par Calvin

même : tl.ins la si'conde, que la |)rémolion des thomistes ne peut

point autoriser la délectation du sieur Habert et des prétendus dis-

cij)les de saint Augustin : d.ms la troisième, que le sieur Habert,

non()b>tanl les tenq^Mamenls (pi'il veut paraître y avoir mis, ren-

verse toutes les vertus, tant morales que chrélieimes, et inlro luit un

épicurisuie monstrueux. Voici conunent Fénelon se résume dans sa

concliiNion :

• l'uni, 3/e///"//'-.v, t. 2, un. 1727, p. 2i-3'i.
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« Enfin Épicure même aurait rougi des égarements sans remords

et sans pudeur où cette doctrine jetterait presque tous les hommes,

s'ils n'avaient point d'horreur de la mettre en pratique. Au moins

Épicure voulait que l'homme fût libre, pour être sobre et mesuré

dans l'usage du plaisir, pour jouir plus tranquillement et plus con-

stamment du plaisir même '. Épicure demandait que l'homme, usant

de son libre arbitre, observât un régime philosophique pour choisir

les plaisirs, pour les modérer, et pour accorder ceux du corps avec

ceux de l'esprit. Il voulait que chacun mesurât ses plaisirs, et il disait

qu'il n'était nullement difficile de s'en abstenir, quand la santé, le de-

voir et la réputation le demandent. 11 ajoutait que le sage use de com-

pensation, et fuit le plaisir qui lui attire dans la suite une plus grande

douleur ^. La secte d'Épicure a été néanmoins en mauvaise odeur

chez les vertueux païens, qui entendaient dire aux autres écoles que

le plaisir doit être subordonné à la vertu. Le système dont il s'agit

maintenant ne nous laisse aucun ressort pour remuer le cœur, ni par

conséquent nulle autre fin dernière de l'homme que le seul plaisir.

De plus, il veut que le cœur de l'homme soit plus fortement lié au

plus grand plaisir, que s'il l'était par des chaînes de fer. Il veutquele

plus grand plaisir, qui est presque toujours vicieux, tienne son effet,

qui est le crime, de lui-même, non du consentement de la volonté.

Ainsi la volonté de l'homme n'a nullement à délibérer pour modérer

ses plus impudentes passions. Voilà les hommes qui, dcsespét^ant de

vaincre un plaisir invincible, se livrent eux-mêmes à l'impudicité

pour se plonger par une avidité insatiable dans toute espèce d'infa-

mie ^. Tel est le système qu'un parti, qui ne parle que de morale sé-

vère, n'a point de honte de vanter comme la céleste doctrine de saint

Augustin.

« Faut-il s'étonner si nous opposons à ces théologiens un païen

tel que Cicéron, qui disait de l'opinion qui flatte le goût du plaisir,

qu'elle doit moins être réfutée par les philosophes que punie par le

censeur de la république. Ici nous sommes réduits à recourir aux

païens mêmes, pour ouvrir les yeux des Chrétiens. Quoi ! les évêques

toléreront-ils une doctrine que le magistrat même, établi pour la

police et les mœurs, ne doit jamais souffrir? plus on eniploie de sub-

tils artifices et des couleurs flatteuses pour déguiser ce contagieux

système, plus nous devons faire d'efforts pour le démasquer et pour

en développer toutes les horreurs à la face de l'Église entière. Si

nous étions assrz lâches pour nous taire par respect humain, dans un

si pressant besoin de réveiller l'indignation publique, pour mettre en

1 Cic, De Falo, c. lO.— "^ Tuscul., 1. 5, c. 33. - » Eplics., 4, 19.

XXVI ^^
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sûreté la vertu et la pudeur, les piciTcs mêmes crieraient. Nous di-

sons donc au sieur Habei t, qui na pas prévu tout ce que son système

renferme d"horril)le et de honteux: Nous vous conjurons de ne pas

rendre la théologie de saint Augustin moins honnêfe que la philoso-

phie d'Epicure. Obsecrote ne sit honestior philosophia Gentium quàm

nostra christiana *. Nous ne saurions croire qu'aucun évêque veuille

favoriser ce système, quand il aura été exactement dévoilé à ses

yeux... Nous crions donc, en nous tenant à la porte du camp d'Is-

raël : Si quelqu'un est au Seigneur, qu'il sejoigne à moi! Nous espé-

rons que les enfants de Lévi se rassembleront pour défendre le sacré

dépôt de la foi et des mœurs. 11 s'agit ici, non de la prétendue ques-

tion de fait sur le texte de Jansénius, mais de ce qui est, de l'aveu du

parti même, la question de droit. 11 s'agit de savoir si ce système,

pire que celui d'Épicure, en ce qu'il ne nous laisse aucune autre

règle des mœurs qu'un plaisir nécessitant, est la doctrine de saint

Augustin, adoptée par toute l'Église. Ce système, si odieux en soi,

est insinué dans toutes les écoles par des théologiens qui ont tout

ensemble pour eux le préjugé des bonnes mœurs avec celui d'une

apparente condauination du jansénisme. Le serpent se glisse sous les

lleurs par les plus souples détours et par les insinuations les plus

flatteuses. Plus la séduction est grande, plus nous élèverons notre

voix pour ne laisser point la vérité sans témoignage, et pour mon-

trer que le dragon a imité la voix de l'agneau. — Plulôt mourir que

de cesser jamais de parler jusqu'au dernier soupir : malheur à nous si

nous nous taisons ! le silence souillerait nos lèvres *. »

C'est avec cette solennité formidable que Fénelon se prononce

contre le jansénisme radouci par une équivoque de Louis Habert.

Certains biographes ont voulu excuser cet auteur de tout attache-

ment à l'hérésie ; mais Fénelon donne les preuves du contraire. Et

Ilabert lui-même a démenti ses apologistes par son opposition à la

constitution f'ni/jenilus, qui condamnait le jansénisme pour la cin-

(juième fois.

Le docteur Charles Witasse, né l'an 1 0()0,dansle diocèse de Noyon,

et mort à l'aris l'an 1710, a également imprimé une tache à sa mé-

moire et le timbre de provenance suspecte à ses Traités de théologie,

par sa rébellion aux décrets dogmaticpies du Saint-Siège. Lt pour-

tant ces hommes, «'U recevant W.wy grade île docteur par l'autorité du

chef de l'Eglise catliolicpie, ont [)romis avec sern)ent de protesscr et

de défondre, même juscpi'a clfusion de leur sang, la foi de l'Eglise

« Au(j. rniitr. Jultnii, I. i, II. Ti, t. 10, p. (IHi. — ^ IcrK-lmi, t. Kl, p. 545, cdit.

di; VciBaillei*.
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romaine en toutes choses. Cesdocteurs français étaient donc parjures

à Dieu et à son Église. C'est peut-être pour cela que toutes les facul-

tés de théologie ont disparu en France, et que depuis un demi-siècle

il ne s'y en est pas rétabli une seule canoniquement, c'est-à-dire par

l'autorité du chef de l'Église, qui seul peut accorder un titre de doc-

teur valable par toute la chrétienté.

Parmi les jurisconsultes et les magistrats français, il y en a eu de

tout temps de sincèrement catholiques; mais il y en avait aussi

beaucoup d'autres plus ou moins infectés des hérésies de Luther, de

Calvin, de Jansénius et du philosophisme, leur enfant naturel. Même
parmi les meilleurs jurisconsultes de France, il n'y en a pas un seul

qui ait, de l'ensemble des lois divines et humaines, une idée bien

nette et bien complète : ensemble qui, bien connu et bien senti,

éclairerait et concilierait singulièrement les rapports naturels entre

l'Église de Dieu, qui embrasse spirituellement l'humanité entière,

et les diverses nations qui partagent et quelquefois divisent cette

humanité temporellement ; entre la législation universelle de l'É-

glise et la législation particulière de chaque empire, royaume ou

république.

Le jurisconsulte français qui approche le plus de cette connais-

sance de l'ensemble est Jean Domat, né à Clermont en Auvergne

le 30 novembre 1625, mort à Paris le \A mars 1695, auteur

àes Lois civiles dans leu?' ordre naturel, suivies du Z?ro// public et

d'un Choix des lois romaines. Ce fut un homme savant, pieux, mo-

deste, laborieux, qui n'occupa jamais d'autre place que celle d'avo-

cat du roi au présidial de Clermont en Auvergne. A sa mort, il voulut

être enterré avec les pauvres dans le cimetière de sa paroisse. C'est

lui, avec le jurisconsulte Pothier, qui, par leurs utiles travaux, ont

préparé l'unité si désirable de la législation française, qui contribue

à rendre toujours plus intime l'unité nationale.

Robert-Joseph Potbier, le plus célèbre jurisconsulte que la France

ait produit, naquit à Orléans le 9 janvier 1709, et y mourut le

2 mars 1772. Il perdit son père à l'âge de cinq ans, fit ses études

littéraires chez les Jésuites, aima la poésie et la géométrie, eut la

pensée de se faire religieux, mais resta dans le monde pour s'adon-

ner à la science du droit; il y joignit l'étude de la théologie et de

la morale, puisées dans les sources les plus pures. Reçu conseiller

au Châtelet d'Orléans en 1720, professeur de droit en 1749, il em-

ployait au travail du cabinet tous les moments qui n'étaient pas ré-

clamés par ses fonctions de magistrat. Levé dès \ heures du ma-

tin, il entendait et servait chaque jour, à la cathédrale, la messe

qui se disait pendant les matines; et cet usage, il le conserva toute
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sa vie. Rentré chez lui, il déjounait, puis dînait à midi, soupait à

7 heures, se couchait à 9. N'ayant d'autre passion que celle de

l'étude, il se voua au célibat, dans la crainte d'être détourné de ses

travaux par les distractions inséparables de l'état du mariage. In-

différent aux détails du ménage, il en laissa la direction à un servi-

teur et à une servante qui se montrèrent intelligents et fidèles. Sa

modestie naturelle devint une humilité vraiment chrétienne. Il ne

pouvait souHrir la louange : elle lui déplaisait. Doué d'une foi vive,

il assistait à tous les offices du culte catholique avec un recueille-

ment et une assiduité, il en pratiquait les préceptes avec une exac-

titude et une régularité qui ne se démentirent jamais. Ses ouvrages

sont : Panflecfcs jiistinicnnes, rédigées dans un nouvel ordre; puis

un grand nombre de traités particuliers du droit français, comme

Traités des Contrats, des Successions, etc. Ce qui, dans ces ouvrages,

le place si éminemment au-dessus de tous les juristes qui l'ont pré-

cédé, c'est cet amour du bon et du juste, cette connaissance appro-

fondie des lois divines et naturelles, cette habitude constante d'en

faire dériver toute législation, et de n'envisager jamais les questions

qu'il traite, sous le rapport du droit positif, qu'après les avoir consi-

dérées sous celui du for intérieur. Ainsi il doit être mis au rang des

meilleurs moralistes, comme à la tête des jurisconsultes les plus

instruits. C'est parce que les traités de Pothier sont moins le recueil

de ce que les lois offrent de positif, que le développement des con-

séquences nécessaires qui découlent des notions du juste et de l'in-

juste, qu'ils sont devenus la source de la nouvelle législation donnée

à la France. Ses expressions elles-mêmes y sont presque toujours

conservées, surtout dans la matière i\ps obligations ei dos contrats,

qu'on regarde comme la partie la mieux faite du code français ^.

Mais revenons à Domat et à la source même des loisqu'd cherche

au commencement de son traité des Lois civiles. Voici comment il

procède à celte découverte par deux vérités premières : l'une, que

les lois de l'homme ne sont autre chose que les règles de sa con-

duite ; et l'autre, que cette conduite n'est autre chose que les dé-

marches de l'homme vers sa fin. Pour découvrir donc les premiers

fondements des lois de l'honune, il faut connaître (juelle est sa fin,

parce que sa destination à cette lin sera la première règle de la voie

et des démarches qui l'y conduisent, et par conséquent sa première

loi et le fondement «le tontes les autres. Or, Dieu a créé Ihommi*

pour le connaître et l'aimer, et par li» trouver eu lui le souverain

bonheur. La première loi de l'homme est donc de connaître etd'ai-

' Hiiif/r uiiii., I .
'-'/j.
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mer Dieu. C'est celte première loi qui est le fondement et le pre-

mier principe de toutes les autres. Cette loi, étant commune à tous

les hommes, en renferme une seconde, qui les oblige à s'unir et à

s'aimer entre eux. L'ensemble des lois qui conduisent les hommes

à leur fin dernière, c'est la religion. Cette unité de destination à une

même fin et par les mêmes moyens, voilà le premier fondement de

la société humaine. C'est ce premier fondement que les sages du

paganisme ne connaissaient pas bien, ce qui leur fit admettre cer-

taines choses mauvaises ou contraires à la fin de l'homme. Ce dérè-

glement vient d'une première désobéissance à la première loi, et il

consiste en ce que l'homme, au lieu de chercher et d'aimer le sou-

verain bien, qui est Dieu, en cherche et en aime d'autres, et se pose

chacun sol-même pour sa fin dernière. C'est cet amour-propre,

cette substitution de soi-même à Dieu qui est la cause de tous les

désordres de la société humaine. Cependant, de ce poison de la so-

ciété. Dieu en a fait un remède qui contribue à la faire subsister.

Avec l'amour-propre, l'homme déchu a des besoins plus multipliés;

seul il ne peut y suffire, il lui faut absolument le concours des au-

tres ; de là nécessité de se plier à tous les devoirs de la vie sociale,

de pratiquer ou du moins de contrefaire toutes les vertus. Voilà

comment, de l'amour-propre, qui est un vrai mal et le principe de

tous les maux, Dieu tire une multitude de bons effets qui servent à

maintenir la société humaine, et auxquels il ne manque qu'un meil-

leur principe.

Outre ce poison de la société tourné en remède, il y a des fonde-

ments naturels de l'ordre. i° La lumière de la raison, qui est de-

meurée à l'homme après sa chute, et qui lui fait connaître les règles

naturelles de l'équité. 2° La providence secrète de Dieu sur la so-

ciété humaine dans tout l'univers. 3° La puissance que Dieu donne

au mari sur la femme, au père sur les enfants dans la famille, aux

rois et aux magistrats dans les royaumes et les républiques. 4° La

religion, qui est l'ensemble et l'esprit des premières lois, et le fon-

dement le plus naturel de l'ordre dans la société; car c'est l'esprit

de la religion qui est le principe du véritable ordre où elle devrait

être.

Tels sont, suivant Domat, les premiers principes, la source pre-

mière des lois humaines. Cet ensemble rappelle les idées de Confu-

cius, de Platon et de Cicéron, mais avec quelque chose de plus net

et de plus élevé encore, dii à la foi chrétienne. Domat ne cite pas

ces philosophes, mais seulement l'Écriture sainte et le droit romain.

Il conclut cet exposé : « Comme c'est donc l'esprit de la religion

qui est le principe de l'ordre où devrait être la société, et qu'elle
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doit subsister pnr runion de la religion et de la police, il est impor-

tant de considérer comment la religion et la police s'accordent entre

elles, e\ comment elles se distingnent entre elles pour former cet

ordre, et quel est le ministère des puissances spirituelles et des tem-

porelles. El parce que cctle matière fait une partie essentielle du jilan

de la société, et qui a beaucoup de rapport aux lois civiles, elle tcra

le sujet du chapitre suivant. » C'est le dixième du Traité des lois.

Domat y suppose que la religion et la police étant de Dieu l\;iic

et l'autre, sont égales entre elles, qu'elles doivent être unies, n.ais

non subordonnées: il dit les puissances spirituelles, comme s'il y en

avait plus d'une, aussi bien que de puissances temporelles. Tout

cela ne paraît pas bien d'accord, mais en contradiction avec ce qu'il

a établi dans les premiers chapitres. 11 a établi d'abord que les lois

de l'homme ne sont autre chose que les règles de sa conduite pour

arriver à sa fin dernière, qui est de posséder Dieu, le souverain

bien. La première loi pour arriver à celte fin, c'est de coanaîlre et

d'aimer Dieu ; la sccon le, d'aimer le prochain : la religion est l'en-

semble de ces lois. Telle est la source, tels sont les premiers prin-

cipes de toutes les lois humaines.

Or, il n'y a pas indépendance, mais subordination, entre les pre-

miers principes et les dernières conséquences, entre la source et les

derniers ruisseaux, entre les lois fondamentales et lcsrèglen)enlsde

police, entre l'intérieur de l'homme et l'extérieur, entre la fin et les

moyens, surtout entre la fin dernière, principale, souveraine, et les

moyens secondaires, a(;cessoires et simplement répressifs.

Donc il n'y a pas indépendance, mais subordination, entre la

religion et la police; car la religion comprend la fin dernière et tous

les moyens nécrssaires pour y parvenir : elle comprend la source,

les premiers j)iincipes de toutes l<>s lois humaines, dans les dix com-

mandeuienls de Dieu, surtout dans les deux principaux, l'amour

de Dieu et celui du pr()(;h:iin : elle comprend et règle principa-

leriK lit l'intérieur de l'honnue, son esprit et son C(eur, par consétptent

aussi, accessoirement, sa conduite extérieure; car l'accessoire suit

le principal. Quant à la polici; ou puissance temporelle, son but (^t

son d(;\(jir principal est de maintenir l'ordre extérieur et public,

contre les hommes qui n'ont point assez de sens ou de bonne vo-

lonté |)our tendre à leur lin dernière, par les lois dont la religion

est l'enseudile.

Domat pose les principes de tout cela dniis les neuf [)remiers

cha|)ilri'N
;
puis, dans le dixième, il lir.' ^W^ conclusions opposées

ù ces principes : ce qui met son livre; en eoutradiction avec lui-même,

et cela sur les fondements de la législation hunnine. 11 y a plus :



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 183

dans le chapitre dix, il se conlredit d'un alinéa à l'autre. Dans l'un

il dit : a L'essentiel de la religion regarde principalement l'intérieur

de l'esprit et du cœur de l'homme, dont les bonnes dispositions

devraient être le principe de l'ordre extérieur de la société. » Or,

d'après une maxime fondamentale du droit, l'accessoire suit le

principal. Donc, si l'essentiel de la religion regarde principalement

l'intérieur de l'homme, il regarde accessoirement sa conduite exté-

rieure : et si l'essentiel, le principal de la religion regarde principa-

lement notre intérieur, l'accessoire de la relii;ion regardera princi-

palement notre extérieur : ainsi, principalement ou accessoirement,

la religion regarde et règle tout l'homme. La police n'aura par con-

séquent à régler que l'extérieur de ceux qui n'ont ni assez de bon

sens ni assez de bonne volonté pour se laisser conduire par la

religion. Eh bien, dans l'alinéa suivant, Domat oublie le moi prin-

cipalement, pour dire que la religion ne regarde Cjiœ l'intérieur, ne

tend à régler que l'esprit et le cœur. Or, si la meilleure tête parmi

les jurisconsultes français s'embrouille ainsi d'un alinéa à l'autre

sur les premiers principes des lois humaines, que sera-ce des

autres, qui ne viennent après lui qu'à un immense intervalle ?

Dans le même chapitre encore, Domat dit et répète les puissances

spirituelles, comme il dit et répète les puissances temporelles. Cette

dernière expression est juste ; car la puissance temporelle n'est pas

une, mais plusieurs, suivant les lieux, les nations, les royaumes,

les républiques ; tandis que la puissance spirituelle ou la religion,

s'entend la véritable, est une et universelle, et cela d'après les prin-

cipes mêmes de toutes les lois exposés par Domat. Il pose pour-

fondement de la société humaine, l'unité de la fin de l'honune et

l'unité des moyens d'y parvenir, l'amour de Dieu et du prochain,

c'est-à-dire l'unité de la religion. Supposer donc que la religion ou

la puissance spirituelle, autrement la religion agissant par son chef

et ses ministres, n'est plus une et universelle, mais nuiltiple et di-

verse, c'est supposer que la fin de l'homme n'est plus une et uni-

verselle, mais multiple et diverse ; c'est ruiner le premier fondement

qu'on vient de donner à la société humaine.

Quant à la fin de l'homme, Domat paraît ignorer complètement

que l'homme a une fin naturelle et une fin surnaturelle : la première

consiste à connaître, aimer et posséder Dieu, comme auteur de la

nature, et autant que cela est possible par les forces naturelles : la

seconde consiste à coniinîfre et aimer Dieu, comme auteur de la

gloire, pour le voir et posséder immédiatement en lui-même, par le

moyen de sa grâce, de ses dons surnaturels. Cette distinction entre

la nature et la grâce est capitale dans la foi chrétienne ; sans elle, on
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est exposé à confondre des choses aussi éloignées l'une de l'autre

que le ciel l'est de la terre, et Dieu de l'homme. Or, il ne paraît au-

cune trace, du moins aucune idée exacte de cette distinction essen-

tielle, ni dans Domat, ni dans les meilleurs juristes français. El s'il

en est ainsi des meilleurs, encore une fois que sera-ce des pires, qui

forment le grand nombre ?

Depuis Guillaume Nogaret et Pierre Flotte, bourreaux et calom-

niateurs du pape Boniface VIII, jusqu'aux avocats jansénistes qui

rédigèrent la constitution civile du clergé schismatique de France

et votèrent la mort de Louis XVI, tous se sont montrés avocats con-

sultants ou plaidants contre l'Église romaine, et lui suscitant partout

des querelles et des procès. Nous l'avons vu au concile de Trente

par le légiste Ferrière, l'ami du moine luthérien Fra Paolo. Nous
l'avons vu par le légiste Claude Dumoulin, huguenot pendant sa

vie, catholique à la mort, qui s'appelait lui-même le docteur de la

France et de l'Allemagne, et qui mettait h la tête (Je ses consultations:

« Moi, qui ne cède à personne, et à qui personne ne peut rien ap-

prendre ! » Tels étaient encore Pierre et François Pilhou, longtemps

huguenots, puis catholiques, n)ais retenant peut-être encore quelque

vieux levain d'aversion contre l'Église romaine. On a de ces deux

frères, mais principalement du premier, un Traité des libertés de

l'église gallicane, ouvrage, dit Feller, qui a quelquefois besoin de

commentaire, et qui suscita des contradictions; on prélendit y trouver

plus d'un reste de la religion que l'auteur avait abandonnée, et on ne

se trompait point •. Pour appuyer l'ouvrage des frères Pithou, un

autre légiste, Pierre Dupuy, i)iililia une compilation intitulée : Preu-

ves des libertés de l'église gallicane. Elle fut censurée et dénoncée à

tout l'épiscopat par vingt-deux évêques ou archevêques français

comme un ouvrage détestable, rempli des propositions les plus veni-

meuses et masquaiU des hérésies formelles sous le beau nom de libertés '^.

Car, comme l'observe Bossuef, les légistes et les magistrats enten-

daient les libertés de l'église gallicane tout autrement que les évo-

ques^ : ils se regardaient comme les Pères et les docteurs de cette

église, coMune ses défenseurs nés, non-seulement contre le Pape,

mais contre les évêques.

Mais où leur zèle se déployait avec le |)lus d'éclat, c'était dans les

parlements, surtout dans le parlement de Paris, qui se regardait

comme; le concile permanent de l'église gallicane, et pour cela ne

pouvait .çoullrir (jii'ellt; en eût un autre. Voici le jugement (pi'en a

porté le comte de Maistre :

* Ffllcr, />/>/. hixi. — « T. n (les l'mrrsi rrlinits tlu r/rrt/é, pii'To» justlllca-

llvc», II. 1. — » Bossuft, t. 37, p. 2ii ; t. 'il, |t. AHi, i-dil. do Versailles.
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« Protestant dans le seizième siècle, frondeur et janséniste dans le

dix-septième, philosophe enfin, et républicain dans les dernières

années de sa vie, trop souvent le parlement s'est montré en contra-

diction avec les véritables maximes fondamentales de TEtat. — Le

germe calviniste, nourri dans ce grand corps, devint bien plus dan-

gereux lorsque son essence changea de nom et s'appela ja/isenisme.

Alors les consciences étaient mises à Taise par une hérésie qui di-

sait : Je n'existe pas. Le venin atteignit même ces grands noms de la

magistrature que les nations étrangères pouvaient envier à la France.

Alors toutes les erreurs, même les erreurs ennemies entre elles,

étant toujours d'accord contre la vérité, la nouvelle philosophie dans

les parlements s'allia au jansénisme contre Rome. Alors le parle-

ment devint en totalité un corps véritablement anticatholiqne, et tel

que, sans l'instinct royal de la maison de Bourbon et sans l'influence

aristocratique du clergé (il n'en avait plus d'autre), la France eût été

conduite infailliblement à un schisme absolu.

« Encouragés par la faiblesse d'une souveraineté agonisante, les

magistrats ne gardèrent plus de mesure. Us régentèrent les évêques;

ils saisirent leur temporel; ils appelèrent, conmie d'abus, d'un in-

stitut religieux devenu français depuis deux siècles, et le déclarèrent,

de leur chef, antifrançais, antisocial, et mèim^ impie, sans s'arrêter

un instant devant un concile œcuménique qui l'avait déclaré pieux.,

devant le souverain Pontife, qui répétait la même décision, devant

l'église gallicane enfin debout devant eux, et conjurant l'autorité

royale d'empêcher cette funeste violation de tous les principes.

« Pour détruire un ordre célèbre, ils s'appuyèrent d'un livre ac-

cusateur qu'ils avaient fait fabriquer eux-mêmes, et dont les auteurs

eussent été condamnés aux galères sans difficulté dans tout pays où

les juges n'auraient pas été complices. Ils firent brûler des mande-

ments d'évêques, et même, si Ton ne m'a pas trompé, des bulles du

Pape, par la main du bourreau. Changeant une lettre provinciale en

dogme de l'Église et en loi de l'État, on les vit décider qu'il n'y avait

point d'hérésie dans l'Eglise qui anathématisait cette hérésie; ils fini-

rent par violer les tabernacles et en arracher l'eucharistie, pour

l'envoyer, au milieu de quatre baïonnettes, chez le malade obstiné,

qui, ne pouvant la recevoir, avait la coupable audace de se la faire

adjuger.

« Si Ton se représente le nombre des magistrats répandus sur le

sol de la France, celui des tribunaux inférieurs qui se faisaient un

devoir et une gloire de marcher dans leur sens, la nombreuse clien-

tèle des parlements, et tout ce que le sang, l'amitié ou le simple as-

cendant emportaient dans le même tourbillon, on concevra aisément
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qu'il y en avait assez pour former flans le sein de l'église gallicane le

parti le plus redoutable contre le Saint-Siège *. »

Ce nouvel esprit des docteurs en Sorbonne et en parlement se ré-

sume, s'incarne et se propage dans un avocat du parlement de Paris,

devenu prêtre, mais en qui le prêtre fut toujours subordonné à l'a-

vocat. C'est Claude Fleury, né à Paris le 6 décembre I6i0, mort

dans la même ville le 14- juillet IT'iS, originaire de la même province

que Launoy, Ellies Dupin et Richard Simon, savoir, de Normandie

et même de Rouen, la capitale. Il fit ses études à Paris, au collège

des Jésuites, dit alors de Clermont, aujourd'hui Louis le Grand : il

demeura six années avec ces bons pères, et paraît avoir toujours eu

pour eux beaucoup d'affection et d'estime ; témoin un petit poëme

latin où il décrit leur bibliothèque, alors sous la direction du père

Cossart. Son père, qui était avocat, le destinant à la même profes-

sion, il étudia le droit civil, se fit recevoir avocat au parlement en

1G58, et fréquenta le barreau pendant neuf ans. L'amour de la re-

traite et de l'étude lui donna du goût pour l'état ecclésiastique, et il

fut ordonné prêtre. Quelque temps après, en 167-2, il fut choisi pour

précepteur des fils du prince de Conti, élevés près du Dauphin, de

qui le précepteur était Bossuet. Celte éducation finie, Louis X[V le

chargea de celle du comte de Vermandois, l'un de ses fils adultérins,

mais qui mourut en 1683. Enfin, l'an 1689, il le fit sous-précepteur

des ducs de Bourgogne, d'Anjou et de Berry, de qui le précepteur

était Fénelon. Pour le récompenser, Louis XIV le nomma, en 1684,

à l'abbaye du Loc-Dieu, ordre de Clleaux, dans le diocèse de Rho-

dez; et, en 1706, au riche prieuré de Notre-Dame d'Argenteuil,

ordre de Saint-Benoît, diocèse de Paris.

Depuis un demi-siècle, nous ne comprenons plus en France

comment Fleury, prêtre séculier, pouvait être abbé cistercien dans

le diocèse de Rhodez et prieur biinédictin dans celui do Paris, sans

se faire moini» et sans résider ni dans sou abbaye ni dans son

prieuré. C'est que nr)us ne savons plus ce que c'est qu'une com-

meride, un abbi'; ou prieur couimendalaire. D'après l'explication que

Fleiii y lui-tnèiue nous en donne, voici à |)eu près C(^ que c'était.

Supposez un régiment, une compagnie militaire, dont le colonel,

dont le ca[)ilaine n'est pas soldat, ne porte point l'uniforme, ne

connaît point la manœuvre, n'assiste jamais aux exi^rciees, ne paraît

jamais aux revues ni surtout au feu ; mais (|ui, Irancpiillement assis

dans un bureau de finance, se fait payer exarliîmeiit ses a[>pointe-

ments do colonel ou de capi(aiu(!, et même prélève quelquefois quel-

> DoMniHiiP, Dr rÊ'iliie ijnll., c. 2.
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que chose de plus dans la caisse du régiment ou de la compagnie.

Eh bien ! voilà ce qu'était Flenry, abbé commendataire du Loc-Dieu,

prieur commendataire de Notre-Dame d'Argenteuil. Il est vrai, lui-

même nous rapprend, le cinquième concile général de Latran, le

concordat de Léon X et le concile de Trente avaient réglé que les

abbayes ne seraient données qu'à des réguliers, autrement des moi-

nes, c'est-à-dire que les régiments et les comp:ignies ne seraient plus

donnés qu'à des militaires. « Toutefois, ajoute Fleury, on peut dire

en faveur des commendes, que les abbés réguliers, hors quelque peu

qui vivent dans une observance très-étroite, n'usent guère mieux du

revenu des monastères que plusieurs commendataires K » Fleury

accepta donc l'une et l'autre commende; seulement il ne les garda

pas à la fois toutes deux, mais résigna la première et garda la se-

conde, qui était plus riche.

Eu 1716, après la mort ds Louis XIV, le duc d'Orléans, régent du

royaume, le nomma confesseur du jeune roi Louis XV, qui était fds

du duc de Bourgogne et arrière-petil-fds du dernier roi. Fleury se

démit de cet emploi au mois de mars 1722, à cause de son grand

âge, et mourut le 1 i juillet 1723, dans sa quatre-vingt-troisième

année.

• Ses ouvrages sont, par ordre de date : \° Histoire du droit fran-

çais, lfi7i; 2° Catéchisme historique, petit et grand, 1679; 3" Mœurs

des Israélites, mœurs des Chrétiens, 1681 et 1682; 4° Vie de la véné-

rable mère Marguerite d'Arbouze, abhesse et réformatrice du Val-de-

Grâce, 1684 ;
5° Traifé du choix et de la méthode des études, 1686 ;

6° Institution au droit ecclésiastique, 1687 ;
7" les Devoirs des maî-

tres et des domestiques, 1688 ;
8° Histoire ecclésiastique, vingt vo-

lumes, publiés de 1691 à 1720; d" ses Huit Discours sur l'Histoire

ecclésiastique, avec vnneuvième sur les Libertés de l'église gallicane.

Tel est, sans compter quelques autres opuscules et mémoires, l'en-

semble des ouvrages de Fleury : le principal est son Histoire ecclé-

siastique.

Le sort de cette histoire est assez remarqu ible. Elle a toujours été

très-bien vue des protesfaiils et des jansénistes, mais assez mal des

catholiques. Voici comment en parle le protestant Basnage, dans son

Histoire des ouvrages des savants, qui fait suite aux Nouvelles de la

république des lettres, par Bayle : « Il suffit de nommer Fleury pour

donner une idée de la plus haute réputation de sincérité qu'un au-

teur ait jamais méritée. Et quel journaliste, catholique ou protestant,

français ou même italien, pourrait refuser les éloges dus à son His-

1 Imtititfion au droit ecdésinaUque, î» partie, c. 5G.
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toire ecclésiastique ' ? » Et sur ce qu'un écrivain français anonyme
entreprit la défense de Fleury, et s'efforça de montrer que sa doc-

trine était catholique, le journaliste protestant porta de cette apologie

le jugement que voici : a C'est moins Fleury qu'on y défend et

qu'on y justifie que sa doctrine. Cette doctrine tire certainement à

conséquence, ou plutôt on ne peut nier (quoi qu'en dise l'apolo-

giste) que ses conséquences ne portent ln coup terrible a l'église

ROMAINE 2. »

De plus, comme l'apologiste de Fleury apportait en preuve de

l'orthodoxie de son histoire l'accueil favorable qu'il assurait lui avoir

été fait par les catholiques, le journaliste protestant contredit cette

assertion et assure d'un ton prophétique que l'histoire de Fleury ne

seraitjamaislue publiquement, non-seulement en Italie et en Espagne,

mais pas même en France ; et qu'en aucun lieu des États du Pape,

elle n'obtiendrait jamais l'estime qu'on y a pour Baronius. Il ajoute

que, parmi les catholiques romains, ceux qui ont attaqué l'histoire

de Fleury n'ont pas été les seuls auxquels il ait déplu ; mais « je

suis persuadé, continue le journaliste protestant, et je le déclare en

présence de l'univers, qu'il n'y a pas un seul catholique qui n'en

ait été également scandalisé Je ne parle pas de ce qui devrait

être, mais de ce qui est ; et ce que je dis est si vrai, que, même à

Paris l'histoire de Fleury a tant aftligé les bonnes âmes, que ce

n'a été, et encore à grand'peine, qu'à force de corrections
;
qu'enhn

le libraire a eu la permission de le vendre ^. » C'est ainsi que cet

auteur protestant reproche aux catholiques le peu de justice qu'ils

avaient rendue à Fleury, tandis qu'il devait arriver le contraire,

puisque, selon lui, personne ne pouvait lui refuser son estime, sans

être regardé comme injuste ou ignorant. Ensuite les sectaires de

Hollande furent si charmés de l'ouvrage de Fleury, et spécialement

de tout ce qu'il avait dit contre les Papes, qu'ils mirent le plus grand

prix à extraire des vingt volumes de cette histoire tout ce qu'on y
lisait de désavantageux à l'Église romaine. Us en firent un volume

traduit en hollandais, et l'irnprimèient w Amsterdam eu IT'î'i. afin

que tous ces passages étant ri'unis dans un seul cadre, il leur sulfît

d'un'^coup d'oeil pour jouir des avantages que trouvaient les églises

de Hollande dans les j)r(''(;ieux travaux de notre auteur. Ajoutons

que le luthérien Cruber, traduisant en latin un autre ouvrage de

Fleury, ses Institutions canoniques, augmentées par le protestant

Boehiiierde notes très-peu dignes d'un honmie de lettres, Gruber,

' Insliluliun fin droit ecclésiastique, 3" partie, p. i5(;. — » T. 18, 1" parlic,

p. H. ^ Inslitut. au ilmit cc<:Il's , l. 2;j, p. '.'.'jO et si ipj.
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dis-je, rend à Fleury cet honorable témoignage : « Il est plein, dit-il

dans sa préface, de sentiments excellents; car il parle de la primauté

pontificale d'une manière si équivoque, qu'il semble plutôt la dé-

truire que l'établir; et il est clair que les nôtres doivent le compter
parmi les témoins les plus marquants de la vérité (luthérienne s'en-

tend) qui ont vécu de nos jours *. » C'est ainsi que les protestants

contemporains de Fleury ont parlé de son histoire.

Leur bienveillance a continué jusqu'à nos jours. Vers la fin du

dix-huitième siècle, les protestants d'Allemagne traduisirent l'his-

toire de Fleury en allemand pour leur usage et édification. Le luthé-

rien Schroeckh, lui-même auteur d'une Histoire ecclésiastique, en

témoigna pourtant de la surprise. « Nous ne sommes pas si pauvres

en écrivains, dit-il, qu'il fût impossible de rédiger une Histoire

ecclésiastique pour l'usage général des protestants d'Allemagne,

avec les mêmes agréments que celle de Fleury, avec plus d'exac-

titude, un choix plus sévère des événements, sans une si grande

étendue, dont l'auteur ne serait pas non plus un admirateur si

empressé des saints, ni ne laissât des traces si claires qu'il est

membre de l'Église romaine 2. » Voilà tout ce que l'historien pro-

testant trouve à redire à la traduction allemande de son concurrent

Fleury.

Mais si cet auteur fut si bien accueilli des protestants de Hollande

et d'Allemagne, les catholiques lui ont fait de sévères reproches. Un
Belge, le docteur Stevart, doyen de Saint-Rambaud et censeur des

livres, dans son approbation des Observations à Fleury, dit entre

autres choses : « Les vingt volumes de l'histoire de Fleury sont, au

jugement de tous les théologiens orthodoxes, des livres mauvais et

pernicieux, remplis des injurieux blasphèmes que les hérétiques les

plus furieux ont vomis contre l'Eglise romaine, contre le Saint-Siège

et un grand nombre de Papes; livres capables de faire perdre aux

fidèles le respect et la soumission qu'ils ont eus jusqu'ici pour le

Pape, les évêques et leurs décisions; livres qui décrient les miracles,

les reliques et les indulgences, renversent l'immunité et la juridiction

ecclésiastiques, et qui n'ont pour eux que les amateurs de nouveau-

tés, et quelques esprits ignorants et superficiels ^. » L'auteur du

Jansénisme démoli traite fort mal notre auteur. « Fleury, dit-il aux

jansénistes, l'ami le plus ardent de votre parti, qui semble n'avoir

mis la main à la plume que pour le servir selon ses préjugés faux et

malins, et qui n'appartint jamais ni à vous nia l'Eglise*. » Et un peu

J Mni-clielti, Cri/i'jUe de /-Ve ?</•//, préface. — ^ Sduocci h, ///s/, de l'Kijlise,

t. 1. — Inlroducl
, p. 246. — => Marciu'lli, picface. — '' 2* larlie, p. 162.
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plus bas : « Fleury, le Matthieu Paris de nos jours *. » Les premiers

qui écrivirent contre Fleury en disent tout le mal que l'on peut dire

d'un auteur. Un écrit intitulé : Observations sur rUistoire de Fleurrj,

adressé au pape Benoît XIII, qui fut alors attribué à un Carme de

Flandre appelé le père Honoré, semble ne pas trouver de termes

pour exprimer son indignation contre cette histoire, et finit par l'ap-

peler le trivmplie du tolérantisme, de l'hérésie et du libertinage. Une

peut assez s'étonner qu'un auteur catholique ait pu écrire tant de

blasphèmes et de satires sanglantes. Un père Augustin du Ilainaut,

Baudouin de Housta, publia, Tan 1733, un ouvrage du même genre :

Mauvaise foi de Fleury, proui)ée par plusieurs passages des saints

Pères, des conciles et d'auteurs ecclésiastiques, qu'il a omis, tronqués

ou infidèlement traduits dans son histoire. Il a surtout un chapitre

intéressant : Conformité de M. Fleury avec les hérétiques des derniers

siècles. Mais ces deux critiques se livrent trop aux déclamations, et

ne prouvent pas toujours assez bien ce qu'ils avancent, faute de re-

monter aux originaux. Il y a plus de modération et de bonne critique

dans les Observations théologiques, etc., sur Vllistoire de Fleury,

par le père Honoré de Sainte-Marie (Biaise Vanzelle), Carme dé-

chaussé, né à Limoges en IC.M et mort à Lille en 1729. Religieux

exemplaire, employé pendant plusieurs années dans les missions du

Levant, homme savant et laborieux, il a publié un grand nombre

d'ouvrages utiles. Le principal est : lié/Iexions sur les règles et l'usage

de la critique, touchant l'Histoire de l'Eglise, etc. : il a été traduit

en latin, en italien et en espagnol. C'est le meilleur ouvrage qui

existe en ce genre. Ses observations sur Fleury sont aussi intitulées :

Dénonciation de l'Histoire ecclésiastique de Fleury ou clergé de

France, Paris, 1726, et Malines, 1727. Elles sont excellentes; mais

des cent livres de cette histoire, il n'examine que les vingt-huit pre-

miers, qui sont peut-être les moins pernicieux. Enfin Jean Marchetti,

né à Empoli en Toscane l'an 1753, et mort archevêque d'Ancyrel'an

1H29, a publié une critique plus complète de VHisfoire ecclésiastique

et des Discours de Fleury. Ce livre a obtenu plusieurs éditions, et a

été traduit en français, en allemand, en espagnol. Marchetti était pré-

cept«'ur du duc Sforza-Contarini, lorsqu'il mit sa critique au jour.

Elle lui attira les j)erséculions des jansénistes de Toscane, et lui fit

perdre sa place de précepteur"*.

Maintenant, (picls sont les principaux motifs de ces jugements si

opposés sur le même auteur et le même livre, entre les protestants

et les jansénistes d'une part, et les catholiques romains de l'autre?

• Marcliclli, 2* i/ailie, p. JG5. — ^ liunjr, «///r. Suiiiilt'iiiciil, t. :3.
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Le premier et le capital, c'est la répugnance manifeste et per-

manente de Fleury pour le chef visible de TEglise de Dieu, pour le

centre de l'unité catholique. Ainsi, dans son discours sur les six

premiers siècles, il y a un chapitre intitulé : Gouvernement de

rEglise; or, il n'y dit pas un mot du chef de ce gouvernement, le

souverain Pontife, le successeur de saint Pierre, le vicaire de

Jésus- Christ. Dans les trois parties de son Institution au droit

canonique, la première, des personnes; la seconde, des choses; la

troisième, des jugements, sur quatre-vingt-quatre chapitres, on en

trouve sur les conciles, les primats, les patriarches, les archevê-

ques, les évêques, les chanoines, les curés, les prêtres, les diacres

et sous-diacres, les minorés et les tonsurés, mais pas un sur le

Pape, sur le vicaire de Jésus-Christ, sur le chef visible de toute

l'Église catholique. En sorte que l'église de Fleury paraît exactement

calquée sur l'église anglicane de Henri VIII, pour servir de modèle

à l'église schismatique de la révolution française. Autant supprimer

l'Écriture et la tradition; l'Écriture, où le Fils de Dieu dit à Pierre :

«Tu es heureux, Simon, fils de Jona, car la chair et le sang ne

t'ont point révélé ces choses, mais mon Père, qui est dans les cieux.

Et moi, je te dis : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon
Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Et je

te donnerai les clefs du royaume des cieux; et tout ce que tu heras

sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la

terre sera délié dans les cieux \ » La tradition qui interprète ainsi

ces paroles, d'abord par Tertullien : « Souviens-toi que le Seigneur

a donné les clefs à Pierre, et par lui à l'Église ^
; » saint Optât de Mi-

lève : « Pour le bien de Tunité, saint Pierre a reçu seul les clefs du

royaume des cieux, pour les communiquer aux autres 3; » saint Cy-

prien : «Notre-Seigneur, en établissant l'honneur de l'épiscopat, dit

à Pierre dans l'Évangile : Tu es Pierre, etc., et je te donnerai les

clefs du royaume des cieux, etc. » C'est de là que, par la suite des

temps et des successions, découle l'ordination des évêques et la

forme de l'Église, afin qu'elle soit établie sur les évêques *. Saint

Augustin : « Le Seigneur nous a confié ses brebis, parce qu'il les a

confiées à Pierre ^. » Saint Grégoire de Nysse : « Jésus a donné par

Pierre aux évêques les clefs du royaume céleste ^. » Saint Léon ;

« Tout ce que Jésus-Christ a donné aux autres évêques, il le leur a

donné par Pierre '. » Saint Césaire d'Arles, écrivant au pape Sym-

1 MaUh., 16. — 2 Scoriiiac, n. 10. — » Lib. 7, omira l'ami., n. 3. — '^Epist.

33, aliùs 27. — » Sermo 29u. — » T. 3, p. 314, édit. Paris. — "^ Sermo 4, in

ann. Assu/n., c. 2.
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Iliaque : « Puisque Tépiscopat prend son origine dans la personne

de l'apôtre saint Pierre, il faut que Votre Sainteté, par ses sages dé-

cisions, apprenne clairement aux églises particulières les règles

qu'elles doivent observer *. » T«lle est, sur cette vérité fondamen-

tale, la tradition des six premiers siècles, que Fleury supprime et

dans ses Discours et dans son Institution au droit canonique. Aussi

le protestant Schroeckh remarque-t-il avec complaisance, sur ce ma-

nuel de droit ecclésiastique français, que, si complet qu'il soit, il n'a

aucun article spécial concernant le Pape, et que, de tous côtés, il

met des bornes à sa puissance '^. Et voilà un premier motif de la fa-

veur de Fleury parmi les sectaires, et de sa défaveur parmi les catho-

liques romains.

Un second motif, c'est le peu d'estime qu'il témoigne et qu'il in-

spire pour la tradition, pour la parole de Dieu non écrite. Dans son

Catéchisme, il en dit quelques mots assez vagues; mais dans son

Discours sur les six premiers siècles, non-seulement il n'en dit rien,

il semble même la rejeter expressément. Voulant faire comprendre

pourquoi les livres de controverse de ces premiers temps sont si

utiles, il dit : « Car quiconque portait le nom de Chrétien, faisait

profession de ne se fonder que sur l'Ecriture; les hérétiques en ti-

raient leurs objections, et les catholiques leurs réponses. Vous l'avez

pu voir dans tonte cette histoire '^. » En vérité, Fleury ne sait ni ce

qu'il dit ni ce qu'il écrit. Les livres de controverse de ces premiers

siècles ne parlent que de l'autorité irréfragable de la tradition, à qui

nous devons l'Écriture môme et le vrai sens de l'Ecriture. Témoin

saint Irénée dans son ouvrage Contre les hérésies, Vincent de Lérins

dans son Avertissement, Tertullien dans ses Prescriptions, saint Au-

gustin dans tous ses ouvrages, Augustin qui dit aux hérétiques : Je

ne croirais pas même à l'Evangile si l'autorité de l'Eglise catholique

ne m'y déterminait. On le voit, Fleury est des critiques modernes

cotilre lesquels Bossuet a été obligé d'écrire sa Défense de la Tradi-

tion et des Pèns; criliffues téméraires, qui diront volontiers le pour

et le contre, pourvu qu'ils critiquent, c'est-à-dire pourvu qu'ils

blAment ce que fait, ou enseigne, ou tolère l'Église romaine.

Voici comment iJossuel résume l'ancienne doctiiiic siii- l'essence et

l'autorité de la tradition, entre autres dans son Catécliisnie, art. v :

Des moyens dont Dieu s'est servi pour nous révéler la doctrine chré-

tienne, à savoir : l'Écriture et la tradition. — uNccroi/rz-rnus que ce

qui est écrit ? Je erois ;iMssi ce que les a|iôtres ont enseigné de vive

> l/iiilif, t. ^. col. ivOi. — » Sdirontkb, Hist. dr In Kf'/., t. fi. p. ;1W. —
• I" DiecourH, n" J4, dernier aliiica.
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voix, et qui a toujours été cru dans TEglise catholique. Comment ap-

pelez-vous cette doctrine? le l'appelle parole de Dieu non écrite, ou
tradition. Que veut dire ce mot tradition? Doctrine donnée de main en

main, et toujours^eçue dans l'Eglise. Par le ministère de qui avons-

nous reçu les saintes Ecritures? Par le ministère de l'Église catholi-

que. Par le ministère de qui avons-nous reçu l'intelligence de VEcri-
ture? Par celui de la même Eglise, Et ceux qui pensentpouvoir enten-

dre l'Ecriture sainte par eux-mêmes? lis s'exposent à faire autant de
chutes que de pas. Pourquoi n'est-il point parlé de l'Écriture dans le

Symbole ? Parce qu'il suffit de nous y montrer la sainte Église catho-

lique, par le moyen de laquelle nous recevons l'Écriture et l'intelli-

gence de ce qu'elle contient. »

Bossuet ne s'en tient pas là. Il publie deux Instructions pastorales,

où il montre la tradition catholique, fondée sur les promesses de Jé-

sus-Christ. Il y a deux sortes de promesses : les unes s'accomplissent

visiblement sur la terre : les autres sont invisibles, et le parfait ac-

complissement en est réservé à la vie future, où l'Église sera

glorieuse, sans tache et sans ride. La promesse, quant à la vie

présente, lui assure une double universalité : celle des lieux

et celle des temps. D'abord , Notre-Seigneur dit aux siens :

« Vous serez mes témoins dans Jérusalem et dans toute la Judée et

la Samarie, et jusqu'aux extrémités de la terre *. » Nous n'avons

cessé de voir l'accomplissement de cette première partie de la pro-

messe. La seconde est encore plus remarquable : « Toute puissance

m'est donnée dans le^ciel et sur la terre. Allez donc : enseignez

toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit : leur apprenant à garder toutes les choses que je vous

ai commandées. Et voilà, je suis avec vous tous les jours jusqu'à la

consommation des siècles 2. » Mais peut-être que celte promesse,

je suisavec vous, souffrira de l'interruption ? Non. Jésus-Christ n'ou-

blie rien. Je suis avec vousjous les jours. Quelle disconlinuation y
a-t-il à craindre avec des paroles si claires? Enfin, de peur qu'on ne

croie qu'un secours si présent et si efficace ne soit promis que pour

un temps : Je suis dit-il ; avec vous tous les jours jusqu'à la fin des

siècles; ce n'est pas seulement avec ceux à qui je parlais alors que je

dois être, c'est-à-dire avec mes apôtres. Le cours de leur vie est

borné, mais aussi ma promesse va plus loin, et je les vois dans leurs

successeurs. C'est dans leurs successeurs que je leur ai dit : Je suis

avec vous: des enfants naîtront au lieu des pères [pro patribus nati

sunt fllii 3). Ils laisseront après eux des héritiers . ils ne «'esseront de

> Acf., 1,8. - 2 i\lallli.,2S. — ^ Ps. 44, 17.

XVI. 13
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se substifiior dos successeurs les uns aux autres, et cette race ne

finira jamais.

« De là suivent ces deux vérités, qui sont deux dogmes certains

de notre foi : l'une, qu'il ne faut pas craindre que la succession des

apôtres, tant que Jésus-Christ sera avec elle (et il y sera toujours

sans la moindre interruption, comme on a vu) enseigne jamais l'er-

reur, ou perde les sacrements; la seconde, qu'il n'est permis en au-

cun instant de se retirer d'avec cette succession apostolique, puisque

ce serait se séparer de Jésus-Christ, qui nous assure qu'il est toujours

avec elle. Ce dogme de la succession et de la perpétuité de l'Église,

si visiblement attesté par les promesses expresses de Jésus-Christ,

avec les paroles les plus nettes et les plus précises, a été jugé si im-

portant, qu'on l'a inséré parmi les douze articles du Symbole des

apôtres, en ces termes : Je crois VEglise catholique ou universelle:

universelle dans tous les lieux et dans tous les temps, selon les pro-

pres paroles de Jésus- Christ : Allez, dit- il, enseignez toutes les na-

tions, et vûih), je suis avec vous tous lesjoia-s (sans discontinuation)

jusqu'à la fin des siècles. Ainsi, en quelque lieu et en quelque temps

que le Symbole soit lu et récité, l'existence de l'ÉiJilise de tous les

lieux et de tous les temps y est attestée; cette foi ne souffre point

d'interruption, puisqu'à tous moments le fidèle doit toujours dire ;

Je crois l' Egl'se cnf/iolique. »

De tout cela, Bossurt conclut avec saint Augustin et tous les

Pères, que le sentiment de l'Église est une règle infaillible, une en-

tière conviction de la vérité. Voici comment il résume la doctrine de

Tertullien à cet égard : « TertuUien donc, tant qu'il a été catholique,

a reconnu cette chaîne de la succession qui ne doit jamais être rom-

pue. Selon cette règle, on connaît d'abord les hérésies ])ar la seule

date de l<;ur commencement. » Marcion et Valentin sont venus du

temps d'Antonin : on ne les connaissait pas auparavant; on ne les

doit donc pas connaître aujourd'hui. Ce qui n'était pas hier est ré-

puté dans lÉglise conmic ce qui n'a jamais été. Toute l'Kglisc chré-

tienne remonte à Jésus-Christ de proche en proche, et sans inter-

ruption. La vraie postérité de Jésus-Christ va sans discontinuation

à l'origine de sa race. Ce qui commence par quchpie date que ce

soit ne fait point race, ne fait point famille, ne fait point tige dans

l'Église. « I^esMarcionites ont des églises, mais fausses et dégéné-

rantes, comme les guêpes ont des ruches, » par usurpation et par

attentat: on n'est point reccvable h dire qji'on a rétabli ou réformé

la bonne doctrine de Jésus-Christ, que les temps précédents avaient

altérée : c'est faire injure ii J(''sus-Clirist que de croire qu'il ait souf-

fert quelque interruption dans le cours de sa doctrine, ni (ju'il en
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ait attendu le rétablissement on de Marcion, ou de Valentin, ou de

quelque autre novateur, quel qu'il soit. Il n'a pas envoyé en vain le

Saint-Esprit : il est impossible que le Saint-Esprit ait laissé errer

toutes les églises, et n'en ait regardé aucune. Montrez-nous-en donc

avant vous une seule de votre doctrine. Vous disputez par l'Écriture?

vous ne songez pas que l'Écriture elle-même nous est venue par

cette suite : les évangiles^ les épîtres apostoliques et les autres

Écritures n'ont pas formé les églises, mais leur ont été adressées,

et se sont fait recevoir avec l'assistance du témoignage de l'Eglise.

Ainsi la première chose qu'il faut regarder^ c'est à qui elles appar-

tiennent. L'Église les a précédées,, les a reçues, lésa transmises à

la postérité avec leur véritable sens. Là donc où est la source de la

foi, c'est-à-dire la succession de l'Église, là est la vérité des Écri-

tures, des interprétations ou expositions, et de toutes les traditions

chrétiennes. Ainsi, sans avoir besoin de disputer par les Écritures,

nous confondons tous les hérétiques, en leur montrant, sans les

Écritures, qu'elles ne leur appartiennent pas, et qu'ils n'ont pas droit

de s'en servir. »

Voilà comment Tertullien et Bossuet réfutent Fleurysur l'Écriture

et la tradition. Bossuet ajoute une autre réflexion importante sur les

promesses de Jésus-Christ.

« Au surplus, sans disputer davantage, il ne faut qu'un peu de

bon sens et de bonne foi pour avouer que l'Église chrétienne, dès

son origine, a eu pour marque de son unité sa communion avec la

chaire de saint Pierre, dans laquelle seule tous les autres sièges ont

gardé l'unité {in quâ solâ imitas ah omnibus servaretur ^) comme par-

lent les saints Pères; en sorte qu'en y demeurant, comme nous fai-

sons, sansque rien ait été capable de nous en distraire, nous sommes

le corps qui a vu tomber à droite et à gauche tous ceux qui se sont

séparés eux-mêmes ; et on ne peut nous montrer par aucun fait

positif et constant, comme il le faudrait pour ne point discourir en

l'air, que nous ayons jamais changé d'état, ainsi que nous le mon-

trons à tous les autres.

«Dans cet inviolable attachement à la chaire de saint Pierre, nous

sommes guidés par la promesse de Jésus-Christ. Quand il a dit à

ses apôtres : Je suis avec vous, saint Pierre y était avec les autres

mais il y était avec sa prérogative, comme le premier des dispensa-

teurs, primus Petrus : il y était avec le nom mystérieux de Pierre,

que Jésus-Christ lui avait donné pour marquer la solidité et la force,

de son ministère; il y était enfin comme celui qui devait le premier

1 Optât. Conir. Parm.. 1. ?.
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annoncer la foi au nom de ses frères les apôtres, les y conformer, et

par là devenir la pierre sur laquelle serait fondé un édifice immortel.

Jésus-Christ a parlé à ses successeurs comme il a parlé à ceux des

autres apôtres, et le ministère de Pierre est devenu ordinaire, prin-

cipal et fondamental dans toute l'Église. Si les Grecs se sont avisés,

dans les derniers siècles, de contester cette vérité, après l'avoir con-

fessée cent fois et l'avoir reconnue avec nous, non point seulement

en spéculation, mais encore en pratique, dans les conciles que nous

avons tenus ensemble durant sept cents ans ; s'ils n'ont point voulu

dire comme ils faisaient : Pierre a parlé par Léon ; Pierre a parlé

par Agathon ; Léon nous présidait comme le chef préside à ses mem-

bres ; les saints canons et les lettres de notre père Célestin nous ont

forcés à prononcer cette sentence, et cent autres choses semblables; les

actes de ces conciles, qui ne sont rien moins que les registres publics

de l'Église catholique, nous restent encore en témoignage contre

eux, et l'on y verra éternellement l'état où nous étions en commun
dans la tige et dans l'origine de la religion *, »

C'est ainsi que Bossuet, en rétablissant la saine doctrine sur la

tradition et sur l'Église contre le prédicant Jurieu et les autres

calvinistes, la rétablit contre Fleury, qui la supprime et même la

contredit.

Mais voici oîi Fleury se fait encore mieux connaître. De son temps.

Bains, Jansénins, Quesnel renouvelèrent les erreurs de Luther et de

Calvin sur la nature, la grâce et le libre arbitre. L'Église condamna

ces erreurs dans un grand nombre de propositions : soixante-seize

de Baïus, cinq de Jansénins, cent une de Quesnel : en tout cent

quatre-vingt-deux. Il était donc facile à un théologien de bonne vo-

lonté de résuij)er la vraie doctrine de l'Église sur la nature, le libre

arbitre et la grâce. C'était surtout le devoir de Fleury, le grand re-

dresseur des Papes, des Pères et des docteurs de l'Église : il le de-

vait spécialement dans le catéchisme qu'il adresse au peuple chrétien

connue propre :i l'instruire. Or, dans au<im de ses deux catéchismes.

le petit et le grand, il ne dit ce que c'est que la grâce. Dans le

grand, ilabicn un chapitre exprès Pc lu Grôcc ; mais an lieu dédire

ce qu'elle est, il reproduit deserreurs conchunnées par IKglise. Voici

ses paroles ; « Nous ne pouvons accomplir les commandements de

Dieu ni suivre ses conseils que par sa grAee. [)e nous-mi^mes nous ne

pouvons former une bonne pensée ni dire le Seigneur Jésus que par

le Saint-Ksprit. Ce n'est pas que Dieu ne nous ait créés libres et ne

nous ait proposé dans sa loi la vie et la mort, alin que nous choisis-

• BotBUCt, 1 . Inslrurlinn iKisInrnlc sur /cv ]iii>inv<^f"< île lïùjlitr.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 197

sions la vie. Mais notre volonté est tellement affaiblie par le péché,

que de nous-mêmes nous choisissons toujours le mal, et nous n'avons

point de liberté pour bien faire, si nous ne sommes délivrés par la vé-

rité, qui est Jésus-Christ *. » Dans cette dernière phrase, Flenry re-

nouvelle plusieurs propositions condamnées dans Baïus ; la vingt-

septième : Le libre arbitre, sans la grâce de Dieu pour l'aider, n'a

de force que pour le mal ; la vingt-huitième : C'est une erreur péla-

glenne de dire que le libre arbitre suffit pour éviter un péché quel-

conque ; la trente-huitième : Le pécheur sans la grâce du libéra-

teur n'est libre que pour le mal ; la soixante-cinquième : Ce n'est

que par une erreur pélagienne qu'on peut admettre un usage bon ou

non mauvais du libre arbitre, et celui-là fait injure à la grâce du

Christ, qui pense et enseigne de celte manière. Enfin, nulle part

Fleury ne présente la grâce comme un don essentiellement surna-

turel ; partout il suppose qu'elle est une partie intégrante de la na-

ture du premier homme; que la grâce n'est qu'une restauration de

la nature déchue, et qu'au fond la nature et la grâce sont une même
chose. Erreur fondamentale; confusion, au lieu de subordination, de

deux choses infiniment distinctes: erreur et confusion premières,

qui ont nécessairement engendré dans l'esprit de l'auteur erreur et

confusion sur toutes les idées principales, l'ordre naturel et l'ordre

surnaturel, la raison et la foi, la philosophie et la théologie, les gou-

vernements temporels et l'Église catholique. Aussi n'avons-nous pas

encore rencontré d'auteur où, sous une apparence de précision et de

netteté, il y eût autant d'idées inexactes, incomplètes, fausses et

même contradictoires.

Nous avons vu avec quelle vigueur Bossuet a vengé la théologie

scholastique contre Richard Simon et les autres critiques modernes.

« On voit aussi par expérience, concluait-il, que ceux qui n'ont pas

commencé par là et qui ont mis tout leur fort dans la critique, sont

sujets à s'égarer beaucoup lorsqu'ils se jettent sur les matières théo-

logiques. Érasme, dans le siècle passé, Grotius et iM. Simon dans le

nôtre, en sont un grand exemple 2. » Nous croyons qu'on peut y

joindre Fleury, qui ne témoigne pas plus d'estime que Richard Si-

mon pour la théologie scholastique, entre autres pour saint Thomas^,

Or, ce mépris de la théologie scholastique a des conséquences plus

graves qu'il n'y paraît d'abord : il implique le mépris de la tradition

même. Fénelon observe contre les jansénistes que, pendant cinq

siècles, les scholastiques étaient les seuls témoins delà tradition; Jan-

1 Leçon 37, De la Grâce. — « Défense de la tradition, L 3, c, 20. — » Di<i-

cows 8, n. 9 ; DiscoiD's 5,n. 15 et 16.
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séniusconvient expressément, dans la préface de son Augmtinus, que

tous les scholastiques de ces cinq siècles étaient contraires à son

système des deux délectations invincibles *. Maintenant, ce mépris

de la théologie, où conduira-t-il naturellement? Nous l'avons vu par

le patriarche du jansénisme, qui disait confidemment à Vincent de

Paul que depuis cinq cents ans il n'y avait plus d'Église, et que Jé-

sus-Christ l'avait abandonnée, malgré ses promesses. Or, dans son

discours sur les libertés de l'église gallicane, Fleury convient que,

pendant plusieurs siècles, les scholastiques, notamment les plus

pieux, enseignèrent généralement que le Pape est infaillible, supé-

rieur aux conciles et juge suprême des cas de conscience entre les

peuples et les rois ; Fleury convient que la doctrine contraire n'était

soutenue quelquefois que par des jurisconsultes ou des politiques

profanes et libertins. Restait à conclure, avec le patriarche du jan-

sénisme, que depuis cinq siècles il n"y avait plus d'Église : d'autant

plus que, dans son Institution au droit ecclésiastique, Fleury déclare

la doctrine commune des scholastiques contraire à l'Écriture sainte,

à l'exemple de toute l'antiquité chrétienne, subversive enfin de la

tranquillité publique et même des fondements de la société ^.

Fleury ébranle la tradition sur d'autres points encore. Parlant dans

un de ses discours des titres qu'on fabriquait quelquefois au moyen
âge, il ajoute : « Mais, de toutes ces pièces fausses, les plus perni-

cieuses furent lesdécrétales attribuées aux Papes des quatre premiers

siècles, qui ont fait une plaie irréparable à la discipline de l'Église,

par les maximes nouvelles qu'elles ont introduites touchant le juge-

ment des évêques et de l'autorité du Pape 3, » Ainsi donc, s'il faut

en croire Fleury, l'Église entière, trompée par de fausses pièces, a

fait une plaie irréparable à sa discipline. Mais alors, que devient la

tradition ? que devient l'infaillibilité de l'Église ? que devient la pro-

messe de Jésus-Christ d'être avec elle tous les jours jusqu'à la consom-

mai ion des siècles? Connue tout cela est excessivement grave, Fleury

est-il au moins bien sûr de ce qu'il dit ? Écoutons-le lui-môme.

Dans son Institution ou choit ecclcsiasti(/ue, après avoir résumé le

droit (losliuit premiers siècles, il conclut : « Ce peu de lois suffit

pendant huit cents ans à toute l'Église catholique. Les Occidentaux

en avaient moins que les Orientaux, encore en avaient-ils emprunté

d'eux la plus grande partie ; mais il n'y en avait point qui eussent

été faites pour l'Église romaine en particulier. Elle avait jusque-là

• IV-nclon, t. IV), 17" icllrc fui la Souvraulc <lu jnnsduisnic, p. I-IG, cdit.

(Je Vcrfiaillpg. - ï Pari, i'-, c. 26. — ''^ TroisièiiK; Di.sriiiirx, si on cuiiijtlc la préface

pour le premier, ri. 2.
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conservé si constamment la tradition de la discipline apostolique,

qu'elle n'avait presque pas eu besoin do faire aucun règlement pour

se réformer, et ce que les papes en avaient écrit était pour Tinstrue-

tion des autres églises. On peut nommer le droit qui eut cours pen-

dant ces huit cents ans VAncien droit ecclésiastique. — Le nouveau

commença bientôt après. Sur la fin du règne de Charlemagne, on

répandit en Occident une Collection de canons qui avait été apportée

d'Espagne, et qui porte le nom-d'un Isidore que quelques-uns sur-

nomment le Marchand. — On a reconnu dans le dernier siècle que

ces décrétales, depuis saint Clément jusqu'à Sirice, ne sont point de

ceux dont elles portentiesnoms.EUessont toutes d'un mêmestyle^et

d'un style fort éloigné de la noble simplicité de ces premiers siècles
;

ELLES SONT COMPOSÉES DE GRANDS PASSAGES DES PÈRES qui Ont vécU

longtemps après, comme de saint Léon, de saint Grégoire et d'autres

plus modernes; on y voit même des lois des empereurs chrétiens :

les choses dont elles parlent ne conviennent point au temps où on

les rapporte; les dates sont fausses *. » Voilà ce que dit Fleury. De

son côté, le savant de Marca reconnaît expressément, d'après les

preuves qu'en a données le protestant Blondel, que ces fausses dé-

crétâtes ont été composées, à peu de chose près, si pauca deinas, avec

les sentences et les paroles mêmes des lois et canons anciens, ainsi

que des saints Pères, qui ont fleuri au quatrième et au cinquième

siècle 2. Ainsi donc, d'après le témoignage de Fleury lui-même, les

fausses décrétales sont composées de longs passages de saint Léon,

de saint Grégoire et d'autres Pères, qui tous ont vécu dans les huit

premiers siècles, dans les siècles de l'ancien droit ecclésiastique.

Comment alors peut-il dire que ces extraits de l'ancien droit ont

formé un droit absolument nouveau et inouï, qui a détruit l'ancien,

changé le gouvernement de l'Église et infligé à sa discipline une plaie

irréparable? Cette accusation, démentie par ses preuves, n'est-elle

pas une horrible calomnie contre l'Église de Dieu et contre Dieu

même, qui aurait manqué à sa promesse d'être avec elle tous les

jours jusqu'à la consommation des siècles? Et cependant cette ac-

cusation de Fleury est comme l'âme de son histoire.

Dans le passage cité, Fleury nous donne aussi un merveilleux

échantillon de sa critique littéraire. Dans la même phrase, il nous

dit que toutes ces décrétales sont du même style, et cependant com-

posées de longs passages de différents Pères et même d'empereurs

chrétiens. En vérité, il ne sait ce qu'il dit.

Il commence son discours sur les six premiers siècles par ces

' Piul. l'f, c. >. — 2 ]jc Concordai, 1. 3, c. 6.
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mots : « Les beaux jours de l'Église sont passés. » Et voici comment
il le prouve. Dans les six premiers siècles, il dissimule le mal et re-

lève le bien; dans les suivants, il dissimule le bien et relève le mal.

Ce sophisme, cette supercherie, voilà tout l'esprit de son histoire,

de ses discours, de ses Mœurs des Chrétiens. C'est toujours la même
calomnie contre Dieu et son Église.

Un échantillon de sa manière. Dans les six premiers siècles, l'i-

gnorance des ecclésiastiques était'presque une vertu. « Il n'était pas

nécessaire, dit-il, pour être prêtre ou évêque, de savoir les sciences

profanes, c'est-à-dire la grammaire, la rhétorique, la dialectique et

le reste de la philosophie, la géométrie et les autres parties des ma-
thématiques. Les Chrétiens nonmiaient tout cela lesétudes du dehors,

parce que c'étaient les païens qui les avaient cultivées et qu'elles

étaient étrangères à la religion. Car il était bien certain que les apô-

tres (excepté pourtant saint Paul) et leurs premiers disciples ne s'y

étaient pas appliqués. Saint Augustin n'en estimait pas moins un cer-

tain évêque de ses voisins, quoiqu'il ne sût ni grammaire ni dialec-

tique, et nous voyons que l'on élevait quelquefois à l'épiscopat de

bons pères de famille, des marchands, des artisans, qui vraisembla-

blement n'avaient point fait ces sortes d'études... On trouve même
quelquefois des diacres qui ne savaient pas lire; car c'est ce que l'on

appelaitalors n'avoir point de lettres*. » Voilà commentFleury trouve

l'ignorance excusable, édifiante même, dans les six premiers siècles;

mais une ignorance beaucoup moindre, surtout l'ignorance de la

critique, est un crime impardonnable dans les ecclésiastiques des

siècles suivants ; de là viendront tous les maux, notanunent les

fausses décrétales : et, ce qu'il y a de plus curieux, il blAmera les

moines d'Occident de ce qu'ils n'étudient pas, et il les blâmera de ce

qu'ils étudient, et de ce qu'ils ne passent pas tout leur temps à faire

des nattes ou des corbeilles, comme ceux de la Thébaïde.

C'est la coutume de bien des gens de donner à Fleury le titre de

critiquejudicieux. Si par critique on entend un homme qui blâme

les autres; par judicieux, un houmne qui juge bcniucoup, bien ou

mal, ce titre lui convient par excellence. Mais si par critique on en-

tend un li(»iiiine (|ui sait discerner le vrai du faux
;
\mw judicieux,

un lioiMine rjiii juge bien, Kleury ne méiite pa'^ plus le litre de judi-

cieux critique que cinquante milh; autres qui ne le mériteraient pas

du tout.

Nous avons de Fleury un IHscnurs sur Irs lÀhcrtrs de /'t'ijUse yalli-

r//nr'. Ce discours fut d'abord publié par les jansénistes, avec des sup-

' Second Ditcours, n. 13.
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pressions, des interpolations et des notes dans l'esprit de leur secte.

De nos jours, l'abbé Éinery, supérieur de la congrégation de Saint-

Sulpice, en a donné une édition correcte sur le manuscrit original.

On y voit que, sur la fin de sa vie, Fleury était revenu de bien des

préjugés, mais qu'il en conservait encore beaucoup, fondés sur Ti-

gnoraiice, réelle ou affectée, de certains faits principaux de l'histoire.

Par exemple, nous savons que la constitution des peuples chrétiens

au moyen âge portait que, pour être citoyen, prince ou roi, il fallait

avant tout être catholique et en communion avec l'Église romaine;

quiconque cessait d'être catholique ou demeurait excommunié par

le Pape un an et un jour, perdait par là même ses droits de citoyen

et de prince. Voilà ce qui subordonnait les rois au jugement du Pape

sur l'accusation des peuples. Si Fleury avait consigné ces faits et ces

lois dans son histoire, il n'aurait pas trompé ses lecteurs, comme il

fait, en attribuant gratuitement aux catholiques du moyen âge la

fausse idée que la seule excommunication eniportait la privation des

droits civils et politiques.

Il ramène toutes les libertés de l'église gallicane à ces deux

maximes : Le roi, comme tel, n'est pas subordonné au jugement du

Pape; mais le Pape, comme tel, est subordonné au jugement du

concile général. Sur le second article, il rappelle une observation

qu'on faisait dès lors : « Quelques politiques ont prétendu décrier

cette doctrine de la supériorité du concile, par la comparaison des

états généraux. On les mettra, disent-ils, au-dessus du roi, comme

le concile au-dessus du Pape, en suivant les mêmes principes *. »

Fleury repousse la conséquence par cette dernière et principale rai-

son : « Pour la France, nous savons que dès le temps de Charle-

magne, les assemblées de la nation, quoique fréquentes et ordinaires,

ne se faisaient que pour donner conseil au roi, et qut; lui seul déci-

dait 2. » Mais si Fleury avait consigné dans son histoire les chartes

constitutionnelles de Charlemagne et de son fils, il y aurait vu tout

le contraire, et lui et ses lecteurs. Car dans ces chartes, délibérées,

consenties et jurées par l'assemblée nationale des Francs; examinées,

approuvées et souscrites par le Pape : dans ces chartes si solennelles,

il est dit expressément que le peuple élirait les rois et l'empereur;

que le roi qui se conduirait en tyran était justiciable de l'assemblée

générale de la nation ^. Au temps de Fleury, pour plaire à Louis XIV,

l'histoire se taisait ou parlait à son gré : les plus grands flatteurs

étaient les avocats et les juges, qui supprimaient les livres et les pas-

1 Nouveaux Opuscules de Fleunj, Pari?. l8IS, p. 132. — * ll>id., p. I3G. —
3 Baliiz. Capital, reg. Franc.
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sages qui pouvaient déplaire. Le second successeur de Louis XIV pé-

rira sur un échafaud^ par sentence d'une convention nationale, où

dominaient les juges et les avocats. Supposé que, d'après la juris-

prudence du moyen âge_, Louis XVI eut été soumis au jugement de

Pie VI sur les plaintes des états généraux de France, on peut croire

que les choses se seraient passées ditîéremment.

Il y a d'autres endroits du même discours où Fleury se montre

plus sage. « Quant à la discipline, dit-il, nous croyons que la puis-

sance du Pape doit être réglée et exercée suivant les canons, et n'est

souveraine qu'en ce qu'il a droit de les faire observer à tous les au-

tres. » Car Jésus-Christ a dit : « Les rois des nations les dominent, etc.

Il n'en sera pas ainsi de vous. » Et saint Pierre : a Conduisez le

troupeau de Dieu, non comme en dominant, etc. » Donc le gouver-

nement de l'Église n'est pas un empire despotique, mais une con-

duite paternelle et charitable, où l'autorité du chef ne paraît point

tant que les inférieurs font leur devoir ; mais elle éclate pour les y
faire rentrer, et s'élève au-dessus de tout pour maintenir les règles.

Il doit dominer sur les vices, non sur les personnes. Ce sont les

maximes du pape saint Grégoire *. » Ainsi parle Fleury. Nous som-

mes bien persuadés que les Papes pensent de même, qu'ils parta-

gent les maximes de leur prédécesseur Grégoire, et que tout ce qu'ils

demandent, c'est que leuv puissance soit souverainepow faire obser-

ver les cations à tous les autres, que leur autorité de chef éclate pour

faire rentrer leurs inférieurs dans le devoir, et qu'elle s'élève au-des-

sus de tout pour maintenir les règles. Mais ce n'est pas la question

entre le Pape et les gallicans; la voici. Supposé que le Pape use de

sa puissance souveraine pour faire observer les canons à certains

évêqucs, qu'il fasse éclater son autorité de chef pour les ramener

à leur devoir, qu'enfin il s'élève au-dessus de tout pour maintenir

les règles : sera-ce à ces quelques évéques à juger leur supérieur,

à s'élever au-dessus de sa puissance souveraine, à lui tracer des

limites avec quatre bornes de leur façon ? Bien des Français ont

cru (jue trente-six évêciues gallicans pouvaient le faire. La Provi-

dence leur a donné lii-dessus une rude leçon. Un peu plus d'un

siècle après l'entreprise des trente-six prélats, l'église gallicane tout

entière a péri, corps et biens, dans un naufiage : le Pape seul,

Pie Vil, l'a sau\ée de cet abnne, en s'élevanl au-dessus de tout, en

usant de sa puissance souveraine pour supprimer tout ce qui était,

et créer une église nouvelle, (|ui, bien véritablement, n'existe que

• iV«Mi'.0/>«*c. (le Fleury, p, i:is ii i:i:».
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par la grâce de Dieu et l'autorité du Saint-Siège apostolique. Elle

fera bien de ne l'oublier jamais.

Fleury avait encore écrit dans son discours : « Et pour revenir à

ce qui regarde la foi, régulièrement, quand le Pape a parlé, toute

l'Église doit se soumettre ^. » Mais ces paroles ont été effacées dans

le manuscrit, soit par Fleury lui-même, soit, ce qui est plus pro-

bable, par les Jansénistes, qui ont eu longtemps le manuscrit entre

leurs mains. Mais, quoi qu'il en soit de ces paroles de Fleury, les

paroles de saint Augustin resteront toujours : Rome a parlé, la cause

est finie.

' Nouv. Opusc. de Fleury, p. 131, note.
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LOL'IS XIV. SON CARACTERE, PEINT PAR LUI-MÊME DANS SES ÉCRITS,

ET JLGÉ PAR LOI IS XVI. POLITIQUE DE LOUIS XIV : ELLE SÉDUIT

LES LITTÉRATEURS DE SON ÉPOQUE, EXCEPTÉ FÉNELON. PRINCIPES

DE LOUIS XIV SUR LA PROPRIÉTÉ. INFLUENCE DE LA POLITIQUE DE

LOUIS XIV SUR LE CLERGÉ FRANÇAIS, SUR LA CONDUITE DU ROI EN-

VERS LE PAPE ET LES AUTRES SOUVERAINS.

xMais, pour bien apprécier le siècle de Louis XIV, il faut avant tout

bien connaître Louis XIV lui-même. Il naquit le 5 septembre 1038,

de Louis XI II et d'Anne d'Aulricbe. Il eut pour précepteur Péréfixe,

évêquede Rhodez, qu'il nomma depuis archevêque de Paris. Il s'ap-

pliqua aux exercices corporels plus qu'aux études sérieuses. Le

précepteur écrivit pour lui la vie de Henri IV, vie en soi plus cu-

rieuse qu'édifiante. Il eut pour principal ministre de sa minorité le

cardinal Mazarin, qui lui enseigna la politique, la politique du car-

dinal de Richelieu. L'an 1600, à la paix des Pyrénées, il épousa

Marie-Thérèse d'Autriche, infante d'Espagne. iMazarin étant mort

l'année suivante, Louis gouverna lui-môme, mais avec des hommes
déjà formés.

Il trouva sous le rapport militaire : 1° l'armée la plus nombreuse,

la mieux constituée, la mieux administrée et la plus aguerrie de

l'Europe; 2" pour la commander, le maréchal de Turenne et le

prince de Condé, les plus grands généraux de leur temps ; les ma-

réchaux de Grammont, de Choiseul-Praslin etd'Aumont, qui avaient

montré des talents; Créqui, Scliomberg et Luxembourg, déjà re-

connus dignes de succéd(!r à Turenne et à Condé, qui les avaient for-

més; 3° une vingtaine de lieutenants généraux ou de maréchaux

de canij), rapubles de conduire avec distinction des corps détachés;

une multitude de jeiin(^s militaires de la plus grande; es()érance, au

nombre desquels étaient Catinat, Venll(^me et Villars, qui ne tardè-

rent |>asà pcrc(;rla foule avec éclat; i° Saint-Hibiire et Dumelz, aussi

instruits dans rarlillerie (ju'on pouvait l'être alors; o" enfin, Vau-

han, et les [)lus habiles ing(';nietirs du siècle. Avec ces avantages

mulli|»li<''s, et qui no se trouvaient h la disposition d'aucun autre

potentat, Louis était assuré de vaincre, quand même il n'iuu'ait pas
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jugé à propos de paraître à la tête de ses armées; mais il aspirait

à tous les genres de gloire, et il ambitionna, pour le moins, autant

de cueillir des lauriers que de s'illustrer par un bon gouvernement

intérieur; route qui lui était d'ailleurs ouverte, comme celle de la

victoire, par d'habiles ministres, consommés dans l'exercice de leur

emploi, tels que Lyonne, Letellier, Colbert, Louvois; par l'éten-

due, la population, la richesse de son royaume, l'industrie de ses

habitants, et la multitude de grands hommes dans tous les genres

(poètes, orateurs, érudils, artistes) produits par l'administration ou

les établissements de l'immortel cardinal de Richelieu, qui a plus

contribué qu'on ne le pense communément à la grandeur du siècle

auquel on a donné le nom de Louis XIV i.

Dans ce tableau, tracé par l'éditeur des Œuvres de Louis XIV^ la

France de 1661 apparaît comme un grand théâtre où le monde en-

tier est spectateur. Des acteurs distingués, chacun dans son rôle,

attendent le personnage principal, qui est le roi.

L'éditeur ajoute : « Aucun roi n'obtint jamais du hasard autant

de moyens pour se livrer à son penchant pour la renommée. Né avec

un sens droit, un esprit médiocre, la faculté de s'appliquer, de la

suite dans les idées, de la constance et même de la fermeté dans ses

résolutions, du courage d'esprit, de l'élévation dans le caractère,

de la dignité dans les manières, il reçut une éducation trop peu soi-

gnée, quoique moins négligée qu'on ne l'a dit. Telle est l'opinion

qu'on doit se former du caractère de Louis XIV après un examen
long et réfléchi 2. »

Cet éditeur est le général Philippe, comte de Grimoard, que le bon

Louis XVI chargea d'imprimer les Œuvres de Louis XIV, avec des

observations convenables, pour servir à l'éducation de ses enfants.

Ces Œuvres n'ont paru qu'en 1806, en six volumes. Les deux

premiers coutiennent les Mémoires historiques et politiques de

Louis XIV à son fils; le troisième et le quatrième, ses Mémoires mi-

litaires ; les deux derniers, ses Lettres particulières.

Ce qui, dansées six volumes, nous a particulièrement frappé, ou

plutôt profondément ému, c'est le jugement du bon Louis XVI sur

le caractère de Louis XIV. Voici le témoignage du général Grimoard :

« Lorsque Louis XVI me chargea de préparer l'édition des Mémoires

rfeZoMîs A7 F, il me dit que, malgré l'estime due à ce monarque,

il ne fallait dissimuler ni ses fautes ni ses défauts; qu'il s'était

formé, par exemple, de la vraie grandeur une idée exagérée qui le

tenait dans une représentation continuelle et presque théâtrale;

» Œuvres de Louis XIV, I80(i, t. 3, p. 5. — 2 Ifjid.. p. G.
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que, d'un autre côté, la flatterie continuelle l'avait rendu vain; que

cette vanité se montrait trop fréquemment dans ses écrits, et notam-

ment dans les Mémoires militaires; et que, comme le travail dont il

me chargeait était destiné à l'éducation de ses enfants, que l'espèce

humaine, surtout dans l'âge tendre, a malheureusement plus de

propension à imiter les mauvais exemples que les bons, il me sau-

rait un gré infini (ce sont les propres expressions du roi) de rele-

ver ces écarts de Louis XIV, de manière à faire sentir combien il

eût été plus grand encore, et plus respectable aux yeux de la posté-

rité, si, foulant aux pieds l'orgueil, qui ne produit que des résultats

ridicules ou humiliants, il eût mieux distingué de l'enflure la véri-

table élévation et la dignité noble et simple, si nécessaires à l'exer-

cice de la souveraineté *. »

Ces paroles sont pour nous comme une révélation d'en haut. Et

pour le sens et pour le style, le bon Louis XVI nous paraît bien

au-dessus du grand Louis XIV. On a dit : Le style c'est tout l'homme.

Or, le style de Louis XVI, et dans son testament et ailleurs, a cette

dignité noble et simple qu'il recommande. Le style de Louis XIV,

particulièrement dans les Mémoires à son fils, est généralement

prolixe, traînant, délayé dans dos minuties, et fastidieux par son

attention continuelle à se vanter soi-même. Il met près de cent pages

à décrire ce qu'il fait au siège de Maestricht, et à peine dit-il un

mot de Vauban, qui conduisait le siège et fit prendre la ville. De ces

faits et de beaucoup d'autres, l'éditeur conclut que Louis XIV n'a-

vait pour la guerre ni génie ni vrais talents, mais une aptitude mé-

diocre d'officier subalterne, comme de lieutenant-colonel. Il con-

fondit toujours les simples éléments de la guerre avec les grandes

parties de cette science. A force d'avoir vu des sièges, il en apprit

assez bien la pratique, qui, n'offrant qu'un petit nombre de variétés,

n'est qu'une aff'aire d'habitude; aussi voulait-il toujours assiéger des

places, parce que c'était l'occasion où il se sentait le moins d'infé-

riorité. Quant <i la guernî de campagne, qui exige une aptitude

naturelle et une proinjjtitude de conci^ption toutes particulières, il ne

les montra dans aucune circonstance, ni sur le terrain, ni même
dans ses mémoires ou ses dépêches. On ne trouve dans ces dernières

ni vues ni combinaisons un peu étendues qui lui soient propres *.

Le 10 mai \i\H\, dans les environs de Valenriennes, ^ la tête de

quarante-huit mille hommes, sans compter ceux qu'il pouvait ap-

peler du voisinage, Louis XI V rencontra son princijial ennemi, le

prince d'Orange, (jui arrivait avec tiente-cinq mille hoiiiiiies. Jamais

« Œuvres de Lnuio \l\ , (. :5, ji. VO cl '21. — î //:/. p, 8 et 0.
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il n'y eut une plus belle occasion de battre une armée en détail, et

à mesure qu'elle arrive en désordre. Cette évidence frappe le roi;

il ne dissimule pas à ceux qui l'entourent que, ses forces le joignant

sans cesse, si on engage sans délai une action, la victoire ne peut

être douteuse. Quelques-uns en tombent d'accord ; mais les courti-

sans de profession lui exagèrent les dangers qu'il peut courir. Le

maréchal de la Feuillade renchérit encore sur les autres, se jette aux
pieds du monarque, et lui représente l'inconvénient de hasarder sa

personne. Louis a la faiblesse de se laisser persuader, et d'ajouter :

Comme vous avez tous plus d'expérience que moi, je cède, mais à

regret. Il va ensuite entendre la messe dans la censé d'Urtubise, où

il prend son quartier. Cependant, à la nouvelle que les armées sont

en présence, les maréchaux de Créqui et d'Humières, ainsi que le

frère du roi, accoururent avec leurs troupes disponibles pour le sou-

tenir. On assure que Louis regretta toute sa vie d'avoir laissé échap-

per cette occasion, qui porta à sa gloire une atteinte d'autant plus

cruelle, qu'elle servit de base à ceux qui l'accusèrent de manquer de

bravoure, d'éviter toujours les batailles, et de rechercher les sièges,

où un roi n'est obligé de payer de sa personne qu'autant qu'il le veut

bien *.

Voici maintenant les preniiers motifs de ces guerres. Lorsqu'en

1660, Louis XIV épousa la fille du roi d'Espagne, Philippe IV, il

renonça, lui et sa femme, aux droits qu'elle pouvait avoir sur la

succession de son père. Philippe IV mourut en 1665, laissant un

fils unique, Charles II, mineur d'âge et de santé, sous la tutelle de

sa mère. Aussitôt Louis XIV réclame, au nom de sa femme^ la

Flandre espagnole et la Franche-Comté, auxquelles ils avaient re-

noncé tous deux. Et comme le jeune roi d'Espagne et sa mère ne

voulaient pas les céder tout de suite, leur gendre et beau-frère

Louis XIV y envoya inopinément des armées formidables sous le

commandement de Turenne et de Condé. On conçoit que, pour

cette querelle de famille, les Espagnols des Flandres et de la Franche-

Comté, qui voyaient dans la reine de France la fdle et la sœur de

leurs rois, ne durent pas songer beaucoup à une résistance désespé-

rée. Aussi, Besançon se rendit sans résistance au prince de Condé

l'an 1668, et au roi dans l'espace de vingt-quatre heures en 1674.

Cependant toutes les trompettes de la renommée proclamèrent ces

faciles conquêtes comme des exploits incomparables. Le ministre

Colbert écrivait de Paris au roi le 26 mai 1676 : Dans le moment,

sire, que nous tremblions ici pour l'attaque de la citadelle de Besan-

1 Œuvres de Louis XI]', t. 'i, p. îG et '27.
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çon, nous avons reçu l'heureuse et agréable nouvelle de sa prise.

César prit la ville, et s'en glorifia dans les ouvrages. Voire Majesté

la prit de même en I0G8. (11 ne la prit pas; elle se rendit sans résis-

tance au prince de Condé, lorsque le roi était encore sur la route

de Paris à Dijon.) Depuis ce temps-là. la puissance de toute la mai-

son d'Autriche s'est appliquée, pendant sept années, à la rendre im-

prenable, favorisée d'une situation sur un roc vif ; et Votre Majesté

prend celte citadelle en vingt-quatre heures. Il faut, sire, se taire,

admirer, remercier Dieu tous les jours de nous avoir fait naître sous

le règne d'un roi tel que Votre Majesté, qui n'aura d'autres bornes

de sa puissance que celles de sa volonté \ Colbert avait déjà écrit

l'an d073, lors de la jirise de Maestricht : Toutes les campagnes de

Votre Majesté ont un caractère de surprise et d'étonnement qui saisit

les esprits, et leur donne seulement la liberté d'admirer, sans

jouir du phiisii- de pouvoir trouver quelque exemple. La première,

de 10G7, douze ou quinze places fortes, avec une bonne partie de

trois provinces. En douze jours de l'hiver de 1668, une province en-

tière. En l07'-2, trois provinces et quarante-cinq places foiles. Mais,

sire, toutes ces grandes et extraordinaires actions cèdent à ce que

Votre Majesté vient de faire. Forcer six mille hommes dans Maes-

tricht avec vingt mille... 11 faut avouer qu'un moyen aussi extraor-

dinaire d'acquérir de la gloire n'a jamais été pensé que par Votre

Majesté. Nous n'avons qu'à prier Dieu pour la conservation de Votre

Majesté. Pour le surplus, sa volonté sera la seule règle de son pou-

voir '^. »

Les flatteries ministérielles, qui étaient toujours bien reçues,

avaient un but sérieux : c'était de gouverner le roi sans le paraître.

Louis XIV était jaloux et capable di' faiie et de décider par lui-

même, mais dans des choses secondaires, dans des détails d'exécu-

li(jn, counne on le voil dans ses ordres du jour à l'armée : ce qui

taisait rroiri! au soldat (juc le roi s'occu|»ait de tout, même île la soupe

de l'escouade. Quant aux choses les plus importantes, Louis n'était

plus le même; il discutait, ni.iis laissait volontiers la décision à d'au-

tres. Nous l'avons vu, dans l'occasiou la plus favorable, nianipier

une bataille et une victoire par son irrésolution et par déférence

pour ses courtisans. Les ministres, caressant de plus en plus ce

p(!nchant de Unir maître, laissaient tiès-volonliers faire à Louis, avec

le personnage de roi, le uiéli(!r de ministre ou môme de commis,

pour faire eux-mêmes le métier de roi et (li'cider les choses les plus

inip(jrtantes, sauf a toujours dire avec admiration que lui seul faisait

> (M:u,rr, ,lr Lnnis MV, \. .-J, I). :m. — « V'iil.. p. 412 ri iI3.
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tout. On lit dans les mémoires d'un homme de sa cour et de sou

armée : « Le roi à cette jalousie de son autorité joignait la jalousie

du gouvernement. Il eut peur sur toutes choses, parce qu^'il avait été

gouverné, qu'on ne crût qu'il l'était encore; et par là ses trois mi-

nistres, le Tellier, Colbert et de Lyonne, en lui disant toujours qu'il

faisait tout et qu'il étiiit le maître, éloignèrent de lui et ceux qui

l'avaient servi, et ceux qui étaient capables de le bien servir. Ils le

réduisirent, comme il ne parlait qu'à eux, à faire tout ce qu'ils vou-

laient, soit en accordant aujourd'hui une chose à l'un et demain à

l'autre, soit en faisant ce qu'ils voulaient tous trois, quand il leur

plaisait de s'accorder i. » Nous verrons Fénelon parler dans le même
sens à madame de Maintenon.

Or, jusqu'à quel point Louis XIV dut être sensible à la flatterie,

lui-même le fait entendre lorsqu'il dit : Il me semble qu'on m'ôte

de ma gloire quand, sans moi, on peut en avoir; et sans me con-

tenter de celle que j'ai acquise, et de la part qu'un roi qui fait le

métier de véritable capitaine a dans toutes les actions de guerre qui

se passent en sa présence, je voudrais bien encore partager celle de

mes soldats en courant le même danger qu'eux 2. Aussi, connue l'a

remarqué Louis XVI, se loue-t-il trop souvent lui-même dans ses

mémoires, et quelquefois aux dépens des autres, comme le fait voir

son éditeur, qui dit à ce propos : La flatterie avait exalté Louis XIV
au point qu'elle était devenue pour lui un besoin de première néces-

sité, et que, sans y prendre garde, il ne perdait aucune occasion de

s'aduler lui-même. Il n'est donc pas surprenant qu'on ait entendu

chanter les prologues d'opéras composé à sa louange par Quinault ^

Un trait de cette royale vanité peut se voir dans les huit pages où il

prouve à son tils que les rois de France sont égaux à l'empereur

d'Allemagne, par la raison que l'empire est entré dans leur maison

par Charlemagne *. Mais cela peut se voir beaucoup mieux encore

dans les sept pages où il décrit à son fds la beauté de ses carrousels

et de sa devise. « Ce fut là, dit-il, que je commençai à prendre celle

que j'ai toujours gardée depuis, et que vous voyez en tant de lieux.

Je crus que, sans s'arrêter à quelque chose de particulier et de

moindre, elle devait représenter en quelque sorte les devoirs d'un

prince, et m'exciter éternellement moi-même à les remplir. On
choisit pour corps le soleil, qui, dans les règles de cet art, est le plus

noble de tous, et qui, par la qualité d'unique, par l'éclat qui l'envi-

ronne, par la lumière qu'il communique aux autres astres qui lui

1 Mémoires du marquis de la Fare, th. 2. — - Œuvres de Louis AVI', t. ?,

p. 429. — 3 Ifjid., t. 4, p. 145. — * Jbid., t. 1, p. 70-77.
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compospnt une espèce de cour
;
par le partage égal et juste qu'il fait

de cette uièine knuière à tons les divers climats du monde; par le

bien qu'il fait en tous lieux, produisant sans cesse de tous côtés la

vie, la joie et l'action; par son mouvement sans relâche, où il paraît

néanuioins toujours tranquille; par cette course constante et inva-

riable, dont il ne s'écarte et ne se détourne jamais, est assurément

la plus vive et la plus belle image d'un grand monarque. Ceux qui

me voyaient gouverner avec assez de facilité, et sans »îlre embarrassé

de rien, dans ce nombre de soins que la royauté exige, me persua-

dèrent d'ajouter le globe de la terre, et pour âme : Nec(jluribm impar ;

par où ils «'ntcndaient ce qui flattait agréablement l'ambition d'un

jeune roi, que, suffisant seul à tant de choses, je suffirais sans doute

encore à gouverner d'autres empires, comme le soleil à éclairer

d'autres mondes, s'ils étaient également exposés à ses rayons*. »

Ces adulations ministérielles et de soi-même n'avaient pas seule-

ment pour but de confisquer au profit du roi la gloire des autres,

mais encore leurs propriétés. La Fare dit en toutes lettres : « Colbert,

persuadé que le roi était maître absolu de la vie et de tons les biens

de ses sujets, le fil aller un jour au parlement pour, en même temps,

se déclar(T quitte et le premier créancier de tous ceux qui lui de-

vaient. Le parlement n'eut pas la liberté d'examiner lesédits : il fut

dit que désormais il commencerait par vérifier ceux que le roi lui

enverrait, et qu'après il pourrait faire ses remontrances; ce qui dans

la suite lui fut encore ôté 2. Ce qu'il y a de singulier, c'est que

Louis XIV se glorifie lui-même à son fils de celte banqueroute, et il

appelle cela une occasion de témoigner son affection à ses penides '. Le

principe de Colbert, que tout est au roi, il le présente à son fils

comme un dogme fondamental. « C'est une grande erreur parmi

1rs j)rinces, dit-il, de s'approprier certaines choses et certaines per-

sonnes, comme si elles étaient à eux d'une antre façon que le reste

de ce qu'ils ont sous leiu" empire. Tout ce qui se trouve dans l'éten-

due de nos États, de quelque nature qu'il soit, nous appartient au

même titre et nous doit être également cher. Les deniers qui sont

dans notre cassette, ceux qui demeurent entre les mains de nos tré-

soriers, et ceux que nous laissons dans le commerce de nos peuples,

doivent être par ru)us également ménagés *. » Rien loin d'cMi excepter

les choses et les personnes consacréi;s à Dieu, il a soin de dire h

son fils :

Mais parce que les gens d'église sont sujets â se llatter un peu

» aiuvrc» di- Louis A/r, p. 1!»; et lî)7. — » Mémoires de la Fare, cl'. 2. —
» Oiuviesdc Louis .\l\\ t. I

, p ilth-l'ol. — ' lf>id., |. 2, p. 91.
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trop des avantages de leur état, et qu^ils semblent quelquefois s'en

vouloir servir pour affaiblir leurs devoirs les plus légitimes, je crois

être obligé de vous expliquer ici brièvement ce que vous devez sa-

voir sur cette matière, et ce qui pourra vous servir dans le besoin,

soit pour prendre vos résolutions avec plus de certitude, soit pour

les faire exécuter avec plus de facilité.

« Vous devez donc premièrement être persuadé que les rois sont

seigneurs absolus, et ont naturellement la disposition pleine et libre

de tous les biens qui sont possédés aussi bien par les gens d'église

que par les séculiers, pour en user en tout temps comme de sages

économes, c'est-à-dire suivant le besoin général de leur État.

c< En second lieu, il est bon que vous appreniez que ces noms
mystérieux de franchises et de libertés de l'Église, dont on prétendra

peut-être vous éblouir, regardent ég:\lement tous les fidèles, soit

laïques, soit tonsurés, qui sont tous également fils de cette commune
mère, mais qui n'exempte ni les uns ni les autres de la sujétion de

ses souverains, auxquels l'Évangile même leur enjoint précisément

d'être soumis.

« Troisièmement, que tout ce qu'on dit de la destination particu-

lière des biens de l'Église et de l'intention des fondateurs n'est qu'un

scrupule mendié, puisque ceux qui ont fondé des bénéfices n'ont pas

pu, en donnant leurs fonds, les décharger de la dépendance et de

l'obligation qui leur était naturellement attachée, ni ceux qui les

possèdent ne peuvent prétendre de les tenir avec plus de droit et

d'avantage que ceux même qui les leur ont donnés *. »

Tels étaient les principes de Louis XIV sur la propriété tant ecclé-

siastique que séculière. Et il ne s'en tenait point à la simple théorie.

L'an 1690, le ministre Louvois propose et Louis XIV adopte défaire

porter à la monnaie l'argenterie des églises, pour multiplier les

espèces dans le royaume. Les archevêques et les évêques eurent

charge d'exécuter cette spoliation. Le mémoire du ministre leur

marque en détail ce qu'il faut prendre et ce qu'on peut laisser 2. On
voit dans la vie de M. Olier que Louis XIV prit un lampadaire d'ar-

gent avec cinq lampes sur sept, dans l'ancienne église df Sainl-

Sulpice. La nouvelle resta inachevée tout le règne de ce prince, plus

occupé à bâtir des palais à lui-même que des temples à Dieu ^.

L'ensemble de ces principes politiques ou impolitiques de LouisXIV

sur la propriété s'appelle aujourd'hui socialisme, ou d'un autre nom
qui annonce la dissolution plus ou moins prochaine des sociétés pu-

1 ï. 2, p. l;'l et ?cqq. — 5 T. G, p. 507-711. — ' Fairor, Vie de M. Olier,

2« pal lie, I. 3, ch. 7.
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rement temporelles. Les princes en font l'application à l"Égflise, les

bourgeois aux princes, et la populace aux bourgeois. Régis adexem-

plar tottis componitur orbis. Chacun dit : Tout est à l'État, et l'État

c'est moi.

Que si, l'an 1690, Louis XIV ne prit point Targenterie des parti-

culiers comme celle des églises, le ministre lui en montre la raison :

« Votre Majesté observera, s'il lui plaît, qu'il n'y a de l'argenterie

superflue chez les particuliers que dans la ville de Paris, et fort peu

dans trois ou quatre villes de son royaume; mais qu'il s'en trouvera

non-seulement dans les églises de Paris, mais encore abondamment

dans toutes les villes de son royaume, et même dans une grande

partie des villages *. » Ainsi les particuliers n'étaient pas de meil-

leure condition que les églises, mais ils n'avaient rien. Et, de fait,

dans le système de Louis XIV, restait-il en France un seul proprié-

taire? la terre et ses fruits, les habitations de l'homme, les meubles

à son usage, toutes les valeurs et tous leurs signes n'avaient qu'un

seul maître ; les hommes mêmes lui appartenaient, puisqu'ils ne pou-

vaient vivre que sous son bon plaisir 2. Quant aux Français comme
nation, déjà les Bourbons leur avaient ôté ce qui en faisait un corps

de nation, les états généraux, comme aux églises de France leurs

conciles. La France n'était plus une nation proprement dite. On a

retrouvé le manuscrit d'un cours de droit public de la France, que

Louis XIV avait fait composer, sous l'inspection d'un de ses minis-

tres, pour l'instruction du duc de Bourgogne. En voici le début,

qu'on peut regarder comme un abrégé do l'opinion du roi : « La

France est un État monarchique dans toute l'étendue de l'expression.

Le roi y représente la nation erilière, et chaque particulier ne repré-

sente qu'un seul individu envers le roi. Par conséquence, toute puis-

sance, toute autorité résident dans les mains du roi, et il ne peut y

en avoir d'autres dans le royaume que celles qu'il établit. Cette

forme de gouvernement est la plus conforme au génie de la nation,

à sou caractère, à ses goûts et à sa situation. Les lois constitutives

de l'État ne sont pas écrites, ou du moins le plus grand nombre ne

l'est pas. La nation ne fait pas corps en France ; elle réside tout

entière dans la personne du roi, etc. •'. »

Voih\conuuent Louis XIV traite la nation Cranvaise, quenousavons

vue sous la première dynastie élire ses rois, les juger, les chasser et

les établir
;
que nous avons vue, sous la seconde dynastie, dans les

chartes constitutionnelles de Charlcmagtieet de Louis le Débonnaire,

« Œuvrnx (hLouis MV, t. (î, |.. .'.lO. —• « //-/'/., t. I, \>. l'JCi. — » Lemontey,

Mnnarrlii'.-ilu h'uif MV, \>. \!>, iiolc
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dans les états généraux d'Aix-la-Chapelle et de Nimègue^ reconnue

en droit et en fait comme ayant le pouvoir d'élire ses empereurs et

ses rois, et aussi de les juger en cas de besoin; et cela dans des con-

stitutions délibérées, consenties, jurées par tous les ordres de l'em-

pire, ratifiées et souscrites par le chef de l'Eglise ; et tout cela con-

formément à la doctrine commune et des docteurs français et des

autres, que la puissance du roi lui vient de Dieu par la nation. Et

cette nation française, que Louis XIV dépeint sans corps et sans

âme, acej)endant su, dans le seizième siècle, au milieu de la hon-

teuse apostasie de tant de rois et de peuples, maintenir l'unité ca-

tholique de la France, malgré les enfants renégats de saint Louis
;

et cette nation française, si peu respectée d'un Bourbon, a cependant

rendu aux Bourbons le plus grand service qui se puisse rendre à un

homme, à une famille, et pour ce monde et pour l'autre, en les ra-

menant à la foi catholique, en les maintenant enfants de saint Louis,

et ainsi la plus respectable famille de l'univers.

Après avoir vu quelle idée Louis XIV se faisait de ses droits et de

ses devoirs envers la nation française, voyons quelle idée il se faisait

de ses droits et de ses devoirs envers les nations étrangères. Le lien

le plus sacré d'une nation à une autre, ce sont les traités. Louis XIV,

année 1666, après un grand éloge de la bonne foi dans ses rencon-

tres, s'en fait ainsi l'application : « Mais pour revenir à ce qui me
peut regarder en particulier, il faut demeurer d'accord que toute

l'Europe était dès lors pleinement persuadée de l'exacte religion

avec laquelle je savais observer mes paroles; et les Espagnols en

donnèrent une assez grande preuve quand ils se résolurent à me
confier la chose du monde qui, dans l'état où étaient alors les affai-

res, semblait être la plus chère pour eux et la plus délicate pour

moi : je veux dire la personne de l'impératrice, pour laquelle ils me
demandèrent passage et retraite dans mes ports, en cas qu'elle en

eût besoin pour aller en Allemagne. » L'éditeur de Louis XIV ajoute

cette réflexion : « Il faut avouer qu'en cela les Espagnols prouvaient

seulement qu'ils ne croyaient point Louis XIV capable d'une atroce

et inutile déloyauté, telle qu'aurait été celle de retenir prisonnière,

en temps de paix, une princesse (sa parente) qui allait épouser un

prince alors ami, et dont on voulait faire un allié. Sa justesse d'es-

prit ne se montre guère à faire tant valoir un procédé si simple. A
l'égard de ces grandes louanges de la bonne foi, si la guerre de J667

était injuste, comme on s'accorde assez à le penser, elles ne parais-

sent pas mieux placées ^. » La guerre de 1667 se fit précisément

' Œuvres de Louis XIV, t. 2, p. •; 3- 7 5.
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pour manquer au traité des Pyrénées, et enlever à TEspagne,

coninie héritage de la reine de France, la Flandre et la Franche-

Comté, auxquelles et la reine et le roi avaient solennellement re-

noncé. Voici une autre preuve de l'exacte religion avec laquelle

Louis XIV savait observer les traités. La paix de Nimègue était à

peine conclue en 1679, que Louis XIV établit des chambres de réu-

nion, pour examiner la nature et Télendue des cessions territoriales

faites à la France par les traités de Nimègue et des Pyrénées, et même
celui de Westphalie ou de Munster. Ces chambres de Louis XIV,

considérant qu'on lui avait cédé la moitié d'une province, lui adju-

gèrent encore l'autre moitié, attendu que l'un était une suite ou dé-

pendance de l'autre. Ainsi, comme on lui avait cédé la haute Alsace,

la chambre séant au Vieux-Brisach lui adjugea encore la basse

Alsace, y compris Strasbourg, jusqu'alors ville libre et impériale.

Ces réunions procuraient au roi, en pleine paix, des acquisitions aussi

considérables que celles qu'il aurait pu attendre d'une guerre heu-

reuse; mais le procédé peu loyal par lequel il les obtenait aux dé-

pens de puissances souveraines, maisfaibles,ne pouvait que le rendre

odieux à toutes les puissances, comme un homme qui se jouait de

tous les autres *. Telle fut en effet la cause première de toutes les

coalitions (le l'Europe contre la France. « Il est vrai, dit le marquis

de la Fare,que dans les derniers temps cette autorité desj)Otique du

roi et la soumission parfaite de ses sujets ont beaucoup servi à sou-

tenir la guerre que la France a eue contre tant d'ennemis ; mais elle

n'aurait point eu cette guerre sans l'abus continuel que le roi et ses

minisires firent de cette autorité : car ils s'en enivrèrent tellement,

pour ainsi dire, qu'ils voulurent l'exercer sur toute l'Europe, et ne

gardèrent plus ni foi ni traité ^. »

Ce qu'il y a de plus curieux, Louis XIV se vante à son fils de

Vexdcte rc/if/iun avec laquell(> il gardait sa parole et de la haute con-

fiance que sa fidélité inspirait à l'Kspagne; et dans le même temps

il se vante au même fils de la déloyauté avec laquelle il violait sa

parok*, principalement envers lEspagne, j)alrie de sa femme et de sa

mère. Il dit donc au dauphin, sur l'année I0(>1 : « Je toucherai ici,

mou lils, un endroit peut-être aussi délicat que pas un autre dans

la conduite des ()rinces. Je suis bien éloigné de voidoir vous eiis(^i-

gner l'infidélité, et je crois avoir fait voir depuis peu îitoule l'iMuope,

en la |)aix d'Aix-la-Chapelle, (piel état je faisais d'une jiarole

donnée, en la |)référant miiqiiement h mes plus grands intérêts;

mais il y a qufl(|ue distiiiclioii ;i faire en ces matières. — L'élatdes

' OF.uvrcs (Ji: Ijjuis XIV, I. i, |». I!)'J. — ' Mémoires- du uianiuii ilr la Fare,

.1.. V.
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deux couronnes de France et d'Espagne est tel aujourd'hui, qu'on

ne peut élever l'une sans abaisser l'autre. Cela fait entre elles une

jalousie qui, si je l'osais dire, est essentielle, et une espèce d'inimitié

permanente que les traités peuvent couvrir, mais qu'ils ne sauraient

jamais éteindre, parce que le fondement en dure toujours, et que

l'une d'elles, travaillant contre l'autre, ne croit pas tant nuire à autrui

que se maintenir et se conserver soi-même, qui est un devoir si na-

turel, qu'il emporte facilement tous les autres. — Et à dire la vérité

et sans déguisement, elles n'entrent jamais ensemble qu'avec cet

esprit dans aucun traité, quelques clauses spécieuses qu'on y mette

d'union, d'amitié, de se procurer réciproquement toutes sortes d'a-

vantages : le véritable sens que chacun entend fort bien de son côté,

par l'expérience de tant de siècles, est qu'on s'abstiendra au dehors

de toute sorte d'hostilités et de toutes démonstrations publiques de

mauvaise volonté; car pour les infractions secrètes et qui n'éclate-

ront point, l'un les attend toujours de l'autre, par le principe natu-

rel que j'ai dit, et ne promet le contraire qu'au même sens qu'on

le lui promet. Ainsi on pourrait dire qu'en se dispensant également

d'observer les traités à la rigueur, on n'y contrevient pas, parce

qu'on n'a point pris à la lettre les paroles des traités, quoiqu'on ne

puisse employer que celles-là ; conmie il se fait dans le monde pour

celles des compliments, absolument nécessaires pour vivre ensemble,

et qui n'ont qu'une signification bien au-dessous de ce qu'elles son-

nent K »

Nous avons vu un roi de France, saint Louis, garder sa parole,

même à des infidèles qui ne lui gardaient point la leur. Pour

Louis XIV, les traités les plus solennels ne sont que des paroles de

complimenls, même entre Chrétiens unis par des liens de famille.

Il a soin d'en citer un exemple. Par le traité des Pyrénées, qu'il

jura pour épouser la princesse d'Espagne, il avait promis solen-

nellement de ne point secourir le Portugal. Or, dit-il à son fils,

« plus les clauses par où les Espagnols me défendaient d'assister le

Portugal étaient extraordinaires, réitérées et pleines de précautions,

plus elles marquaient qu'on n'avait pas cru que je dusse m'en abste-

nir^. » En vertu de cps principes, nous l'avons vu, avant et après le

meurtre du roi Charles d'Angleterre, traiter en même temps avec

les régicides et le roi. Il se donne même en cela pour modèle au

dauphin. «Pour affaiblir les Anglais, je ménageais d'une part les

restes de la faction de Cromwell, pour exciter par leur crédit quelque

1 Œuvres de Louis A7F, t. 1. Intfrucfion pour le Dauj^hin, p. 63-C5. —
î Ihirf., p. 66.
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nouveau trouble dans Londres ; et d'autre côté, j'entretenais des

intelligences avec les catholiques irlandais *. »

D'après tout cela, Louis XIV, quant à la politique, était l'héritier

et le successeur, non pas de saint Louis et de Charlemagne, mais

des Grecs du Bas-Empire;, maisde l'Allemand Frédéric Barberousse,

qui se posaient comme la loi vivante et unique de tous les rois et de

tous les peuples, comme les seuls propriétaires du monde entier;

mais de l'Anglais Henri VIII, qui érigeait en lois toutes ses volontés,

tant pour sa conduite personnelle que pour le gouverne^-nent de son

royaume : le rédacteur le plus renommé de cette politique s'appelle

Nicolas Machiavel.

Voici comme un écrivain français nous la montre naturalisée en
France par Louis XIV : « La royauté en France était assise par le

clergé sur les saintes Ecritures, par les magistrats sur le droit ro-

main, par la noblesse sur les anciennes coutumes : Louis XIV dé-

daigna toutes ces bases. Dans tous les mémoires dictés, écrits ou

revus par Louis XIV, jamais il ne lui arrive de citer aucune autorité

du passé, de quelque nature qu'elle soit. Tout dans la monarchie

nouvelle attesta que le roi avait été un novateur, et j'aurais dit plus

justement un révolutionnaire, sans l'acception trop spéciale que ce

mot a reçue du temps où nous vivons ^. Celte monarchie fut pure

et absolue. Elle reposa toute dans la royauté, et la royauté toute

dans le roi. Le roi se confondit avec la Divinité, et eut droit connue
elle à une obéissance aveugle. Louis XIV dit lui-même dans ses

Mémoires et Instructions pour le Dauphin : Celai qui a donné des rois

aux hommes a voulu qu'on les respectât comme ses lieutenants, se ré-

servant à lui seul d'examiner leur conduite. Sa volonté est que qui-

conque est né sujet obéisse sans discernement 3. Dans cette monarchie

nouvelle, le roi fut l'Ame de l'État, et ne tint ses droits que du ciel et

de son épée. Il devint la source de toute grâce, de tout pouvoir, de

toute justice, et toute gloire lui fut rapportée. Sa volonté fit la loi

sans partage, et il regarda comme un 0|)probr(! ces mélanges aristo-

cratiques ou populaires qu'on désigne phitùl qu'on ne les délinit par

le nom de monarchie tempérée. Louis XIV dit au Dauphin : Cet aS'

sujettissemnit qui met le souverain dtms la nécessité de prendre la loi

de ses peuples est la dernière calamité oh puisse tomber un homua: de

notre rang ^. C'est le défaut capital de cette monarchie [l'Angleterre),

que le prince n'i/ saurait faire de levées extruinulinnires sans le parle-

ment, ni tenir le parlement assemblé sans diminuer d'autant son aulo-

' (tllmici lie Liiuis XIV, t. 2, p. 203. — ' Lomnntfv, Mmiarvhie de Louis XIV,

p. 1 1 ot IV. — » Œuvres lie Louis XIV, t. '2, p. 336. — * Und., p. 26.
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rite *. // me semble qu'on m'ôte ma gloire quand sans moi on peut en

avoir 2. »

Telle est la politique de Louis XIV, qui séduisit plus ou moins

Bosquet; mais aucunement Fénelon, Car ce dernier professe en ma-

tière de gouvernement des principes bien opposés à ceux qui diri-

geaient le grand roi. Voici en quels ternies rarchevéque de Cambrai

trace les devoirs et les droits des souverains 3.

« Toutes les nations de la terre ne sont que les différentes familles

d'une même république dont Dieu est le père commun. La loi natu-

relle et universelle, selon laquelle il veut que chaque famille soit

gouvernée, est de préférer le bien public à Tintérét particulier. L'a-

mour du peuple, le bien public, l'intérêt général de la société est

donc la loi innnuableet universelle des souverains. Cette loi est an-

técédente à tout contrat : elle est fondée sur la nature même, elle est

la source et la règle sûre de toutes les autres lois. Celui qui gou-

verne doit être le premier, et le plus obéissant à cette loi primitive :

il peut tout sur les peuples, mais cette loi doit pouvoir tout sur lui.

Le père commun de la grande famille ne lui a confié ses enfants que

pour les rendre heureux : il veut qu'un seul homme serve par sa sa-

gesse à la félicité de tant d'hommes, et non que tant d'hommes ser-

vent par leur misère à flatter l'orgueil d'un seul. Ce n'est point

pour lui-même que Dieu l'a fait roi, il ne l'est que pour être

l'homme des peuples; et il n'est digne de la royauté, qu'autant qu'il

s'oublie pour le bien public.

« Le despotisme tyrannique des souverains est un attentat sur les

droits de la fraternité humaine : c'est renverser la grande et sage

loi de la nature, dont ils ne doivent être que les conservateurs. Le

despotisme de la multitude est une puissance folle et aveugle qui se

tourne contre elle-même : un peuple gâté par une liberté excessive

est le plus insupportable de tous les tyrans. La sagesse de tout gou-

vernement, quel qu'il soit, consiste à trouver le milieu entre ces

deux extrémités affreuses, dans une liberté modérée par la seule au-

torité des luis. Mais les hommes, aveugles et ennemis d'eux-mêmes,

ne sauraient se borner à ce juste milieu.

1 Œuvres de Louis XIV, t. J, p. 174. — « Ibid., t. 2, p. 429.

3 Nous substituons au texte de Fénelon, cité dans les premières éditions, un

passage du nicme écrivain qui nous semble mieux convenir au sujet, et qui d'ail-

leurs est d'une autorité plus incoîitt'st;ible. Car ce document d'où est tiré le pre-

mier texte, suppo-é qu'il soit de Fénelon, nous paraît peu digne du grand nrche-

qne de Cambrai. Ce serait tnut au plus une ébauilie imparfaite et inexacte dont

l'auteur n'aurait pas voulu faire usage et dont certainement il eût désavoué la

publication. (iV. des éd.)
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« Oïl ne trouvera donc pas le bonheur de la société humaine en

changeant et en bouleversant les formes déjà établies, mais en in-

spirant aux souverains que la sûreté de leur empire dépend du bon-

heur de leurs sujets; et aux peuples que leur solide et vrai bonheur

demande la subordination. La liberté sans ordre est un libertinage

qui attire le despotisme; l'ordre sans la liberté est un esclavage qui

se perd dans l'anarchie.

« D'un côté, on doit apprendre aux princes que le pouvoir sans

bornes est une frénésie qui ruine leur propre autorité. Quand les

souverains s'accoutument à ne connaître d'autres lois que leurs vo-

lontés absolues, ils sapent le fondement de leur puissance. Il

viendra une révolution soudaine et violente, qui, loin de modérer

simplement leur autorité excessive, l'abattra sans ressource.

« D'un autre côté, on doit enseigner aux peuples, que les souve-

rains étant exposés aux haines, aux jalousies, aux bévues involon-

taires, qui ont des conséquences affreuses, mais imprévues, il faut

plaindre les rois et les excuser. Les hommes, à la vérité, sont mal-

heureux d'avoir à être gouvernés par un roi qui n'est qu'un liomme

semblable à eux, car il faudrait des dieux pour redresser les hommes.
Mais les rois ne sont pas moins infortunés, n'étant qu'honmies,

c'est-à-dire faibles et imparfaits, d'avoir à gouverner cette multitude

d'hommes corrompus et trompeurs.

o C'est par ces maximes qui conviennent également à tous les

États, et en conservant la subordination des rangs, qu'on peut con-

cilior la liberté du peuple avec l'obéissance due aux souverains,

rendre les honmies tout ensemble bons citoyens et fidèles sujets,

soumis sans être esclaves, et libres sans cire effrénés. Le |)iu' amour

de l'ordre est la source de toutes les veitus politiques, aussi bien que

de toutes les vertus divines *. »

Féuelon, on le voit, ne se laissa pas ébk»uir à la gloire thé;\trale

de Louis XIV. Bossuet ne se montra pas également insensible au

prestige de la grandeur et de la majesté royales.

La France littéraire, qui ne voyait que la surface, s'y laissa pren-

dre plus encore que; Bosquet, et entraîna le reste mé;iie de l'Eurojje.

Pour absorber ainsi la France en lui-même, Louis XIV employa la

crainte et l'admiralioii. La crainte s'entretient par la foire, l'admi-

ration par un éclat coiitiiui. iVr^ii jiar h (pie, i()ini)aiit l'unité nalio-

lude, il fit du clergé un simulacre, de la noblesse un cortège, de la

magistrature un inblrumenl, et du tiers élat une maniifaelin'e. il Ht

• K»'ii''ton, l'riiirijir^ fimilmiifiilim r d'un hou f/ouveniemcnf. Olùivrrs coiu-

plètf», V«:rsai!l<'s is:^», t. Ti, \i. :i\U <l sc(|q.
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servir à ce but ses qualités naturelles, sa majesté, son exquise poli-

tesse. Sa cour devint le centre des pLiisirs et du bon goût. Ses plai-

sirs n'étaient pas interrompus par les expéditions militaires, mais

recevaient un nouvel attrait des victoires, où l'on voyait briller, à

côté du roi, les Condé, les Turenne, les Luxembourg, les Catinat,

les Vauban. Ces héros mouraient-ils sur le champ de bataille ou

dans une glorieuse retraite ? Bossuet, Fléchier, Mascaron pronon-

çaient leurs oraisons funèbres. Le plus éloquent des prédicateurs

français, Bossuet, dont les sermons sont presque tous autant d'as-

sauts livrés à une place, descend -il de chaire ? Bourdaloue y monte.

Chaque sermon du Jésuite est une armée rangée en bataille, qui s'a-

vance avec ordre, et qu'il est impossible d'entamer. Aussi un maré-

chal de France, le voyant un jour monter en chaire, s'échappa de

dire tout haut : Garde à vous, voici l'ennemi, et qu'au milieu du

sermon, subjugué par la logique du Père, il s'écria en jurant : Par-

bleu, il a raison ! Massillon remplacera Bourdaloue.

Certes, il n'en fallait pas tant pour enthousiasmer les poètes et

les hommes de lettres, qui font la réputation des princes et des na-

tions. La France en voyait alors plusieurs du premier rang : Cor-

neille, Racine, Boileau, Molière, la Bruyère, la Fontaine, Pierre Cor-

neille, né à Rouen dans l'année 1606, mourut doyen de l'Académie

française en 1684, regardé conmie le créateur de l'art dramatique

en France. Tout le monde connaît ses fameuses tragédies, le Cid,

les Horaces, Cinna, Polyeucte, Rodogune. Voici comme la Bruyère

caractérise ce grand poëte : « Un homme est simple, timide, d'une

ennuyeuse conversation; il prend un mot pour un autre, et il ne juge

de la bonté de sa pièce que par l'argent qui lui en revient; il ne sait

pas la réciter, ni lire son écriture. Laissez-le s'élever par la compo-

sition, il n'est pas au-dessous d'Auguste, de Pompée, de Nicomède,

d'Héraclius; il est roi, et un grand roi : il est politique, il est philo-

sophe : il entreprend de faire parler des héros, de l(^s faire agir : il

peint les Romains, ils sont plus grands et plus Romains dans ses

vers que dans leur histoire ^ » Corneille, débarrassé du théâtre, ne

s'occupa plus qu'a se préparer à la mort. Il avait eu, dans tous les

temps, beaucoup de religion. Il traduisit en vers VImitation de Jésus-

Christ, {'Office de la sainte Vierge, et d'autres opuscules de piété.

Son frère, Thomas Corneille, fit aussi des tragédies : quoiqu'elles

n'aient pas eu le même succès, elles ne sont pas sans mérite. Les

deux frères vécurent toujours dans l'union la plus intime. Ils avaient

épousé les deux sœurs. Ils eurent le même nombre d'enfants ; ce

' La Bruyère, Camcf., c. 12.
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n'était qu'une même maison, qu'un même domestique, qu'un même
cœur. Après vingt-cinq ans de mariage, ni l'un ni l'autre n'avaient

songé au partage du bien de leurs femmes, et il ne fut fait qu'à la

mort de Pierre. Au reste, les talents de ce grand homme et son im-

mense célébrité ne contribuèrent pas à l'enrichir. 11 vécut dans une

médiocrité qui approchait quelquefois de l'indigence. On ne lit pas que

LouisXIV lui ait fait aucune largesse : Corneille n'était pas courtisan.

Jean Racine, né l'an 1639 à la Ferté-Milon, petite ville du duché

de Valois, mort à Paris l'an 1099, est auteur de la tragédie d'Athalie,

le chef-d'œuvre de la poésie française, et peut-être de la poésie hu-

maine. Demeuré orphelin à l'âge de trois ans, il fut élevé par son

grand-père maternel, commença ses études à Beauvais, les continua

pendant trois ans à l'abbaye de Port-Royal, où l'une de ses tantes

devint abbesse : au mois d'octobre 1638, il fut envoyé à Paris pour

faire sa philosojjhie au collège d'Harcourt, n'ayant encore que qua-

torze ans. L'an 1661, il se rendit à Uzès dans le Languedoc, où un

oncle maternel, chanoine régulier et grand vicaire du diocèse, se

disposait à lui résigner un prieuré. Mais il fallait être dans les ordres,

et le neveu, qui aurait fort aimé le bénéfice, n'aimait pas cette con-

dition, à laquelle cependant la nécessité l'aurait fait consentir si

toute sorte d'obstacles qui survinrent ne lui eussent fait connaître

qu'il n'était pas destiné à l'état ecclésiastique. Par complaisance

pour son oncle, il étudiait la théologie; mais en lisant saint Thomas,

il lisait aussi Virgile et l'Arioste. Car s:i passion première et dernière

fut la poésie, mais une poésie nourrie de tout ce que les anciens et

les modernes avaient produit de plus parfait.

A Port-Royal, de onze ans à quatorze, il lisait les auteurs grecs

et latins, traduisait' le commencement du banquet de Platon, faisait

des extraits tout grecs de quelques traités de saint Basile et quelques

remarques sur Pindare et Homère. Son plus grand plaisir était de

s'enfoncer dans les bois de l'abbaye avec un Sophocle et un Eiu-ipide,

qu'il savait presque par cœur. Il y composa six odes sur les beautés

champêtres de sa solitude. Mais ce qui le révéla comme poète, fut

une ode sur le mariage du roi en 16(i(), qui lui valut une gratification

de cent louis, avec une pension de six cents livres en qualité d'homme

do lettres. Chez son oncle, à Tzès, tout eu étudiant saint Thomas, il

composait sa première tragt;die, la Thcbaïclc ou les frères ennemis,

que suivit Alexandre, deux pièces qui furent surpassées par Andro-

maque, où l'on voit le caractère perfectionné de la mère chrétienne.

C'était en 16(i7 : Racine portait encore l'habit ecclésiastique; il ve-

nait d'obtenir im bénéfice, le prieuré de l'Kpinay. Nous avons vu en

Espagne les plus f.imeux poêles dramiilicjues entrer dans U\ clergé
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et continuer à composer de nouvelles pièces^ avec l'approbation de

rinquisition. En Espagne, il eût été fêté, comblé d'honneurs et de

bénéfices, non moins que Calderon et Lope de Véga. En France, il

fut excommunié par les jansénistes de Port-Royal : on lui contesta

son prieuré; de là un procès que, dit-il, ni lui ni ses juges n'enten-

dirent. Fatigué enfin de plaider, las de voir des avocats et de solli-

citer des juges, il abandonna le bénéfice et se consola de cette perte

par une comédie contre les juges et les avocats ^

Les Plaideurs furent suivis de nouveaux chefs-d'œuvre tragiques

que termina Phèdre, ou l'épouse chrétienne, mais coupable : cou-

pable non pas d'une action, mais d'une passion criminelle; coupable,

mais se condamnant, s'abhorrant elle-même, mais se punissant d'a-

vance par la crainte des flammes vengeresses et de l'éternité formi-

dable de notre enfer. Racine avait dessein de ramener la tragédie

antique, et de faire voir qu'elle pouvait être, parmi les modernes

comme chez les Grecs, exempte d'amour. En Espagne non-seulement

on le lui aurait permis, mais commandé. En France, le mauvais

goût du public, entretenu par les mœurs de la cour de Louis XIV,

ne lui permit point d'opérer cette réforme et de créer un théâtre

chrétien. Cette contrariété, les injustes critiques qu'on fit de Phèdre,

les sentiments de religion qu'il avait toujours conservés dans son

cœur lui firent prendre la résolution de ne plus faire de tragédies, ni

même de vers. On suppose dans certaines anecdotes qu'il s'était laissé

entraîner à la passion pour les femmes : dans la correspondance de

sa jeunesse, on n'en voit aucune preuve, on y voit même des preuves

du contraire; dans ses poésies, il n'y a point de pièces galantes qui

justifient ces anecdotes : sa grande passion était la poésie. Quoi qu'il

en soit, dans l'année 1677, à l'âge de trente-huit ans, ses sentiments

de religion furent si vifs, qu'il voulut se faire chartreux. Un saint

prêtre de sa paroisse, qu'il prit pour confesseur, trouva ce parti trop

violent, et lui conseilla de rester dans le monde, mais de se marier à

une personne de piété. Il lui fit espérer en même temps que les soins

du ménage l'arracheraient malgré lui à la passion qu'il avait le plus

à craindre, qui était celle des vers. « Nous savons cette particularité,

dit son fils Louis dans les mémoires sur la vie de son père, parce

que, dans la suite de sa vie, lorsque des inquiétudes domestiques,

comme les maladies de ses enfants, l'agitaient, il s'écriait quelque-

fois : Pourquoi m'y suis-je exposé? Pourquoi in'a-t-on détourné de

me faire chartreux ? Je^ serais bien plus tranquille. »

Il épousa donc, le 1" juin 1077, Catherine de Romanet, fille d'un

» Dict. hist. de Feller.
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receveur des finances d'Amiens, personne très-vertueuse, avec la-

quelle il vécut toujours dans l'union la plus tendre, quoique aux

yeux du monde ils ne parussent pas faits l'un pour l'autre. L'un n'a-

vait jamais eu de passion plus vive que celle de la poésie; l'autre

porta l'indifférence pour la poésie jusqu'à ignorer toute sa vie ce que

c'est qu'un vers. Elle ne connut, ni par les représentations, ni par

la lecture, les tragédies auxquelles elle devait s'intéresser; elle en

appritseulement lestitresdans la conversation. Son indifférence pour

la fortune parut un jour inconcevable à Boileau. Mon père, dit le fils

danssesmémoires, rapportait de Versailles une bourse de mille louis

que le roi lui avait fait remettre, et trouva ma mère qui l'attendait

dans la maison de Boileau, à Auteuil. Il courut à elle, et l'embras-

sant : Félicitez-moi, lui dit-il, voici une bourse de mille louis que le

roi m'a donnée. Elle lui porta aussitôt des plaintes contre un de ses

enfants qui, depuis deux jours, ne voulait point étudier.— Une autre

fois, repiil-il, nous en parlerons ; livrons-nous aujourd'hui à notre

joie. — Elle lui représenta qu'il devait, en arrivant, faire des répri-

mandes à cet enfant, et continuait ses plaintes, lorsque Boileau, qui,

dans son étonnement, se promenait à grands pas, perdit patience et

s'écria : Quelle insensibilité ! peut-on ne pas songer à une bourse de

mille louis!

Racine, devenu chef de famille, n'allait jamais au spectacle, et ne

parlait devant ses enfants ni de coinéilie ni de tragédie. A la prière

qu'il faisait tous les soirs au milieu d'eux et de ses domestiques,

quand il était à Paris, il ajoutait la lecture de l'évangile du jour, que

souvent il expliquait lui-même par une courte exhortation propor-

tionnée à la portée de ses auditeurs et prononcée avec celte âme

qu'il donnait à fout ce qu'il disait. Son plus cher spectacle était sa

famille. Il n'était jamais si content, dit son fils, que quand, libre de

quitter la cour, où il trouva dans les premières années de si grands

agréments, il pouvait venir passer quelques jours avec nous. En pré-

sence méuK^ d'élrangers, il osait être i)èr(' : il était de tous m s jeux,

et je me souviens df processions dans l('^(|uelles mes sœurs étaient

le clergé, j'étais le curé, et l'auteur d'At/ialie, chantant avec nous,

portait la croix *.

Il rev(M)a:t un jour de Versailles pour se trouver avec ses enfants,

lorsqu'un écuyer du duc de Bourbon vint lui dire (ju'on l'attendait à

dîner à l'IiAlel d(î Coudé, ic n'aurai point l'Iionntiur d'y aller, lui ré-

pondil-il : il y a plus di; huit jours (pie je n'ai vu ma frnune et mes

' Mémitirfi sur la vie de Jeun Jinciw, \k \\\ . (J'.uvres cir Jm/i Racine, t. I.

Pilil'.l, Scn iB, I82C.
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enfants, qui se font une fête de manger aujourd'hui avec moi une

très-belle carpe; je ne puis me dispenser de dîner avec eux. L'écuyer

lui représenta qu'une compagnie nombreuse, invitée au repas du

prince, se faisait aussi une fête de l'avoir, et que le prince serait

mortifié s'il ne venait pas. Racine tif apporter la carpe, qui était d'en-

viron un écu, et la montrant à l'écuyer, il lui dit : Jugez vous-même

si je puis me dispenser de dîner avec ces pauvres enfants, qui ont

voulu me régaler aujourd'hui, et n'aurai<:^nt plus de plaisir s'ils man-

geaient ce plat sans moi. Je vous prie de faire valoir cette raison à

Son Altesse Sérénissime. L'écuyer la rapporta fidèlement, et l'éloge

qu'il fit de la carpe devint l'éloge de la bonté du père, qui se croyait

obligé de la manger en famille *.

Dans sa correspondance avec son fils aîné Jean, qui fut attaché à

l'ambassade française en Hollande, on voit la même simplicité et

piété dans ce grand poëte. Le 23 juin 1698, il lui dit à la fin de sa

lettre : « Au moment où je vous écris, vos deux petites sœurs me
viennent apporter un bouquet pour ma fête, qui sera demain, et qui

sera aussi la vôtre. Trouvez-vous bon que je vous fasse souvenir

que ce même saint Jean, qui est notre patron, est aussi invoqué par

l'Église comme le patron des gens qui sont en voyage, et qu'elle lui

adresse pour eux une prière qui est (]i\ns Vltinéj^aire et que j'ai dite

plusieurs fois à votre intention? » 11 lui écrivit trois jours après:

« J'arrivai avant-hier de Marly, et j'ai trouvé toute la famille en

bonne santé. Il m'a paru que votre sœur aînée reprenait assez volon-

tiers les petits ajustements auxquels elle avait si fièrement renoncé,

et j'ai lieu de croire que sa vocation à la religion pourrait bien s'en

aller avec celle que vous aviez eue pour être chartreux. Je n'en suis

point du tout surpris, connaissant l'inconstance des jeunes gens et

le peu de fond qu'il y a à faire sur leurs résolutions, surtout quand

elles sont si violentes et si fort au-dessus de leur portée. Il n'en est

pas ainsi de Nannelte; comme l'ordre qu'elle a embrassé (celui des

Ursulines) est beaucoup plus doux, sa vocation sera aussi plus du-

rable. Toutes ses lettres marquent une grande persévérance, et elle

paraît même s'impatienter beaucoup dts quatre mois que son novi-

ciat doit encore durer. Babet souhaite aussi avec ardeur que son

temps vienne pour se consacrer à Dieu. Vous jugez bien que nous

ne la laisserons pas s'engager légèrement et sans être bien assurés

d'une vocation. » Dans une lettre du 10 novembre 1098, lui parlant

de la profession de sa sœur Nan nette, il dit : « Votre mère et votre

sœur aînée ont extrêmement pleuré, et, pour moi, je n'ai cessé de

' Mémoires sur la vie de Jean Racine, p. cviii.
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sangloter... C'est à pareil jour que demain que vous fûtes baptisé et

que vous fîtes un serment solennel à Jésus-Christ de le servir de

tout votre cœur ^ »

On peut remarquer dans ces lettres avec quelle bonhomie pater-

nelle l'écrivain le plus accompli de France appelle ses enfants Nan-

nette, Babet, Fanchon, et en même temps avec quel égard il écrit à

son fils, sans jamais le tutoyer. L'ambassadeur français, dans un

voyage à Paris, étant venu voir la famille, le père écrivit entre autres

choses à son fils, le '21 juillet : « Je n'ai osé lui demander si vous

pensiez un peu au bon Dieu; j'ai eu peur que la réponse ne fût pas

telle que je l'aurais souhaitée ; mais enfin je veux me flatter que,

faisant votre possible pour devenir un parfait honnête homme, vous

concevrez qu'on ne peut l'être sans rendre à Dieu ce qu'on lui doit.

Vous connaissez la religion, je puis même dire que vous la con-

naissez belle et noble comme elle est; ainsi il n'est pas possible

que vous ne l'aimiez. Pardonnez si je vous mets quelquefois sur ce

chapitre ; vous savez combien il me tient à cœur, et je puis vous

assurer que plus je vais en avant, pUis je trouve qu'il n'y a rien de

si doux au monde que de jouir du repos de sa conscience et de re-

garder Dieu comme un père qui ne nous manquera pas dans nos

besoins. M. Despréaux^ que vous aimez tant, est plus que jamais

dans ces sentiments, surtout depuis qu'il a fait son Amour de Dieu,

et je puis vous assurer qu'il est très-bien persuadé lui-même des

vérités dont il a voulu persuader les autres ^. »

La piété ramena le grand poète à la poésie. iMadame de Maintenon

faisait élever à Saint-(^yr un bon nombre de filles nobles dont les

familles étaient peu fortunées. Elle souhaitait qu'on put leur appnMî-

dre à chanter et à réciter des vers, et demanda à Racine s'il ne serait

pas possible de réconcilier la poésie et la nuisique avec la piété.

Il composa dans ce but la tragédie (ÏEsther, puis celle à'Atlialie.

La première fut jouée avec beaucoup de succès par les pension-

naires de la communauté, en présence du roi et de la cour; la se-

conde devait rètrc de même, lorsqu'il survint des obstacles, et le

public eut besoin d'un assez long temps pour apprécier à sa juste

valeur le chof-d'œuvrfî de la poésie. Uacine fit aussi quatre canti-

ques tirés de l'Écriture sainte. Le roi les fit exécuter plusieurs fois

devant lui, et la première fois (pi'il entendit chanter ces paroles :

Mon Dieu, (iiu'lli' l'iipito rniollt'!

Ji' Iroiivfdeux lioiiiincâ en moi.

« a-Mires (h- Jean liadm:, I. f), p. 283. — « P. 2.^8.
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L'un veut que, plein d'amour pour toi,

Mon cœur te soit toujours fidèle;

L'autre, à tes volontés rebelle,

Me révolte contre ta loi,

il se tourna vers madame de Maintenon en lui disant : Madame,
voilà deux hommes que je connais bien.

Louis XIV avait nommé Racine et Boileau ses historiographes; ils

travaillèrent effectivement à écrire l'histoire de son règne; mais les

manuscrits périrent l'an 1726 dans un incendie chez l'honmie de

lettres qui leur avait succédé dans cette charge. Un jour madame
de Maintenon entretenait Racine de la misère du peuple : ils répon-

dit qu'elle était une suite ordinaire des longues guerres, mais qu'elle

pourrait être soulagée par ceux qui étaient dans les premières pla-

ces, si on avait soin de la leur faire coimaître. Elle lui dit que, puis-

qu'il faisait des observations si justes sur-le-champ, il devrait les

lui développer dans un mémoire, assuré qu'il ne sortirait point de

ses mains. Le roi, ayant vu l'écrit, voulut absolument en connaître

l'auteur. Il fut piqué de voir qu'un homme de lettres osât lui signa-

ler des vérités peu agréables, et dit : Parce qu'il sait faire parfaite-

ment des vers, croit-il tout savoir ? et parce qu'il est grand poëte,

veut-il être ministre? — Racine fut très-sensible à cette mésaventure.

Le chagrin qu'il en conçut, joint à un abcès dans le foie, lui causa

une maladie dont il mourut très-chrétiennement le 21 avril 1699, âgé

de cinquante-neuf ans. Ses restes furent enterrés à Port-Royal, puis

transférés à Paris dans l'église de Saint-Etienne du Mont. Boileau

fit son épitaphe, qui se termine par ces paroles : « toi, qui que tu

sois, que la piété attire en ce saint lieu, jilains dans un si excellent

homme la triste deslinée de tous les mortels, et quelque grande idée

que puisse te donner de lui sa réputation, souviens-toi que ce sont

des prières, et non pas de vains élogfs qu'il te detnande. »

Louis Racine, second fils du grand poëte, né en 1692, publia lui-

même en 1720 le poëme de la Grâce, composé chez les Oratoriens,

où l'auteur s'était retiré comme pensionnaire, après avoir pris l'ha-

bit ecclésiastique. Il parut en 1723 une critique de ce poëme, où on

l'examine sous le rapport du style et sous le rapport de la doctrine.

On y trouva le fond du jansénisme, qui y est en effet. Comme l'au-

teur était jeune et qu'il ne se défendit point contre la critique, on

peut l'excuser sur son âge et croire qu'il reconnut ses torts *. Vol-

taire lui adressa les vers suivants :

1 Dict. des liiTes jansén., t. 3, p. 251.
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Cher Racine, j'ai lu dans tes vers didactiques,

De Ion Jansénius les dogmes fanatiques.

Quelquefois je t'admire et ne te crois en rien;

Si ton style me plaît, ton Dieu n'est pas le mien.

Tu m'en fais un tyran, je veux qu'il soit mon père.

Si ton culte est sacré, le mien est volontaire;

De son sang, mieux que toi, je reconnais le prix
;

Tu le sers en esclave, et je le sers en fils.

Crois-moi, n'alTecle point une inutile audace,

Il faut comprendre Dieu pour comprendre la grâce.

Soumettons nos esprits, présentons-lui nos cœurs,

Et soyons des chrétiens, et non pas des docteurs.

Ces vers expriment fort bien le caractère funeste du jansénisme.

On ne saurait assez déplorer le mal que cette hérésie a fait, non-

seulement à la piété, à la religion, mais encore à la littérature et à

la poésie. Avec son dogme atroce d'un Dieu qui nous punit, non-

seulement du mal que nous ne pouvons éviter, mais du bien même
que nous faisons de notre mieux, elle tue, elle énerve, elle fausse,

elle égare les plus beaux génies. — Pascal est un prodige avorté, qui

ne fait guère que du mal. Avec ses idées fausses sur Dieu, sur

l'homme, sur la grâce, sur la nature, il ne peut que fausser l'esprit

de ses lecteurs. L'ensemble de ses Pensées est un chaos et une con-

tradiction. Au lieu de convertir les athées, il leur fournit des objec-

tions à lui insolubles. Au lieu de leur prêcher le vrai Dieu, un Dieu

infiniment bon, juste, aimable, il leur propose un faux dieu, un

dieu méchant, injuste, haïssable, en un mot, un dieu janséniste.

Quel homme raisonnable en voudrait ? Aussi Pascal convient-il

que, pour y croire, il faut s'abêtir * ; mot plus vrai qu'il ne pense,

quant au dieu de Hauranne et de Jansénius. Mais ce n'est pas le

Dieu de saint Vincent de Paul, de saint François de Sales, de sainte

Thérèse, de saint Charles Borromée; ce n'est pas le Dieu de saint

Louis, qui est si bon que meilleur ne peut être ; un Dieu si bon, que

non-seulement il nous a donnés nous-mêmes à nous-mêmes, mais

qu'il veut se donner lui-môme à nous, avec son bonheur et sa gloire

inclfables ; et comme cela est infiniment au-dessus de nous, il nous

offre sa grAce, sa bonté, sa miséricorde infinie, afin que nous puis-

sions y parvenir; et cette gràco, cette bonté, cette miséricorde infi-

nie s'est faite homme en Jésus-Christ, et se donne à nous tout en-

tière dans la sainte communion, afin qu(^ nous devenions lui-même,

mais librement, mais sponlaMi-meiit, mais amoureusement, et que

nous y ayons du méiile : voilà le bon Dieu (jik^ nous croyons, que

• Pensées de Pascal, par Trosper l'augèrc, ibil, l. '2, p. 1(J9.
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nous espérons, que nous aimons dans la sainte Église catholique

romaine. Nous déplorons que Pascal ne Tait pas mieux connu. Ce
n'est pas que dans ses Pensées il] n'y ait des choses vraies et bien

dites ; mais ce sont des éclairs dans une nuit obscure, qui ne servent

qu'à rendre visibles les ténèbres et les abîmes. Autant en est-il, et

pis encore du docteur Arnauldj; car en lui on peut voir l'exécuteur

formel du projet satanique, que Hauranne ne craignit point d'avouer

à Vincent de Paul, qui était de détruire la religion catholique en

Europe.

On peut remarquer cette pernicieuse influence du jansénisme sur

la littérature et la poésie, jusque dans ces vers de Boileau en son

Art poétique :

De la foi d'un chrétien les mystères terribles

D'ornements égayés ne sont point susceptibles.

L'Évangile à l'esprit n'offre de tous côtés

Que pénitence à faire et tourments mérités ;

Et de vos fictions le mélange coupable

Même à ses vérités donne l'air de la fable.

Et quel objet enûn à présenter aux yeux,

Que le diable toujours hurlant contre les cieux,

Qui de votre héros veut rabaisser la gloire,

Et souvent avec Dieu balance la victoire?

Ce sombre tableau convient à la créance hargneuse du janséniste,

mais non à la foi expansive du catholique romain : témoin les

poëmes à'Athalie et d'Fsther; témoin la Jérusalem délivrée du

Tasse; VEnfer, le Purgatoire et le Paradis, du Dante; témoin la

catholique Espagne, qui, sous Philippe II et l'Inquisition, s'égayede

mille manières avec les poëmes chrétiens composés par ses prêtres.

Et comment le catholicisme détruirait- il la poésie? N'est-il pas lui-

même le poëme de Dieu ? Le but de ce poëme n'est-il pas la glori-

fication de Dieu dans les créatures, et des créatures en Dieu ? Sa

durée est le temps; l'univers en est le lieu; l'action marche d'une

éternité à l'autre. Elle semble quelquefois suspendue, rétrograde

même; mais elle avance toujours, emportant avec elle les siècles et

les peuples. Des obstacles se présentent, qui paraissent tout renver-

ser : la révolte d'une partie des anges, la chute de l'homme ; mais

ces obstacles deviennent des moyens. Le Christ s'annonce et paraît :

c'est le personnage principal. Il crée, il rachète; il combat, il

triomphe. Dieu et homme, esprit et corps, il unit et réconcilie tout

en sa personne. Il est le principe, le milieu, la fin de toutes choses.

Oui le connaît bien, enleniJ facilement le puëme d.; Dieu; qui le
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connaît mal, Tentenci mal
;
qui ne le connaît pas du tout, ne Ten-

tend pas du tout et se perd dans un fragment. Qui le connaîtrait et

Taimerait jusqu'à s'identifier en quelque sorte avec lui, jusqu'à le

contempler déjà, pour ainsi dire, dans son essence, celui-là com-

prendrait parfaitement tout le poëme; il en comprendrait non-seu-

lement l'ensemble, mais encore les détails; il verrait que tout, jus-

qu'à un iota et un point, y est esprit et vie. La création entière

lui serait une poésie, une musique où chaque mot, où chaque note

est vivante et parlante. Ravi au-dessus de lui-même, il entendrait,

il verrait, un saint nous l'a dit ^, comment toutes les créatures ont

en Dieu la vie, le mouvement et l'être. Il verrait comment, dans le

Christ, si diverses qu'elles soient, si dissonnantes qu'elles paraissent,

elles forment une harmonie ineflFable. La vue d'un oiseau, d'un brin

d'herbe suffirait pour éveiller en lui le sentiment de ce divin concert.

Son âme en extase, comme il est arrivé à sainte Thérèse, s'exhale-

rait spontanément en stances poétiques.

On voit un sommaire de ce poëme dans la transfiguration du

Sauveur. Il est sur la montagne sainte, sa face devient resplendis-

sante conmie le soleil, ses vêtements deviennent blancs comme la

lumière. Dieu et les hommes, le ciel et la terre sont témoins de sa

gloire. Le Père éternel fait entendre sa voix. Moïse et Éhe apparais-

sent : Moïse, par qui avait été donnée la loi que Jésus accomplissait;

Élie, le plus grand thaumaturge parmi les prophètes de l'ancienne

alliance dont Jésus accon)plissait les promesses. Les trois témoins

que Jésus amène avec lui, c'est Pierre, le roc, auquel il avait promis,

huit jours auparavant, de fonder sur lui son Église ; Pierre, le chef

des apôtres : ce sont des enfants du tonnerre, Jacques, le premier

martyr parmi les douze, et Jean, que Jésus aimait, qui était destiné

à voir l'exécution des jugements de Dieu sur Jérusalem, et à rece-

voir de hautes révélations sur la futiu-e histoire de l'Lglise et du

monde. Pierre, ravi en extase, dit : Maître, il est bon pour nous de

rester ici. Tel est le poëme de Dieu : la transfiguration divine de la

natin-e sanctifiée. Le désir, le pressentiment, l'aspiration de cette

transfiguration surnaturelle, tel est l'esprit, l'ànie de la poésie chré-

tienne. Au bas delà montagne sont les autres apôtres, aveclesscribes

(If la synagoguo, qui les dis|)ut(nt ; avec la foule des peuples ac-

courus de toutes parts ; et au milieu de ces peu|»les, un jeune homme
possédé du démon, enipire de ees anges de ténèbres qui se trans-

forment en anges de lumière;, qui séduisent les nations sous le nom

et la figure des fausses divinités de Home, de la Crèce, (!(> l'Egypte,

> s. Ji'im (!o In Oioix.
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de l'Inde, dont le chef est le prince de ce monde, le dieu de ce siè-

cle, qui va être chassé dehors. Et à la vue de Jésus qui descend de

la montagne, la multitude est saisie d'admiration, et accourt pour

le saluer; et il guérit le jeune homme à la prière de son père ; et, à

son commandement, le démon sort avec un grand cri. Et ce même
Jésus, qui commande avec empire aux esprits immondes, accueille

avec amour, embrasse et bénit les petits enfants, promet son royaume

à ceux qui leur ressemblent; il appelle à lui tous ceux qui sont

dans la peine, afin de les soulager; il pleure sur son ami Lazare,

et le ressuscite; il nous recommande de considérer les fleurs des

champs, les oiseaux de l'air, pour y admirer la bonté de notre Père

céleste. Dans cet ensemble, tout se tient, tout est vivant; c'est à la

fois de la poésie et de l'histoire : la fable même y est pleine de vérité.

Certes, le poëte chrétien ne peut pas se plaindre que la carrière lui

ait étérétrécie.

Nicolas Boileau, ami constant de Racine, fut le onzième enfant

de Gilles Boileau, greffier au parlement de Paris. Il vint au monde

le 1" novembre 1636 au petit village de Crône, où son père passait

ses vacances dans une maison de campagne. On le surnomma Des-

préaux, à cause d'un petit pré qui était au bout du jardin. Il eut à

souffrir dans son enfance l'opération de la taille, qui fut mal faite, et

dont il lui resta toute sa vie une grande incommodité. On lui donna

pour logement, dans la maison paternelle, une guérite au-dessus

du grenier, et quelque temps après on l'en fit descendre, parce

qu'on trouva le moyen de lui construire un petit cabinet dans ce

grenier; ce qui lui fit dire qu'il avait commencé sa fortune par

descendre au grenier. La simplicité de sa physionomie et de son

caractère faisait dire à son père, en le comparant à ses autres

enfants : Pour Colin, ce sera un bon garçon qui ne dira mal de

personne.

Après ses premières études, il voulut s'appliquer à la jurispru-

dence, il suivit le barreau, et même plaida une cause dont il se tira

fort mal. Il quitta le palais pour la Sorbonne, et se mit à étudier en

théologie ; mais il quitta bientôt cette étude, pour se livrer entière-

ment à la poésie. Il commença par des satires, ouvrages en vers,

faits pour reprendre, pour censurer, pour tourner en ridicule les

vices, les passions déréglées, les sottises, les impertinences des

hommes; chose qui, contenue dans de certaines bornes, peut être

un sermon poétique très-utile à beaucoup de monde.

Sans être aussi dévot que Racine, qui assistait à la messe tous les

jours, Boileau fut exact dans tous les temps de sa vie à remplir les

principaux devoirs de la religion. Se trouvant donc h Pâques dans
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la terre d'un ami, il alla se confesser au curé, qui ne le connaissait

point, et qui était un homme fort simple. Avant que dVntendre sa

confession, il lui demanda quelles étaient ses occupations ordinaires.

— De faire des vers, répondit Boileau. — Tant pis, dit le curé. Et

quels vers? — Des satires, ajouta le pénitent. — Encore pis, ré-

pondit le confesseur. Et contre qui ?— Contre ceux, dit Boileau,

qui font mal des vers ; contre les vices du temps; contre les ouvrages

pernicieux ; contre les romans... — Ah ! dit le curé, il n'y a donc

pas de mal, et je n'ai plus rien à vous dire.

Boileau avait obtenu un bénétice simple ; mais il le rendit au bout

de quelques années par principe de conscience, et en restitua même
les revenus. Un abbé, qui avait plusieurs bénéfices à la fois, lui disait

un jour : Cela est bien bon pour vivre.— Je n'( n doute point, lui ré-

pondit Boileau, mais pour mourir, monsieur l'abbé ! pour mourir !

— Boileau se montra toujours courageusement chrétien. Le duc

d'Orléans, depuis régent du royaume, l'invita un jour à dîner; c'était

un jour maigre, et on n'avait servi que du gras sur la table. On
s'aperçut qu'il ne touchait qu'à son pain. — 11 faut bien, lui dit le

prince, que vous mangiez gras comme les autres, on a oublié le

maigre. Boileau lui répondit : Vous n'avez qu'à frapper du pied,

monseigneur, et les poissons sortiront de terre. — Chrétien toute sa

vie, Boileau le fut surtout à la mort. 11 reçut avec dévotion ses der-

niers sacrements, mourut d'une hydropisie de poitrine, le 13 mars

1711, et laissa par son testament presque tout son bien aux pauvres*.

Racine et Boileau avaient un ami commun, Jean de la Fontaine,

né à Cliâteau-Tliierry, le8 juillet 1621. A dix-neuf ans, il entra chez

les Pères de l'Oratoire, et les quitta dix-huit mois après, on ne sait

pourquoi : probablement ne le savait-il pas lui-même, tant il avait

de bonhomie et d'insouciance. A vingt-deux ans, il ne se doutait pas

encore qu'il dût être poêle. Ayant alors entendu lire une ode de

Malherbe, sur l'assassinat de Henri IV, il fut saisi d'admiration, se

mit à lire Malherbe, à l'apprendre par cœur, à le déelamer dans les

bois, et enfin à l'imiter. Un de ses parents, ayant vu ses premiers

essais, l'encouragea et lui fit lire les meilleurs auteurs anciens et mo-

dernes, fr;iiiçais et étiar)g(!rs. Les auteurs latins, il les lisait dans

l'original ; les auteurs grecs, dans des traductions ; mais il eut l'a-

vantiige de se les faire traduire quelquefois par Racine : il gofttait

singulièrement lMutai(|ue, et par-dessus tout IMaton, qu'il appelle

quehpuî part le plus (jrnnd des amuseurs. Il se divertissait aussi

beaueou[) avec les auteurs italien^;. Son père, pourvu de la charge

* M'Iiitf.'ires du Louis- Hnrinfj .v;/r fa vin de J;:an Racine.
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de maître des eaux et forêts, la fit passer sur la tête de son fils, et

le maria : la Fontaine prit avec une égale insouciance l'emploi et la

femme qu'on lui donna; il fut maître des eaux et forêts très-négli-

gent, et mari très-indifférent. Il quitta bientôt sa femme et alla de-

meurer à Paris, où il se lia d'amitié avec les plus beaux esprits de

son siècle, et trouva de la protection chez plusieurs personnages de

la cour. Il allait néanmoins tons les ans, au mois de septembre,

rendre visite à sa femme, qu'il consultait même sur ses écrits. A
chaque voyage il vendait ses biens, sans s'embarrasser de veiller sur

ce qui restait. Il ne passa jamais de bail de maison, et il ne renouvela

jamais celui d'une ferme. Cette apathie, qui coûtait tant d'efforts aux

anciens philosophes, il l'avait sans effort. Voici comme la Bruyère le

dépeint : « Un homme paraît grossier, lourd, stupide ; il ne sait pas

parler ni raconter ce qu'il vient de voir : s'il se met à écrire, c'est

le modèle des bons contes ; il fait parler les animaux, les arbres, les

pierres, tout ce qui ne parle point : ce n'est que légèreté, qu'é-

légance, que beau naturel, et que délicatesse dans ses ouvrages. »

Madame de la Sablière, qui le logea et eut soin de ses affaires pen-

dant vingt ans, pensait comme la Bruyère. Ayant un jour congédié

tous ses domestiques, elle dit : Je n'ai gardé avec moi que mes trois

animaux, mon chien, mon chat et la Fontaine. Elle lui disait à lui-

même : En vérité, mon cher la Fontaine, vous seriez bien bête si vous

n'aviez pas tant d'esprit.

Boileau et Racine le déterminèrent à tenter un raccommodement

avec sa femme; il part, arrive à Château-Thierry, frappe à la porte de

la maison. Un domestique lui dit que madame de la Fontaine est au

salut. Il va chez un ami, qui l'invite à souper; il y couche, et repart

le lendemain matin. Revenu à Paris, on s'informe du succès de son

voyage. Je n'ai pas vu ma femme, répond-il, elle était au salut.

La Fontaine avait eu de cette femme un fils, qui ne lui fut guère moins

indifférent. Il le rencontre un jour dans la société, cause avec lui

sans le connaître, lui trouve de l'esprit et fait son éloge. « Eh ! c'est

votre fils! » lui dit-on. «Ah! j'en suis bien aise,» fut toute sa

réponse. — Dans la semaine sainte, Racine l'avait mené à Ténèbres,

et, pour l'occuper, lui avait mis dans les mains un volume de la

Bible. La Fontaine tomba sur la belle prière des Juifs dans le prophète

Baruch. Plein d'admiration, il disait à Racine : C'était un beau

génio que ce Baruch : qui était-il? Et les jours suivants, il disait à

toutes les personnes qu'il rencontrait : Avez-vous lu Baruch? C'était

un beau génie ! — Enfin la Fontaine s'est caractérisé lui-même dans

son épitaphe :
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Jean s'en alla comme il était venu,

Mangeant ?on fonds après son revenu,

Croyant le bien chose peu nécessaire.

Quant à son temps, bien le sut dispenser;

Deux parts en fit, dont il soûlait passer.

L'une à dormir, et l'autre à ne rien faire.

La Fontaine avait toujours vécu dans une grande indolence sur la

religion comme sur tout le reste, lorsqu'il tomba malade, vers la fin

de 1692. Ses bons amis. Racine et Boilrau, eurent soin de le rappeler

à ses devoirs de Chrétien, en particulier au repentir de ses Contes

trop libres, dont une dame de la cour, la duchesse de Bouillon, lui

avait donné la première l'idée. Pendant qu'ils lui parlaient ainsi du
salut de son âme, sa servante leur dit : Eh ! ne le tourmentez pas

tant; il est plus bête que méchant. Dieu n'aura jamais le courage de

le damner. Le père Poujet de l'Oratoire, alors vicaire de Saint-Roch,

étant venu le voir, comme ancienne connaissance, amena insensi-

blement la conversation sur la religion et ses preuves. Le malade lui

dit alors avec sa naïveté ordinaire : Je me suis mis à lire le Nouveau
Testament; je vous assure que c'est un fort bon livre. Oui, par ma
foi, c'est un bon livre; mais il y a un article sur lequel je ne me suis

pas rendu, c'est l'éternité des peines; je ne comprends pas comment
cette éternité peut s'accorder avec la bonté de Dieu. L'abbé Poujet

lui donna des explications qui le satisfirent. Restaient deux points

plus difficiles : le premier, de témoigner })ubliquement ses regrets

pour le scandale qu'avaient donné ses Contes; l'autre, de ne jamais

livrer aux comédiens une pièce qu'il avait récemment composée.

Sur le premier, il se rendit sans beaucoup de peine ; sur le second, il

demanfla une consultation des docteurs de Soibonne, puis jeta son

manuscrit au feu. Sa maladie preiianl un caractère extiômement

grave, il reçut le saint viatique, le 12 février 1693, en présence d'une

députation de l'Académie, qu'd avait désirée pour être témoin de son

rejjtMitir; il demanda pul)li(jtiement pardon du scandale dont ses

poésies trop libres avaient été la source. Le bruit de sa mort se ré-

pandit dans Paris; cependant il revint de cette maladie, et la pre-

mière fois que depuis sa convalescence il se rendit à l'Académie, il y
renouvela l'expression des regrets qu'il avait fait éclater en présence

de la dépiitation de ce corps, d'avoir employé ses talents à composer

des ouvrages dont la lecture pouvait olVeiiser la pudeur et les

mœurs. Il promit de nouveau de lesconsaerer désormais à des sujets

de piété ; et il y bit, connue le premier finit de cet engagement, ime

parai»hrase du Dtesinc. Fidèle à sa parole, il s'occupa de traduire
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en vers français les hymnes de l'Église : en même temps il pratiquait

des austérités secrètes pour expier les fautes de sa vie; car quand

il mourut, le 13 avril 1695, on le trouva revêtu d'un cilice par-des-

sous ses vêtements ordinaires. Le duc de Bourgogne, sous les yeux

de Fénelon^ déplora, dans un discours latin, la mort de la Fontaine,

qu'il appelle un autre Esope, supérieur à Phèdre. Ses fables ont ef-

fectivement atteint la perfection du genre.

Avant la Fontaine, rien ne paraissait plus borné que le genre de

Tapologue. Ses premiers inventeurs, n'y voyant que le but moral,

se hâtaient de l'atteindre avec une concision sévère et un laconisme

souvent très-sec. Phèdre y ajouta, avec sobriété, quelques ornements,

ceux principalement d'un style pur et élégant. La Fontaine les y ré-

pandit avec une admirable richesse. Ce cadre, jusque-là si étroit, s'a-

grandit sous ses mains, et la fable devint un petit poëme qui admit

tous les tons, toutes les couleurs, et pour ainsi dire tous les agré-

ments des autres genres. La poésie épique y reconnut ses récits et ses

caractères; la poésie dramatique, ses acteurs, ses dialogues et ses

passions; la poésie légère, son badinage et son enjouement; la poésie

philosophique et morale, son instruction et ses leçons. La simplicité

s'y trouve unie à la force, à l'élévation, à la noblesse; la naïveté, à la

finesse et à l'esprit ^

Nous avons vu que le Parnasse de la poésie chrétienne est le

Thabor : Piacine y aspirait par ses tragédies d'^s^Z/er et d'Athalie; il

eût bien voulu purger son théâtre de l'amour profane, mais l'exem-

ple de la cour et le goût de son siècle ne le lui permirent pas. Le

Parnasse de la poésie française était la cour de Louis XIV, et pendant

trente ans cette cour fut un théâtre public de fornications et d'adul-

tères, mais de fornications et d'adultères transformés en titres de no-

blesse, d'honneur et de gloire, comme les adultères et les incestes

du Jupiter païen. Le Jupiter français, à, l'exemple du grec, peupla

son olympe de ses bâtards et de ses prostituées, que les courtisans

et les poètes durent adorer comme des dieux et des déesses. Plus

hardi que le Grec ne le fut avec Amphitryon et AIcmène, il exila

l'homme dont il avait corrompu et enlevé la femme. Le jubilé de

1676 rompit pour un moment ce double adultère : les deux coupa-

bles se séparèrent pour faire pénitence. Louis XIV avait dit : Je ne

la reverrai plus ; bien des gens étaient d'avis qu'elle ne devait i)lus

revenir à la cour; mais les parents et amisde la femme adultère pen-

sèrent ditt'éremment : l'évêque Bossuet pensa comme les parents et

les amis, il voulait convertir les deux coupables, et il les raccommoda :

< liiogrophie universelle. — Feller et Louis llacine.
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ils durent se voir, mais en présence de témoins; ils se virent, congé-

dièrent les témoins et recommencèrent le scandale de leurs adul-

tères '. Les bâtards adultérins furent légitimés par leur père et ma-

riés à des princes et princesses du sang, comme pour abâtardir de

toute manière la race de saint Louis, et par elle le reste de la nation.

L'abâtardissement commença par la noblesse : outre qu'elle prosti-

tuait au roi ses filles et ses femmes, elle produisit de son sein et pour

son usage plus d'uiie courtisane honteusement célèbre : telle fut

Ninon de Lenclos, formée à la vie épicurienne par son projire père,

et dont un des bâtards, devenu amoureux d'elle, se tua de désespoir

en apprenant qu'elle était sa mère : telle encore Claudine de Tencin,

religieuse sortie du cloître, dont un des bâtards fut d'Alembert, l'un

des coryphées de l'incrédulité moderne.

Chez la première de ces courtisanes, on vit se prostituer les noms

les plus illustres de France, les Gourville, les Bannicr, les la Châtre,

les Clérambault, les d'Effiat, les Gersoy, les d'Estrées, les d'Albret,

les Sévigné, les Villarceaux, les Coligny, les Longueville, les la

Rochefoucauld, les Condé. Comme Louis XIV, ces courtisanes de la

noblesse savaient couvrir leurs désordres d'un air de décence qui

rendait leur exemple encore plus contagieux.

a La débauche furtive d'un prince, dit l'académicien Lemontey

dans sa Monarchie de Louis XIV, n'est que la faute d'un homme,
désavouée par sa honte; mais l'ostentation de ses galanteries cor-

rompt de loin. Par un échange aussi fâcheux en morale qu'en poli-

tique, tandis que le vice s'ennoblit de toute la majesté du trône, la

royauté elle-même se dégrade et se trempe dans les couleurs du

vice. La sollicitude du monarque pour honorer ses enfants naturels

ouvrit encore dans sa vieillesse une source imprévue de scandale.

Par une sorte d'instinct, tous les bâtards nés en Europe sur les

marches des trônes accoururent à Versailles. Adultérins ou inces-

tueux, ils y trouvèrent des fortunes rapides, des dignités et des em-

plois. Leduc de Saint-Simon, faisant le dénombrement de ces heu-

reux aventuriers, roiiiple à la fois parmi eux les rejetons des mai-

sons d'Angleterre, do iiavière, de Savoie, de Oaneniark, de Saxe, de

Lorraine, de Montbéliard, et s'écrie avec une inrli^^'nation dont j'a-

douris beaucoup les termes, que V(M'sailles ne lui seiid)le plus être

qu'un hôpital d'enfaiils tiouvés ^. Sans doute, dit le méiue auteur,

d<; grands scandales avaient signalé les premiers temps de son

• filtre de mailamn Ji; Mainlrnon à madiunc de Soinl-Cii'rnn. — Souvenirs de

madmiii- de Ciii/lus-. — Sisniundi, l. 25, p. 308. — ' Lemontpy, Monarchie de

/.oui. A7I'.
I-.

li ) cl J5').
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règne... Mais quand Fâge et le remords eurent courbé le conquérant

sous le joug d'une dévotion sincèrC;, ce fut un plus étrange spectacle

de le voir donner à ses anciennes erreurs une impudique solennité,

et de ses mains pénitentes otfrir la couronne de saint Louis aux re-

jetons d'un double adultère. Tous les ordres de l'État en furent bles-

sés; la nation se crut méprisée et ne pensa pas sans indignation

qu'elle deviendrait le salaire des amours vagabonds de ses maîtres ^. »

Sismondi ajoute, d'un autre côté, dans son Histoire des Français:

« Ce n'était pas seulement sous le rapport des mœurs que l'esprit de

dévotion qui régnait alors (1680) à la cour de France avait eu peu

d'influence sur la conduite des gens du monde, il n'y avait, parmi la

hante société, pas plus de respect pour la probité que pour la mo-

destie. Toutes les femmes de la cour faisaient des affaires, c'est-à-

dire obtenaient des marchés avantageux pour leurs créatures, par

lesquelles elles se faisaient ensuite donner des pots-de-vin ; elles

s'intéressaient dans les fermes, elles recevaient des présents pour ré-

compense de leurs recommandations : dans tous les procès, on les

voyait toutes solliciter les juges et faire intervenir auprès des tribu-

naux les hommes puissants, ceux à qui l'on croyait le plus de crédit :

rien n'était plus fréquent, même dans le plus haut rang, que de les

voir friponner au jeu. Le marquis de Pomenars n'en était pas moins

admis dans la meilleure compagnie, encore qu'il disputât sa tête à des

procès criminels sans cesse renaissants, dont le moindre était pour

la fabrication de fausse monnaie, qu'il ne prenait pas la peine de

dissimuler. Enfin, au printemps de cette même année, toute la cour

fut alarmée par de nombreuses accusations d'empoisonnement et

par la création d'une chambre ardente (ou destinée à condamner au

feu) pour juger les empoisonneurs ^.

Fénelon confirme tout cela dans ses confidences intimes aux ducs

de Chevreuse et de Beauvilliers sur la situation morale de cette épo-

que. « Les mœurs présentes de la nation jettent chacun dans la plus

violente tentation de s'attacher au plus fort par toutes sortes de bas-

sesses, de lâchetés, de noirceurs et de trahisons ^. »

C'est à ce monde, à cette cour, à ce roi que les poètes dramati-

ques, tels que Molière et Quinault, avaient à plaire. Le pouvaient-ils

sans flatter leurs vices? Aussi Jean-Jacques Rousseau dit-il : « Qui

peut disconvenir que le théâtre de Molière, des talents duquel je suis

plus admirateur que personne, ne soit une école de vices et de mau-

vaises mœurs, plus dangereuse que les livres mêmes où l'on faitpro-

* Lemonley, itfowarc/ue de Louis A7F, p. 135 et I3G. — - Si.-mondi, Hist. des

Français, t. 25, p. 400. — ' Féiielun, Mémoires du 15 mars «712. — Hiif. de

Fénelon, t. 3, p. 327, 2e édition.
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fession de les enseigner ? Son plus grand soin est de tourner la bonté

et la simplicité en ridicule, et de mettre la ruse et le mensonge du

parti pour lequel on prend intérêt : ses honnêtes gens ne sont que

des gens qui parlent, ses vicieux sont des gens qui agissent, et que

les plus brillants succès favorisent le plus souvent : enfin l'honneur

des applaudissements, rarement pour le plus estimable, est presque

toujours pour le plus adroit. — Voyez comment, pour multiplier

ses plaisanteries, cet homme trouble tout l'ordre de la société ; avec

quel scandale il renverse tous les rapports les plus sacrés sur les-

quels elle est fondée; comment il tourne en dérision les respecta-

bles droits des pères sur leurs enfants, des maris sur leurs femmes,

des maîtres sur leurs serviteurs ! Il fait rire, il est vrai, et n'en devient

que plus coupable, en forçant, par un charme invincible, les sages

mêmes de se prêter à des railleries qui devraient attirer leur indi-

gnation. J'entends dire qu'il attaque les vices ; mais je voudrais bien

que l'on comparât ceux qu'il attaque avec ceux qu'il favorise. Quel

est le plus blâmable d'un bourgeois sans esprit et vain qui fait sotte-

ment le geutilhomme, ou du gentilhomme fripon qui le dupe ? Dans

Ja pièce dont je parle, le dernier n'est-il pas l'honnête homme ? n'a-

t-il pas pour lui l'intérêt? et le public n'applaudit-il à tous les tours

qu'il fait à l'autre ? Quel est le plus criminel d'un paysan assez fou

pour épouser une demoiselle, ou d'une femme qui cherche à dés-

honorer son époux ? Que penser d'une pièce où le parterre applaudit

à l'infidélité, au mensonge, à l'impudence de celle-ci, et rit de la bê-

tise du manant puni? C'est un grand vice d'être avare et de prêter à

usure, mais n'en est-ce pas un plus grand encore à un tils de voler

son père, de lui manquer de respctt, de lui faire mille insultants

reproches, et quand ce père irrité lui donne sa malédiction, de ré-

pondre d'un air goguenard : Qu'il n'a (pie faire de ses dons ? Si la

plaisanterie est excellente, en est-elle n)oins punissable? et la pièce

où l'on fait aimer h; fils insolent qui l'a faite en est-elle moins une

école de mauvaises mœurs ?

Le même écrivain, après avoir examiné la meilleure comédie du

même poi-le, termine ainsi ses observations : « Maisenlin, puis(|u'elle

est, sans contredit, de toutes les comédies de Molière, celle qui

contient la meilleure et la |)lns saine morale, sur celle-là jugeons les

autres, et convenons (pie rintention de l'auteur étant (l(> plaire à des

esprits corrompus, ou sa moralt! [xtrte au mal, ou le faux bien qu'elle

prêche est plus dangereux que le mal ujême, en ce (pi'il séduit par

une apparence de raison : (mi ce qu'il l'ait préférer l'usage et les

maximes du monde h l'exacte probité ; en ce qu'il fait consister la sa-

gesse dans nu certain inilii u entie le vice et la vertu ; en ce qu'au
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grand soulagement des spectateurs, il leur persuade que, pour être

honnête homme, il suffit de n'être pas un franc scélérat ^. » C'est

ainsi que Rousseau juge la meilleure pièce de Molière.

Quant au Tartufe, où Molière signale un hypocrite qui, sous le

masque de la piété, cherche à duper un père de famille et à séduire

sa femme, nous croyons que cette comédie n'était pas inutile au

temps de Louis XIV : car nous voyons, par un chapitre de la Bruyère,

que des hypocrites de ce caractère n'étaient pas introuvables. Il n'y

a pas de mal à ce que les fidèles soient prévenus contre toute espèce

de séducteurs. Le Sauveur lui-même disait : Gardez-vous des faux

prophètes qui viennent à vous sous des peaux de brebis, mais qui,

au dedans, sont des loups rapaces. L'Apôtre aussi signale des impos-

teurs qui ont l'apparence de la piété, mais en renient la vertu, qui se

glissent dans les maisons et captivent des femmelettes chargées de

péchés et de convoitises 2? De nos jours, les bons prêtres n'ont qu'à

se conduire si bien, que le monde même ne puisse leur faire aucune

application du Tartufe.

D'après certaines révélations de la littérature, l'origine de cette

comédie n'est pas très-honorable. Le comédien avait pour but de

servir le roi dans son libertinage. Louis XIV s'introduisait de nuit

chez les filles d'honneur de la reine sa femme : et la reine sa femme
et la reine sa mère trouvaient cela fort mauvais. Ces filles de la reine

étaient sous la garde de la duchesse de Navailles, qui avait beaucoup

de vertu et de piété, ainsi que le duc de Navailles, son mari. La du-

chesse tint conseil avec son mari sur ce scandale. » Ils mirent la

vertu et l'honneur d'un côté, dit le duc de Saint-Simon; la colère

du roi, la disgrâce, le dépouillement, l'exil de l'autre ; ils ne balan-

cèrent pas. » La duchesse, sans bruit, sans éclat, fit murer la porte

par où le roi s'introduisait nuitamment dans l'appartement des filles.

Louis XIV ne pardonna ni à la duchesse ni à son mari. Sur-le-

champ il leur envoya demander la démission de toutes leurs char-

ges et les chassa de la cour. Le comédien Molière les poursuivit sur

le théâtre. Dans les premières scènes du Tartufe, il livre au ridicule

la duchesse de Navailles, et toute la pièce a pour but de faire re-

tomber sur les dévots le scandale du roi que deux dévots voulaient

empêcher. Et ce n'est pas la seule comédie qui ait pour but de ca-

noniser le libertinage de Louis XIV et de ridiculiser quiconque ne

l'approuvait pas. On s'étonne que, sous ce grand roi, son poëte fa-

vori se permette de railler si souvent une classe distinguée de la no-

blesse, les marquis. C'est que la femme avec laquelle Louis XIV

1 Lettre à d'Alemberi sur les spectacles. — 2 2 Tim., 3, 6.
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vécut en adultère près de dix-huit ans, et dont il eut sept à huit

bâtards, était l'épouse légitime du marquis de Montespan ; LouisXlV

exila le marquis et fit prononcer séparation entre lui et la marquise.

De là cette hardiesse du poëte à faire rire aux dépens des marquis
;

de là surtout sa comédie d'Amphitryon pour diviniser le double

adultère du roi par l'exemple du Jupiter de la fable. Et le poëte re-

cevait une pension pour ces services.

Et quel était donc ce poëte favori de Louis XIV? Jean-Baptiste

Poquelin, qui se donna plus tard le nom de Molière, était fils d'un

marchand de Paris. Il fil ses humanités et sa philosophie chez les

Jésuites, étudia le droit, puis un beau jour, à vingt-trois ans, de

concert avec quelques camarades, il planta là ses études, sa famille,

et se fit comédien nomade, vivant av«;c deux ou trois comédiennes,

et au bout de dix-huit ans de concubinage, il épousa la fille ou du

moins la sœur de l'une d'elles. D'un mariage incestueux il eut un

enfant dont le roi voulut bien être le parrain. Le comédien Molière

fut ainsi le compère de Louis XIV en plus d'un sens ^

Maintenant, ce roi, que les lettres et les arts, la cour et le monde

conspiraient à louer, à fiatter jusque dans ses défauts et ses vices,

qu'est-ce qu'il était par lui-même, par son intelligence, par sa rai-

son ? — Outre ce que nous avons déjà vu, nous avons à cet égard la

confidence des deux personnes qui le connaissaient le mieux. —
Vers l'an 1690, la dame de Maintenon pria Fénelon, alors son ami

intime, de lui faire connaître les défauts qu'il avait pu remarquer en

elle. Fénelon lui répondit entre autres ce qui suit :

« On dit que vous vous mêlez trop peu des affaires. Ceux qui par-

lent ainsi sont inspirés par l'inquiétude, par l'envie de se mêler du

gouvernement et par le dépit contre ceux qui distribuent les grâces,

ou par l'espoir d'en obtenir par vous. Pour vous, madame, il ne

vous convient point de faire des eiforts pour redresser ce qui n'est

pas dans vos mains. Le zèle du salut du roi ne doit pas vous faire

aller au delà des bornes que la Providence semble vous avoir mar-

quées. Il y a mille choses déplorables, mais il faut attendre les mo-

ments que Dieu seul connaît et (ju'il tient en sa puissance '^. » Après

lui avoir parlé de la conduite à t(;nir envers les amis, il ajoute : « Hien

de tout ceci ne regard(! Vliomme à l'égard ducpiel vous avez d(;s de-

voirs d'un autre ordre : l'accroissement de la grâce, qui a déjà fait

tant de progrès en lui, aclièveia d'en faire un autre; homme. Mais je

' Louis >c'uil!'i(, riiivrrx, "Jl, "!> iiviil IR.M. — liazin, Notes lii. Imiqiip? sur la

vie de MoIi6re. — Aimé-Mai lin, cililiiiii <lo Mulièrc. — * Fénelon, Correspond.,

t. .'), |t. 470.
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VOUS parle pour le seul intérêt de Dieu en vous : il faut mourir sans

réserve à toute amitié *. »

« Vous devez, sans vous rebuter jamais, profiter de tout ce que

Dieu vous met au cœur, et de toutes les ouvertures qu'il vous donne

dansceluidu roi, pour lui ouvrir les yeux et pour l'éclairer, mais sans

empressement, comme je vous Tai souvent représenté. Au reste,

comme le roi se conduit bien moins par des maximes suivies que par

l'impression des gens qui l'environnent et auxquels il confie son au-

torité, le capital est de ne perdre aucune occasion pour l'obséder par

des gens sûrs, qui agissent de concert avec vous pour lui faire accom-

plir, dans leur vraie étendue, ses devoirs, dont il n'a aucune idée.

« S'il est prévenu en faveur de ceux qui font tant de violences,

tant d'injustices, tant de fautes grossières, il le serait bientôt encore

plus en faveur de ceux qui suivraient les règles, et qui l'animeraient

au bien. C'est ce qui me persuade que, quand vous pourrez aug-

menter le crédit de messieurs de Chevreuse et de Beauvilliers vous

ferez un grand coup. C'est à vous à vous mesurer pour les temps;

mais si la simplicité et la liberté ne peuvent point emporter ceci,

j'aimerais mieux attendre jusqu'à ce que Dieu eût préparé le cœur

du roi. Enfin, le grand point est de l'assiéger, puisqu'il veut l'être,

de le gouverner, puisqu'il veut être gouverné : son salut consiste à

être assiégé par des gens droits et sans intérêt.

c( Votre application à le toucher, à l'instruire, à lui ouvrir le cœur,

à le garantir de certains pièges, à le soutenir quand il est ébranlé, à

lui donner des vues de paix, et surtout de soulagement des peuples,

de modération, d'équité, de défiance à l'égard des conseils durs et

violents, d'horreur pour les actes d'autorité arbitraire, enfin d'amour

de l'Église, et d'application à lui chercher de saints pasteurs; tout

cela, dis-je, vous donnera bien de l'occupation; car, quoique vous

ne puissiez point parler de ces matières à toute heure, vous aurez

besoin de perdre bien du temps pour choisir les moments propres à

insinuer ces vérités. Voilà l'occupation que je mets au-dessus de

toutes les autres 2. »

D'après cette curieuse révélation, Louis XIV était un roi qui vou-

lait être assiégé, gouverné, qui n'avait aucune idée de ses devoirs,

qui avait besoin d'être instruit, redressé, éduqué par une femme.

Le 27 novembre 1635, naquit dans les prisons de Niort une petite

fille dont le père était huguenot et la mère catholique : elle reçut au

baptême le nom de Françoise. Son grand-père, Théodore-Agrippa

d'Aubigné, un des généraux et des amis de Henri IV, était mort hu-

1 Fénelou, Correspond., t. 5, p. Mh, — - P. 473.
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giienot à Genève, et auteur de plusieurs écrits. Son père, Constant

d'Aubigné, avait été emprisonné par le cardinal de Richelieu, comme
ardent calviniste et ami des Anglais. C'était d'ailleurs un homme sans

principes ni conduite. Il fut transféré au château Trompette, à Bor-

deaux, dont le gouverneur était le père de sa femme, Anne de Car-

diiillan. Il sortit de prison l'an 1639, sur la promesse d'abjurer le

calvinisme : ne voulant point tenir sa parole, il partit pour la Marti-

ni<|ue. Dans la traversée, la petite Françoise fut si malade qu'on la

crut morte : déjà un domestique la tenait dans les mains pour Ten-

sevelii dans les Ilots, lorsque sa mère, voulant lui donner le dernier

baiser, lui trouva encore un reste de chaleur. A la Martinique, elle

courut un autre danger : elle était à la campagne et mangeait avec

sa mère, lorsqu'un énorme serpent survint pour être de la compa-

gnie : elles s'enfuirent toutes deux, et lui laissèrent chacune leur

part, qu'il avala. La mère revint en France pour récupérer ses biens;

mais elle ne put rien terminer : dans l'intervalle, son mari joua,

perdit tout ce qu'il avait en Amérique, et y mourut en 1645. Quand

la veuve ramena sa famille en Europe, elle fut obligée de laisser la

jeune Françoise entre les niains d'un créancier, qui se lassa bientôt

de la nourrir et la fit ramener en France. Sa mère, qui avait déjà

commencé son éducation en lui faisant lire, dans Plutarque, l'histoire

des grands hommes de l'antiquité, fut réduite par la misère à la con-

fier, bien contre son gré, à une parente calviniste, qui effectivement

l'inft'cla de ses erreurs. Une tante catholique la prit chez elle, et em-

ploya tous les moyens les plus durs pour la faire revenir à la religion

de sa mère, jusqu'à la reléguer parmi les domestiques. Je comman-

dais dans la basse cour, disait-elle depuis; et c'est par ce gouver-

nenuMit que mon règne a conmiencé. Elle fut mise chez les Ursulines

de Nioit, où la douceur et la charité, jointes aux instructions, lui fi-

rent abjurer le calvinisme. Sa mère était morte de douleur, ne lais-

sant à sa fille que deux cents livres de rente. A l'âge de seize ans,

Françoise fut mise chez les Ursulines de la rue Saint-Jacques à Paris,

et présentée dans la société de l'abbé Scarron.

11 était fils d'un conseiller du parlement de Paris, noble et riche,

mais qui, s'étaut remarié, obligea son fils d'embrasser l'état ecclé-

siastique, sans pourtant reeevoir les ordres. Le jeune homme était

d'iMie humeur joviah, s|)irituelle et bouffonne. Deveiui chanoine du

Mans, il ne put résistera la tentation de prendre part aux mascarades

du carnaval. Avec deux étourdis de nu'ine caractère, il s'enduisit de

miel par tout le cor|)Sj se l'oula dans un lit Ao plume, et parut dans

cet ('quipagc au milieu des rues. La populace les poursuivit à coups

d«; [)ierres; ils fm-enl réduits à se cacher dans les roseaux do la Sar-
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the ; deux moururent de froid ; Scarron seul réchappa, mais raccourci

d'un pied de sa taille et devenu cul-de-jatte. Fixé à Paris, il se fit un

nom par ses poésies burlesques, et attirait chez lui les plus beaux

esprits du siècle. Ayant donc remarqué la jeune orpheline, Françoise

d'Aubigné, remarquable à la fois par sa beauté, son esprit, sa mo-

destie et son indigence, il eut pitié d'elle, et lui offrit de payer sa

dot si elle voulait se faire religieuse, ou bien de l'épouser : elle choisit

ce dernier parti, et devint madame Scarron. Par son heureuse in-

fluence, les réunions chez son mari devinrent encore plus brillantes.

Turenne s'y rendait tous les soirs, et il était rare de n'y pas trouver

les dames de Sévigné et de la Sablière. Mais Scarron mourut en 1 660,

ne laissant à sa veuve de vingt-cinq ans que des dettes et quelques

amis. Il recevait une pension de la reine-mère, en qualité de son

malade en titre : elle fut continuée à la veuve. La reine meurt, la

pension cesse, Louis XIV refuse de la rétablir ; la veuve Scarron par-

tait pour le Portugal avec une princesse qui lui donnait de quoi vivre,

lorsque le roi accorde la pension, qui la fait rester en France. Ayant

entendu prêcher le père Bourdaloue, elle forme le dessein de se re-

tirer peu à peu du monde, et se met sous la direction de l'abbé Gobelin,

docteur de Sorbonne. Jusqu'alors le but principal de sa vie était de se

faire un nom honorable par sa conduite : dès lors ce motif fut sanc-

tifié par d'autres plus chrétiens. Pendant plusieurs années elle mena

une vie retirée et mystérieuse : elle était chargée d'élever secrètement

les enfants naturels du roi. Durant cette éducation, le roi dit à un

des enfants, le duc du Maine ; Mais vous êtes bien raisonnable. — Il

faut bien que je le sois, répondit l'enfant; j'ai une dame auprès de

moi qui est la raison même. Charmé de cette réponse, le roi fit don-

ner à la gouvernante une grande somme d'argent, avec laquelle elle

acheta la terre de Maintenon. Le roi, qui la regardait comme un bel

esprit, une précieuse, avait toujours téaioigné, pour elle, un certain

éloignement; mais, à mesure qu'il la connut, il prit pour elle beau-

coup d'estime et de confiance. Elle en profita pour le retirer peu à

peu de ses désordres, et lui inspirer plus d'égards envers la reine,

son épouse : à quoi et la reine et toute la famille royale furent très-

sensibles. La princesse mourut le 30 juillet 1683, entre les bras de

madame de Maintenon. Celle-ci, après un an ou deux, devint l'épouse

légitime de Louis XIV : la chose demeura secrète, mais assez transpa-

rente pour qu'on la sût dans toutes les cours de l'E'irope.

Dans cotte fortune inespérée, la pauvre orpheline d'autrefois se

souvint de ses semblables, et fonda un établissement à Saint-Cyr

pour l'éducation de deux cent cinquante filles nobles sans fortune:

c'est pour cette communauté de religieuses et de pensionnairt^s que

XX^I, 16
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Racino fit Esther et Athalie. C'est, dans cette haute position que la

dame-épouse consulte Fénelon sur ses défauts et ses devoirs, et que

Fénolon lui répond entre autres sur ce qu'il faut faire dans l'éduca-

tion manquéc du roi, pour lui faire connaître et accomplir ses de-

voirs dont il n'avait aucune idée. Et la dame était capable de tout

cela; car, s'il est vrai que le style c'est tout l'homme, on peut

bien dire, au style de ses lettres, que madame de Maintenon

était un des premiers hommes de son siècle, si ce n'est pas le

premier.

Quant au bonheur dont elle jouit dans son élévation, voici des

confidences qu'elle en a faites : « J'étais née ambitieuse, je combat-

tais ce penchant : quand ces désirs que je n'avais plus furent remplis,

jenif^crus heureuse; mais cette ivresse ne dura que trois semaines.»

L'ennui et l'assujettissement lui firent bientôt regretter le calme et la

liberté d'une vie privée. «Je n'en puis plus; je voudrais être morte, »

disait-elle à son frère, qui lui répondit par ce mot si connu : « Vous

avez donc parole d'épouser Dieu le Père? » Elle a bien peint l'état

de son âme dans une lettre à madame de Maisonfort, religieuse de

Sainl-Cyr, et qui suffirait seule pour désabuser les ambitieux.

« Vous ne serez jamais contente, ma chère fille, que lorsque vous

aimerez Dieu de tout votre cœur; ce que je ne dis pas par rapport à

la profession où vous êtes engagée. Salomon vous a dit, il y a long-

temps, qu'après avoir cherché, trouvé et goûté de tous les plaisirs, il

confessait que tout n'est que vanité et affiiction d'esprit, hormis

aimer Dieu et le servir. Que ne puis-je vous donner toute mon expé-

rience ! que ne puis-je vous faire voir l'ennui qui dévore les grands,

et la peine qu'ils ont à remplir leurs journées ! Ne voyez-vous pas que

je meurs de tristesse dans une fortune qu'on aurait eu peine à ima-

giner, et qu'il n'y a que le secours de Dieu qui m'empêche d'y suc-

comber? J'ai été jeune et jolie : j'ai goûté des plaisirs : j'ai été aimée

partout dans un î\ge plus avancé : j'ai passé des années dans le com-

merce de l'esprit : je suis venue à la faveur; et je vous proteste, ma

chère filh;, que tous les états laissent un vide affreux, une inquié-

luile, une lassiludf, une envie de connaître autre chose, parce qu'en

tout cela rien ne satisfait entièrement. On n'est en repos que lors-

qu'on s'est donné h Dieu, mais avec cette volonté déterminée dont je

vous parle quciiquelois. Alors on sent qu'il n'y a plus rien l\ chercher,

et qu'on est arrivé à ce qui seul est bon sur la terre. On a des cha-

grins, maison a aussi une solide consolation, et la paix au fond (\u

cœur au milieu d<!s plus grandes peines. »

Maintenant, dans un tel étal de choses, sous un tel roi et avec de

tels prineipes de gouvernement, que devenaient réj)iscopat et le
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clergés de France? L^auteurde la Monarchie de Louis JT/F s'exprime

en ces termes :

a On continua la dénomination de libertés de l'église gallicane à

ce qui aurait dû s'appeler simplement les libertés du trône. Quoique

les biens de l'Eglise conservassent en apparence une destination reli-

gieuse, ils furent dans la réalité le patrimoine de la noblesse et le

prix des services militaires. Des hommes d'armes en possédèrent

d'abord une part considérable. Louis XIV continua lui-même, jus-

qu'en 1687, de conférer à des gentilshommes laïques des bénéfices

simples et des pensions sur les évêchés et les abbayes. Il eût même
réussi, sans le refus persévérant du Pape, à réunir les grandes dota-

tions ecclésiastiques aux commanderies de l'ordre militaire de Saint-

Louis. Ce- procédé dura tant que ses confesseurs ne purent convertir

les affaires d'Etat en cas de conscience. On revint tout à fait alors à

la marche ordinaire de la collation des bénéfices. Chaque grande fa-

mille élut dans son sein un ou plusieurs sujets, à qui un peu de che-

veux coupé sur le sommet de la tête donna la faculté de les posséder.

Louis XIV observa fidèlement cette distribution politique, même
quand sa dévotion eut confié à un simple moine ce qu'on appelait

le ministère de la feuille. On maintint surtout la tenue des abbayes

en commendes, invention profane de notre aristocratie et abus parti-

culier de l'église de France. Au moyen de ces commendes, les riches

et antiques monastères se transformaient en faveurs royales, et un

partage léonin, y séparant le terrestre du spirituel, laissait le jeûne

et la prière à la multitude des religieux, et dotait un abbé de cour

de leur immense patrimoine. Les évêques plébéiens devinrent aussi

rares que les officiers de fortune, et furent considérés à peu près du
même œil dans leur corporation. Néanmoins les goûts belliqueux, si

vainement combattus par les décrets de Rome, s'éteignirent dans les

prélats par l'influence de la volonté royale, et l'obstination de quel-

ques abbés à chausser encore l'éperon dans les camps parut moins

un trait de mœurs qu'une bizarrerie individuelle. De ces éléments fa-

çonnés par le monarque, sortit le haut clergé le plus décent et le

moins apostolique de la chrétienté. Un prélat scandaleux y fut un

phénomène aussi remarquable qu'un saint évêque, et les bonnes

mœurs s'y fussent maintenues par la pureté du goût, si ce n'eût été

par l'autorité du devoir. L'église de France compta dans ses digni-

taires presque autant d'hommes aimables et politiques, théologiens

médiocres, courtisans polis, citoyens éclairés, membres tolérants

d'un corps persécuteur *. »

1 Lemontey, Monarchie de Louis XIV, \\. '2Q et fcqq.
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Ce dernier mot n'est point exact. Persécution signifie poursuite

injuste et violente. Or, dans les poursuites du clergé contre les jan-

sénistes, il n'y a ni injustice ni violence, tant s'en faut. Quant aux

poursuites contre les huguenots, elles sont le fait du roi, ainsi que

nous le verrons, et non du clergé ni du Pape. Pour tout le reste, les

observations de l'auteur sont trappantesde justesse. Et depuissaint

Vincent de Paul, nous cherchons vainement un saint canonisé en

France; c'est comme des années de stérilité, où l'esprit de foi et de

sainteté diminue pour faire place à un esprit de religion humaine et

politique.

« Louis XIV, dit le même auteur, eut aussi de violents démêlés

avec la cour de Rome. Mais il la força toujours de fléchir, même
quand la raison parla pour elle, coujme dans l'abolition des fran-

chises. Quoique l'âme de ce prince passât par toutes les périodes d'une

dévotion peu éclairée, il démêla toujours, jusque dans un âge

avancé, les ambitions du Vatican. L'orgueil du roi le défendit contre

les faiblesses de l'homme, et l'idolâtrie de lui-même resta sa pre-

mière religion. Le clergé, qu'un secret penchant entraîne vers la

domination romaine, sentit avec sa finesse ordinaire l'inégalité des

forces, et donna au monarque plus que de la soumission. Si, après

la célèbre assemblée de 1682, et même pendant sa tenue, la modé-

ration du roi n'eût été encore plus grande que le zèle des docteurs,

la suprématie romaine courait de grands [>érils ^. » Ce que l'acadé-

micien moderne dit ici de la disposition du clergé de France en 1082,

un littérateur de cette époque-là même, Sandras de Courtilz, le di-

sait déjà plus fortement dans le faux testament de Colbert, où, après

avoir parlé des archevêques de Paris et de Keiins, il ajoute : « Les

autres qui composaient cette assemblée étaient à peu près de même
trempe, et si dévoués aux volontés de Votre Majesté, que, si elle

avait voulu substituer l'Alcoran à la place de l'Evangile, ils y au-

raient donné leurs mains aussitôt 2. » Voltaire dit de son côté dans

son Sif'cle de Louis A7V : « Si le roi avait voulu, il était luaître de

l'assemblée, » Le clergé français peut voir par ces exemples com-

ment, dans ces occasions, il est jugé par les hommes du monde, de

qui peut-être l'on se |)romettait l'e.^tiiue et ra|)|)r()l)ation. Au reste,

dans un rapport à l'asiscmbléi; de 1082, l'archevêcjue disait lui-

mênie, en se servant des propres paroles d'Yves de Chartres : « Des

hommes plus coui'ageiix parleraient peut-être ;iv(>e |)lus de courage;

d(^ pins g<Mis de bien pourraient ilirede mcilleureschoses:yyo«r7îot(>'.

' Li'iiuintcy, M'iiitirrliii' ilc Louis XI V, p. 'j!). — * Tfshuncnl jtuliliquv de d'I-

/'Crl, c. G.
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qui sommes médiocres en tout, nous exposons notre sentiment^ non

pour servir de règle en pareille occurrence, rnrns pour céder au temps

et pour éviter de plus grands maux dont l'Église est menacée, si on ne

peut les éviter autrement. » Sur quoi le père d'Avrigny ajoute dans

ses mémoires : L'application de ces paroles ne pouvait être plusjuste.

Avec un épiscopat moins courtisan et plus apostolique, Louis XIV,

poussé par ses ministres et ses magistrats, ne se serait probablement

pas permisses incroyables outrages envers le chef de l'Église catho-

lique. Nous avons vu de quelle politesse, de quelle prévenance ce

monarque en usa envers le régicide Cromvvell, jusqu'à lui remettre

de sa main propre les clefs de la ville de Dunkerque, prise par les

Français. D'un autre côté, le 7 janvier 1666, dans une audience du

grand vizir, l'ambassadeur français, M. de la Haye, fut arraché de sa

chaise, dont on se servit pour le frapper. Ayant voulu tirer Tépée, il

reçut un soufflet d^un des gardes ; il fut emprisonné trois jours chez

le grand vizir, et Louis XIV ne se plaignit pas même de ce traite-

ment à son ami le Grand-Turc *. Voici maintenant de quelle poli-

tesse, de quelle prévenance, de quelle longanimité il en usa, dans

une grande partie de son règne, envers le Pape, qui était pourtant

son premier pasteur et son père. Nous empruntons notre récit à un

auteur protestant.

« En 1662, le duc de Créqui, qui venait d'être nommé ambassa-

deur à Rome, sembla n'avoir d'autre commission que de mortifier le

Pape. Avant de partir de Paris, il ne fit point de visite au nonce...

Arrivé à Rome, il fit prévenir le frère et les parents du Pape

(Alexandre VII) que, s'ils ne venaient pas au-devant de lui pour le

recevoir hors de la ville, il ne leur ferait point ensuite de visite à son

arrivée : ces disputes d'étiquette étaient la conséquence des ordres de

la cour; Louis XIV voulait établir pour ses ambassadeurs un céré-

monial qui les distinguât de ceux de tout autre monarque... La po-

lice de Rome fit quelques arrestations de prévenus, à peu de distance

du palais Farnèse, où logeait le duc de Créqui, et ce dernier, qui

considérait comme partie de ses franchises de ne permettre aucun

exercice de la justice romaine dans le voisinage de son palais, encou-

ragea les aventuriers et les spadassins qu'il avait amenés à sa suite

à prendre querelle avec les sbires de la patrouille, touteslesfois qu'ils

les rencontreraient, et à les battre. Les sbires étaient appuyés par un

corps de deux cents Corses chargés de la garde des monts-de-piété

et dps prisons publiques. La caserne des Corses était rapprochée du

palais Farnèse, en sorte que chaque jour il y avait quelque combat

» De Hammer, Hist. des Ottomans, t. 6, 1. 6.S, f. 175 et 176.
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entre les gens délivrée de Tambassadeur et les soldats du Pape... Le

20 août, une rencontre entre trois Français et trois Corses dégénéra

en une bataille générale. Les trois Français se réfugièrent vers le pa-

lais Farnèse ; aussitôt toute la livrée de l'ambassadeur sortit en ar-

mes et repoussa les Corses jusqu'à leur caserne. A leur tour, ceux-ci

sortirent furieux, tambour battant et leurs officiers en tête; plu-

sieurs coups de mousquet furent tirés contre l'hôtel Farnèse. L'am-

bassadrice rentra en voiture au milieu de cette bagarre, qu'elle

ignorait : il était huit heures du soir ; les Corses ou les sbires vou-

lurent l'arrêter, et l'un des pages qui marchaient à pied près de sa

portière fut tué. Il y eut aussi quelques Romains de tués, tous ces

coups de mousquet atteignant plus souvent des passants que des gens

engagés dans le combat. L'ambassadeur du roi avait été insulté, mais

on ne pouvait douter qu'il n'eût cherché lui-même la querelle dans

laquelle il se trouvait engagé. Les ministres du Pape s'étaient em-
pressés d'agir pour apaiser le tumulte. Deux congrégations de cardi-

naux avaient été nommées, l'une pour punir les auteurs de ce tu-

multe, l'autre pour négocier avec l'ambassadeur et l'apaiser.

« iMais Créqui déclara que ces prétendues satisfactions n'étaient

que de nouvelles otfenses; il refusait la uiédiation de la reine de Suède

etde l'ambassadeurde Venise. Il se retira en Toscane, et de là il écri-

vit une circulaire à tous les ministres étrangers résidant à Rome,

dans laquelle il détaillait les réparations préulables qu'il exigeait, sans

même promettre qu'elles pussent satisfaire sa cour. On y voit une

première manifestation de cet orgueil du roi. qui ne comptait pour

rien ni les droits des peuples ni la vie des hommes, et qui regardait

comme une offense la seule prétention d'unejustice égale pour tous...

Cette première sommation fut suivie (à Paris) du renvoi du nonce;

le roi écrivit au Pape une lettre ofïensante... Son ambassadeur à Ma-

drid demanda au roi d'Espagne un passage par le Milanais à une ar-

mée dé dix-huit mille hommes, qui se dirigerait sur Rome... Le par-

lement de Provence, par un arrêt du 20 juillet 1003, prononça la

réunion d'Avignon au domaine du roi.

« Pendant l'hiver, le roi prit des me.-^uies pour faire passer en Ita-

lie (piinze mille fantassins, six milK; clnnaux et un Irain d'artillerie

formidable. De nouveaux manifestes, toujours plus arrogants, tou-

jours plus menaçants, furent pid)!iés contre la cour do, Rome. Non-

seulement un arrêt du parlement d'Aix avait (h'clai'é Avignon et le

comtat Venaissin réunis à la couronne, mais inie rébellion avait été

suscitée dans la ville ; le vice-légat avait <'t('' arraclKî de son hôtel, ses

offirirrs et ses serviteurs avaient étt'; mailraitc's; des soldats français

l'avaient accompagné juscju'aux frontières de Savoie, et les armes
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pontificales furent partout abattues. Les cardinaux les plus ardents

demandaient que le parlement de Provence fût excommunié pour cet

attentat ; mais le Pape désirait la paix, et il se contenta de faire dres-

ser une protestation dans les termes les plus conciliants et les plus

modérés... Enfin la paix fut signée à Pise le 12 février 1664, le Pape

s'étant résolu à se soumettre à toutcsles humiliations exigées de lui...

Une pyramide fut élevée à Rome vis-à-vis l'ancien corps de garde

des Corses, avec une inscription qui portait que la nation corse était

déclarée à jamais incapable de servir le Siège apostolique, en puni-

tion de Texécrable attentat commis par elle contre l'ambassadeur de

France. » Cent trente ans plus tard, nous verrons un soldat corse

s'asseoir sur le trône de Louis XIV. Sismondi reprend : « Lorsque

les cardinaux Chigi (neveu du Pape) et Impériali (gouverneur de

Rome) vinrent à Paris faire les soumissions qu'on avait exigées

d'eux, le roi les reçut avec les plus grands égards; mais ses manières

gracieuses ne purent faire oublier l'insolence de ses procédés envers

un vieillard, chef de la religion qu'il professait, et qui, comme souve-

rain, tenait, malgré sa faiblesse, le premier rang en Europe *. » Ainsi

parle le protestant Sismondi. C'est à cette même époque que

Louis XIV étala ses premiers adultères aux yeux de toute la

France.

Quant à la seconde brouillerie avec le Pape, l'extension de la ré-

gale à tout le royaume, l'auteur protestant dit sans détour : a C'était

une usurpation delà puissance temporelle sur la spirituelle ; la cour

de Rome avait dû naturellement s'y opposer, et Innocent XI ne

voulait point céder, et il se fondait sur les déclarations précises des

sacrés canons 2. » Mais nous verrons plus loin le fond de cette atïaire;

la tendance révolutionnaire du roi, de ses ministres et de ses magis-

trats; la profonde inattention des prélats français, combattant leur

chef qui les protège, appelant du nom de libertés les servitudes sé-

culières qu'on leur impose, et, plutôt que de confesser leur tort,

s'alliant aux écrivains de l'hérésie et de l'incrédulité pour fausser

l'histoire, décrier l'Église romaine ; s'alliant aux révolutionnaires les

plus outrés, aux anarchistes de tous les pays, pour soutenir avec

eux, par la plume de Bossuet, que l'ordre social ne repose point sur

la morale ni sur la religion, mais sur quelque chose qui ne tient ni

de l'une ni de l'autre, mais sur l'athéisme politique. Sans doute, ni

Louis XIV ni ses prélats ne voyaient l'abîme où ils devaient aboutir :

c'est l'inconvénient de vouloir être plus sage que l'Église, que Dieu

nous a donnée pour chef et pour guide.

1 Hist. des Français, t. 25, c. 28, p. 'i\ et sctiq.— ^ Ibid., p. 421.
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C'est pendant ces brouilleries avec le Pape que Louis XIV porta

le dernier coup au calvinisme en France, en révoquant, le 2 octobre

d685^ l'édit de Nantes que les huguenots arrachèrent à Henri IV,

le 13 avril 1598^ et qui constituait une nation dans lanation, un État

dans rÉtîit, une république genevoise dans le royaume très-chrétien,

avec des villes et des gouvernements à eux. Sous Louis XllI, le gou-

vernement du roi avait déjà à travailléà rétablir l'unité nationale, en

reprenant aux huguenots la ville de la Rochelle, d'où ils s'alliaient

avec l'Angleterre contre la France. Louis XIV crut devoir compléter

ce bien, le plus grand de tous pour une nation. Il en avait tellement

le droit, que le protestant Grotius en avait averti les huguenots en

ces termes : « Que ceux qui prennent le nom de réformés n'oublient

point que ces édits ne sont pas des traités d'alliance, mais de pures

déclarations des rois, qui les ont portés en vue du bien public, et

qui pourront les révoquer si le bien public le demande ^. » Or, de

tous les biens publics, le plus grand est, sans aucun doute, l'unité

nationale. Louis XIV pouvait donc révoquer l'édit de Nantes pour

procurer un si grand bien. S'il s'était entendu avec le Pape et les

évêques, il aurait pu le procurer d'une manière plus douce, plus

pacifique, et sans y employer les dragons du ministre de la guerre.

Mais de quelque manière que le bion se soit fait, toujours est-il que

de toutes les nations la France est la plus une, la plus communica-

tive, et par là même la plus unissante.

Les huguenots, nous l'avons vu, étaient des François renégats de

leur patrie : ils reniaient la France de Clovis, de Charlemagne, de

saint Louis ; ils la reniaient dans ce qui fait sa gloire par-dessus

toutes les nations, la constance de sa foi : ils lui préféraient une re-

ligion suisse, fabriquée à Zurich, estampillée à Berne et introduite

en contrebande par Genève ; une religion qui fait de l'homme une

machine, et de Dieu un tyian cruel, prêt à nous punir non-seule-

ment du mal que nous ne pouvons éviter et que lui-même opère en

nous, mais encore du bien que nous faisons de notre mieux. C'est

pour cette ndigion, non pas du ciel, mais de l'enfer, que les Fran-

çais renégats, connus sous le nom suisse de huguenots, renient leur

patrie, et s'efforcent, par le fer et le feu, à la diviser d'avec elle-

même, et dans le passé, et dans le présent, et dans l'avenir. Et quel

était leur nombre? Nous l'avons vu par le protestant Sismondi, une

faible minorité, même dans leur plus grande puissance. Eux-mêmes

ne faisaient compte que d'un million en l.')'.)7, lorsque, invoquant la

protection d'Elisabeth d'An ^déterre, et lui oiïrant leurs bras contre

* Hivotiîiii., A/io/. Diic-, p. i2.
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leur patrie, ils lui disaient par leur député, le sieur de Saint-Ger-

main, qu'elle obligerait un million de personnes de toute qualité, dont

le service ne lui serait j)ent-ètre pas inutile '. En 1680, se plaignant

des atteintes qu'on portait à leurs privilèges, ils ne comptaient en-

core qu'un million d'âmes privées de ces concessions ^. Comme la

France avait alors vingt-quatre millions d'âmes, cela faisait un re-

négat ou huguenot sur vingt-trois Français fidèles à leur patrie. Mais

lorsque Louis XIV révoqua Tédit de Nantes en 1685, il travaillait

depuis vingt ans à ramener les huguenots par des voies indirectes, et

le protestant Sismondi convient que ce n'était pas sans succès. De

1680 à 1685, il y joignit quelques voies de rigueur, provoquées par

des rassemblements de huguenots dans le Poitou, la Saintonge, la

Guyenne, le Languedoc et le Dauphiné : ceux des montagnes prirent

les armes, les plus coupables furent punis de mort; on logea des

troupes chez les autres. Il y eut des conversions en grand nombre.

Madame de Maintenon écrivait à son frère le 19 mai 1681 : « Je crois

qu'il ne demeurera de huguenots en Poitou que nos parents ; il me

paraît que tout le peuple se convertit ; bientôt il sera ridicule d'être

de cette religion-là. » Dans le Béarn, dit Sismondi, les conversions

ne se tirent plus individuellement, maisparvilles entières, et l'inten-

dant put enfin annoncer à la cour que le Béarn entier s'était fait ca-

tholique: desréjouissances furent ordonnées pour célébrer ce glorieux

événement ^
. Frappée par tant de coups successifs, dit encore cet

historien, la réforme était comme anéantie, chaque jour on annon-

çait des abjurations nouvelles ; la Rochelle et Montauban, ces deux

capitalesdu protestantisme français, avaient cédécomme les autres*.

On lit dans les Mémoires de Dangeau sur Vannée 1685 : « 2 sep-

tembre. Le soir, on apprit que tous les huguenots de la ville de Mon-

tauban s'étaient convertis par une délibération prise en la maison de

ville. — 27 septembre. On sut que les diocèses d'Embrun et de

Gap, et les vallées de Pragelas, qui sont dépendantes de l'abbaye de

Pignerol, s'étaient toutes converties, sans que les dragons y aient

entré. — 2 octobre. Le roi eut nouvelle à son lever que toute la

ville de Castres s'était convertie. — 5 octobre. On apprit que

Montpellier et tout son diocèse étaient convertis : Lunel et Maugnio

en sont. Aigues-Mortes s'est converti aussi ; il est du diocèse de Nî-

mes. — 9 octobre. Le roi dit à monsieur le nonce, à son lever, qu'il

avait eu nouvelle que la ville d'Uzès se convertissait tout entière, à

» Procès-verbaux de l'assemblée de Châtellerault, 1607. — '^ Hist. de l'Èdi

de Nantes, t. 4, part. 3, 1. 16, p. 414, — 3 Hist. des Français, t. 25, p. 503. —
* P. 513.
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Texemple de Nîmes et de Montpellier, et qu'il ne doutait pas que
le Pape ne se réjouît fort de ces bonnes nouvelles-là. 13 octobre. On
sut, au lever du roi, que presque tout le Poitou était converti. On a

appris aussi qu a Grenoble tous les huguenots avaient abjuré *. »

C'est dans ces circonstances que le chanc elier Letellier, âgé de

quatre-vingt-trois ans, malade et qui se sentait près de mourir, de-

manda au roi de lui accorder la consolation de signer, avant de mou-
rir, un édit qui porterait révocation de Tédit de Nantes ; il le signa

en etfet, le 2 octobre 1685, récita le cantique de Siméon, et mourut

avant la fin du mois. Le protestant Sismondi convient que Topinion

du chancelier était l'opinion générale. Bossuet rappelle, dans l'éloge

de ce magistrat, « que Dieu lui réservait l'accomplissement du grand

ouvrage de la religion, et qu'il dit en scellant la révocation du fa-

meux édit de Nantes, qu'après ce triomphe de la foi et un si beau

monument de la piété du roi, il ne se souciait plus de finir ses jours.

— Nos pères n'avaient pas vu comme nous une hérésie invétérée

tomber tout d'un coup; lestroupeaux revenir en foule, et nos églises

trop étroites pour les recevoir ; leurs faux pasteurs les abandonner,

sans même en attendre l'ordre, et heureux d'avoir à leur assigner

leur bannissement pour excuse ; tout calme dans un si grand mouve-

ment, l'univers étonné de voir dans un événement si nouveau la

marque la plus assurée, comme le plus bel usage de l'autorité, et le

mérite du prince plus reconnu et plus révérée que son autorité même. »

Quatre mois plus tard, Fléchier disait dans l'oraison funèbre du

même magistrat : « Il ne restait qu'à donner le dernier coup à cette

secte mourante ; et quelle main était plus propre à ce ministère que

celle de ce sage chancelier, qui, dans la vue de sa mort prochaine, ne

tenant presque plus au monde, et portant déjà l'éternité dans son

cœur, entre l'espérance en la miséricorde du Seigneur et l'attente

terrible de son jugtMuent, méritait d'achever l'œuvre du prince, ou,

pour mieux dire, l'œuvre de Dieu, en scellant la révocation de ce fa-

meux édit qui avait coûté tant de sang et de larmes à nos pères! Sou-

tenu par le zèle de la religion plus que par les forces de la nature, il

consacra parcelle sainte fonclion tout le mérite et tous les travaux

de sa charge. »

Madame de Maintenon écrivait le 25 octobre : « M. Letrllier est

à l'extrémité : d('puis(|u'il avait scellé l'édit, il se portait mieux ; la

fièvre l'a repris avec beaucoup de violence ; on n'en espère i)lus. Le

roi est fort content d'avoir mis la dernière main au grand ouvrage

de la réunion de> lit';réti(jues à l'Église. Le père de lu Chaise a promis

• (iiulics tk- Lcinurilei/, I. i, ji. 7I-V3.
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qu'il n'en coûterait pas une goutte de sang ; et M. de Louvois dit la

même chose. Je suis bien aise que ceux de Paris aient entendu raison.

Claude (le ministre de Charenton) était un séditieux qui les confir-

mait dans leurs erreurs ; depuis qu'ils ne l'ont plus, ils sont plus do-

ciles. » Enfin madame de Sévigné écrivait alors même au comte de

Bussy, son cousin : « Le père Bourdaloue s'en va, par ordre du roi,

prêcher à Montpellier, et dans ces provinces où tant de gens se sont

convertis sanssavoirpourquoi. Le père Bourdaloue le leur apprendra

et en fera de bons catholiques. Les dragons ont été de très-bons mis-

sionnaires jusqu'ici ; les prédicateurs qu'on envoie présentement

rendront l'ouvrage parfait. Vous aurez vu sans doute l'édit par le-

quel le roi révoque celui de Nantes. Rien n'est si beau que tout ce

qu'il contient, et jamais aucun roi n'a fait et ne fera rien de plus

mémorable. »

Cetédit nouveau révoquait comme non avenus tous les édits de

tolérance obtenus par les huguenots ; il ordonnait la démolition de

tous ceux de leurs temples qui subsistaient encore ; il prohibait dans

tout le royaume l'exercice de la religion prétendue réformée ; il

exilait, sous peine des galères, tous les prédicants qui ne se conver-

tiraient pas, et il ne leur donnait que quinze jours pour vider le

royaume. Toutes les écoles des réformés étaient abolies : tous leurs

enfants devaient être baptisés et élevés dans l'Église romaine. Un

terme de quatre mois était accordé aux réfugiés pour rentrer dans le

royaume et faire abjuration. Après ce terme, tous leurs biens étaient

confisqués ; enfin toute tentative des réformés pour sortir du royaume

était punie des galères. Toutefois, en abolissant leur culte, l'édit pro-

mettait encore la liberté de conscience aux prétendus réformés, jus-

qu'à ce qu'il plût à Dieu de les éclairer.

Le protestant Sismondi convient que le peuple français applaudit

à ces mesures; que les Parisiens en particulier se portèrent avec fu-

reur à Charenton, qu'ils y démolirent le temple où les protestants de

la capitale se réunissaient pour leur culte, et qu'ils n'en laissèrent

pas subsister un seul vestige *.

Cependant il y eut des huguenots qui se réfugièrent chez Tétran-

ger : quel en put être le nombre? Nous avons vu qu'en 1680, tous

les huguenots de France ne se co'.nptaient qu'un million : nous avons

vu, depuis cette année, des villes et des provinces entières se conver-

tir ; ce qui put diminuer ce million d'un bon tiers. De plus, tous les

laboureurs restèrent en France; il n'y eut demigrantsque parmi les

nobles, les marchands et les ouvriers. Quel fut donc le noii)bre des

1 Hist. des Français, t. 25, p. 523.
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fugitifs, d'après los huguenots enx-m^mes? Basriage le porte à trois

ou quatre cent mille; Lamartinière, à trois cent mille simplement;

Larrey, à deux cent mille ; Benoît, contemporain de Témigration,

dit d'abord qu'il passe deux cent mille; mais quand il veut l'établir

par le détail, il ne peut pas même arriver à ce nombre *. Nous avons

une histoire particulière des réfugiés français de Brandebourg par

Ancillon, l'un d'entre eux, et écrite dans le temps même : or, dans

tout l'Électorat, il ne trouve qu'un total de neuf mille six cent et

quelques personnes. Aussi le duc de Bourgogne, après avoir com-

pulsé tous les renseignements, ne porte le nombre des huguenots

déserteurs qu'à soixante-sept à soixante-huit mille personnes de tout

âge et de tout sexe. Ce qui, sur une population entière de vingt-

quatre millions, ferait un sur trois cent cinquante.

On nous dit que les huguenots fugitifs emportèrent chez l'étranger

les secrets de l'industrie française; maison oublie que, pour aflfian-

chir le royaume des marchandises étrangères et les y fabriquer soi-

même, Colbert fit venir des ouvriers du dehors ou y envoya étudier

les secrets de la fabrication ; on n'avait donc pas besoin de les y por-

ter. D'iiilleiirs, bien avant la révocation de l'édit de Nantes, les ou-

vriers calvinistes étaient généralement exclus des manufactures par

autorité publique. Un arrêt du conseil, 24 avril 1667, en réduisit le

nombre j)our le Languedoc au tiers des autres ouvriers. Le parle-

ment de Normandie, allant plus loin dès l'an 1667, fixa leur nombre

à un seul sur quinze catholicpies. Dans la capitale du royaimie, il

leur fut défendu, pour la mercerie, d'être plus de vingt sur trois

cents, et il y avait des communautés, tant d'arts que de métiers, où

l'on n'en recevait point du tout. Les fabricants d'Amiens, de Dijon

et d'Autun, par exemple, n'en admettaient aucun dans aucune de

leurs fabriques. Eu toute province, ils étaient généralement exclus

des nouvelles manufactures. On n'avait donc pas besoin d'eux en

France, et ils ne pouvaient apprendre aux étrangers ({ue ce que les

étrangers savaient déjà.

Nous avons vu tuadame de Maintenon , fille d'une mère catholique,

devenir calviniste clif'z une tante qui l'était. Klle em|)loya un moyen

semblable pour rendre catholiques les enfants d'un de ses oncles (jui

avait une catholique pour épouse. Pendant qii'ii était sur nu'r, elle

s'en fit amener deux, un pi'lit garçon et une petite fille, qui fut de-

puis la comtesse de Caylus. Voici comnient celle-ci raconte l'histoire

> lt;isn:iK(r, l'iiit(f de l'Iù/lisr, p. 1?0. ~ Ln M.ntiii., Ilisl. ,/r Louis XVf, I. G3,

j). 327.— Lnrrfv, Ilist. d'Angleleirr, \. 4, p. (Ci. — lli'iinji, ll,\t. dcl'Édit de

Nantes, l. 3, pint. 3. ]<. I0l5.
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de sa conversion dans ses Souvenirs : « Je pleurai d'abord beau-

coup, mais je trouvai le lendemain la messe du roi si belle, que je

consentis à me faire catholique, à condition que je Tentendrais tous

les jours et qu'on nie garantirait du fouet; c'est là toute la contro-

verse qu'on employa et la seule abjuration que je fis *. » Bien des

populations et des provinces ressemblent à cette jeune fille ; bien des

populations et des provinces sont devenues prolestantes par la né-

gligence des pasteurs catholiques à les instruire et à les précaution-

ner contre les séductions de l'hérésie ; bien des populations et des

provinces restent protestantes sans savoir pourquoi. Si un coup de

la Providence les changeait de position conmie la jeune fille, elles

s'affligeraient d'abord, mais elles se réjouiraient bientôt et toujours.

Témoin les populations maintenant si catholiques du Poitou, de la

Vendée, de la Saintonge, de la Guyenne, du Languedoc, de la Pro-

vence, du Dauphiné et d'ailleurs. Qu'elles bénissent à jamais les

miséricordes du Seigneur sur elles, et qu'elles les attirent sur d'au-

tres par la communion des saints !

Nous verrons Fénelon, avec les abbés de Langeron, Fleury et

d'autres, envoyés en mission dans le Poitou après la révocation de

redit de Nantes, demander avant tout qu'on éloignât les troupes,

qui étaient principalement des dragons, et gagner les populations

par l'instruction et la douceur. Madame de Maintenon n'approuvait

pas non plus les dragonnades de Louvois, ministre de la guerre. On
la voit arrêter le zèle inconsidéré de son propre frère, Charles

d'Aubigné. «Vous maltraitez les huguenots, lui écrit-elle; ayez pitié

de gens plus malheureux que coupables ; ils sont dans les erreurs où
nous avons été nous-mêmes et d'où la violence ne nous aurait ja-

mais tirés. . . Il faut attirer les hommes par la douceur et la charité. »

Elle écrit à madame de Saint-Géran, le J3 août 1G8-4 : « Il ne faut

point précipiter les choses; il faut convertir, et non pas persécuter. »

Elle prit même la défense des huguenots; mais le roi lui ayant dit

qu'il semblait qu'un reste d'attachement pour son ancienne religion

la fit agir, elle reconnut que ses etiorts seraient impuissants. « Ru-
vigny est intraitable, écrit-elle à madame de Frontenac; il a dit au
roi que j'étais née calviniste, et que je l'avais été jusqu'à mon entrée

à la cour. Ceci m'engage à approuver des choses fort opposées à

mes sentiments ^. »

Le pape Innocent XI n'approuvait pas non plus les rigueurs de

Louis XIV envers les protestants de son royaume. Mais il s'éleva,

vers ce temps, entre le roi et le Pape, un nouveau différend qui,

• Souvenirs de madame de Caijius. — 2 B/o^r. unie, t. 3G, iMaintenon.
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joint aux autres^ faillit entraîner les derniers malheurs sur la France.

En voici le récit non suspect du protestant Sismondi :

« Le gouvernement pontifical avait résolu de ne pas tolérer plus

longtemps Tabus des franchi.^es que les ambassadeurs s'étaient ar-

rogées, non-seulement dans leurs hôtels, mais dans tout le quartier

environnant. Les ambassadeurs ne voulaient permettre l'entrée de

ces quartiers à aucun officier des tribunaux ou des finances du Pape.

En conséquence, ils étaient devenus Tasile de tous les gens de mau-

vaise vie, de tous les scélérats du pays. Non-seulement ils ve-

naient s'y dérober aux recherches de la justice, ils en sortaient

encore pour commettre des crimes dans le voisinage : en même
temps, ils en faisaient un dépôt de contrebande pour toutes les

marchandises sujettes à quelques taxes. Les cardinaux, les princes

romains avaient imité les ambassadeurs. On aurait été considéré à

Rome comme un homme sans dignité, sans crédit, si on n'avait pas

étendu sa protection sur un certain nombre de clients, de voleurs,

d'assassins, de contrebandiers, de débiteurs faillis qu'on dérobait à

la justice. Il en était résulté qu'il y avait à peine quelques ruV-s où

les archers des tribunaux osassent se montrer, et que ces gabelles ne

rendaient presque aucun revenu. Les papes Jules III, Pie IV, Gré-

goire XIII, Sixte V avaient rendu plusieurs décrets pour supprimer

ces franchises; les ambassadeurs n'avaient jamais voulu s'y sou-

mettre, et les gens de leur suite avaient toujours attaqué et chassé

les sbires qui s'approchaient de leurs hôtels. Innocent XI, dont le

caractère était ferme jusqu'à l'opiniâtreté, et qui comptait en même
temps sur le respect qu'inspireraient sa vertu, son désintéressement,

sa modestie et la soumission où il contenait sa famille, résolut de

supprimer enfin un abus qui devenait intolérable. Il annonça qu'il

ne changerait rien aux habitmles des ambassadeurs déjà établis à sa

cour, mais qu'il n'en rerevi-ait plus aucun s'il ne s'engageait aupara-

vant à renoncer à ces franchises. Cette innovation rencontra d'abord

quelques difficultés : la cour d'Espagne, plutôt que de se soumettre,

s'abstint pendant quelque temps d'envoyer un andiassadeur àRome;

la lépublicpie de Venise rappela le sien, à qui le Pape avait K^fusé

audience parce qu'il n'avait pas lait la renonciation demandée; mais

enfin tons, l'empereur, le roi d'Espagne, le roi de Pologne, le roi

Jacques II d'Angleterre et les autres avaient accédé aux dtMuandes

d'Innocent XL
a Louis XIV avait laissé le duc d'Eslrées à Home jusqu'à sa mort,

enlOH", pouréviterde prendre une décision. Loi s de cet événement,

le nonce Kanuzzi lui demanda avec instance d'ordonner à celui qui

le rempliirerail de faire une renonciation (\\\o tous les antres ambas-
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sadeurs avaient déjà faite, et de contribuer ainsi à rendre la paix et

la sécurité à la capitale du monde chrétien. Mais le roi répondit

«qu'il ne s'était jamais réglé sur l'exemple d'autrui; que Dieu l'a-

vait établi pour donner l'exemple aux autres^ non pour le recevoir. »

Il nomma Henri-Charles de Beaumanoir, marquis de Lavardin, pour

remplacer le duc d'Estrées, et il lui donna la commission expresse

de maintenir les franchises dont ses prédécesseurs avaient été en

possession.

Lavardin se mit en conséquence en route pour Rome avec un
cortège de huit cents hommes bien armés, la plupart officiers ou

gardes de marine : il avait envoyé d'avance près de quatre cents

militaires et anciens officiers qui arrivèrent à Rome comme voya-

geurs, mais qui prirent tous leurs logements dans le voisinage du

palais de France. De son côté, Innocent XI publia, le 7 mai, une

bulle par laquelle il déclarait excommunié quiconque voudrait se

conserver dans Tusagc des franchises ou qui résisterait à ses offi-

ciers de justice. Cette bulle avait été dressée dès le commencement
de son pontificat et souscrite par tous les cardinaux, mais il en

avait diff^éré jusqu'alors la publication, espérant aplanir d'avance

toutes les difficultés par des négociations. De son côté, Louis XIV
avait retardé le départ de Lavardin, se flattant qu(^ le vieux pontife

céderait enfin à la crainte. L'ambassadeur arrivait par la route de

terre, mais une partie de son train militaire s'était rendue par mer à

Livourne. Innocent XI déclara qu'il ne reconnaissait point Lavardin

pour ambassadeur; il interdit au légat de Bologne et aux autres gou-

verneurs de ses provinces de lui rendre aucun honneur lorsqu'il en-

trerait sur les terres de l'Église; et Lavardin ayant enfin fait, le 16 no-

vembre, son entrée à Rome, à la tête de son cortège armé et mena-

çant, le Pape interdit de nouveau à tous les cardinaux d'avoir aucun

commerce avec lui. Il refusa de lui accorder l'audience que Lavardin

lui fit demander, et lorsqu'il apprit que ce seigneur avait été faire,

la veille de Noël, ses dévotions à Saint-Louis-des-Français, il déclara

l'église interdite, parce que le curé et les prêtres avaient donné la

communion à un homme notoirement excommunié. Lavardin n'en

continua pas moins à visiter les églises, à étaler dans Rome son faste

et sa puissance militaire ; mais en même temps il fit faire la garde

dans son palais, comme s'il s'attendait à y être attaqué.

a La querelle entre le Pape et la France s'étendait chaque jour à

de nouveaux sujets. L'aft'aire de la régale n'était point terminée : de

plus, le roi avait nommé à plusieurs évêchés des ecclésiastiques qui

avaient soutenu avec zèle les quatre propositions dans l'assemblée

du clorg.^; le Pape leur avait refusée tous, pour ce motif, des bulles
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d'investiture ;enrevanche, le roi n'avait point voulu permettre, même
à ceux qui ne seraient pas suspects à Sa Sainteté, de recourir à Rome
pour avoir leurs bulles, en sorte qu'ily avait alors trente-cinq églises

cathédrales en France qui se trouvaient sans pasteurs; les fidèles

étaient inquiets et l'on commençait à redouter un schisme. Colbert

de Croissi, ministre des affaires étrangères, déclara au nonce que le

roi estimait que le Pape n'avait point de justes droits sur Avignon,

et qu'il ferait examiner cette question par son parlement.

« Dès qu'on fut instruit à Versailles de l'interdit jeté sur l'église de

Saint-Louis, M. de Harlay, procureur général, interjeta, le 22 jan-

vier 1688, appel comme d'abus, non-seulement de la sentence du

cardinal-vicaire, mais encore de la bulle du Pape. Il n'admettait pas

que celui-ci eîjt jamais le droit de comprendre dans ses excommu-

nications les ambassadeurs que le roi voudrait bien lui envoyer. Il

attribuait cette aberration d'esprit du souverain Pontife à l'âge, qui

avait obscurci ses facultés. L'avocat général Talon fut plus violent

encore. Il ne se contenta pas d'insinuer que le souverain Pontife ra-

dotait, il voulut le faire passer pour hérétique ; il lui reprocha « de

n'avoir cessé, depuis qu'il était assis sur la chaire de saint Pierre,

d'entretenir commerce avec tous les jansénistes, de les avoir comblés

de ses grâces, d'avoir fait leur éloge, de s'être déclaré leur protec-

teur. » L'auteur protestant que nous citons ajoute : « Il y avait d'au-

tant plus de bassesse dans cette accusation, que Talon lui-même et

le corps auquel il s'adressait étaient en secret attachés à ces opinions

qu'il nommait jansénistes. Talon reprocha encore à Innocent Xi son

indulgence pour les quiétistes, qu'il avait cependant été le premier à

condamner. 11 lui reprocha « d'aftécter de donner du dégoût à la

France dansles choses mêmes qui seraient très-avantageuses au bien

de la religion. » Le Pape, en ell'et n'avait |)as approuvé les conver-

sions forcées, et il regardait comme un sacrilège la connnunion im-

posée aux nouveaux convertis qui la repoussaient. Talon conclut à

supplier le roi de conserver dans toute leiu- étendue les franchises

des ambassadeurs, d'ordonner la tenue des conciles provinciaux ou

nationaux, pour remédier aux désordres que produisait la vacance

desévôchés ; de défendre enfin à ses sujets d'avoir aucun conunerce

avec Home et d'y envoyer aucun argent. Le parlement rendit un

arrêt conforme à ces conclusions, et il fut afliché dans tous les lieux

publics.

a (]ette manière si hautaine de traiter le père commun des fidèles

montrait assez à qiu-l point Louis XIV était enivré d'orgueil ; il y avait

déjii dix-sept ans qu'il avait pris sur lui seul fous les soins du gou-

verneiiienf, et dans cette longue carrière, il avait marché de succès
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en succès, de conquêtes en conquêtes; il avait reculé de tous les

côtés les frontières de la France ; il avait humilié tous ses rivaux, tous

ses ennemis. Il résolut donc d'emporter de vive force sur le Pape,

comme sur tous ceux qui le contrariaient, ce qu'il se proposait d'ob-

tenir. L'électeur de Cologne étant mort, les voix du chapitre se par-

tagèrent entre le cardinal de Furstemberg, évêque de Strasbourg,

créature de la France, et le jeune prince Clément de Bavière, évêque

de Ralisbonne : le Pape se déclara pour ce dernier. Dans son mécon-

tentement, le roi adressa au Pape et aux cardinaux un manifeste

qu^il termine par annoncer que, pour obtenir la justice qui lui était

due, il se mettait en possession de la ville d'Avignon, il maintiendrait

les droits et les libertés du chapitre de Cologne, et il ferait passer

des troupes en Italie, pour obtenir le respect qui lui était dû.

« Ce manifeste était daté de Versailles, du 6 septembre 1688. En
même temps le procureur général avait interjeté appel au concile

universel de ce que le Pape pourrait faire au préjudice des droits

du roi et de sa couronne. De son côté, l'archevêque de Paris avait

assemblé les évêques qui se trouvaient dans la capitale, les curés,

les chefs des chapitres et des (jommunautés, et il les avait harangués

pour justifier la conduite du gouvernement envers la cour de Rome.
L'université de Paris avait également interjeîé appel au concile uni-

versel; tout le clergé de France semblait prendre part avec un même
zèle, à la lutte contre le chef de l'Église, témoignant ainsi bien plus

sa servilité et sa crainte du roi que son indépendance. Le 7 octobre,

les troupes françaises s'emparèrent du comtat d'Avignon sans y
éprouver de résistance : en même temps, le Dauphin partait à la tête

d'une armée de vingt-cinq mille hommes, pour attaquer Philipsbourg

sans déclaration de guerre. Mais à ce moment même commençait en

Hollande et en Angleterre la révolution qui devait mettre Guillaume,

prince d'Orange, le rival ardent de Louis XIV, sur un trône puis-

sant, qui devait réunir sous ses ordres toutes les forces du protes-

tantisme opprimé; qui devait armer l'Europe pour son indépendance,

et commencer une lutte terrible pour le maintien des libertés de

l'espèce humaine. Louis XIV devait occuper le trône vingt-sept ans

encore, aussi longtemps qu'il avait régné depuis la mort de Ma-

zarin.

Dans cette seconde moitié de son administration, il devait éprou-

ver de cruels revers, de dures humiliations ; il devait souffrir autant

qu'il avait triomphé, et voir la France plus soutirante encore. Mais

les revers déployèrent en lui une grandeur d'àme qu'un faux orgueil

avait étouffée, et avec (pielque ardi^n- qu'on eût désiré de voir ré-

primer sa tyrannie, on ne peut le suivre dansées iougs et péiiibles

XXVI. 17
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combats sans le plaindre et le respecter. » Ainsi parle le protestant

Sismondi *.

Louis XIV, depuis qu'il eut pris en main le gouvernement de son

royaume, fit quatre fois la paix avec ses voisins : paix d'Aix-la-Cha-

pelle, en 1668; paix de Nimègue, en 1679; paix de Ryswick, en

1697
;
paix d'Utrecht et de Rastadt, en 1713 et 1714. Louis XIV lui-

même nous a déjà donné la clef de cette énigme dans \e&Inst7'uctions

à son fils : « C'est que les traités de paix ne sont entre souverains

que ce que les compliments sont entre particuliers; il en faut pour

vivre ensemble, mais ils n'ont qu'une signification bien au-dessous

de ce qu'ils sonnent ^. »

En 1664, éclate une guerre maritime entre l'Angleterre et la Hol-

lande : trois grandes batailles navales, la seconde dure quatre jours.

Louis promet de secourir les Hollandais contre le roi d'Angleterre,

son parent, avec lequel il est d'intelligence contre eux : son but réel

est d'affaiblir les deux pays l'un par l'autre, afin de prendre plus ai-

sément pour lui-même à son parent, le roi d'Espagne, le Pays-Bas

espagnol et la Franche-Comté. Il envahit à l'improviste ces deux pro-

vinces en 1667, mais l'Angleterre et la Hollande, ayant fait la paix

cette année-là, se liguent avec la Suède, pour le contraindre à faire

la paix avec l'Espagne : d'où la paix d'Aix-la-Chapelle, dans laquelle

il rendit la Franche-Comté, mais garda sur l'Espagne une partie

des Pays-Bas ^.

Louis envahit la Lorraine en 1670, fait une guerre de douane à la

Hollande en 1671, lui déclare une guerre ouverte en 1672 : le roi

d'Angleterre, Charles II, obtient de ses chambres d'immenses sub-

sides pour secourir la Hollande contre la France, et il les emploie

pour la France contre la Hollande : révolution dans ce dernier pays
;

les deux frères de Witt, principaux magistrats de la république,

sont massacrés par le parti du prince Guillaume de Nassau qui ré-

compense les meurtriers et est proclamé stathouder, comme qui di-

rait consul ou dictateur ; la Hollande sauvée en coupant ses éclu-

ses : l'empereur elle roi d'Espagne, qui voyaient l'indépendance de

l'Europe menacée dans celle de la Hollande, se déclarent pour la

Hollande contre la France : le roi d'Angleterre est forcé par son par-

lement à signer la paix avec les Hollandais : Louis XIV envahit la

Franche-Comté : dévastation du Palalinal par Turenne, qui était bon

envers les soldats, mais dur envers les |)eu|)les; Turenne est tué d'un

boulet de canon en Alsace, le 27 juillet 1675; son nom seul est un

' llitl. dci Français, t. 25. r. .31, p. 552 rt ?eqf|. — * Mémoires dr l/niis AVI',

I. 1,1). (Ji. — ^ Si.-smondi, Hisl. ds Fronçais, t. V.^, c. 2!).
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éloge^ il est beaucoup pleuré par la France, mais peu par le roi,

qui paraissait jaloux de toute gloire autre que la sienne. Paix de Ni-

mègue, en 1679, après huit ans de calamités pour l'Europe ; la

France acquiert la Franche-Comté, Cambrai et Valenciennes *.

De la paix de Niuiègue à celle deRyswick, bombardement d'Alger,

de Gênes, de Tripoli, mais surfout guerre de Louis XIV contre le

Pape moyennant les quatre articles de la Déclaration gallicane, dû-

ment confirmée et sanctionnée par la saisie d'Avignon : c'était en

1688. Jusqu'alors Louis XIV menait l'Angleterre par sa politique :

sous Charles I", il soudoyait le roi et ses ennemis, afin de les équi-

librer à son gré, ce qui aboutit au régicide de Charles I", son pa-

rent : nous avons vu son exquise politesse et prévenance envers le

régicide Cromwell ; sous Charles II, il pensionne également le roi

et les chefs de l'opposition, et sollicite ceux-ci d'exclure de la suc-

cession du trône le duc d'York, frère du roi, par la raison qu'il

s'était déciai'é calliolique. De là une grande fermentation dans l'An-

gleterre protestante. En 1685, mort de Charles II; son frère lui suc-

cède sous le nom de Jacques II : Louis XIV, qui privait la France

de ses états généraux
;
qui, cette année-là même, révoquait l'édit de

Nantes, engagea le nouveau roi à en user de même envers les An-

glais, en les privant de leurs libertés civiles et religieuses pour gou-

verner en roi absolu. Jacques eût bien voulu, mais il s'y prit mal.

Un fils lui naquit en 1688, gage de perpétuité sur le trône ; le con-

traire arrive : les mécontents répandent faussement le bruit que

c'est unenfant supposé; ils appellent à leur secours Guillaume de

Hollande, gendre du roi, dont il avait épousé la fille Marie : Guil-

laume débarque en Angleterre le 1 5 novembre 1688, avec une armée

allemande : Jacques II, qui, n'étant que duc d'York, avait montré

de la capacité et de la valeur, perd le temps dans l'indécision; il est

abandonné de sa propre fille Anne, mariée au prince de Danemark,

et se réfugie en France, où Louis XIV l'accueille royalement : en

1690, il fait une descente en Irlande, y perd la bataille de laBoyne,

et revient définitivement en France. Guillaume de Hollande est pro-

clamé roi d'Angleterre sous le nom de Guillaume III. Louis XIV,

dans le temps même qu'il comptait réduire le Pape à son bon plai-

sir, se voit attaqué à la fois par toute l'Europe, par l'Angleterre et

la Hollande réunies sous un même chef, par l'empereur et les princes

d'Allemagne ligués à Augsbourg, par le duc de Savoie en Italie, et

enfin par l'Espagne : il avait offensé tous les princes parson orgueil,

il n'en eut plus un seul pour allié. Cette tournure des affaires le

' Sijmondi, Uist. des Français, t. 25, c. 30 et 31.
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rendit plus traitable envers le chef de l'Église; il rendit Avignon, fit

sa paix, en I09-2, avec Inn>ocent XII, en déclarant qu'd abandonnait

les franchises de ses ambassadeurs, et ne donnerait point suite à ses

ordonnances touchant la déclaration galhcane de li\Sîi., comme nous

verrons.

Ceiiendant les Français UK^mes faisaient quelquefois la guerre d'une

manière barbare. En 1089, au sortir des fêtes de la cour, un ordre

épouvantable est donné au maréchal de Duras, celui de détruire le

Palalinat, pour mettre un désert entre la France et ses ennemis d'Al-

lemagne. Cette contrée n'avait opposé presque aucune résistance

lorsqu'elle avait été envahie, à la fin de l'année précédente. Ni le

prince ni le peuple n'avaient provoqué d'aucune manière le ressen-

timent des Français; ils n'avaient point attaqué, ils n'avaient point

déclaré la guerre, et si les liens du sang étaient comptés pour quelque

chose entre les princes, le mariage du duc d'Orléans avec la prin-

cesse palatine aurait dû être une garantie pour les compatriotes de

cette princesse. Vers la fin de février, le maréchal de Duras avertit

les habitants du Palatinat de se mettre en sûreté; et tandis qu'éper-

dus ils ne savaient où fuir ni que devenir, deux ou trois jours après,

l'armée française commença l'exécution cruelle dont elle était char-

gée. Oppenheim, Spire, Worins, Heidelberg, Maidieim.Ladenbourg,

Franckental furent réduits en cendres : on avait miné plusieurs de

ces villes, pour les abattre par une seule explosion; on mit le feu

aux villages, aux châteaux et aux maisons de camp.igne; on brûla

les moissons, on arracha les vignes, on coupa les arbres fruitiers; on

changea enfin en un affreux désert toute cette contrée fertile, cou-

verte de villes et de villages, dont les habitants, chassés d(>vant les

soldats, réduits à la plus affreuse mendicité, allèrent répandre dans

toute l'Allemagne un sentiment d'horreur et d'efiroi pour la barbarie

de Louis XIV *. Catinat fit des ext'eutions send)lables dans les Alpes-

et dans le Piémont. Le duc île Noailles l'ait de même une guerre de

brigandage sur les frontières de Catalogne. Eu 1695, après sept an-

nées de guerre, la férocité des armées s'était tell(Mnent accrue de

pari et d'autre, que le boud)ardemeiitet l'inetMidie des villes, l'ordre

de passer des populations au fil de l'épée, le pillage, l'abandtJM des

personnes aux outrages des soldais, ne paraissaient plus rien aux

yeux des généraux, d'ailleurs vertueux. Il falhil encore deux ou trois

ans de calamités en Europe pour que la paix fût signée ii Hyswick

en 1097 : Louis XIV, après avoir tenu tète pendant dix ans h l'Eu-

rop(; entière, rendit toutes ses conipièli^s, à l'exception de l'Alsace

> Si!«mondl, t. •-'«, «•• 3:., p. 34.
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et de Strasbourg, qui furent incorporés à la France : il reconnut

Guillaume roi d'Angleterre, et donna sa parole de ne point aider les

Stuaits à remonter sur le trône.

Ainsi, après une guerre universelle de neuf ans_, le dix-septième

siècle se terminait et le dix-huitième commençait au milieu d'une

paix universelle, lorsqu'une nouvelle se répand en France, qui y

excite tout ensemble un mouvement de joie et un mouvement de ter-

reur. Le souverain d'une monarchie sur laquelle le soleil ne se cou-

che point, le souverain des Pays-Bas catholiques, du Milanais, des

royaumes de Naples et de Sicile, des royaumes d'Espagne, des em-

pires du Mexique, du Pérou et autres royaumes du Nouveau-Monde,

ainsi que des îles Philippines, le roi d'Espagne, Charles II, vient de

mourir dans sa trente-neuvième année, le i^' novembre 1700, sans

laisser d'enfants. Depuis plusde trente ans qu'on prévoyait cette mort,

à cause de la frêle existence du prince, les principales puissances de

l'Europe avaient conclu jusqu'à trois traités secrets sur le partage de la

monarchie espagnole; le premier, de 1668, entre la France et l'Au-

triche; le second, de 1698, entre la France, l'Angleterre et la Hol-

lande, pour partager la succession entre la Bavière, la France et

l'archiduc Charles d'Autriche : le 13 mars 1700, nouveau traité de

partage entre la France, l'Angleterre et la Hollande, au profit de la

France et de l'archiduc Charles. L'Espagne s'indigna d'être ainsi dé-

pecée toute vivante : on pressentait des guerres effroyables. Charles II

voulut les prévenir par un testament : il était le dernier rejeton es-

pagnol de la maison d'Autriche, depuis deux siècles il y avait pres-

que toujours eu hostilité entre l'Espagne et la France; mais, et c'est

la remarque du protestant Sismondi, mais, « tout rem[*li d'un senti-

ment religieux, que rendait plus vif l'attente d'une mort prochaine,

Charles II voulait surtout être juste, et ne charger sa conscience d'au-

cun acte de partialité ; il se disait à lui-même qu'à son heure su-

prême, il n'était plus parent des Autrichiens ou ennemi des Bourbons,

mais une âme devant Dieu, détachée des choses de ce monde et ap-

pelée à juger avec justice selon le droit, si elle voulait trouver un

juste juge dansle ciel. C'étaitaussi le sens des discours que lui tenaient

le cardinal Porto-Carrero, archevêque de Tolède, et les religieux

qu'il appelait autour du roi *. » Certainement, c'est un des grands

spectacles de l'histoire, que ce dernier roi de sa dynastie, assuré de

mourir bientôt, qui examine devant son Juge suprême à qui, d'un

parent ou d'un étranger, il laissera ses peuples innombrables de l'An-

cien et du Nouveau-Monde pour leur plus grand bien et ctîlui de l'u-

> Sismondi, t. 26, c. l8, p. V86.
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nivers entier. Et la manière dont il consulte Dieu et les hommes n'est

pas moins imposante que la chose même.
Il se défie de son propre confesseur, ainsi que de la reine sa femme,

comme trop favorables à l'Autriche. Pour éclairer sa conscience, il

consulte des jurisconsultes espagnols, qui affirment que la renon-

ciation au trône d'Espagne de sa sœur aînée, Marie-Thérèse, femme
de Louis XIV, était nulle; qu'elle avait été faite dans le seul but

d'emjjécher la réunion des deux couronnes de France et d'Espagne,

et que c'était son affaire d'y pourvoir par son testament, en appelant

à la succession le second fils de cette reine, à l'exclusion du premier.

II consulte le conseil d'État, auquel s'adjoignent les plus grands sei-

gneurs de la monarchie, et ce conseil, qui demande à délibérer hors

de sa présence pour plus de liberté, le confirme dans la même réso-

lution. Il se décide enfin à consulter le pasteur suprême de la chré-

tienté, le vicaire de Jésus-Christ, et envoie à Rome le premier gen-

tilhomme de sa chambre. Le pape Innocent XII était arrivé à une

extrême vieillesse, et il mourut en eHet le 27 septembre 1700, avant

le roi qui le consultait. Cette vieillesse même lui inspira du courage

et de l'indépendance pour donner un conseil sur cette matière si dé-

licate. Il en confia l'examen à une commission composée de trois

cardinaux : Albano, qui allait bientôt lui succéder sous le nom de

Clément XI; Spinola et Spada. Ces cardinaux approuvèrent la déci-

sion des jurisconsultes et des théologiens espagnols qui leur avait

été communiquée. Le Pape communiqua cette résolution à Char-

les II, par un bref où il lui disait que, se trouvant dans la même con-

dition que lui, prêt connue lui à paraître devant le tribimal de Dieu,

il faisait abstraction de tonte affection personnelle et ne lui recom-

mandait que la paix de la chrétienté, l'intérêt de l'Europe et le bien-

être de ses sujets. Il prononçait que les deux renonciations d'Anne et

de Marie-Thérèse d'Autriche, reines dr. France, devaient être regar-

dées comme non avenues ; il se fondait principalement sur ce qu'ayant

été faites en faveur de l'Espagne, pour la paix et l'équilibre du uionde,

rEs[)agiie avait le droit de les annuler lorsqu'elle; pouvait pourvoir

d'une manière plus efficace iison indépendance, à son intégrité et à

la fiaix et l'équilibre des antres Étals; ce à quoi elle réussirait si elle

empêchait que les deux coiu'onnes de France et d'Espagne ne fus-

sent jamais réunies '.

' Charles II signa donc, le 2 octobre, un testament par lequel il

laissait toute sa succession au duc d'Anjou, second pelil-lils de

Louis XIV, et, au refus de la France, ii l'archiduc Charles d'Autriche.

» SlHmoiiili, t. VG, c. 3S, p. '287.
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Ce malheureux prince, qui faisait le sacrifice de toiitt^s ses affections

à ce qu'il regardait comme son devoir, dès qu'il eut signé, fondit en

larmes en s'écriant : C'est Dieu qui donne les royaumes, car ils sont

à lui; pour nous, nous ne sommes rien. Il trouva pourtant quelque

soulagement à ses maux dans le repos que lui rendit celte décision,

soigneusement cachée à sa femme ; mais il eut une rechute le 26 oc-

tobre, et il mourut le 1" novembre, entre deux et trois heures après

midi, dans sa trente-neuvième année.

Louis XIV apprit cette nouvelle inattendue, le 9"® de novembre :

il assembla un conseil de quatre personnes, le Dauphin, le duc de

Beauvilliers, le marquis de Torcy, ministre des affaires étrangères,

le chancelier Pontchartrain : sur ces quatre, une fut contre l'accep-

tation du testament, une indécise, et deux pour. LouisXIV. longtemps

silencieux, décida: sa décisionresta trois jours secrète. 11 l'annonça

en ces termes au duc d'Anjou, en présence de l'ambassadeur d'Espa-

gne : « Monsieur, le roi d'Espagne vous a fait roi, les grands vous

demandent, les peuples vous souhaitent, et moi j'y consens; soyez

bon Espagnol, c'est désormais votre premier devoir; mais souvenez-

vous que vous êtes né Français. » Il le présenta ensuite à la cour, en

disant : « Messieurs, voilà le roi d'Espagne. » Tout était décidé. La

nouvelle de cette acceptation fut reçue avec une joie extrême en Es-

pagne, oii le cardinal de Poi'to-Carrero, chefde la régence nommé par

Charles II, sehâtade le faire proclamer; ille fut égalementà Bruxelles,

par l'électeur de Bavière, gouverneur des Pays-Bas pour l'Espagne;

à Milan, par le prince de Vaudémont; à Naples, en Sicile, en Sar-

daigne. Enfin, le 4 décembre, lorsque Philippe V prit congé de son

aïeul, qui lui dit : Mon fils, il n'y a plus de Pyrénées, il était déjà

reconnu par tous les États d'Europe que Charles II lui avait laissés

en héritage. Sans avoir les grandes qualités de Louis XIV, le nouveau

roi d'Espagne était doux, pieux, affable, d'une chasteté exemplaire,

et ne manquait pas de courage. Au mois d'avril 1701, il épousa une

princesse de Savoie. Il était reconnu alors par l'Angleterre, le Portu-

gal, la Hollande, la Savoie et la Bavière.

Mais bientôt une partie de l'Europe arma contre lui, par la crainte

et la jalousie qu'avait inspirées Louis XIV. L'empereur Léopold,

voulant soutenir l'archiduc Charles, son fils, contre Philippe, se ligua

avec l'Angleterre et la Hollande. Le Portugal, l'électeur de Brande-

bourg, qui s'était fait roi de Prusse, et même le duc de Savoie, beau-

père de Philippe, se joignirent à celte ligue contre la France et l'Es-

pagne, par le traité connu sous le nom de la Grande Alliance. De là

une guerre généi-ale jusqu'en 1713, qui continua entre l'Espagne et

l'empereur d'Allemagne jusqu'en 17-25. Philippe V eut des succès et
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des revers en Espagne contre son compétiteur l'archiduc Charles, qui

y débarqua Tan 1704. En dernier résultat, il demeura souverain de

TEspagne et du Nouveau-Monde, mais céda à l'empereur les Pays-

Bas et ses États d'Italie : encore récupéra-t-il ces derniers plus tard,

en y envoyant son fils don Carlos comme roi de Napies.

Le plus fort de celte guerre de douze ans tomba sur la France :

Louis XIV avail soixante-trois ans quand elle commença, soixante-

quinze quand elle finit. Dans cet intervalle, il vit mourir son fils,

le Dauphin ; son petit-fils, le duc de Bourgogne, avec sa femme : il

ne lui restera, de toute sa postérité légitime, qu'un enfant faible et

malade, de cinq ans: avec quelques succès contre l'Europe en armes,

il essuiera des défaites nmltipliées, Hochstett, Ramillies, Turin, Ou-

denarde, Malplaquet ; les ennemis ont deux capitaines habiles et

heureux, le duc anglais de Marlborough et le |)rince Eugène, né

Français, mais dédaigné par Louis XIV et par suite engagé au ser-

vice de l'empereur d'Allemagne; les généraux de France n'ont ni

leur habileté ni leur bonheur. Les huguenots des Cévennes secondent

les ennemis du dehors, en allumant la guerre civile au dedans sous

le nom de camisards ou brùlears de maisons, en langue du pays;

pour surcroît de calamités, tous les biens de la terre sont gelés

en 1709; déjà Marlborough et Eugène parlent de marcher par Paris

sur l'Espagne. Les rois et les peuples de l'Europe, si longtemps frois-

sés par l'orgueil de Louis XIV et joués par son manque de foi, se

faisaient une joie de lui rendre la pareille, lorsqu'il n'y donnait plus

lieu. Jamais Louis XIV ne fut si grand ni si chrétien que dans ces

terribles épreuves. « Le cœur de Louis XIV, dit le protestant Sis-

mondi, était profondément touché de la misère de son peuple, de

l'humiliation de ses armées et de celle de ses enfants, des pertes san-

glantes qu'avait faites sa noblesse, de cette condition delà France tout

entière, semblable à un Iionnne frappé du coup mortel, qui marche

encore, mais en chancelant. Le roi ne se roidit point contre les coups

de la fortune, il les regarda comme un jugement de la Providence,

connue une punition de ses fautes; il voulait sincèrement la paix,

aussi ne craignit-il pas de la demander, d'annoncer qu'il l'achèterait

par d'inunenses saciificos. Les alliés poussèrent la dureté, en 1710,

jusqu à exiger, pour condition préliminaire, que Louis détrAnût lui-

môme et lui seul son petit-fils. Sur quoi il répondit, que, s'il devait

avoir la guerre, il aimait mieux l'avoir contre ses ennemis que contre

ses enfants. En même temps, il fit connaître à ses peuples l'état

des choses, et recommanda aux évéqiies d'appeler par leurs prières

le ciel à l'aide de la France. D.ms un des moments les plus criti(pies,

des ouvertures de paix lui sont faites secrètement par l'Anglelerre,
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on convient des conditions principales, les alliés crient contre; mais

la victoire de Villars à Denain contre le prince Eugène, d'autres suc-

cès de Philippe V en Espagne, rélévation de son compétiteur au

trône impérial par la mort de son frère, facilitèrent les négociations

générales. La paix se conclut à Utrecht, le 11 avril 1713, entre la

France d'un côté, l'Angleterre, la Hollande, la Savoie et la Prusse de

l'autre; à Rastadt, le 7 juin 1714, entre la France et l'empereur.
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§ iv%

BIOGRAPHIES DE BOSSUET ET DE FRNELON. — ÉDUCATION DU DUC DE

BOURGOGNE. — CONTROVERSE DE BOSSUET ET DE FÉNELON SUR LE

QUIÉTISME. — CONDUITE DE BOSSUET ENVERS LES JANSÉNISTES. —
ESPÈCE DE DUALISME DANS BOSSUET.

Après avoir considéré en général Louis XIV et son siècle, voyons

en particulier le clergé français de la même époque, à commencer

par ses deux principaux membres.

Jacques-Bénigne Bossuet naquit à Dijon dans la nuit du 27 au

28 septembre 1(327, de Bénigne Bossuet et de Madeleine Mochette.

Il fut baptisé le surlendemain 29, dans l'église paroissiale de Saint-

Jean, de la même ville. De dix enfants qu'eut son père, dont six

garçons et quatre filles, Bossuet fut le septième dans l'ordre de la

naissance et le cinquième des mâles. Le jour de sa naissance, son

grand-père écrivit sur les registres de famille ces paroles du Dentéro-

nome : Circumduxit eum, et docuit, et cusfodivit quasi pupillam

oculi. Le Seigneur a daigné lui servir de guide; il Ta conduit par

divers cbemins, il l'a instruit de sa loi, il l'a conservé comme la

prunelle de son œil ^ Sa famille élait originaire de Seurre en Bour-

gogne. Établie à Dijon, elle contracta des alliances honorables avec

des maisons distinguées dans la noblesse et dans la magistrature de

cette province. Le père de Bossuet ne put être admis au parlement

de Dijon, à cause du grand nombre de ses parents paternels et

maternels qui en étaient déjà membres. C'est ce qui lui fit accepter

une place de conseiller au parlement de Metz, où son oncle mater-

nel, Antoine de Brelaigne, était premier |)iésident. 11 laissa ses enfants

à Dijon, et les confia aux soins de son frère aîné, Claude Bossuet,

conseiller an parleinent de cette ville.

Jaccjues-Benii^nc n'av.iit j)as «Micore six ans. 11 lit ses premières

études au collège des Jésuites, voisin d«' la maison de son oncle. Il

goûtait beaucouj) et retenait facilement les aiiciiMis pdtMes, notam-

nienl Viigile. Mais ayant trouvé une Mible dans le cabinet de son

père, il en éprouva une émotion (pi'il n'avait point encore ressentie :

' l>cuiéii,/i.,:ii, 10.
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la littérature profane ne lui parut plus rien à côté. Il avait reçu la

tonsure à peine âgé de huit ans, et fut nommé à un canonicat de la

cathédrale de Metz à treize ans et deux mois. Il vint à Paris au mois

de septembre 1642, le même jour où le cardinal de Richelieu y ren-

trait mourant, Bossuet entra en philosophie au collège de Navarre:

Nicolas Cornet en était alors grand maître. C'est le même que nous

avons vu réduire à un petit nombre de propositions tout le système

du livre de Jansénius. Il fut le guide de Bossuet dans ses études de

philosophie et de théologie.

Pendant son cours même de philosophie, Bossuet acquit une con-

naissance approfondie de la langue grecque ; il y apporta autant de

suite que d'ardeur; il lut tous les historiens grecs et latins, et il se

familiarisa avec le style des poètes de Rome et d'Athènes; il s'était

si bien approprié leurs expressions et leurs pensées, que, dans un

âge très-avancé, il en récitait souvent de longs fragments, quoiqu'il

ne les eût pas relus depuis un grand nombre d'années. Mais toutes

ces magnifiques créations des hommes disparaissaient à ses yeux

et à sa pensée lorsqu'il revenait à l'étude des livres divins. Ce qui

frappait le plus ses condisciples, c'était de le voir aussi ardent pour

tous les divertissements permis à la jeunesse que profondément

appliqué aux plus sérieuses études, lorsqu'il y était rappelé par son

goût et par le devoir. Il soutint sa première thèse de philosophie

en 1643. La même année, on lui fit prêcher à l'hôtel de Rambouillet

un sermon impromptu à onze heures du soir; ce qui fit dire à Voi-

ture, bel esprit du temps, qu'il n'avait jamais ouï prêcher ni si tôt

ni si tard. Le 25 janvier 1648, il soutint sa thèse de bachelier

en théologie. Le grand Condé, déjà fameux par les victoires de

Rocroi, de Fribourg, de Nordlingue et de Dunkerque, voulut y as-

sister lui-même. Le combat fut très-animé : le prince fut tenté, à ce

qu'il a dit lui-même plus d'une fois, d'attaquer un répondant si ha-

bile et de lui disputer les lauriers même de la théologie.

Bossuet reçut le sous-diaconat en 1648, le diaconat l'année sui-

vante, et la prêtrise en 1652. Cette même année, il fit sa licence avec

l'abbé de Kancé, et reçut le bonnet de docteur : en même temps il

fut nommé archidiacre de l'église de Metz, sous le titre d'arcliidiacre

de Sarrebourg. Pour se disposer saintement à la prêtrise, il fit sa

retraite à Saint-Lazare, sous la direction de saint Vincent de Paul. Il

y assistait aux conférences des mardis. Retiré ensuite à Metz, de

1652 à 1658, il y continua l'étude de l'Écriture et des Pères.

Le principal ministre des protestants de cette ville était Paul

Ferri. La douceur de son caractère, la pureté de ses mœurs, son

goût pour l'étude le lièrent d'amitié avec Bossuet. Mais enfm il pu-
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blia un catéchisme où il se proposait de démontrer : 1° Que la ré-

formation avait été nécessaire; 2° qu'encore qu'avant la réformation

on pût se sauver dans l'Église romaine, on ne le pouvait plus de-

puis la réformation. Bossuet publia une réfutation de ce catéchisme,

où il y oppose les deux propositions contraires. 1° La réformation,

comme elle a été entreprise et exécutée, a été pernicieuse ;
2° si on

pouvait se sauver dans l'Eglise romaine, avant la réformation, on

le peut encore aujourd'hui. Cette réfutation ne fit que resserrer plus

étroitement les liens d'estime et d'amitié qui unissaient déjà ce mi-

nistre à l'auteur qni venait de le combattre. Avec le temps, Paul Ferri

prit des sentiments tout à fait catholiques. Il n'était plus arrêté que par

le désir de porter ses confrères à suivre son exemple, lorsqu'il fut sur-

pris par la mort en 1669. Il voulut même, en mourant, ne laisser

aucune incertitude sur ses sentiments. Il déclara à sa famille et aux

anciens du consistoire de Metz qu'il voulait faire son abjuration entre

les mains de Bossuet, et recevoir de sa piété les derniers secours de la

religion. Son vœu ne fut point rempli par l'opposition du consistoire
;

mais les intentions du mourant ayant tr^Kispiré dans le public, la po-

pulation catholique faillit se soulever contre les protestants ^.

En 1658, Bossuet prit part à la mission de Metz, avec les ouvriers

envoyés par saint Vincent de Paul : il établit aussi dans cette ville

les conférences ecclésiastiques, à l'imitation de celles de Saint-La-

zaro. Comme il travaillait à la conversion des protestants, il observa

que l'une des principales causes de leur opposition à la religion ca-

tholique était la fausse idée qu'on leur avait donnée de sa doctrine.

Il conçut dès lors l'idée d'un écrit très-court et très-précis, qui ne

devait otfrir que la déclaration claire et exacte dt-s principes de

l'Église sur les questions de controverses agitées depuis le seizième

siècle. Ce fut le livre de l'Exposition de la foicntholique. Le premier

essai de ce travail fut consacré à l'instruction du marquis de Daugeau

(< dp l'abbé de Dangeau, son frère, tous deux petits-fds, par leur

mi'vo, du fameux Duplessis-Mornay, surnommé de son temps le

papodos huguenots. lisse convertirent l'un etl'autre. Une conquête

plus illustre encore, déterminée par ce petit livre, fut celle du vicomte

de Turenne. Ce grand honuno, à son tour, le pressa de publier cet

ouvrage, iifin qu'd fût utile à un plus grand nond)re. Bossuet l'envoya

manuscrit à tous les évoques de France, et même au pieux et savant

cardinal Bona di" Rome, iifni de profiter de leurs observations. Il le

rendit enlin publie en KiTLl'u grand nond)rt! de protestants sin-

cères n'hésitèrent point à di'chuNM' tpie si celli; Exposition dr In foi

» HnuRsct, msi. <!<' linssut't, I. 1, n. 35.
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catholique était approuvée des docteurs de la communion de l'auteur,

ils n'auraient plus aucune répugnance à se réunir à l'Eglise romaine.

Innocent XI l'approuva expressément par un bref du 4 jan-

vier 1679 et un autre du 12 juillet de la même année.

Eossuet ct)mmença de prêcher à Paris en 1659. Louis XIV, l'ayant

entendu en 1661, fit écrire à son père pour le féliciter d'avoir un tel

fils. Il est nommé évêque de Condom en 1669, sacré l'année suivante,

puisse démet en 1701, après avoir été nommé précepteur du dau-

phin, avec Hiiet, depuis évêque d'Avranches, pour sous-précepteur.

Bossuet adressa une lettre au pape Innocent XI sur l'éducation du

jeune prince, et composa plusieurs ouvrages pour son élève : une

Logique, un traité De la Connaissance de Dieu et de soi-même, un Dis-

cours sur THistoire universelle, une Politique sacrée. Mais on a dit de

cette éducation que le précepteur y était tout et que l'élève n'y était

rien. Bossuet lui-même dit dans une lettre au maréchal de Belle-

fonds : « Me voici quasi à la fin de mon travail. M. le Dauphin est si

grand, qu'il ne peut pas être longtemps sous notre conduite. // y a

bien à souffrir avec un esprit si inappliqué. On n'a nulle consolation

sensible, et on marche, comme dit saint Paul, en espérant contre

l'espérance. Car, encore qu'il se commence d'assez bonnes disposi-

tions, tout est encore si peu affermi, que le moindre effort du monde
peut tout renverser : je voudrais bien voir quelque chose de plus

fondé, mais Dieu le fera peut-être sans nous *. »

Cependant, ce qui fit manquer cette éducation, ne fut pas uni-

quement les défauts du jeune piince, mais encore et surtout les dé-

fauts de ses maîtres. Son gouverneur, le duc de Montausier, était un

homme vertueux, mais d'une humeur plus propre à rebuter un en-

fant qu'à l'encourager. Bossuet ne sut point tempérer par sa douceur

ce que Mautausier avait de trop rude. Ni l'un ni l'autre ne surent se

faire aimer de leur élève. On dirait même qu'ils ne s'en souciaient

pas. Pour chaque faute de thème ou de version, le gouverneur ad-

ministrait des coups de férule, et cela arrivait presque tous les jours,

matin et soir. Voici comment se passa le 4 août 1671,suivant la dépo-

sition d'un témoin oculaire. Le jeune prince était dans sa dixième

année. Le matin, à l'étude, Montausier battit l'enfant de quatre ou

cinq coups de férule, capables de l'estropier. L'après-dîner fut en-

core pire. Le soir, à la prière, l'enfant ayant manqué un mot dans

l'Oraison dominicale, Montausier se jeta sur lui à coups de poing de

toute sa force; le témoin crut qu'il rassommerait. L'enfant ayant

manqué une seconde fois le même mot, Montausier le traîna dans un

' Hist. de Bossuet, 1. 4, n. 20.
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cabinet voisin, à la vue de fout le monde, et lui assena de toute sa

force cinq coups de férule dans chaque main. L'enfant poussait des

cris épouvantables, et garda les marques des coups un mois entier.

Il fut assez discret et assez généreux pour ne rien dire au roi son

père, à qui on laissa toujours ignorer ces mauvais traiten)ents ^ On
conçoit qu'une éducation pareille n'ait point réussi. Quand Dieu

voulut achever celle de l'homme, il se fit homme lui-même. Saint

Paul se faisait tout à tous pour les gagner tous à Jésus-Christ. Mon-

tausier et Bossuet ne surent point se faire enfants avec leur élève.

Bossuet fut nommé à l'évêché de Meaux en 1681, assista, comme
nous le verrons, à l'assemblée de 1682, et en fit même le discours

d'ouverture. Après l'assemblée, Bossuet alla se recueillir quelques

jours dans les déserts de la Trappe. Il voulait puiser dans les entre-

tiens de son ami, l'abbé de Rancé, et dans la sainte et austère disci-

pline des religieux qui avaient embrassé sa réforme, le courage, la

force et la piété qu'il se proposait de porter dans l'exercice de ses

fonctions épiscopales. Pendant le cours de son épiscopat, Bossuet fit,

à différentes époques, huit voyages à la Trappe. Il disait que c'était

le lieu où il se plaisait le plus après son diocèse. Il assistait à tous

les exercices de la communauté. Il était le premier levé pour les

matines pendant les huit jours que durait ordinairement son voyage

de la Trappe. Il montra la même assiduité jusqu'à l'âge de soixante-

neuf ans, quoiqu'il joignît à ses veilles toute l'austérité de la vie d'un

religieux ; ce ne fut qu'à l'un de ses derniers voyages qu'il se permit

de faire usage d'un peu de vin. Il trouvait un charme particulier

dans les manières dont on y célébrait l'office divin. Le chant des

psaumes, qui venait seul troubler le silence de cette vaste solitude,

les longues pauses des compiles, les sons doux, tendres et perçants

du Solve refjinnhn inspiraient une sorte de mélancolie religieuse ^.

Dans son diocèse, Bossuet remplit tous les devoirs d'un bon

évêque. Séminaire, missions, conférences ecclésiastiques, visites

pastorales, hôpitaux, synodes, il ne négligea rien. Il publia un Caté-

chisme pour le diocèse de Meaux, une; /nsfniction pour les nouveaux

convertis du protestantisme, uni'. Lettre sur la coniniunioti pascale. 11

composa, pour les religieuses de son diocèse, deux excellents ou-

vrages : h'iévatious sur les mi/stères, et Méditotiiinf^ sur l' hvnnr/ile,

sans compter un très-grand nond)re de lettres qu'il leur écrivait,

' Qiiciqufs délnils inédits Fiir In vie tic Bussuct coiKoriiiiiil l.i int-thode qu'il

empli. y;ilt h l'(«nrd de son (''it'vr le t-raiid l);iii|iliin, fils de l.<iiiis XIV, par Lnuis

Diil>«»is, vaiil <!<' chanilni' du Danjdiin. AiukiIcs <Ic plii/osa/i/iie chrétieuuc, 3« sé-

rie, 1. 17,11. !I7, jan\i(r I8i8, [t. 7-l'l. — * Uni. de liossvet, I. 7,n. 2.
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surtout à celles quMl dirigeait d'une manière spéciale. Ces lettres,

empreintes de l'esprit de saint François de Sales, sont peut-être pré-

férables aux lettres spirituelles de Fénelon, où il y a quelquefois un

peu trop de métaphysique.

Bossuet continuait ses travaux pour la conversion des protestants.

Après son Exposition de la foi catholique, il publia la relation de sa

Conférence avec le ministre Claude, en présence de mademoiselle de

Duras, qui se déclara catholique peu de jours après. La conférence

avait roulé uniquement sur l'autorité de l'Église. Mais l'ouvrage

principal de Bossuet en ce genre, c'est son Histoire des Variations

des églises protestantes, suivie des six Avertissements auxprotestants ;

à quoi il faut ajouter ses deux Instructions sur les promesses de l'É-

glise, son Explication de l'Apocalypse, et enfin sa Correspondance

avec Leibnitz sur un projet de réunion. Tous ces ouvrages sont dignes

de leur grande renommée. Cependant, dans son Histoire des Varia-

tions, il suppose que l'hérésie de Luther a commencé par la querelle

des indulgences. Il paraît avoir ignoré complètement ce fait capital :

que, dès 4516 et avant la querelle des indulgences, Luther publia

quatre-vingt-dix-neuf thèses contre les scholastiques et contre le

libre arbitre, où il soutient que les bonnes œuvres sont autant de

péchés ; autrement, que Dieu nous punit non-seulement du mal
que nous ne pouvons éviter, mais encore du bien que nous faisons

de notre mieux : impiété pire que l'athéisme *.

De temps en temps Bossuet paraissait à la cour comme aumônier

de la duchesse de Bourgogne
;
quelquefois il y paraissait en chaire,

comme aumônier de la mort, pour prononcer l'oraison funèbre des

grands personnages qui disparaissaient de la scène de ce monde : la

reine d'Angleterre, sa fille Henriette d'Angleterre, la reine Marie-

Thérèse de France, la princesse palatine, le chancelier Letellier,

le grand Coudé. Bossuet le suivit à son tour, le 12 avril 1704, où il

mourut de la pierre. Dès 1695, il avait fondé à perpétuité, en sa

cathédrale, une messe solennelle pour le jour anniversaire de sa con-

sécration épiscopale : cette messe devait se célébrer de son vivant,

et après sa mort; lui-même chanta la première, le 21 septembre 1695,

et écrivit à son neveu, qui était alors à Rome : Je viens de célébrer

solennellement mes obsèques avec un grand concours. Monsieur le théo-

logal a fait un beau sei^mon ^.

Une bonne action de Bossuet servit à la malveillance à le calom-

nier après sa mort. En 1664 ou 1665, Bossuet, qui avait alors trente-

huit ans d'âge et treize ans de prêtrise, demeurait chez M. de La-

1 T. -23 de cette Histoire, p. 11-20. — ' Uist. de Bossuet, 1. i3, n. 7.
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meth, mort curé de Saint-Eustache. Auprès de M. de Lameth

demeurait une jeune fille de neuf ou dix ans, dont la tante était au

service de la princesse Henriette de France, à qui elle fit connaître le

mérite de Bossuet. Cette nièce de neuf ou dix ans venait assez sou-

vent chez M. de Lameth, et on la recevait comme un enfant, la fai-

sant chanter et causer. Bossuet, qui avait de l'obligation à sa tante,

lui faisait plus d'amitié que les autres. Il se rendit même plus tard

caution pour elle de quarante mille francs, dont elle avait besoin

pour récupérer certains biens. Comme elle gouvernait assez mal ses

affaires, Bossuet était souvent obligé, par suite du contrat de cau-

tionnement, de payer les intérêts de la somme empruntée. Il avait

soin d'en tirer bonnes quittances : son neveu s'en servit après sa

mort pour contraindre cette personne à rembourser les intérêts payés

par son oncle, ce qui la réduisit à une grande gêne. Huit ans après la

mort de Bossuet, un moine apostat, réfugié à Genève et puis en An-

gleterre, transforma ce contrat de cautionnement en un contrat de

mariage, et répandit la fable que Bossuet avait été marié; fable que

se sont plu à broder de circonstances même contradictoires des

écrivains qui ressemblent à l'inventeur.

Quant au mérite de Bossuet comme théologien, surtout dans sa

défense de la déclaration gallicane, voici comment il est apprécié

par l'auteur de la France et le Pape :

« Il faut en convenir aussi, dit monseigneur l'évêque de la Ro-

chelle, l'assemblée de 1G82 a pour amis une certaine classe d'hommes
en qui il serait difficile de ne pas reconnaître des vertus et de l'or-

thodoxie. Imaginations ardenles, ils s'étaient épris de Bossuet, dès

leur jeunesse, en débitant les plus éloquentes pages de ses Oraisons

fnnèbres ou de son Discours sur l'Histoire universelle ; accoutumés à

lui donner le premier rang parmi les orateurs, ils n'ont pas pu se

décidera lui assigner le second parmi les théologiens. Ils auraient dû
penser que l'homme le plus habile dans la science théologique était

celui dont la doctrine était le plus conforme à celle du Saint-Siège.

Il ne s'agit pas ici de l'éloquence : il s'agit de la sûreté des décisions.

Or, celte sûreté n'appartientqu'à celui auquel Jésus-Christ l'adonnée,

h Pierre, dit saint Ambroise, à qui seul le Sauveur a dit : Conduisez

votre nacelle en pleine mer, c'(!st-à-dire gouvernez vous-même les

discussions les plus profondes, et terminez-les par l'autorité que je

vous coiilie •.

a II sul'lit de lire l'histoire pour se convaincre (|ue les plus grands

orateurs ont été rarement les théologiens les plus sûrs. Ils ont môme

' Iii Luc, I. i.
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souvent déclaré la guerre à ce que la théologie avait d'hommes plus

célèbres et plus renommés. Fut-il jamais de théologien plus éton-

nant, plus profond, plus exact, plus admirable que saint Thomas ? il

est pénible néanmoins de se rappeler qu'en cent endroits Bossuet

n'en parle qu'avec un dédain et un mépris qu'on ne saurait justifier.

Qu'un Érasme ait tourné en ridicule saint Thomas et ses admira-

teurs, je n'en suis point surpris :ses opinions hardies ne pouvaient

s'accommoder d'une logique lumineuse , pressante, invincible, à la-

quelleaucun subterfuge des novateurs ne sauraitéchapper; mais que

l'on trouve la même hostilité contre le saint docteur dans celui qui a

été le marteau du protestantisme, voil'i ce qui ne s'explique guère

que par la terreur qu'inspirent à toute opinion suspcete les irrésisti-

bles arguments de l'Ange de l'école. Q land Bossuet trouve ces argu-

ments sur son chemin, il paraît les dédaigner comme peu dignes de

lui, et il se jette dans des discussions de faits au milieu desquelles il

perd un temps précieux, quoiqu'on puisse ou nier ces faits ou les

expliquer dans un sens tout opposé à celui qu'il leur donne. En le

suivant dans la marche qu'il a adoptée, la dispute n'a point de fin :

et c'est tout ce qu'il demande ; car il sent bien qu'il l'emporte par

son éloquence sur le torrent de ses adversaires. Cependant, quand il

défendait la vraie doctrine, il savait bien ramener au vrai point de la

question et blâmer ceux qui se jetaient dans le sentier d'où il ne sort

guère en défendant les quatre article s.

« Je ne sais si ceux qui ont lu cette Défense n'ont pas été frappés,

comme je l'ai été moi-même, du triste personnage qu'y joue ce grand

homme. Ce n'est plus cet aigle qui plane majestueusement dans les

plus hautes régions : c'est un accusé pris en flagrant délit qui se jus-

tifie autant qu'il lui est possible de se justifier. Tout ce qu'il paraît

désirer, c'est qu'on veuille bien lui pardonner le tort qu'il a eu de

formuler la Déclandion. Qu'on en pense ce que l'on voudra, qu'on

la fiétrisse, qu'on la condamne, il y consent. 11 ne se sent pas la

force et il n'entreprend pas de la faire trouver innocente : Abeat quo

libuerit Declay'atio : non enimeam tutandam suscipinws. Mais la grâce

qu'il sollicite, c'est qu'on veuille bien le croire encore catholique. Ce
n'est pas pour cela qu'il fait un plaidoyer qui exige plusieurs mois

de lecture : plaidoyer qu'il tourne et retourne pendant plus de vingt

ans
;
plaidoyer qu'il a tracé d'abord avec des expressions acerbes,

mais qu'il travaille ensuite à adoucir, parce que l'irritation n'annonce

pas une bonne cause. Cette cause, il l'a, dans le principe, défendue

comme la sienne ; il s'y est mis en scène : il a cherché à se blanchir,

ainsi que toute l'assemblée dont il était l'âuic e( i'oracle; mais ensuite

c'est la France qu'il veut prouver orthodoxe, désirant faire supposer

XXVI. 18
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que l'église de France, ses évêques, son clergé, n'ont pas eu et n'ont

pas d'autres sentiments que les siens. Et pourtant, après tant de re-

cherches, de veilles, d'écrits, il tremble pour l'avenir de ses immenses

travaux sur cet article, et l'une de ses plus grandes sollicitudes, au

lit de la mort, c'est la crainte qu'il a d'avoir compromis une réputa-

tion qu'il avait autrefois méritée à tant de titres. Je me plais à lui

faire honnt^ur de pareils sentiments. On ne les trouve pas dans

Érasme et Wicelius, au terme de leur carrière.

« Bûssuet avait une imagination riche et brillante, des conceptions

nobles et sublimes; il éblouissait ses auditeurs; il éblouit ses lecteurs :

je voudrais pouvoir penser qu'il ne s'est jamais ébloui lui-même par

ces éclairs de génie qui lui attiraient de toutes parts tant d'admira-

teurs. Si, moins préoccupé de ses rares talents, il se fût toujours,

comme dans la plupart de ses ouvrages de controverse, renfermé

dans les règles d'une inllexible logique, jamais il n'aurait donné la

place de la vérité à des opinions qu'il savait très-bien n'être admises

ni par les Pontifes romains ni par la tiès-grande majorité des évê-

ques en communion avec le Saint-Siège; jamais il n'aurait consenti

à se faire des amis parmi les sectaires et les hommes d'une foi sus-

pecte, en sacrifiant, par un ouvrage si peu digne de lui, son plus beau

titre de gloire. S'il ne se fijt jamais mêlé de la Déclaration et de sa

Déftnse, qui sait si l'Eglise ne lui eût pas décerné une place parmi

les grands docteurs? Il n'y figurera jamais; il a perdu à des soins

inutiles et malheureux le tiers de la plus belle des vies ^. »

Voilà ce que dit le savant et judicieux prélat de la Rochelle. Une

conséquence de tout son livre, c'est que Bossuet était plus orateur

que théologien, et môme plus courtisan qu'évêque.

Le même prélat signale encore les suites qu'a eues pour Bossuet

son dévouement à l'autorité temporelle au préjudice de la puissance

spirituelle.

(( Il semble que personne ne devait mériter plus d'égards que Bos-

suet de la part de l'autorité séculière, qu'il avait environnée de tant

d'invicjlabdilé, et en faveur d<î laquelle il avait fait fliichir les plus

saintes règles des canons, au préjudice de son Église et de son clergé.

Il éprouva un sort tout contrairf^ soit que le ci«'l ail permis cette

épreuve pour lui faire ouvrir les yeux sur la f.mle (pi'il avait faite en

limitant la puissance decelui qui avait reçu de Jésus-Christ le pouvoir

(l'ouvrir cl de fermer lo ciel, soit (|ue Louis XIV ait xoiilu lui faire ex-

pieruneeoudescendancequi l'avait engagé dans une fau>sedémarche,

et lui attirait des reproches sanglants de la j)art de l'Europe entière.

' La France l'I le Pa/if, I8W>. Ik'iliiace aux évcqucs de France, ji. xix-xxu.
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« Aussi personne ne paraît-il plus à plaindre que l'infortuné évêque
de Meaux quand on le voit subir le prennier une servitude dont il

devait, ce semble, êlre seul exempt, lors même que tous les autres

y auraient été assujettis. On peut voir la preuve de son triste escla-

vage dans ses Œuvres complètes, t. XXVI, édition de Versailles*

t.VI, édition de Paris, 1846.

M. de Pontchartrain, grand chancelier de France, fait défendre à

Anisson,&ox\ imprimeur, d'imprimer ses œuvres avant quelles aient

été soumises à la censure. Il faut entendre les plaintesamères que Bos-

suet fait à ce sujet !

« Depuis trente à quarante ans que je défends, dit-il, la cause de l'É-

glise contre toutes sortes d'erreurs, cinq chanceliers consécutifs ne

m'ont jamais soumis à aucun examen ^^owr obtenir leur i^rivilége...

Cette précaution nouvelle fera dire que ma doctrine commence à de-

venir suspecte... Il est malheureux pour moi d'être le premier des

évêques au livre duquel paraisse cette attestation d'examen... Sous

un chancelier qui m'honore de son amitié depuis si longtemps, j'au-

rai reçu un traitement qui jamais ne me sera arrivé sous les autres...

Mais le plus grand mal est que ce ne sera qu'un passage pour mettre

les autres évêques sous le joug. .. et c'est une étrange oppression, sous

prétexte qu'il peut arriver qu'il y ait quelques-uns qui manquent à

leur devoir pour le temporel, d'assujettir tous les autres, et de leur

lier les mains en ce qui concerne la foi, qui est l'essentiel de leur mi-

nistère et le fondement de l'Église. Le roi ne le souffrira pas : notre

ressource est toute dans sa piété... On m'arrête dès le premier pas...

L'Évangile deviendra ce qu'on voudra : et bientôt on ne le comptera

pour rien. J'implore le secours de madame de Mainfenon, à qui je

n'ose écrire. » [Quoi! s'écrie l'évêque de la Rochelle, le grand Bos-

suct implore madame de Maintenon ! Qu'il sérail bien m>eux auxpieds

du souverain Pontife qui accueillerait son repentir et le recevrait entre

ses bras !)

Bossuet adresse ensuite une requête au roi, où il le conjure « de

laisser la réputation saine et entière à un évêque q!!i a blanchi dans

la défense de la vraie foi, et dans le service de Sa Majesté, en des em-
plois d'une si grande confiance. »

Il écrit au cardinal de Noailles : « J'ai dissimulé la première injure

de me donner un examinateur, dans le dessein d'avancer l'impression.

Elle est achevée; maison passe à une autre injure, de vouloir quel'at-

testati'on de l'examinateur soit à la tête. C'est, monseigneur, à quoi

je ne consentirai jamais, parce que c'est une injure à tous les évêques

qu'on veut mettre, par là, sous le joug dans le point qui touche le

plus dans l'essentiel de leur ministère, qui est la foi... Pour moi, je
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combattrai sous vos ordres jusqu'au dernier soupir. Vous savez mon
obéissance, monseigneur. » Que l'on regrette^ ajoute monseigneur

révèque d(> la Rochelle, de ne pas troui^er ces dernières paroles de

Bossiiet dans une des lettres adressées au souverain Pontife!

Il dit au roi, dans un second Mémoire qu'il lui adresse : « On ôte

aux év(^qucs mêmes tous les moyens de combattre l'erreur par une

saine doctrine... On veut ôter aux évoques le droit d'enseigner leurs

peuples par écrit, comme ils le font de vive voix ; et c'est par moi que

l'on veut commencer à établir cette servitude!... Il nous est fâcheux

d'importuner Votre Majesté de nos raisons; mais à qui l'Eglise aura-

t-elle recours, sinon au prince de qui seul elle tient la conservation

de ses droits sacrés, sans lesquels il n'y aurait point de religion sur

la terre, et par conséquent point de stabilité dans les royaumes? »

Comment, s'écrie l'évêque de la Rochelle, comment avez-vous pu

dire^ grand Rossuet ! que c'est du prince seul que l'Eglise tient la con-

servation de ses droits sacrés ? Ce langage est indigne d'un évêque qui

a si souvent répété et médité ces paroles du Sauveur : Je ne vous lais-

serai pas orphelins; je suis avec vous tous les joursjusqu'à la fin des

siècles. Toute puissance m'a été donnée dansle ciel et sur la terre... Je

vous envoie comme mon Père m'a envoyé... Tout ce que vous lierez ou

délierez sur la terre sera lié ou délié dans le ciel... Allez, enseignez

toutes les nations... Ayez confiance, j'ai vaincu le monde.

a Votre Majesté, ajoute Rossuet, a toujours daigné nous entendre

« par elle-même : et nous ne craignons pas de lui déplaire en la

a suppliant, à genoux, comme nous faisons, que notre jugement parte

a de son trône et vienne inmiédiatement de sa bouche. Dans cette es-

a pérance, nous osons dire, aux yeux du ciel et de la terre, et en

a présence de Votre Majesté, qui nous représente celui dont nous

« sommes les ministres, qu'on n'a rien à nous reprocher. »

Quelles expressions! observe l'évêque tic la Rochelle
;
qu'elles sont

lunnbles! j'allais dire, qu'elles sont rampantes! Est ce l^ce njêmc

évêque qui disait h Innocent XI : Nous prions Votre Sainteté de ne

pas trnp écouter ces esprits hronillonsqui veulent faire une espèce d'hé-

résie d'un ancien droit de la couronne. Certainement on peut dire que,

pour vouloir trop entendre, ils n'entendent rien, et qu'ils seretnplisscnf

les yeux, comme dit saint Augustin, de lu poudre qu'ils soufflent pour

aveugler les autres. Est-ce là cet homme si fier et si hautain, h l'égard

de ce grand T*ontife, qu'il dirait d'un de ses brefs : qu'il ne convenait

point dt s'arrêter à des propos qui répandaient mal à lu dignité d'un si

grand nom, et qu'il fallait se contenter de les déplorer dans un bref

(ipiisltditpie ; que, si l'affaii'e étuif poussée plus loin, tiutt le monde com-

prendrait cumhienétait léger le sujet d'une si grande contestât ioti ? qu'il
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rougissait pour ceux qui n'avaient pas eu honte d'inspirer de tels senti-

ments à un Pope dont il avait horreur de rapporter les menaces!

Mais continuons : « Oui, sire, après cinquante ans de doctorat, et

plus de trente ans employés dans l'épiscopat à défendre la cause

de l'Église, sans reproche {il y a bien quelque chose à dire), Votre

Majesté aura la bonté de me pardonner si je parle ici avec con-

fiance... Je vous demande pareillement, sire, en toute humilité eX

respect, que la liberté dont je n'ai jamais abusé [cela est vrai à l'é-

gard du roi) me soit rendue pour mes autres écrits, qui tourneront,

s'il plaît à Dieu, à l'avantage de l'Église : puisque, au reste, je suis

toujours sous les yeux de Votre Majesté, en état de lui rendre compte

de ma conduite. (// nose ajouter, et de ma foi.) Aussi puis-je ajouter

que je n'ai jamais rien écrit sans le conseil des plus grands prélats

[excepté toujours le souverain Pontife), et des plus habiles docteurs

du royaume. Je n'entreprends pas de plaider la cause des autres évê-

ques; j'ose espérer toutefois que Votre Majesté, croyant avec toute

l'Église, comme un article de foi, que les évêques sont établis de

Jésus-Christ les dépositaires de la doctrine et les supérieurs des prê-

tres, elle ne voudra pas les assujettir à ceux que le Saint-Esprit a mis

sous leur autorité et gouvernement. » {Voici pourtant, observe l'é-

vêque de la Bochelle, ce qu'a produit l'attentat d'une assemblée vou-

lant assujettir l'autorité du Pape aux évêques ! File a fait comprendi^e

au pouvoir temporel qu'il pouvait assujettir les évêques aux prêtres et

même aux magistrats qui n'ont pas balancé àjuger les ouvrages de ceux

qui étaient leurs juges naturels dans les matières ecclésiastiques,)

«Pour les mandements, censures et autres actes authentiques des

« évêques, on convient qu'ils les peuvent faire indépendamment de

« la puissance temporelle [quelle condescendance l) , ^ la condition de

« les faire écrire à la main {quelle servitude!) ; et ce n'est qu'à raison

« de l'impression qu'on les y veut assujettir. Si cela est, il faut, sire,

« de deux choses l'une : ou que l'Église soit privée seule du secours

« et de la commodité de l'impression, ou qu'elle l'achète en assujet-

« tissant ses décrets, ses catéchismes, et jusqu'aux missels et aux

« bréviaires, et tout ce que la religion a de plus intime, à l'examen

«des magistrats. Chacun fait imprimer ses factums, pour les distri-

« buer à ses juges ; l'Église ne pourra pas faire imprimer ses instruc-

« tions et ses prières, pour les distribuer à ses enfants et à ses mi-

«nistres. »

Ce môme Bossuet, qui se plaint ici avec tant de justice de la ser-

vitude des évêques français, par rapport à leurs écrits, avait adressé

à Louis XIV un mémoire pour obtenir de ce prince qu'd fit rendre

un arrêt, par son parlement, pour interdire, en France, le débit de
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rouvrnge d'un archevt^que de Valrnce sur la puisscncc pontificale,

quoique cet ouvrage fût honoré d'un bref flatteur d'Innocent XII. Il

y a bien apparence qu'il n'estimait pas ce grand Pontife aussi bon
juge que lui, simple évêque, ou même que Louis XIV, à qui il sou-

mettait U's prétendus griefs de l'auteur. Bossuet a bien soin de dire

qu'on a fait lacérerpar la main du bourreau et livrer aux flammes des

ouvrages qui ne le méritaient pas autant que le livre de Thomas Roc-

cabei'ti. Conformément à la requête de l'évèque de Meaux, le débit

du liL'7^e incriminé fut interdit en France. Ainsi c'était une iniquité,

d'après Bossuet, qui, en cela, ne se trompait pas, de soumettre à

l'autorité des magistrats les écrits des prélats du royaume; et il se

faisait un devoir de leur soumettre les écrits composés par les pré-

lats des royaumes étrangers. Quelle équité ! quelle logique *!

Ce second mémoire de Bossuet au roi fut suivi d'un troisième, d'un

quatiième et d'un cinquième; de plusieurs lettres au cardinal de

Noailles, et d'une lettre à madame de Maintenon, où l'évèque de

Meaux se met encore aux genoux de cette fenmie.

Le roi, disent les éditeurs des œuvres de Bossuet, touché des

raisons de ce prélat, lui donna enfin la juste satisfaction qu'il solli-

citait : et ses instructions parurent successivement sans être nmnies

de l'approbation d'aucun censeur royal.

Oui, reprend monseigneur l'évèque de la Rochelle ; mais le branle

était donné pour les empiétements de la puissance civile sur l'auto-

rité ecclé.-iastique; il avait connnencé par les opérations aveugles,

passionnées et imprévoyantes d'une assemblée d'évêques qui, en rele-

vant la puissance lenqjorelle, n'avaient eu en vue que d'abaisser la

puissance pontificale. Le Siiint-Siég<', doué de cette perspicacité que

le ciel lui communique toujours, avait vu les conséquences de ces

adulations si peu dignes d'une réunion de premiers pasteurs; il les

avait prédites, et, au lieu d'en profiter, on lui avait, en qucloue sorte,

fait un crime de ses avertissements paternels. L'événement a prouvé

que le Pap.^, en ce point encore, était tout autrement infaillible que

le clergé de Fiance. Il avait prophétisé notre esclav;ige : cette pro-

phétie s'est réalisée. Nous ne sortirons de cette condition qu'en

abandonnant la Déclaration, et|en end)rassant les principes reconnus

par toutes les autres nations calli()li(|ues.

Quant il l'infortuné Bossuet, continue monseigneur l'évèque de la

Rochelle, il excite la commisération dans l'état humiliant où il se voit

réduit. Il avait été l'ftuïe de l'asseuiblée de 1()K>2; malgré ses pre-

miiTcs réj)ugnances, il avait enfin consenti fi rédiger lui-même des

' I.ii France et le Pnjie, \i. .M.'i.
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propositions qu'il avait flétries d'avance en les appelant odieuses.

Elles étaient bien nommées, puisque c'étaient les ministres de la re-

ligion, l'élite du clergé français, des évêques, qui, après avoir exalté

démesurément l'autorité des princes, devaient se stigmatiser eux-

mêmes en traçant à la puissance pontificale une ligne de circonscrip-

tion inconnue jusque-là à toute l'antiquité. Or, qui ignore que plus

la tête est attaquée, plus les membres se ressentent de son affaiblisse-

ment? Cependant le grand homme met la main à l'œuvre : et, dès

ce moment, son étoile, jusque-là si éclatante, pâlit et se décolore.

Autant se montre avec gloire l'immortel Pontife qui, le premier, re-

çoit ce sanglant outrage, autant ses paroles sont pleines d'un carac-

tère de noblesse qui fait reconnaître le vicaire de Jésus-Christ; au-

tant, d'un autre côté, on voit déchoir de sa splendeur ce clergé

français dont toutes les nations célébraient les vertus et la dignité.

Les premiers coups tombent sur Bossuet; mais tout l'épiscopat s'en

ressent.

Un archevêque de Strigonie, en Hongrie, réunitsessuffragants pour

foudroyer les décrets des prélats français, dont auparavant il ne pro-

nonçait les noms qu'avec respect. Bossuet, jusque-là si sage et si

réservé à l'égard de ses adversaires et des plus insolents ennemis de

l'Église, oublie sa gravité ordinaire pour se railler d'un homme qui

lui est supérieur par son rang, et dont la conduite devait, au moins,

lui inspirer quelque égard et même quelque estime, puisqu'il n'avait

agi que pour venger l'honneur du Père conunun des fidèles. « //

veut sans doute, dit avec un ton méprisant l'évêque de Meaux, il

veut, sans doute, mettre l'autorité du concile national qu'il se promet

de tenir en son temps, au même niveau que celle du clergé de France! »

Et pourquoi pas? Le clergé français doit-il avoir un privilège sur

celui des autres nations? Et s'il pouvait mériter ce privilège, serait-

ce pour le temps où il dégrade, autant qu'il est en lui, la grandeur

de son chef? Mais ce n'est pas seulement une nation catholique qui

condamne l'assemblée de 1G82; bientôt tous les peuph's unis de

communion avec le Saint-Siège ne font entendre qu'un cri unanime

de réprobation et d'indignation contre cette inqualifiable assemblée.

Comment Bossuet la défendra-t-il? 11 l'a bien tenté... Mais qui

pourra lutter avec avantage contre le Tout-Puissant? Pendant vingt

années entières, l'évêque de Meaux, appelé à de si grandes choses,

use ses forces dans la plus imprudente des entreprises; pendant

vingt années il recule d'épouvante. Cette pierre angulaire posée par

Jésus-Christ comme fondement de la société chrétienne, cette foi

incapable de faillir que le Fils de Dieu a prise sous sa protection, ce

Pasteur des pasteurs des brebis et des agneaux, chargé jusqu'à la
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fin de confirmer ses frères, voilà ce qui le fait réfléchir et trembler

dans le temps mêtne qu'il enfante des chefs-d'œuvre. Car il a porté

la main contre Dieu, et il s'est cru assez fort pour combattre le Tout-

Puissant *. Il voit quatre Pontifes suprêmes se succéder sur la chaire

de Pierre : et ce défenseur intrépide des vérités catholiques que la

renommée portait d'avance à tous les premiers sièges, et que l'on

regardait comme devant honorer la pourpre, plus encore qu'il n'en

serait honoré, ne reçoit aucun témoignage flatteur des puissances

temporelles ni des puissances spirituelles. Il semble vouloir, dans

l'affaire de Fénelon, racheter et couvrir la tache qu'il s'est imprimée

pour avoir été l'âme de l'assemblée malheureuse de 1682. Là il sou-

tient une bonne cause; mais son esprit aigri laisse paraître toute

l'amertume et le malaise qui sont dans son cœur ^.

Le dernier combat de Bossuet fut sa controverse sur le quiétisme,

contre son ancien ami, Fénelon.

François de Salignac de Lamothe Fénelon naquit au château de

Fénelon en Périgord, d'une ancienne et illustre famille, le C août

1651. Sa première éducation se fit daus la maison paternelle; son

tempérament était faible et délicat : à 1' âge de douze ans il fut en-

voyé à l'université de Cahors, où il acheva son cours d'humanités

et de philosophie. Son oncle, le marquis Antoine de Fénelon, le fit

venir à Paris, et le plaça au collège du Plessis, dirigé par un homme
du premier mérite, Charles Gobinet, docteur de Sorbonne et auteur

de plusieurs pieux ouvrages, entre autres de VInstruction de la jeu-

nesse en la piété, tii^ie de l' Ecriture sainte et des saints Pères. Féne-

lon s'y lia d'amitié avec le jeune abbédeNoailles, depuis cardinal et

archevêque de Paris; et il se distingua tellement, qu'on lui fit prê-

cher, à l'âge (le quinze ans, un sermon qui eut un succès extraordi-

naire. Son oncle le fit entrer au séminaire de Saint-Sulpice, sous la

direction de l'abbé Tronson. successeur de l'abbé Drétonvilliers, qui

le fut de l'abbé 01ier,f()nilateur et premier supérieur de cette utile et

pieuse congrégation. Louis Tronson est bien connu dans les sémi-

naires par ses Sermons particuliers, qui ont même été adaptés à

toutes les congrégations religieuses. La coufiauce la plus intime s'é-

tablit entre le séminariste et son directeur. Fénelon eut, vers 16(16,

nri grand désir de se consacrer aux missions du (Canada, où les Sul-

pieiens avaient ut)e maison dans l'île de iMoiitréal. Mais l'évêque de

Siirlat,son onele, ne voulut point y consentir. Alors, ayant reçu les

ordres sacrés au séminaire de Saint-Sulpice, il se; consacra aux fonc-

tions du saint ministère dans la communauté des prêlrcs de la même

» Job, I.'., 25. — ' La Fnmrxcl le Papv, p. 548-:i50.
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paroisse. Vers l'an 1675, il obtint de l'évêque, son oncle, la permis-

sion de se consacrer aux missions du Levant, et écrivit de Sarlat en

ces termes à un autre évêque, qu'on croit être Bossuet :

« Divers petits accidents ont toujours retardé jusqu'ici mon retour

à Paris; mais enfin, monseigneur, je pars, et peu s'en faut que je

ne vole. A la vue de ce voyage, j'en médite un plus grand. La Grèce

entière s'ouvre à moi, le sultan elïrayé recule; déjà le Péloponèse

respire en liberté, et l'église de Corinthe va refleurir; la voix de l'A-

pôtre s'y fera encore entendre. Je me sens transporté dans ces beaux

lieux et parmi ces ruines précieuses, pour y recueillir, avec les plus

curieux monuments, l'esprit même de l'antiquité. Je cherche cet

aréopage où saint Paul annonça aux sages du monde le Dieu in-

connu; mais le profane vient après le sacré, et je ne dédaigne pas

de descendre au Pirée, où Socrate fait le plan de sa république. Je

monte au double sommet du Parnasse
;
je cueille les lauriers de

Delphes, et je goûte les délices de Tempe.

« Quand est-ce que le sang des Turcs se mêlera avec celui des

Perses sur les plaines de Marathon, pour laisser la Grèce entière à la

religion, à la philosophie et aux beaux-arts, qui la regardent comme

leur patrie?

(( Je ne t'oublierai pas, ô île consacrée par les célestes visions du

disciple bien-aimé ! ô bienheureuse Patmos ! j'irai baiser sm* la terre

les pas de l'apôtre, et je croirai voir les cieux ouverts. Là, je me

sentirai saisi d'indignation contre le faux prophète qui a voulu déve-

lopper les oracles du véritable, et je bénirai le Tout-Puissant, qui,

bien loin de précipiter l'Église comme Babylone, enchaîne le dragon,

et la rend victorieuse. Je vois déjà le schisme qui tondre, l'Orient et

l'Occident qui se réunissent, et l'Asie qui voit renaître le jour après

une si longue nuit; la terre sanctifiée par les pas du Sauveur et

arrosée de son sang, délivrée de ses profanateurs, et revêtue d'une

nouvelle gloire; enfin, les enfants d'Abraham, épars sur la surface

de toute la terre, et plus nombreux que les étoilesdu firmament, qui,

rassemblés des quatre vents, viendront en foule reconnaître le Christ,

qu'ils ont percé, et montrer à la fin des temps une résurrection.

En voilà assez, monseigneur; et vous serez bien aise d'apprendre

que c'est ici la fin de ma lettre, et la fin de mes enthousiasmes, qui

vous iuiportuneront peut-être. Pardonnez à ma passion do vous

entretenir de loin, en attendant que je puisse le faire de près.

Fr. de Fénelon ^ »

Toutefois il ne partit pas pour le Levant; mais l'archevêque de

' Haussct, Hist. de Fénelon, I. 1.



ÏÔ* HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXVIII. - De 1660

Paris, Harlay, lui donna une mission approchante, en le nommant
supérieur des Nouvelles-Catholiques. Cette communauté formait

une association de quelques personnes pieuses qui n'étaient liées

par aucun vœu religieux. Elle avait été in>tituée en 1654, par Jean-

François de Gondi, premier archevêque de Paris, et approuvée par

une bulle du pape Urbain VlII. L'objet de cet institut était d'affer-

mir les nouvelles converties dans la doctrine qu'elles avaient em-
brassée, et d'instruire les personnes du même sexe qui se mon-
traient disposées à se convertir. Turenne, devenu catholique, s'y

intéressait particulièrement. Fénelon en fut supérieur pendant bien

des années.

En 1681, l'évêque de Sarlat, son oncle, lui résigna son prieuré de

Carenac. Voici comment Fénelon décrit à sa cousine, la marquisede

Laval, sa prise de possession. Cette lettre nous rappelle la manière

plaisante dont saint Grégoire de Nazianze écrivait quelquefois à son

ami saint Basile.

a Oui, madame, n'en doutez pas, je suis un homme destiné à des

entrées magnifiques. Vous savez celle qu'on m'a faite à Bêlai, dans

votre gouvernement. Je vais vous raconter celle dont on m'a honoré

en ce lieu.

« M. deBouffillac, pour la noblesse; M. Rose, curé, pour le clergé;

M. Rigaudie, prieur des moines, pour l'ordre monastique, et les fer-

miers de céans pour le tiers état viennent jusqu'à Sarlat me rendre

leurs hommages. Je marche accojupagné majestueusement de tous

ces députés; j'arrive au port de Carenac, et j'aperçois le quai bordé

de tout le peuple en foule. Deux bateaux, pleins do l'élite des bour-

geois, s'avancent; et en même temps je découvre que, par un stra-

tagème galant, les troupes de ce lieu, les plus aguerries, s'étaient

cachées dans un coin de la belle île que vous connaissez; de là, elles

vinrent en bon ordre de bataille me saluer avec beaucoup de mous-

quefades ; l'air est déjà tout obscurci par la fumée de tant de coups,

et l'on n'entend plus que le bruit affreux du salpêtre. Le fougueux

coursier que je monte, animé d'une noble ardeur, veut se jeter dans

l'eau ; mais moi, [)lus modéré, je mets pied à terre au bruit de la

mousqueteri(;, qui se mêle à celui des land)ours. Je passe la belle

rivière de Durdogne, prrsque toute couverte de bateaux qui accom-

pagnent le mien. Au bord m'attendent gravtMuent tous les moines en

cor()S ; leur harangue est pleine d'éloges sublimes ; ma réponse a quel-

que chose de grand (!t de doux. Celte foule immense se fend pour

m'ouvrir un cliemm; chaciun a les yeux atteulils pour lire dans les

miens quelle sera sa destinée
;
je monte ainsi jusqu'au château, d'une

marche lente et nu>Rurée, afin de luo. j)rêtt>r pour un peu de temps à
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la curiosité publique. Cependant mille voix confuses font retentir

des acclamations d'allégresse, et l'on entend partout ces paroles :

Usera les délices de ce peuple. Me voilà à la porte déj^ arrivé, et les

consuls commencent leur harangue par la bouche de l'orateur royal.

A ce nom, vous ne manquez pas de vous représenter ce que l'élo-

quence a de plus vif et de plus pompeux. Qui pourrait dire quelles

furent les grâces de son discours? Il me compara au soleil; bientôt

après je fus la lune; tous les autres astres les plus radieux eurent

ensuite l'honneur de me ressembler ; de là, nous en vînmes aux élé-

ments et aux météores, et nous finîmes heureusement par le com-

mencement du monde. Alors le soleil était déjà couché, et, pour

achever la comparaison de lui à moi, j'allai dans ma chambre pour

me préparer à en faire de même ^. »

Après une courte absence, Fénelon reprit ses premières fonctions

auprès des Nouvelles-Catholiques, et il consacra dix années entières

de sa vie à la simple direction d'une communauté de femmes. Ce

fut alors qu'il écrivit son premier ouvrage; ouvrage qui a commencé

sa réputation, et qui, dans un seul petit volume, réunit plus d'idées

justes et utiles, plus d'observations fines et profondes, plus de vé-

rités pratiques et de saine morale, que tant d'ouvrages volumineux

écrits depuis sur le même sujet. Il est facile, en effet, de s'apercevoir

que tout ce que des auteurs plus récents ont proposé d'utile et de

raisonnable sur l'éducation a été emprunté au Traité sur l'Education

des filles. Fénelon avait dit avec précision et simplicité ce qu'on a

répété avec emphase et prétention. Ce petit livre devrait être le ma-

nuel des pères et mères, ainsi que de toutes les personnes qui les

remplacent dans l'éducation des enfants.

Un grand avantage pour Fénelon, comme l'une de ses distractions

les plus douces, était d'accompagner Bossuet à Germigny, maison

de campagne des évêques de Moaux, et d'y profiter de ses conseils

pour l'étude de l'Écriture et des Pères. L'amitié et la confiance unis-

saient alors ces deux hommes. Ce fut à celte époque que Fénelon

composa sa réfutation du Trailé de la Nature et de la Grâce, par

Malebranche. Le manuscrit porte à la marge des notes intéressantes,

écrites de la main de Bossuet, à qui Fénelon avait soumis son travail.

Comme nous avons déjà vu, ces deux hommes blâmaient avec une

égale sévérité les idées et les tendances de l'Oratorien.

Fénelon s'occupait en même temps d'un ouvrage qui avait un

rapport plus direct aux fonctions dont il était chargé : c'est le Traité

du Ministère des pasteurs. Il a uniquement pour but de prouver : «Que

* Bausset, Hist. de Fénelon, 1. 1.
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le plus grand nombre des hommes, ne pouvant décider par eux-

mème's sur le détail des dogmt^, la sagesse divine ne pouvait mettre

devant leurs yeux rien de plus sûr pour les préserver de tout égare-

ment, qu'une flK^orzYe extérieure, qui, tirant son origine des apôtres

et de Jésus-Christ même, leur montre une suite de pasteurs sans

interruption. » Toutes les preuves, toutes les autorités et tous les

raisonnements que Fénelon a réunis dans son Traité du Ministère

des pasteurs ne sont que la conséquence naturelle de ce principe si

simple et si satisfaisant, que les protestants eux-mêmes sont forcés

de reconnaître.

La seule différence est que l'Eglise catholique, appuyée sur les

monuments les plusauthentiques et lesplusincontestables,peutofFrir

une succession non interrompue de pasteurs consacrés dans la forme

prescrite depuis les apôtres jusqu'à nos jours; tandis que les protes-

tants, ne sachant où remonter avant le seizième siècle, ont été obli-

gés de recourir à des fictions évidemment fausses pour se créer des

ancêtres; forcés ensuite de renoncer à ces généalogies fabuleuses,

ils ont fini par attribuer à la volonté mobile et capricieuse d'une

multitude aveugle et ignorante le pouvoir céleste de conférer les

dons spirituels attachés au ministère ecclésiastique.

Bossuet, dans ses ouvrages dogmatiques, avait parlé aux savants,

aux philosophes, aux apôtres de la réforme. C'est au peuple de la

réforme, aux esprits simples et peu éclairés des villes et des campa-

gnes, que Fénelon a voulu parler dans son Traité du Ministère des

pasteurs.

Louis XIV venait de révoquer l'édit de Nantes et d'éloigner les

pasteurs calvinistes. Il résolut d'envoyer des missionnaires dans les

provinces où l'on comptait le plus de protestants, pour confirmer

dans la «loctrine de l'Église catholique ceux qui s'y étaient déjà réu-

nis, et pour y ramener ceux qui so refusaient encore à revenir à la

religion de leurs pères. Sur la proposition de Bossuet, Fénelon fut

envoyé dans les missions du Poitou et de la Saintonge, avec les ab-

bés Flcury et de Langeron, et quelques autres. La scide grâce que

Fénelon demanda à Louis XIV fut d'éloigner les troupes et tout

appareil militaire de tous les lieux où il était appelé à exercer un

mini.slère de paix et de charité.

Fénelon eut à se justifier sur la méthode qu'il avait suivie pour

faciliter la conversion des protestants. Vn fils de C()lbert,lc marquis

de Sci-nelay, secrétaire d'Élal, se crut obligé de le prévenir qu'on lui

reprochait un excès de condescendance en ne soumettant pas les

nouveaux convertis à toutes les pi'atiques de piété et à toutes les for-

muh'S (l(; dévotion que l'Kglisf; Kiconunuude, mais qu'elle ne près-
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crit pas. Fénelon répondit de la Tremblade le 7 février 1686 :

« Monsieur, je crois devoir me hâter de vous rendre compte de la

mauvaise disposition où j'ai trouvé les peuples en ce lieu. Les lettres

qu'on leur écrit de Hollande leur assurent qu'on les y attend pour

leur donner des établissements avantageux, et qu'ils seront au moins

sept ans en ce pays-là sans payer aucun impôt. En même temps,

quelques petits droits nouveaux, qu'on a établis coup sur coup dans

cette côte, les ont fort aigris. La plupart disent assez hautement

qu'ils s'en iront dès que le temps sera plus assuré pour la naviga-

tion.. . Il me paraît que l'autorité du roi ne doit se relâcher en rien
;

car notre arrivée en ce pays, jointe aux bruils de guerre qui viennent

sans cesse de Hollande, fait croire à ces peuples qu'on les craint. Ils

sont persuadés qu'on verra bientôt quelque grande révolution, et

que le grand armement des Hollandais est destiné à venir les déli-

vrer. Mais en même temps que l'autorité doit être inflexible pour

retenir ces esprits, que la moindre mollesse rend insolents, je croi-

rais, monsieur, qu'il serait important de leur faire trouver en France

quelque douceur de vie qui leur ôtât la fantaisie d'en sortir... Pen-

dant que nous employons la charité et la douceur des instructions,

il est important, si je ne me tromjje, que les gens qui ont l'autorité

la soutiennent, pour faire mieux sentir aux peuples le bonheur qu'ils

ont d'être instruits douccnjent. — Il reste encore à ceux même des

nouveaux convertis qui se montrent les plus assidus et les plus do-

ciles, des peines sur la religion. La longue habitude de suivre de

faux préjugés revient toujours. Mais d'ailleurs ils avouent presque

tous que nous leur avons montré avec une pleine évidence qu'il faut,

selon l'Ecriture, se soumettre à l'Église, et qu'ils n'ont aucune ob-

jection à faire contre la doctrine de l'Église catholique, que nous

n'ayons détruite très-clairement. Quand nous sommes partis de Ma-

rennes, nous avons reconnu de plus en plus qu'ils sont plus touchés

qu'ils n'osent le témoigner ; car alors ils n'ont pu s'empêcher de

montrer beaucoup d'affliction . Cela a été si fort, que je n'ai pu refu-

ser de leur laisser une partie de mes coopérateuis, et de leur pro-

mettre que nous retournerions tous chez eux. Pourvu que ces bons

commencements soient soutenus /)or des prédicateurs doux, et qui

joignent au talent d'insti^uire celui de s'attirer la confiance des peu-

ples, ils seront bientôt véritablement catholiques. Je ne vois, monsieur,

quelespères Jésuites qui puissent faire cet ouvrage; car ils sont res-

pectés par leur science et par leur vertu. Il faudra seulement choisir

parmi eux ceux qui sont les plus propres à se faire aimer.

« J'ai reçu, continue Fénelon, une h ttrc du père de la Chaise,

qui me donne des avis fort honnêtes et fort obligeants sur ce qu'il
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faut, dès les premiers jours, accoutumer les nouveaux convertis aux

praliqiirs de lEglise, pour l'invocation des saints et pour le culte

des images. Je lui avais éc>it dès les commencements que nous

avions cru devoir différer de quelques jours l'Ave Maria dans nos

sermons, et les autres invocations des sainfs dans les prières publi-

ques que nous faisons en chaire. Je lui avais rendu ce compte par

précaution, quoique nous ne fissions en cela que ce que font tous

les jours les curés dans leurs prônes, et les missionnaires dans leurs

instructions familières. Depuis ce temps-là, je lui ai écrit encore pour

lui rendre en détail le même compte de notre conduite que j'ai eu

l'honneur de vous rendre.

« J'espère que cela, joint au témoignage deM.Tévêque, de M. l'in-

tendant et des Pères Jésuites, nous justifiera pleinement *. »

Dans une lettre du 8 mars de la même année, Fénelon dit au

même : (( Il ne faut que des prédicateurs qui expliquent simplement

tous les dimanches le texte de l'Évangile, avec une autorité douce

et insinuante. Les Jésuites conmiencent bien; mais le plus grand

besoin est d'avoir des curés édifiants, qui sachent instruire. Les peu-

ples nourris dans l'hérésie ne se gagnent que par la parole. Un curé

qui saura expliquer l'Evangile aflectueusement, et entrer dans la con-

fiance des familles, fera tout ce qu'il voudra; sans cela, l'autorité

pastorale, qui est la plus naturelle et la plus efficace, demeurera

toujours avilie avec scandale. Les peuples nous disent : Vous ri êtes

ici (jii en jjassunt ; c'est ce qui les empêche de s'attacher entièrement

à nous. La religion, avec le pasteur qui l'enseignera, prendra in-

sensihkment lacine dans tous les cœurs Il faudrait aussi,

monsieur, répandre des ISbiœeuu Testament avec profusion ; mais le

caractère gros est nécessaire, ils ne sauraient lire les petits carac-

tères; il ne faut pas espérer qu'ils achètent des livres catholiques;

c'est beaucoup qu'ils lisent ceux qui ne leur coûtent rien; le plus

grand nombre ne peut même en acheter. Si on Icurôte leurs livres,

sanshur en donner, ils diront que les mini.^tres leur avaient bien dit

que nous ne voulions pas laisser lire la V>\\Ao, de peur qu'on n'y vît

la condamnation de nos superstitions et de nos idolâtries, et ils se-

ront ifu déses[)oir... Nous avons accoutumé les peu|)Ies à «'ntendre

les vérités qui h s coiKhimnrnt If plus fortement, sans être irrités

contre nous. Au contraire, ils nous aiment, et nousregrettent quand
nous les quittons. S'ils ne sont pleiiicinent convertis, du moins ils

sont accablés et en défiance d(î toutes leurs anciennes opinions; il

faut que le temps et la confiance en ceux qui les instruisent de suite

' bau8i-cl, Uml.de l-'éne/un, I. I, p. 108 it se
•'I<I-
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fassent lereste . Il faut tendre aussi à faire trouver auxpeuples autantde

douceur à rester dans le royaume que de péril à entreprendi^e d'en

sortir ; c'est, monsieur, ce que vous avez commencé, et que je prie

Dieu que vous puissiez achever selon toute l'étendue de votre zèle *. »

Le même jour, Fénelon écrivit à Bossuet la lettre suivante :

« Quoique je n'aie rien de nouveau à vous dire, monseigneur, je

ne puis m'abstenir de l'honneur de vous écrire; c'est ma consola-

tion en ce pays : il faut me permettre de la prendre. Nos convertis

vont un peu mieux, mais le progrès est bien lent : ce n'est pas une

petite atfaire de changer les sentiments de tout un peuple. Quelle dif-

ficulté devaient trouver les apôtres pour changer la face de l'univers,

pour renverser le sens humain, vaincre toutes les passionset établir

une doctrine jusqu'alors inouïe, puisque nous ne saurions persuader

des ignorants par des passages clairs et formels qu'ils lisent tous les

jours, en faveur de la religion de leurs ancêtres, et que l'autorité du

roi remue toutes les passions pour nous rendre la persuasion plus

facile ! Mais si cette expérience montre combien l'efficacité des dis-

cours des apôtres était un grand miracle, la faiblesse des huguenots

ne fait pas moins voir combien la force des martyrs était divine.

« Les huguenots mal convertis sont attachés à leur religion jus-

qu'aux plus horribles excès d'opiniâtreté ; mais dès que la rigueur

des peines paraît, toute leur force les abandonne ; au lieu que les

martyrs étaient humbles, dociles, intrépides et incapables de dissi-

nmlation. Ceux-ci sont lâches contre la force, opiniâtres contre la

vérité et prêts à toute sorte d'hypocrisie. Les restes de cette secte

vont tomber peu à peu dans une indifférence de religion pour tous

les exercices extérieurs qui doit faire trembler. Si l'on voulait leur

faire abjurer le christianisme et suivre l'Alcoran, il n'y aura t qu'à

leur montrer des dragons: pourvu qu'ils s'assemblent la nuit et qu'ils

résistent à toute instruction, ils croient avoir tout fait. C'est un ter-

rible levain dans une nation : ils ont tellement violé, par leurs par-

jures, les choses les plus saintes, qu'il reste peu de marques

auxquelles on puisse reconnaître ceux qui sont sincères dans leur

conversion ; il n'y a qu'à prier Dieu pour eux et qu'à ne se rebuter

point de les instruire.

(( N'oubliez pas, monseigneur, notre retour avec M. de Seignelay,

mais parlez uniquement de votre chef. S'il nous tient trop longtemps

éloignés de vous, nous supprimerons encore l'Ave Maria, et peut-

être irons-nous jusqu'à quelque grosse hérésie pour obtenir une

heureuse disgrâce qui nous ramène à Germigny; ce serait un coup

' Baussel, licst. de Fe'nelon, \. i, p. I13.
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de vent qui nous ferait faire ce joli naufrage. Honorez toujours de

vos bontés, monseigneur, noire troupe, et particulièrement celui de

vos serviteurs qui vous est dévoué avec rattachement le plus affec-

tueux *. »

De retour à Paris, Fénelon consentit à publier son Traité de l'Édu-

cation des filles et celui du Ministère des pasteurs. L'évêque de la

Rochelle le demanda pour coadjuteur ; mais Harlay, archevêque de

Paris, y mit obstacle : il était piqué de la préférence que Fénelon

donnait sur lui à Bossuet. Comme le jeune ecclésiastique se présen-

tait rarement à Tarchevêché, Harlay lui dit un jour : Monsieur l'abbé,

vous voulez être oublié, vous le serez.

Cette prédiction fut démentie Tan 1689 : le 16 août, Louis XIV
nomma le duc de Beauvilliers gouverneur, et le lendemain Fénelon

précepteur de son petit-fils, le duc de Bourgogne. Le 19, Bossuet

écrivit à la marquise de Laval, cousine de Fénelon, en ces termes :

« Hier, madame, je ne fus occupé que du bonheur de l'Église et de

rÉtat; aujourd'hui, que j'ai eu le loisir de réfléchir avec plus d'at-

tention sur votre joie, elle m'en a donné une très-sensible. Monsieur

votre père (le marquis Antoine de Fénelon), un ami de si grand mé-

rite et si cordial, m'est revenu dans l'esprit. Je me suis représenté

comme il serait à cette occasion, et à un si grand éclat d'un mérite

gui se cachait avec tant de soin. Enfin, madame, nous ne perdons pas

M. l'abbé de Fénelon; vous pourrez en jouir, et moi, quoique pro-

vincial, je m'échapperai quelquefois pour l'aller embrasser 2. »

Tous ceux qui composaient l'éducation du jeune prince entrèrent

en fonctions au mois de septembre 1689. Fénelon n'avait alors que

trente-huit ans, et le duc de Beauvilliers quarante-un : les deux

sous-précepteurs étaient les abbés Fleury et de Beaumont.

Bossuet et le duc de Montausier, secondés par Huet, avaient fait

l'éducation du dauphin, fils de Louis XIV : nous avons vu Bossuet

se plaindre de la nullité du résultat. Le jeune prince était né doux,

paresseux, opiniAtre. Ou ne voit pas que le gouverneur et le pré-

cepteur se soient faits tout à lui pour le gagner au bien, lui inspirer

du courage, de l'ardeur, de la docilité. La manière rude avec la-

quelle on le forçait de travailler lui donna un si grand dégoût [)Our

les livres, qu'il prit la résolution de n'en jamais ouvrir quand il

serait son maître : il a tenu parole. Montausier, son gouverneur,

était un homme vertueux, nuiis austère, rigide, inexorable, d'une

huiju'ur plus propre à rebuter un enfant (ju'à lui inspirer les senti-

ments ([u'il devait avoir. Dans les ouvrages que lit Bossuet pour

» Baussel, //(*/. clt- Fenclon, 1. 1, j.. l\l. — - lùal., \. l, [>. I3J.
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son éducation, il n'y a rien qui sente le père et la mère se faisant

enfants avec leurs enfants pour leur insinuer la vertu après leur

avoir donné la vie : c'est partout un grave docteur qui écrit pour

l'instruction des savants.

Dans l'éducation du duc de Bourgogne, on voit une fidèle imi-

tation de cette sagesse qui atteint d'une extrémité à l'autre avec

force et dispose toutes choses avec douceur; qui se Joue dans l'uni-

vers et fait ses délices d'être avec les enfants de l'homme; qui va

de côté et d'autre, cherchant qui est digne d'elle, qui au milieu des

chemins se montre à eux pleine de grâce, et va au-devant d'eux

sous toutes sortes de formes et de toutes sortes de manières *.

Les ouvrages de Fénelon pour l'éducation de son élève sont d'une

grande et agréable variété : ce sont d'abord des Contes de fées et

des Fables, puis les Dialogues des morts et les Aventures de Télé-

luûque, enfin VExamen de conscience pour un roi, des Plans de

gouvernement pour le royaume de France et une foule de Lettres

dans le même but.

Un jour le jeune prince eut à traduire ce thème : « le fantasque.

Qu'est-il donc arrivé de funeste à Mélanthe? Rien au dehors, tout

au dedans. Ses affaires vont à souhait : tout le monde cherche à lui

plaire. Quoi donc? C'est que sa rate fume. Il se coucha hier les dé-

lices du genre humain : ce matin on est honteux pour lui, il faut le

cacher. En se levant, le pli d'un chausson lui a déplu; toute la jour-

née sera orageuse et tout le monde en souffrira. Il fait peur, il fait

pitié; il pleure comme un enfant, il rugit comme un lion. Une va-

peur maligne et farouche trouble et noircit son imagination, comme
l'encre de son écritoire barbouille ses doigts. N'allez pas lui parler

des choses qu'il/aimait le mieux il n'y a qu'un moment : par la rai-

son qu'il les a aimées, il ne saurait plus les souffrir. Les parties de

divertissement qu'il a tant désirées lui deviennent ennuyeuses, il

faut les rompre. Il cherche à contredire, à se plaindre, à piquer les

autres; il s'irrite de voir qu'ils ne veulent point se fâcher. Souvent il

porte ses coups en l'air, comme un taureau furieux qui, de ses

cornes aiguisées, va se battre contre les vents. Quand il manque de

prétexte pour attaquer les autres, il se tourne contre lui-même : il se

blâme, il ne se trouve bon à rien, il se décourage : il trouve fort

mauvais qu'on veuille le consoler. Il veut être seul et ne peut sup-

porter la solitude. Il revient à la compagnie et s'aigrit contre elle. On
se tait; ce silence affecté le choque. On parle tout bas; il s'imagine

que c'est contre lui. On parle tout haut; il trouve qu'on parle trop

1 Sap., 7 et S. Prov., 8 et 12.

XXVI. 19



390 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXMII. - De iGtiO

et qu'on est trop gai pendant qu'il est triste. On est triste ; cette tris-

tesse lui paraît un reproche lie ses fautes. On rit; ilsoupçoiuie qu'on

se moque do lui. Que l'aire? Être aussi ferme et aussi patient qu'il

est insupportable, et attendre en paix qu'il redevienne demain aussi

sage qu'il était hier... Dans sa fureur la plus bizarre et la plus insen-

sée, il est plaisant, éloquent, subtil, plein de tours nouveaux, quoi-

qu'il ne lui reste pas une ombre de raison. Prenez bien garde de ne

rien lui dire qui ne soit juste, précis et exactement raisonnable : il

saurait bien en prendre avantage et vous donner adroitement le

change ; il passerait d'abord de son tort au vôtre, et deviendrait rai-

sonnable pour le seul plaisir de vous convaincre que vous ne letes

pas... Mais attendez un moment, voici une autre scène. Il a besoin de

tout le monde; il aime, on l'aime aussi; il flatte, il s'insinue, il en-

sorcelle tous ceux qui ne pouvaient plus le soutiVir ; il avoue son

tort, il rit de ses bizarreries, il se contrefait; et vous croiriez que c'est

lui-même dans ses accès d'emportement, tant il se contrefait bien.

Après cette comédie, jouée à ses propres dépens, vous croyez bien

qu'au moins il ne fera plus le démoniaque. Helas ! vous vous trom-

pez, il le fera encore ce soir, pour s'en moquer demain sans se cor-

riger *. »

Tel était le duc de Bourgogne dès l'âge de huit ans. — Le 4 mai

1691, Fénelon reçut d'Amsterdam une lettre (tictive) de Bayle,

qui le consultait sur le sens d'une médaille qu'on répandait en Hol-

lande. D'un côté, elle représente un enfant d'une ligure très-belle

et très-noble; on voit Pallas qui le couvre de son égide; en même

temps, les trois Grâces sèment son chemin de fleurs; Apollon, suivi

des Muses, lui oll're sa lyre... Les paroles sont prises d'Horace : Mon

sine dis animosus puer . Le revers est bien dillérent. W est manifeste

que c'est le même enfant, car on reconnaît d'abord le même air de

tète* mais il n'a autour de lui que des masques grotesques et hi-

deux, des reptiles venimeux, comme des vipères et des serpents, des

insectes, des hiboux, entin des harpies sales qui répandent de l'or-

dure de tous côtes et qui déchirent tout avec leurs ongles crochus. 11

y a une troupe de satyres impudents et motpieurs, qui font les pos-

tures les plus bizarres, qui rient et qui monirenl du doigt la queue

d'un poisson monstrueux, par où tinit le; corps de ce bel enfant. Au

bas, on lit ces paroles, qui, connue vous savez, sont aussi d'Horace :

TuriÀter atruin desinit in pisccm 2.

C'est pour corriger \v. jeune prince de ses défauts, en l'amusant et

en l'inbtruisant, que Fénelun lit, dans l'oci asion même, une tren-

» hénelon, l. n>,
l>.

4'iU. — » Und., \). 452.
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taine de contes et de fables : Histoire d'une vieille Reine et d'une

jeune Paysanne, Histoire de la reine Gisèle et de la fée Corysante,

Histoire d'une jeune Princesse^ Histoire de Florise, Histoire du roi

Alfaroute et de Clariphile, Histoire de Rosimond et de Braminte,

l'Anneau de Gygès, Voyage dans l'île des Plaisirs, la Patience et l'É-

ducation corrigent bien des défauts, le Hibou, l'Abeille et la Mouche,

le Renard puni de sa curiosité, les Deux Renards, le Dragon et les

Renards, le Loup et le jeune Mouton, le Chat et les Lapins, le Lièvre

qui fait le brave, le Singe, les Deux Souris, le Pigeon puni de son

inquiétude^, le jeune Bacchus et le Faune, etc.

« Un jour le jeune Bacchus, que Silène instruisait, cherchait les

Muses dans un bocage... L'enfant de Séniélé, pour étudier la langue

des dieux, s'assit dans un coin au pied d'un vieux chêne, du tronc

duquel plusieurs hommes de l'âge d'or étaient nés... Auprès de ce

chêne sacré et antique se cachait une jeune Faune, qui prêtait l'o-

reille aux vers que chantait l'enfant, et qui marquait à Silène, par

un ris moqueur, toutes les fautes que faisait son disciple... Mais

comme Bacchus ne pouvait souffrir un rieur malin, toujours prêt

à se moquer de ses expressions si elles n'étaient pures et élégantes, il

lui dit d'un ton fier et impatient : Comment oses-tu te moquer du fds

de Jupiter? Le Faune répondit sans s'émouvoir : Hé ! comment le fils

de Jupiter ose-t-il faire quelque faute ^ ? »

« Un jour, sur lesbords toujours verfsdu fleuve Alphée,le rossignol

et la fauvette aperçurent un jeune berger qu'elles n'avaient point en-

core vu; il leur parut gracieux, noble, aimant les Muses et l'harmo-

nie; elles crurent que c'était Apollon, tel qu'il fut autrefois chez le

roi Admète, ou du moins quelque jeune héros du sang de ce dieu.

Les deux oiseaux, inspirés par les Muses, commencèrent aussitôt à

chanter ainsi : « Quel est donc ce berger, ou ce Dieu inconnu qui

vient orner notre bocage? 11 est sensible à nos chansons; il aime la

poésie : elle adoucira son cœur, et le rendra aussi aimable qu'il est

fier. » — Alors Philomèle continua seule : « Que ce jeune héros

croisse en vertu, comme une fleur que le printemps fait éclore ! qu'il

aime les doux jeux de l'esprit, que les grâces soient sur ses lèvres!

que la sagesse de Minerve règne dans son cœur !» — La fauvette lui

répondit : a Qu'il égale Orphée par les charmes de sa voix, et Her-

cule par ses hauts faits ! qu'il porte dans son cœur l'audace d'Achille,

sans en avoir la férocité! qu'il soit bon, qu'il soit sage, bienfaisant,

tendre pour les hommes, et aimé d'eux ! Que les Muses fassent naître

en lui toutes les vertus ! » — Puis les deux oiseaux inspirés reprirent

' Fénelon, t. 19, \<. (.0.
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ensemble : « Il aime nos douces chansons ; elles entrent dans son

cœur comme la rosée tombe sur nos gazons brûlés par le soleil.

Que les dieux le modèrent, et le rendent toujours modéré ! qu'il

tienne en sa main la corne d'abondance ! que l'âge d'or revienne

par lui ! que la sagesse se répande de son cœur sur tous les mortels !

et que les fleurs naissent sous ses pas ^ ! »

C'est ainsi que, sous la plume gracieuse de Fénelon, tout servait à

corriger le jeune prince de ses vices naissants, et à lui inspirer les

vertus de son état. Les dialogues ont le même but que les chansons

du rossignol et de la fauvette.

Charon demande à Mercure : « D'où vient que tu arrives si tard ?

Avais-tu oublié les ailes de ton bonnet ou de ton chapeau? T'es-tu

amusé à dérober ? Jupiter t'avait-il envoyé loin pour ses amours ?

As-tu fait le Sosie ? Parle donc si tu veux. — M. J'ai été pris pour

dupe ; car je croyais mener dans ta barque aujourd'hui le prince

Picrochole : c'eût été une bonne prise. — Ch. Quoi, si jeune !
—

M. Oui, si jeune. Il avait la goutte remontée, et criait comme s'il eût

vu la mort de bien près. — Eh bien ! l'aurons-nous? Je ne me fie

plus à lui ; il m'a trompé trop souvent. A peine fut-il dans son lit,

qu'il oublia son mal, et s'endormit. — Mais ce n'était donc pas un

vrai mal? — C'était un petit mal qu'il croyait grand. Il a donné bien

des fois de telles alarmes. Je l'ai vu, avec la colique, qui voulait

qu'on lui ôtât son ventre. Une autre fois, saignant du nez, il croyait

que son âme allait sortir dans son mouchoir. — Comment ira-t-il à

Ja guerre ? — Il la fait avec des échecs sans mal et sans douleur ; il

a déjà donné plus de cent batailles. — Triste guerre ! il ne nous en

revient aucun mort. — J'espère néanmoins que, s'il peut se défaire

du badinage et de la mollesse, il fera grand fracas un jour. Il a la

colère et les pleurs d'Achille ; il pourrait en avoir le courage ; il

est assiîz iimtin pour lui ressembler. On dit qu'il aime les Muses,

qu'il a un Chiron, un Phœnix... — Ch. Mais tout cela ne fait pas

notre compte. Il nous faudrait plutôt un jeune prince brutal, igno-

rant, grossier, qui méprisât les lettn's, qui n'aimât que les armes;

toujours prêt à s'enivrer de sang, qui mît sa gloire dans le malheur

des hommes. Il remplirait ma barque vingt l'ois par jour. — M. Oh !

oh ! il t'en faut douner de ces princes, ou plutôt de ces monstres

affamés de carnage ! Celui-ci est plus doux, je crois qu'il aimera la

paix, et qu'il saura faire la guerre. On voit en lui les commencements

d'un bon prince, comun' ou ren»arque dans un bouton de rose nais-

sante ce qui promet une belle fleur. — Mais n'est-il pas bouillant et

• l'énolon, l. l'J, \>. ci.
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impétueux? — Il Test étrangement. — Que veux-tu donc dire avec

tes Muses ? 11 ne saura jamais rien ; il mettra le désordre partout, et

nous enverra bien des ombres plaintives. — Tant mieux. — M. Il est

impétueux, mais il n'est point méchant ; il est curieux, docile, plein

de goût pour les belles choses ; il aime les honnêtes gens, et sait

bon gré à ceux qui le corrigent. S'il peut surmonter sa promptitude

et sa paresse, il sera merveilleux; je te le prédis.— Ch. Quoi ! prompt

et paresseux ? Cela se contredit. Tu rêves. — Non, je ne rêve point.

Il est prompt à se fâcher, et paresseux à faire son devoir ; mais cha-

que jour il se corrige. — Nous ne l'aurons donc point de sitôt? —
Non; ses maux sont plutôt des impatiences que de vraies douleurs.

Jupiter le destine à faire longtemps le bonheur des hommes. »

Dans un antre dialogue, Achille demande à son ancien précep-

teur, le centaure Chiron : « A quoi me sert-il d'avoir reçu tes instruc-

tions ? Tu ne m'as jamais parlé que de sagesse, de valeur, de gloire,

d'héroïsme. Avec tes beaux discours, me voilà devenu une ombre

vaine : ne m'aurait-il pas mieux valu passer une longue et délicieuse

vie chez le roi Lycomède, déguisé en fdle, avec les princesses, filles

de ce roi?— Chiron. Eh bien ! veux-tu demander au Destin de retour-

ner parmi ces filles ? Tu fileras, tu perdras toute ta gloire ; on fera

sans toi un nouveau siège de Troie; le fier Agamemnon, ton ennenii,

sera chanté par Homère; Thersite même ne sera pas oublié ; mais

pour toi, tu seras enseveli honteusement dans les ténèbres. — Ach.

Agamemnon m'enlever ma gloire ! moi demeurer dans un honteux

oubli ! Je ne puis le souffrir, et j'aimerais mieux périr encore une

fois de la main du lâche l^âris. — Mes instructions sur la vertu ne

sont donc pas à mépriser. — Je l'avoue ; mais, pour en profiter, je

voudrais retourner au monde. — Qu'y ferais-tu cette seconde fois ?

— Qu'est-ce que j'y ferais ? J'éviterais la querelle que j'eus avec Aga-

memnon
;
par là j'épargnerais la vie de mon ami Patrocle, et le sang

de tant d'autres Grecs que je laissai périr sous le glaive cruel des

Troyens, pendant que je me roulais de désespoir sur le sable du ri-

vage comme un insensé. — Mais ne t'avais-je pas prédit que ta co-

lère te ferait faire toutes ces folies ? — Il est vrai, tu me l'avais dit

cent fois; mais la jeunesse écoute-t-elle ce qu'on lui dit? elle no croit

quecequ'elle voit.Oh !si je pouvais redevenir jeune !— Tu redevien-

drais emporté et indocile. — Non, je le promets. — Hé ! ne m'avais-

tu pas promis cent et cent fois dans mon antre de Thessalie de te

modérer quand tu serais au siège de Troie ? l'as-tu fait ? — J'avoue

que non. — Tu ne le ferais pas mieux quand tu redeviendrais jeune;

tu promettrais comme tu promets, et tu tiendrais ta promesse

comme tu l'as tenue. — La jeunesse est donc une étrange maladie !
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— Tti vomirais pourtant encore en être malade. — Il est vrai ; mais

la jeunesse serait charmante si on pouvait la rendre modérée et ca-

pable de réflexions. Toi, qui connais tant de remètios, n'en as-tu

pas quelqu'un pour guérir cette fougue, ce bouillon du sang, plus

dangereux qu'une fièvre ardente ? — Leremèdeestdese craindre soi-

même, de croire les gens sages, de les appeler à son secours, de pro-

fiter de ses fautes passées pour prévoir celles qu'il faut éviter à l'a-

venir, et d'invoquer souvent Minerve, dont la sagesse est au-dessus

de la valeur emportée de Mars. — Eh bien ! je ferai tout cela, si tu

peux obtenir de Jupiter qu'il me rappelle à la jeunesse florissante où

je me suis vu. Fais qu'il te rende aussi la lumière, et qu'il'massujet-

tisse à tes volontés comme Hercule le fut à celles d'Eurysthée. —
J'y consens

;
je vais faire cette prière au père des dieux : je sais qu'il

m'exaucera. Tu renaîtras, après une longue suite de siècles, avec

du génie, de l'élévation, du courage, du goût pour les Muses, mais

avec un naturel impatient et impétueux : tu auras Chironà tes côtés:

nous verrons l'usage que tu en feras. »

Les autres dialogues mettent en scène les grands personnages de

l'histoire ancienne et moderne, conquérants, philosophes, orateurs,

politiques, discutant avec calme les principaux faits qui les concer-

nent. C'est une manière ingénieuse et amusante de rappeler au

jeune prince la substance de ce qu'il a lu dans les livres, et de l'ha-

bituer à ne pas s'en tenir A l'écorce, mais à pénétrer le fond, et à

juger par lui-même.

\)nns\es Aventures de Télémaque, c'est la Sagesse elle-même, sous

la figure de Mentor, qui le guide à travers des pays, des peuples et

des événementsdivers, pour lui faire acquérir la connaissance expé-

rimentale de lui-même et des autres, le précantionner contre la sé-

duction du plaisir et de la mollesse, le former à l'art de la guerre,

lui dévoiler le bien et le mal desdivers gouvernements, et même lui

faire entrevoir la secrète correspondance entn; le gouvernement de

ce monde et celui de l'autre. Fénelon s'occupait du Télémaque dès

ino;{ et 1004, et en communirpia le commencement h liossuet ; il y

a dans le manuscrit un grand nombre de ratures et de surcharges

entre les lignes; et sur la marge beaucoup d'additions, qui la cou-

vrent rpielquefois entièrement. Fénelon lui-même dit : « C'est une

narration faite à la liàte, h. morceaux détachés, et |)ar diverses repri-

s-^stil y aurait beaucoup à corriger; déplus, l'imprimé n'est pas

coiifoi nie à mon original. J'ai mieux aimé le laisser paraître informe

et défiguré que de ledoiuier tel qiw je l'ai fait. Je n'ai jamais songé

qu'à amuser monsieur le duc de Bourgogne, et i\ l'instruire en l'a-

musant, sans jamais vouloir domier cet ouvra^'e au public. Tout le
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monde sait qu'il ne m'a échappé que par l'infidélité d'un copiste *. »

Dans l'Examen de conscience sur les devoirs de la royauté, il y a

trois articles : 1° De l'instruction nécessaire à un prince ;
2° de

l'exemple nécessaire à un prince ;
3° de la justice qui doit présider

à tous les actes du gouvernement. Sur le premier, il demande :

« Connaissez-vous assez toutes les vérités du christianisme ? Vous

serez jugé sur l'Évangile, comme le moindre de vos sujets. Etudiez-

vous vos devoirs dans cette loi divine ? — Ne vous êtes-vous point

imaginé que l'Évangile ne doit point être la règle des rois comme

celle de leurs sujets
;
que la politique les dispense d'être humbles,

justes, sincères, modérés, compatissants, prêts à pardonner les in-

jures ? »

Sur le second article, de l'exemple qu'un prince doit à ses sujets :

« On dit d'ordinaire aux rois qu'ils ont moins à craindre 1rs vices

des particuliers que les défauts auxquels ils s'abandonnent dans les

fonctions royales. Pour moi, je dis hardiment le contraire, et je sou-

tiens que toutes leurs fautes dans la vie la plus privée sont d'une con-

séquence infinie pour la royauté. Examinez donc vos mœurs en dé-

tail. Les sujets sont deserviles imitateurs de leurs prince, surtout dans

les choses qui flattent leurs passions. Leur avez-vous donné le mau-

vais exemple d'un amour déshonnête et criminel ? Si vous l'avez fait,

votre autorité a mis en honneur l'infamie ; vous avez rompu la bar-

rière de la pudeur et de l'honnêteté ; vous avez fait triompher le vice

et l'impudence ; vous avez appris à tous vos sujtHs à ne rougir plus

de ce qui est honteux : leçon funeste qu'ils n'oublieront jamais ! //

vaudrait mieux, dit Jésus-Christ, être jeté, avec une meule de mou-

lin au cou, au fond des abîmes de la mer, que d'avoir scandalisé le

moindre des pptits. Quel est donc le scandale d'un roi qui montre le

vice assis avec lui sur le trône, non-seulement à tous ses sujets,

mais encore à toutes les cours et à toutes les nations du monde

connu, etc. ? »

Sur le troisième article, de la justice qui doit présider à tous les

actes du gouvernement : « N'avez-vous rien pris à aucun de vos su-

jets par pure autorité, et contre les règles?... N'avez-vous point appelé

nécessité de l'État ce qui ne servait qu'à flatter votre ambition,

comme une guerre pour faire des conquêtes et pour acquérir de la

gloire ? Si vous aviez des prétentions personnelles pour quelques

successions dans les États voisins, vous deviez soutenir cette guerre

sur votre domaine, sur vos épargnes, sur vos emprunts personnels,

* Fénelon, t. 20. Notice sur les manuscrits et les éditions du Télémaque, p. 2

et 3.
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OU, du moins, ne prendre à cet égard que les secours qui vous au-

raient été donnés par la pure affection de vos peuples, et non pas les

accabler d'impôts, pour soutenir des prétentions qui n'intéressent

point vos sujets ; car ils n'en seront point plus heureux quand vous

aurez une province de plus. Quand Charles VIII alla à Naples pour
recueillir la succession de la maison d'Anjou, il entreprit cette guerre

à ses dépens personnels : l'Etat ne se crut point obligé aux frais de

cette entreprise »

« Avez-vous cherché les moyens de soulager vos peuples et de ne

prendre sureux que ce que les vrais besoins de l'État vous ont contraint

de prendre pour leur propre avantage ? Le bien des peuples ne doit

être employé qu'à la vraie utilité des peuples mêmes Vous savez

qu'autrefois le roi ne prenait jamais rien sur les peuples par sa seule

autorité : c'était le parlement, c'est-à-dire l'assemblée de la nation,

qui lui accordait les fonds nécessaires pour les besoins extraordi-

naires de l'État. Hors de ce cas, il vivait de son domaine. Qu'est-ce

qui a changé cet ordre, sinon l'autorité absolue que les rois ont

prise ? De nos jours, on voyait encore les parlements, qui sont des

compagnies infiniment inférieures aux anciens parlements ou états

de la nation, faire des remontrances pour n'enregistrer pas les édits

bursaux... N'avez-vous point mis sur les peuples de nouvelles char-

ges pour soutenir vos dépenses superflues, le luxe de vos tables, de

vos équipages et de vos meubles, l'embellissement de vos jardins et

de vos maisons, les grâces excessives que vous avez prodiguées à vos

favoris ?

a N'avez-vous point fait quelque injustice aux nations étrangères?

On pend un pauvre malheureux pour avoir volé une pistole sur le

grand chemin, dans son besoin extrême, et on traite de héros un

homme qui fait la conquête, c'est-à-dire qui subjugue injustement

les pays d'un État voisin ! L'usurpation d'un pré ou d'une vigne est

regardée comme un péché irrémissible au jugemt^nt de Dieu, à

moins qu'on ne restitue, et on compte pour rien l'usurpation des

villes et des provinces ! Prendre un champ à un particulier est un

grand péché
;
prendre un grand pays à une nation est une aciion

innocent»' et glorieuse ! Où sont donc les idéos de justice? Dieu ju-

gerat-il ainsi ?... Les traités de paix ni; couvrent rien lorsque vous

êtes le plus fort et que vous réduisez vos voisins à signer le traité

pour éviter de plus grands maux ; alors il signe, connue un parti-

culier <lonne sa bourse à un voleur (pii lui lient Ui pistolet sur la

gorge. La guerreque vousavezconunencée malà propos et que vous

avez soutenue av(;e succès, loin de vous mettre en sûreté de con-

science, vous engage non-seulement à la restitution des pays usur-
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pés, mais encore à la réparation de tous les dommages causés sans

raison à vos voisins.

« Pour les traités de paix, il faut les compter nuls, non-seulement

dans les choses injustes que la violence a fait passer, mais encore

dans celles où vous pourriez avoir mêlé quelque artifice et quelque

terme ambigu, pour vous en prévaloir dans les occasions favorables.

Votre ennemi est votre frère ; vous ne pouvez l'oublier sans oublier

l'humanité. Il ne vous est jamais permis de lui faire du mal, quand

vous pouvez l'éviter sans vous nuire, et vous ne pouvez jamais cher-

cher aucun avantage contre lui parles armes, que dans l'extrême

nécessité. Dans les traités, il ne s'agit plus d'armes ni de guerre, il

ne s'agit que de paix, de justice, d'humanité et de bonne foi. Il est

encore plus infâme et plus criminel de tromper dans un traité de

paix avec un peuple voisin que de tromper dans un contrat avec un

particulier. Mettre dans un traité des termes ambigus et captieux,

c'est préparer des semences de guerre pour l'avenir; c'est mettre des

caques de poudre sous les maisons où l'on habite.

a Avez-vousété fidèle à tenir parole à vos ennemis pour les ca-

pitulations, pour les cartels, etc. ? Il y a les lois de la guerre, qu'ilne

faut pas garder moins religieusement que celles de la paix. Lors

même qu'on est en guerre ; il reste un certain droit des gens qui est

le fond de l'humanité même : c'est un lien sacré et inviolable entre

les peuples, que nulle guerre ne peut rompre ; autrement la guerre

ne serait plus qu'un brigandage inhumain, qu^une suite perpétuelle

de trahisons, d'assassinats, d'abominations et de barbaries. Vous ne

devez faire à vos ennemis que ce que vous croyez qu'ils ont le droit

de vous faire. Il y a les violences et les ruses de guerre quisontréci-

proques, et auxquelles chacun s'attend. Pour tout le reste, il faut

une bonne foi et une humanité entières. Il n'est point permis de

rendre fraude pour fraude ; il n'est point permis, par exemple, de

donner des paroles en vue d'y manquer, parce qu'on vous en a

donné autrefois auxquelles on a manqué ensuite. »

Dans un supplément à l'Examen de conscience sur les devoirs de

la royauté, le second paragraphe a pour titre : Principes fondamen-

taux d'un sage gouvernement. On y lit entre autres : « Toutes les na-

tions de la terre ne sont que les différentes familles d'une même
république, dont Dieu est le père commun. La loi naturelle et uni-

verselle, selon laquelle il veut que chaque famille soit gouvernée, est

de préférer le bien public à l'intérêt particulier.— L'amour du peu-

ple, le bien public, l'intérêt g«''néral de la société sont donc la loi

imumable et universelle des souverains. Cette loi est antécédente à

tout contrat : elle est fondée surla nature même; elle est la source et
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la règle sûre de toutes les autres lois. Celui qui gouverne doit être le

premier et \o plus obéissant à cette loi primitive : il peut tout sur les

peuples, mais cette loi doit pouvoir tout sur lui. Le père commun de

la grande famille ne lui a confié ses enfants que pour les rendre heu-

reux : il veut qu'un seul homme serve par sa sagesse à la félicité de

tant d'hon)mes, et non quêtant d'hommes servent parleur misère à

flatter l'orgueil d'un seul. Ce n'est point pour lui-même que Dieu l'a

fait roi, il ne l'est que pour être l'homme des peuples, et il n'est di-

gne delà royauté qu'autant qu'il s'oublie pour le bien public.

«Le despotisme tyrannique des souverains est un attentat contre

les droits de la fraternité humaine : c'est renverser la grande et sage

loi de la nature, dont ils ne doivent être que les conservateurs. Le

despotisme de la multitude est une puissance folle et aveugle qui se

tourne contre elle-même : un peuple gâté par une liberté excessive

est le plus insupportable de tous les tyrans. La sagesse de tout gou-

vernement, quel qu'il soit, consiste à trouver le juste milieu entre

ces deux extrémités affreuses, dans une liberté modérée par la seule

autorité des lois. Mais les hommes , aveugles et ennemis d'eux-

mêmes, ne sauraient se borner à ce juste milieu...

« On ne trouvera donc pas le bonheur de la société humaine en

changeant et en bouleversant les formes déjà établies, mais en in-

spirant aux souverains que la sûreté de leur empire dépend du bon-

heur de leurs sujets, et aux peuj)les, que leur solide et vrai bonheur

demande la subordination, La liberté sans ordre est un libertinage

qui attire le despotisme ; l'ordre sans la liberté est un esclavage qui

se perd dans l'anarchie. — D'un côté, on doit apprendre aux prin-

ces que le pouvoir sans bornes est une frénésie qui ruine leur propre

autorité. Quand les souverains s'accoutument à ne connaître d'au-

tres lois que leurs volontés absolues, ils rasent les fondements de

leur puissance. Il viendra une révolution soudaine et violente, qui,

loin de modérer simplement leur autorité excessive, l'abattra sans

ressource *. »

Tel est l'ensemble graduel des enseignements de Fénelon pour le

duc de Bourgogne, il avait encoro écrit une vie de Charlemagne,

mais qu'on n'a pas retrouvée. « Les beautés de cette histoire, disait-

il à BtNiuvilliers, consistent dans la grandeur des événementset dans

le merveilleux caractère du prince. On n'en saurait trouver un ni

plus aimable ni plus propn; à servir de modèle dans tous les siècles.

On prend même plaisir à voir quehpies imperfections mêlées parmi

tant (le vertus et de talents. On connaît bien par la que ce n'est point

* Fénelon, l. .2.
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un héros peint à plaisir, comme les héros de romans, qui, à force

d'être parfaits, deviennent chimériques *. »

Ce plan d'éducation était appliqué dans le détail avec une indus-

trieuse variété, sans contrainte, sans demander au jeune prince un

travail au-dessus de son âge et de ses forces. Fénelon rapporte lui-

même « qu'il avait soin de lui faire abandonner Tétude toutes les fois

qu'il voulait commencer une conversation où il pût acquérir des con-

naissances utiles; c'est ce qui arrivait assez souvent. L'étude se re-

trouvait dans la suite, car il en avait le goût ; mais son précepteur

voulait aussi lui donner le goût d'une conversation solide, pour le

rendre sociable et l'accoutumer à connaître les hommes dans la so-

ciété. Dans ces conversations, son esprit faisait un sensible progrès

sur les matières de littérature, de politique et même de métaphysi-

que. On y faisait également entrer sans affectation toutes les preu-

ves de la religion. Son humeur s'adoucissait dans de tels entretiens;

il devenait tranquill(\ complaisant, gai, aimable ; on en était charmé.

Il n'avait alors aucune hauteur, et il s'y divertissait mieux que dans

ses jeux d'enfant, où il se fâchait souvent mal à propos. C'était dans

la douce liberté de ces conversations qu'il lui arrivait quelquefois

de dire : Je laisse derrière la porte le duc de Bourgogne, et je ne

suis plus avec vous que le petit Louis. Il avait alors neuf ans.

« Il nous a dit souvent, ajoute Fénelon, qu'il se souviendrait toute

sa vie de la douceur qu'il goûtait en étudiant sans contrainte. Nous

l'avons vu demander qu'on lui fît des lectures pendant ses repas et

à son lever, tant il aimait toutes les choses qu'il avait besoin d'ap-

prendre; aussi n'ai-je jamais vu aucun enfant entendre de si bonne

heure, et avec tant de délicatesse, les choses les plus fines de la poé-

sie et de l'éloquence. Il concevait sans peine les principes les plus

abstraits; dès qu'il me voyait faire quelque travail pour lui, il en-

treprenait d'en faire autant, et travaillait de son côté sans qu'on lui

en parlât 2. »

Quant au plan d'étude pour la littérature, il embrassait et des au-

teurs païens, et des auteurs sacrés, et des auteurs chrétiens. Féne-

lon écrit à l'abbé Fleury l'an 169-') : Je crois qu'il faut, le reste de

cette année, laisser M. le duc de Bourgogne continuer ses thèmes

et ses versions, comme il les fait actuellement ; ses thèmes sont ti-

rés des Métamorphoses ; le sujet est fort varié ; il lui apprend beau-

coup de mots et de tours latins, il le divertit : et comme les thèmes

sont ce qu'il y a de plus épineux, il faut y mettre le plus d'amusement

1 Bausset, Hist. de Fénelon, t. I, L i, p. 205, 2» édition. — « Ibid., p. 178 et

seq(i B



300 IIlSTOIi'.E UNIVERSELLE [Liv. LXXXVIII. — De 16C0

qu'il est possible. Les versions sont alternativement d'une comédie

de Térence et d'un livre des odes d'Horace. Il s'y plaît beaucoup
;

rien ne peut être meilleur ni pour le latin ni pour former le goût, il

traduit quelquefois les fastes de l'histoire de Sulpice Sévère, qui lui

rappelle les faits en gros dans l'ordre des temps. Pour les lectures,

il sera très-utile de lire, les jours de fête, les livres historiques de

l'Ecriture. On peut aussi lire le matin, ces jours-là, VHistoire monas-

tique d'Orient et d'Occident de M. Bulteau, en choisissant ce qui est

le plus convenable : de même, des Vies de quelques saints particu-

liers. Mais s'il s'en ennuyait, il faudrait varier. — Je suis d'avis, dit

Fénelon en 1G96, que nous suivions, autant qu'il sera possible pen-

dant cette année, votre projet d'études. Pour la religion, je com-

mencerais par les livres sapientiaux. Pour les livres poétiques, on

peut en faire un essai. J'approuve fort la lecture des lettres choisies

de saint Jérôme, de saint Augustin, de saint Cyprien et de saint Am-
broise. Les Confessions de saint Augustin ont un grand charme, en

ce qu'elles sont pleines de peintures variées et de sentiments tendres :

on pourrait en passer les endroits subtils et abstraits, ou s'en servir

pour faire de temps en temps quelque petit essai de métaphysique.

Quelques endroits de Prudence et de saint Paulin seront excellents.

Voilà ce que disait Fénelon à Flenry. — De nos jours, on s'est disputé

s'il fallait exclure de l'instruction de la jeunesse la littérature païenne

ou la littérature chrétienne. Nous croyons qu'on ne ferait pas mal,

même dans les écoles ecclésiastiques, de suivre le plan de Fénelon,

dût-on ne réussir que comme lui.

La religion acheva l'ouvrage de l'éducation. « Depuis la première

communion du duc de Bourgogne, disait madame de iMaintenon

elle-même, nous avons vu disparaître peu à peu tous les défauts qui,

dans son enfance, nous donnaient de grandes inquiétudes poin* l'a-

venir. Ses progrès dans la vertu étaient sensibles d'une année à l'au-

tre : d'abord, raillé de toute la cour, il était devenu l'admiration des

plus liboi'tins ; il continue à se faire violence pour détruire entière-

ment ses défauts. Sa piété l'a tellement métamorphosé, que, d'em-

porté qu'il était, il est devenu modéré , doux, complaisant ; on dirait

que c'est là son caractère, et (pio la vertu lui est naturelle *.

En lG*.).i,Fén(Mouestnoinméar(;ht;vé((ued<îCaud)rai par LouisXlV,

et sacré le 10 juin par Bossuet, en présence de madame de Mainte-

non, du duc de Bourgogne, et de sis deux frères, les ducs d'Anjou

et de Berry.

Jusqu'alors une confiance naturelle régnait entre Bossuet et Fé-

> |;aii«-('l, Uist.ilc l-dnelon, I. I. I. 1, p. VOI.
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nelon, comme entre un père et un fils, le maître et le disciple ; mais

dans ce temps-là même une femme dévote mit la division parmi eux,

pour une question de spiritualité, qui se rattache à tout ce que la vie

chrétienne a de plus intime, division que le jansénisme eut grand

soin d'envenimer, afin d'endormir la vigilance des pasteurs sur ses

propres menées, et infecter plus aisément l'église inattentive de

France. Nous voulons parler de la question du quiétisme.

Nous avons vu, dès le premier livre de cette histoire, et plusieurs

fois depuis, la distance infinie qui est entre la nature humaine et la

grâce divine : la nature, par laquelle Dieu nous donne nous-mêmes

à nous-mêmes; la grâce, par laquelle Dieu se donne lui-même à

nous, non plus seulement pour le connaître à travers les créatures,

et le posséder autant que notre nature en est capable par elle-même,

ce qui est notre fin naturelle, mais pour le voir, le posséder en lui-

même, tel que lui-même il se voit. Père, Fils et Saint-Esprit, et être

heureux de son bonheur, ce qui est notre fin surnaturelle. Grâce di-

vine qui s'est concentrée comme un immense océan dans la personne

du Fils de Dieu fait homme, d'où elle se communique par mille ca-

naux divers à chacun de nous. Cette grâce ne détruit pas la nature,

mais la suppose, l'élève et la perfectionne ; elle ne détruit ni notre

intelligence, ni notre volonté naturelles, mais les élève, les perfec-

tionne, en fait une intelligence et une volonté surnaturelles, et comme
divines : elle ne détruit pas non plus notre corps, mais le spiritualise, et

le sanctifie, lui communique un germe de résurrection et d'immor-

talité, qui le rendra capable de participer éternellement au bonheur

de l'âme en la claire vue de Dieu. De là, dans l'homme, deux vies :

la vie naturelle, qui consiste dans l'union de l'âme et du corps ; la vie

surnaturelle, qui consiste dans l'union de l'âme avec Dieu, union

qui peut devenir si intime qu'elle rompt la première. Dans la vie

naturelle, il y en a deux : la vie corporelle et la vie intellectuelle.

Finalement il y a dans l'homme chrétien, et par suite dans l'huma-

nité chrétienne, trois choses principales : le corps, l'âme, la grâce.

De là trois sortes de vies : la vie selon le corps ou les sens ; la vie

selon l'intelligence naturelle de l'homme ou selon la raison naturelle;

la vie selon la grâce ou selon la foi, raison surnaturelle, vie éter-

nelle, qui se commence sur la terre et se consomme dans le ciel. La

première est la vie de bête ; la seconde, la vie d'homme ; la troi-

sième, la vie de chrétien.

L'ignorance, la confusion, l'abus de ces vérités ont produit en di-

vers temps des erreurs et des dérèglements divers. Nous avons vu les

philosophes do l'Inde, avec leurs divers moyens de s'anéantir méta-

physiquemont, et s'unir à Brahm ou à la Divinité suprême. Voici le
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système des plus parfaits : « Qui connaît Brahni est Brahni; il est la

lumière des lumières^ il est la science des sciences; il s'élève au-

dessus dos œuvres : les bonnes ne lui servent pas, et les mauvaises ne

lui nuisent pas; méditer sur Brahm lui suffit : c'est là son œuvre, sa

vie, sa science. Celui qui veut atteindre à ce grand but et marcher

dans celte voie doit, avant tout, lire les Védas et y conformer ses

œuvres; puis, quand il a renoncé à tout désir, à toute volonté, à tout

lien, quitter sa femme, ses enfants, ses amis, ses proches, le monde

entier; prendre pour tout vêtement un morceau de drap dont il cou-

vre sa nudité, pour toute arme un bâton, pour tout meuble une tasse

de bois ou d'argile, et n'accepter d'aumône que ce qui est nécessaire

pour lentretien de sa vie; du reste, plus de lecture, plus de médi-

tation, que celle d'un extrait mystique des Védas. Voilà le petit San-

nyasi, voilà le premier degré de sainteté. Mais le grand Sannyasi re-

pousse bien loin tout objet extérieur, toute pensée étrangère, ne lit

plus même l'extrait mystique, ne garde plus même de quoi couvrir

ses parties honteuses; les six états de la vie, l'existence, la nais-

sance, la croissance, la vieillesse, la décrépitude, la mort, tout cela

ne le regarde point, le corps et tout ce qui y touche n'est rien pour

lui ; il a dompté toutes ses passions, étouffé en soi tous les senti-

ments, détruit le moi; il n'y a pour lui ni jour, ni nuit, ni toi, ni

moi, rien absolument, rien qu'Atmaou lïime universelle; il dit ou

plutôt il sait : Atma, c'est moi ; sa maison est la mienne; son nom,

c'est mon nom. Enfin, toute sa prière est de savoir que son âme et

la grande âme ne font qu'un : tel est le Sannyasi, le Yogui, le saint

par excellence *. » Tels sont, du moins dans les livres, ce? sages que

rindf, que les anciens connaissaient sous le nom de gymnosophistes

ou pliilosophes nus.

Parmi les Chrétiens nous avons vu s'introduire des sectes sem-

blables sous le nom de Cnostiques, de Manichéens, de Cathares, qui,

sous apparence de piété, aboutissaient aux impuretés les plus abomi-

nables. Les apôtres saint Pierre et saint Jude nous en signalent déjà,

qui s'introduisaient dans les Agapes, ayant les yeux pleins d'adultère

et d'un péclié incessant 2. Vers la (in du dix-septième siècle, on dé-

couvrit à Kome un directeur des âmes dont la doctrine et la pra-

tique conduisaient là, sous les apjjarences de la plus haute spiritua-

lité ; c'était Michel Molmos, prêtre; (;t docteur espagnol. Sa doctrine,

di.sséminée dans sa Guide spirituelle, peut se réduire aux assertions

suivantes :

' Voir le livre. 20 de ceUe llisloire, et Creu/.er, t. I, p. :.'83. — * 2 i'elr., 2.

Ju(J., 4, clc.
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r La perfection de l'homme consiste, même dès cette vie, dans

un acte continuel de contemplation et d'amour, qui contient émi-

nemment les actes de toutes les vertus : cet acte, une fois produit,

subsiste toujours, même pendant le sommeil, pourvu qu'il ne soit

pas expressément révoqué; d'où il suit que les parfaits n'ont jamais

besoin de le réitérer. 2° Dans cet état de perfection, l'âme ne doit

plus réfléchir sur Dieu ni sur elle-même, ni sur aucune autre chose;

mais elle doit anéantir ses puissances, pour s'abandonner totalement

à Dieu, et demeurer devant lui comme un corps sans âme. C'est cet

état d'inaction absolue que Molinos appelle quiétude ou voie inté-

rieure. 3" L'âme ne doit plus alors penser ni à la récompense, ni à la

punition, ni au paradis, ni à l'enfer, ni à la mort, ni à l'éternité. Elle

ne doit plus avoir aucun désir des vertus, ni de sa propre sanctifi-

cation, ni même de son salut, dont elle doit perdre l'espérance.

4" Dans ce même état de perfection, la pratique de la confession, de

la mortification et de toutes les bonnes œuvres extérieures, est inu-

tile et même nuisible, parce qu'elle détourne l'ânie du parfait repos

de la contemplation. 5° Dans l'oraison parfaite, il faut demeurer en

quiétude, dans un entier oubli de toute pensée particulière, même
des attributs de Dieu, de la Trinité et des mystères de Jésus-Christ.

Celui qui, dans l'oraison, se sert d'images, de figures, d'idées, ou de

ses propres conceptions, n'adore point Dieu en esprit et en vérité.

6° Le libre arbitre étant une fois remis à Dieu, avec le soin et la con-

naissance de notre âme, il ne faut plus avoir aucune peine des ten-

tations, ni se soucier d'y faire aucune résistance positive. Les repré-

sentations et les images les plus criminelles qui affectent alors la

partie sensitive de l'âme sont tout à fait étrangères à la partie supé-

rieure. L'homme n'est plus comptable à Dieu des actions les plus

criminelles, parce que son corps peut devenir l'instrument du démon,
sans que l'âme, intimement unie à son Créateur, prenne aucune

part à ce qui se passe dans cette maison de chair qu'elle habite.

7° Ces terribles épreuves sont une voi>e courte et assurée pour par-

venir à purifier et éteindre toutes les passions. L'âme qui a passé

par cette voie intérieure ne sent plus aucune révolte, et ne fait plus

aucune chute, même vénielle.

Tel est en abrégé le système de Molinos, dans lequel on retrouve

presque toutes les erreurs des Béguards, condamnés, au commen-
cement du quatorzième siècle, par le concile de Vienne. Il est aisé

de voir que celte doctrine, si pernicieuse aux bonnes mœurs, tend

à précipiter l'homme dans uni) monstrueuse indifférence sur son

salut et sur les pratiques de piété les plus essentielles au christia-

nisme. Aussi le pape Innocent XI ne se borna pas à condamner, par
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sa bulle du 20 novembre 1687, les principales assertions de Mo-

linos, comme respectivement helvétiques, scandaleuses et blasphéma-

toires, il l'obligea de plus à rétracter sa doctrine, en habit de péni-

tent, devant toute la cour romaine et le peuple assemblé; et ce ne

fut qu'en considération de son repentir qu'on se borna à le con-

damner à une pénitence et à une prison perpétuelles, dans lesquelles

il finit pieusement ses jours le 29 décembre 1696 *.

En France, il y eut deux autres espèces de quiétisme, celui de ma-

dame Guyon et celui de Fénelon. Les trois dififèrent en ceci. Le quié-

tisme de Molinos fait consister la perfection de l'homme en cette vie

dans un acte continuel de contemplation et d'amour, qui dispense

l'âme de tous les actes des vertus distinctes, et la réduit à un état

d'inaction absolue. Madame Guyon admet, il est vrai, le principe

fondamental de Molinos, c'est-à-dire Yacte continuel de contemplation

et d'amour, qui renferme à lui seul tous les actes des vertus distinctes;

mais elle rejette avec horreur les affreuses conséquences que 3Iolinos

tire de ce faux principe, contre la résistance positive aux tentations.

Enfin le livre des Maximes, par Fénelon, condamne expressément

l'acte continu des faux mystiques; mais il fait consister la perfection

dans un état habituel de pur amour, oh le désir des récompenses et la

crainte des châtiments n ont plus de part.

Jeanne-Marie Bouvier de la Mothe, connue sous le nom de ma-

dame Guyon, était née à Montargis, le 13 avril 1648, d'une fa-

mille considérée dans cette ville. Elle fut mariée à l'Age de seize ans

au fils du célèbre Guyon, qui devait sa noblesse et sa fortune à l'en-

treprise du canal de Briare. Elle n'avait que vingt-huit ans, lors-

qu'elle perdit son mari, qui lui laissa trois enfants en bas Age. Elle

avait montré de bonne heure un penchant décidé pour toutes les

œuvres de charité, et un goût extrême pour une dévotion tendre et

affectueuse. Un voyage qu'elle fit à Paris, en 1680, la mit à portée

de voir M. d'Arenthon, évêque de Genève, second successeur de

saint François de Sales, que les affaires de son diocèse y avaient con-

duit. Ce prélat, (|ui jouissait de la plus haute réputation de vertu,

fut touché (le la piété et du détachement du monde (jui se faisaient

remarquer dans la conduite et dans tous les sentiments de madame
Guyon. Il lui projiosa de se retirer dans son diocèse avec des Nou-

vellrb-(^atli(»ru|ues, (jui allaient établir une communauté ii Gcx, pour

la conversion des filles protestantes. Elle y arriva l'an 1681, et Té-

vêque donna pour dinctrur à la nouvelle ronummnuté le père La-

* Œwret de Fénelon, 1.4. Ana/i/sr tfn la rnufroverse (lu quiétisme. If paitio,

S I", n. 13, p. 78 ft siMpi. liull. d'Inii'ircut XI, etc.
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combe, barnabite. Précédemment déjà madame Guyon avait vu ce

religieux à Paris, et pris en lui une grande confiance. La jeune veuve

avait besoin d'un directeur expérimenté pour régler son imagination

trop vive; malheureusement celle du père Lacombe n'était pas plus

calme. Madame Guyon se persuada qu'elle était appelée à exercer

dans l'Église un ministère extraordinaire; toute sa vie elle parut

tourmentée de la manie de fonder une espèce d'association mystique.

L'évêqne ayant retiré ses pouvoirs au père Lacombe, il se retira à

Thonon, dans le Chablais : madame Guyon l'y suivit, et se logea dans

le couvent des Ursulines ; elle alla ensuite à Grenoble, où elle tint des

conférences publiques de spiritualité; ses nouvelles maximes péné-

trèrent jusque dans les déserts de la grande Chartreuse. Elle alla re-

joindre le père Lacombe à Verceil, où ce religieux était venu prêcher.

Mais on doit dire en même temps qu'elle avait cédé aux vives instances

de l'évêque de cette ville, prélat d'une grande vertu, dont elle em-
porta l'estime, lorsque sa mauvaise santé l'obligea de quitter Verceil.

Elle avait déjà demeuré à Turin, où elle avait laissé une réputation

honorable. En revenant d'Italie, elle repassa par Grenoble, où elle se

flattait d'avoir laissé des disciples zélés. Mais le cardinal le Camus,

évêque de Grenoble, était déjà un peu prévenu contre elle; il était

blessé de quelques singularités qu'il avait remarquées dans sa con-

duite, et il l'obligea honnêtement de partir de Grenoble. Elle revint

donc à Paris en 1687, après six ans d'absence, de voyages, de cour-

ses, de conférences et de prédications, qui ont donné lieu à ses en-

nemis de hasarder les reproches les plus graves contre ses opinions

et même contre ses mœurs, et à ses amis beaucoup de peines et de

soins pour justifier une conduite aussi extraordinaire pendant ces

premières années.

Ce fut pendant ces voyages qu'elle composa deux ouvrages qui ont

fourni des motifs plus légitimes de censure. L'un est intitulé : Moyen
très-facile pour faire oraison; et l'autre, l'Explication mystique du
Cantique des cantiques. Ses amis les firent imprimer, le premier à

Grenoble, en 4685, et le second à Lyon, munis l'un et l'autre de

quelques approbations respectables.

A peine madame Guyon fut-elle de retour à Paris, qu'on écrivit

contre elle et contre le père Lacombe des lettres de presque tous

les lieux qu'elle avait parcourus. L'archevêque de Harlay fit arrêter

le religieux au mois d'octobre 4687, et enfermer à la Bastille :

comme il se montra opiniâtrement attaché à la doctrine de son livre

de VAnalyse de l'Oraison mentale, on le transféra dans l'île d'Olé-

ron, ensuite au château de Lourdes, dans les Pyrénées. Madame
Guyon fut arrêtée au mois de janvier 4688, et conduite dans un

XXYI. îo
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couvent de religieuses. Elle y subit aussi plusieurs interrogatoires

en présence de rofficial de l'archevêque. Les pièces de cette pro-

cédure n'ont jamais été connues. Mais, observe le cardinal de Baus-

set, il est bien évident que cette instruction juridique n'avait fourni

aucune preuve des accusations si graves qu'on avait inventées contre

ses mœurs. Il eût été bien facile à M. de Harlay de fermer la bouche

aux amis de madame Guyon et aux personnes vertueuses qui agirent

dans la suite en sa faveur, si la procédure avait laissé le plus léger

nuage sur des accusations d'une nature aussi délicate. Ces personnes

étaient la pieuse dame de Miramion, la duchesse de Béthune, née Fou-

quet, la duchesse de Beauvilliers, née Colbert, enfin madame de

Maintenon, qui l'introduisit même dans sa maison de Saint-Cyr. Ma-

dame Guyon protesta toujours qu'elle n'était point attachée à ce

qu'elle avait écrit; qu'au moment qu'on lui déclarait qu'elle étaitdans

l'erreur, elle y renonçait, et qu'elle était même prête à brûler ses

écrits. Elle fut donc rendue à la liberté après une captivité de huit

mois. Jusqu'alors Fénelon ne la connaissait point; il la vit pour la

première fois chez la duchesse de Beauvilliers ; il goûta le fond de ses

idées, mais non pas toujours ses expressions.

Cependant l'évêque de Chartres, Godet-des-Marais, diocésain et

directeur unique de Saint-Cyr, fut alarmé de voir la doctrine de ma-

dame Guyon s'introduire dans cette maison, doctrine qui, pour la

pratique, c< invitait à ne se gêner en rien, à s'oublier entièrement, à

n'avoir jamais de retour sur soi-même et à cette liberté des enfants

de Dieu, dont on ne se servait que pour ne s'assujettir à rien. » De

son côté, madame Guyon s'adressa elle-même à Bossuet pour lui

exposer tous ses sentiments, lui confier tous ses écrits les plus secrets,

et se soumettre à sa décision. Il lui conseilla de se retirer à la cam-

pagne, d'y vivre dans le silence et la retraite, et de s'abstenir de tout

commerce de spiritualité. Elle suivit ce conseil. Bossuet, après avoir

employé plusieurs mois à l'examen de ses écrits, eut avec elle un long

entretien chez les religieuses du Saint-Sacrement de la rue Cassette.

Après y avoir célébré la messe, il la communia de sa propre main.

C'était le 30 janvier KiOi. Le 20 février il y eut seconde conférence,

dont madame Guyon rendit ainsi compte le lendemain au duc de

Chevreuse :

u J'ai vuM.de Meaux,ct l'on ne peut être plus reconnaissante que

je le suis de sa charité. Je crois qu'il a la tête fendue, non-seulement

par sa mitre, mais par la pein(! qu'il a prise : pour moi, je l'ai en

quatre. J'avoue de tout mon courciuemcs écrits ne valonlricn, ainsi

que M. de Meaux me l'a fait voir. La prière que je vous fais est que

l'on jette au feu sans retard les originaux et les copies. Comme je ne
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dois plus parler à personne, les écrits étant tous brûlés^ je ne pour-

rai plus nuire, et ainsi je n'aurai plus besoin d'examen ; car je n'en

puis plus soutenir. Je ne sais ce que je dis: je ne me puis plus énon-

cer. Je ne sais ce que j'ai voulu dire; il y a des fautes de copistes, et

des choses que je n'ai jamais pensées. J'ai pensé de moi en folle qui

ne sait ce qu'elle dit; je me suisimaginé des états quinepeuventêtre.

J'ai cru ne pouvoir ni demander ni désirer, et c'est une erreur. Ce

qui m'afflige inconsolablement, est que je voudrais de tout mon cœur

désirer et demander; tout roule là-dessus, et je ne le puis. M. de

Meaux a la bonté de ne me croire ni sorcière ni vilaine... J'ai satis-

faitàcequ'on a désiré. Obligez-moi, pourl'amourdeNotre-Seigneur,

de faire brûler tout ce qui est de moi, et qu'il n'en soit plus fait men-
tion. Je m'aperçois que la mort me serait bien plus douce que la vie.

Je ne la puis désirer. Enfin, monsieur, regardez-moi comme une mi-

sérable orgueilleuse qui vous a trompé, et qu'il ne soit pas même fait

mention de moi parmi les hommes *. »

Au mois de juin elle écrivit en ces termes àmadamedeMaintenon:

a Tant qu'on ne m'a accusée que de faire oraison, madame, je me
suis contentée de demeurer cachée, et j'ai cru, ne parlant ni n'écri-

vant à personne, que je satisferais tout le monde, et que je tranquil-

liserais le zèle de certaines personnes de probité, qui n'ont de la peine

que parce que la calomnie les indispose, et que j'arrêterais par là

cette même calomnie. Mais à présent que j'apprendsqu'on m'accuse

de crimes, je crois devoir à l'Église, aux gens de bien, à mes amis, à

ma famille et à moi-même, la connaissance de la vérité. C'est pour-

quoi, madame, je vousdemandeune justice qu'on n'a jamaisrefusée

à personne, qui est de me faire donner des commissaires moitié ec-

clésiastiques et moitié laïques, tous d'une probité reconnue et sans

aucune prévention; car la seule probité ne suffît pas dans une affaire

où la calomnie a prévenu bien des gens 2. »

Elle demandait des commissaires laïques pour l'examiner sur les

mœurs. On ne l'écouta point sur cet article, sans doute parce qu'on

la regardait comme innocente ; mais on lui donna trois commissaires

ecclésiastiques pour l'examiner sur la doctrine : ce furent les évêques

de Meaux et de Châlons, avec M. Tronson, supérieur du séminaire

de Saint-Sulpice. Fénelon lui-môme les avait désignés, en remettant

au troisième un billet signé, par lequel il déclarait devant Dieu,

comme s'il allait comparaître à son jugement, qu'il souscrirait, sans

équivoque ni restriction, à tout ce que cestroispersonnes décideraient

sur les matières de spiritualité, pour prévenir toutes les erreurs etil-

* Fénelon, Correspondance, t. 7, lettre 25, p. 45. — » /iirf. , lettre 30, p. 6i.
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lusions des quiétistes ou autres semblables ^ Les trois commissaires

eurent des conférences à Issy, maison de campagne du séminaire

Saint-Sulpice. Au mois d'octobre 1694, M. de Harlay, archevêque

de Paris, publia une ordonnance contre les livres de madame Guyon

etdupèreLacombe : madame Guyon se soumit à lordonnancc de

Tarchevêque. Cependant lestrois commissaires continuaient toujours

leur examen : dans une letire du 21 décembre 1094, M. Tronson di-

sait de la dévote : « Elle a depuis peu expliqué sa doctrine d'une ma-

nière que je ne sais pas si Ton y trouvera beaucoup à redire 2. » Le

29 janvier de l'année suivante, il disait encore: « La soumission de

la dévole à la censure est si grande, et elle donne des explications si

catholiques aux difticultés qu'on lui propose, qu'il ne sera pas aisé

de condamner la personne touchant la doctrine, à moins qu'on ne

voie du dérèglement dans les mœurs ^. » Le 8 février, M. d'Aren-

thon, évéque de Genève, rendit un témoignage favorable à sa piété

et à ses mœurs *. Le cardinal le Camus, évêque de Grenoble, rend

le môme témoignage à sa vertu et à sa piété 5. Du consentement de

Bossuet, elle s'était retirée à Meaux, au couvent de la "Visitation. Les

trois commissaires, auxquels fut adjoint Fénelon depuissa nomination

à l'archevêché de Cambrai, dressèrent trente-quatre articles sur les

matières de spiritualité, où l'on repoussait les erreurs des quiétistes,

sans blesser la doctrine des écrivains mystiques autorisés dans l'E-

glise. Les évêques de Meaux et de Chartres les publièrent dans leurs

diocèses. Madame Guyon y souscrivit, ainsi que le père Lacombe.

La soumission de la première lui fut dictée par Bossuet. Elle y
souscrivit à la condamnation de ses propres écrits. Elle y disait, dans

les termes dictés par Bossuet : « Je déclare néanmoins avec tout res-

pect et sans préjudice de la présente soumission et déclaration, que

je n'ai jamais eu intention de rien avancer qui fût contraire à la foi et

à l'esprit de l'Église catholique, apostolique et romaine, à laquelle j'ai

toujours été et serai soumise. Dieu aidant, jusqu'au dernier soupir,

(îe que je ne dis pas pour chercher une excuse, mais dans l'obligation

où je crois être de déclarer en sinq)licité mes intentions. » Le l" juil-

let, Bossuet accepta cette soumission en ces termes :

Nous, évôcjne de Meaux, avons reçu les présentes soumissions

et déclarations de ladite dame Guyon, tant eelledu la avril 1095 que

celle du 1" juillet de la même année, et lui en avons donné acte pour

lui valoir ce que de raison; déclarant que nous l'avons toujours re-

çue et la recevons sans difficulté h la participation des sacrements

« Fénelon, Correspondance, t. 7, p. 5;'.— » P. IJG. - » 1". 117. — ^ 1'. 1 i'J.
—

» P. 168 .1 IG!).
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dans laquelle nous l'avons trouvée, ainsi que la soumission et pro-

testation de sincère obéissance, et avant et depuis le temps qu'elle

est dans notre diocèse, y joint la déclaration authentique de sa foi,

avec le témoignage qu'on nous a rendu et qu'on nous rend de sa

bonne conduite, depuis six mois qu'elle est audit monastère, le re-

quéraient. Nous lui avons enjoint de faire en temps convenable les

demandes et les autres actes * que nous avons marqués dans lesdits

articles par elle souscrits^ comme essentiels à la piété, et expressé-

ment commandés de Dieu, sans qu'aucun fidèle s'en puisse dispenser

sous prétexte d'autres actes prétendus plus parfaits ou éminents, ni

autres prétextes quels qu'ils soient ; et lui avons fait itératives défen-

ses, tant comme évêque diocésain qu'en vertu de l'obéissance qu'elle

nous a promise volontairement comme dessus, d'écrire, enseigner

ou dogmatiser dans l'Église, ou d'y répandre ses livres imprimés ou

manuscrits/ ou de conduire les âmes dans les voies de l'oraison ou

autrement; à quoi elle s'est soumise de nouveau, nous déclarant

qu'elle faisait lesdits actes. »

Bossuet lui donna en même temps le certificat suivant : «Nous,

évêque de Meaux, certifions à qui il appartiendra, qu'au moyen des

déclarations et soumissions de madame Guyon, que nous avons par

devers nous, souscrites de sa main, et des défenses par elle acceptées

avec soumission, d'écrire, enseigner, dogmatiser dans l'Église, ou de

répandre ses livres imprimés ou manuscrits, ou de conduire lésâmes

dans les voies de l'oraison ou autrement; ensemble des bons témoi-

gnages qu'on nous a rendus depuis six mois qu'elle est dans notre

diocèse et dans le monastère de Sainte-Marie, nous sommes demeuré

satisfait de sa conduite et lui avons continué la participation des

saints sacrements dans laquelle nous l'avons trouvée; déclarons en

outre qu'elle a toujours détesté en notre présence les abominations

de Molinos et autres, condamnées ailleurs, dans lesquelles aussi il

ne nous a point paru qu'elle fût impliquée ; et nous n'avons entendu

la comprendre dans la mention qui en a été par nous faite dans notre

ordonnance du 16 avril 1693. Donné à Meaux, le 1" juillet 1693^. »

Bossuet lui avait encore dicté ces paroles, dans la souscription à

YOrdonnance, oh il censurait ses livres : « Je n'ai eu aucune des er-

reurs expliquées dans ladite lettre pastorale, ayant toujours eu inten-

tion d'écrire dans un sens très-catholique, ne comprenant pas alors

qu'on en pût donner un autre. Je suis dans la dernière douleur que

mon ignorance et le peu de connaissance des termes m'en aient fait

mettre de condamnables ^. »

* De foi, d'espérance, etc. — ^ Fénelon, Coircsp., t. 7, p, 188, etc. — * fhid.,

t. C, p. 331.
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Les religieuses de la Visitation de Meaux donnèrent à cette dame
l'attestation qui suit : « Nous soussignées, supérieure et religieuses

de la Visitation Sainte-Marie de Meaux, certifions que madame Guyon
ayant demeuré dans notre maison, par l'ordre et la permission de

monseigneur l'évêque de Meaux, notre illustre prélat et supérieur,

l'espace de six mois, elle ne nous a donné aucun sujet de trouble ni

de peine, mais bien de grande édification; n'ayant jamais parlé à

aucune personne du dedans et du dehors qu'avec une permission

particulière, n'ayant en outre rien reçu ni écrit que selon que mon-
dit seigneur lui a permis ; ayant remarqué en toute sa conduite et

dans toutes ses paroles une grande régularité, simplicité, sincérité,

humilité, mortification, douceur et patience chrétiennes, et une vraie

dévotion et estime de tout ce qui est de la foi, surtout au mystère

de l'Incarnation et de la sainte enfance de Notre-Seigneur Jésus-

Christ
;
que si ladite dame nous voulait faire l'honneur de choisir

notre maison pour y vivre le reste de ses jours dans la retraite, notre

communauté le tiendrait à honneur et satisfaction. Cette protesta-

tion est simple et sincère, sans autre vue ni pensée que de rendre

témoignage à la vérité ^. »

C'est ainsi que se termina pour le moment l'affaire du quiétisme,

en ce qui regarde madame Guyon. Tout semblait devoir se calmer à

cette époque. Fénelon avait témoigné à Bossuet une confiance sans

bornes. Pendant les conférences d'Issy, il lui ofTrit de lui « dire

comme à un confesseur tout ce qui pouvait être compris dans une con-

fession générale de toute sa vie, et de tout ce qui regardait son inté-

rieur. » Ce sont les propres expressions de sa lettre, citée par Bos-

suet dans la /?t7fl/ «on sjo- le quirtisine^. L'évêque de Meaux refusa

d'abord, mais quelque temps après il demanda lui-même à Fénelon

l'exécution de sa promesse et obtint de lui un écrit dans lequel il

exposait en effet toutes ses dispositions intérieures et tout ce qui

pouvait être compris dans une confession générale. Non content de

prendre connaissance de cet écrit, Bossuet témoigna le désir d'en

faire part à M. do Noailles, alors évêque de Clullons, et à M. Tron-

son ; ce que Fénelon lui permit volontiers, mais sans préjudice du

secret inviolable pour tous les autres hommes, qu'il exigea très-

expressément 3.

Lorsque Fénelon fut appelée la conférence dissy, on y avait ré-

digé trente articles. Les ayant lus, il dit qu'il les signerait par obéis-

sance, parce qu'il les croyait véritables, mais insuffisants; que si on

' Fénelon, Conesp., ubi suprà, p. 188-19>. — ^ Scct. 3, n. 4, l. '20, p. 550.

— ' l'ûnclon, Œ«i7'.'v. t. 4. Avertissement, XLVII.
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voulait ajouter certaines explications, il les signerait toutes de son

sang. On ajouta quatre nouveaux articles, ce qui fit en tout trente-

quatre, et Fénelon les signa tous, non-seulement comme véritables,

mais parfaits *.

Mais si la confiance de Fénelon était grande, l'amitié de Bossuet

ne paraissait pas moindre. Voici la preuve qu'en apporte Fénelon,

à l'occasion de son sacre. « Ce fut lui qui vint dans ma chambre

après ma nomination et qui m'embrassa en disant d'abord : Yoilà

les mains qui vous sacreront. Je ne pus rien répondre à son offre,

parce que je voulais savoir les intentions d'une personne à qui je

devais ce respect. Enfin je ne fis qu'acquiescer aux offres réitérées

de ce prélat. Peu de temps après, on fit des difficultés sur ce que

l'on prétendait que M. l'évêque de Chartres, comme diocésain de

Saint-Cyr (où le sacre allait se faire), devait être le premier et ne

pouvait céder à M. de Meaux. Sur cette difficulté, on me manda de

Compiègne, où le roi était alors, que M. de Meaux ne pourrait être

mon consécrateur, ni M. de Châlons le premier assistant. Je mandai

la chose à ces deux prélats, croyant néanmoins que ceux qui faisaient

la difficulté se trompaient. M. de Châlons me répondit en ces termes :

M. de Meaux est toujours persuadé que cela est hors de question, et

je souhaite que vous vous tiriez d'embarras avec lui aussi aisément

qu'avec moi. Car il ne pourra être de votre sacre, non plus que moi, si

cette difficulté vous arrête. Pour moi, quoi qu'il arrive, je prétends

être en droit d'en faire les honneurs. » Cette lettre est datée de Sary,

du 14 mai 1695. Voici les propres paroles de la réponse que M. de

Meaux me fit sur le même sujet, et qui est sans date : Je ne trouve

aucune difficulté dans la question d'hier. Pour l'office, cela est d'u-

sage. Les anciens canons le prescrivaient. Celui d'un concile d'Afri-

que, Ut percgrino episcopo locus sacrifîcandi detur, y est exprès. On
sait qu'il n'y avait alors qu'une messe solennelle. Les ordinations et

consécrations, de toute antiquité, se sont faites initri missarum so-

lemnia, et en faisaient partie. L'évêque diocésain n'était pas plus

considéré qu'un autre quand il s'agissait de consacrer le métropo-

litain; l'ancien de la province en faisait l'office dans le concile de la

province, qui se tenait tantôt dans un lieu et tantôt dans un autre. On
pourra consulter la pratique de l'église grecque, que je crois conforme.

Le diocésain céderait non-seulement à son métropolitain, mais à tout

autre archevêque. Parla mêmeraison, il céderaità son ancien. Dansles
conciles nationaux où il y avait plusieurs métropolitains, on donnait
le premier heu à l'ancien, tant dehors que dedans la province. Je

» Fénelon, t. C, p. 433, etalUn.
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crois donc que le diocésain doit, sans hésiter^, céder à son ancien, et

pourrait même céder à son cadet, pour honorer l'unité de l'épisco-

pat '. » Bossuet fit ainsi une espèce de dissertation pour soutenir

qu^il pouvait sacrer Fénelon dans le diocèse de Chartres, tant il avait

à cœur de faire cette cérémonie.

Vers le même temps, 1695, l'évêque de Châlons fut transféré à

l'archevêché de Paris, vacant par la mort de Harlay, successeur de

Péréfixe. Celui-ci, né dans le Poitou l'an 1005, fut précepteur de

Louis XIV, qui le nomma évêque de Rhodez en 1G18, archevêque

de Paris en 160^2, et pour lequel il écrivit en latin YInstitution d'un

prince, et en français la Vie de Henri IV. ïlardouin de Beaumont

de Péréfixe mourut le 31 décemhre 1670. Il eut pour successeur

François Harlay de Chanvallon, né en 1625, archevêque de Rouen

h l'âge de vingt-six ans, par la démission de son oncle. Dans l'af-

faire de la régale et lors des différends de Louis XIV avec le chef

de l'Église, il se montra plus courtisan qu'évêque : en quoi il Ht

comme les autres, ou les autres comme lui. On dit que sa vie ne

répondait point à son gouvernement, qui était bon. Il mourut d'a-

poplexie le 6 août 1695. Louis-Antoine de Noailles, second fils du

premier duc de Noailles, capitaine des gardes, naquit le 27 mai 1651,

fut destiné à l'état ecclésiastique, nommé à vingt-huit ans évêque

de Cahors, transféré à Chàlons-sur-Marne, qiii était pairie ecclésias-

tique, et enfin à l'archevêché de Paris en 1695. La femme clan-

destine de Louis XIV, Françoise d'Aubigné, plus connue sous le titre

de madame de Maintenon, avait une nièce qu'elle désirait marier

avec un neveu du nouvel archevêque, ce qui eut lieu. Dans l'atlaire

de la régale et ses suites, l'évêque de Châlons s'était montré cour-

tisan comme les autres, mais pas plus; on ne pouvait pas exiger

de lui qu'il se montrât évêque comme un saint Basile, un saint

Ambroise : avec de la piété, des mœurs douces et simples, il n'avait

ni assez de tête ni assez de cœur. Comme ses prédécesseurs, il avait

pris le bonnet de docteur en Sorbonnc, bonnet qui suppose la science,

mais ne la donne pas. Il sera toute sa vie l'instrument de ceux qui

l'entourent, lu circonviennent ou lui font peur. Bossuet écrivait à

son neveu, le 10 juin 1697 : « M. de Paris craint M. de Cambrai et me

craint également. Je le contrains, car sans moi tout irait à l'aban-

don, et M. de Cambrai l'enq^orteraif... madame de Maintenon n'a

de bonne volonté que par rapport h M. (N^ IMris. Du reste, MM. de

Paris et de Chartres sont faibles et n'agiront qu'autant qu'ils seront

poussés 2. »

> F.:-nd..n, (. C, i». ilO cl i47. — * IîossikI, t. 10. p. ;J2(, idil. <lc Versailles.
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D'autresque Bossuet circonvenaient et poussaient M. de Noailles:

les jansénistes. Depuis raccommodement de Clément IX, en 1668,

ces sectaires faisaient les morts, mais leur doctrine vénéneuse ga-

gnait comme la gangrène : la plupart des congrégations religieuses

en étaient infectées, notamment les Bénédictins et les Oratoriensde

France. Arnauld, le chef de la secte, s'était retiré dans les Pays-Bas

dès 1679. Le janséniste Quesnel n'ayant voulu signer ni le formulaire

général du pape Alexandre VII, ni le formulaire particulier de l'O-

ratoire, se retira, l'an 1683, auprès d'Arnauld, à Bruxelles, et lui

succéda l'an 1694, comme chef de la secte. Ce fut dans la société

d'Arnauld et avec ses conseils qu'il compléta ses Béflexions morales

sur le Nouveau Testament, dont la première édition avait paru

dès 1671, avec un mandement de l'évêque de Châlons, Vialart, et

l'approbation des docteurs. La nouvelle édition parut en 1693 et

1694. Or, le pape Clément XI, par un décret de 1708 et une con-

stitution de 1713, laquelle fut reçue par toute l'Église, nous apprend

que dans cet ouvrage de Quesnel se rencontrent de tous côtés, pas-

sim, des doctrines et propositions séditieuses, scandaleuses, témé-

raires, impies, blasphématoires, souvent condamnées, sentant ma-

nifestement l'hérésie jansénienne, hérétiques elles-mêmes et renou-

velant manifestement plusieurs hérésies, principalement celles qui

ont été condamnées par les fameuses propositions de Jansénius.

Cependant, ce même ouvrage de Quesnel, complété dans l'édition

de 1693, M. de Noailles l'approuva jusqu'à le faire sien par son man-

dement donné à Châlons le 23 juin 1693. Il ne craint pas de dire à

tout le clergé de son diocèse : « Vous y trouverez de quoi vous in-

struire et vous édifier. Vous y apprendrez à enseigner les peuples

que vous avez à conduire. Vous y verrez le pain de la parole dont

vous devez les nourrir, tout rompu et tout prêt à leur être distribué,

et tellement proportionné à leurs dispositions, qu'il ne sera pas

moins le lait des âmes faibles qu'un aliment solide pour les plus

fortes. Ainsi ce livre vous tiendra lieu d'une bibliothèque entière. »

Voici maintenant ce qui arriva. M. de Noailles, devenu archevêque

de Paris, condamna, le 20 août 1696, un ouvrage de Barcos, neveu

de Hauranne, intitulé Exposition de la Foi, et renouvelant les cinq

propositions de Jansénius. Bossuet avait rédigé la partie dogmatique

de l'ordonnance. En 1698, parut le Problème ecclésiastique, où l'on

demandait lequel on devait croire, ou de M. de Noailles approuvant

en 1693 les Réflexions morales, ou de M. de Noailles condamnant en

1696 \'Exposition de la foi, attendu que ces deux ouvrages ensei-

gnaient la même doctrine. L'archevêque de Paris se trouvait d'au-

tant plus embarrassé du Problème, qu'il n'y avait rien à répondre.
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Il rattribuait aux Jésuites et leur fit éprouver son ressentiment : on

accusa le père Daniel, qui chercha à s'en justifier et qu'on ne crut

pas, et surtout le père Doucin, d'en être les auteurs; presque tous

les dictionnaires historiques l'attribuent à ce dernier. Cependant ce

malencontreux Problème n'était pas d'un Jésuite, mais d'un jansé-

niste, et janséniste des plus outrés, né à Châlons même, dom Thierri

de Viaixnes, Bénédictin de Saint-Vannes, qui s'en alla mourir en

Hollande ^ L'archevêque implora le secours du parlement, qui, en

1699, condamna le Problème au feu. Mais brider une question n'est

pas y répondre. Il implora le secours de Bossuet, d'autant plus que

Bossuet avait composé la partie dogmatique de l'ordonnance contre

Barcos, première cause du Problème.

Bossuet composa, pour une nouvelle édition, un avertissement

sur le livre des Réflexions morales, lequel fut publié plus tard par le

père Quesnel sous le titre de Justification des Réflexions morales sur

le Nouveau Testament. C'est en effet, autant que possible, une justi-

fication et du livre et de l'archevêque. Le premier paragraphe, et il y

en a vingt-cinq, est De l'utilité de ces Réflexions, et pourquoi on les

publia dans le diocèse de Châlons. Bossuet y loue Noailles d'avoir

voulu donner à son peuple une version de l'Evangile, en y ajoutant,

selon l'esprit du concile de Trente, des notes autant qu'on pouvait

irrépréhensibles. c< Celles-ci, continue- t-il, lui parurent d'autant plus

propres à son dessein, que, sans s'attacher aux difficultés du sens

littéral, qui rendent ordinairement les notes si sèches qu'elles tou-

chent peu les cœurs et nourrissent l'esprit de dispute plutôt que

l'esprit de componction, l'auteur déclare d'abord, et par sa préface

et par le titre même de son livre, qu'il ne présente au pieux lecteur

que des réflexions morales, lui voulant donner l'intelligence de

l'Evangile, le désir d'en profiter, et accomplir cette parole de saint

Jean : L'onction vous instruira de toutes choses; et celles-ci de Notre-

Seigneur : Si ion pratique la volonté de Dieu, on connaîtra si ma
doctrine est de lui ou si je parle de moi-même. — Nous pouvons

dire sans crainte qu'il a réussi dans son dessoin, puisqu'il ne faut

que lire ce livre, principalement en l'état que M. de Châlons l'a

donné, pour y trouver, avec le recueil des plus belles pensées des

saints, tout ce qu'on peut désirer pour l'édification, pour l'instruc-

tion et pour la consolation des fidèles'-'. »

' liirif/r. tiniv., t. 48, Viaixiici. — * Bossuet, t. 4, p. li)!). — 11 est plus que

probable que ce premier paragraphe de Vutililé de cex m flexions n'est pas de

Bossuet, mai? de M. Boileaii, grand vicaire du cardinal de Noailles. Bossuet n'avait

«nlrepris que de donner une explication callioli(iiie aux réilcxions du I'. Quesnel,

et encorcil exigeait pour cela <iu'on mit des cartons et le cardinal ne voulut ja-
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Voilà comment Bossuet exalte l'ouvrage du janséniste Quesnel, qui

depuis a été condamné par toute l'Église. Le Problème est, au con-

traire, à ses yeux, un ouvrage de ténèbres, un séditieux, un scan-

daleux libelle, qui a excité l'horreur des gens de bien, et provoqué

la vengeance publique. Il l'attribue à des ennemis de saint Augustin,

pour qui le jansénisme des Réflexions n'est qu'un prétexte. Pour le

prouver, il cite quelques passages qui sont ou paraissent contraires

aux cinq propositions de Jansénius : comme si les sectaires n'avaient

pas l'habitude d'user d'équivoques, pour mieux tromper ceux qui

n^y regardent pas d'assez près. Quelques explications de Bossuet

auraient besoin à leur tour d'être expliquées et justifiées. Enfin, et

par cet écrit, et par d'autres, il nous paraît évident que Bossuet lui-

même n'avait pas une idée nette de la nature et de la grâce, de l'ordre

naturel et de l'ordre surnaturel, qu'il confondait l'un avec l'autre;

qu'il ignorait ou méconnaissait la véritable doctrine de saint Thomas

sur ces matières; et que de là venait son secret penchant pour les

jansénistes, quoiqu'il n'en fût pas, et son espèce de répugnance pour

ceux qui les combattaient tout de bon.

Tout cela put être dans Bossuet un mobile occulte, inaperçu de

lui-même, mais bien réel, de sa dispute avec Fénelon, qui avait des

idées plus nettes sur la grâce, et faisait plus attention aux décrets du

Saint-Siège contre Baïus. Du côté de l'archevêque de Cambrai, furent

les Jésuites; du côté de l'évêque de Meaux, les baïanistes ou les jan-

sénistes. Voici quelle fut l'origine de la dispute.

En juillet 1695, l'affaire du quiétisme paraissait terminée. Madame

Guyon s'était soumise aux ordonnances qui condamnaient ses livres :

Bossuet lui avait délivré un certificat qui déclarait ses intentions et

ses moeurs sans reproche, et dignes de la fréquente participation des

sacrements. Mais Bossuet voulut faire quelque chose de plus, une

Instruction pastorale sur les états d'oraison. C'était pour lui une en-

treprise hasardeuse. Peu familiarisé jusqu'alors avec la théologie

mystique, ne distinguant pas bien l'ordre naturel et l'ordre surna-

turel, il était incapable d'en bien concevoir et d'en bien expliquer

les mystères. Puis, non content d'exposer à sa manière les États d'o-

raison, il débute par condamner de nouveau les erreurs de madame

Guyon, mais en lui imputant cette fois-ci un dessein évident d'établir

un système qui fait frémir d'horreur, un système dont l'abomina-

mais y consentir. Le préambule ou premier paragraphe avait été composé avant

l'apparition du Problème ecclésiastique^ en 1693; et Bossuet, comme on peut le

voir dans le journal de Ledieu, ne commença à travailler à l'Avertissement que

dans les premiers mois de l'année 1G99. ÇSloie des éditeurs.)
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tion évidente rendait évidemment sa personne abominable. Ce qui

mettait Bossuet en contradiction avec lui-même; car, en la faisant

souscrire à l'ordonnance pastorale où il condamnait ses livres, il lui

avait fait ajouter ces paroles : a Je n'ai eu aucune des erreurs expli-

quées dans ladite lettre pastorale, ayant toujours eu intention d'é-

crire dans un sens très-catholique, ne comprenant pas alors qu'on

en pût donner un autre. Je suis dans la dernière douleur que mon
ignorance et le peu de connaissance des termes m'en aient fait mettre

de condamnables. » Le même Bossuet nous présente ainsi la même
femme, et comme une personne innocente qui n'a dans l'esprit au-

cune des erreurs qu'elle a mises par ignorance dans ses livres, et

comme une personne diabolique qui, dans ces mêmes livres, com-

bine avec art un système abominable. Ce n'est pas tout : il comptait

faire approuver ses Etats d'oraison par Fénelon, alors archevêque :

il voulait ainsi lui faire signer à lui-même une rétractation cachée

sous un nom plus spécieux, comme si Fénelon eût enseigné les

mêmes erreurs; il voulait du même coup lui faire condamner ma-

dame Guyon, non plus comme ayant émis des erreurs par ignorance,

mais de dessein prémédité : Bossuet se vantait de ces finesses avec

ses confidents. Mais à l'ouverture du manuscrit, Fénelon sentit le

piège ; il renvoya le livre dès le lendemain, et dit qu'il ne pouvait,

en honneur et en conscience, condanmer une personne amie, dont

les livres étaient censurables, mais dont les intentions étaient inno-

centes, d'après le certificat même de Bossuet. D'ailleurs il y a dans

les Etats d'oraison, des propositions pour le moins suspectes, comme
celles qui supposent que la vision intuitive de Dieu n"est pas une fin

surnaturelle à l'homme, n'est pas une grâce, mais une fin, une des-

tination (lue à sa nature entière, et que sans cela Dieu ne mériterait

pas d'être aimé pour lui-même. Tout cela se passait on secret. Bos-

suet, qui s'était vanté que Fénelon approuverait son ouvrage, fut

excessivemrnt piqué de son refus : il s'en plaignait hautement comme
d'une injure, comme d'un scandale, connue d'un bramlon de dis-

cord jeté parmi les évêques. Cependant le refus de Fénelon, pour

les raisons qu'il leur fit connaître^ fut approuvé par l'archevêque de

Paris et parl'évêque de (Chartres *.

De l'avis de ces deux prélats, Fénelon résolut de faire lui-même

un livre pour expliquer ses principes de spiritualilé. Il composa d'a-

bord une Kxi>lic(i(iim dis lrnitr-([H(ihT articles, rpii fut lue par l'ar-

chcvêque de Paris et M. Tronson, et qui devait servir de règle à son

ouvrage : a Après quoi, dil-il, je leur donnai l'ouvrage juêine, mais

« Fénelon, t. 6, i».
'iSl-UJn.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 317

beaucoup plus étendu qu'il ne l'est dans le livre imprimé. J'y avais

mis tous les principaux témoignages de la tradition. M. rarchevôque

de Paris le trouva trop long. Par déférence pour lui^ je l'abrégeai,

et peut-être trop pour la plupart des lecteurs. J'ai parlé de cet ou-

vrage plus étendu, dont le livre des Maximes des saints n'est que

l'abrégé. Ensuite je lus avec M. l'archevêque de Paris et M. de Beau-

fort mon ouvrage raccourci. Puis je le laissai à ce prélat, qui, après

l'avoir gardé environ trois semaines, me le rendit, en me montrant

des coups de crayon qu'il avait donnés dans tous les endroits qu'il

croyait que je devais retoucher pour une plus grande précaution. Je

retouchai en sa présence tout ce qu'il avait marqué, et je le fis pré-

cisément comme il le désira *. » L'archevêque le trouva correct et

utile, et y donna son approbation, mais non par écrit, « parce que,

disait-il, il avait des mesures à garder avec M. de Meaux, dont il

avait promis d'approuver le livre. » M. Tronson pensa comme
l'archevêque. Par le conseil de ce dernier, Fénelon fit encore exa-

miner son livre par le docteur Pirot, qui déclara qu'il était tout d'or.

Il ne devait paraître qu'après celui de Bossuet; mais en l'absence de

Fénelon, ses amis Timprimèrent à son insu, et même laissèrent glis-

ser dans le texte un mot qui donnait à la phrase un sens condam-

nable 2,

Le livre ayant paru en janvier 1697, cette phrase indisposa l'opinion

publique, et lui en rendit suspectes plusieurs autres. «M. de Meaux,

dit Fénelon, promit d'abord à plusieurs personnes très-distinguées

qu'il me donnerait en secret, et avec une amitié cordiale, ses remar-

ques par écrit. Je promis de les peser toutes au poids du sanctuaire.

Il me les fit attendre près de six mois 3. » Dans l'intervalle, Bossuet

alla demander pardon à Louis XIV de ne lui avoir pas révélé plu-

tôt le fanatisme de son confrère. Sur quoi Fénelon remarque : « Au
lieu de demander pardon au roi d'avoir caché le fanatisme de son

confrère et ancien ami, ne devait-il pas lui dire ce qu'il venait de

me promettre ? Ce n'étaient pas des rapports confus qui pouvaient

alarmer un prince si sage. Ce qui le frappa fut l'air pénitent avec

lequel M. de Meaux s'accusa de ne lui avoir point révélé mon fana-

tisme. Si ce prélat eût cherché la paix, il n'avait qu'à dire à Sa Ma-

jesté : Je crois voir dans le livre de M. de Cambrai des choses où il se

trompe dangereusement, et auxquelles je crois qu'il n'a pas fait

assez d'attention. Mais il attend des remarques que je lui ai promi-

ses; nous éclaircirons, avec une amitié cordiale, ce qui pourrait nous

diviser; et on ne doit pas craindre qu'il refuse d'avoir égard à mes
remarques, si elles sont bien fondées. »

1 Fénelon, t. G, p. 4C8. — 2 IhicL, et seqq. — 3 p. n?.
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Fénelon, examinant ce qiii^ dans un intervalle si court, avait pu
porter Bossuet à faire un tel éclat, conclut : « Je ne vois que nja

lettre au Pape qui ait pu le choquer; mais je ne l'avais écrite que

sur ce qu'on m'avait assuré que le roi souhaitait que je l'écrivisse :

je l'avais montrée à M. l'archevêque de Paris, qui l'avait approuvée,

et Sa Majesté même avait eu la bonté de la lire avant qu'elle partît.

Etait-ce me rendre indigne des remarques de M. de Meaux que d'é-

crire, selon le désir du roi, une lettre au Pape pour lui soumettre

mon livre, contre lequel on répandait déjà de grands bruits à Rome?
— Peu de temps après, j'appris tout à coup qu'on tenait des assem-

blées où les prélats dressaient ensemble une espèce de censure de

mon livre, à laquelle ils ont donné depuis le nom de Déclaration. Je

m'en plaignis à M. l'archevêque de Paris, parce que nous avions fait,

lui et moi, un projet de recommencer ensemble l'examen de mon
livre sur les remarques de M. de Meaux, avec MM. TronsonetPirot.

(( Voici un fait bien remarquable... c'est que M. l'évêque de Char-

tres me fit écrire, après mon retour à Can)brai, que je fisse une lettre

pastorale qui marquât combien j'étais éloigné de la doctrine impie

qu'on imputait à mon livre, et que je promisse dans cette lettre une

nouvelle édition de l'ouvrage. Je fis une réponse où je promettais de

faire la lettre pastorale, et d'attendre ensuite que le Pape fit régler «^

Rome l'édition nouvelle que M. de Chartres voulait que je promisse.

J'ajoutais que je demeurerais en paix et en parfaite union avec mes
confrères, s'ils voulaient bien que nous envoyassions de concert à

Rome, eux leurs objections, et moi mes réponses; qu'ainsi nous édi-

fierions l'Église par notre concorde, même dans la diversité des sen-

timents ^. »

Voilà ce que Fénelon assure, sans avoir été contredit. Nous avons

vu, par anticipation, avec quelle tendre sollicitude Bossuet excu-

sait, justifiait, louait même les liéflexions morales de Quesnel, qui

renfermaient cependant tout le venin du jansénisme et furent con-

damnées par toute l'Église. S'il avait eu pour l'archevêque de Cam-

brai, son ancien ami, la centième partie de la condescendance qu'il

témoigna jjour l'écrivain janséniste, leur querelle se serait terminée

amiablement par une nouvelle édition du livre, faite sur les observa-

tions des théologiens de Home. Au lieu de cela, il y eut une guerre

d'écrits entre les deux évêcjucs devant le public et dcîvant le I*ape.

En la même année 1007, Fénelon vil son palais de Cambrai dé-

voré par un incendie; il dcnianda la permission d'alhn- à Rome
plaider sa cause. Louis XIV la lui refusa, mais le renvoya de la cour ;

* Fénelon, t. C. Uéponsc à ia Helation sur Ifijuietismv, c. 7, p. Vil cl seqq.
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tous ses amis furent menacés du même sort, et tous lui restèrent fi-

dèles. Les trois prélats de Paris, de Meaux et de Chartres remirent

au nonce du Pape une déclaration de leurs sentiments sur le livre des

Maximes des saints ; parmi les propositions dénoncées, est celle du

trouble involontaire de Jésus-Christ, proposition qui n'appartenait

pas véritablement au livre de Fénelon, qui n'y avait été insérée en

son absence que par une méprise de l'imprimeur; proposition que

Fénelon désavouait hautement, qu'il censurait avec la même sincérité

que les trois évêques, et qu'il ne paraissait ni juste ni convenable de

reproduire parmi les chefs d'accusation qu'on dirigeait contre lui*.

Fénelon ne pouvant aller à Rome, y envoya l'abbé de Chanterac,

son ami et son vicaire général : Bossuet y fit rester son neveu, l'abbé

Bossuet, avec le docteur Phelippeaux, qui l'accompagnait dans un

voyage en Italie. Nous avons la correspondance des uns et des autres.

Louis XIV, par le cardinal de Bouillon, son ambassadeur, fit des in-

stances pressantes pour une prompte décision. Innocent XII nomma
dix consulteurs pour procéder à l'examen du livre et émettre leur

vœu devant les cardinaux de la congrégation du Saint-Office. Pour

engager Rome à prononcer vite, Bossuet écrivait à son neveu : « Il

faut bien prendre garde de ne faire envisager rien de pénible ou de

difficile. De quelque façon qu'on prononce, M. de Cambrai demeu-

rera seul de son parti et n'osera résister... Il est regardé dans son

diocèse comme un hérétique, et dès qu'on verra quelque chose de

Rome, dans Cambrai surtout et dans les Pays-Bas, tout sera sou-

levé contre lui 2. » L'abbé Bossuet écrivait à son oncle : « Aussitôt

que le grand vicaire (l'abbé de Chanterac) sera arrivé, il aura un

espion et nous serons instruits 3. » C'est par ces moyens peu déli-

cats que Bossuet épiait les démarches de son adversaire. Ajoutez-y

que les accusateurs, avec la faveur du roi, avaient à leur disposition

toutes les presses et toutes les facilités de correspondance, tandis

que l'accusé se voyait contraint d'imprimer ses défenses en cachette

et de correspondre avec Rome par des voies indirectes, pour ne point

exposer ses lettres à être interceptées par ses adversaires.

Ceux-ci publiaient coup sur coup de nouvelles accusations. Au
contraire, Fénelon, après avoir publié une lettre pastorale pour ex-

pliquer ses sentiments avec plus de netteté qu'il n'avait fait dans son

livre, se contentait d'envoyer ses défenses à Rome par écrit, a Ce

qui me retient, disail-il à l'abbé de Chanterac, est la réputation de

l'Église et le désir de ménager mes confrères, quoiqu'ils aient affecté

1 Hausset, llist. do Fénelon, 1.2, p. 430. — 2 Leltre du 2 septembre 1C97. —
» 3 septembre 1G97.
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de me couvrir d'opprobre. C'est au Pape, mon supérieur, à me
décider là-dessus; je dois ma réputation à l'Église ^. » Fénelon fut

enfin obligé de céder au vœu des cardinaux et des examinateurs; ils

lui firent observer que cette cause produisait tous les jours des écrits

contradictoires, très-volumineux et très-subtils, dont il leur était sou-

vent difficile de saisir l'esprit et même les expressions dans des copies

à la main, ordinairement mal transcrites et quelquefois peu exactes.

Fénelon commença donc à publier ses défenses. 11 disait dans une

première lettre à Bossuet : « Plût à Dieu, monseigneur, que vous

ne m'eussiez pas contraint de sortir du silence que j'ai gardé jusqu'à

l'extrémité ! Dieu, qui sonde les cœurs, a vu avec quelle docilité je

voulais me taire jusqu'à ce que le père commun eût parlé, et con-

danmcr mon livre au premier signal de sa part. Vous pouvez, mon-
seigneur, tant qu'il vous plaira, supposer que vous devez être contre

moi le défenseur de l'Église, comme saint Augustin le fut contre les

hérétiques de son temps. Un évoque qui soumet son livre et qui se

tait après l'avoir soumis, ne peut être comparé ni à Pelage ni à

Julien. Vous pouviez envoyer secrètement à Rome, de concert avec

moi, toutes \ os objections
;
je n'aurais donné au public aucune apo-

logie, ni imprimée ni manuscrite ; le juge seul aurait examiné mes

défenses : toute l'Église aurait attendu en paix le jugement de Rome,
ce jugement aurait tout fini. La condamnation de mon livre, s'il

est mauvais, étant suivie de ma soumission sans réserve, n'eût laissé

aucun péril pour la séduction ; nous n'aurions manqué en rien à la

vérité; la charité, la paix, la bienséance épiscopalc auraient été

gardées 2. »

Fénelon disait à Bossuet dans sa troisième lettre : « Qu'il m'est

dur, monseigneur, d'avoir à soutenir ces combats de paroles et de

ne pouvoir plus me justifier sur des accusations si terribles qu'en

ouvrant le livre aux yeux de toute l'Église, pour montrer combien

vous avez défiguré ma doctrine ! Que peut-on penser de vos inten-

tions? Je suis ce cher auteur que vous portez dons vos entrailles, pour

le piécipifer, avec Molinos, dans l'abîme du quiétisme. Vous allez

me pleurer partout, et vous me déchirez en me pleurant ! Que peut-

on penser de ces larmes, qui ne servent qu'à donner j>lus d'autorilé

à vos accusations ? Vous me pleurez, et vous supprimez ce qui est

essentiel dans mes paroles ! Vous joignez, sans en avertir, celles qui

sont séparées? Vous donnez vos conséquences les plus outrées

comme mes dogmes précis, quoiqu'elles soient contraires à mon
texte formel ? d

> I.cllrc (lu I!) noveiiildc Hi!l7, — » llist. ilr l-Ynr/nn, 1. '2, p. *70.
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Fénelon disait dans une autre lettre à Bossuet : « Il m'est impos-

sible de vous suivre dans toutes les objections que vous semez sur

votre cbemin ; les difficultés naissent sous vos pas. Tout ce que vous

touchez de plus pur dans mon texte se convertit aussitôt en erreur

et en blasphème ; mais il ne faut pas s'en étonner; vous exténuez et

vous grossissez chaque objet selon vos besoins^ sans vous mettre en

peine de concilier vos expressions. Voulez-vous me faciliter une ré-

tractation,, vous aplanissez la voie ; elle est si douce, qu'elle n'effraye

plus. Ce n'est, dites-vous, qu'un éblouissement de peu de durée. Mais

si Ton va chercher ce que vous dites ailleurs pour alarmer toute

l'Église, pendant que vous me flattez ainsi, on trouvera que ce court

éblouissement est un malheureux mystère et un prodige de séduction.

« Tout de même, s'agit-il de me faire avouer des livres et des

visions de madame Guyon?vous rendez la chose si excusable, qu'on

est tout étonné que je ne veuille pas la confesser pour vous apaiser.

Est-ce un si gynmd malheur, dites-vous, d'avoir été trompé par une

amie? Mais quelle est cette amie ? C'est une Priscille dont je suis

le Montan. Ainsi vous donnez, comme il vous plaît, aux mêmes ob-

jets les formes les plus douces et les plus affreuses.

« Je ne veux pas me juger moi-même. En effet, je dois craindre

que mon esprit ne s'aigrisse dans une affaire si capable d'user la pa-

tience d'un homme qui serait moins imparfait que moi. Quoi qu'il

en soit, si j'ai dit quelque chose qui ne soit pas vrai et essentiel à

ma justification, ou bien si je l'ai dit en des termes qui ne fussent

pas nécessaires pour exprimer toute la force de mes raisons, j'en

demande pardon à Dieu, à toute l'Église et à vous. Mais où sont-ils,

ces termes que j'eusse pu vous épargner? Du moins, marquez-les-

moi; mais en les marquant, défiez-vous de votre délicatesse. Api^ès

m'avoir donné si souvent des injures pour des raisons, n'avez-vous

point pris mes raisons pour des injwes ?

« Cette douceur, dont vous me dites que je m'étais paré, on la

tournait contre moi ; on dit que je parlais d'un ton si radouci, parce

que ceux qui se sentent coupables sont toujours timides et hésitants.

Peut-être ai-je ensuite un peu trop élevé la voix, mais le lecteur

pourra observer que j'ai évité beaucoup de termes durs, qui vous

sont les plus familiers. Nous sommes, vous et moi, l'objet de la

dérision des impies, et nous faisons gémir tous les gens de bien :

que tous les autres hommes soient hommes, c'est ce qui ne doit

pas surprendre, mais que les ministres de Jésus-Christ, ces anges

des églises, donnent au monde profane et inci'édule de telles scènes,

c'est ce qui demande des larmes de sang. Trop heureux, si, au lieu

de ces guerres d'écrits, nous avions toujours fait notre catéchisme

XXVI. 21
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dans nos diocèses, pour apprendre aux pauvres villageois à craindre

et à aimer Dieu *. »

Le public fut émerveillé de ces lettres de Fénelon et se tourna

de son côté. Bossuet, étonné lui-même, ne put s'empêcher de dire

en les lisant : « M. de Cambrai a de l'esprit à faire peur. » Et de fait,

après avoir fait jusqu'alors le rôle facile d'accusateur, Bossuet se

voyait accusé à son tour, et sur des points capitaux de doctrine :

accusé, non sans preuve, d'avoir pour principe de ses écrits contre

Fénelon cette vingt-unième proposition ou erreur de Baïus : « L'é-

lévation de la nature humaine à la participation de la nature divine

était due à l'intégrité de la première création, et par conséquent

on doit l'appeler naturelle, et non pas surnaturelle; » et cette trente-

huitième du même, qui est reproduite sous toutes les formes par

les jansénistes : « Tout amour de la créature raisonnable est ou la

cupidité vicieuse par laquelle on aime le monde et qui est défendue

par saint Jean, ou bien cette charité louable qui est répandue dans

le cœur par le Saint-Esprit, et par laquelle on aime Dieu. » Voici

comment Fénelon résume l'état de sa controverse avec Bossuet à

cette époque :

« Je l'ai pressé, mais inutilement, de répondre sur des questions

essentielles à la religion et décisives sur mon système. Il s'agit de

savoir si Dieu, avant ses promesses gratuites, a été libre ou non de

nous donner la béatitude surnaturelle. Cette béatitude est-elle une

vraie grâce ou une dette sous le nom de grâce î Si Dieu ne l'eût point

donnée, n'aurait-il point été aimable pour sa créature ? aurait-il

perdu ses droits? Un don gratuit et accordé par surérogation peut-

il être la raison d'aimer sans laquelle Dieu ne serait pas aimable?

Peut-on dire que cette béatitude, qui ne nous était pas due, soit,

autant dans les actes de la charité que dans ceux de l'espérance, la

seule raison d'aimer ? Ne doit-on pas aimer Dieu d'un amour indé-

pendant d'un don qu'il était libre de ne nous accorder jamais ? Peut-

on dire que saint Paul, Moïse et tant d'autres saints après eux ont

extravagué contre l'essence de l'amour même, lorsqu'ils ont supposé

cet état où la béalilude surnaturelle ne nous aurait pas été donnée,

et qu'ils ont voulu aimer Dieu indépendamment de ce don ? Est-il

possible que tous ces saints aient mis le comble de la perfection dans

un amour chimérique, contraire â l'essence de l'amour môme, et

(jui est la source empoisonnée du quiétismc ? La réponse de ce prélat

est que j'éblouis le lecteur par une métapht/sique outrée qui le j'eite

'/ans des pays inconnus *.

» Hist. de Ft'nclou, 1. 2, p. S8j. - » Hossucl, t. 29, p. CH. Relation sur te

'iniélisme, C* sect,, n. 8.
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« Je faisais encore cette question : Les j ustes imparfaits, que les Pères

nomment mercenaires,sont-iIs,commeM.deMeauxlefaitentendre*,

moins touchés de Dieu, récompense incréée, que d'une béatitude fa-

buleuse hors en quelque façon de lui, qu'ils ne pourraient regarder

sérieusement sans démentir leur foi ? Enfin je demandais sans re-

lâche à ce prélat s'il nie tout milieu entre les vertus surnaturelles et

la cupidité vicieuse, et si la mercénarité ou intérêt propre des justes

imparfaits, que les Pères excluent de la vie la plus parfaite, ne peut

pas être souvent une imperfection sans être un vice ? A toutes ces

questions, nulle réponse précise. Ce prélat veut que je lui réponde

sur les moindres circonstances de l'histoire de madame Guyon,

comme un criminel sur la sellette répondrait à son juge. Mais quand

je le presse de me répondre sur les dogmes fondamentaux de la re-

ligion, il se plaint de mes questions et ne veut point s'expliquer. Ce
n'est pas que ces questions lui aient échappé; au contraire, il les

rapporte presque toutes et prend soin de n'en résoudre aucune. Ce
prélat, qui souffre si impatiemment qu'on le croie en demeure sur

les moindres difficultés, pousse jusqu'au bout un profond silence

sur des choses si capitales. Il ne répond jamais ni oui ni non sur mes
demandes précises.

« L'embarras de M. de Meaux était encore redoublé par les ré-

ponses des deux prélats unis avec lui. Il rejette l'amour naturel,

délibéré, innocent et distingué des vertus surnaturelles, sans être

vicieux. Mais M. l'archevêque de Paris reconnaît que cet amour,

sans être élevé à Tordre surnaturel, peut être quelquefois innocent,

quoiqu'il arrive presque toujours, selon lui, que la concupiscence

le dérègle. M. de Meaux veut que l'opinion de l'amour indépendant

du motif de la béatitude soit la source du quiétisme. Il dit que c'est

en cela qu'est mon erreur, que c'est le point décisif, lepoint qui ren-

ferme la décision du tout, et que c'est par cette doctrine que je me
perds 2. Mais M. l'évêquede Chartres, qui vient à son secours contre

moi, se tourne en ce point pour moi contre lui, et déclare que cette

doctrine est celle qu'il a soutenue dans ses thèses^. »

Dans cet embarras, Bossuet sollicita Louis XIV de presser le juge-

ment du Pape, et de renvoyer de la cour et d'auprès du duc de
Bourgogne les amis et les parents de Fénelon, et de priver Fénelon

lui-même de sa charge de précepteur : ce qui fut fait. Si Louis XIV
avait puUre ces paroles de Bossuet à son neveu, il n'eût probable-

1 ^o^SiMti, Relation sur le quiétisme, t. 28, p. î.04-507. Cinquième écrit, n, 4

et G. — 2 Bossuet, t. 29, p. 49, 61, 87. — 3 Fénelon, t. 6, p. 369-372. Réponse
à \a Relation sur le quiétisme. Avertissement, n. 1,2 et 3.
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ment pas été si facile à conduire : « Je n'ai rien à attendre du roi ni

de madame de Maintenon, que des choses générales dans l'occasion.

M. de Paris craint M. de Cambrai, et me craint également. Je le

contrains; car sans moi tout irait à l'abandon, et M. de Cambrai
l'emporterait. On a de bonnes raisons de ne pas mêler M. de Reims
dans cette affaire qu'indirectement. Les avis que vous me donnez,

par rapport à M. le nonce, sont les seuls dont je puisse profiter, et

je le ferai. Si la Cour s'apercevait qu'il y eût le moindre dessein, elle

gâterait tout ; et c'est la principale raison de madame de Maintenon,

qui n'a de bonne volonté que par rapport à M. de Paris. Du reste,

MM. de Paris et de Chartres sont faibles et n'agiront qu'autant qu'ils

seront poussés Je suis seul en butte à la cabale *. » Ainsi Bos-

suet seul, conseillé par son indigne neveu, poussait, contraignait

l'archevêque de Paris, qui poussait madame de Maintenon, laquelle

poussait le roi ; sans Bossuet, tout allait à l'abandon, et Fénelon

triomphait ; si Bossuet avait laissé apercevoir à la cour le moindre

dessein, tout était encore perdu, et Fénelon triomphait encore. Il

fallait donc faire accroire à la cour qu'il agissait comme lepliis simple

des homines. Sans doute, Louis XIV n'eût pas été fort flatté de se voir

ainsi la manivelle d'un homme dont le dessein bien combiné empê-

chait seul les parties de s'entendre.

Bossuet avait annoncé avec la plus entière assurance au roi, à ma-

dame de Maintenon, au public, à toute l'Église, que les erreurs de

Fénelon seraient foudroyées par le Saint-Siège, aussitôt qu'elles au-

raient frappé l'oreille du vicaire de Jésus-Christ. Il fut donc bien

surpris et déconcerté d'apprendre, en 1C08, qu'après une année

d'examen et soixante-quatre séances, de six ou sept heures chacune,

les dix examinateurs se trouvaient partagés, et que cinq avaient con-

stamment voté en faveur du livre, fondés en grande partie sur les

explications que Fénelon en avait fournies dans ses défenses : ce qui

montre combien il eût été facile d'arranger toute l'affaire. L'affaire

eût pu s'arranger moyennant une édition corrigée des Maximes.

Bossuet fulsurtout eflrayédeceque lui mandait son neveu au mois

d'avril, en CCS termes : « Le Pape, ces jours passés, a dit que l'af-

faire n'était pasclaire 2. » Ce fut pour se rassurer contre cette frayeur,

qu'il écouta les conseils de son neveu, fit faire des dénonciations

honteuses contre Fénelon, et chasser ses amis de la cour ^ : les abbés

de Langeron et de Beauuiont.

Quant au donneur de ces conseils, voici ce que l'abbé de Chan-

« Lctlre du «0 juin 1097, t. iO, p. 321 et 322. — » llUt. de Fénehn, 1. 2,

p. 4'JU. — » lôid., et scqq.
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terac écrivait de Rome vers la fin de 1697 : « Une personne de qua-

lité, et qui est dans le plus grand monde de Rome, me raconta à

Toreille une terrible aventure de M. Tabbé Bossuet. Il s'est rendu

fort amoureux, dit l'histoire, d'une jeune princesse de la ville, et

témoignait pour elle beaucoup d'empressement. Revenant une nuit

chez lui, plusieurs hommes masqués l'abordèrent le poignard ou le

pistolet à la main, tout prêts à l'assommer. 11 se mit à genoux de-

vant eux, et leur demanda beaucoup pardon, et la vie ; ils la lui ac-

cordèrent, mais à condition qu'il ne ferait plus tant l'empressé, et

que, s'il manquait de parole, il n'y aurait plus de quartier pour lui.

On ajouta que cette aventure, que chacun se disait présentement à

l'oreille, serait bientôt publique. Je verrai si je l'apprends d'ailleurs

avec plus de certitude *. » L'abbé de Chanterac y revient dans des

lettres subséquentes. « L'aventure dont je vous ai parlé regarde la

princesse Césarine, dont le père est de la maison de Sforce. Cette

conduite avait fait tant d'éclat, qu'elle avait presque rompu le ma-
riage de cette princesse avec... ; mais on m'a dit pourtant qu'il se

conclurait enfin 2. L'aventure de M. l'abbé Bossuet a des suites fâ-

cheuses, et qui en font craindre encore de plus terribles ^. Les aven-

tures de cet abbé sont si publiques, que personne ne les ignore, et

ony augmente tous les jours quelque nouvelle circonstance *. Dans

la correspondance de Bossuet, oncle et neveu, il est souvent ques-

tion de ces mauvais bruits : le roi et l'évêque en avaient été informés,

avant que le neveu en eiit dit mot. Ce n'est que le 49 août d698

qu'il en donna à son oncle le sommaire assez conforme au récit de

l'abbé de Chanterac. Mais, dès le 18 mars, il lui avait écrit : « Je

vous avoue que je ne suis pas sans crainte au sujet de la Gazette de

Hollande : je souhaiterais, pour ma satisfaction, si elle a parlé de

cette fable, ou quand même elle n'en aurait pas parlé, qu'on y fît

mettre l'article que je vous envoie ou à peu près ; on pourrait aussi,

par le moyen de M. l'abbé Renaudot, l'insérer dans les Avis à la

main de Paris, qui vont partout : « Toutes les lettres de Rome por-

tent la fausseté entière des bruits répandus en France sur M. l'abbé

Bossuet, etc. ^. » Telle était, à Rome et ailleurs, la renommée de
l'abbé Bossuet, dans le temps qu'il poussait son oncle à répandre

contre Fénelon des dénonciations honteuses.

Pour fortifier ou suppléer ces dénonciations, qui se trouvèrent des
calomnies, l'oncle quitta la controverse de la doctrine pour la dis-

1 Fénelon, Corresp., t. 8, 10 décembre 1697, p. 242 et 243. — 2 P. 300.—
3 P. 313, lettre du 7 janvier 1608. - 4 P. 362, lettre du 28 janvier. — » Bossuet,
1.41, p. 124, 64, 75,78,84, 129, 379,388, 450.
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cussion des faits personnels, etpublia^, d'après les conseils du neveu,
sa Belation sur le quiétisine, tirée des manuscrits que madame Guyon
lui avait confiés lors de son examen, à la suite duquel il lui fit signer

qu'elle n'avait aucune des erreurs qui étaient dans ses livres ; tirée

des lettres confidentielles que Fénelon avait écrites tant à Bossuet

qu'à madame de Maintenon ; tirée même de la confession générale que
Fénelon avait remise par écrit à Bossuet dans l'excès de sa confiance.

Bossuet donnait pour excuse « qu'on était arrivé à ces temps de ten-

tation où les cabales, les factions se remuent, où les passions, les

intérêts partagent le monde, où de grands corps et de grandes puis-

sances s'émeuvent, où l'éloquence éblouit les simples, la dialectique

leur tend des lacets, une métaphysique outrée jette les esprits en

des pays inconnus; plusieurs ne sachant plus ce qu'ils croient, et

tenant tout dans l'indifférence, sans entendre, sans discerner, pre-

nant parti par humeur \ Si l'on dit, ajoute-t-il, que c'est trop parler

contre une femme dont l'égarement semble aller jusqu'à la folie, je

le veux, si cette folie n'est pas un pur fanatisme ; si l'esprit de séduc-

tion n'agit pas dans cette femme ; si cette Priscille n'a pas trouvé son

Montan pour la défendre ^. »

Bossuet, usant ou abusant avec beaucoup d'esprit des confidences

qu'on lui avait faites, présentait d'une manière fort piquante les vi-

sions de madame Guyon : le succès de son livre ou libelle fut pro-

digieux. Madame de Maintenon écrivait au cardinal de Noailles, le

29 juin 1698 : « Le livre de M. de Meaux fait un grand fracas ici;

on ne parle d'autre chose. Les faits sont à la portée de tout le monde;

les folies de madame Guyon divertissent; le livre est court, vif et

bien fait : on se le prête, on se l'arrache, on le dévore^ il réveille la

colère du roi sur ce que nous l'avons laissé faire un tel archevêque
;

il m'en fait de grands reproches; il faut que toute la peine de cette

affaire tombe sur moi. » C'est que cette dame s'était montrée autre-

fois l'amie déclarée de Fénelon. On la vit alors, non sans quelque

étonnement, distribuer elle-même, avec une satisfaction insultante,

un écrit où son ancien ami était si cruellement déchiré '.

Losauiis de Fénelon furent consternés, et en France et à Rome.

On s'attendait que ses deux plus intimes, les ducs de Beauvilliors et

de Chevreuse, seraient chassés de la cour comme lui-même. Féne-

lon seul restait calme et tranquille ; il releva même avec un esprit

de gaieté le courage abattu de l'abbé do Chantcrao. Il était même dé-

cidé à ne point répondre au libelle de Bossuet ; il faisait plus encore :

» Bossuet, t. 29, p. fil.-). — « Ibiil., p. W). — ' Ilid. de Fmelon, 1. 2, p. 510

et 511.
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il venait d'adresser à l'abbé de Chanterac une réponse latine à la

dernière lettre du cardinal de Noailles, au sujet des faits et des pro-

cédés. Cette réponse était embarrassante pour le cardinal; elle le

mettait en contradiction avec lui-même sur plusieurs faits essentiels.

Fénelon ordonna à l'abbé de Chanterac d'en retirer tous les exem-

plaires. Il en explique ainsi les motifs :

« J'avais préparé,, mon cher abbé, une réponse à la lettre de

M. de Paris pour la faire imprimer; mais des amis très-sages^ et qui

n'ont rien de faible^ m'ont mandé que, dans l'extrême prévention

où l'on a mis le roi, le reste de mes amis, qui est ce que j'ai de plus pré-

cieux au monde, ne tenait plus qu à un cheveu; c'est le terme dont

on s'est servi, m'assurant que c'était les perdre que de continuer à

écrire publiquement contre M. de Paris. On a déjà sacrifié quatre

personnes pour me punir d'avoir répondu à mes adversaires et pour

m'imposer silence, sans vouloir me donner l'avantage de pouvoir

dire qu'on me l'a imposé. Le public voit assez que je dois enfin me
taire par profond respect pour le roi, et par ménagement pour mes

amis. Il est capital néanmoins de bien observer deux choses : 1° Les

causes de mon silence sont si délicates, qu'il faut bien se garder de

les divulguer. On me ferait un grand crime si on pouvait me con-

vaincre d'avoir dit qu'on a chassé mes amis pour m'imposer silence.

Ce n'est pas l'intention du roi, mais c'est celle de mes parties, et il

faut que cela soit remarqué par le public sans que je le dise moi-

même. 2° Si on explique mal à Rome mon silence, je suis prêt à

hasarder tout, plutôt que de lui laisser aucun soupçon sur ma con-

duite et sur mes sentiments. C'est à eux à peser ce que je puis et

ce que je dois faire dans l'extrémité où l'on me met. Je sens mon
innocence, je ne crains rien du fond ; mais je vois par expérience

que plus je montre l'évidence de mes raisons, plus on s'aigrit pour

perdre mes amis... Je n'oserai plus imprimer, à moins que jene voie

plus de liberté et moins d'inconvénients à craindre pour ceux qui me
sont plus chers que moi-même*. »

« L'unique chose qui m'afflige et me perce le cœur, c'est de n'oser

publier ma réponse à M. de Paris, sur les faits, de peur de perdre

mes plus précieux amis ; mais il faut mourir à tout, même à la con-

solation de justifier son innocence sur la foi. J'attends humblement

les moments de Dieu ^. »

Le bon abbé de Chanterac, avec une courageuse amitié, lui ré-

pondit le 12 juillet 1698 que, s'il ne se justifiait publiquement sur

1 Eù(. de Fénelon, 1, 2, p. 514, lettre du 13 juin 1698. — ^ Ibid., p. 516, leUra

du 27 juin 1698.
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lesfaitSj il se rendrait suspect sur la doctrine, se déshonorerait lui-

même, et achèverait de perdre ses amis, bien loin de les sauver :

telle était la conviction, non-seulement de lui, Chanterac, mais de

tous leurs amis de Rome, même des cardinaux. A cette nouvelle,

Fénelon n'hésita plus: huit jours de travail lui suffirent. Il n'avait

eu connaissance de la fameuse Relation de Bossuet que le 8 juillet;

et sa réponse fut composée, imprimée, et était parvenue à Rome
le 30 août. Aussi rien n'égala l'élonnement et l'admiration dont tous

les esprits furent frappés à Paris, à Rome et dans toute l'Europe,

en voyant la justification suivre de si près l'accusation. Il y eut telle

province en France et telle contrée en Europe, où la Réponse à la re-

lation sur le quiétisme parvint en même temps que la Relation elle-

même. On ne savait ce qu'on devait le plus admirer dans cette Ré-

ponse : la clarté dans l'exposition des faits; l'ordre et l'exactitude

rétablis dans leur marche naturelle; chaque accusation détruite par

des preuves irrésistibles; le mérite si rare de mettre dans la justifi-

cation plus de précision que n'en offraient les accusations; l'accord

encore plus rare de la simplicité, de l'élégance et de la noblesse du

style; l'art admirable avec lequel Fénelon avait su, sans faiblesse

et sans mollesse, mettre à l'écart le cardinal de Noailles et l'é-

vêque de Chartres, le roi et madame de Maintenon, pour ne faire

tomber ses traits que sur Bossuet seul, qui l'avait si cruellement

offensé *.

Il rappelle d'abord l'état de la controverse avant la Relation, et

l'embarras de Bossuet à répondre sur la doctrine. « Dans cet em-

barras, l'histoire de madame Guyon paraît à M. de Meaux un spec-

tacle propre à faire oublier tout à coup tant de mécomptes sur la

doctrine. Il dit que l'erreur s'aveugle elle-même jusqu'au point de

le forcer à déclarer tout, quand, non contente de paraître vouloir

triompher, elle insulte. — Qui est-ce qui \e force à déclarer tout?

J'ai toujours borné la dispute aux points dogmatiques, et, malgré

mon innocence, j'ai toujours craint des contestations de faits, qui ne

peuvent arriver entre des évêques sans un scandalo irrémédiable.

Mais enfin, si mon livre est plein, comme il l'a dit cent fois, des plus

extravagantes contr.idictions et des erreurs les plus monstrueuses,

pourquoi mettre le comble au plus affrnux de tous les scandales, et

révéler aux yeux des libertins et dos hérétiques ce qu'il appelle un

malheureux mystère.,, un prodige de séduction? Pourquoi sortir du
livre, si le texte suffisait [)Our le faire censurer? ~ Tandis qu'il ne

s'agissait que du péril (h; l'Église, il ne faisait aucun scrupule de

* //if/. 'Je Féfic/on, 1. 2, p. 630. w J
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taire le malheureux mystère. Mais dès qu'il en a besoin pour se dé-

barrasser sur la dispute dogmatique, cette dispute le force à l'extré-

mité à publier mes lettres secrètes ; elle le réveille, et le presse plus

que le péril de l'Église même. C'est en triomphant^ et en lui insul-

tant que je le force à révéler... le prodige de séduction, et à montrer

qu^en nos jours une Priscille a trouvé un Montan. »

Quant à l'estime qu'il a eue pour madame Guyon, Fénelon établit

qu'il ne la connut qu'en 1689. Il était alors prévenu contre elle sur

ce qu'il avait ouï dire de ses voyages. Ce qui contribua à effacer ces

impressions, ce fut le témoignage avantageux de l'évêque de Genève

en faveur de la piété et des mœurs de cette dame; ce fut surtout le

témoignage de l'évêque de Meaux, qui, après l'avoir examinée six

mois dans son diocèse, après avoir lu non-seulement ses livres, mais

ses manuscrits inconnus à Fénelon, l'admettait à la communion fré-

quente, et lui donna une attestation que, s'il y avait des erreurs dans

ses livres, il n'y en avait point dans son cœur et que ses intentions

avaient toujours été catholiques. Fénelon disait et pensait la même
chose, ni plus ni moins. S'il y a été trompé, il n'est pas plus cou-

pable, mais beaucoup moins que l'évêque de Meaux.

Fénelon termine sa réponse par ce défi remarquable : « S'il reste

à M. de Meaux quelque écrit ou quelque autre preuve à alléguer

contre ma personne, je le conjure de n'en faire point un demi-secret

pire qu'une publication absolue. Je le conjure d'envoyer tout à

Rome, afin qu'il me soit promptement communiqué et examiné

juridiquement. Je ne puis être en peine que des bruits vagues ou des

allégations qui ne seraient pas approfondies. S'il me croit tellement

impie et hypocrite, qu'il ne puisse trouver son salut et la sûreté de

l'Église qu'en me diffamant, il doit employer, non dans des libelles,

mais dans une procédure juridique, toutes les preuves qu'il aura.

Si, au contraire, il n'a plus rien à dire pour flétrir ma personne,

revenons, sans perdre un moment, à la doctrine, sur laquelle je

demande une décision. 11 l'a réduite lui-même à un point qu'il

nonmie décisif, à un seul point qui renferme la décision du tout. Ce

point décisif de tout le système est, selon lui, que j'ai enseigné une

charité séparée du motif essentiel de la béatitude. C'est là-dessus que

nous pouvons demander au Pape un prompt jugement. C'est là-

dessus que M. de Meaux doit être aussi soumis que moi. C'est cette

soumission qu'il devrait avoir promise, il y a déjà longtemps, par

rapporta toutes les opinions singulières que j'ai recueillies de son

premier livre, dans mon écrit intitulé : Véritables oppositions entre la

doctrine de M. de Meaux et celle de M. de Cambrai. Pour moi, je ne

puis m'empêcher de prendre ici à témoin celui dont les yeux éclai-
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rent les plus profondes ténèbres, et devant qui nous paraîtrons

bientôt. Il sait, lui qui lit dans mon cœur, que je ne tiens à aucune

personne ni à aucun livre, que je ne suis attaché qu'à lui et à son

Église, que je gémis sans cesse en sa présence pour lui demander

qu'il ramène la paix et qu'il abrège les jours de scandale, qu'il rende

les pasteurs aux troupeaux, qu'il les réunisse dans sa maison, et

qu'il donne autant de bénédictions à M. de Meaux qu'il m'a donné

de croix. »

Il est difficile de se faire une idée de la révolution subite que la

Réponse de Fénelon opéra dans tous les esprits. Plus la Relation de

Bossuet avait fait naître de préventions contre l'archevêque de Cam-
brai, plus on fut étonné de la faciUté avec laquelle il avait dissipé

tous les nuages, éclairci tous les faits et montré sa vertu dans tout

son éclat. A peine la Réponse était-elle parvenue à Rome, qu'un

cardinal disait à l'abbé de Chanterac : « Je l'ai lue avec le même
épanchement de joie et de bonheur que j'aurais éprouvé si, après

avoir vu M. l'archevêque de Cambrai longtemps plongé et abîmé

dans une mer profonde, je le revoyais tout à coup revenir heureu-

sement à bord, et remonter en sûreté sur le rivage. » Lorsque l'abbé

de Chanterac alla présenter la Réponse de Fénelon à la Relation Ae

Bossuet, Innocent XII, qui l'avait déjà lue, l'accueillit avec une affec-

tion et une bonté plus sensibles que dans ses audiences précédentes.

Il eut l'occasion de faire la même observation auprès de tous les

cardinaux et des prélats les plus distingués de la cour de Rome. On

voyait facilement qu'ils étaient soulagés d'un poids qui oppressait

leur âme; tant la réputation de Fénelon était chère à tous les amis

de la religion et de l'Église ! tant il avait été nécessaire qu'il mani-

festât dans sa Réponse le courage, l'indignation, la force et l'évi-

dence qui appartiennent à l'innocence outragée !

En France, l'archevêque de Paris et l'évêque de Chartres désirè-

rent se rapprocher de Fénelon : Bossuet y mit obstacle, et publia

des Remarques sur la Réponse de M. de Cambrai. Il avait employé

près de deux mois à h'S composer. Fénelon eut composé et imprimé

sa Réponse aux Remarques dans l'espace de quinze jours. Elle n'est

pas moins vigoureuse que la première, et demeura sans réplique.

En voici le début.

a Monseigneur, jamais rien ne m'a tant coûté que ce que je vais

faire; vous ne me laissez plus aucun moyen pour vous excuser en

me justifiant. La vérité opprimée ne peut plus se délivrer qu'en

dévoilant le fond de votre conduite; ce n'est plus ni pour attaquer

ma doctrine ni pour soutenir la vAlre que vous écrivez, c'est pour

me (iin'ainer... Ce qui fait ma consolation, c'est que pendant tant
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d'années, où vous m'avez vu de si près tous les jours, vous n'avez

jamais eu à mon égard rien d'approchant de l'idée que vous voulez

aujourd'hui donner de moi aux autres. Je suis ce cher ami, cet ami

de toute la vie, que vous portiez dans vos entrailles. Même après l'im-

pression^de mon livre, vous honoriez ma piété ; je ne fais que répéter

vos paroles dans ce pressant besoin. Vous aviez cru devoir conserver

en de si bonnes mains le dépôt important de l'instruction des princes ;

vous applaudîtes au choix de ma personne pour l'archevêché de

Cambrai. Vous m'écriviez encore, après ce temps-là, en ces termes :

« Je vous suis uni dans le fond du cœur, avec le respect et l'inclination

que Dieu sait. Je crois pourtant ressentir encore je ne sais quoi qui

nous sépare unpeu, et cela m'est insuppoiHable. Honorez-vous, monsei-

gneur, d'une amitié si intime les gens que vous connaiï^sez pour faux,

hypocrites et imposteurs ? Leur écrivez-vous de ce style ? Si cela est,

on ne saurait se fier à vos belles paroles, non plus qu'aux leurs;

mais avouez-le, vous m'avez cru très-sincère jusqu'au jour où vous

avez mis votre honneur à me déshonorer, et où, les dogmes vous

manquant, il a fallu recourir aux faits pour rendre ma personne

odieuse. »

Fénelon, dans sa Réponse à la Relation sur le quiétisme, s'était

élevé avec la plus grande force contre l'abus que Bossuet avait fait

des lettres qu'il lui avait écrites dans le sein de la confiance et de

l'amitié. Bossuet lui reprochait à son tour d'avoir également fait

usage de ses lettres. « Mais pouvez-vous comparer, monseigneur,

répliquait Fénelon, votre procédé au mien? Quand vous publiez mes

lettres, c'est pour me diffamer comme un quiétiste, sans aucune

nécessité. Quand je publie les vôtres, c'est pour montrer que vous

avez désiré d'être mon consécrateur, et que vous ne trouviezplus entre

vous et moi qu'un je ne sais quoi auquel vous ne pouviez même don-

ner un nom. Vous violez le secret de mes lettres missives, et c'est

pour me perdre; je ne me sers des vôtres qu'après vous, non pour

vous accuser, mais pour sauver mon innocence opprimée. Les lettres

que vous produisiez contre moi sont ce qu'il doit y avoir de plus

secret en ma vie, après ma confession, et qui, selon vous, me fait le

Montan d'une nouvelle Priscille. Au contraire, vos lettres que je pro-

duis ne sont pas contre vous ; elles sont seulement pour moi ; elles

font voir que je n'étais pas un impie et un fanatique. Pourquoi met-

tez-vous votre bonheur k me diffamer? Qui ne sera étonné qu'on

abuse de l'esprit et de l'éloquence pour comparer une agression

poussée jusqu'à une révélation si odieuse du secret d'un ami, avec

une défense si légitime, si innocente, si nécessaire ? »

Dans sa Réponse à la Relation sur le quiétisme, Fénelon avait dit :
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« 11 va jusqu'à parler d'une confession générale que je lui confiai,

et où j'exposaiS;, comme un enfant à son père, toutes les grâces de

Dieu et toutes les infidélités de ma vie. On a vu, dit-il, dans une

de ces lettres qu'il s'était offert à me faire une confession générale.

Il sait bien que jamais je n'ai accepté cette off're. Pour moi, je

déclare qu'il l'a acceptée, et qu'il a gardé quelque temps mon écrit. »

Il en parle même plus qu'il ne faudrait, en ajoutant tout de suite :

« Tout ce qui pourrait regarder des secrets de cette nature sur ses

dispositions intérieures est oublié, et il n'en sera jamais question. »

La voilà, cette confession sur laquelle il promet d'oublier tout, et de

garder à jamais le secret. Mais est-ce le garder fidèlement que de

faire entendre qu'il en pourrait parler, et de se faire un mérite de

n'en parler pas quand il s'agit du quiétisme ? Qu'il en parle, j'y con-

sens. Ce silence, dont il se vante, est cent fois pire qu'une révélation

de mon secret. Qu'il parle selon Dieu : je suis si assuré qu'il manque

de preuves, que je lui permets d'en aller chercher jusque dans le

secret inviolable de ma confession. » Dans ses Remarques, Bossuet,

entre autres sophismes, fait semblant qu'il s'agit d'une confession

sacramentelle. Fénelon, dans sa seconde /{éponse, fait l'historique

de cette confession écrite, mais non sacramentelle, que Bossuet

refusa d'abord, mais reçut ensuite, non-seulement pour lui, mais

encore pour l'archevêque de Paris et pour le supérieur de Saint-

Sulpice. Bossuet ne répliqua plus.

Fénelon dit à la fin de son écrit : « Je laisse beaucoup de choses

sans réponse particulière, parce que les faits éclaircis décident de

tous les autres, et que ceux dont j'épargne la discussion au lecteur

ne devraient être appelés dans votre langage que des 7iiiimfk's. Mais

si vous jugiez à propos do vous en plaindre, je répondrai exacte-

ment à tout. Il ne me reste qu'à conjurer le lecteur de relire patiem-

ment votre lielution avec ma liéponse, et vos Jicnuirqucs avec celte

lettre. J'espère qu'il ne reconnaîtra point en moi le Muntun d'une

nouvelle Priscille, dont vous avez voulu effrayer l'Eglise. Cette com-

paraison vous paraît juste et modérée; vous la justifiez en disant

qu'il ne s'agissait entre Montan et Priscille que d'un cutnmercc d'il-

lusion. Mais vos comparaisons tirées de l'histoire réussissent mal.

Ce fanatique avait détaclié de Uîiu's maris deux femmes (jui le sui-

vaient. 11 les livra à une fausse inspiration (jui était une véritable

possession de l'esprit malin, et qu'il appelait l'esprit de prophétie.

Il était possédé lui-iiièmc! aussi bien (jik^ ces femmes; et ce fut dans

un transport de la fureur (liab(jli(jue, (jui l'avait saisi avec Maximilla,

qu'ils s'étranglèrent tous deux. Tel est cet homme, l'horreur de tous

1 es siècles, avec lequel vous comparez votre confrère, ce cher ami de
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toute la vie que vous portez dans vos entrailles, et vous trouvez mau-
vais qu'il se plaigne d'une telle comparaison. Non, monseigneur, je

ne m'en plaindrai plus. Je n'en serai affligé que pour vous. Et qui

est-ce qui est à plaindre, sinon celui qui se fait tant de mal à soi-

même, en accusant son confrère sans preuve? Dites que vous n'êtes

point mon accusateur, en me comparant à Montan. Qui vous croira,

et qu'ai-je besoin de répondre? Pouviez-vous jamais rien faire de

plus fort pour me justifier, que de tomber dans cet excès et dans

ces contradictions palpables en m'accusant? Vous faites plus pour

moi que je ne saurais faire moi-même. Mais quelle triste consola-

tion, quand on voit le scandale qui trouble la maison de Dieu et qui

fait triompher tant d'hérétiques et de libertins !

« Quelque fin qu'un saint pontife puisse donner à cette affaire, je

l'attends avec impatience, ne voulant qu'obéir, ne craignant que de

me tromper et ne cherchant que la paix. J'espère qu'on verra dans

mon silence, dans ma soumission sans réserve, dans mon horreur

constante pour l'illusion, dans mon éloignement de tout livre et

de toute personne suspecte, que le mal que vous avez voulu faire

craindre est aussi chimérique que le scandale a été réel, et que

les remèdes violents contre des maux imaginaires se tournent en

poison 1. »

Les adversaires de l'archevêque de Cambrai furent frappés d'éton-

nement en voyant sa Réponse succéder si rapidement aux Remarques

de l'évêque de Meaux, et le cardinal de Bouillon, admirateur sin-

cère de Fénelon, disait publiquement à Rome que c'était le plus

grand effort de l'esprit humain. L'abbé Bossuet disait, au contraire,

à son oncle : « Pour moi, je n'y trouve que le caractère d'un char-

latan, d'un déclamateur et du plus dangereux de tous les hommes.

11 faut le suivre dans tous ses retranchements et ne lui laisser aucun

moyen de pouvoir échapper. C'est îine bête féroce qu'il faut pour-

suivre, pour l'honneur de l'épiscopat et de la vérité, jusqu'à ce

qu'on l'ait terrassée et mise hors d'état de ne plus faire aucun mal.

Saint Augustin n'a-t-il pas poursuivi Julien jusqu'à la mort? Par

rapport à la France, par rapport à la cabale et pour délivrer l'Église

du plus grand ennemi qu'elle aitjamais eu, je crois qu'en conscience

ni les évêques ni le roi ne peuvent laisser M. de Cambrai en re-

pos 2. »

A cette violence de langage, on reconnaît le neveu de l'oncle et

quelle terrible impression la réponse de Fénelon avait faite sur sa

cervelle. L'oncle ne suivit pas en tout les conseils du neveu. Il aban-

1 Fénelon, t. 7. — 2 25 novembre 1698. Bossuet, t. 42, p. 5i et seqq.
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donna entièrement la question des faits; il se borna à publier encore

quelques écrits dogmatiques pour accélérer la décision du Saint-

Siège. On cessa même, dans le cours de cette dispute, de faire men-

tion de madame Guyon et de toutes les prétendues découvertes qu'on

avait faites de son commerce avec le père Lacombe. L'état de dé-

mence de ce religieux fut entièrement constaté, et on prit le parti

de laisser madame Guyon à la Bastille, sans avoir pu se procurer le

plus léger indice des désordres dont on l'avait accusée *.

A Rome, les examinateurs étaient enfin parvenus à terminer leur

examen le 25 septembre 1G98, après soixante-quatre congrégations,

à un grand nombre desquelles le Pape avait assisté en personne.

Mais ils se trouvèrent à la fin de cet examen aussi partagés d'opinion

qu'au commencement. Sur dix examinateurs, cinq déclarèrent que

le livre de VExplication des maximes des saints ne méritait aucune

censure, et les cinq autres prononcèrent qu'il renfermait un grand

nombre de propositions répréhensibles. Ce partage des théologiens

de Rome, après un examen de près de quinze mois, devait naturel-

lement opérer une espèce de /In de non-reccvoir contre les adver-

saires de l'archevôque de Cambrai. Celui-ci n'aurait pas manqué de

corriger dans une nouvelle édition les propositions qui avaient paru

répréhensibles à une partie des examinateurs, et tout aurait étéfini *.

Mais ce n'était pas le compte de Bossuet. A la suggestion de son

neveu, il fit faire une censure prématurée du livre de Fénelon par

soixante docteurs de Paris, laquelle condamnait avec certaines qua-

lificationsdouze propositions extraitesdu livre (\esMaxi7nes. Ce qui est

assez remarquable, c'est que cette censure fut rédigée par M. Pirot,le

même qui avait lu le manuscrit de Fénelon, qui avait fait les chan-

gements adoptés par l'auteur, qui avait jugé le livre correct et utile,

et avait dit publiquement que c'était un livre d'or. Cet acte, l'ouvrage

d'un seul i)articulier, fut ensuite présenté à chaque docteur séparé-

ment, au nom du cardinal de Noailles, avec l'invitation de le sous-

crire et en laissant à peine le temps de le lire. Fénelon n'eut pas de

peine à démontrer l'inconvenance d'un acte aussi irrégulier, et le

cardinal de Noailles eut le soin de se justifier h Rome, où l'on fut

choqué, avec raison, de voir une faculté de théologie s'établir juge

d'une question dont le jugement était déjà déféré au Saint-Siège.

A la suggestion de son neveu, Bossuet employa des moyens plus

puissants, il fil parler et agir Louis XIV. Pn-cédcmment, Fénelon

avait ofiVrt sa ptnision de j)récepteur du duc de Bourgogne pour les

besoins de l'Klat au milieu des guerres ; Louis XIV avait eu la géné-

' //(v/. >/e Fénchn, I. 3, p. ii ct tC. — - l'Ail., I. i, p. i8.
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rositéde s'y refuser. Mais en janvier 1699, à la sollicitation de Bos-

suet, Louis XIV raya de sa propre main le nom de l'archevêque de

Cambrai de l'état des appointements affectés aux fonctions de pré-

cepteur, et lui en ôta la charge. A la sollicitation de Bossuet et par

sa plume, Louis XIV écrivit au Pape des lettres pressantes où il de-

mandait d'abord une décision prompte, enfin une condamnation ex-

presse, avec menace de recourir autrement à des mesures extrêmes.

Lorsque ces menaces de schisme arrivèrent à Rome, Innocent XII,

sur l'avis des cardinaux, avait déjà prononcé surle livre des i/ax? mes.

Par un bref du 12 mars 1699, le Pape déclare : « Qu'après avoir

pris les avis de plusieurs cardinaux et docteurs en théologie, il

condamnait et répi^ouvait, de son propre mouvement ^ le livre susdit, en

quelque langue et version que ce fût, d'autant que, par la lecture et

l'usage de ce livre, les fidèles pourraient être * insensiblement con-

duits dans des erreurs déjà condamnées par l'Église catholique, et

aussi comme contenant des propositions qui, dans le sens des pa-

roles, ainsi qu'il se présente d'abord, et selon la suite et la liaison

des sentiments, sont téméraires,scandaleuses, mal sonnantes, offensi-

ves des oreilles pieuses, pernicieuses dans la pratique et même er-

ronées respectivement. » Le bref rapporte ensuite vingt-trois propo-

sitions extraites du livre des Maximes des saints : le Pape les déclare

soumises respectivement aux qualifications énoncées.

De ces vingt-trois propositions, il en est seize qui peuvent se ré-

duire à deux, dont l'une suppose un état habituel de pur amour dans

lequel on peut dès cette vie aimer Dieu pour lui-même, sans aucun

rapport à notre béatitude, et l'autre paraît autoriser le sacrifice du

salut dans les dernières épreuves. Les sept autres propositions, dit

l'auteur des Mémoires chronologiques, le Jésuite d'Avrigny, n'étaient

ramenées dans le bref que pour faire voir qu'on n'avait voulu épar-

gner aucune proposition équivoque. — Il est bon de remaquer que

le bref condamme les propositions qui supposent dès cette vie un état

habituel, mais non pas celles qui supposent simplement des actes ou

un état transitoire de pur amour, sans aucun rapport à notre béa-

titude surnaturelle.

Le 23 mars, jour de l'Annonciation, Fénelon allait monter en

chaire dans la cathédrale de Cambrai pour prêcher sur la solennité

du jour, lorsqu'il voit arriver son frère lui apportant la première

nouvelle que son livre est condamné. Fénelon, qui était loin de s'y

attendre, se recueillit seulement quelques instants pour changer tout

Ml y a telle traduction qui mei peuvent être au lieu ie pourraient être, ce qui

forme un sens différent dans le style des censures.
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le plan du sermon qu'il avait préparé ; il le tourna sur la parfaite

soumission due à l'autoritédes supérieurs. La nouvelle de la condam-
nation de Fénelon avait déjà rapidement circulé dans la nombreuse

assemblée qui l'écoutait. Celte admirable présenc e d'esprit, ce mou-
vement sublime, ce calme religieux qui attestait d'avance la soumis-

sion de Tarchevêque de Cambrai et qui en était l'engagement solennel,

firent couler de tous les yeux des larmes de tendresse, de douleur,

de respect et d'admiration.

Le 9 avril, dès le lendemain du jour où il en avait reçu la per-

mission du roi, Féneion publia le mandement qui suit :

« François, par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège

apostolique, archevêque duc de Cambrai, prince du Saint-Empire,

comte de Cambrésis, etc., au clergé séculier et régulier de notre

diocèse, salut et bénédiction en Notre- Seigneur.

a Nous nous devons à vous sans réserve, mes très-chers frères,

puisque nous ne sommes plus à nous, mais au troupeau qui nous

est confié. Nos autem servos vestros per Jesum. C'est dans cet esprit

que nous nous sentons obligés de vous ouvrir ici notre cœur et de

continuer à vous faire part de ce qui nous touche sur le livre intitulé

Explication des Maximes des saints. — Enfin notre saint père le Pape

a condamné ce livre, avec les vingt-trois propositions qui en ont été

extraites, par un bref daté du dS mars, qui est maintenant répandu

partout et que vous avez déjà vu.

« Nous adhérons à ce bref, mes très-chers frères, tant pour le

texte du livre que pour les vingt-trois propositions, simplement, ab-

solument et sans ombre de restriction. Ainsi nous condamnons, tant

le livre que les vingt-trois propositions, précisément dans la môme
forme et avec les mêmes qualifications, simplement, absolument et

sans aucune restriction. De plus, nous défendons sous la même
peine, à tous les fidèles de ce diocèse, de lire et de garder ce livre.

« Nous nous consolerons, mes très-chers frères, de ce qui nous

humilie, pourvu que le ministère de la parole, que nous avons reçu

du Seigneur pour votre sanctification, n'en soit pas affaibli, et que

nonobstant l'humiliation du pasteur, le troupeau croisse en grâce

devant Dieu. — C'est donc de tout noire ca-ur que nous vous exhor-

tons à une soumission sincère et à une docilité sans réserve, de peur

qu'on n'altère insensiblement la sin)plicité de l'obéissance pour le

Siiint-Siége, dont nous voulons, moyennant la grâce de Dieu, vous

donner l'exemple justju'au dernier soupir de notre vie. — A Dieu ne

plaise qu'il soif jamais parlé de nous, si ce n'est pour se souvenir

qu'un pasteur a cru devoir être plus docile (jue la dernière brebis

du troupeau, et qu'il n'a mis aucune borne à sa soumission. — Je
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souhaite^ mes très-chers frères, que la grâce de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, l'amour de Dieu et la communication du Saint-Esprit de-

meurent avec vous tous. Amen. — Donné à Cambrai, le 9 avril 1699.

Signé François, archevêque duc de Cambrai *. »

Tout le monde a entendu dire que, pour laisser à son diocèse un

monument de sa parfaite soumission, Fénelon donna à son église

métropolitaine un ostensoir d'or qui représentait la religion portant

dans une main le soleil élevé au-dessus de sa tête et foulant aux

pieds plusieurs livres, parmi lesquels il y en avait un sur le couvercle

duquel on lisait en toutes lettres : Maximes des saints. Ce fait, ré-

voqué en doute par quelques personnes, a été confirmé de nos jours

par un témoin oculaire, M. l'abbé de Calonne, qui a été vicaire gé-

néral, officiai et chanoine de Cambrai sous MM. de Choiseul, de

Fleur^' et le prince Ferdinand, qui a porté cet ostensoir en procession

et qui l'a examiné souvent avec une attention d'autant plus scrupu-

leuse qu'il était bien informé des soupçons qu'on avait conçus si lé-

gèrement sur le mandement de Fénelon ^.

Avant d'adresser officiellement ce mandement au pape Inno-

cent XII, Fénelon lui avait écrit en ces termes : « Très-saint Père,

— Ayant appris le jugement de Votre Sainteté sur mon livre, mes

paroles sont pleines de douleur, mais ma soumission et ma do-

cilité sont au-dessus de ma douleur. Je ne parle plus de mon inno-

cence, des outrages que j'ai reçus et de tant d'explications données

pour justifier ma doctrine. Je ne parle plus de tout le passé. J'ai déjà

préparé un mandement que je me propose de publier dans tout mon
diocèse, par lequel, adhérant humblement à la censure apostolique,

je condamnerai mon livre avec les vingt-trois propositions qui en ont

été extraites, simplement, absolument et sans aucune ombre de res-

triction, et défendrai sous les peines portées par le bref, à tous les

fidèles de ce diocèse, de lire ou de garder ce livre.

a Je suis résolu, très-saint Père, de publier ce mandement dès

que j'en aurai reçu la permission du roi, et je ne différerai pas un

moment à répandre parmi toutes les églises, et même parmi les

hérétiques, ce témoignage de ma soumission intime et entière ; car

jamais je n'aurai honte d'être corrigé par le successeur de Pierre,

qui lui-même est chargé de confirmer ses frères. Que le li\Te soit

donc à jamais réprouvé pour conserver la forme du langage ortho-

doxe. C'est ce que j'exécuterai dans peu de jours. Je n'emploierai pas

l'ombre de la plus légère distinction qui puisse tendre à éluder le

décret ou à m'excuser le moins du monde. Je crains, comme je le

» Féneloii; t. 9. — 2 Ami de la religion, t. 25, n. 651, p. 400.

XXVI. 22
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dois, de causer quelque embarras à Votre Sainteté, qui est assez

occupée par la sollicitude de toutes les églises ; mais lorsqu'elle aura

reçu avec bonté le mandement que je dois bientôt mettre à ses pieds,

pour être un gage de ma soumission absolue, je supporterai tous

mes chagrins dans le silence
;
je serai toute ma vie, avec un souve-

rain respect et un dévouement parfait de cœur et d'esprit, etc. *. »

Aussitôt que l'abbé de Chanterac eut remis la lettre de Fénelon

et son mandement du 9 avril, Innocent XII s'empressa de les trans-

mettre à la congrégation des cardinaux. Ceux-ci éprouvèrent une

sensible consolation à la lecture de ces pièces. Ils votèrent unani-

mement que Sa Sainteté serait invitée à faire une réponse honorable

à ce prélat. Mais les émissaires de Bossuet s'y opposèrent tant qu'ils

purent : ils obtinrent seulement qu'on en retranchât les expressions

les plus fortes de bienveillance, et surtout qu'on n'y mît pas ce que

le Pape avait déclaré hautement en plusieurs occasions : « Que ni

lui ni les cardinaux n'avaient entendu condamner les explications

que l'archevêque de Cambrai avait données de son livre 2. Voici

donc en quels termes le bref fut envoyé à Fénelon :

« Vénérable frère, salut. Nous avons reçu avec une grande joie

les lettres du mois d'avril dernier, que votre fraternité nous a adres-

sées avec un exemplaire du mandement par lequel, adhérant hum-
blement à notre condanmation apostolique contre le livre par vous

publié et contre les vingt-trois propositions qui en ont été extraites,

vous avez adressé notre décret, avec une prompte obéissance et un

esprit soumis, aux peuples confiés à vos soins. Vous avez parfaite-

ment confirmé, par cette nouvelle preuve de votre affection sincère

et de votre obéissance, que vous devez à nous et à notre Siège, l'opi-

nion qu(î nous avions il y a longtemps de votre fraternité. Nous ne

nous promettions rien moins de vous, qui nous aviez fait connaître

clairement votre bonne volonté dès le temps que, demandant avec

humilité d'être corrigé par celte Église, mère et maîtresse, vous avez

ouvert les oreilles de votre cœur pour recevoir la parole de vérité et

pour apprendre par notre jugement ce que vous et les autres deviez

penser de voire livre et de la doctrine qu'il contient. Après avoir

donné ainsi dans le Seigneur les éloges dus au zèle avec lequel vous

vous êtes soumis très-volontairement à notre décision pontificale,

nous prions Dieu, de la plénitude de noire cœur, de vous donner

ses grâces et de vous protéger dans les travaux que vous entrepren-

drez pour la conduite de votre troupeau, et d'accomplir vos vœux.

Nous vous accordons, vénérable frère, notre bénédiction aposto-

« Fénelon, Correspond., t. 10, p. 47'J. — * Ilist. de Fénelon, l. 3, p. llO.
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liqiie avec beaucoup d'affection. Le 12 mai, la huitième année de

notre pontificat *. »

En France, l'évêque de Chartres félicita Fénelon de sa soumis-

sion humble et généreuse, que d'ailleurs il avait toujours attendue

de sa piété. Fénelon Ten remercia, et l'ancienne amitié se rétablit

entre eux 2. L'archevêque de Paris et l'évêque de Meaux ne se

montrèrent ni aussi délicats ni aussi nobles que l'évêque de Chartres.

Bossuet partageait plus ou moins les dispositions de ses agents à

Rome. L'abbé Phélippeaux ne trouvait dans le mandement de Féne-

lon, dans ce mandement dont toutes les expressions parlent à l'âme

et au cœur, qu'un langage sec et plein de paroles vagues qui pou-

vaient n'exprimer qu'une soumission extérieure et forcée. L'abbé

Bossuet écrivait à son oncle le 5 mai 1699 : « Je me suis procuré une

copie de la lettre de M. de Cambrai au Pape. Je vous avoue qu'au

lieu d'en être édifié, j'en fus scandalisé au dernier point. Il ne me
fut pas difficile d'en découvrir tout l'orgueil et tout le venin : et il

me semble qu'il n'y a qu'à le lire sans passion pour en être indigné. »

Le 17 du même mois, l'oncle répondait au neveu : « On est très-

étonné que M. de Cambrai, très-sensible à son humiliation, ne le

paraisse en aucune sorte à son erreur... qu'il veuille qu'on ne se

souvienne de lui que pour reconnaître sa docilité, supérieure à celle

de la moindre brebis du troupeau ; c'est-à-dire qu'il veut qu'on

oublie tout, excepté ce qui lui est avantageux. Enfin ce mandement
est trouvé fort sec, et l'on dit qu'il est d'un homme qui n'a songé

qu'à se mettre à couvert de Rome, sans avoir aucune vue d'édifi-

cation ^. »

On voit même, par la correspondance de l'oncle avec le neveu,

qu'il aurait été assez disposé à renouveler des combats d'écrits avec

Fénelon, et même à attaquer ce mandement comme insuffisant; mais

il ne put s'empêcher d'être frappé de l'applaudissement universel

avec lequel ce mandement avait été reçu à Paris, à Rome, dans les

pays étrangers, à Versailles même. Il ne pouvait plus d'ailleurs se

flatter du concours du cardinal de Noailles et de l'évêque de Chartres;

l'un et l'autre, satisfaits d'être délivrés honorablement d'une contro-

verse à laquelle ils n'avaient pris part qu'avec une répugnance mar-

quée, n'étaient plus disposés à prêter leur nom et leur crédit à Bos-

suet. Madame de Maintenon elle-même était excédée depuis long-

temps de cette interminable guerre. Ce changement de scène se laisse

apercevoir dans une lettre de Bossuet à son neveu, 19 avril 1699.

« Malgré tous les défauts du mandement de M. de Cambrai, je crois

» Hist. de Fénelon, 1. 3, p. li 3. — « Ibid., p. 99. — » Ibid., \. 3, p. 95-97.
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que Rome doit s'en contenter, parce qu'après tout, l'essentiel y est

ric-à-rac, et que l'obéissance y est pompeusement étalée. 11 faut d'ail-

leurs se rendre facile, pour le bien de la paix, à recevoir les soumis-

sions de M. de Cambrai, et finir les afifaires ; ainsi ces réflexions (pré-

cédentes) seront pour vous et pour M. Phélippeaux seulement ^

Le bref du Pape contre le livre de Fénelon fut accepté avec beau-

coup d'appareil dans les assemblées métropolitaines convoquées par

le roi. Celle de Paris, composée de trois adversaires de Fénelon,

avec l'évêque de Blois, demanda au roi ce qu'ils n'avaient pu obte-

nir du Pape, la suppression des écrits que Fénelon avait publiés

pour sa défense : ce que le roi daigna leur accorder, les trois prélats

se seraient fait plus d'honneur en se montrant plus généreux et plus

délicats dans la victoire. Dans les autres assemblées métropolitai-

nes, dit l'historien d'Avrigny, on en usa bien ou mal à l'égard de

l'archevêque de Cambrai, selon qu'il s'y trouva plus ou moins d'évê-

ques attachés à la cour et à son principal adversaire. Quelques-uns

affectèrent de rappeler le souvenir de ses erreurs, les autres (et ce

fut le plus grand nombre) se bornèrent à faire l'éloge de sa soumis-

sion sans bornes 2. Nous devons ajouter qu'elles honorèrent unani-

mement la piété, les vertus et les talents de Fénelon. Dans l'assem-

blée métropolitaine de Cambrai, l'évêque de Saint-Omer se permit

d'indignes tracasseries envers son métropolitain, qui les supporta

avec calme. Le roi donna ensuite des lettres patentes pour enregis-

trer le bref au parlement de Paris.

L'assemblée générale du clergé de 1700 se fit rendre compte de

toute l'affaire de Fénelon. Chargé d'en faire le rapport, Bossuet y dit

entre autres : « Il a été sagement observé que M. l'archevêque de

Cambrai, qui avait le plus d'intérêt à rechercher les moyens d'affai-

blir, s'il se pouvait, la sentence qui le condamnait, s'y est soumis le

premier par un acte exprès. On a remarqué avec joie les noms illus-

tres des grands évêqucs qu'il avait suivis dans celte occasion ; et, à

l'exemple du roi, toutes les provinces se sont unies à louer cette

soumission, montra nt à l'envi que tout ce qu'on avait dit par nécessité

contre le livre était prononcé sans aucune altération de la charité. »

Ce fut un avantage réel pour la réputation de madame Guyon,

que l'assemblée du clergé cùl confié ce rapporta Bossuet, qui s'était

montré si prévenu contre elle. On y lit en etletcos paroles remar-

quables prononcées par Bossuet lui-même en présence de l'assem-

blée du clergé. «Quant aux abominations qu'on regardait comme

les suites de ses principes (de madame Guyon), il n'en fut jamais

' Ilist. (le Fénelon, p. 106 cl 107. — * Màn. chronol. d'Avrigny. ]
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question; elle en a toujours témoigné de Fhorreur. » Ce fut aune

déclaration si solennelle et si positive de l'innocence de ses mœurs

qu'aboutirent ces dénonciations honteuses auxquelles on avait donné

tant de publicité et d'éclat. Lorsque Bossuet proclamait ainsi l'inno-

cence de madame Guyon devant une assemblée du clergé, elle était

encore prisonnière à la Bastille ; ses ennemis étaient tout-puissants

et ses amis dans la disgrâce *.

La soumission de Fénelon au jugement du Saint-Siège et son in-

violable fidélité à observer le silence qu'il s'était imposé affligèrent

également les jansénistes et les protestants. Les uns et les autres

s'étaient flattés qu'une contestation aussi animée entre deux grands

évêques pourrait affaiblir l'autorité du Saint-Siège par quelques actes

schismatiques. Fénelon reçut tout à coup, par une voie détournée,

une lettre du père Gerberon, religieux bénédictin, fameux à cette

époque par son zèle ardent pour le jansénisme. 11 proposait à l'ar-

chevêque de Cambrai de publier diff'érents écrits pour la défense de

sa doctrine, depuis la censure qui en avait été faite, sans que personne

pût jamais savoir que Fénelon y eût aucune part, en eut aucune con-

naissance. Fénelon répondit à cette singulière proposition qu'il ai-

merait mieux mourir que de défendre directement ou indirectement

un livre qu'il avait condamné sans restriction et du fond du cœur

par docilité pour le Saint-Siège... Qu'il n'était ni juste ni édifiant

qu'un auteur voulût perpétuellement occuper l'Église de ses con-

testations personnelles...; qu'il n'y avait plus pour lui ni édification

à donner ni dignité à soutenir que dans un profond silence ^.

Bossuet n'était pas si rude aux jansénistes. S'il y a quelque chose

d'inexplicable dans l'histoire de ces temps et de ces choses, dit l'ex-

cellent comte de Maistre, c'est la conduite de Bossuet à l'égard du

jansénisme. Si l'on n'examine que ses principes, personne n'a le

moindre droit d'en douter
;
j'oserais dire même qu'on ne saurait les

mettre en question sans commettre une injustice qui pourrait s'ap-

peler cr/me. Non -seulement il est convenu, et a dit et prouvé que les

cinq propositions trop fameuses étaient dans le livre de l'évêque

d'Ypres, mais il a ajouté, comme le savent tous les théologiens, que

le livre entier n'était que les cinq pivpositions. On croirait entendre

Bourdaloue lorsqu'il s'écrie : « Dans quel pays et dans quelle partie

de l'univers la bulle d'Innocent X et lesautres constitutions des Papes

contre le jansénisme ont-elles été reçues avec plus de respect

(qu'en France)?... En vain les partisans, soit secrets, soit déclarés

de Jansénius, interjetteraient cent appels au futur concile œcuméni-

» Hisf. de Fénelon. I. 3, t. 2, édit. 2. — * PmcI., p. 140 et 14/.
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que, etc. » Dans la conversation intime, il parle comme dans ses li-

vres, a Ce sont les jansénistes, disait-il en parlant à son secrétaire,

qui ont accoutumé le monde, et surtout les docteurs, à avoir peu de

respect pour les censures de l'Église, et non-seulement pour celles

des évêques, mais encore pour celles de Rome môme. » Et lorsque

la France vit cette révolte burlesque des religieuses de Port-Royal,

qui ne croyaient pas devoir obéir à l'Église en conscience, Bossuet

ne dédaigna point de traiter avec elles, pour ainsi dire, d'égal à

égal, et de leur parler sur le jansénisme connne il aurait parlé à la

Sorbonne, dans un esprit entièrement romain.

Mais dès qu'il s'agit de frapper l'ennemi, il retient visiblement ses

coups et semble craindre de le toucher. A la vue de l'erreur, il prend

feu d'abord; mais voit-il un de ses amis pencher vers la nouvelle opi-

nion, tout de suite il affecte de garder le silence et ne veut plus s'expli-

quer *. Il déclare à un maréchal de France de ses amis que rien ne

peut excuser lejansénisme; mais il ajoute : Vous pouvez sans diffi-

culté dire ma pensée à ceux à qui vous le jugerez à propos, toutefois

avec quelque réserve 2. Les luthériens et les calvinistes n'aiment point

qu'on les appelle de ces noms (qui leur appartiennent néanmoins

incontestablement) ; car la conscience leur dit assez que tout système

religieux qui porte le nom d'un homme est faux. Les jansénistes, par

la même raison, devaient éprouver une aversion du même genre, et

Bossuet ne se refuse pas de se prêter jusqu'à un certain point à ces

répugnances de l'erreur. On ne peutpas dire, disait-il, que ceux qu'on

appelle communément jansénistes soient hérétiques, puisqu'ils con-

damnent les cinq p7'opositions condamnées par l'Eglise; mais on a

droit de leur reprocher rfe se montrer favorables à un schisme et à des

erreurs condamnées, deux qualifications que j'avais données exprès à

leur secte dans la dernière assemblée de 1700. — Et nous l'avons vu

pardonner à une proposition janséniste, par égard seulement pour

la mémoire d'Arnauld, après avoir dénoncé lui-même à l'assemblée

les excès outrés dujansénisme ^.

A l'asppcl de tant de froideur, on se demande ce que devient,

lorsqu'il s'iigit du jansénisme, ce grand et impétueux courage qui

promettait, il n'y a qu'un instant (au sujet des propositions de mo-
rale rt'làchée),de parler seul l\ toute la terre? En face de l'un des

ennemis les plus dangereux de l'Eglise, on cherchi! Bossuet sans le

trouver : est-ce bien le même homme qu'on a vu si; jeter aux pieds

de Louis XiV pour lui dénoncer les Maximes des saints, en deman-

« Baupsct, Hist. de liosmet, I. 13, n. 2, t. t. — « I/jhI., t. 1, 1. 2, n. 18. —
» Ibid., t. 4,1. 11.
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dant pardon à son maître de lui avoir laissé ignorer si longtemps un

si grand scandale? qui laisse échapper les noms de Montan et de

Priscille? qui parle du fanatisme de son collègue; du danger de

l'Etat et de l'Eglise; et qui menace enfin ouvertement le Pape d'une

scission s'il ne se hâte d'obéir aux volontés de Louis XIV? Quel mo-

tif, quel ressort secret agissait sur l'esprit du grand évêque de Meaux

et semblait le priver de ses forces en face du jansénisme? Pourquoi,

dans le moment même qu'il poursuit à outrance Fénelon, soumis à

l'Église, prend-il sur lui de louer, excuser, justifier, comme nous

avons vu, les Réflexions mor^ales du janséniste Quesnel rebelle à l'E-

glise; Réflexions qui renferment et distillent tout le venin du jansé-

nisme, cette hérésie lapins subtile que le diable ait jamais tissue?

Pourquoi donc ces invariables égards pour le serpent qu'il pouvait

écraser si aisément sous le poids de son génie, de sa réputation et

de son influence? Je n'en sais rien, dit le comte de Maistre dans son

excellent ouvrage De l'Eglise gallicane^.

De son vivant, Bossuet recevait déjà des observations de cette na-

ture. En 1703, un docteur, Pussyran, lui adressa la lettre suivante :

« On a appris que votre Grandeur travaillait contre le silence respec-

tueux. On en serait édifié si on n'avait su depuis que vous supposez

dans cet ouvrage que l'Église n'est pas infaillible sur les faits doctri-

naux, et que vous n'exigez des fidèles qu'un simple préjugé en faveur

des décisions de l'Église. Si vous prévariquezà ce point, vous devez

vous attendre que les docteurs catholiques fondront sur vous, et

qu'en vous relevant sur cet article, ils ne vous épargneront pas sur

les fautes de vos ouvrages. J'en ai en mon particulier un recueil

assez ample pour vous donner du chagrin le reste de votre vie, dût-

elle être bien plus longue qu'on n'a lieu de l'espérer. Eh ! monsei-

gneur, si vous voulez avoir l'honneur de défendre l'Église, défendez-

la sans la trahir, et ne confirmez pas le juste soupçon qu'on a eu que

vous ne faisiez pas, à l'égard des nouvelles hérésies, ce qu'on devait

attendre d'un prélat de votre distinction. Il faut même que je vous

avoue qu'il y a déjà sur votre chapitre un petit volume tout prêt,

sous ce titre : Rétractation de messire Bénigne Bossuet, évêque de

Meaux. Il est plein d'onction et de vérité; l'auteur écrit d'une ma-

nière à se faire lire. Vous ne pouvez vous épargner cette critique

publique qu'en vous déclarant sans ménagement contre les fauteurs

du silence respectueux. Au reste, monseigneur, quand vous expli-

querez la grâce efficace par elle-même, appliquez-vous bien à la dis-

tinguer de celle de Calvin, premier auteur de cette expression ^. »

» Bausset, Hi.si. de Bossuet, 1. 2, c. H, — ^ Bossuet, t. 4?, p. 7i 1-713.
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Bossuet travaillait alors à un écrit De l'autorité des jugements ecclé-

siastiques, où sont notés les auteurs des schis)7ies et des hérésies. Nous
n'en avons qu'un précis, les éditeurs jansénistes de Bossuet ayant

brûlé l'original. Bossuet le composa sur la fin de sa vie, à l'occasion

du fameux cas de conscience. On y supposait un confesseur de pro-

vince consultant les docteurs de Sorbonne sur la nature de la sou-

mission qu'on devait avoir pour les constitutions des Papes contre le

jansénisme, et l'avis des docteurs portait qu'à l'égard de la question

de fait, le silence respectueux suffisait pour rendre à ces constitutions

toute l'obéissance qui leur était due. Parmi les quarante signataires

était le Dominicain Noël Alexandre. Au premier éclat que fit cette

nouvelle attaque du parti janséniste, Bossuet prit feu, suivant l'ex-

pression de son secrétaire. Cependant il affecta ensuite de garder le

silence et d'éviter de s'expliquer. Son ami, l'archevêque de Reims,

paraissait un peu favorable à la décision du cas de conscience. Le car-

dinal de Noailles passait pour n'y avoir pas été entièrement étran-

ger, du moins il ne se pressait pas de le condamner. Bossuet lui

adressa un mémoire, eut avec lui des conférences en présence de
l'évêque de Chartres. On convint de demander une rétractation aux
signataires. Noël Alexandre en donna le premier l'exemple, et déclara

que par le silence respectueux il avait toujours entendu et voulu

exprimer une soumission intérieure et sincère. Le plus rétif fut le

docteur Couet, grand vicaire de Rouen, soupçonné généralement

d'être l'auteur de la consultation. Trois évoques négocièrent la chose

pendant six mois; il fallut que Louis XIV s'en mêlât, ainsi que Bos-

suet. Enfin l'abbé Couet signa une déclaration de la rédaction de

l'évêque de Meaux, par laquelle il reconnaissait « que l'Église est en

droit d'obliger tous les fidèles de souscrire, avec une approbation et

une soumission entière de jugement, à la condamnation, non-seule-

ment des erreurs, mais encore des auteurs et de leurs écrits... Qu'il

faut aller jusqu'à une entière et absolue persuasion que le sens de

Jansénius est justement condamné ^ »

C'est dans le sens de ces principes que Bossuet composa son écrit

sur l'autorité des jugements ecclésiastiques. Il en était à la page 107

de l'original, lorsqu'il fut arrêlé par les souflranccs qui précédèrent

sa mort. L'ouvrage, e.st un développcmeni de sa lettre écrite en 1005

aux religieuses de Port-Royal, pour les porter à se soumettre aux

décisions de l'Église et à souscrire le formulaire d'Alexandre VII,

suivant l'ordonnance de l'archevêque de Paris, llardouin de Péréfixe.

Bossuet lui-même résumait sa lettre en ces termes : « Ainsi, pour

» Hisl. ih liossurl , I. 13.
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recueillir mon raisonnement, je soutiens que vous n'avez aucune

raison qui vous empêche de souscrire purement et simplement la

profession de foi que Ton vous propose. Vous ne pouvez pas en être

empêchées à raison du dogme condamné, puisque vous le réprouvez;

ni parce qu'on en a désigné l'auteur dans le formulaire de foi, puis-

que c'est la coutume de l'Église, dès les premiers siècles, d'en user

ainsi ; ni à cause que vous ne savez pas vous-mêmes si cet auteur a

enseigné de tels dogmes, puisqu'il vous doit suffire que l'Eglise Tait

jugé, et qu'on ne vous demande pas que vous souscriviez en définis-

sant, ce qui ne convient pas à votre état, mais seulement en obéissant;

ni enfin sous prétexte que tous ne conviennent pas que le sens de

cet auteur ait été bien entendu, puisque c'est sur ce doute-là que le

jugement de l'Église est intervenu et qu'il n'y a aucune justice de

faire dépendre l'autorité de cette décision de l'acquiescement des

parties *.

Dans son dernier ouvrage, voici le commencement du préambule

qui nous en a été conservé. « Il revient de beaucoup d'endroits des

plaintes amères, qui font sentir que plusieurs sont scandalisés de

l'autorité qu'on donne aux jugements ecclésiastiques, où sont flétris

et notés les auteurs des schismes et des hérésies avec leur mauvaise

doctrine. Plusieurs gens doctes, éblouis du savoir et de l'éloquence

d'un certain auteur célèbre parmi nous (Arnauld), croient rendre

service à Dieu en affaibhssant l'autorité de ces jugements. Aies en-

tendre, on croirait que les Formulaires et les souscriptions sur la

condamnation des hérétiques sont choses nouvelles dans l'Église de

Jésus-Christ; qu'elles sont introduites pour opprimer qui on voudra;

ou que l'Église n'a pas toujours exigé, selon l'occurrence, que les fi-

dèles passassent des actes qui marquassent leur consentement et leur

approbation expresse, ou de vive voix, ou par écrit, aux jugements

dont nous parlons avec une persuasion entière et absolue dans l'inté-

rieur. Le contraire leur paraît sans difficulté; ils prennent un air de

décision qui semble fermer la bouche aux contredisants; et ils vou-

draient faire croire qu'on ne peut soutenir la certitude desjugements

sur les faits sans offenser la pudeur et la vérité manifeste. Cependant

toute l'histoire de l'Église est remplie de semblables actes et de sem-

blables soumissions, dès l'origine du christianisme. — Il m'est venu

dans l'esprit qu'il serait utile au bien de la paix de représenter ces

actes, à peu près dans l'ordre des temps, en toute simplicité et vé-

rité. Je pourrais en faire l'application aux matières contentieusesdu

temps ; mais j'ai cru plus pacifique de la laisser à un chacun 2. »

1 Bossuet, l. 37, p. 153 et 154. —2 Ibkl., p, 166 et 167.
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On voit encore ici les égards invariables de Bossiiet pour les jan-

sénistes. Il veut bien rappeler les faits et les règles qui les condam-

nent^ mais non pas leur en faire l'application. Il n'avait pas cette

tendresse pour son cher confrère, l'ami de toute sa vie, l'archevêque

de Cambrai. Ainsi que nous l'avons déjà insinué, nous sommes pro-

fondément convaincu que cela tient à ce que Bossuet ne concevait

pas, d'une manière nette et précise, la doctrine de l'Église catholique

sur la grâce et la nature, quoiqu'elle l'eût fait connaître assez claire-

ment par la condanmation des propositions de Baïus. Nous avons vu

Bossuet reproduire au moins indirectement de ces propositions pro-

scrites. Nous avons vu Fénelon le sommer plusieurs fois de dire net-

tement s'il ne reconnaissait point de milieu entre les vertus surnatu-

relles et la cupidité vicieuse, sans recevoir jamais aucune réponse.

Effectivement, ni dans ses œuvres de piété, ni dans ses ouvrages

contre les protestants, ni dans ses écrits contre Fénelon, on ne

trouve une définition, une idée nette et précise de la nature et delà

grâce, de l'ordre naturel et de l'ordre surnaturel ; bien des fois il

semble confondre l'un avec l'autre, subordonner même la grâce à la

nature, l'ordre surnaturel à l'ordre naturel. Nulle part on ne trouve,

ce que toutefois l'on attend naturellement de sa pénétration et de

son génie, cette observation capitale : Que Jansénius, comme Lu-

ther et Calvin, et leur commun ancêtre Wiclef, détruisant le libre

arbitre de l'homme, fait de Dieu l'auteur du péché, fait de Dieu un

tyran cruel qui nous punit non-seulement du mal que nous ne pou-

vons éviter, mais même du bien que nous faisons de notre mieux :

nulle part il ne dit de Jansénius ce qu'il dit de Wiclef, que sa doc-

trine est ainsi quelque chose de pis que l'athéisme.

Ce dualisme de Bossuet se montra particulièrement dans sa Poli-

tique tirée de VEcriture sainte. Voici comment il y procède. 11 tire

soigneusement de l'Ecriture, de la tradition, de l'histoire de France,

tout ce qui peut favoriser la politique de Louis XIV ; mais il y laisse

prudemnjent tout ce qui pourrait la contrarier ou même la renver-

ser; il y laisse notamment la politique chrétienne de saint Louis et

de Charicmagne, saint Louis la gloire de la France, Charlemagne la

gloire de l'Europe.

Ainsi, quant à la nature du premier gouvernement parmi les

hommes, saint Grégoire le Crand nous dit dans son commentaire sur

Job : « La nature a engendré égaux tous les hommes; mais l'ordre

des mérites variant, une secrète providence plac*^ les uns après les

autres : toutefois celte diversité, qui provient <hi vice, Dieu l'a coor-

donnée avec beaucoup de justice. Nous savons que nos anciens pères

étaient non pas tant des rois d'hommes que des pasteurs de trou-
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peaux^ et que quand le Seigneur dit à Noé et à ses fils : Croissez,

multipliez-vous et remplissez la terre, il ajoute : et que la terreur de

vos personnes soit sur les animaux de la terre. Car Thonfime a été

préposé par la nature aux honfimes irraisonnables, non point aux

autres hommes : c'est pourquoi il lui est dit qu'il doit se faire crain-

dre des animaux, non de l'homme. Car c'est s'enorgueillir contre la

nature que de vouloir être craint de ses égaux ^.

Saint Augustin avait dit avant saint Grégoire : « Dieu ayant fait

l'homme raisonnable à son image, voulut qu'il ne dominât que sur

les créatures sans raison, non pas l'honmie sur l'homme, mais

l'homme sur la bête. C'est pourquoi les premiers justes furent établis

pasteurs des troupeaux plutôt que rois des hommes, Dieu nous

voulant faire connaître par là tout ensemble et ce que demandait

l'ordre des créatures, et ce qu'exigeait le mérite des péchés ^. »

Voilà donc deux saints pontifes, auxquels on pourrait en ajouter

beaucoup d'autres, qui s'accordent dans les points suivants, savoir :

que Dieu a créé les hommes égaux par leur nature
;
que l'homme a

reçu le domaine sur les animaux, et non pas star les hommes ;
que

cette inégalité qui fait que les uns sont sujets, les autres supérieurs,

que les uns obéissent et que les autres commandent, n'a d'autre cause

que le péché; que cet ordre a été étabh par un juste jugement de

Dieu
; que les premiers justes étaient plutôt pasteurs de troupeaux

que rois d'hommes.

Sur la nature de ce premier gouvernement, Bossuet s'accorde

avec saint Augustin et saint Grégoire. Dans sa politique, la deuxième

proposition du second livre est ainsi conçue et développée. « Dieu

a exercé visiblement par lui-même l'empire et l'autorité sur les

hommes. Ainsi en a-t-il usé au commencement du monde. Il était en

ce temps le seul roi des hommes, et les gouvernait visiblement. Il

donna à Adam le précepte qu'il lui plut, et lui déclara sur quelle

peine il l'obligeait à le pratiquer. 11 le bannit; il lui dénonça qu'il

avait encouru la peine de mort. Il se déclara visiblement en faveur

du sacrifice d'Abel contre celui de Caïn. Il reprit Caïn de sa jalousie:

après que ce malheureux eut tué son frère, il l'appela en jugement,

il l'interrogea, il le convainquit de son crime, il s'en réserva la ven-

geance, et l'interdit à tout autre; il donna à Caïn une espèce de

sauvegarde, un signe pour empêcher qu'aucun homme n'attentât

sur lui. Toutps fonctions de la puissance publique. Il donne ensuite

des lois à Noé et à ses enfants ; il leur défend le sang et les meurtres,

et leur ordonne de peupler la terre. Il conduit de la même sorte

' Lib. 21 in Job, c. 15, n. 22. — « De Civit. Dei,\. 19, c. 16, n. 1.
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Abraham, Isaac et Jacob. Il exerce publiquement l'empire souverain

sur son peuple dans le désert. Il est leur roi, leur législateur, leur

conducteur. Il donne visiblement le signal pour camper et pour dé-

camper, et les ordres tant de la guerre que de la paix. Ce règne con-

tinue visiblement sous Josué, et sous les juges : Dieu les envoie.

Dieu les établit : et de là vient que le peuple disait à Gédéon ; Vous

dominerez sur nous, vous, votre fils, et le fils de votre fils; il ré-

pondit : Nous ne dominerons point sur vous, ni moi, ni mon fils,

mais le Seigneur dominera sur vous *. »

D'après ce résumé de l'Ecriture par Bossuet, le premier et plus

ancien gouvernement parmi les hommes est le gouvernement de

Dieu ou la théocratie. Le premier roi homme qui apparaisse sur la

terre est Nemrod, le premier conquérant, le premier ravageur de

provinces, vers Fan 2000 du monde. Chez le peuple particulier de

Dieu, il n'y a d'homme roi que vers Tan 3000, dans la personne de

Saùl.

Mais quelle forme ce gouvernement primitifde Dieu prenait-ildans

la part qu'y avaient les hommes ? Bossuet dit un peu plus loin :

« 11 semble qu'au commencement les Israélites vivaient dans une

forme de république. Sur quelque sujet de plainte arrivé du temps

de Josué contre ceux de Ruben et de Cad, les enfants d'Israël s'as-

semblèrent tous à Silo pour les combattre ; mais auparavant ils en-

voyèrent dix ambassadeurs, pour écouter leurs raisons : ils donnè-

rent satisfaction, et tout le peuple s'apaisa. — Un lévite dont la

femme avait été violée et tuée par quelques-uns de la tribu de Ben-

jamin, sans qu'on en eût fait aucune justice, ayant porté sa plainte

à la nation entière, toutes les tribus s'assemblèrent pour punir cet

attentat, et ils se disaient l'un à l'autre dans cette assemblée : Jamais

il ne s'est fait telle chose en Israël
;
jugez et ordonnez en commun ce

qu'il faut faire. — C'était en effet, conclut Bossuet, une espèce de ré-

publique, mais qui avait Dieu pour roi ^. »

Ainsi, d'après Bossuet, la première forme de gouvernement chez

le peuple de Dieu fut la forme républicaine. Il n'y a eu de monar-

chie humaine dans le monde que vers l'an 2000, et dans Israël que

vers l'an .'JOOO. Mais comment alors le môme Bossuet a-t-il pu dire à

la même page : La monarchie est la forme de gouverncuKMU la plus

commune, la plus ancienne, et aussi la |)lus nattu-clle? 11 nous semble

que Bossuet aurait pu être plus clair ou mieux d'accord avec lui-

même.

» Œuvrcsde Bossuet, t. 5. \i\-\. Paris, 18iC, p. I60. — * Und., p, 152.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 349

Mais enfin, sous quelque forme que les hommes participent à leur

gouvernement, république ou monarchie, Dieu cesse-t-il d'être leur

premier et perpétuel souverain ? Bossuet répond : « Au-dessus de

tous les empires est l'empire de Dieu. C'est, à vrai dire, le seul em-

pire absolument souverain, dont tous les autres relèvent; et c'est de

lui que viennent toutes les puissances. Comme donc on doit obéir

au gouverneur, si, dans les ordres qu'il donne, il ne paraît rien de

contraire aux ordres du roi, ainsi doit-on obéir aux ordres du roi

s'il n'y paraît rien de contraire aux ordres de Dieu. Mais, par la

même raison, comme on ne doit pas obéir au gouverneur contre

les ordres du roi, on doit encore moins obéir au roi contre les ordres

de Dieu. C'est alors qu'a lieu seulement cette réponse que les apôtres

font aux magistrats: Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes *. »

Ainsi, d'après Bossuet, tous les empires, quelle que soit leur forme,

sont subordonnés à l'empire de Dieu, et leurs lois à ses lois.

Mais l'Église catholique n'est-elle pas l'empire de Dieu sur la terre,

pour promulguer, expliquer et appliquer les ordres de Dieu à tous

les rois et à tous les peuples? Bossuet répond : « L'idée la plus gé-

nérale de l'Évangile et des Pères est, par le royaume de Dieu, d'ex-

primer l'Église en tant qu'elle s'exerce et se purifie sur la terre,

pour être glorifiée et parfaite dans le ciel ^. » D'après cela, tous les

empires sont subordonnés à l'Église catholique, en ce qui regarde

l'explication et l'application des ordres de Dieu. Aussi Bossuet dit-il

expressément dans sa Politique : « La sainte Eglise romaine, la mère,

la nourrice et la maîtresse de toutes les églises, doit être consultée

dans tous les doutes qui regardent la foi et les mœurs
;
principale-

ment par ceux qui, comme nous, ont été engendrés en Jésus-Christ,

par son ministère, et nourris par elle du lait de la doctrine catholi-

que. Ce sont les paroles d'Hincmar, célèbre archevêque de Reims ^. »

Ainsi, d'après Hincmar et Bossuet, tous les peuples chrétiens, mais

particulièrement les Français, doiventconsulter l'Église romaine dans

tous les doutes qui regardent la foi et les mœurs, dans tous les doutes

qui regardent les ordres de Dieu.

Cette subordination spirituelle de tous les rois et de tous les peu-

ples à l'Église catholique, à l'Église romaine, dans tout ce qui inté-

resse la conscience, Bossuet aurait pu, non pas simplement la rap-

peler, mais la démontrer solidement et par l'Écriture, et par la

tradition, et par l'histoire de France, et même parla littérature hu-

maine qu'il aime à citer quand elle lui est favorable.

1 Œuvres de Bossuet. p. 208. — 2 Seconde instruction sur la version du Nou-

veau Testament imprimée à Trévoux. — ^ T. 5, p. 243.
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Dans le neuvième volume de cette histoire, nous avons vu, non

pas quelques individus isolés, mais toutes les nations de l'antique

univers depuis les extrémités de l'Orient jusqu'à la froide Calédo-

nie, promulguant de concert, comme la première des lois, comme la

base de la société humaine, que Dieu seul a droit de commander à

l'homme, et que par conséquent ce qu'il y a d'humain est de droit

subordonné à ce qu'il y a de divin, l'État à la religion. Voilà ce

qu'elles croyaient, voilà ce qu'elles professaient, non dans leur déca-

dence, mais dans la vigueur de leur jeunesse. C'est avec ces idées et

ce gouvernement théocratique qu'elles ont exécuté, soit en fait

d'armes, soit en fait d'arts, des prodiges dont le souvenir ou les dé-

bris nous étonnent encore. — C'est donc un fait incontestable que

toute l'antiquité a subordonné le temporel au spirituel, le civil au

religieux. Non-seulement cela était, mais les philosophes les plus cé-

lèbres de cette même antiquité, Confucius, Platon, Cicéron (nous

l'avons vu au livre Vil), soutenaient que cela devait cire, sous peine

d'une irrémédiable anarchie. — Voilà des faits politiques que Bos-

suet aurait pu apprendre à son royal élève, ne fût-ce que pour l'in-

struire d'une vérité première en fait de politique raisonnée.

Il aurait pu lui faire lire dans l'Écriture divine : « Et Mo'ise (averti

de sa mort prochaine) dit à l'Éternel : Que Jéhova, le Dieu des es-

prits et de toute chair, choisisse un homme qui veille sur cette mul-

titude et qui puisse entrer et sortir devant elle et la faire sortir et en-

trer, d(! peur que l'Église ou l'assemblée de l'Éternel ne soit comme
des brebis sans pasteur. Et l'Éternel dit à Moïse : Prends Josué, fils

de Nun, homme en qui est l'esprit, et mets ta main sur lui; présente-

le devant le grand prêtre Éléazar et devant toute l'assemblée : là

donne-lui les ordres en la présence de tous, et mets sur lui une par-

tie de ta gloire, afin que toute l'assemblée des enfants d'Israël l'é-

coute. Il se présentera devant le grand prêtre Éléazir et consultera

par lui l'oracle de Jéhovah : selon sa parole ils sortiront, selon sa pa-

role ils entreront, lui et tous les enfants d'Israël avec lui, ainsi que le

reste de la multitude. Moïse fit donc comme l'Éternel lui avait com-

mandé : il prit Josué, le présenta au grand prêtre Eléazar et à toute

l'assemblée, et ayant imposé ses mains sur sa tête, il lui donna les

ordres tols que l'Étcrnol les lui avait dictés *. — Bossnet aurait pu

faire observera son élève que toute puissance vient de Dieu, et celle

de grand prêtre, et celle du chef tempon^l de la nation ; mais, comme
on le voit ici, elles sont trllemenl ordonnées de Dieu, que la seconde

doit se régler sur la prcMuière. C'est d'après les oracles du pontife

' Nombres, 27.
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que doivent se conduire et le prince et la multitude qu^il gouverne.

Il aurait pu montrer à Louis XIV et à son fils, comment Jésus

-

Christ lui-même a déposé les rois de leur divinité et de leur souve-

rain pontificat. En effet, des hommes à la fois empereurs^ souverains

pontifes et dieux, avec un sénat prêt à tout sanctionner, des philo-

sophes prêts à tout justifier, des armées prêtes à tout exécuter :

voilà ce qu^étaient les Césars païens et leur empire. Or, que fait

d'eux l'Église, d'après l'ordre même de Jésus-Christ? Elle anéantit

la divinité des Césars, leur souverain pontificat, leurs dieux et leur

culte; les déclare eux-mêmes, avec leur sénat, justiciables d'un Dieu

que ne font point les empereurs, mais qui lui-même les fait et les

défait à son gré ; subordonne les lois romaines à la loi chrétienne ;

organise l'empire romain tout entier, pour le gouvernement des in-

telHgences, comme une province de l'empire du Christ. Et c'est pour

cela même que cette Eglise ne cesse de souffrir, et dans ses prêtres

et dans ses enfants, depuis la persécution du pontife et dieu Néron

jusqu'aux persécutions des papesses anglicanes.

Naturellement Bossuet aurait pu, dans sa Politique, résumer la

tradition des Pères sur la subordination entre les deux puissances,

en y citant au moins une fois ces paroles de saint Gélase et de saint

Symmaque. Le premier écrit à l'empereur Anastase dès le cinquième

siècle : Il est deux choses, ô empereur auguste! par lesquelles ce

monde est gouverné d'une manière souveraine : l'autorité sacrée des

pontifes et la puissance royale. En quoi la charge des pontifes est

d'autant plus pesante, qu'au jugement de Dieu ils doivent au Sei-

gneur rendre compte «les rois mêmes *. Le pape saint Symmaque
dit au môme Anastase : Comparons la dignité d'empereur et celle de

pontife ; il y a entre eux toute la différence qu'il y a entre les choses

qu'ils administrent, l'un les choses humaines, l'autre les choses divi-

nes... Vous direz peut-être qu'il est écrit qu'il faut obéir à toute

puissance. Nous recevons les puissances humaines en leur lieu, jus-

qu'à ce qu'elles érigent leurs volontés contre Dieu. Du reste, si toute

puissance est de Dieu, à plus forte raison celle qui est préposée aux

choses divines. Déférez à Dieu en nous, et nous déférerons à Dieu

en vous. Que si vous ne déférez pas à Dieu, vous ne pouvez

pas user du privilège de celui dont vous méprisez les droits ^.

Certainement, Bossuet aurait pu rappeler ces paroles au fils de

Louis XIV, comme Hincmar de Reims les rappelait aux rois de son

temps.

Mais surtout il aurait pu et du faire voir à Louis XIV et à son fils,

» Labbe, concH. t. 4, col. 1182. — « Ibid., col. 1298.
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par les monuments de l'histoire de France, par les capitulaires de

Charlemagne et de ses successeurs, par les écrits de Hincmar de

Reims et des contemporains du passage de la seconde dynastie à la

troisième, que la royauté chez les Francs et les Français n'était ni

absolue ni strictement héréditaire, mais tempérée par l'élection et le

concours des seigneurs et des prélats, formant alors l'assemblée na-

tionale. Or, ces choses si importantes, si capitales, sont entièrement

dissimulées, soit dans la Politique de Bossuet, soit dans l'histoire de

France rédigée sous ses yeux pour le dauphin. N'est-ce pas là trahir

la vérité et tromper les princes?

Ce dualisme de Bossuet se découvre jusque dans son fameux dis-

cours sur l'unité de l'Église, prêché devant l'assemblée du clergé

français de 1C82, qui mit en latin les quatre propositions ministé-

rielles de Colbert, qu'on appelle les quatre articles du clergé de

France. Ce discours a trois parties, qui forment les trois propositions

du syllogisme suivant. L'Église catholique-romaine est de Dieu : or,

l'église gallicane est une partie de l'Église catholique-romaine; donc

l'Église catholique-romaine est subordonnée h l'église gallicane. Et

les quatre articles furent faits pour inoculer à l'église gallicane cette

conclusion, comme une espèce de vaccine venue d'Angleterre pour

lui soutirer ce qu'elle avait encore de papisme. Ainsi émancipée à

l'égard du Pape, l'église gallicane fut mise en la tutelle perpétuelle

du roi; lequel, Louis XIV, était gouverné par la veuve d'un poëte

burlesque, madame de Maintenon; lequel, Louis XV, sera gouverné

par une prostituée de bas étage, qu'il nommera comtesse Dubarry.

Et en vertu de ces libertés de l'église gallicane, nous avons vu l'évê-

que Bossuet n'oser même écrire à la veuve Scarron, pour la prier de

lui obtenir qu'il pût imprimer son Insùniction pastorale sans l'attache

du chancelier.

Ce dualisme contradictoire se montre surtout dans deux ouvrages

de Bossuet qui se font suite et opposition : le Discours sur l'Histoire

universelle et la Défense de la Déclaration gallicane. Ce discours a

trois parties : 1° Les époques ou la suite des temps; 2° la suite de la

religion ;
.')" les empires. La pr(»mière partie ou l'histoire proprement

dite, et les deux îiutres qui en donnent l'explication religieuse et po-

litique, ne vont que jusqu'au temps de Charlemagne, où Bossuet

termine l'histoire ancienne. De sorte que If. Discours sur l'Histoire

universelle n'est proprement qu'un discours sur l'histoire ancienne,

finissant h Charlemagne, et qu'il ne montre la providence divine sur

la religion et les empires que jus(|ue-là. Quant à l'histoire moderne

et aux soins de la Providence surla religion et les empires dans celte

période, Bossuet nous fait connaître ses idées dans sa Défense de la
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Déclaration gallicane. Le Discours et la Défense sont ainsi deux tomes

du même ouvrage et du même auteur.

Dans le premier, au chapitre trente-un de la seconde partie. Suite

de VEglise catholique et sa victoire manifeste sur toutes les sectes,

Bossuet s'écrie plein d'enthousiasme :

« Quelle consolation aux enfants de Dieu ! mais quelle conviction

de la vérité, quand ils voient que d'Innocent XI, qui remplit aujour-

d'hui (1681) si dignement le premier Siège de l'Église, on remonte

sans interruption jusqu'à saint Pierre, établi par Jésus-Christ prince

des apôtres : d'où, en reprenant les Pontifes qui ont servi sous la loi,

on va jusqu'à Aaron et jusqu'à Moïse ; de là jusqu'aux patriarches,

et jusqu'à l'origine du monde ! Quelle suite, quelle tradition, quel

enchaînement merveilleux ! Si notre esprit, naturellement incertain,,

et devenu par ses incertitudes le jouet de ses propres raisonnements,

a besoin, dans les questions où il y va du salut, d'être fixé et déter-

miné par quelque autorité certaine, quelle plus grande autorité que

celle de l'Eglise catholique, qui réunit en elle-même toute l'autorité

des siècles passés, et les anciennes traditions du genre humain jus-

qu'à son origine.

« Ainsi la société que Jésus-Christ, attendu depuis tous les siècles

passés, a enfin fondée sur la pierre, et où saint Pierre et ses succes-

seurs doivent présider par ses ordres, se justifie elle-même par sa

propre suite, et porte dans son éternelle durée le caractère de la

main de Dieu.

« C'est aussi cette succession, que nulle hérésie, nulle secte, nulle

autre société que la seule Église de Dieu n'a pu se donner. Les faus-

ses religions ont pu imiter l'Église en beaucoup de choses, et surtout

elles l'imitent en disant, comme elle, que c'est Dieu qui les a fondées;

mais ce discours en leur bouche n'est qu'un discours en l'air. Car si

Dieu a créé le genre humain ; si, le créant à son image, il n'a jamais

dédaigné de lui enseigner le moyen de le servir et de lui plaire, toute

secte qui ne montre pas sa succession depuis l'origine du monde

n'est pas de Dieu.

« Ici tombent aux pieds de l'Église toutes les sociétés et toutes

les sectes que les hommes ont établies au dedans et au dehors du

christianisme. Par exemple, le faux prophète des Arabes a bien pu

se dire envoyé de Dieu, et après avoir trompé des peuples souve-

rainement ignorants, il a pu profiter des divisions de son voisinage,

pour y étendre par les armes une religion toute sensuelle; mais il

n'a ni osé supposer qu'il ait été attendu, ni enfin il n'a pu donner,

ou à sa personne, ou à sa religion, aucune liaison réelle ni appa-

rente avec les siècles passés. L'expédient qu'il a trouvé pour s'en

XXVI. 23
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exempter est nouveau. De peur qu'on ne voulût rechercher dans les

Écritures des Chrétiens des témoignages de sa mission, semblables

à ceux que Jésus-Christ trouvait dans les Écritures des Juifs, il a

dit que les Chrétiens et les Juifs avaient falsifié tous leurs livres. Ses

sectateurs ignorants l'en ont cru sur sa parole, six cents ans après

Jésus-Christ; et il s'est annoncé lui-même, non-seulement sans aucun

témoignage précédent, mais encore sans que ni lui ni les siens

aient osé ou supposer, ou promettre aucun miracle sensible qui

ait pu autoriser sa mission. De même les hérésiarques qui ont fondé

des sectes nouvelles parmi les Chrétiens, ont bien pu rendre la foi

plus facile, et en même temps moins soumise, en niant les mystères

qui passent les sens. Ils ont bien pu éblouir les hommes par leur

éloquence et par une apparence de piété, les remuer par leurs pas-

sions, les engager par leurs intérêts, les attirer par la nouveauté et

parle libertinage, soit par celui de l'esprit, soit même par celui des

sens; en un mot, ils ont pu facilement, ou se tromper, ou tromper

les autres, car il n'y a rien de plus humain ; mais, outre qu'ils n'ont

pas pu même se vanter d'avoir fait aucun miracle en public, ni ré-

duire leur religion h des faits positifs dont leurs sectateurs fussent

témoins, il y a toujours un fait malheureux pour eux, que jamais ils

n'ont pu couvrir, c'est celui de la nouveauté. Il paraîtra toujours,

aux yeux de tout l'univers, qu'eux et la secte qu'ils ont établie sera

détachée de ce grand corps et de cette Église ancienne que Jésus-

Christ a fondée, où saint Pierre et ses successeurs tenaient la pre-

mière place, dans laquelle toutes les sectes les ont trouvés établis.

Le moment de la séparation sera toujours si constant, que les héré-

tiques eux-mêmes ne le pourront désavouer, et qu'ils n'oseront pas

seulement tenter de se faire venir de la source par une suite qu'on

n'ait jamais vue s'interrompre. C'est le faible inévitable de toutes les

sectes que les hommes ont établies. Nul ne pont changer les siècles

passés, ni se donner des prédécesseurs, ou faire qu'il les ait trouvés

en possession. La seule Église catholique remplit tous les siècles

précédents par une suite qui ne peut lui être contestée. La loi vient

au-devant de l'Évangile ; la succession de Moïse et des patriarches

ne fait (pi'unc même suite avec celle de Jésus-Christ : être attendu,

venir, ôlre reconnu par une poslérité qui dure autant que le monde,

c'est le caractère du Messie en (|ui nous croyons. « Jésus-Christ est

aujourd'hui, il était hier, et il est au siècle des siècles. »

« Ainsi quatre ou cinq faits authentiques, et plus clairs que la

lumière du soleil, font voir noire religion aussi ancienne que le

monde. Ils montrent par conséquent qu'elle n'a point d'autre auteur

que celui qui a fondé l'univers, qui, tenant tout en sa main, a pu
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seul et commencer et conduire un dessein où tous les siècles sont

compris *. »

A tout cela, joignez ce que Bossuet dit dans la première partie de

son Discours sur l'unité de l'Église.

« Ce qui doit servir de soutien à une Eglise éternelle ne peut ja-

mais avoir de fin. Pierre vivra dans ses successeurs; Pierre parlera

TOUJOURS dans sa chaire : c'est ce que disent les Pères; c'est ce que

confirment six cent trente évêques au concile de Chalcédoine. . . C'est

cette Église romaine, qui, enseignée par saint Pierre et ses succes-

seurs, ne connaît point d'hérésie... Ainsi, l'Église romaine est tou-

jours vierge, la foi romaine est toujours la foi de l'Église; on croit

toujours ce qu'on a cru ; la même voix retentit partout ; et Pierre

demeure dans ses successeurs le fondement des fidèles. C'est Jésus-

Christ qui l'a dit; et le ciel et la terre passeront plutôt que sa pa-

role. — Mais voyons encore en un mot la suite de cette parole. Jésus-

Christ poursuit son dessein; et après avoir dit à Pierre, éternel

prédicateur de la foi : « Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai

monÉglise, » il ajoute : «Et je te donnerai les clefs du royaume des

cieux. » Toi qui as la prérogative de la prédication de la foi, tu auras

aussi les clefs qui désignent l'autorité du gouvernement; « ce que

tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel, et ce que tu délieras sur la

terre sera délié dans le ciel. » Tout est soumis à ces clefs; tout, mes

frères, rois et peuples, pasteurs et troupeaux : nous le publions

avec joie ; car nous aimons l'unité, et nous tenons à gloire notre

obéissance. C'est à Pierre qu'il est ordonné premièrement « d'aimer

plus que tous les autres apôtres, » et ensuite « de paître » et de gou-

verner tout, « et les agneaux et les brebis, » et les petits et les mères,

et les pasteurs mêmes; pasteurs à l'égard des peuples, et brebis à

l'égard de Pierre. »

Voilà donc Bossuet, à la suite des patriarches, des prophètes et

des apôtres, proclamant à haute voix les promesses infaillibles de

Dieu sur son Eglise et son chef.

« Maintenant, se demande le comte de Maistre, est-ce le même
Bossuet qui a tissu, dans la Défense de la, Déclaration^ le long cata-

logue des erreurs des Papes, avec le zèle et l'érudition d'un centu-

riateur de Magdebourg? Est-ce le même Bossuet qui a dit, dans cette

même Défense, que les définitions des conciles généraux ont force de

loi dès l'instant de leur publication, avant que le Pape ait fait aucun

décret pour les confirmer; et que cette vérité est prouvéepar les actes

mêmes des conciles? Est-ce le même Bossuet qui a dit, toujours dans

» Bossuet, Discours sur VHistoire universelle, 2e partie, c. 31.
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cette même Défense, que la confirmation donnée aux conciles par le

Pape n'est qu'un simple consentement? Est-ce le même Bossuet qui,

ayant à citer un acte solennel du clergé de France, au lieu de trans-

crire le texte tel qu'il était, c'est-à-dire afin que la bulle fût reçue dans

l'assemblée des évêques, écrit, à notre grand étonnement, afin que la

bulle fût reçue et confirmée? Est-ce le même Bossuet qui se tour-

mente dans un chapitre entier ^om amincir les textes fondamentaux

de l'Évangile, trop clairs en faveur de la suprématie romaine; qui

nous explique comme quoi le Pape est bien Pierre par devoir, mais

non en lui-même ; qu'il faut distinguer entre lapapauté qui est le fon-

dement général, et le Pape qui est le fondement j^articulier; que la

promesse. Je suis avec vous, n'est faite qu'à Vuniversalité des Papes

(en sorte que tous les Papes pourraient être hérétiques en détail et

catholiques en masse)
; que plusieurs théologiens enfin (qu'il ne con-

daume nullement) n'entendent point que ce mot de Pierre signifie

le Pape, mais chaque Chrétien orthodoxe, etc., etc. Est-ce Bossuet

aussi qui a dit tout cela? — oui ou non ?

« Si l'on me répond négativement; si l'on convient que la Défeme
n'exprime pas les sentiments vrais et permanents de Bossuet; qu'elle

doit être considérée, au contraire, comme un ouvrage arraché à l'o-

béissance, condamné par son auteur, et que personne n'a droit d'at-

tribuer à Bossuet, non-seulement sans, mais contre sa volonté, le

procès est fini, nous sommes d'accord, et la Défense s'en ira avec les

quatre articles quo libuehit.

« Si l'on me répond au contraire affirmativement, c'est-à-dire si

l'on se détermine à soutenir quelaDéfense de la Déclaration appar-

tient à Bossuet aussi légitimement que tous ses autres ouvrages; qu'il

la composa avec une égale et entière liberté d'esprit, en vertu d'une dé-

terminationparfalternent spontanée de sa volonté nullement séduite, in-

fluencée ni effrayée; et de plus, avec le dessein arrêté quelle devint

publique après sa mort, comme un innnument naïf et authentique de sa

véritable croyance :— alors j'aurai d'autres choses à répondre ; mais

je lie m'y détrrniinerai jamais avant qu'un de ces honmies dignes,

sous le double rapport du carach';re ci de la science, (riulUicr sur

l'opinion générale, ne m'ait fait l'honneur de me dire publiquement

ses raisons pour l'affirmiitive *. »

Voilà commcnts'oxprimolecomtede Maistredausle douzième cha-

pitre de son Eglise gallicane, après avoir exposé dans le neuvièoie

bien des raisons de croire que la /téfensc n'est pas l'ouvragfî que

Bossuet aurait voulu rendre public. « Peu importe, dit-il, que la bi-

* De Maistre, De l'Eglise gallicane, c. 12.
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bliothèque du roi possède la Défense de la Déclaration, écrite de la

main de Bossuet; tout ce qu'un homme écrit n'est pas avoué par

lui, ni destiné à l'impression... C'était, comme nous l'avons vu^ un

ouvrage d'entraînement, d'obéissance, ou de l'un et de l'autre ; de

lui-même, Bossuet ne s'y serait jamais déterminé. Et comment au-

rait-il défendu volontairement une œuvre conçue et exécutée contre

sa volonté? Il a vécu vingt-deux ans depuis la Déclaration,' ?>2im wons

avoir prouvé une seule fois le dessein arrêté d'en publier la défense;

jamais il ne trouva le moment favorable; et ceci mérite une attention

particulière, lui si fécond, si rapide, si sûr de ses idées, si ferme dans

ses opinions, il semble perdre son brillant caractère. Je cherche Bos-

suet, et je ne le trouve plus : il n'est sûr de rien, pas même du titre

de son livre; et c'est ici le lieu d'observer que le titre de ce livre, tel

que nous le voyons aujourd'hui, à la tête de l'ouvrage, est un faux

incontestable, Bossuet ayant supprimé le titre ancien : Défense de la

Déclaration, et ayant même déclaré solennellement qu'il ne voulait

pas la défendre, on n'a pu, sans insulter sa mémoire, la vérité et le

public, laisser subsister ce titre, et rejeter celui de France orthodoxe,

substitué au premier par l'immortel prélat. On ne contemple pas

sans un profond intérêt ce grand homme, cloué pour ainsi dire sur

ce travail ingrat, sans pouvoir jamais l'abandonner ni le finir. Après

avoir fait, refait, changé, corrigé, laissé, repris, mutilé, suppléé,

effacé, entre-ligne, apostille son ouvrage, il finit par le bouleverser

entièrement, et par en faire un nouveau qu'il substitua à la révision

de 1695 et 1696, enfantée déjà avec douleur. Il supprime les trois

premiers livres entiers. Il change le titre; il s'impose la loi de ne

plus prononcer le nom des quatre articles.

« Mais sous cette nouvelle forme enfin, l'ouvrage satisfera- t-il

son auteur ? Nullement. Cette malheureuse déclaration l'agite, le

tourmente, le brûle pour ainsi dire ; il faut qu'il le change encore.

Jamais content de ce qu'il a fait, il ne pense qu'à faire autrement,

et, dit son historien, l'on ne peut guère douter que le dessein de Bos-

suet n'eût été de changerson ouvrageiOMi entier, comme ilavait changé

les troispremiers livres; mais la midtitude des affaires et les infirmités

dont il fut accablé pendant les dernières années de sa vie, l'empêchè-

rent d'exécuter son projet, ou du moins de mettre l'ouvrage au net; car

il était à peu près terminé, et l'abbé Lequeux, second éditeur des

œuvres de Bossuet, en rassemblant des brouillons écrits de la main

de l'illustre auteur, et confondus dans une multitude de papiers,

a trouvé l'ouvrage presque entièrement corrigé suivant le nouveau

projet.

« Mais, ajoute le même historien, ces brouillons n'étant pas parce-
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nusjusqu'à nous, il nous est impossible de fixe)' notre opinion sur la

nature et l'importance de ces corrections *. — Certes, conclut avec

raison M. de Maistre, c'est un très-grand malheur que ces manuscrits

ne soient pas arrivés jusqu'à nous, même dans leur état d'imperfec-

tion. Cependant il nous suffit de savoir qu'ils ont existé, et que non-
seulement Bossuet voulait changer son ouvrage tout entier, mais qu'il

avait en effet à peu près exécuté son projet; ce qui prive de toute

autorité, au jugement même de son auteur, le livre tel que nous

l'avons 2. »

D'après tout cela, lorsque le comte de Maistre fait cette demande :

Est-ce bien le même Bossuet qui a ainsi écrit le pour et le contre,

oui ou non? on peut lui répondre : Oui et non, c'est le même et ce

n'est pas le même. Car, dans un même homme, il y en avait deux,

l'évêque catholique romain et le courtisan français : l'évêque qui,

parlant la langue des patriarches, des prophètes, des apôtres et des

Pères, tenait du fond de ses entrailles à l'Église romaine; le courtisan

qui, pour plaire à son maître, donne une main aux centuriateurs de

Magdebourg et l'autre à Voltaire, pour mieux fausser l'histoire au

préjudice des Papes et au profit des rois. C'est ce dualisme de la vé-

rité et de la fausseté, de l'ordre et de l'anarchie, qui travaille la

France et l'Europe, et y produit ces crises terribles qu'on appelle

révolutions. Puisse la France s'en apercevoir à temps, et prévenir sa

ruine entière !

» Hiil. de Bossuet. Pièces justiûcatives du livre 6, t. 2, p. 400. — « De Maistre,

De l'Église gallicane, c. 9.
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T.

qu'est-ce que les libertés de l'église gallicane? — DÉCLARATION

GALLICANE DE 1682. CE QU'ELLE DÉCLARE ET CE QU'eLLE NE DÉ-

CLARE PAS. DÉFENSE QU'EN ENTREPREND BOSSUET. — CE QUE PENSE

FÉNELON SUR CES MATIÈRES.

Mais, enfin, qu'en est-il au juste de ces libertés de l'église galli-

cane, sur lesquelles Fleury a fait un discours ; car on dit que ce sont

des paroles vagues, dont les Français n'ont jamais voulu se faire ni

donner aux autres une idée bien nette. Le comte de Maistre dit un

peu malicieusement : « Ces fameuses libertés ne sont qu'un accord

fatal signé par l'église de France, en vertu duquel elle se soumettait

à recevoir les outrages du parlement, à la charge d'être déclarée

/l'ère de les rendre au souverain Pontife *. »

Fénelon pense là-dessus à peu près comme de Maistre. Voici com-

ment il s'exprime dans ses plans de gouvernement, concertés avec

le duc de Chevreuse, pour être proposés au duc de Bourgogne en

1711. « Libertés gallicanes. — Le roi, dans la pratique, estpluschef

de l'Église que le Pape, en France : libertés à l'égard du Pape, ser-

vitudes envers le roi.— Autorité du roi sur l'Église dévolue aux juges

laïques : les laïques dominent les évêques. — Abus énormes de

l'appel comme d'abus, et des cas royaux à réformer. — Abus de ne

pas souffrir les conciles provinciaux, nationaux dangereux. — Abus

de ne laisser pas les év êques concerter tout avec leur chef. — Abus

de vouloir que des laïques demandent et examinent les bulles sur

la foi. — Maximes schismatiques du parlement, etc. — Autrefois

l'Église, sous prétexte du serment des contractants, jugeait de tout.

Aujourd'hui les laïques, sous prétexte du possessoire, jugent de

tout. — Abus des assemblées du clergé, qui seraient inutiles, si le

clergé ne devait rien fournir à l'État. Elles sont nouvelles. — Danger

prochain de schisme par les archevêques de Paris ^. »

Bossuet pense au fond de même. Célébrant dans une oraison fu-

nèbre les avantages que procurait à l'Église le zèle du chancelier

1 De l'Église gallicane, p. 294.— « Fénelon, t. 22, p. 586 et 587.
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Letellier, secondé par son fils, Tarchevêque de Reims, il demande :

« Après ces commencements, ne pourrons-nous pas enfin espérer

que les jaloux de la France n'auront pas éternellement à lui repro-

cher les libertés de l'Église toujours employées contre elle-même ^ ? »

Bossuet en est lui-même une preuve. Nous l'avons vu, dans sa vieil-

lesse, lui, évêque, réduit par le magistrat séculier à soumettre son

instruction pastorale à la censure d'un simple prêtre.

Fleury aussi nous donne la même idée des libertés gallicanes. «Mais

il faut dire la vérité, s'écrie-t-il enfin : ce ne sont pas seulement les

étrangers et les partisans de la cour de Rome qui ont affaibli la vigueur

de l'ancienne discipline, et diminué nos libertés ; les Français, les gens

du roi, ceux-là même qui ont fait sonner le plus haut ce nom de liber-

tés, y ont donné de rudes atteintesen poussant les droits du roi jusqu'à

l'excès; en quoi l'injustice de Dumoulin est insupportable. Quand il

s'agit de censurer le Pape, il ne parle que des anciens canons; quand

il est question des droits du roi, aucun usage n'est nouveau ni abu-

sif; et lui, et les jurisconsultes qui ont suivi ses maximes, inclinaient

à celles des hérétiques modernes, et auraient volontiers soumis la

puissance même spirituelle de l'Église, b. la temporelle du prince. Ce-

pendant ces droits exorbitants du roi et des juges laïques, ses offi-

ciers, ont été un des motifs qui ont empêché la réception du concile

de Trente 2. » Fleury dira un peu plus loin : « Mais la grande servi-

tude de l'église gallicane, s'il est permis de parler ainsi, c'est l'éten-

due excessive de la juridiction séculière... Ainsi on ôte aux évêques

la connaissance de ce qui leur importe le plus, le choix des officiers

dignes de servir l'Église sous eux, et la fidèle administration de son

revenu; et ils ont souvent la douleur de voir, sans le pouvoir empê-

cher, un prêtre incapable et indigne se mettre en possession d'une

cure considérable, parce qu'il est plus habile plaideur qu'un autre,

ce qui devrait l'en exclure ^. Enfin les appellations comme d'abus

ont achevé de ruiner la juridiction ecclésiastique *. » Ailleurs il dit :

(( Si quelque étranger zélé pour les droits de l'Eglise, et peu disposé

à flatter les puissances temporelles, voulait faire un traité des servi-

tudes de l'église gallicane, il ne manquerait pas de ni;ilière ; et il ne

lui serait pas difficile de faire passer pour telles les appellations

comme d'abus, la régale, etc. ; et il se moquerait fort de la vanité de

nos auteurs de |)alais, qui, avec tout cela, font tant sonner ce nom de

liberté et la font même consister en partie en ces mêmes choses. —
Ees parlements ne s'opposent h la nouveauté que quand elle est favo-

' Bopsuel, p. 134. — » Fleury, Notiv. opusc, p. liC ol 167. — » I'. UiG cl /G7

— » I'. i:i (l 173.
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rable au Pape et aux ecclésiastiques, et font peu de cas de l'antiquité

quand elle choque les intérêts du roi ou des particuliers laïques

Ils donnent lieu de soupçonner que leur respect pour le roi ne vient

que d'u n e flatterie intéressée ou d'une crainte servile . . . Si l'on examine

sur ces maximes les auteurs de palais, et principalement Dumoulin,

on y verra beaucoup de passion et d'injustice, peu de sincérité et

d'équité, moins encore de charité et d'humilité. La plupart de ces

auteurs ont écrit avant le concile de Trente, qui a ôtéune bonne par-

tie des abus contre lesquels ils ont écrit. Mais il en a ôté plus qu'on

ne voulait en France *. »

Voilà ce que Fénelon, Bossuet et Fleury pensent du fond des li-

bertés de l'église gallicane.

Maintenant, qu'est-ce que ces libertés ont valu à l'Eglise? Un
évêque récent va nous l'apprendre. Frayssinous, évêque d'Hermo-

polis, nous apprend, dans la préface de ses Vrais Principes, que

c'est au nom des libertés gallicanes que fut proclamée cette déplorable

constitution civile du clergé ; que c'est en leur nom que notre Eglise

fut bouleversée de fond en comble, que le Pontife romain fat persécuté,

dépouillé, jeté dans les fers. II nous apprend surtout, du haut de la

tribune parlementaire, comme ministre du roi, que le seul moyen

qu'ait eu Pie VII de guérir tous nos maux et de ressusciter l'église de

France, a été de violer complètement toutes nos maximes et tous nos

usages; oui, lui-même nous apprend que &\,po.r un chef-d'œuvre de

sagesse, ce saint Pontife n'avait pas foulé aux pieds nos usages et

nos hbertés, la religion était perdue en France sans retour. Le même
évêque ou ministre explique la répugnance du jeune clergé pour les

libertés gallicanes, sur ce que ce clergé n'a connu ces libertés que par

l'abus qu'on en a fait, etpar le mémorable et salutaire exemple du sa-

crifice qu'on a été obligé d'en fairepour relever la foi catholique parmi

nom. Mais, ajoute-t-il, tout cela. Messieurs, n'a laissé aujourd'hui au-

cune impression doris nos esprits, nous qui avons vécu sous le règnmde

l'ancienne monarchie. En conséquence, il a annoncé avec l'accent

du triomphe et de la joie, que ces mêmes maximes qui avaient

détruit l'église de France, que les révolutionnaires d'Espagne et de

Portugal invoquaient pour détruire les églises de leur pays, allaient

être adoptées par les évêques d'Irlande, d'Ecosse et d'Angleterre,

comme pour empêcher le Pape de ressusciter jamais leurs pauvres

églises; en conséquence, bien loin de reléguer dans l'oubli ces

maximes aujourd'hui complices inséparables de toute révolution

politique, il nous apprend qu'il va établir une nouvelle Sorbonne

* Fleury, Nouv. opusc, p. 182-187.
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pour faire adopter les maximes de cette charte gallicane à tous les

Français.

En vérité, jamais on n'a rien dit de plus sanglant contre elles, rien

de si propre à faire crier anathènie. Oui, anathème à des maximes
qui, sans un miracle de la monarchie pontificale qu'elles outragent,

avaient perdu pour jamais la foi catholique parmi nous; anathème à

des maximes qui, adoptées par les autres églises, surtout par la pre-

mière, rendraient leurs maux irrémédiables; anathème à des maxi-

mes au nom desquelles on a traîné dans les fers les très-saints pon-

tifes Pie VI et Pie VII, à des maximes qui, transportées dans l'ordre

politique, ont conduit Louis XVI à l'échafaud; anathème à des maxi-

mes qui aveuglent tellement leurs partisans, que la vue des plus

effroyables malheurs de la religion et de la patrie ne laisse aucune

impression dans leur esprit !

La base de ces maximes, c'est la déclaration gallicane de 1682. En
voici le texte :

Déclaration du clergé de France sur la puissance ecclésiastique

du 19 mars 1682.

« Plusieurs s'efforcent de renverser les décrets de l'église galli-

cane, ses libertés, qu'ont soutenues avec tant de zèle nos ancêtres,

et leurs fondements appuyés sur les saints canons et la tradition des

Pères. Il en est aussi qui, sous le prétexte de ces libertés, ne crai-

gnent pas de porter atteinte à la primauté de saint Pierre et des

Pontifes romains, ses successeurs, instituée par Jésus-Christ, à l'o-

béissance qui leur est due par tous les Chrétiens, et à la majesté si

vénérable aux yeux de toutes les nations du Siège apostolique où

s'enseigne la foi et l'unité de l'Église. Les hérétiques, d'autre part,

n'omettent rien pour présenter cette puissance qui renferme la paix

de l'Église comme insupportable aux rois et aux peuples, et pour

séparer par cet artifice lésâmes simples de la communion de TÉglise

et de Jésus-Christ. C'est dans le dessein de remédier à de tels incon-

vénients, que nous, archevêques et évéques, assemblés à Paris, par

ordre du roi, avec les autres députés, qui représentons l'église gal-

licane, avons jugé convenable, apiv^s une mûre dclibôratinn, d'éta-

blir et de déclarer :

a 1° Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-Christ,

et que toute l'Église même n'ont reçu de puissance de Dieu que sur

les choses spiritucîlles et (jui concernont h; salut, et non point sur les

choses temporelles et civiles: Jésus-Christ nous apprenant lui-même

qw son roynMrae n'est pas de ce monde, et en un autre endroit, qu'il

faut rendre ù César ce qui est n César, ( I ù Dieu ce qui est ù Dieu ;

et qu'ainsi ce précepte de l'apôtre saint Paul ne pout en rien être
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altéré ou ébranlé : Que toute personne soit soumise aux puissances

supérieures ; car il ny a point de jouissance qui ne vienne de Dieu, et

c'est lui-même qui ordonne celles qui sont sur la terre; celui donc qui

s'oppose aux puissances , résiste à l'ordre de Dieu. Nous déclarons, en

conséquence, que les rois et les souverains ne sont soumis à aucune

puissance ecclésiastique par Tordre de Dieu, dans les choses tem-

porelles ;
qu'ils ne peuvent être déposés directement ni indirecte-

ment par Tautorité des chefs de TÉglise
;
que leurs sujets ne peuvent

être dispensés de la soumission et de Tobéissance qu'ils leur doivent,

ou absous du serment de fidélité, et que cette doctrine, nécessaire

pour la tranquillité publique, et non moins nécessaire à l'Eglise qu'à

l'État, doit être inviolablenient suivie, comme conforme à la parole

de Dieu, à la tradition des saints Pères et aux exemples des saints.

« 2° Que la plénitude de puissance que le Saint-Siège apostolique

et les successeurs de saint Pierre, vicaires de Jésus-Christ, ont sur

les choses spirituelles, est telle, que les décrets du saint concile

œcuménique de Constance, dans les sessions IV et V, approuvés

par le Saint-Siège apostolique, confirmés par la pratique de toute

l'Église et des Pontifes romains, et observés religieusement dans

tous les temps par l'église gallicane, demeurent dans toute leur

force et vertu, et que l'église gallicane n'approuve pas l'opinion de

ceux qui donnent atteinte à ces décrets, ou qui les affaiblissent en

disant que leur autorité n'est pas bien établie, qu'ils ne sont point

approuvés, ou qu'ils ne regardent que le temps du schisme.

« 3° Qu'ainsi l'usage de la puissance apostolique doit être réglé

suivant les canons faits par l'esprit de Dieu et consacrés par le res-

pect général
;
que les règles, les mœurs et les constitutions reçues

dans le royaume doivent être maintenues, et les bornes posées par

nos Pères demeurer inébranlables
;

qu'il est même de la grandeur

du Saint-Siège apostolique que les lois et coutumes, établies du con-

sentement de ce Siège respectable et des églises, subsistent invaria-

blement.

« 4° Que, quoique le souverain Pontife ait la principale part dans

les questions de foi, et que ses décrets regardent toutes les églises

et chaque église en particulier, son jugement n'est pourtant pas

irréformable, à moins que le consentement de l'Église n'intervienne.

« Nous avons arrêté d'envoyer à toutes les églises gallicanes et

aux évêques qui y président par l'autorité du Saint-Esprit, ces

maximes que nous avons reçues de nos Pères, afin que nous disions

tous la même chose, que nous soyons tous dans les mêmes senti-

ments, et que nous suivions tous la même doctrine. »

Cette déclaration fut signée par les trente-quatre archevêques et
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évêques, et par les trente-quatre députés ecclésiastiques qui compo-
saient rassemblée.

Voilà comment ces trente-quatre évêques de 1682 nous assurent,

avec des paroles graves et solennelles, qu^'ils n'ont fait leur déclara-

tion que parce que plusieurs personnes s'efforçaient de ruiner les

décrets et libertés de l'église gallicane ; ensuite pour défendre la ma-
jesté du Saint-Siège contre les atteintes qu'on lui portait ; enfin,

après avoir examiné ces grandes questions avec tout le soin et toute

la maturité convenables.

Voici maintenant ce que nous apprend l'histoire.

D'abord, sur le caractère même de ces assemblées, nous avons en-

tendu dire à Fénelon : « Abus des assemblées du clergé, qui seraient

inutiles, si le clergé ne devait rion fournir à l'État. Elles sont nou-

velles*. » Ainsi, au jugement de Fénelon, ces assemblées du clergé

étaient un abus, un abus nouveau : ce n'était au fond qu'une assem-

blée financière pour procurer de l'argent au roi, elle ne représentait

le clergé de France que sous ce rapport.

Et quel fut le véritable sujet de cette assemblée de 1682? Ce fut

la régale, cette même régale que nous avons vu Fleury compter

parmi les servitudes de l'église gallicane. Il dit encore ailleurs : « La

plupart des auteurs qui ont traité de nos libertés, ont outré les

choses, en y comprenant certains droits qui n'ont aucun fondement

dans l'antiquité, comme la régale ^.

La Régale, en France, dit l'évêque de la Rochelle, était un droit

qui autorisait le roi à percevoir les revenus de quelques archevê-

chés et évêchés, pendant la vacance de ces sièges et à disposer des

bénéfices sans charge d'Ames, bénéfices dont le roi avait la colla-

tion ; et cela, jusqu'à ce que les nouveaux pourvus eussent pris pos-

session, ci fait enregistrer leur serment de fidélité à la chambre des

comptes de Paris. Il est clair qu'un pareil droit, quand, d'ailleurs, il

n'était pas formellement énoncé dans le titre, ne pouvait exister que

par la roncossion du souverain Pontife, qui ne peut, au reste, trans-

porter la propriété des biens et revenus ecclésiastiques que pour

des causes très-majeures, et toujours dans l'infén't de la religion,

comme l'a fait Pic VU, par le concordat do 1801 . D'un autre C(Mé, il

est bien évident qu'il ne peut appartenir aux évêques de conférer

eux-mêmesie droit de /{f'f/alr, sur les revenus de leurs sièges, ou

d'autres revenus ecclèsiasli(jues: le serm(!nt solennel qu'ils font le

jour de leur consécration, leur interdit cette disposition sous les plus

graves peines, auxquelles ils déclarent s'assujettir ^. »

' T. '27, [t. 587. — « Notiv. opitsc, p. lî»i. — = L'i France et le Pa/ir, p. 1 Ifi.
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Cette assemblée de 4682 avait donc pour but d'abolir cette ser-

vitude de l'église gallicane ? Pas du tout : elle voulait au contraire

retendre^ malgré le Pape et un concile œcuménique. Voici la suite

des faits.

Le second concile général de Lyon^ tenu en 1274 par le pape

saint Grégoire X, avait fait un canon touchant la régale, qui alors,

restreinte à la seule perception des revenus, ne s'étendait nullement

à la nomination des bénéfices. Ce canon, qui est le douzième, en

autorisant la régale dans les églises où elle était établie par le titre

do fondation, ou par une ancienne coutume, défend de l'introduire

dans les églises où elle n'était pas établie, et cela, sous peine d'ex-

communication /pso /hc^o, non-seulement contre ceux qui cherche-

raient à l'y introduire, mais encore contre les clercs régaliens, ou

autres personnes attachées à ces églises qui aideraient à le faire. —
En vertu de ce canon, les églises de Languedoc, de Guyenne, de

Provence et du Dauphiné se maintinrent paisiblement dans leur an-

tique liberté.

« Cependant, observe monseigneur l'évêque de la Rochelle, Louis

XIV, qui ne jouissait du droit de Régale qu'à l'égard d'un certain

nombre de sièges, déclare, en 1673, que ce droit qu'il s'attribuait

était inaliénable et imprescriptible, dans tous les archevêchés et évcchés

du royaume ; et, au mépris de leur serment, le plus grand nombre

des prélats de France cédèrent, sans la moindre réclamation, à l'au-

torité envahissante de Louis XIV, se réservant néanmoins d'écrire

au Saint-Siège, pour lui faire agréer cette mesure. Je m'étonne que

le cardinal de Bausset * ait cru devoir applaudir à cette inexcusable

complaisance de ces prélats et blâmer les évêques d'Alet et de

Pamiers, qui seuls osèrent résister aux prétentions de l'impérieux

monarque.

« Louis XIV ayant nommé aux bénéfices vacants d'Alet et de Pa-

miers, ceux qui, contrairement aux lois de l'Église, avaient été pour-

vus en Régale furent frappés par leurs évêques respectifs des censures

de l'Église, pour s'être permis, sur un pareil titre, d'en prendre

possession ; mais les archevêques de Narbonne et de Toulouse, à qui

ils en avaient appelé, se donnèrent le tort grave de prononcer la

nullité de ces peines ecclésiastiques, et de casser les ordonnances

de leurs suffragants. Ces derniers appelèrent au Saint-Siège du ju-

gement de leurs métropolitains : c'était leur droit ; et, de plus, ils

remplissaient un devoir. Innocent XI, conformément aux saints ca-

1 Hist. de Bossuet, 1. 6, c. 5.
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nons, dont la France, après les avoir foulés aux pieds, devait bientôt

se vanter d'être Tincorruptible gardienne, annula les ordonnances

des archevêques de Narbonne et de Toulouse, et s'exhala en repro-

ches amers contre les ministres du roi qui abusaient de sa confiance,

en lui donnant de perfides conseils pour satisfaire leurs intérêts et

leur ambition. 11 déclara énergiquement que rien ne saurait l'empê-

cher de faire usage de l'autorité apostolique contre de pareils abus,

quelque inconvénient qui put lui en revenir. « Il est douloureux de

penser, c'est toujours monseigneur l'évêque de la Rochelle qui parle,

que tous les membres qui composaient l'assemblée de 1680, au lieu

de faire cause commune avec le souverain Pontife, qui protégeait

les droits de leurs collègues, encouragèrent le roi à se maintenir

dans la possession usurpée de la Régale. Ils poussèrent l'adulation et

la faiblesse jusqu'à lui déclarer que rien ne serait capable de les sé-

parer de lui ; ils accusèrent le Saint-Siège de tenter une vaine en-

treprise, disant qu'ils voulaient que toute la terre fut informée de leurs

dispositions à cet égard. Si cette poignée de prélats de cour pouvait

se flatter de représenter l'épiscopal français, et d'en exprimer les

sentiments, quelle idée devrions-nous en avoir ? Cette époque serait,

sans contredit, la plus désastreuse pour notre église. Le Saint-Père

fut inflexible, comme il devait l'être, à soutenir les règles canoni-

ques ; mais les agents du clergé de France ne s'occupèrent plus que

des moyens de le punir de cette fermeté digne d'un successeur de

saint Pierre. »

« Nous voyons se reproduire, dans cette circonstance, les disposi-

tions d'une partie des évêques d'Angleterre sous Henri II. » « Pour-

« quoi, leur écrivait saint Thomas de Cantorbéry, trompez-vous vos

a frères? Quelle est l'autorité qui ait conféré aux princes temporels la

« prérogative que vous prétendez leur donner sur les choses ccclé-

« siastiques ? De grâce, ne confondez pas les droits du royaume et de

« l'Église. Ces puissances ne sont-elles pas entièrement séparées?...

« Prenez niieux les intérêts du roi, vous qui recherchez ses bonnes

<( grâces au détriment de l'Église : ne soyez pas la cause de sa perte

M et d(! celle de sa maison. Vous dites (ju'il y a du danger à tenir

« ferme, le roi pouvant cesser d'être dévoué à l'Eglise romaine

« Va moi je vous dis que c'est un crime de former un pareil juge-

« ment... Ce n'est pas (lt> sa pari (jiie vous devez craindre : c'est de la

u vôtre; c'est vous qui lui ouvrez la voie pour renverser la liberté

a ecclésiastique... Que deviendra l'Église si on la laisse enchaîner et

« dépouiller de ce qu'elle possède?... Ne serait ce pas h vous d'op-

a poser une; barrière ii ces envahissements? Faut-il (jue non-seule-

u ment vous gardiez le silence, mais que vous donniez h l'injustice
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« l'appui de votre suffrage *.» La faiblesse de l'épiscopat d'Angle-

terre, à cette époque, tranquillisa Henri II dans ses usurpations, et

fut cause du massacre de saint Thomas.

« M. le cardinal de Bausset, qui est toujours si favorable à Louis

XIV, ne peut s'empêcher de reconnaître qu'il avait entraîné le gou-

vernement dans des mesures dont la nécessité ou la régularité au-

raient été, peut-être, difficiles à justifier 2. Nous verrons Bossuet con-

venir que l'on avait tort, au fond. S'il eût eu à donner son avis, dans

une pareille affaire, sur la conduite de tout autre prince agissant

comme Louis XIV, son idole, il l'aurait flétrie hautement et énergi-

quement. En effet, quatorze ans avant l'affaire de la Bégaie, parlant

de Henri II, roi d'Angleterre, dans le panégyrique de saint Thomas
de Cantorbéry, il demandait, si l'on pouvait, sans injustice, concevoir

le dessein de ravir à l'Église sesprivilèges ? Puis il ajoutait : « Cepen-

« dant Henri II, roi d'Angleterre, se déclare l'ennemi de l'Église ; il

« l'attaque au spirituel et au'temporel,|en ce qu'elle tient de Dieu, et

« en ce qu'elle tient des hommes. Il usurpe ouvertement sa puissan-

ce ce ; il met la main sur son trésor, qui enferme la subsistance des

« pauvres ; il flétrit l'honneur de ses ministres, par l'abrogation de

« leurs privilèges, et opprime leur liberté, par des lois qui lui sont

« contraires. Prince téméraire et mal avisé ! que ne peut-il découvrir

« de loin les renversements étranges que fera un jour dans son État,

« le mépris de l'autorité ecclésiastique, et les excès inouïs où les peu-

ce pies seront emportés, quand ils auront secoué ce joug nécessaire !

« Mais rien ne peut arrêter ses emportements : les mauvais conseils

«ont prévalu, et c'est en vain qu'on s'y oppose. Il a tout fait fléchir

« à sa volonté, et il n'y a plus que le saint archevêque de Cantorbéry

« qu'il n'a pu encore ni corrompre par ses caresses, ni abattre par

<( ses menaces. »

« Ne dirait- on pas que le grand orateur, sans s'en douter, prophé-

tisait à la lettre ce qui devait arriver, en 1082, à l'occasion des pré-

tentions de Louis XIV à la Régale? La collection des procès-verbaux

du clergé de France ^ dit à ce sujet : « On ne voyait que persécutions,

c( exils, emprisonnements et condamnations, même à la mort, pour

c( soutenir, à ce que l'on prétendait, les droits de la couronne. La

« plus grande confusion régnait, surtout dans le diocèse de Pamiers.

c< Tout le chapitre était dispersé, plus de quatre-vingts curés enipri-

« sonnés, exilés ou obligés de se cacher. On voyait un grand vicaire

c( contre un grand vicaire, le siège vacant. Le père Cerle, grand vi-

* Voyez cette admirable lettre dans Stapleton, Vie du saint, p. Cl et suivantes.

— * Hiit. de Bossuet, 1. 6, c. 8. — 3 T. 6, p. 362.
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(( Caire, nommé par le chapitre, fut condamné à mort par contu-

« mace, par le parlement de Toulouse, et exécuté en effigie. »

«J'ai dit, continue monseigneur l'évêque de la Rochelle, que deux

évéques seulement se montraient fermes: celui d'Alet et celui de Pa-

miers. Les autres, sans en excepter Bossuet (le panégyriste d'une

cause toute contraire à celle qu'il embrassait actuellement), furent

d'une condescendance que Ton a peine à s'expliquer, cent soixante-

sept ans après cet événement si déplorable dans ses suites, et qu'il

n'est plus permis de justifier après que Rome a fixé, en tant d'occa-

sions, le jugement que nous en devons porter. Tout ce qu'on peut

dire de plus tolérablepour atténuer un peu le tort de cette faiblesse,

c'est que les évêques pensaient que les concessions offertes par le roi

au clergé, étaient un dédonmiagement surabondant de la brèche

faite à la discipline ! et il était facile depi'évoir, dit naïvement M. de

Bausset, que les églises seraient forcées, par l'empire seul du temps et

de l'usage, à ployer sous l'ascendant de l'autorité, quoique le droit de

Régale ne fit t pas exercé dans une fo)^me paisible et régulière ^.

« Tout le clergé généralement parlant, fut entraîné par l'avis de

Bossuet, et crut qu'il ne fallait pas résister au roi. M. de Bausset, en

applaudissant à ce concours, nous révèle l'empiétement le plus

monstrueux qui régnait alors, de la part de l'autorité séculière sur

l'autorité ecclésiastique. Il résulta de ce tempérament, dit-il, que ce

ne fut plus l'autorité royale qui donna leur mission « à ceux qui

« étaient pourvus des dignités ecclésiastiques. » On avait donc fermé

les yeux jusque-là sur un abus d'autant plus révoltant, qu'il laissait

envahir par le prince un pouvoir spirituel qui ne saurait appartenir

qu'à rÉglise. La Constitution civile du clergé, qui devait être pro-

clamée cent ans plus tard, ne devait qu'étendre et développer ce

principe schismatique et hérétique.

« Si les évêques de France, observe monseigneur Villecour, se

fussent bornés à délibérer sur cette affaire et à proposer leurs vues

au souverain Pontife, il n'y aurait pas eu beaucoup à dire, surtout

en les su[)posant dans la disposition de se soumettre humblement à

ce qu'il aurait décidé. Mais, il en coûte de faire l'aveu, leur parti

était malheureusement pris d'avance ; et, dans la lettre que Bossuet

écrivit au l'apc, au nom du clergé, on remarquait déjà plutAt une

leçon donnée au chef de l'Eglise, qu'un avis attendu avec respect

pour s'y conformer, quel qu'il fût. On lui représentait qu'il y avait

beaucoup de choses (jue la nécessité du tcnijjs (il fallait dire /a volonté

du roi) devait faire tolérer ; que celte nécessité était quelquefois de

« Iliit. de Jiossui'l, t. 6, p. 262.
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telle nature, qu'elle pouvait même changer les lois, principalement

quand il s'agissait d'apaiser les différends et d'affermir la paix entre

la royauté et le sacerdoce. Puis on citait les concessions déjà faites

par les souverains Pontifes; ensuite on conduisait Innocent XI à l'é-

cole d'Yves de Chartres et de saint Augustin, pour leur faire dire à ce

grand Pape « que ceux qui ne faisaient pas céder la rigueur des ca-

(( nons au bien de la paix n'étaient que des brouillons qui se remplis-

« saient les yeux de la poudre qu'ils soufflaient pour aveugler les

« autres, d On finissait par dire à Innocent qu'il devait suivre les

mouvements de sa bonté, dansune occasion ouiln'était pas permis d'em-

ployer le courage.

« On ne revient pas de sa surprise, ajoute l'évêque de la Rochelle,

quand on réfléchit que c'est Bossuet qui écrit une pareille lettre à un

des plus grands Pontifes qui aient occupé la chaire de saint Pierre,

et quand on songe que cette lettre a été adoptée par les évêques du

siècle le plus poli et de la nation la plus civilisée. Aussi, le trop

fameux Arnauld, après avoir lu cette lettre, écrivait-il : Je ne viens

que de voir la lettre de l'assemblée au Pape. Je la trouve pitoyable.

« Bossuet s'était persuadé qu'elle produirait sur le Pape tout l'effet

qu'il s'en était promis. Il écrivait, le 6 février 1682, à M. l'abbé

Dirois, secrétaire d'ambassade à Rome : Nous serions bien surpris ici

si le clergéfrançais éprouvait des difficultés du côté de Rome, d'où nous

devons attendre toute sorte de secours. On est peiné, dit l'évêque de

la Rochelle, de trouver un tel langage sous la plume de Bossuet.

Etait-ce à lui et aux autres évêques de France qu'il appartenait de tra-

cer au Pape la conduite à tenir ?

« InnocentXI répondit à la lettre du clergé français avec une noblesse

digne d'un saint Léon. Il reproche aux évêques de France « d'avoir

(( abandonné, par une pusillanimité très-répréhensible, la sainte

(t cause de la liberté de l'Église ; de n'avoir pas osé faire entendre

« une seule parole pour les intérêts et l'honneur de Jésus-Christ,

« mais de s'être couverts d'un opprobre éternel, par d'indignes dé-

« marches auprès des magistrats séculiers. Il les invite au repentir,

« et termine par casser et annuler des actes déjà nuls par eux-mêmes

« comme étant manifestement vicieux.

« Les indignes démarches que le Pape reproche aux évêques sont

celles-ci. Dans le temps que les deux évêques d'Alet et de Pamiers
en appelèrent au Saint-Siège, les autres en appelèrent aussi; mais à

qui? aux parlements, aux magistrats séculiers, qui les condamnèrent.
— Et après cet échec, que firent ces évêques pour s'en relever? Ils

abandonnèrent les droits de leurs églises, pour les transporter au roi.

— Mais est-il bien sûr qu'ils aient tenu une pareille conduite? Eux-
XXVI. 24
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mêmes s^en vantent dans leur lettre du 3 février 1682 h Innocent XI.

(( Piqués de ces justes reproches de leur supérieur^ les évêques fran-

çais s'en vengèrent par une lettre de Bossuet, mais qui paraît n'avoir

pas été envoyée. Bossuet y reprochait au Pape des injures « person-

« nelles et infamantes, à l'occasion d'une affaire qu'il dit avoir faite

« pour le plus grand bien de l'Eglise, et sio' laquelle les évoques de

« France sont 7^assurés par le témoignage de leur conscience. Il prétend

« que cesévêques si courageux (en particulier Yves de Chartres), dont

« le saint Père a parlé dans sa réponse, et qu'il eût voulu qu'ils pris-

ce sent pour modèles, n'auraient pas agi autrement qu'eux s'ils eus-

« sent eu à rétablir le concordat entre le sacerdoce et l'empire
; que

« le souverain Pontife n'a suivi que des impressions étrangères, en

« accusant les évêques de France d'une crainte si peu digne de leur

« caractère; que son langage répond mal à la dignité d'un si grand

a nom; que son conseil lui a caché la vérité, de peur qu'il ne préfé-

« rât des avis plusjustes et plus modérés; que si l'affaire est poussée

« plus loin, toute l'Église comprendra combien est léger le sujet au-

« quel une si grande contestation, cette violente commotion des es-

(( prits, et l'attente de l'univers chrétien, doivent se rapporter. »

Puis Bossuet flétrit le langage adressé aux évêques, « et dont ils rou-

(( gissent pour ceux qui l'ont inspiré; il se plaint qu'on déchire les

« évêques français par des accusations atroces; il dit qu'en relevant

« leurs illustres prédécesseurs, on a directement en vue de piquer

« par l'éclat de leur gloire et de déprimer ceux qui leur ont suc-

« cédé. » Tout le reste de la lettre est sur ce ton fier et hautain.

Bossuet va jusqu'à dire que le bref du Pape est nul par lui-même ;

qu'il est à désirer qu'un codage si intrépide se réserve pour des

occasions plus importantes, et que son pontificat ne soit pas entièrement

occupé d'une affaire trop peu digne d'une si forte application.

(( Il est fâcheux pour la mémoire de l'aigle de Meaux, dit monsei-

gneur de la Rochelle, qu'un pareil monument subsiste pour attester

son irrévérence à l'égard d'un grand Pape. Il avait de grands talents :

tout le monde en convient. Nous ne refusons pas d'admirer en lui

ce don de Dieu. Mais ce présent, qu'il a reçu du ciel, le met-il à la

place de celui à qui seul Jésus-Christ a dit, dans la personne de

saint Pierre : Confirma fratres tuos, confirme tes frères! Il est bien

délicat, ce grand évêque, s'il croit que le Pape ne doit pas user le re-

dresser, non plus que ses collègues, dont il se fait l'interprète. J'al-

lais presque dire : il est bien prt'soniptueux iVoser lui-même taxer le

souverain Pontifes Innocent XI de témérité et d'imprudence, tout en

paraissant ne l'imputer qu'à ses conseillers ! La postérité eût été cer-

tes bien plus édifiée de Bossuet, si elle l'eût vu donner à l'épiscopat.
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dans cette circonstance, le même exemple de soumission et d'humi-

lité queFénelon *. »

M. Letellier, archevêque de Reims, fut un des évêques de France

qui se montra le plus irrité de la fermeté d'Innocent XL 11 fît un rap-

port où il ne craignit pas de taxer d'irréguliers les procédures et les

jugements du Pape. II proposait de demander au roi la permission

d'assembler en concile national les évêques qui se trouvaient alors à

Paris, ou du moins de convoquer une assemblée générale de tout le

clergé du royaume. Louis XIV se rendit au vœu qu'on lui exprimait :

peut-être l'avait-il provoqué lui-même. Mais, observe l'évêque de la

Rochelle, il avait trop de sens pour consentir à ce que la réunion

prît le nom de concile. Il eût été, en effet, passablement irrégulier

que, des évêques mécontents d'un Pape qui avait prononcé sur une

affaire, d'après les règles canoniques, fût jugé par ses inférieurs, qui

assurément ne songeaient à se réunir que pour agir contre lui. Le roi

se détermina donc pour une assemblée générale, qui devait être con-

poséede deux évêques et de deux députés du second ordre pour cha-

que métropole ^.

Mais voici les particularités intéressantes que Fleury nous a con-

servées sur cette fameuse assemblée :

(( Le chancelier Letellier, et l'archevêque de Reims, son tils, de

concert avec l'évêque de Meaux, formèrent le projet d'une assem-

blée générale du clergé. La régale en était le sujet principal. C'est

l'archevêque de Reims, appuyé par son père, qui en parla au roi;

l'évêque de Meaux ne paraissait pas. Mais pour donner plus de poids

à cette assemblée, le roi voulut qu'il en fût membre. Le chance-

lier Letellier et l'archevêque, poussés apparemment par Faure,

crurent nécessaire de traiter la question de l'autorité du Pape. On
ne la jugera jamais qu'en temps de division, disait cet archevêque.

L'évêque de Meaux répugnait à voir cette question traitée; il la

croyait hors de saison; et il ramena à son sentiment l'évêque de

Tournay, qui pensait d'abord comme l'archevêque de Reims. On
augmentera, disait-il, la division qu'on veut éteindre : c'est beau-

coup que le livre de \Exposition de la doctrine catholique ait passé

avec approbation. Les cardinaux du Perron et de Richelieu avaient

dit de même, mais sans approbation formelle : laissons mûrir, gar-

dons notre possession, ajoutait Bossuet. Il disait encore à l'arche-

vêque de Reims : Vous aurez la gloire d'avoir terminé l'aftaire de

la régale, mais cette gloire sera obscurcie par ces propositions

odieuses.

» La France et le Pape, p. 151. — 2 ibid., p. 165 et 15G.
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(( M. Colbert insistait pour qu'on traitât la question de l'autorité

du Pape, et pressait le roi. L'archevêque de Paris, agissait dans le

même sens. Le Pape nous a pousses, disait-on, il s'en repentira. Le

roi donna ordre de traiter la question.

« L'é\ êque de Meaux proposa qu'avant de la décider, on exami-

nât toute la tradition. Son dessein était de pouvoir prolonger, au-

tant qu'on voudrait, la discussion; mais l'archevêque de Paris dit

au roi que cela durerait trop longtemps : il y eut donc ordre du

prince de conclure et de décider promptement sur l'autorité du Pape.

(( L'évêque de Tournay, Choiseul-Praslin, fut chargé de dresser

les propositions; mais il l'exécuta mal et scholastiquement. Ce fut

M. l'évêque de Meaux qui les rédigea telles que nous les avons. On
tint des assemblées chez M. l'archevêque de Paris, où elles furent

examinées; on voulait y faire mention des appellations au concile,

mais l'évêque de Meaux résista. Elles ont été, disait-il, condamnées

par les bulles de Pie II et Jules II ; Rome est engagée à les con-

damner. Il ne faut pas donner prise à condamner nos proposi-

tions ^ »

Bossuet en parle comme Fleury. a Dans notre voyage de Meaux à

Paris, dit son secrétaire, l'abbé Lcdieu, dans son journal du 17

janvier 1700, on parla de l'assemblée de 1682. Je demandai à M. de

Meaux qui lui avait inspiré le dessein des propositions du clergé sur

la puissance de l'Église; il me dit que M. Colbert, alors ministre et

secrétaire d'État, en était véritablement l'auteur, et que lui seul y

avait déterminé le roi. M. Colbert prétendait que la division qu'on

avait avec Rome sur la régale était la vraie occasion de renouveler la

doctrine de France sur l'usage de la puissance des Papes; que, dans

un temps de paix et de concorde, le désir de conserver la bonne in-

telligence, et la crainte de paraître le premier à rompre l'union, em-

pêcheraient une telle décision, et qu'il attira le roi à son avis, par

cette raison, contre M. Letellier, aussi ministre et secrétaire d'Etat,

qui avait eu, ainsi que l'archevêque de Reims, son fds, les premiers

cette pensée, et qui ensuite l'avaient abandonnée par la crainte des

suites et des difficultés ^. n

En deux mots, des évêques, piqués de ce que le Pape n'approu-

vait pas la faiblesse avec laquelle ils avaient, au mépris du serment

de W'ursacre, abandonné les droits d(î leurs églises, et violé ainsi le

canon douzième du concile oecuménique de Lyon, s'assemblent par

ordre (lu l'oi, traitent par ordre du roi, la question de l'autorité du

• Ilcury, Nouv. opusc, p. 2lO, clc. — » Hisl. de Dossuei, 1. 6, n. 12, p. JGI.
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Pape, la décident promptement par ordre du roi, et rédigent en latin

qn^iive propositions odieuses, dont le ministre Colbert était le véritable

auteur. Voilà, d'après le récit de Fleury et de Bossuet, comment fut

faite la déclaration de 4682.

Le cardinal Sfondrate disait dès lors : a Les Français auraient dû

penser qu'une assemblée indiquée dans un temps de troubles et de

mécontentements réciproques, ainsi que les propositions qui seraient

publiées dans cette assemblée, seraient attribuées, non au zèle pour

la religion, mais à la vengeance, et seraient d'autant plus facilement

interprétées d'une manière sinistre, que les évêques voyaient bien

que ce n'était pas pour lui ni pour les siens, mais pour eux et pour

la liberté de leurs églises, que le Pape était entré en lice. La recon-

naissance, ou du moins l'honnêteté, dont les Français sont si jaloux,

exigeaient que dans le temps où le Pape combattait pour leur intérêt

avec tant de force et de courage, ils n'exerçassent contre lui aucun

acte d'hostilité. Supposons que le Pape eût été au delà des bornes;

il ne l'avait fait qu'en vue de les protéger. Les évêques devaient-ils

donc tourner leurs armes contre leur bienfaiteur? Ne convenait-il

pas plutôt de l'excuser, s'il était tombé dans quelque excès * ? »

Les évêques ne l'entendaient pas ainsi; mais après ?L\o\v,par or-

dre du roi, mis en latin les quatre propositions de Colbert, ils sup-

plièrent humblement le roi de vouloir bien les approuver et en faire

une loi. Ce que Louis XIV daigna lui accorder le 23 mars 1682.

Ils demandaient quelque chose de plus. La faculté de théologie

exigeait de tous les bacheliers le serment de ne rien dire ou écrire

de contraire aux décrets des Papes. Les évêques de 1682 demandè-

rent au roi qu'il voulût bien réformer ce serment, et, à ces mots,

décrets et constitutions des Papes, faire ajouter ces autres, acceptés

PAR l'Église. Le roi ne daigna point accorder cette demande des

évêques.

Quelque temps après, le procureur général du parlement se

transporta à la Sorbonne pour y faire enregistrer la fameuse décla-

ration. Sur le refus des docteurs, le parlement se fit apporter les

registres et y fit inscrire la déclaration de force. Le tout, en vertu

des libertés de l'église gallicane.

Le Pape, justement irrité des procédés que les Français avaient

suivis à son égard, refusait des bulles aux évêques nommés par le

roi, et qui avaient assisté, comme députés du second ordre, à l'as-

semblée ; en outre, il cassa et mit à néant tout ce qui s'était fait

dans l'affaire de la régale. Le roi en appela, par son procureur

' Fleury, Nouv. opusc, p. 244, et Gallia vindicaia, t. 3, p. 126.
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général, au futur concile œcuménique, au mépris des bulles de
Calixte III, Pie II et Jules II, qui défendent ces appels sous peine

d'excommunication. Il envoya l'acte d'appel au clergé assemblé le

30 septembre 1C88. Le clergé remercia très-humblement Sa Majesté

de rhonneur qu'elle avait fait à l'assemblée en lui donnant communi-
cation de ces actes, et lui offrit les applaudissements les plus res-

pectueux pour la sage conduite qu'elle tenait '. — Pour se passer

des bulles que le Pape refusait à ses évêques nommés, Louis XIV,

servant en cela de modèle à Bonaparte et à tous les entrepreneurs

de schisme, les f^iisait nommer administrateurs spirituels par les

chapitres respectifs, au mépris du deuxième concile œcuménique
de Lyon qui le défend. Et cela, parce que le Pape, en vertu de la

déclaration gallicane de 1682, est obligé d'observer et de faire ob-

server les canons des conciles œcuméniques.

Le pape Alexandre VIII, par sa bulle Inter multipliées [Prid. non.

Aug. 1690), condamna et cassa tout ce qui s'était passé dans l'as-

semblée. Au lit de la mort, et près de paraître devant Dieu, il la fit

publier en présence de douze cardinaux. Clément XI renouvela cette

condamnation par un bref du 31 août 1706 à Louis XIV.

« L'assemblée de 1682 fut un malheur, dit monseigneur l'évêque

de la Rochelle, puisqu'elle devint plus tard le germe funeste de la

constitution dite civile du clergé de France. Vn abîme appelle un

autre abîme. La Déclaration souleva l'indignation de toute l'Europe

catholique. Ce seul fait prouve clairement que les quatre articles ne

s'associent pas avec les sentiments que l'Orthodoxie proclame comme
les siens. On n'a qu'à savoir l'histoire de Bossuet pour s'assurer que

la Déclaration fit pousser des cris d'alarme dans toutes les parties de

l'univers catholique. Les deux premiers écrits contre cette déclara-

tion étrange partirent de l'université de Louvain. Un concile national

de Hongrie, ayant à sa tête son primat, flétrit les actes do l'assem-

blée de France, qu'il surpassait en autorité, sans aucune compa-

raison, par le caractère sacré qu'on est bien forcé de lui reconnaître.

Le clergé de France, opprimé par la puissance qui dictait des lois

dans l'ordre spirifuol, coniprimait son amère et profonde douleur *;

mais il fut un digne ro|)r(';sentant de ses docli'ines dans le docteur

Charlas, dont la plume savante et la dialectique serrée forcèrent l'ad-

miration de l'éx^que de Meaux lui-même. Home parla par ses Pon-

tifes; l'Espagne, par ses i\'.\<iuirri', ses Ci<mznlez et ses Iioccahcrti

;

l'Autriche, par ses Sfondrate; les Pays-Bas, par Scheelestrate.

• Hist. fie Bossuet, \. G, p. 203. — « Il existe, dit-on, dans la bil)liothi\iuc de

rasscmblt'o, dos réclamatidn!: de plusieurs évOqurs conlcmporains cuiilie la dé-

claration de 1C82.
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« Ce dut être pour Bossuet un tonnerre bien terrible que celui dont

les sons partaient presque à la fois de toutes les parties de la catho-

licité; car il ne s'agissait plus ici de la force d'un raisonnement et de

la justesse des preuves qui pouvaient appuyer une thèse : sous ce

rapport, rien jusqu'ici n'avait manqué à sa gloire. Mais une logique

plus imposante que tous les syllogismes paraissait armée et mena-

çante; c'était l'indignation de l'univers catholique, c'était l'accablante

autorité de toutes les églises du monde moralement réunies pour

repousser la Déclaration qu'on n'avait pas eu honte d'attribuer au

clergé de France.

« Si Bossuet eût sérieusement et sans préoccupation réfléchi sur

cette unanimité de sentiments, dont il avait tiré, après saint Au-

gustin, un si grand parti contre les hérésies, jamais il n'aurait eu le

courage d'entreprendre la Défense de sa Déclaration. Il aurait dit :

Rome la désapprouve, la très-grande majorité des évêques en a

horreur; nous avons donc eu tort de la formuler : elle est donc ré-

préhensible. Mais, malheureusement, et je tremble de le dire, Bos-

suet n'avait pas autant d'humihté que de science; et précisément

parce qu'il manqua d'humilité, il ne vit pas qu'il allait prendre sur

lui la défense d'une cause que toute la science des hommes n'était

pas capable de soutenir *. »

Enfin, sous Innocent XII, en 1693, ce différend fut accommodé

moyennant deux lettres, une par les évêques nommés qui avaient

pris part à l'assemblée de 168^, et l'autre par Louis XIV. Les évê-

ques disaient au Pape : « Prosternés aux pieds de Votre Sainteté,

nous venons lui exprimer i'amère douleur dont nous sommes pé-

nétrés dans le fond de nos cœurs, et plus qu'il ne nous est possible

de l'exprimer, à raison des choses qui se sont passées dans l'assem-

blée, et qui ont souverainement déplu à Sa Sainteté ainsi qu'à ses

prédécesseiH's. En conséquence, si quelques points ont pu être con-

sidérés connue décrétés dans cette assemblée, sur la puissance ec-

clésiastique et sur l'autorité pontificale, nous les tenons pour non

décrétés et nous déclarons qu'ils doivent être regardés comme
tels 2. » Le roi disait de son côté : « Je suis bien aise de faire savoir

à Votre Sainteté que j'ai donné les ordres nécessaires pour que les

choses contenues dans mon édit du 23 mars 1G82, touchant la dé-

claration du clergé de France, à quoi les conjonctures passées m'a-

vaient obligé , ne soient pas observées. » Bossuet lui-même finit

par dire, dans sa Gallia orthodoxa : Que la déclaration devienne ce

qu'elle pourra, nous n'entreprenons point ici de la défendre.

> La France et le Pape, p. 466- '.67. — '- Fleury, Nouv. opusc.
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Ainsi, peut-on conclure avec Tévèque de la Rochelle, la décliira-

tion ira plus de force, ni du côté des prélats qui lavaient publiée, ni

du côté de Louis XIV qui en avait révoqué l'édit, ni du côté de Bos-

suet qui lui donne un congé presque ignominieux.

Comme le premier article de la fameuse déclaration est le plus

important, il sera bon d'examiner ce qu'il décide et ce qu'il ne dé-

cide pas, et ce qui s'ensuit.

Il décide que saint Pierre et l'Église ont reçu de Dieu la puissance

des choses spirituelles et qui concernent le salut, et non des choses

civiles ; mais il ne décide pas si la soumission à la puissance tem-

porelle dans les choses civiles n'est pas une chose spirituelle et qui

concerne le salut.

Il met les choses civiles en opposition avec les choses qui con-

cernent le salut éternel ; il suppose que les choses civiles ne regar-

dent point ce salut. Donc, si la soumission aux puissances supé-

rieures est une chose civile et temporelle, cela ne concerne point le

salut, n'intéresse point la conscience. On peut obéir si l'on veut : il

n'y a plus d'obligation devant Dieu. Donc, enfin, le meurtre poli-

tique d'un roi, s'appelàt-il Louis XIV, est une action indifférente.

N'est-ce pas ce qu'on appelle aujourd'hui anarchie politique, ou d'un

autre nom qui indique la ruine de toute société humaine?

Il dit bien que l'Église a reçu de Dieu la puissance des choses

spirituelles, et la souveraineté séculière, celle des choses temporel-

les; mais il ne dit pas laquelle des deux a reçu de Dieu la puis-

sance de décider en dernier ressort si telle chose est sjjirituelle ou

temporelle. N'est-ce pas là constituer les deux puissances dans un

état de guerre perpétuelle?

Il nous rappelle que le royaume de Jésus-Christ n'est pas de ce

monde, de hoc rniindo; mais il ne dit pas en quel sens Jésus-Christ,

qui est pourtant venu en ce inonde, pour vaincre le monde, chasser

dehors le prince de ce monde, et conquérir par sa mort le royaume

de ce monde, a dit ces paroles. Il ne dit pas que Jésus-Ciirist n'ait

pas voulu dire que son royaume n'était pas de ce monde, de hoc

mnndii, (juant à son origine, mais de Dieu son Père; ni quant à sa

puissance, fondée, non sur la force militaire, mais sur la vérité,

à laquelle il était venu rendre témoignage. En tout cas, il ne dit

pas quelle autorité infaiHibU; nous apjirendra jusqu'où s'étend le

royaume de Jésus-(>lnisl, (jui, vu (jucUpu! sens (ju'il ik; soit pas de ce

monde, est pourtant dans ce monde. Il ne dit pas si c'est le monde

ou h' royaume de Jésus-Christ qui a n^çu de Dieu celle juridiction

suprême;. N'est-ce pas jeter les peuples cliréliens dans h; scepticisme

ou l«; doute universel touchant leurs devoirs comme peuples?
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Il nous rappelle qu'il faut rendre à César ce qui est à César ; mais

il ne nous dit pas quelle autorité nous fera connaître de la part de

Dieu quel est le César à qui nous devons rendre, ni si telle ou telle

chose est à César ou à Dieu. N'est-ce pas supposer que Dieu a établi

inutilement son Église ?

Il nous rappelle que toute personne doit être soumise aux puis-

sances supérieures^, parce qu'il n'y a point de puissance qui ne

vienne de Dieu ; mais il ne dit pas si, par là que toute puissance en

soi vient de Dieu, elle vient également de Dieu à tout homme qui

s'en empare ; il ne dit pas s'il n'est point de différence entre une

puissance légitime et une puissance usurpée ; il ne dit pas si l'on doit

une égale soumission et à la puissance que Dieu approuve comme

conforme à sa loi, et à la puissance que Dieu permet, comme une

fièvre, un incendie. Il ne dit pas quelle autorité Dieu a chargé de

diriger nos consciences dans ces conjonctures difficiles. Mais n'est-ce

point assimiler les catholiques à des protestants, à des brebis qui

errent à l'aventure, n'ayant point de pasteur ?

Il déclare que, dans les choses temporelles, les souverains sont

absolument indépendants de l'Église ; mais il ne les y déclare pas

indépendants de Dieu et de sa loi, que Dieu a chargé l'Église d'in-

terpréter à l'univers.

Il déclare que TÉglise ne peut ni directement ni indirectement

déposer les souverains, ni dispenser leurs sujets de leur devoir et

serment de fidélité ; mais il ne déclare pas que Dieu ne le puisse

toujours et même ne le fasse quelquefois. Il ne dit pas quelle auto-

rité Dieu a chargée de nous dire quand il l'aura fait.

Il déclare, contre le Pape, que les rois sont, au temporel, indé-

pendants de l'Église ; mais il ne déclare pas, contre les calvinistes,

contre Gerson, Almain, Major et Richer, que les rois soient en cela

indépendants du peuple, la seule autorité, au dire du ministre

Jurieu, qui n'ait pas besoin d'avoir raison pour valider ses actes.

Le seul point qui paraisse un peu clair dans cet article, c'est que

le souverain, roi ou peuple, est tout à fait indépendant de l'Eglise

dans les choses temporelles. Mais il ne saurait l'être, si ce n'est pas

à lui à décider en dernier ressort ce qui est temporel ou non. Donc,

en vertu du premier article de la déclaration de 1682, c'est à la

puissance séculière, et non point à l'Église, à déterminer ce qui est

de la compétence de l'un et de l'autre.

De là il suit que les apôtres, les martyrs, les confesseurs, les saints

de tous les siècles et de toutes les nations ont eu tort de ne pas s'en

rapporter aux souverains ou magistrats païens, hérétiques, schis-

matiques, sur ce qui était de leur compétence ou non. Il suivrait de
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là que le christianisme est une longue révolte, et que les Chrétiens

doivent amende honorable d'abord à Néron, ensuite à tous ceux qui

lui ressemblent, et rétablir promptement toutes les idoles du paga-

nisme.

La déclaration de 1C82, faite ;?ftr ordre du roi, ayant soulevé contre

elle le monde catholique, Bossuet, par ordre du roi, en entreprit la

défense *. Travaillé pendant vingt ans, cet ouvrage nous offre ce

que le génie, aux ordres d'un prince, a trouvé de plus fort pour

soutenir une doctrine déclarée vraie par ordre de ce prince.

A la fin de la première section de son premier livre, Bossuet dit

donc que, pour démontrer la saine doctrine, il allait, suivant la mé-

thode des géomètres, établir, avec toute la clarté dont il était capable,

cinq propositions enchaînées les unes dans les autres, et qui se com-

muniqueraient mutuellement de la lumière et de la force. Ces cinq

propositions, qui renferment la substance de tout ce qu'il dit sur le

premier article, les voici.

1° La souveraineté temporelle est légitime, dès le commencement,

même parmi les infidèles. 2" Cette souveraineté, même parmi les

infidèles, est de Dieu. 3° La souveraineté a été, dès le commence-

ment, même parmi les infidèles, constituée de Dieu de telle sorte,

qu'après lui elle est la première ; et Dieu n'a établi aucune autre

pour la déposer ou la ramener à l'ordre. 4° Par l'institution du

sacerdoce légal. Dieu n'a rien changé à l'état de la souveraineté

temporelle ; au contraire, il a déclaré plus expressément qu'après

Dieu elle est la première en son ordre. 5" L'institution du sacerdoce

chrétien n'a rien changé non plus à la souveraineté; au contraire,

le Nouveau Testament et la tradition des Pères nous disent claire-

ment que Jésus-Christ n'a attribué aucun pouvoir à ses ministres

pour régler les choses temporelles, ou pour donner et ôtcr les em-

pires à qui que ce soit.

Voici ce qui est à remarquer sur les deux premières propositions.

Oui, dès toujours, la souveraineté en soi est légitime et de Dieu.

Mais ce n'est pas la question. Il s'agit, non pas de savoir si la sou-

veraineté en soi est légitime et de Dieu, mais conunent on saura

que la souveraineté de tel ou tel homme l'est ou l'est encore; et,

supposé qu'elle le soit, si tels ou tels de ses actes le sont. A cela

nulle réj)onsc dans Bossuet.

La distinction entre la souveraineté et l'hounnc qui se nomme
souverain est dans la nature des choses. La souv(îraineté en soi est

toujours légitime et de Dieu, parce que Dieu a créé les hommes

' llist. lie Bossuet, 1. G, IMècesjusliflcatives.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 379

pour vivre en société, c'est-à-dire dans la subordination à un pou-

voir suprême. Mais il ne s'ensuit pas que l'homme qui occupe la

souveraineté la possède ou l'exerce toujours légitimement et avec

l'approbation de Dieu. Sans quoi il faudrait dire qu'il n'est point de

différence entre le fait et le droit, entre la légitimité et l'usurpation,

entre la justice et la force, entre le bien et le mal.

Cette distinction si naturelle, saint Chrysostome la fait expressé-

ment, comme nous l'avons vu, sur le texte de saint Paul. Bossuet

ne l'ignorait pas, puisqu'il cite le commencement et la fin du pas-

sage de ce Père. Cependant nulle part il ne rappelle une distinction

aussi simple. Au contraire, lui qui, dans tout le reste de sa Défense^

met tout en œuvre pour distinguer la papauté du Pape, le siège du

Pontife, met tout en œuvre dans ses deux premiers livres pour con-

fondre la souveraineté avec le souverain, et transporter, sans rien

dire, à l'homme, les preuves qui ne concluent que pour la chose. Il

est difficile de ne pas voir un dessein en cela, et de ne pas y recon-

naître un homme qui a un poids et un poids, une mesure et une

mesure.

En tout cas, d'après les seules observations que nous venons de

faire, il est constant que les deux premières propositions de Bossuet,

sur lesquelles néanmoins repose toute sa défense, sont à côté de la

question, et, par là même, sa défense tout entière. — Des observa-

tions nouvelles conduiront au même résultat.

Bossuet dit : « Nous appelons légitime la souveraineté qui est

fondée non-seulement sur une loi, mais sur une loi bonne et juste *.

Or, telle est la loi qui ordonne la réunion et la subordination des

hommes sous des gouvernements justes et légitimes. » Cette mi-

neure dit bien que la souveraineté en soi est fondée sur une loi

bonne et juste, mais elle ne le dit pas de la souveraineté de tel ou

tel homme : ce qui cependant est la question.

Que la loi qui fonde la souveraineté, même parmi les infidèles,

soit bonne et juste, Bossuet l'établit, parce que tout le monde en

convient, et parce que Jérémie, saint Paul, et le chef des apôtres,

saint Pierre, le disent ou le supposent. Ce raisonnement, où Bossuet

prouve très-bien une chose qui n'est pas contestée, peut servir à ré-

soudre la question même à côté de laquelle il passe toujours. Car,

si le sentiment commun, si la parole d'un prophète ou d'un apôtre,

démontre que la loi qui établit la souveraineté parmi les hommes
est bonne et juste, par conséquent que cette souveraineté est légi-

1 Bossuet suppose qu'il puisse y avoir une loi qui ne fût ni bonne ni juste, ou
qui ne fût pas loi. Bef., 1. ], sect. 2, cap. i.
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tinie^ le consentement commun, la parole d'un prophète et d'un

apôtre, démontrera aussi que la souveraineté de tel ou tel homme
est légitime ou non, fondée ou non sur une loi bonne et juste. Et de

fait, Jérémie parle de la souveraineté de Nabuchodonosor ; Pierre

et Paul, suivant plusieurs, parlent des souverains de leur temps. Or
saint Pierre, le chef des apôtres, vit et enseigne toujours dans la

personne des Papes. De même donc que les fidèles du Pont, de la

Galatie, de la Cappadoce, de l'Asie, de la Bithynie, l'écoutèrent avec

respect quand il leur dit en général : Soyez soumis pour Dieu à toute

créature, au roi comme étant au-dessus des autres, et aux gouver-

neurs comme étant envoyés de sa part ; de même aussi les fidèles de

nos jours doivent l'écouter avec un égal respect lorsque, de deux

prétendants à la souveraineté, il fait connaître celui auquel ils peu-

vent ou doivent se soumettre pour Dieu.

Bossuet appelle légitime, la souveraineté qui est fondée sur une

loi bonne et juste. La loi est la volonté du législateur, promulguée

à ses sujets. La loi qui légitime la souveraineté suppose donc un lé-

gislateur dont elle est la volonté, Dieu : une promulgation aux su-

jets de ce souverain maître, la religion : une autorité chargée de faire

cette promulgation, l'Église. La notion de légitimité suppose donc

nécessairement l'existence et la connaissance de Dieu, de la religion

et de l'Église.

Les souverainetés, dit Bossue!, sont de Dieu, non-seulement

parce que nul ne parvient à l'empire sans que la divine Providence

l'ait ainsi réglé et ordonné, mais encore pour deux raisons. La

première, parce que les souverainetés légitimes doivent leur ori-

gine à la nature, c'est-à-dire à Dieu, auteur de la nature ; car c'est

la nature qui a mis dans les hommes l'amour de cet ordre qui leur

procure la sûreté et la tranquillité. Or cet ordre ne pourrait

subsister s'il n'y avait point de puissances légitimes. La seconde

raison est que la doctrine que les hommes se sont transmise de

main en main dès le commencement, et qui les a convaincus qu'il

était nécessaire de s'assujettir à un empire légitime, ne peut tirer

sa source que do lu loi naturelle, puisque, aussitôt après le déluge,

tout le genre humain s'est accordé à s'assembler dans des villes et à

former des royaumes. Et ceci est conforme à ce qu'enseignent les

saints Pères, qui croient qu'im bifu si considérable et si précieux

au genre hinuain ne peut venir d'ime autre source que de Dieu même,

qui l'a inspiré aux hommes et perpétué parmi eux de siècle en

siècle. Car « l'égalité des hommes et des conditions, dit saint Chry-

soslôme, causerait souvent des disputes et (l(\s guerres; (;'est pour-

quoi Dieu a établi plusieurs sortes d'empires et de subordinations. II
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a voulu que l'homme eût Tempire sur sa femme, le père sur son fils,

le vieillard sur le jeune homme, l'homme libre sur son esclave, le

souverain sur son sujet ^.. » Il est donc d'une évidence palpable

que cette loi si sainte et si nécessaire, qui met l'ordre dans les choses

humaines, et qui, propagée par le consentement si unanime du

genre humain, s'est répandue en tous lieux, n'a été établie que par

l'autorité divine. Et c'est ce qui nous oblige à nous y soumettre par

un devoir de conscience 2.

Ce long passage peut se réduire à ce syllogisme : Ce que les

hommes ont regardé en tous lieux et en tous temps comme bon et

juste, vient de la nature, c'est-à-dire de Dieu, auteur de la nature.

Or, en tous lieux, en tous temps, les hommes ont regardé la souve-

raineté comme une chose bonne et juste. Donc la souveraineté vient

de la nature, c'est-à-dire de Dieu, auteur de la nature.

Tout cela ne conclut toujours que pour la souveraineté en soi,

qui, au fond, est Dieu, et non pas pour la souveraineté de tel ou tel

homme; ce qui, encore une fois, est la question. Pour être certain

que la souveraineté est légitime en tel homme, comme on est cer-

tain qu'elle est légitime en soi, il faut que le genre humain, ou

une autorité équivalente, nous apprenne que la souveraineté lui est

venue de Dieu; c'est-à-dire, il faut une décision de l'Eglise catholi-

que, qui, dans la réalité, n'est que le genre humain constitué divi-

nement, pour recevoir, conserver, enseigner, interpréter, appliquer

toute vérité, tous les jours, et jusqu'à la consommation des siècles.

La dénomination ^'infidèles dont se sert Bossuet dans ses deux

premières propositions est encore très-équivoque. Il met ses infidèles

en opposition avec la loi de Moïse et avec l'Église. En sorte que,

selon lui, tout ce qui n'aura pas professé la loi mosaïque ou le chris-

tianisme de l'Évangile, aura été infidèle. A ce prix, Adam, Setb,

Enoch, Noé, Sem, Melchisédech, Abraham, Isaac, Jacob, Job ont été

des infidèles. Qui ne voit combien cette dénomination, ainsi généra-

lisée, est fausse? Aussi les auteurs sacrés, quand ils parlent de cette

masse du genre humain qui subsistait avant le peuple juif ou à côté

de lui, l'appellent-ils, non pas les infidèles, mais les nations, les

Gentils. Et, dans le fait, il est très-faux que, dès l'origine, les Gentils

fussent généralement infidèles. Bossuet appelle impies et idolâtres

et le Pharaon qui établit Joseph sur toute l'Egypte, et les rois de

Palestine avec lesquels Abraham et Isaac faisaient alliance; mais il

le dit, non-seulement sans aucune preuve, mais encore contre toutes

les apparences. Ces alliances se juraient au nom de Jéhova. En pré-

1 Homil. 22, in epist. ad Rom. — 2 Defensio, 1. 1, sect. 2, c. 3.
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sence des rois du pays, Melchisédech, roi de Salem, bénit Abraham
au nom du Dieu très-haut, qui a fait le ciel et la terre. Parmi les

crimes que le Saint-Esprit reproche aux habitants de Sodome et de

Gomorrhe, il ne fait aucune mention de l'idolâtrie. Enfin, ce roi, ces

grands, ce peuple de Ninive, qui, cinq siècles seulement avant Jésus-

Christ, à la simple prédication de Jonas, se revêtent de cilice, ne

mangent ni ne boivent, et, par leur pénitence exemplaire, détour-

nent la ruine dont le Seigneur les avait menacés, peut-on les re-

garder comme des infidèles ?

Bossuet a promis de mettre dans sa discussion toute la précision

et la clarté dont il était capable
;

je ne crois pas qu'il ait tenu sa

promesse.

Il se fait cette demande : « Mais si Dieu est également auteur de

la puissance sacerdotale et de la royale, quelle différence mettra-t-on

entre l'une et l'autre. » Il répond : « La différence est grande en

plusieurs manières : et premièrement, en ce que, quand Dieu établit

la puissance du sacerdoce, soit du temps de la loi, soit sous l'Évan-

gile, il se manifeste aux hommes d'une manière visible et sensible; au

lieu que dans l'établissement de la puissance temporelle, il ne donna

aucun signe éclatant et aucune marque sensible de sa présence. En
second lieu. Dieu a choisi expressément la forme du gouvernement

sacerdotal : au lieu qu'après avoir établi la puissance temporelle, il

a laissé à la volonté des hommes le choix des différentes formes de

gouvernement, monarchique, aristocratique, populaire. D'ailleurs

le véritable sacerdoce et le droit légitime d'en exercer la puissance,

est toujours uni à la vraie religion ; au lieu que de légitimes empires

subsistent, même chez les infidèles. Enfin, la cérémonie par laquelle

les prêtres sont consacrés est divine, et l'un des sacrem ents institués

par Jésus-Christ ; au lieu que Dieu n'a rien prescrit touchant la con-

sécration des rois, qui même n'est pas nécessaire et essentielle pour

exercer les fonctions de la royauté *. »

Bossuet élude la question, au lieu d'y répondre. Il ne s'est pas

demandé quelle différence on mettrait entre la souveraineté tempo-

relle d'une part, et les sacerdoces mosaïque et chrétien de l'autre ;

mais bien entre la puissance sacerdotale et la puissance royale, telle

que l'une et l'autre sont de Dieu dès l'origine. Ou l'argumentation

de Bossuet est un sophisme, ou bien il suppose (pi'avant la loi de

Moïse, Dieu n'avait point institué de sacerdoce, et que, depuis Adam
jusqu'à Aaron, le genre humain a vécu sans prêlre, sans aufcl, sans

sacrifice légitime. Mais l'Espril-Saint lui-même ne nous apprend-il

' Diifcnsio, \. l.scct. 2,c. 3.
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pas qu'avant Aaron il existait un sacerdoce plus grand que le sien,

celui de Melchisédech, dont le sacerdoce chrétien est l'accomplisse-

ment ? En outre, le sentiment commun n'est-il point que, sous les

patriarches, la principale prérogative des premiers-nés était le sa-

cerdoce dans la famille? Si Dathan et Abiron, de la tribu de Ruben,

s'insurgèrent de ce que le sacerdoce d'Israël avait été donné à la tribu

deLévi, les interprètes ne disent-ils point que c'était parce que, selon

l'ancien ordre, le sacerdoce devait appartenir à la tribu aînée, qui

était la leur?

EXAMEN DE LA TROISIÈME PROPOSITION.

La troisième proposition de Bossuet dit : La souveraineté a été,

dès le commencement, même parmi les infidèles, constituée de

Dieu de telle sorte, qu'après lui elle est la première. Et Dieu n'a

établi aucune autre pour la déposer et la ramener à l'ordre. — Il

établit cette proposition comme une conséquence de celle qui pré-

cède, et ensuite comme une chose sur laquelle tout le genre humain

est d'accord. Mais il se trompe en l'un et l'autre point.

De ce que la puissance du souverain légitime est de Dieu, il ne

peut pas conclure : Donc elle n'est subordonnée à aucune autre.

Car, comme lui-même nous a rappelé dans son passage de saint

Chrysostôme, non-seulement la puissance du souverain sur son sujet

est de Dieu, mais encore celle du mari sur sa femme, du maître sur

son serviteur, etc., même la puissance de Pilate sur Jésus-Christ.

Vous n'auriez aucune puissance contre moi, dit le Seigneur, si elle ne

vous avait été donnée d'en haut. Sur quoi saint Augustin remarque :

Dieu avait donné à Pilate une puissance telle, qu'elle était en même
temps sous la puissance de César ^. On ne peut donc pas conclure

qu'une puissance est indépendante, parce qu'elle est de Dieu, puisque

toutes les puissances sont de Dieu, même celles d'un ordre su-

balterne.

De ce que la puissance des souverains légitimes est appelée su-

prême, il ne peut conclure non plus : Donc elle n'est subordonnée à

aucune autre. D'abord lui-même convient, comme d'une chose incon-

testable, que la puissance des rois, toute suprême qu'elle puisse être,

n'est pas tellement de Dieu, qu'elle ne soit aussi du consentement

du peuple. Ensuite, il est de foi que la puissance du Pape est de

Dieu, qu'elle est suprême; et cependant Bossuet assure qu'elle est

subordonnée à la puissance de toute l'Église. Les gallicans, dit-il, es-

' In Evang. Joan., c. 19, tract. 116.
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tiinent-ilsdonc peule Pontife romain, eux qui ^ a son autorité sou-

veraine APRÈS JÉSUS-CHRIST, ne préfèrent que l'Eglise catholique

même, soit dispersée, soit réunie * ?

Tel est donc le sentiment commun, s'écrie ensuite Bossuet, telle

est la voix unanime du genre humain. Telle a été la forme de gou-

vernementchez les Romains, chez les Grecs, chez les Indiens, chez

les Perses, en un mot, chez toutes les nations.

Or, nous avons montré dans un ouvrage à part. Des rapports na-

turels entre les deux puissances ^, par l'aveu unanime des auteurs

modernes et des auteurs anciens, que les plus anciennes formes de

gouvernement chez tous les peuples étaient des théocraties, que la

puissance temporelle y était complètement subordonnée à la puis-

sance spirituelle et sacerdotale ^. Nous avons vu, en un mot, le genre

humain disant tout le contraire de ce qu'avance Bossuet. Déjà de son

temps on lui montrait, chez les Gaulois et chez les Romains, la puis-

sance temporelle subordonnée, du moins pour les cas douteux,

à la puissance sacerdotale, dans la personne des druides et des au-

gures. Que répond à cela Bossuet? que les druides et les augures ne

tenaient pas leur pouvoir de Dieu, mais de l'autorité des princes et

des cités. N'importe : toujours est-il que chez les Gaulois et les Ro-

mains, l'empire était subordonné à la religion et au sacerdoce, et

que, par conséquent, il était faux de dire que cette subordination

n'existait ni chez les Romains, nichez aucun peuple.

De ce que cette subordination entre les deux puissances existait,

non-seulement chez les Gaulois et chez les Romains, mais encore

chez toutes les nations de l'antiquité, Baronius concluait que la

nature même avait enseigné à tous les peuples que la souveraine dé-

cision des affaires appartenait au sacerdoce. Bossuet se contente de

dire que cela est aussi manifestement faux que cela est manifeste-

ment excessif. Mais si le fait est constant, comme il l'est, Bossuet ne

peut pas récuser la conséquence sans renverser son propre édifice

par le fondement. Lui-même, de ce que la souveraineté se trouve

chez tous les anciens peuples, a conclu que cette souveraineté venait

« Gallia orlhodoxa, c. 87. — * Deux vol.in-oftavo, Paris, 1838, chez Chalandre,

t. l,c. 1. — » J.-J. Rousseau, Contrat social, 1. i, c. 8. — Cousin, 2" Icc.on, 1828.

— Frédéric de Se l)lét,'el, Essai sur la langue et la jiliilosopliie des Indiens. — Le

Gl'jf/c, 18 avril 182!i. — Le Producteur, n. 13, 2() et 21. — Le Choukins, Paris,

1770, p. 23, 27, 33, 36, 77, 200. — Méni. sur les Cliinois, i. 1, p. 2.'jJ). — Hist.

univers., t. H et 15 de 17/is7. moderne. — Moréri et Trévoux, aux mots Califes et

Mufti. — D'Herbelot, art. Imam et Kalifah. — Hist. univ., t. 2, p. 80. — Diodorc

de Sicile. 1. 3, c. 5 cl C. — Denys d'Halicarnas.oe, 1. 2, c. 5, 6, 14, 26 et 73. Cicero.

De Harusp. resp. 2, De divinat., 1. 1, c. 40. De lege, I. 2, c. 12. — Slrabon,

I. IC, c. 2. Tacit. Cerm., n. 7. — Encyclopédie, arl. Druide.
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venait de la nature, ou plutôt de Dieu, auteur de la nature. Donc la

subordination de la puissance temporelle au sacerdoce se trouvant

également chez tous les peuples de Tantiquité, Baronius en pourra

conclure, avec autant de droit, que cette subordination vient de la

nature même, ou plutôt de Dieu, auteur de la nature.

Après avoir répété bien des fois que la souveraineté, même chez

les infidèles, vient de Dieu, Bossuet ajoute que le sacerdoce, chez

ces mêmes infidèles, vient du diable. Mais ces mêmes peuples sont

aussi unanimes à reconnaître un sacerdoce qu'à reconnaître une

souveraineté temporelle. Si donc leur unanimité prouve que la sou-

veraineté parmi eux vient de Dieu, elle prouvera aussi que le sacer-

doce en vient. Si, au contraire, cette unanimité ne prouve point que

le sacerdoce ne vient pas du diable, elle ne prouvera pas non plus

que la souveraineté ne vient pas de la même source.

D'après les observations que nous avons déjà faites, cette unani-

mité prouve seulement que la souveraineté et le sacerdoce en soi

viennent originellement de Dieu ; mais elle ne décide rien ni pour la

souveraineté ni pour le sacerdoce de tel ou tel homme en particulier.

PRINCIPES ÉTRANGES ET EMBROUILLEMENTS DE BOSSUET.

Pour ne pas admettre la subordination de la puissance temporelle

à la puissance spirituelle ou sacerdotale, Bossuet pose le principe

suivant : Quant à l'oindre politique et aux droits de la société humaine,

un gouvernement peut être parfait sans le vi^ai sacerdoce et sans la

V7'aie religion.

De là je conclus : Si un gouvernement peut être parfait en son

genre sans la vraie religion ou sans la vérité, il le peut à plus forte

raison sans une religion fausse ou sans Terreur : il le peut sans au-

cune religion, et par conséquent sans aucune inorale.

Bayle avait bien osé dire que, sans aucune religion, un gouverne-

ment pouvait absolument subsister ; mais il n'était pas allé jusqu'à

soutenir ce que fait équivalemment Bossuet, que, sans aucune reli-

gion, un gouvernement pouvait être parfait.

Cette étrange assertion de Bossuet ne lai est point échappée par

mégarde. Il a un chapitre exprès pour l'établir. Il y répète : Nous

soutenons donc que, sans la vraie i^eligion, un gouvernement peut être

parfait, non dans l'ordre moral... mais dans l'ordre politique, ou en

ce qui regarde les droits de la société humaine. L'empire ou le gou-

vernement civil est donc suhoi^donné à la vraie religion et en dépend,

dans l'ordre moral, mais non dans l'ordre politique, ou en ce qui con-

cerne les droits de la société humaine, puisque dans cet ordre, l'empire

v-ïVT- 25
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et la iTaie religion peuvent subsister l'un sans l'autre *. Il tient si fort

à cette idée, qu'il y revient encore dans la suite de sa Défense, comme
au pivot sur lequel roule toute son argumentation 2.

D'après cela, il est clair encore que, selon Bossuet, l'ordre poli-

tique est distinct de l'ordre moral
;
que, de soi, l'ordre politique est

sans morale et sans religion
;
que, de soi, l'ordre politique est athée,

et même qu'il doit l'être, s'il veut éviter la subordination à la puis-

sance religieuse et sacerdotale. Machiavel n'a pas supposé davantage,

si même il en a supposé autant.

Mais, à part la religion et la morale, sur quoi fonder le droit de

commander, et le devoir d'obéir? Sur quoi fonder la société hu-

maine ? Hors de la religion, hors de l'ordre moral, peut-il même être

question de droit, de devoir, de conscience, et par conséquent, de

société?

Bossuet lui-même va nous insinuer la réponse. Voici comment il

parle dans sa Politique tirée de l'Ecriture sainte : « Que si l'on de-

mande ce qu'il faudrait dire d'un Etat où l'autorité publique se

trouverait établie sans aucune religion , on voit d'abord qu'on n'a

pas besoin de répondre à des questions chimériques. De tels Lfats

ne furent jamais. Les peuples où il n'y a point de religion sont en

même temps sans police, sans véritable subordination et entièrement

sauvages. Les hommes, n'étant point tenus par la conscience, ne

peuvent s'assurer les uns des autres ^. »

Ce langage n'est pas aussi franc ni aussi ferme qu'on pouvait l'at-

tendre de Bossuet. Mais toujours y voit-on que, sans religion, les

hommes ne seraient point tenus par la conscience, les peuples se-

raient sans police, sans véritable subordination ; en un mot, que.

sans rî^ligion, non-seulement il ne peut y avoir de gouvernement

parfait, mais pas même de gouvernement quelconque. L'on y voit

que, dans sa Politique sacrée, Bossuet repousse la conséquence né-

cessaire du principe capital qu'il établit dans sa JJéfense de la Décla-

ration, pour échapper à la subordination, autrement inévitable, de

la puissance temporelio à la puissance spirituelle. — Bossuet recon-

naît ainsi que, sans une religion quelconcpic, vraie ou fausse, il n'y

a pas de gouvernement possible.

Maintenant il sera curieux de voir comment, d'un côté, sans une

religion fausse ou sans l'erreur, il ne peut y avoir aucun gouverne-

ment, et comment, d'une autre part, sans la véritable religion ou

sans la vérité, le gouvernement peut être parfait. I"]coutons Bossuet.

1 Defens:, I. I, çf.,t. 2, <•. 5. — ^ I/jiiI., <•. 32, 35. — " L. 7, part. 2, ail. 2,

8» proposition.
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« Quoiqu'il soit vrai que les fausses religions, en ce qu'elles ont de
bon et de vrai, qui est qu'il faut reconnaître quelque divinité à la-

quelle les choses humaines soient soumises ^, puissent suffire ab-

solument à la constitution des Etats, elles laissent néanmoins tou-

jours dans le fond des consciences une incertitude et un doute qui

ne permettent pas d'établir une parfaite solidité... II faut chercher

le fondement solide des États dans la vérité, qui est la mère de la

paix : et, la vérité ne se trouve que dans la véritable religion 2, »

Dire comme Bossuet, les fausses religions, en ce qu'elles ont de bon
et de vrai, c'est dire, les fausses religions en tant qu'elles ne sont

pas fausses, les fausses religions, en tant qu'elles sont vraies; et

comme la vérité ne se trouve que dans la véritable religion, c'est dire,

les fausses religions, en tant qu'elles tiennent de la véritable.

Sans la véritable religion, un gouvernement peut être parfait

dans l'ordre politique, cela veut dire : Sans la totalité, ou même
sans une partie de la véritable religion, un gouvernement peut être

parfait dans son genre. Dans le premier sens, je conclurai toujours :

Donc sans quelque chose de la vraie religion, sans la vraie religion

pure ou altérée, point de gouvernement politique : hors de l'ordre

moral et religieux, point de gouvernement possible. Donc, suivant

les principes mêmes de Bossuet, point de gouvernement qui ne
soit subordonné à la vraie religion. Dans le second sens, je con-

clurai : Donc, suivant Bossuet, un gouvernement peut être parfait

sans rien de vrai sur Dieu, sur l'homme, sur la religion, sur la

morale, sur le droit, sur le devoir, c'est-à-dire avec un athéisme

complet.

Ce dernier sens ne saurait être celui de Bossuet, parce qu'il est

horrible, et ensuite parce que Bossuet lui-même nous enseigne que,

si les fausses religions peuvent absolument suffire à la constitution

des Etats, c'est ])ar ce qu'elles ont de bon et de vrai, c'est-à-dire par

ce qu'elles tiennent de la véritable religion, en laquelle seule se

trouve le bon, le vrai, la vérité.

Mais alors Bossuet dirait, d'une part : Les fausses religions ne

peuvent suffire à la constitution telle quelle des États que par ce

qu'elles tiennent de la religion véritable. Et de l'autre : Sans la vé-

ritable religion, un État peut être constitué parfaitement. C'est là

évidemment se contredire, à moins de supposer que la dernière pro-

position renferme une équivoque et qu'elle signifie : Sans la totalité

de la véritable religion, un gouvernement peut être {)arfait.

1 Defensio, \. 7, part. 2, art. 2, 6e proposition. — ' C'est-à-dire qu'il faut recon-

naître la subordination des choses humaines aux choses divines, du temporel au

spirituel, de l'Klat à la religion.
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C'est cependant par cette équivoque seule que Bossuet esquive la

subordination du gouvernement politique à la religion. Voici à quels

termes on peut réduire son raisonnement : « Le gouvernement tem-

porel n'est point subordonné à la véritable religion, si, sans elle, il

peut être partait dans cet ordre. Or, le gouvernement temporel (qui

ne peut même subsister tellement quellement sans quelque chose de

la véritable religion) peut être parfait sans la véritable religion (to-

tale). Donc le gouvernement temporel n'est point subordonné à la

véritable religion dans l'ordre politique.

De savoir maintenant si, dans un ouvrage médité pendant vingt

ans, et dans l'endroit capital de cet ouvrage, Bossuet a pu mettre

une pareille équivoque par mégarde ou à dessein, c'est au lecteur ;\

juger.

EXAMEN DE LA QUATRIÈME PROPOSITION.

Cette proposition porte : Pnr l'institution du sacerdoce légal, Dieu

n'a rien changé à Vétat de la souveraineté : au contraire, il a déclaré

plus expressément qu'elle est la seconde apj'ès lui et la première en son

genre et en son ressort *.

En instituant le sacerdoce lévitique. Dieu n'a rien changé à l'état

de la souveraineté, cela est vrai. Mais comme chez tous les anciens

peuples, la puissance temporelle était subordonnée à la puissance

religieuse, il s't^nsuit seulement que l'instifution du sacerdoce ju-

daïque n'a rien changée cette subordination originelle. Au contraire,

Dieu a déclaré plus expressément que la puissance civile doit être su-

bordonnée à la puissance religieuse, quand il fit une loi i\ Josué de

le consulter par le grand prêtre et de marcher à sa parole, lui et tout

le peuple d'Israël. — Voici le texte de cette loi.

« Le Seigneur dit encore à Moïse : Monte sur celte montagne d'A-

barim, et de \h regarde la terre que je donnerai aux enfants d'Israël,

et lorsque lu l'auras regardée, lu iras aussi vers ton peuple, comme
Aaron ton fri're y est allé. Moïse répondit ; Que Jchova, le Dieu des

esprits de toute chair, voie à établir sur cette multitude un homme
qui sorte cl entre devant eux, el les fasse entrer et sortir, afin que

l'assemblée de Jchova ne soit pas comme des brebis sans pasteur. Et

Jéhova dit il Moïse : Prends au|)rés de toi Josué, fils de Nun, homme
en qui est l'Esprit, el mets les mains sur lui. Tu le présenteras de-

vant Éléazar, le prêtre, el devant toute l'assemblée, et tu lui donneras

des préceptes en leur présence, et tu mettras sur lui une partie de ta

« Defensio, I. l, ?ecl. 2, c. G.
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gloire, afin que toute l'assemblée des enfants d'Israël l'écoute. Il se

présentera devant Éléazar, le prêtre, et il le consultera sur l'oracle

de rUrim devant Jéhova. Selon sa parole, il sortira ; selon sa parole,

il entrera, lui et tous les enfants d'Israël avec lui, et toute l'assem-

blée (des vieillards). Moïse fit donc comme avait commandé Jéhova,

et ayant pris Josué, il le présenta à Éléazar, le prêtre, et à toute ras-

semblée, et ayant imposé ses mains sur sa tête, il déclara tout ce que

Jéhova lui avait commandé *. » Ailleurs, nous avons vu Dieu pro-

noncer peine de mort contre quiconque n'obéirait point à la sen-

tence du grand prêtre '^.

Maintenant que Tertullien et Bossuet appellent la puissance civile

la première ou la seconde après Dieu, cela n'empêche pas que, chez

le peuple d'Israël, Dieu n'ait subordonné son action aux oracles du

souverain Pontife.

Quant aux rois proprement dits. Dieu s'en était expressément ré-

servé le choix pour son peuple : Tu établiras pour roi sur toi celuique

Jéhova, ton Dieu, aura choisi, (\\i le Seigneur dans le Deutéronome^.

Or, dans l'Ancien Testament, Dieu manifestait ses volontés, non-seu-

lement par le ministère légal du grand prêtre, mais encore par le mi-

nistère habituel des prophètes, qui, dès le temps de Samuel, for-

maient comme un ordre religieux dans l'État. Chez les Hébreux, le

pouvoir spirituel était exercé, et par les lévites, et par les prêtres, et

par les prophètes. C'est au prophète Samuel que le peuple demande

un roi. C'est par le prophète Samuel que Dieu choisit d'abord Saùl,

puis le réprouve et lui substitue David. C'est par des prophètes que

Dieu confirme la postérité de ce dernier sur le trône, qu'il désigne

Salomon pour succéder à son père, qu'il ôte à Salomon dix tribus

pour les donner à Jéroboam, etc. Les Juifs étaient si habitués au mi-

nistère des prophètes en pareils cas, que quand, sous les Machabées,

ils conférèrent la puissance souveraine à Simon, ils ajoutèrent la

clause : Jusqu'à ce qu'il s'élève un prophète fidèle *.

EXAMEN DE LA CINQUIÈME ET DERNIÈRE PROPOSITION.

Par l'institution du sacerdoce chrétien, rien n'a été changé nonplus

dans le droit de la souveraineté ; et le Christ n'a donné aux Pontifes

chrétiens nulle puissance pour régler les choses tempoi'elles , ou pour

donner et ôter à qui que ce soit les empires ^.

Il est vrai que par l'institution du sacerdoce catholique rien n'a été

1 Num., 27, 12. — « Deut, 17, 8. — 3 Ibid., 17, 15. — '* 1. Mach., c. li, 4J.

— s Dcfensio, \. 1, sect. 2, c. 13.
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changé à l'état de la souveraineté. Mais le pouvoir temporel étant,

d'après le sens commun de tous les siècles, subordonné au pouvoir

spirituel, et, d'après la nature même des choses, l'étant nécessaire-

ment, la seule chose qui s'ensuive, c'est que, le sacerdoce catholique

étant actuellement le seul pouvoir spirituel qui soit de Dieu, tout

pouvoir temporel lui est subordonné de par Dieu même.
Que les Pontifes n'aient reçu de Jésus-Christ aucune puissance

pour régler les choses temporelles, peu importe. La soumission que

l'on doit aux souverains est une chose de conscience, une chose qui

regarde l'ordre moral, qui intéresse le salut éternel
;
par conséquent,

la décision en appartient de droit au pouvoir spirituel du Pontife.

Jésus-Christ, les apôtres, ont posé les règles générales de cette sou-

mission, nous montrant par là que c'est une question spirituelle :

c'est aux successeurs des apôtres, c'est au vicaire de Jésus-Christ à

faire l'application de ces règles générales aux diverses circonstances

de temps et de lieux.

Que l'Église n'ait reçu aucune puissance pour ôtrr ou donner à

qui que ce soit les empires, cela ne lève pas la difficulté. Car, après

tout. Dieu a cette puissance; il l'exerce de temps en temps; il ôle,

quand bon lui semble, la souveraineté aux uns pour la donner à

d'autres. Plus souvent encore, des souverains se dépouillent eux-

mêmes du droit de régner, des souverains dégagent eux-mêmes leurs

sujets du devoir d'obéir. Dans tous ces cas, un individu non catho-

lique fait ce qu'il lui plaît. Un catholique, au contraire, consulte

l'autorité que Jésus-Christ a établie pour diriger sa conscience. Il in-

terroge l'Église, pour savoir à qui et jusqu'où il peut et doit obéir.

Et pour que, dans ces cas, la conscience du (idèle soit exempte

de tout scrupule, de toute anxiété, Jésus-Christ a donné à son Église

ce qui n'avait point été donné à la synagogue, le pouvoir de nouer

et de dissoudre tous les liens de l'âme; il a dit à son vicaire : Tout

ce que hi lierna sur la ferre sera lié dans les deux, et toat ce que tu dé-

lieras sur la terre sera délié dans les cieux '.

Bossuet, qui se contente d'indiquer le chapitre où se trouvent ces

paroles, mais ne hvs rite point, assiu'c qu'elles regardent la rémission

des péchés. Sans doute; car, qui donne W. pouvoir do tout délier,

donne |)ar là môme le pouvoir de délier du péché. Mais Bossuet ne

prouve pas que ces jtaroles ne regardent que la rt''mission eles péchi's:

ce qui cependant était nécessaire pour cjuc son observation signifiât

quelque chose. Il est vrai que la traduction française de sa Défense,

imprimée à Amsterdam en I7i'i, le lui fait dire; mais dans son texte

« M;il(li., If;, l'j.
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latin, quelque envie qu'il ait de le faire entendre, il ne le dit point.

Et de fait, ce serait contredire la parole expresse de Jésus- Christ,

ainsi que Tinterprétation commune des Pères et des théologiens. Le

Seigneur dit formellement : Tout ce que tu délieras sera délié. Or,

observe Bossuetsur une autre parole du Seigneur à saint Pierre, qui

dit tout n excepte rien ; ^ donc qui dit: Tout ce que tu délieras sera

délié, n'excepte aucun lien, pas plus le lien du vœu et du serment,

que le lien du péché. C'est ainsi, comme nous l'avons vu, qu'inter-

prétait cette parole, au sixième siècle, Grégoire d'Antioche. C'est

ainsi que l'entendent tous les théologiens purement et simplement

catholiques.

Le pouvoir de l'Église consiste principalement dans ce comman-

dement et cette promesse : Allez, enseignez toutes les nations... leur

apprenant à observer tout ce queje vous ai commandé; et voici, je suis

avec vous tous les joursjusqu'à la consommation des siècles. Lors donc

qu'une nation chrétienne est en doute si, d'après tout ce que le Sei-

gneur a commandé à ses apôtres, elle peut ou doit reconnaître pour

légitime tel ou tel souverain, lui obéir en tels ou tels de ses actes,

c'est un devoir pour elle de consulter l'Église, et un devoir pour l'E-

glise de répondre à sa consultation. Ce que l'Église aura décidé, la

nation pourra le faire en sijreté de conscience ; car Jésus-Christ a

promis d'être avec son Église pour cela tous les jours.

Bossuet observe que, dans l'alternative de perdre la foi ou la vie,

Jésus-Christ n'a laissé à ses disciples qu'un seul moyen pour se

soustraire à l'autorité d'un souverain persécuteur, c'est de se réfu-

gier sous le gouvernement d'un autre souverain. Cela est vrai ; mais

que s'ensuit-il? le voici. Lors doncqu'une nation catholique se trouve

dans l'alternative de perdre la foi ou son existence comme nation,

elle peut et même doit, d'après la parole de Jésus-Christ, se sous-

traire au pouvoir du souverain hérétique ou apostat, en se réfugiant

sous l'autorité d'un autre souverain. On conçoit, dans ces cas, que

des particuliers s'expatrient des individus doivent ce sacrifice au

bien public. Mais qu'une nation entière le doive à l'individu qui n'est

roi que pour elle, cela ne se conçoit pas. Une nation peut alors ac-

complir le précepte de l'Évangile sans changer de place, en se don-

nant à un autre souverain, ou en s'en donnant un autre.

Examinant si Jésus-Christ et les apôtres ont mis quelque exception

au précepte général d'obéir aux rois, Bossuet dit qu'il n'y en a qu'une,

c'est quand les rois commandent quelquechose contre Dieu. Je crois

qu'il y en a une seconde, c'est quand le roi n'est pas légitime. Cette

exception est aussi nécessaire que l'autre ; autrement il n'y aurait de-

vant Jésus-Christ aucune difïérence entre la légitimité et l'usurpation.
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Or, c'est à qui publie et interprète la loi générale, c'est-à-dire à l'É-

glise, à déclarer aussi quand il y a exception ou non.

Bossuet cite comme une décision péremptoire ces paroles de Jé-

sus-Christ : Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce gui est à

Dieu 1. Mais d'abord, il n'est pas certain qu'il y ait décision. Sui-

vant un interprète très-connu ^, les Juifs ayant posé une question in-

sidieuse, le Sauveur confond leur malice par une réponse ambiguë.

Ensuite, y eùt-il décision, elle ne tomberait que sur le cas particulier

de la nation juive. Fût-elle générale, il reste toujours à savoir quel

est le César à qui l'on doit rendre, et qu'est-ce qui est à lui ; car, sui-

vant la remarque de saint Chrysostùme, ce qui est contraire à la

piété, à la religion, à la foi, à la vertu, n'est pas le tribut de César,

mais celui du diable ^. Dire avec Bossuet que si la synagogue avait

eu le pouvoir de dissoudre les empires légitimes, le Seigneur n'eût

pas parlé delà sorte, c'est donner le change à ses lecteurs. Personne

ne prétend que la puissance spirituelle ait le droit de dissoudre les

empires légitimes, mais seulement de déclarer si légitimement on

peut ou l'on doit obéir à tel ou tel prince, et jusqu'où ; en un mot,

jusqu'où et envers qui l'obéissance est légitime. Bossuet ajoute que

l'Etat, la société civile est fondée sur le commerce et les échanges;

il aurait au moins dû dire, sur l'équité et la liberté du commerce, ou

plutôt sur la justice, la morale, la religion; autrement une bande de

voleurs serait une société aussi légitime que quelque autre que ce

soit.

Un homme du milieu de la foule dit à Jésus-Christ : Maitre, com-

mnndez à mon frèi^e qu'il partage la succession avec moi . 11 lui répondit:

Homme, qui m'a établiJugeou faiseur de partages sur vous? Une faut,

dit Bossuet, que peser ces paroles pour conclure que la question que

nous traitons touchant les choses tcujporclles est entièrement dé-

cidée *. En conséquence, voici comme il raisonne : Jésus-Christ n'a

pas permis à ses apôtres d'autre ministère que celui qu'il a lui-même

exercé sur la terre : or, il nie qu'il appartienne à ce ministère le

pouvoir que lui déférait cet homme do la foule, déjuger les choses

terrestres et civiles: donc ce [)Ouvoirn'appartient point au luinistère

apostolique.

Mais, a vrai dire, ce passage si décisif ne va pas nu'me j\ la ques-

tion. Bossuet suppose, d'une part, que la puissance qu'on attribue à

l'Église, est une|)uissance temporelle, civile, connue de faire des par-

tages; et,de l'autre, que la puissance réellement accordée à l'Église

* Defomin, 1. », fir>r(. 2, c. 14. — » Jaiii-cii., in Evang. — ' /« cap. 22 Mattli.,

c.1\. —<• Di'f.-jisnj, I. (, sfcl. 2, c. 2(».
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par Jésus-Christ ne touche en rien au temporel, pas même indirec-

tement : deux suppositions également fausses. La puissance de l'E-

glise est purement spirituelle, mais elle s'exerce sur les choses tem-

porelles, lorsque celles-ci intéressent la conscience. Jésus-Christ

répond: Qui ma établi juge ? ailleurs : Pom^guoi tn appelez-vous bon ?

nul ne l'est que Dieu^. Si delà première réponse il est permis de con-

clure qu'il ne se reconnaissait pas l'autorité de juger, on pourra in-

férer de la seconde qu'il ne se reconnaissait point la bonté. Ce que

l'on peut en conclure avec les interprètes, c'est que Jésus-Christ ne

voulait point s'occuper de cela alors. En effet, la demande était bien

importune. Le Sauveur prêchait, lorsque cet individu vint l'inter-

rompre; par son interrogation, le Sauveur lui fait entendre que per-

sonne ne l'ayant obligé de se mêler de cette affaire, il ne laisserait

point la prédication pour un procès; mais en même temps, il était

si loin de défendre à ses ministres de juger de ces affaires, lorsque

le bien des âmes le voulait, que saint Paul en fait une règle aux Co-

rinthiens, et que saint Augustin reconnaît que, par suite des paroles

de l'Apôtre, les évêques ne pouvaient pas dire comme Jésus-Christ :

Homme, qui m'a établijuge ou faiseur de partages ^ ?

Au sujet de la tradition chrétienne, Bossuet fait ce raisonnement :

L'Eglise admet comme véritable l'idée que le genre humain et les

empereurs s'étaient formés de la puissance souveraine; or, cette idée

leur faisait regarder la puissance souveraine comme ayant dans son

ressort le premier rang et Dieu seul au-dessus d'elle : donc l'Eglise

reconnaissait que cette puissance était telle en effet '.

Accordons cet argument, il ne s'ensuit rien. Oui, la souveraineté

en soi est première en son rang et n'a au-dessus d'elle que Dieu ;

mais en est-il de même de l'homme qui l'occupe et l'exerce ? Bos-

suet lui-même nous apprend que les rois ne sont pas tellement de

Dieu, qu'ils ne soient aussi du consentement des peuples. La chose

fût-elle vraie du souverain, il ne s'ensuit rien encore ; oui, le souve-

rain est le premier en son rang, il n'a au-dessus de lui que Dieu et sa

loi ; aussi l'Église, qui interprète cette loi, ne le fait point selon

l'homme, mais comme tenant la place de Dieu, ainsi qu'il est dit aux

apôtres : Qui vous écoute, m'écoute ; et que dit saint Paul : Nous som-

mes les ambassadeurs de Jésus-Christ. C'est la réflexion d'un docteur

de Paris, Alexandre d'Alès*.

Mais ce raisonnement pèche par plus d'un endroit. Pour montrer

ce que pense l'Église sur la souveraineté temporelle, Bossuet ne cite

' Luc, 18. — 2 s. Ane. in Ps. U8. Scrmo 24. — De opère monuch., c. 29. —
» Defenno, 1. 1, sect. 2, c. 31. — * Alex. d'Alès, 3<= part., quœstio 39, membr. 5.
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que le seul Tertullien : TertuUien qui dit dans son apologétique

même:Z<:'5 Césars seraient Chrétiens^ si des Chrétiens pouvaient être

Césars;el ailleurs : « Jésus-Christ, en refusant la royauté, l'a condam-
née ; en la condamnant, il l'a déclarée une des pompes de Satan :

par conséquent, y participcronquoiquece soit, c'est pourun Chrétien

le crime de l'idolâtrie ^ » Certes, l'ÉgUse ne pensait pas de la sorte.

L'Eglise admettait comme véritable, assure Bossuet, l'idée que

les empereurs se formaient delà puissance souveraine. Mais lesempo-

reurs,non contents d'être les premiers après Dieu, se faisaient dieux

eux-mêmes, exigeaient des adorations et des sacrifices. Bossuet

nous le rappelle dans son travail sur l'Apocalypse. Us regardaient en-

core comme une portion essentielle de la souveraineté le pouvoir des

souverains Pontifes. Sans doute que l'Église n'admettait point ces

idées-là, puisque ce fut pour les détruire qu'elle a soutenu de si

longs et si rudes combats.

Bossuet suppose que l'idée que le genre humain avait de la sou-

veraineté temporelle était la même que celle qu'en avaient les em-

pereurs du temps de TertuUien. En quoi.il s'abuse. Le genre humain,

ainsi que nous l'avons vu, a toujours subordonné le pouvoir tem-

porel au pouvoir spirituel de la religion. Cette idée, l'Eghse l'admet

comme véritable. Pour ce qui est de l'empire romain en particulier,

Bossuet nous a rappelé que le sénat confirmait les empereurs; et

l'histoire nous apprend qu'il les infirmait, les déposait aussi, comme
on le voit pour Néron en Suétone. Ni le sénat, ni l'empire, ni le

genre humain, ni les empereurs, ni l'Eglise n'avaient donc de la

puissance impériale la même idée que TertuUien, comme le suppose

l'auteur de la Défense.

Cet auteur s'étend longuement sur ce qu'ont dit ou fait, ou plutôt

sur ce que n'ont p;is dit ou fuit certains Pères des premiers siècles.

Tout ce qu'il ramasse de côté et d'autre se réduit à ce syllogisme :

Ce que l'Eglise n'a point fait dans les cinq premiers siècles, elle

ne le peut dans le huitième ou le douzième ; or, pendant cette pre-

mière période, l'Eglise ne décidait point les cas de conscience en-

tre les souverains d'une pari et les nations de l'autre ; donc elle

ne l'a pu plus tard. Ce raisonnement ressemble beaucoup à celui-

ci des protestants: Ce qu'on ne voit pas dans l'Eglise pendant

les premiersquinze jours de son existence, (;st un abus ; or, |)en(lant

ces premiers quinze jours, je ne lui vois ni Pape, ni cardinaux,

ni épiscopat, ni hiérarchie : donc, abus que tout cela. Voilà ce

que disent en substance les histoires de l'Eglise par les protestants

« TcrlullUn. iJe idnlolulrid.
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Mosheim^ SchroeckhetNéander. Autant vaudrait dire : Tout ce qu'un

homme n'était ou n'avait pas six heures après sa naissance, est un

abus.

Si, pendant les premiers siècles, l'Église ne décidait point les cas

de conscience entre les rois et les peuples, la raison en est bien

simple : il n'y avait point de peuple chrétien. Bossuet lui-même

nous a montré que l'empire romain, jusqu'à sa chute au cinquième

siècle, demeura politiquement idolâtre.

Quant aux siècles du moyen âge où il y avait des nations consti-

tuées chrétiennement, où l'Église avait lieu d'examiner et de décider

des cas de conscience nationale, l'auteur de la Défense n'y veut point

entendre, ne cherche qu'à tout embrouiller : Papes, évêques, doc-

teurs, étaient dans l'erreur; il faut revenir aux premiers siècles.

C'est comme si l'on disait à quelqu'un : Je vous écouterai volontiers

sur cette affaire, tant que vous n'y penserez pas et que vous n'en

direz rien ; mais si vous y regardez, si vous en dites mot, je déclare

que vous n'y voyez goutte.

Pour ces cinq raisonnements géométriques, sur lesquels Bossuet

fonde toute sa Défense, nous venons de voir que les uns sont à côté

de la question, que les autres prouvent contre lui, et que le princi-

pal mène droit à l'athéisme politique, à l'anarchie.

Voilà cependant ce qu'après vingt ans de travail et de méditation,

le génie aux ordres d'un roi a su produire de plus fort pour la dé-

fense du gallicanisme politique : gallicanisme qui n'éclaircit rien,

embrouille tout, et laisse les rois, les peuples et les individus errer

à l'aventure, au milieu des révolutions. Car, nulle part, ni dans les

écrits de Bossuet, ni dans les aulres du même genre, on ne trouve

aucune réponse nette et précise à la question principale et si impor-

tante do nos jours : Quand il s'élève des doutes sur l'obéissance des

svjets envei's le souverain ternijorel, à qui est-ce, en dernier ressort, à

décider ces cas de conscience ?

Faut-il dire, avec les serviles prélats de Henri YIII et les muftis de

Constantinople, que le sultan. Chrétien ou Turc, n'a d'autre règle

suprême que sa volonté? Il est dans Bossuet des passages qui sem-

blent favoriser cette doctrine du despotisme
;
par exemple, liv. 4,

art. 1" de sa Politique sacrée, il dit : « Quand le prince a jugé,

il n'y a point d'autre jugement. Personne n'a droit de juger, ni

de revoir après lui. Il faut donc obéir aux princes, comme à la jus-

tice même. Le prince peut se redresser lui-même, quand il connaît

qu'il a mal fait; mais contre son autorité, il ne peut y avoir de re-

mède que dans son autorité. »

Faut-il proclamer, avec les protestants, les révolutionnaires et les
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bourreaux de Louis XVI, que c'est le peuple qui est souverain, et

que c'est à lui à se faire justice comme il l'entend? Il est encore dans

Bossuet un passage remarquable, où il paraît consacrer ce dogme
de la révolte. Dans sa Défense de la Déclaration *, pour ne pas avouer

que la translation de la couronne de France de la première race à la

seconde s'était faite par l'autorité du papeZacharie, comme s'expri-

ment les historiens du temps, mais par le seul consentement de la

nation, voici conunent il s'exprime: « La raison pour laquelle nous

attribuons le droit de substituer un vrai souverain à celui qui n'en a

que le nom, aux grands du royaume, et non pas à la puissance ecclé-

siastique ou au Pontife romain : qui ne voit que c'est parce que tout

Etat, toute société parfaite et libre, a, par le droit des gens et par le

droit naturel, la faculté de pourvoir à son propre salut, et qu'elle n'a

pas besoin d'en demander à d'autres la puissance qui réside en elle,

mais seulement des conseils et des secours de cette espèce. Et,

comme nous avons vu, nos ancêtres n'ont pas fait autre chose dans

l'affaire de Childéric. »

Ou bien, pour la sûreté réciproque des peuples et des rois, dirons-

nous avec les Chrétiens des siècles passés: Que le droit de prononcer

définitivement sur ces cas, ainsi que sur tous les autres, appartient

à l'Eglise et à son chef? Bossuet encore nous apprend qu'en tout état

de choses, ce parti est au moins plus avantageux pour les souve-

rains. « On montre plus clair que le jour, dit-il dans sa défense de

Vl/istoire des ]'uriutions, n. 35, que s'il fallait comparer les deux

sentiments, celui qui soumet le temporel des souverains aux Papes,

et celui qui le soumet au peuple, ce dernier parti, où la fureur, où le

caprice, où l'ignorance et l'emportement dominent le plus, serait

aussi sans hésiter le plus à craindre. L'expérience a fait voir la vé-

rité de ce sentiment, et notre âge seul a montré, parmi ceux qui ont

abandonné 1rs souverains aux cruelles bizarreries de la multitude,

plus d'exemples et de plus tragiques contre la personne et la puis-

sance des rois, qu'on n'en trouve durant six à sept cents ans parmi

les peuples qui, en ce point, ont reconnu le pouvoir de Rome. »

A côté de Bossuet s'élevait un autre génie, mais qui n'était aux

ordres d'aucun roi : on sera curieux de connaître sa [)ensée sur les

quatre articles de la Dixlnralion <j<dlicnnc.

Quant au |»remier, Kéuelou recotmail formellement que la puis-

sance tf'in/ton'lle vient de In communauté des hommes, qu'on nomme

nation ; tandis que la spiritucllr vient de fHeu par la mission de son

Fils <! des apôtres *. Il suppose que la nation a le droit d'élire et de

> l'arx 1, 1.2, cap. 3i et 3G. — » Féncloii Œuvres complètes , l. 22, p. iiS.!.
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déposer ses rois ; car il montre, dans le moyen âge, les évèques de-

venus les premiers seigneurs, chefs du corps de chaque nation, pour

élire et déposer les souverains. Exemples : Pépin, Zacharie; Louis le

Débonnaire; Carloman, Charletnagne *. II reconnaît que, pour agir

en sûreté de conscience, les nations chrétiennes consultaient dans ce

cas le chef de l'Eglise, et que le Pape était tenu de résoudre ces cas

de conscience, par la raison qu'il est le docteur et le pasteur su-

prême 2. Dans le manuscrit de ses plans de gouvernement, on lit ces

paroles, qui ont été supprimées par son biographe : « Puissance

(de Rome) sur le temporel. — Directe, absurde et pernicieuse. —
Indirecte, évidente, quoique faillible, quand elle est réduite à dé-

cider sur le serment par consultation ; mais déposition n'en suit

nullement ^.

« Le pape Zacharie, dit-il, répondit seulement à la consultation

des Francs, comme le principal docteur et pasteur, qui est tenu de

résoudre les cas particuliers de conscience pour mettre les âmes en

sûreté. Ainsi l'Eglise ni ne destituait ni nMnstituait les princes laï-

ques; elle répondait seulement aux nations qui la consultaient sur

ce qui touche à la conscience, sous le rapport du contrat et du ser-

ment. Ce n'est pas là une puissance juridique et civile, mais seule-

ment directive et ordinative, telle que l'approuve Gerson *. »

Fénelon se rapproche ici singulièrement de Bossuet, car ce der-

nier conclut ainsi sur le même fait : « En un mot, le Pontife est

consulté, comme dans une question importante et douteuse, s'il

est permis de donner le titre de roi à celui qui a déjà la puissance.

Il répond que cela est permis. Cette réponse, partie de l'autorité la

plus grande qui soit au monde, est regardée comme une décision

juste et légitime. En vertu de cette autorité, la nation même ôte le

royaume à Childéric et le transporte à Pépin ; car on ne s'adressa

point au Pontife pour qu'il ôtât ou qu'il donnât le royaume, mais

afin qu'il déclarât que le royaume devait être ôté ou donné par ceux

qu'il jugeait en avoir le droit ^. »

Le lecteur catholique verra sans doute avec satisfaction ces deux
grands évêques de France s'accorder enfin sur une question aussi

délicate et aussi importante. Il sera bien plus surpris et plus satisfait

encore d'apprendre que lesultramontains ou les catholiques non gal-

licans s'accordent en ceci avec Bossuet et Fénelon. Témoin le père

Jean-Antoine Blanchi, Franciscain de l'étroite observance, né à Luc-

1 P. 585. — » T. 2, p. 382. — ' Tables des Œuvres de Féneloji, p. 115, note,

édit. de Versailles, achevée à Paris en 1830. — '^ T. 2, p. 382, etc., c. 39, De
summi pontiflcis aucloritate. — s Defensio, liv. 2, c. 34.
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ques en i6S6 et mort en 1758, professeur de philosophie et de théo-

logie, examinateur du clergé de Rome et consultour de l'inquisition.

Outre un assez grand nombre d'ouvrages de littérature et de poésie,

il publia, de 1745 à 1751, par l'ordre de Clément XII, un ouvrage

important De la puissance et de la discipline de l'Eglise, contre les

nouvelles opinions et erreurs de l'avocat Pierre Giannone dans son

histoire civile du royîiumc de Naples. Les deux premiers volumes

des cinq traitent de la puissance indirecte de l'Église et nous ont

beaucoup aidé à débrouiller les faits de l'histoire qui se rapportent à

cette matière. Eh bien ! le père Blanchi ayant rapporté l'explication

précédente de Bossuet sur le fait de Pépin et de Childéric, reprend

en ces termes : « Or, n'est-ce pas là même ce que nous disons? car

nous ne prétendons pas que le Pape puisse ôter ni donner le royaume

à qui il lui plaît, mais qu'il peut, dans certains cas, déclarer que les

princes sont déchus du droit de régner, les sujets déliés du serment

de fidélité, laissant la liberté à qui il appartient de choisir le nouveau

prince et de chasser du trône le prince déclaré déposé. C'est cette

déclaration que nous disons être du pouvoir de l'Eglise. Et il ne faut

pas s'arrêter à la forme des paroles dans laquelle cette déclaration

s'est faite souvent; car ces paroles, déposer, absoudre, ne signifient

en substance que déclarer déposé, déclarer absous quant à Dieu et

quanta la nature de la chose; mais pour que cette déclaration prenne,

quant aux hommes, la forme et l'autorité d'un jugement, il convient

qu'elle se prononce avec des paroles indicatives et par manière de

sentence décrétoriale '. »

Bellarmin l'entendait de môme, car dans ses divers écrits sur cette

matière il enseigne, dit la Biographie universelle, comme la doctrine

commune des catholiques, que les princes tiennent leur puissance du

choix des peuples, et que les peuples ne peuvent exercer ce droit

que sous l'influence du Pape ; d'où il conclut que la puissance tem-

porelle est subordonnée h la puissance spirituelle ^.

En voyant cet accord inattendu entre des hommes si divers, on

est bien tenté de croire que le clergé de France aurait pu s'épargner

le [)remier article de sa iJéclaration et tout ce qui s'en est suivi. Ce

qui n'étonne pas moins, c'est de les voir s'accorder à dire avec les

théolof^iens et les jurisconsultes du moyen Age, que la puissance des

princes leur vient de la n:ilion. Va évêquc; français prêchera même
publiquement cette doctrine devant le successeur de Louis XIV.

« Mais, sire, disait Massillon à Louis XV, un grand, un prinre n'est

' hianclii. Ih'lln jmtcsla inth'rrfifi thiln Chir^n, etc., 1. ?, | M. — « Ih'offr.

Univ., arl. Déliai min.
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pas né pour lui seul ; il se doit à ses sujets. Les, peuples, en l'élevant^

lui ont confié la puissance et Vautorité, et se sont réservé en échange

ses soins, son temps, sa vigilance. Ce n'est pas une idole qu'ils ont

voulu se faire pour l'adorer, c'est un surveillant qu'ils ont mis h leur

tête pour les protéger et pour les défendre. Ce sont de ces dieux qui

les précèdent, comme parle l'Ecriture, pour les conduire : ce sont

les peuples qui, par Voi^dre de Dieu, les ont faits tout ce qu'ils sont,

c'est à eux à n'être ce qu'ils sont que pour les peuples. Oui, sire,

c'est le choix de la nation qui mit d'abord le sceptre entre les mains

de vos ancêtres : c'est e//equi les éleva sur le bouclier et les proclama

souverains. Le royaume devint ensuite l'héritage de leurs succes-

seurs; mais i7s le durent ov'x^md.vcemani au consentement libre des su-

jets : leur naissance seule les mit ensuite en possession du trône;

mais ce furent les suffrages publics qui attachèrent d'abord ce droit

et cette prérogative à leur naissance. En un mot, comme la premièi^e

source de leur autorité vient de nous, les rois n'en doivent faire usage

que pour nous! ^ » Ainsi parle l'évêque de Clermont.

Ces principes, ainsi reconnus et proclamés au commencement du

dix-huitième siècle par les grands évêques de France, peuvent servir

à éclairer et à guider les consciences chrétiennes dans les révolutions

politiques qui surviennent si fréquemment de nos jours.

Quant aux trois derniers articles de la Déclaration de 1682, Féne-

lon est d'un autre sentiment que Bossuet. Dans un traité latin. De

l'autorité du souverain Pontife, W désapprouve ces trois derniers ar-

ticles comme contraires à l'Écriture et à la tradition, et se déclare

pour le sentiment le plus commun parmi les catholiques, en soute-

nant avec Bellarmin, comme très-certaine, la proposition suivante :

« Le souverain Pontife, quand même il pourrait tomber dans l'er-

reur ou dans l'hérésie, comme docteur privé, ne peut en aucune

manière définir comme de foi une doctrine hérétique, dans un décret

adressé à toute l'Eglise 2. »

Fénelonnese borne pas à dire que c'est là son sentiment personnel,

il prétend de plus que c'est encorde sentiment de tous les gallicans

qui aiment l'unité, a En effet, dit-il, tous ceux d'en deçà des Alpes

qui aiment l'unité croient que le Saint-Siège, par l'institution de Jé-

sus-Clirist, est le fondement, le centre et le chef éternel de la com-

munion catholique; le fondement, le centre et le chef éternel de l'É-

glise universelle f/a«s l'enseignement de la foi. Or, il est clair comme
le jour que, si ce Siège définissait une doctrine hérétique, dans un

' Pclit-Carcme. Dim. des Ram., If'' paili '. — ^ Fénelon, cdit, de Versailles,

t. 2, p. 269.
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décret adressé à toute l'Église, avec peine d'excommunication con-

tre tous ceux qui seraient d'un sentiment opposé, il ne serait plus

alors le fondement, le centre et le chef de la communion catholique;

il ne serait plus alors le fondement, le centre et le chef de l'Église

universelle dans l'enseignement de la foi : au contraire, il serait alors

un fondement caduc qui entraînerait, autant qu'il est en lui, la ruine

de tout l'édifice; il serait un chef schismatique enseignant l'hérésie;

il serait le centre d'une tradition corrompue et falsifiée. Donc tous les

gallicans qui aiment l'unité croient, ou du moins doivent croire, s'ils

veulent être conséquents, que, par l'institution de Jésus-Christ, le

Saint-Siège ne peut jamais définir comme de foi une doctrine héré-

tique, dans un décret adressé à toute l'Église. »

Fénelon va plus loin : il soutient que cette opinion de Bellarmin

est une conséquence nécessaire de ces paroles de Jésus-Christ : « Tu

es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'en-

fer ne prévaudront point contre elle; » et de ces autres : «J'ai prié

pour toi, afin que ta foi ne défaille point, et quand tu seras converti,

affermis tes frères. » Car, dit-il, de l'aveu de tous les catholiques,

ces paroles proclament comme un dogme de la foi que saint Pierre

eslk jamais dans son Siège la pierre ministérielle, le fondement, le

chef et le centre de l'Église universelle, et que par conséquent la foi

de ce Siège ne manquera jamais. Or, si ce Siège enseignait à toute

l'Église comme de foi quelque chose d'hérétique, il ne serait plus

alors cette pierre fondamentale sur laquelle l'Église demeure iné-

branlable à toutes les puissances, mais une pierre d'achoppement et

de scandale : il ne serait plus alors le Siège de Pierre, chef et centre

de l'enseignement de la vraie foi, mais la chaire de pestilence et le

centre de la contagion. Pierre n'y enseignerait plus, Pierre n'y pré-

siderait plus alors pour affermir ses frères lorsqu'ils chancellent, ce

serait lui, au contraire, qui les détournerait alors de la vraie croyance

à laquelle ils sont attachés et les entraînerait dans l'hérésie par ses

décrets solennels; ce serait lui, au contraire, qui aurait besoin d'être

redressé et retenu par eux dans sa chute. Enfin, dans ce système,

il faudrait soutenir comme une vérité incontestable que le Saint-Siège

ne peut j;miais manquer d'avoir la vraie foi, lors même qu'il ferait

tous ses elfoi ts pour étouller, par ses décrets hérétiques, la foi de

l'Église entière. Mais peut-on imiigin(;r une absurdité ou une ineptie

plus grande? Il faut donc, ou nier que ces promesses de Jésus-CJirist

regardent le Saint-Siège apostolique, ou bien avouer qu'en vertu de

ces promesses, la foi de ce Siég(! ne manquera jamais d'affermir ses

frères; que, par conséquent, il ne pourra jamais enseigner à toute

l'Église, cominede foi, une doelrine lnMvlique. — Dansle chapitre V,
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Fénelon démontre que cette infaillibilité du Saint-Siège est encore

une conséquence nécessaire de la seule primauté.

Quant à la déclaration gallicane, il raconte une controverse extrê-

mement curieuse qui eut lieu entre Bossuet etrévéque de Tournay,

dans l'assemblée du clergé de 1682.

Gilbert de Choiseul-Praslin, évêque de Tournay, avait été chargé

de rédiger la déclaration; mais quand il eut fait lecture de celle qu'il

avait préparée, Bossuet lui résista en face, parce qu'il déclarait que
le Siège apostoliqueipouvait embrasser l'hérésie, aussi bien que la per-

sonne des pontifes. — Mais si vous ne dites pas cela, répondit l'évê-

que de Tournay, vous établissez, bon gré malgré vous, l'infaillibilité

romaine. — Quoi qu'il en soit, insistait Bossuet, vous ne pouvez

nier que la foi de Pierre ne doit jamais défaillir dans son Siège; cela

est certainement prouvé par les promesses de l'Évangile et par toute

la tradition. — S'il en est ainsi, répliquait l'autre, il faut accor-

der une infaillibilité absolue, non pas à l'homme, mais au Siège;

il faut avouer que tous les décrets qui émanent du Siège aposto-

lique sont absolument irréformables et fondés sur une autorité in-

faillible.

Voici comment l'évêque de Meaux s'efforçait de résoudre cette objec-

tion : — La foi de ce Siège est indéfectible, et cependant ses juge-

ments ne sont pas infaillibles. — Comment prouvez-vous, demandait

celui de Tournay, que la foi de ce Siège ne peut défaillir? — Je le

prouve, répondait l'autre, par les promesses de Jésus-Christ, qui dit

expressément : J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point.

Voilà donc la foi de Pierre qui ne pourra jamais défaillir dans son

Siège. Si vous connaissiez une église au monde à laquelle Jésus-Christ

eût promis que sa foi ne défaudrait jamais, ne croiriez-vous pas, d'a-

près cette promesse, que sa foi serait réellement indéfectible ? Si

Jésus-Christ avait promis à cette même église qu'elle serait toujours

une des églises catholiques et exempte d'hérésie, ne regarderiez-vous

pas comme certain que cette église serait effectivement toujours

catholique et qu'elle ne manquerait jamais de conserver la vraie

foi? Combien plus ne devez-vous pas le croire quand il est ques-

tion du Siège apostolique, auquel il a été promis qu'il sera toujours,

non-seulement une des églises catholiques, mais la première de

toutes, comme étant le fondement, le chef et le centre éternel

de la catholicité pour vaincre les portes de l'enfer et affermir les

frères !

Comme l'évêque de Tournay cherchait à réfuter par des subtilités

chacune de ces raisons, Bossuet, le poussant plus vivement encore,

lui dit d'une voix solennelle : Bépondez-moi, le Siège apostolique

xx\i. 26
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peut-il devenir hérétique ou non? c'est-à-dire peut-il, oui ou non,

professer et définir avec opiniâtreté un dogme hérétique, malgré le

sentiment contraire de toutes les églises de sa communion, et jus-

qu'à excommunier celles qui lui sont opposées? Tout ce que vous

direz sera contre vous. Si vous dites que le Saint-Siège peut devenir

hérétique et schismatique en soutenant son hérésie, il peut donc

arriver, d'après vous, que le chef de l'Eglise soit séparé de son corps,

et que son corps ainsi mutilé ne soit plus qu'un cadavre ; il peut

donc se faire, d'après vous, que le centre de l'unité de la foi soit le

centre de la corruption de la foi et de l'hérésie. Si vous dites, m
contraire, que ce Siège ne peut jamais manquer de conserver la

vraie foi, dont il est le centre et chef, donc la foi de ce Siège est in-

défectible. — C'est à vous, répliquait son adversaire, c'est à vous

à vous répondre vous-même. C'est à vous aussi bien qu'à moi à

résoudre cette objection captieuse. Il est hors de doute que votre

argument ne prouve rien, parce qu'il prouve trop; en effet, s'il

prouvait quelque chose, il est bien certain et bien évident qu'il prou-

verait cette infaillibilité du Siège que vous niez avec moi. Si ce Siège

ne peut jamais manquer d'avoir la vraie foi, il est nécessaire qu'il

ne définisse jamais rien contre la foi; car y a-t-il rien de plus opposé

à la vraie foi qu'une définition contre la foi ? Or, quand les nltm-

montains soutiennent l'infaillibilité, ils ne cherchent à établir que

cette conclusion-ci : Le Siège apostolique ne peut jamais rien définir

contre la foi catholique; par conséquent, quand le Pape prononce

du haut de sa chaire un décret solennel, il ne peut jamais errer dans

la foi.

Je le répète, disait de nouveau Bossuet, il faut distinguer l'in-

faillibilité des jugements, lorsqu'il s'agit d'enseigner la foi, d'avec

l'indèfectibilité du Siège, lorsqu'il s'agit de conserver la foi. La foi

de ce Siège est indéfectible d'après la promesse de Jésus-Christ et

la tradition de l'Église, mais ses jugements ne sont point infaillibles.

— prodige tout à fait incroyable ! s'écriait l'évèque de Tournay.

Conimonl croy(^z-vous possible qu'un homme qui ne peut manquer

d'avoir la vraie foi puisse se tromper en exposant cette foi véritable

qu'il a dans l'âme et qu'il ne peut jamais manquer d'avoir? Ne

cesserait-il pas de l'avoir, s'il croyait de foi un dogme hérétique au

point de le décréter par une sentence définitive? Que si, au con-

traire, il ne peut jamais lui arriver de croire comme de foi une hé-

résie quelconque, comment peut-il errer dans la foi? En vérité,

vous vous faites une daiigereus(> illusion à vous-même, car ce que

vous nous insinuez sous le nom plus doux d'indéfectibilité n'est pas

autre chose que cette infaillibilité des ullramontains que vous ne
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voulez pas admettre. C'est pourquoi, assignez enfin avec précision

et clarté en quoi peuvent différer l'indéfectibilité que vous soutenez

et rinfaillibilité ultramontaine.

Bossuet disait alors : Il a été promis au Siège Apostolique qu'il

sera le fondement, le centre et le chef éternel de TEglise universelle;

que, par conséquent, il ne sera jamais ni hérétique ni schismatique,

comme tant d'églises d'Orient. 11 est certain, d'après les promesses

de Jésus-Christ (ce sont les paroles de Bossuet), que ce malheur

n'arrivera jamais au Siège de Rome; car, supposé qu'il errât sur la

foi, ce ne serait point avec obstination et opiniâtreté. Les autres

églises le ramèneraient bientôt au droit sentier. Aussitôt qu'il s'aper-

cevrait qu'il erre, il rejetterait l'erreur; d'où il résulte que, s'il lui

arrive peut-être quelquefois d'errer sans mauvaise intention, il se

préservera cependant du schisme et de l'hérésie jusqu'à la fin du

inonde. Ainsi, il peut errer en jugeant sur la foi, mais ce sera une

erreur vénielle, qui n'empêche pas la foi de Pierre de vivre toujours

dans son Siège, parce que ce Siège conservera toujours une volonté

constante de s'attacher à la foi très-pure de toutes les églises de sa

communion; il ne s'obstinerait pas dans l'erreur; il ne romprait ja-

mais le lien de l'unité, il serait toujours catholique de cœur et d'af-

fection, et conséqueniment il ne serait jamais hérétique. Voilà

comment, en soutenant l'indéfectibilité, je m'attache aux paroles

très-claires de la promesse, sans admettre néanmoins l'infaillibilité

imaginaire des ultramontains.

Après cette discussion, l'évêque de Tournay se désista de la com-

mission qu'on lui avait donnée de rédiger la déclaration du clergé

de France, et celui de Meaux, en ayant été chargé à sa place, écrivit

aussitôt les quatre articles tels qu'on les voit encore.

Voilà, dit Fénelon, ce que Bossuet lui-même m'a raconté très-

souvent, en présence de plusieurs témoins dignes de foi, qui sont

encore en vie *.

Voyons maintenant ce que Fénelon pense de cette distinction de

Bossuet qui sert de fondement principal, sinon unique, aux trois

derniers articles de la déclaration.

Pour renverser de fond en comble, dit l'archevêque de Cambrai,

tout le système de l'évêque de Meaux, il me suffit de démontrer par

les paroles très-claires de Jésus-Christ : Que la foi, qui ne doityc-

mais défaillir dans le Saint-Siège, lui est assurée par Jésus-Christ,

non-seulement pour bien croire, mais encore pour enseigner les

nations et affermir les frères, c'est-à-dire les évêques de toute la

» Cap. 7,
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catholicité. Or, par la promesse de Jésus-Christ : Allez enseigner

toutes les nations... et voici que je suis avec vous tous les jouj^s jus-

qu'à la consommation des siècles, la foi est assurée à TÉglise, non-

seulement pour bien croire, mais pour bien enseigner tous les peu-

ples : Jésus-Christ promet d'être tous les jours, jusqu'à la fin du

monde, avec son Église enseic/nante, ou d'enseigner lui-même avec

elle et par elle. Cette promesse du Sauveur regarde donc principa-

lement le devoir d'enseigner toutes les nations. Si donc, comme
tout le monde en convient, il a été également promis que la foi de

Pierre ne manquera jamais dans son Siège, centre et chef de l'en-

seignement, il faut nécessairement en conclure que Pierre ne man-

quera jawr^'s d'y enseigner la vraie foi, qui lui est assurée, comme
à toute l'Église, principalement pour l'enseigner aux autres; il

faut en conclure que Jésus-Christ sera également tous les jours,

jusqu'à la fin du monde, avec Pierre, fondement, centre et chef in-

séparable de toute l'Église; avec Pierre, enseignant dans son Siège

toutes les nations et affermissant ses frères, qui sont tous les évê-

ques. Or, ne pouvoir manquer d'enseigner la vraie foi et être infail-

lible h la définir, est absolument la même chose. Donc, c'est sans

fondement que Bossuet a voulu distinguer l'indéfectibilité de l'in-

faillibilité; donc l'évêque de Tournay avait raison de lui soutenir

que son indéfectibilité retombait dans l'infaillibilité des ultramon-

tains.

Finalement, dit Fénelon, après avoir fortifié cet argument de plu-

sieurs autres preuves, si on examine les paroles de la promesse sans

esprit de chicane et sans tordre le texte, il en résultera évidemment :

1° que la foi qui ne doit jamais défaillir dans le Siège apostolique est

la foi nécessaire pour bien enseigner les nations et affermir ses frères

les évêqucs; 2° que cette foi est tellement indéfectible, qu'il n'y a pas

un instant d'interruption à craindre. D'où il est clair que, tous les

jours, jusqu'à la fin du monde, TMerre affermira ses frères de telle

sorte qu'il n'aura jamais besoin d'être aficrmi par eux, bien loin d'être

ramené di; l'hérésie à la foi catholique.

Après avoir dt'vplnppé quelques autres preuves, Fénelon conclut

ainsi à la page 281 : a Par conséquent cette opinion de Bossuet esl

contraire aux promesses de Jésus-Christ, contraire à la tradition,

ainsi que nous le verrons plus bas, contraire enfin à cet esprit de

docilité (ju'il suppose à tort au Saint-Siège. On peut donc dire avec

raison de cette distinction imaginaire, ce que saint Augustin repro-

chait il Julien d'Éclane : « Ce que vous dites est étrange, ce que vous

dites est nouveau, ce que votis dites est faux. C(î que vous dites

d'étrange, nous l'entendons avec surprise ; ce que vous dites de non-
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veau, nous l'évitons; ce que vous dites de faux, nous le réfutons. »

« Cependant, ajoute Fénelon, de cette controverse entre l'évêque

de Tournay et celui de Meaux, il résulte le plus grand bien : c'est que

de leurs propositions diverses, on peut former un argument invin-

cible en faveur du Saint-Siège. L'évêque de Tournay établit la ma-

jeure, celui de Meaux soutient la mineure, et moi je tire la conclu-

sion, qui d'ailleurs est inévitable. — L'indéfectibilité de la foi dans

le Siège apostolique (si c'est une indéfectibilité vraie et non inter-

rompue dans l'enseignement), disait l'évêque de Tournay, n'est

autre chose que ce que les ultramontains modérés cherchent à éta-

blir sous le nom moins adouci d'infaillibilité. — Or, répondait

l'évêque de Meaux, aucun catholique instruit ne peut nier l'indéfec-

tibilité de la foi dans ce Siège. — Donc, disons-nous, aucun catho-

lique instruit ne peut nier cette prérogative que Dieu a promise au

Saint-Siège, et que les gallicans appellent indéfectibilité, tandis que

les ultramontains l'appellent infaillibilitté *. »

Fénelon prouve ensuite sa thèse par la tradition, à commencer

par saint Irénèe, et finissant par le témoignage du clergé de France

en 1653 : d'où il résulte que la déclaration de 1682 était une inno-

vation et une variation de l'église gallicane dans sa propre doctrine.

De tout cela, nous tirerons cette conclusion pratique, très-impor-

tante pour tous les pays et pour tous les siècles, mais particulière-

ment pour la France et pour le siècle où nous vivons.

Je sais que l'église de France sera l'ornement de la chrétienté,

invincible dans la foi, tant qu'elle demeurera unie et soumise au chef

de l'Eglise universelle.

Je sais aussi que, dès qu'elle se met en opposition avec le Siège

apostolique, l'église gallicane n'est pas plus infaillible que l'église

grecque et l'église anglicane, et qu'elle peut, comme l'église angli-

cane et l'église grecque, tomber tout entière dans le schisme et l'hé-

résie, et y persévérer opiniâtrement. En sorte que quand tous les

évêques de France, dispersés ou réunis en concile national, ren-

draient, d'une voix unanime et avec toute la solennité possible, une

déclaration contraire au sentiment du Saint-Siège; quand même le

roi et les deux chambres déclareraient cette déclaration loi fonda-

mentale de l'État; quand même les tribunaux seraient chargés de

prononcer la peine capitale contre tous ceux qui penseraient diffé-

remment, tout cela ne devrait pas faire plus d'impression sur la fo

ni môme sur les opinions d'un catholique que les ecthèses et les hé-

notiques des empereurs de Constantinople, que les symboles natio-

1 Ciip. 8, p. 281.
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naux des évêques anglicans et les bills du parlement d'Angleterre.

Je sais enfin que, de l'aveu de tous les catholiques, si le Saint-

Siège n'est point infaillible, il est du moins indéfectible; c'est-à-dire,

si tant est qu'il puisse se tromper, ce ne sera jamais longtemps ni

opiniâtrement, comme il est arrivé à l'église anglicane et comme il

peut arriver à l'église gallicane tout entière, mais seulement pour

quelques moments bien courts et bien rares; et cela non par hasard,

mais par l'etîet certain des promesses que Jésus-Christ a faites à

Saint-Pierre, à ses successeurs, à son Siège, à l'Église romaine, et

non à aucune autre.

Maintenant, entre deux autorités de sentiments opposés, dont

l'une (l'église gallicane), de son propre aveu, peut se tromper sans

retour, et dont l'autre, de l'aveu même de ceux qui lui sont le

moins favorables, ne peut se tromper tout au plus que momentané-

ment, et cela par l'effet certain des promesses de Jésus-Christ, laquelle

dois-je suivre préférablement pour satisfaire à ma conscience? Il me
semble qu'il ne peut pas y avoir la moindre incertitude. Et si, par

impossible, il y en avait, le clergé de France, en condamnant cer-

taines opinions sur le probabilisme en 1700, m'apprend que, dans un

pareil doute, il faut, sous peine de péché, suivre le parti le plus sûr,

qui alors est le seul parti qui soit sûr. Voilà donc une règle bien

facile pour me préserver à jamais de tout piège de schisme et d'Iié-

résie.
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LE FANATISME DES CAMISARDS ET L'iNCRÉDULITÉ MODERNE,, ENFANTS

NATURELS DU PROTESTANTISME. — LETTRES DE FÉNELON AU DUC

D'ORLÉANS. — PREMIERS PRINCIPES DE LA RAISON HU3ÏAINE. —
ŒUVRES DE HUET. — LA CONFUSION DES IDÉES, FAVORISÉE PAR

LE JANSÉNISME.

La France et TEurope récupéraient en 17 li la paix extérieure et

superficielle; mais la France et l'Europe renferment dans leur sein

les germes de guerres, de révolutions intérieures et foncières, les

doctrines funestes de Luther, Calvin et Jansénius, doctrines funestes

qui joignent le fatalisme oppressif de Mahomet à la fourberie grecque

du Bas-Empire, et qui, transformées naturellement en irreligion,

athéisme, anarchie, saperont la base de toute religion, société, fa-

mille et même propriété; coalition formidable qui séduira des peu-

ples et des rois, et contre laquelle TÉglise catholique sera seule à

combattre pour préserver l'univers de retomber dans le chaos.

Un échantillon de ces révolutionnaires sont les camisards des

Cévennes. Fanatique signifie aliéné d'esprit, qui croit avoir des

apparitions, des inspirations; il signifie plus ordinairement qui est

emporté par un zèle outré, et souvent cruel, pour une religion. Les

camisards ou huguenotsdes Cévennes étaient fanatiques dans les deux

sens. En voici l'origine. Des huguenots français réfugiés à Genève,

cherchant à révolutionner leur patrie, formèrent le plan d'une école

primaire de fanatisme, où l'on enseignerait l'art de prophétiser. Ils

la placèrent dnns une verrerie à Peyra enDauphiné, sous la conduite

d'un nommé Du Serre, calviniste, employé dans cette manufacture,

que son commerce conduisait fréquemment à Genève. En même
temps, les ministres huguenots imposèrent les mains à deux prédi-

cants, leurs émissaires secrets, pour parcourir les provinces. Du Serre

choisit chez de pauvres calvinistes trente enfants, dont quinze gar-

çons, pour être sous sa direction personnelle, et quinze filles, qu'il

conlie à sa femme. Leur inspirer une haine violente contre l'Eglise

catholique, leur persuader qu'il a reçu de Dieu des visions et le pou-

voir de communiquer l'espjit prophétique : tel est l'objet de ses in-

structions. Il cherche dans rx\pocalypse et leur fait réciter divers
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passages où il est question de l'antechrist, qu'il assure être le Pape,

et de la délivrance de l'Eglise, qui sera le triomphe du calvinisme.

Des imprécations contre la messe et contre Rome, des contorsions,

la manière de rouler les yeux, d'enfler la gorge et l'estomac, sont

des parties intégrantes de ses instructions. Quand un élève avait fait

des progrès, le moment de l'initiation était arrivé; Du Serre lui

soufflait dans la bouche pour lui communiquer le don de prophétie,

en l'exhortant à le communiquera ceux qu'il en jugeait dignes. Les

autres élèves, stupéfaits, attendaient avec impatience le moment
d'obtenir la même faveur. De là sortit un essaim d'enthousiastes

qu'on faisait partir pour remplir des missions dans les contrées voi-

sines. Los prophètes pullulaient de toutes parts, on les comptait par

centaines; c'étaient quelquefois des enfants de sept ou huit ans, qui

imposaient des pénitences à des vieillards pour avoir assisté à

la messe.

Les fanatiques s'assemblaient dans les bois, les cavernes, les lieux

déserts, sur les cimes des montagnes, au nombre de quatre ou cinq

cents, quelquefois de trois ou quatre mille. Là, ils attendaient l'es-

prit d'en haut. Le prophète on la prophétesse se jetait à genoux en

criant miséincorde; tous l'imitaient. De là résultait un bruit confus

de phrases entrecoupées, de redites continuelles de miséricorde, de

menaces du jugement qui devait avoir lieu dans trois mois
;
puis on

récitait des prières, on chantait des psaumes de Marot. Le prophète

élevait ensuite ses mains sur sa tête, criant iniséricorde, se laissait

tomber à la renverse de manière à ne pas se faire de mal; tous à

l'instant tombaient avec lui. Alors il criait : « La fin du monde ap-

proche, amendez-vous, faites pénitence d'avoir été à la messe. »

C'était là le crime capital. Ces prédictions, accompagnées d'invec-

tives contre le Pape, les évéques, roulaient presque toutes sur la

chute prochaine de l'Église romaine, que le ministre Jurieu avait

d'abord prédite pour l'an 1600, mais qu'ensuite il recula prudem-

ment (le l'an 1710 h 1715. Le prophète soufflait dans la bouche des

aspirants au don de prophétie, en leur disant : Recevez le Saint-

Esprit. Alors tous les bacheliers en prophétie prophétisaient à leur

tour, tremblaient, se roulaient, écumaicnt
;
quand ils étaient éva-

nouis, d'autres les prenaient sur leurs genoux pour les ranimer; les

garçons rendaient ce bon oflice aux prophétesses, etréciprof|uement;

quelques-uns prétendirent que l'esprit piophétifpie s'introduisait en

eux par la cuisse; d'autres se dirent la troisième persoime dr. la Tri-

nité, et plusieurs signèrent avec la qualité de Saint-l'Jsprit. La plu-

part des riches calvinistes ne fréquentaient pas ces assemblées, ils se

cont(;nlaient de les fomenter seulement.
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Les curés catholiques s'efforcent de détromper le peuple par la

voie douce de l'instruction; le gouvernement, de son côté, fait in-

tervenir la force et envoie des troupes. Les prophètes assurent qu'ils

seront invulnérables, et qu'ils mettront les troupes en fuite en criant :

Tartara. Cette annonce trouve cependant quelques incrédules, qui,

ne se fiant pas à l'efficacité de la recette indiquée, s'exhortent mu-

tuellement à se défendre, s'arment de pierres et se réfugient sur la

pointe des rochers; les autres, à l'approche des troupes, s'étendent

sur la terre, se soufflent dans la bouche les uns aux autres, pour

s'animer par la communication de l'esprit divin ; et lorsqu'on les

attaque, les uns jettent des pierres ; les autres, précédés des pro-

phètes et des prophétesses, s'avancent avec un air furieux, et souf-

flent de toute leur force sur les troupes en criant : Tartora ! To.rtara!

mais, voyant que ce moyen ne les garantit pas de la mort, ils pren-

nent la fuite. Un de leurs chefs est pris et pendu; ot, en moins de

quinze jours, le Vivarais est tranquille, quoique plus de vingt mille

personnes eussent pris part à ce mouvement.

Les Cévennes virent cependant bientôt renaître toutes les extrava-

gances de prétendus prophètes, à l'instigation de Brousson et Vivens,

deux fameux prédicants qui, en supposant des visions, des appari-

tions d'anges, soulevèrent les habitants de ces montagnes : c'était

en 170^2. Le fanatisme, réduit en système, comptait quatre grades :

l'avertissement, le souffle, la prophétie et le don. Chaque troupe avait

un prophète qui défendait d'aller à la messe, de payer la dîme, et

qui était consulté sur le traitement à infliger à fous les prêtres catho-

liques qu'on pouvait saisir; la décision était exécutée sur-le-champ.

On pillait, on bridait les églises, on massacrait les curés; sept ou

huit femmes enceintes furent éventrées; environ quatre mille catho-

liques et quatre-vingts prêtres furent égorgés en 1704; celui de

Saint-André de Laneize fut précipité du haut de son clocher. A Toc-

casion de ces désastres, Fléchier, évêque de Nîmes, publia une

lettre pastorale qu'on trouve dans ses œuvres; il peint les ravages

causés par les fanatiques, le massacre horrible de l'abbé du Cheyla,

archiprêtre de Mende, et d'une foule d'ecclésiastiques percés de

mille coups, brûlés à petit feu, écorchés, égorgés à la vue des autels.

La révolte des camisards ayant été comprimée par les troupes

françaises, beaucoup de prophètes huguenots se réfugièrent à Lon-

dres. On y imprima le Recueil des prédictions faites par les prophé-

tesses, et les Avertissements prophétiques d'Élie Marion, l'un des

chefs protestants qui avaient pris les armes dans les Cévennes. Ce

sont des déclamations délirantes recueillies de sa bouche, sous l'opé-

ration de l'esprit, et semblables à celles d'autres prophètes qui avaient
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accompagné en Angleterre Cavalier, autre chef de camisards. Misson

en soutint la réalité dans son Théâtre sacré des Cévennes. Fatio de

Duillier, mathématicien et membre de la société royale, se déclara

partisan dos fanatiques qui tombaient dans des convulsions et pré-

tendaient avoir le don des langues et dos miracles. Un des prosé-

lytes étant mort, ils avaient prédit et promis sa résurrection. Le
peuple s'assembla pour être témoin de l'événoment, mais le miracle

manqua. Cependant les excès du délire s'accrurent à toi point, que
la justice anglaise se crut obligée de sévir; et, le 7 septembre 1707,

plusieurs prophètes à Londres furent mis au pilori, entre autres

Fatio de Duillier, qui, redevenu libre et toujours préoccupé des

mêmes rêveries, conçut le projet de convertir Tunivers, et entreprit

dans cette vue un voyage en Asie, au retour duquel il vécut obscu-

rément dans le comté de Worcester, où il mourut en 1753. Marion

avait fini sa vie au lazaret de Livourne. Dans Tintervalle de ces

événements, le zèle s'était considérablement refroidi. Le délire, qui,

de 1C83 à 1704, avait désolé plusieurs provinces de France et

porté ses étincelles en Angleterre, s'y éteignit. Alors les plus zélés

des adoptes se répandirent dans les terres de Nassau, d'Isembourg,

de Hanan, la Hosse, la Souabe, à Leipsick, à Berlin ; le gouver-

nement les renvoya en 4710; ils se rendirent à Halle en 1713, d'où,

ayant été également expulsés, plusieurs se dispersèrent en Suisse,

en Italie, et même en Turquie. Ils trouVèront néanmoins à Halle des

têtes disposées à l'adoption de leurs rêveries, et qui contribuèrent à

susciter des idées fanatiques en Allemagne. Leurs convcnticules, à

Schalîhouse,Bâle et Zurich, répandirent dans ces contrées les germes

d'un fanatisme qui, de nos jours, ont produit des fruits bien amers.

Tels sont les renseignements que nous donne sur les camisards l'é-

vêque constitutionnel de Loir-et-Cher, Grégoire, dans son Histoire

des sectes religieuses ^.

Au reste, le protestantisme tout entier n'a-t-il pas commencé par

le fanatisme cruel de Luther et de Calvin? Luther surtout n'a-t-il

pas prédit plus d'une fois, connue les camisards des Cévennes, la

ruine de l'antechrist romain, la fin de la papauté? Le plus parfait

imitateur de Lullicr et de Calvin, comme faux prophète, fut Pierre

Jurieu, fils et neveu de ministres huguenots, ministre huguenot

lui-m(^me, d'abord en Franeo, puis en Hollande, où il se réfugia,

l'an KJHI, pour éehap|)('r à la punition d'un libelle. Né en 1037, il

mourut en 1713, retombé en enfance depuis ])lusi(Hirs années. Ce-

pendanl ses derniers ouvrages ne sont pas plus déraisonnables que

> (iiV'içoirc, Ilist. (les scct. rcli';/., 1. ?, c. II.
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les autres. Il n'était pas moins emporté contre les iiugiienots qui ne

partageaient pas son.délire, que contre les catholiques. Il avait d'a-

bord prophétisé la ruine du papisme pour Tan 1690^, puis il la remit

à Tan 1710 ou 1715; comme le faux prophète mourut en 1713, il

n'eut pas la peine de la reculer plus loin. Autre échantillon de sa fa-

culté judiciaire. Les catholiques prouvaient sans réplique que la vé-

ritable Église doit être perpétuelle, la succession des pasteurs non

interrompue, la doctrine continuelle et persévérante, et ils sommaient

les protestants de montrer ces caractères dans leur secte. Mis ainsi

au pied du mur, Jurieu fit un livre 'm'diulé Unité de l'Eglise, où il sou-

tient, et ailleurs encore, que la vraie Eglise de Jésus-Christ est un

composé de toutes les sectes chrétiennes, y compris les sociniens ou

ariens modernes et les mahométans. Comme il était obligé d'y com-

prendre également les catholiques romains, il condamnait par là

même tout le protestantisme, lequel ne peut excuser sa révolte contre

l'Eglise catholique qu'autant qu'on ne peut point se sauver dans

cette Église. Un dernier trait achèvera de montrer quel esprit inspi-

rait le prophète Jurieu. Lorsque les prophètes des Cévennes com-

mencèrent à faire parler d'eux, Jurieu s'empressa de publier, en 1088,

des lettres pastorales aux huguenots de France, où il soutient la mis-

sion surnaturelle des nouveaux prophètes. 11 y parle entre autres des

merveilles opérées alors par une bergère du Crest en Dauphiné, et

n'hésite pas à traiter d'impies tous ceux qui refuseraient d'y croire.

Cette bergère, qui se nommait Isabeau, se fit plus tarrl catholique, et

prouva par sa conduite la sincérité de sa conversion. Or, Jurieu sou-

tint celte prophétesse même après qu'elle se fut convertie, ainsi

que plusieurs autres prophètes; il dit d'elle et d'eux : « Qu'ils pou-

vaient être devenus fripons, mais que certainement ils avaient été

prophètes ^ »

Pierre Bayle, avec qui Pierre Jurieu fut presque toujours en

querelle, marque le passage du calvinisme à l'incrédulité moderne.

Il naquit en 1647, dans l'ancien comté de Foix, et mourut à Rotter-

dam en 1700. Son père, ministre huguenot, fut son premier institu-

teur. A dix-neuf ans, il fut envoyé au collège de Puy-Laurens, pour

y achever ses humanités. Étant allé à Toulouse pour y faire sa phi-

losophie, il suivit le cours des Jésuites. Les argumentations de son

professeur, et plus encore les disputes amicales qu'il avait souvent

avec un prêtre catholique logé près de lui, fortifièrent tellement les

doutes que déjà quelques lectures lui avaient inspirés contre l'or-

thodoxie du protestantisme, qu'il se décida à changer de religion.

' Gr('So\Tt}, Camisards. Biogr. ««j'rw.y., Feller. Dossuet, Variât.
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Son abjuration fut un triomphe pour los catholiques, mais un coup
de foudre pour sa secte et pour sa famille, qui employèrent toutes

les séductions du cœur et de l'esprit pour le ramener à leur com-
munion. Il y rentra secrètement, après dix-sept mois de catholicité,

et, pour se soustraire à la peine du bannissement perpétuel, portée

alors contre les relaps, il se rendit à Genève, de là en d'autres lieux

où il commença, sans les terminer, des éducations particulières.

L'an 1U75, il obtint une chaire de philosophie à Sedan
;

puis, l'a-

cadémie de cette ville ayant été supprimée en 1681, il fut appelé à

Rotterdam pour y remplir la même chaire. Le caractère de son es-

prit était une vivacité singulière, avec une mémoire surprenante
;

mais peu d'ensemble, peu d'étendue, peu de profondeur, peu de

suite dans les idées : à quoi contribuèrent encore ses variations re-

ligieuses; huguenot par sa première éducation, catholique par sa con-

viction d homme, relaps par faiblesse de cœur, il était intéressé à

flotter à tout vent de doctrine et à répandre le doute sur toutes les

vérités religieuses. D'un autre côté sa passion dominante, et pour

ainsi dire unique, c'était l'étude, non pas précisément l'étude de la

vérité, mais l'étude en général ; tous les livres lui étaient bons : tel

est aussi le caractère des livres qu'il a faits, a Ses plus grands enne-

mis, dit Voltaire, sont forcés d'avouer qu'il n'y a pas une seule ligne

dans ses ouvrages qui soit un blasphème évident contre la religion

chrétienne; mais ses plus grands défenseurs avouent que, dans ses

articles de controverse, il n'y a pas une seule page qui ne conduise

le lecteur au doute, et souvent à l'incrédulité, n II se comparait lui-

même au Jupiter Asscmùle-niicujcs d'Homère. « Mon talent, disait-il,

est de former des doutes; mais ce ne sont pour moi que des doutes. »

— A laquelle des sectes qui régnent en Hollande êtes-vous le plus

attaché '! lui demanda un jour l'abbé de l*olignac, dei)uis cardinal.

— Je suis protestant, répondit Bayle. — Mais ce mot^est bien vague,

reprit l'abbé ; êtes-vous luthérien, calviniste, anglican ? — Non,

répliqua liayle
;
je suis protestant, parce (pie jo proteste contre tout

ce qui se dit et se fait.

Sou style, naturel et clair, est trop souvent diffus, hiehe, incor-

rect <îl familier justpi'a la trivialité. On lui a i-epi'orhé justement des

termes grossiers, obscènes; il n'y mettait, dit-on, ni intention ni

plaisir ; l'ignorance ou l'oubli des bienséances (h; la société en était

Ja seule cause;. « L'extrême vivacité de son esprit, dit la Harpe, s'ac-

commodait peu, et il en convient, de la méthode et de l'ordre. Il

aimait à promener son imagination sur tous les objets, sans trop se

soueier de. leur liaison ; im titre (piclconijue lui sufli^ail [)our le con-

duin; à |)arlrr(lt; tout. » C'est de c(!lte niaiiieic (ju'il a composé le
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principal de ses ouvrages, son Dictionnaire historique et critique,

qu^il appelle lui-même une compilation informe de passages cousus à

la queue les uns des autres. En effet, les articles en eux-mêmes y sont

fort peu de chose; ils semblent n'être que l'occasion, que le pré-

texte des nombreuses notes qui les accompagnent, et dont l'en-

semble s'explique fort bien de la part d'un homme qui, né huguenot,

devenu catholique par conviction, puis relaps par faiblesse, voudrait

s'étourdir, se faire illusion sur ce que sa conduite offre d'inconsé-

quent, de lâche et d'indigne.

Jurieu, qui l'avait déjà attaqué sur'd'autres ouvrages, le poursuivit

encore plus fortement sur son Dictionnaire. Le consistoire de Rot-

terdam, sur lequel il avait du crédit, reprocha à l'auteur : 1° de

s'être permis des pensées et des expressions obscènes; 2° d'avoir

fait de l'article David une espèce de diatribe contre ce roi ;
3° non-

seulement d'avoir rapporté tous les arguments des Manichéens, mais

de leur en avoir prêté de nouveaux et de n'avoir réfuté ni les uns ni

les autres ; A° d'avoir eu le même tort relativement à la doctrine du

pyrrhonisme, dans l'article consacré au chef de cette secte ;
5° d'a-

voir donné des louanges outrées aux athées et aux épicuriens. Ces

reproches, justes en eux-mêmes, étaient des inconséquences, dans

la bouche de Jurieu et du consistoire. En effet, selon Jurieu, l'Eglise

est le ramassis de toutes les sectes ; selon le principe fondamental du

protestantisme, chacun n'a en religion d'autre règle que soi-même :

donc, ni Jurieu, ni consistoire protestant n'ont rien à reprocher ni

à Bayle, ni aux épicuriens, ni aux athées. Bayle promit cependant

de faire disparaître de son Dictionnaire ce qui avait blessé le consis-

toire de Rotterdam : mais, dit la Biographie universelle, le public

avait sur cela d'autres idées et d'autres intérêts : l'auteur aima mieux

satisfaire ses lecteurs que ses juges, et son livre resta, à très-peu de

chose près, dans le même état *.

Un Juif calviniste de Hollande vint compléter l'œuvre des deux

ministres calvinistes de France. Le calviniste Jurieu dit : L'assem-

blage de toutes les sectes, c'est l'Église du Christ; le calviniste Bayle

continue: L'assemblage de tous les doutes, c'est la raison de l'homme;

le Juif Spinosa conclut : L'assemblage de tous les êtres imparfaits et

bornés, c'estl'Être souverainement parfait et sans bornes, c'est Dieu.

Le Juif Baruch Spinosa naquit à Amsterdam le 24 novembre 1632,

et mourut à La Haye, le 21 février 1677. Il apprit Ihébreu, lut la

Bible et le Talmud, conçut des doutes sur sa religion, fut peu con-

tent des réponses que les plus savants rabbins lui donnèrent, quitta

• Diorjr. univ. Fullcr.
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la synagoguo, cliangea son nom de Baruch en son équivalent de

Benedicttis, ou Benoît, se mit à fréquenter le prêche d'un ministre

calviniste, sans pourtant se déclarer plus ouvertement. En 1670, il

publia son Traité théolo(jico-politique, dont voici les deux idées prin-

cipales : Chacun a le droit de penser, de parler, de raisonner libre-

ment et à sa manière sur la religion, sans excepter la Bible ni la

mission de Moïse; d'un autre côté, c'est au souverain temporel, au

magistrat, de décider quelle religion les sujets ou administrés doi-

vent suivre. Oui, le Juif Spinosa va jusqu'à dire que la religion, na-

turelle ou révélée, n'est obligatoire qu'autant qu'il plaît aux souve-

rains, et que ce n'est effectivement que par eux que Dieu règne sur la

terre S c'est-à-dire qu^l désunit d'abord tous les hommes par l'a-

narchie intellectuelle, afin de les asservir plus facilement au seul

empire de la force. Aussi Bayle lui-môme appelle-t-il son Traité

« un livre pernicieux et détestable, où il fit glisser toutes les se-

mences de l'athéisme qui se voit à découvert dans ses Œuvres pos-

thumes'^. » Quant au système de ces Œuvres, surtout de son\Ethique

ou de sa Morale, Bayle ajoute : « C'est la plus monstrueuse hypo-

thèse qui se puisse imaginer, la plus absurde et la plus diamétrale-

ment opposée aux notions les plus distinctes de l'esprit humain. II.

suppose qu'il n'y a qu'une substance dans la nature des choses, et

que cette substance unique est douée d'une infinité d'attributs, [entre

autres de l'étendue et de la pensée. Ensuite de quoi il assure que

tous les corps qui se trouvent dans l'univers sont des modifications

de cette substance, en tant qu'étendue, et que les âmes des hommes

sont les modifications de cette substance, en tant que pensée : de

sorte que Dieu, l'être nécessaire et infiniment parfait, est bien la cause

de toutes les choses qui existent, mais il ne diffère point d'elles. Il n'y

a qu'un être et qu'une nature, et celte nature produit en elle-même

et par une action immanente, tout ce qu'on appelle créatures. Il est

tout ensemble agent et patient, cause efficiente et sujet ;lil ne produit

rien qui ne soit sa propre modification. Voilà une hypothèse qui sur-

passe l'entassement de toutes les extravagances qui se puissent dire.

Coque lespoétes païens ont osé chanter de pins infàmecoutre Jupiter

et contre Vénus n'approche point de lidéi; horrible que Spinosa nous

donne de Dieu ; car au moins les poètes n'attribuaient point aux

(li(M)x tous les crinios qui se eonnnetlenl et toutes les infirmités du

monde; mais, selon Spinosa, il n'y a point d'autres agent et patient

que Dieu, par rapport à tout ce qu'on nomme mal de peine et mal

de coulpe, mal physique et mal moral =*. »

• liioijr. unir., Spinosn. — *l!a\lc, Uiclionuairc, de, ail. Siùiiosa. — » IbUL,

note J.
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Bayle, clans six paragraphes, expose et réfute les absurdités de

l'athéisme ou du panthéisme de Spinosa avec une grande force. Il

fait voir : 1° que, selon le Juif hollandais, Dieu et l'étendue sont la

même chose, et que son Dieu peut se mesurer par toises et par pou-

ces ;
2° que le dieu de Spinosa étant la même chose que la matière,

il est divisible et muable à l'infini, bien plus que le Prôtée des poètes;

3° que le dieu de Spinosa étant ce qui pense dans tous les hommes,

il s'ensuit que ce Dieu sait et ignore, veut et ne veut pas, aime et

hait les mêmes choses, qu'il affirme tout ensemble le oui ou le non.

« On dit ordinairement quoi capita tôt sensiis, autant de sentiments

que de tètes; mais, selon Spinosa, tous les sentiments de tous les

hommes sont dans une seule tête, » dans celle de son dieu.

4° « Mais, conclut Bayle, si c'est, physiquement parlant, une ab-

surdité prodigieuse, qu'un sujet simple et unique soit modifié en

même temps par les pensées de tous les hommes, c'est une abomi-

nation exécrable, quand on considère ceci du côté de la morale. Quoi

donc ! l'être infini, l'être nécessaire, l'être souverainement parfait ne

sera point ferme, constant et immuable? Que dis-je, immuable, il

ne sera pas un moment le même ; ses pensées se succéderont les

unes aux autres sans fin et sans cesse; la même bigarrure de pas-

sions et de sentiments ne se verra pas deux fois. Cela est dur à digé-

rer, mais voici bien pis. Cette mobilité continuelle gardera beaucoup

d'uniformité, en ce sens que toujours, pour une bonne pensée, l'être

infini en aura mille sottes , extravagantes , impures , abomina-

bles. Il produira en lui-même toutes les folies, toutes les rêveries,

toutes les saletés, toutes les iniquités du genre humain; il en sera

non-seulement la cause efficiente, mais aussi le sujet passif, le sub-

jectum inhœsionis: il se joindra avec elles par l'union la plus intime

qui se puisse concevoir; car c'est une union pénétrative, ou plutôt

c'est une vraie identité, puisque le mode n'est point distinct réel-

lement de la substance modifiée. Plusieurs grands philosophes, ne

pouvant comprendre qu'il soit compatible avec l'être souverainement

parfait de souffrir que l'homme soit si méchant et si malheureux,

ont supposé deux principes, l'un bon et l'autre mauvais, et voici un

philosophe qui trouve bon que Dieu soit lui-même l'agent et le patient

de tous les crimes et de toutes les misères de l'homme ! Que les hom-
mes se haïssent les uns les autres, qu'ils s'entre-assassinent au coin

d'un bois, qu'ils s'assemblent en corps d'armée pour s'entre-tuer,

que les vainqueurs mangent quelquefois les vaincus, cela se com-
prend, parce qu'on suppose qu'ils sont distincts les uns des autres,

et que le tien et le mien produisent en eux des passions contraires;

mais que les hommes n'étant que la modification du même être, n'y
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ayant par conséquent que Dieu qui agisse, et le même Dieu en nom-

bre, qui se modifie en Turc, se modifiant en Hongrois, il y ait des

guerres et des batailles, c'est ce qui surpasse tous les monstres et

tous les dérèglements chimériques des plus folles têtes qu'on ait ja-

mais enfermées dans les petites maisons. Ainsi, dans le système de

Spinosa, tous ceux qui disent : Les Allemands ont tué dix mille

Turcs, parlent mal et faussement, à moins qu'ils n'entendent Dieu

modifié en Allemands, a tué Dieu, modifié en dix mille Turcs; et ainsi

toutes les phrases par lesquelles on exprime ce que font les hommes

les uns contre les autres n'ont point d'autre sens véritable que ce-

lui-ci : Dieu se hait lui-même, il se demande des grâces à lui-même, et

se les refuse; il se persécute, il se tue, il se mange, il se calomnie, il

s'envoie sur Uéchafaud, etc. Cela serait moins inconcevable, si Spinosa

s'était représenté Dieu comme un assemblage de plusieurs parties

distinctes; mais il l'a réduit à la plus parfaite simplicité, à l'unité de

substance, à l'indivisibilité. Il débite donc les plus infâmes et les plus

furieuses extravagances qui se puissent concevoir, et infiniment plus

ridicules que celles des poètes touchant les dieux du paganisme. Je

m'étonne, ou qu'il ne s'en soit pas aperçu, ou que, les ayant envisa-

gées, il se soit opiniâtre à son principe. Un bon esprit aimerait mieux

défricher la terre avec ses dents et ses ongles, que de cultiver une

hypothèse aussi choquante et aussi absurde que celle-là ». »

Enfin Bayle fait voir que l'hypothèse de Spinosa rendait ridicules

toute sa conduite et ses discours. « Premièrement, je voudrais sa-

voir à qui l'on en veut, quand il rejette certaines doctrines et qu'il en

propose d'autres. Veut-on apprendre des vérités? veut-il réfuter des

erreurs? mais est-il en droit de dire qu'il y a des erreurs? Les pen-

sées des philosophes ordinaires, celles des Juifs, celles des Chrétiens,

ne sont-elles pas des modes de l'être infini, aussi bien que celles de

son Ethique? Ne sont-elles pas des réalités aussi nécessaires à la per-

fection de l'univers, que toutes ses spéculations? N'émanent-elles

pas de la cause nécessaire? Comment donc osc-l-il prétendre qu'il y
a là quelque chose à rectifier? En second lieu, ne prétend-il pas que

la nature, dont elles sont les modalités, agit nécessairement, qu'elle

va toujours son grand chemin, qu'elle ne peut ni se détourner, ni

s'arrêter, et qu'étant unique dans l'univers, aucune cause extérieure

ne l'arrêtera jamais, ni ne la rechessera? Il n'y a donc rien de plus

inutile que les leçons de ce philosophe. C'est bien à lui, qui n'est

qu'une modification d(! substance, à prescrire à l'être infini ce qu'il

faut faire ! Cet être l'enlciulra-t-il? et, s'il l'entendait, |)Ourrait-il en

• li.ivlc, Ui' lion/i., Ole.
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profiter? N'agit-il pas toujours selon toute retendue de ses forces,

sans savoir ni où il va, ni ce qu'il fait? Un homme comme Spinosa se

tiendrait fort en repos, s'il raisonnait. S'il est possible qu'un tel

dogme s'établisse, dirait-il, la nécessité de la nature l'établira sans

mon ouvrage : s'il n'est pas possible, tous mes écrits n'y feront

rien ^. »

Nous ajouterons aux remarques de Bayle : Que si, comme l'assure

ie Juif Spinosa, les créatures ne sont que des modifications de Dieu,

toutes les créatures méritent un culte divin ; l'Égyptien avait raison

d'adorer le bouc de Mendès, le bœuf de Memphis, les chats de Bu-

baste, etc. ; les Hindous ont raison d'adorer non-seulement le soleil,

la lune, la mer, mais encore la paille, le couteau, le bassin, etc.,

dont ils se servent pour offrir le sacrifice. Enfin, si tous les hommes
ne sont que des modificateurs de la Divinité, il s'ensuit que toutes les

actions humaines, y compris le vol, le meurtre, le parricide, le régi-

cide, l'adultère, l'inceste, les impuretés les plus exécrables, sont des

actions divines, qui méritent nos respects et nos adorations, surtout

dans ceux qui ont la force, et qui, dans le système du Juif Spinosa,

sont les seuls et suprêmes régulateurs de la religion et de la morale.

Cette apothéose de l'athéisme politique par un Juif apostat ne dut

pas déplaire à certains princes : le Juif Spinosa reçut des invitations

honorables de l'électeur palatin et du prince de Condé. D'ailleurs,

cette politique athée, nous l'avons vue dans tous ceux qui ont atta-

qué l'Eglise de Dieu. Les derniers rejetons de saint Louis, les Bour-

bons, n'en sont pas demeurés exempts, même après que le peuple

français les eut ramenés du calvinisme. Nous avons vu le gouverne-

ment de Louis XIII et de Louis XIV attiser la révolution d'Angle-

terre, provoquer et applaudir le meurtre de Charles I", et amener le

détrônement final de sa race. Nous avons vu Louis XIV, avec ses mi-

nistres et ses évêques de cour, se poser en régulateur suprême de la

religion chrétienne, de l'Église catholique et de son gouvernement.

Nous l'avons vu proposer au respect, à l'adoration et au gouverne-

ment des peuples, le fruit de ses adultères, et en infecter toute la

race de saint Louis. « Le grand roi, dit Chateaubriand, dans la dé-

mence de son orgueil, osa imposer en pensée à la France, comme
monarques légitimes, ses bâtards adultérins légitimés 2. »

Mais, outre la branche royale des Condé, Louis XIV avait un frère

unique, Philippe de France, duc d'Orléans, né en 1640 et mort en

1701. Le cardinal Mazarin, qui s'était établi surintendant de l'éduca-

> Bayle, Dictionn., etc. — ' Cliàteaubriam!, Analyse raisonnée de l'Histoire île

France.
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tion des deux frères, s'appliqua, suivant les mémoires du temps, et

de l'aveu de la reine à viriliser l'un et à efféminer l'autre. Ainsi,

Philippe n'aima ni les chevaux ni la chasse : il se plaisait à se parer,

à tenir cercle, et il trouvait un bonheur infini dans les mascarades et

dans les cérémonies, même dans les pompes funèbres. 11 épousa,

l'an 1661, Henriette-Anne, sœur de Charles II, roi d'Angleterre, la-

quelle parut avoir plus d'amilié pour le roi, son beau-frère, que pour

son mari. Elle mourut subitement en 1670, avec la persuasion d'êfre

empoisonnée. Les soupçons se portèrent sur son époux ; mais il n'y

eut ni enquête ni preuve. En 1671, le duc d'Orléans épousa une

princesse de Bavière. Dvins plusieurs campagnes, surtout en 1677, il

se distingua tellement par sa valeur et ses succès, que le roi, son

frère, en témoigna une joie sensible. Mais le duc de Saint-Simon dit

qu'il n'y eut que l'extérieur de gardé, et que, dès ce moment, la ré-

solution fut prise, et depuis bien tenue, de ne jamais donner d'ar-

mée à conmiander à Monsieur. Dès lors Philippe retomba dans les

frivolités d'une vie molle et oisive, jusqu'à sa mort.

Son fdsde même nom, né en 1674 et mort subitement en 1723, fut

régent à la mort de Louis XIV et pendant la minorité de Louis XV.

Il reçut en naissant le titre de duc de Chartres. Son esprit et ses

grâces naturelles firent concevoir les plus grandes espérances :

sous la direction de l'abbé Dubois, son précepteur, il fit les plus

rapides progrès dans tous les genres d'études. Géométrie, peinture,

chimie, poésie, musique, il réussissait dans tout; mais il montrait

un goiit décidé pour les arts de la guerre. Accompagné de son pré-

cepteur, il débuta dans la carrière des armes à l'âge de dix-sept ans,

au siège de Mons, sous les yeux du roi, son oncle ; et il suivit en-

suite le duc de Luxembourg à Steinkerque et à Ncrwinde. Dans la

première de ces batailles, il enleva un poste important à la tète de

la brigade des gardes, et fut légèrement blessé ; dans la seconde,

où il commandait la cavalerie de la réserve, il enfonça les deux pre-

mières lignos de l'ennemi, pénétra jusqu'à la troisième, et ne se

tira du danger le plus imminent qu'en s'ouvrant un passage l'épée

à la main. A tant de valeur, lo duc de Chartres joign.tit la plus sé-

duisante atl'abililé, et, ce qui n'est pasmoins étonnant, un coupd'œil

et une sagacité qui ne sont ordinairement le fruit que d'une longue

expérience. Mais ce brillant début de la part d'un prince que sa nais-

sance avait j)lacé bi près du trône, ne larda pas à donner de l'om-

brage. Louis XIV ne permit point à son neveu de faire la campagne

de 1661, et ce jeune prince, obligé de rester à Paris, dans une oisi-

veté funeste, s'abandoima aux plus lK)Uteux plaisirs. Louis XIV lui

fit épouser une de ses filles illégitimes, née d'un double adultère :
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ce n'était guère le moyen de le faire rougir de ses désordres. Aussi

s'y plongea-t-il après comme devant. lis devinrent encore plus

scandaleux en 1701, lorsqu'il eut perdu son père. Sa cour, car il

en eut une, fut un théâtre public d'immoralité et d'irréligion. Dans

la guerre pour la succession d'Espagne, il fut envoyé en Italie et en

Espagne, et s'y distingua de nouveau par sa valeur et son habileté.

En 1710, il maria sa fille au duc de Berry, troisième petit-fils de

Louis XIV. La nouvelle duchesse de Berry ressemblait à son père

pour le libertinage et l'impiété ; le bruit courait même qu'elle avait

avec lui des privautés incestueuses. Le duc de Berry mourut presque

subitement en 1714. Mais, dès 1711, étaient morts coup sur coup,

le Dauphin, tils de Louis XIV; le duc de Bourgogne, son premier

petit-fils; la duchesse de Bourgogne; l'aînée de leurs deux fils, et

même le second et dernier, âgé de cinq ans, était dangereusement

malade. Ces morts précipitées épouvantèrent la France et lui pa-

rurent l'effet d'un crime horrible : l'opinion publique en soupçonna,

en accusa le duc d'Orléans : son mépris pour la religion et les mœurs
autorisait de pareils soupçons: il alla demander justice à Louis XIV

de ces imputations infamantes, mais le roi ne voulut point laisser

approfondir ce mystère.

Qu'on juge quelle fut la douleur du vertueux Fénelon, quand il

apprit la mort de son cher élève, le duc de Bourgogne ! Tous mes

liens sont rompus, s'écria-t-il, vienne m attache plus à la terre! Le

prince était mort le 18 février 1712, à l'âge de vingt-neuf ans : avec

quelles dispositions, un témoin oculaire, le duc de Saint-Simon,

nous le fait connaître dans ses Mémoires. « Quel amour du bien !

s'écrie-t-il, quel dépouillement de soi-même! quelles recherches!

quels fruits ! quelle pureté d'objet! oserais-je le dire! quels effets

de la Divinité dans cette âme candide, simple, forte, qui, autant qu'il

est donné à l'homme ici-bas, en avait conservé l'image ! Grand Dieu,

quel spectacle vous donnâtes en lui ! et que n'est-il permis encore

d'en révéler des parties si secrètes et si sublimes, qu'il n'y a que

vous qui puissiez les donner et en connaître tout le prix ! Quelle

imitation de Jésus-Christ sur la croix ! on ne dit pas seulement à

l'égard de la mort et des souffrances, son âme s'éleva bien au-des-

sus. Quel surcroît de détachement ! quels vifs élans d'actions de

grâces d'être préservé du sceptre et du compte qu'il faut en rendre !

quelle soumission, et combien parfaite ! quel ardent amour de Dieu \

quel perçant regard sur son néant et ses péchés ! quelle magnifique

idée de l'infinie miséricorde! quelle religieuse et humble crainte !

quelle tempérée confiance ! quelle sage paix ! quelles lectures !

quelles prières continuelles ! quel ardent désir des derniers sacre-
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ments ! quel profond recueillement ! quelle invincible patience !

quelle douceur ! quelle constante bonté pour tout ce qui l'appro-

chait ! quelle charité pure qui le pressait d'aller à Dieu ! La France

enfin tomba sous ce dernier châtiment ; Dieu lui montra un prince

qu'elle ne méritait pas; la terre n'en était pas digne; il était mûr
déjà pour l'éternité ! »

Fénelon fut huit jours sans avoir la force d'écrire à ses amis.

a Hélas ! mon bon duc, écrivit-il au duc de Chevreuse, Dieu nous a

ôté toute notre espérance pour l'Eglise et l'Etat. Il a formé ce jeune

prince, il l'a orné; il l'a préparé pour les plus grands biens; il l'a

montré au monde, et aussitôt il l'a détruit. Je suis saisi d'horreur et

malade de saisissement, sans maladie; en pleurant le prince mort,

qui me déchire le cœur, je suis alarmé pour les vivants ^ » C'est

qu'il voyait Louis XIV prêt à s'éteindre avec le dernier de ses arrière-

petits-fils, et la France tomber entre les mains du duc d'Orléans,

accusé par l'opinion publique des crimes les plus atroces, de la mort

du duc de Bourgogne, et qui, par son irréligion et son immoralité

scandaleuse, rendait croyable tout ce qu'on a le plus de peine à

croire.

Cependant le ducd'Orléans n'était pas aussi impie que sa conduite

donnait lieu de le penser. Il lisait Abbadie, sur la vérité de la religion
;

il communiquait à Fénelon ses doutes sur les principaux dogmes,

et Fénelon lui écrivit, en 1713, une première lettre sur le culte inté-

rieur et extérieur et sur la religion juive. En voici la substance.

a Dieu a fait toutes choses pour lui. Dieu rapporte à soi-même,

par sa propre volonté, les êtres qui n'ont pas une volonté propre

pour s'y rapporter eux-mêmes librement. Voilà le genre le moins

noble des créatures; mais pour le genre supérieur des êtres intelli-

gents, comme ils sont libres et voulants. Dieu les rapporte à soi, en

exigeant d'eux qu'ils s'y rapportent eux-mêmes volontairement. Le

rapport de pensée est de connaître Dieu, vérité suprême. Le rapport

de volonté est d'aimer Dieu, bonté intuiie. Mais qu'est-ce que l'ai-

mer? C'est vouloir sa volonté. Voilà le culte en esprit et en vérité

qu'il exige de ses créatures ; voilà ce que Ion nouunc religion, du

mot latin 7X'li!/are, parce que le culte divin rallie et unit ensemble les

hommes, que leurs passions farouches rendraient sauvages et incom-

patibles sans ce lien sacré. De là vient que les peuples qui n'ont

I)oinl eu de vraie et pure religion ont été obligés d'en inventer de

fausses et d'impures, plutôt que de numquer d'un principe supé-

rieur à l'bommc, pour dompter l'honune et pour le rendre docile

« Ihsl. de Fénelon, 1. 7.
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dans la société. Les inventeurs de fausses religions sont comme les

charlatans et les faux monnayeurs. On ne s'est avisé de débiter de

fausse monnaie qu'à cause qu'il y en avait déjà de véritable. Les im-

posteurs n'ont donné de mauvais remèdes qu'à cause que les

hommes avaient déjà quelques remèdes qui les avaient guéris. Le

faux imite le vrai, et le vrai précède toujours le faux. Le culte sim-

ple et pur, qui est essentiellement d(j à l'Être suprême, a dû être de

tous les temps, et naître avec le genre humain. Il demande égale-

ment deux choses : l'une, d'être unanime, c'est-à-dire le même
dans les cœurs des hommes ; l'autre, d'être exprimé par des signes

sensibles qui le perpétuent dans la société, et qui en soient le lien le

plus inviolable.

« Le vrai culte se réduit donc essentiellement à croire le vrai et à

aimer le bien souverain. Donc toutes les religions qui ne se réduisent

point à connaître et à aimer souverainement un seul Dieu infiniment

parfait, par qui seul toutes choses sont, ne sont point des cultes di-

gnes de Dieu. Donc toute religion qui renferme des erreurs sur ce

Dieu infini, ou des dérèglements de volonté contre son amour do-

minant, est manifestement fausse. Donc toutes les philosophies par-

ticulières, qui se contredisent les unes les autres sur le premier être,

sur la fin dernière de l'homme, etc., ne sont point ce culte et ce

corps de religion que nous devons trouver. Donc l'assemblage con-

fus de toutes ces philosophies n'est qu'un amas énorme d'opinions

extravagantes, qui se combattent et se confondent réciproquement

sans rien établir. Nous trouverons encore moins cette unanimité in-

variable dans les différentes religions. Le paganisme n'a jamais fait

un corps ni de doctrine ni de culte; tout était changeant, arbitraire,

incertain.

« En jetant les yeux de toutes parts d'un bout de l'univers à l'autre,

je ne vois qu'un seul peuple qui arrête mes regards, et qui peut

former cette société religieuse. Ce peuple est le peuple juif, à qui le

Créateur est connu. C'est là que son nom est grand ; c'est là qu'il

s'appelle Celui qui est ; c'est là qu'on reconnaît celui qui a tiré

l'univers du néant par sa volonté féconde et toute-puissante ; c'est là

qu'on pose pour premier principe, qu'il faut servir comme esclave

ce Dieu unique et souverain; qu'il faut l'aimer de tout son cœur, de

toute son âme, de toutes ses pensées et de toutes ses forces. Cette

idée est la seule qui renferme le vrai culte, et elle n'est que chez ce

peuple. Cette idée ne peut venir que de Dieu seul, tant elle est

sublime et au-dessus de l'homme. Cette idée est en nous le plus

grand de tous les miracles. Donc le vrai culte n'est qu'on un seul lieu,

et chez un seul peuple à qui le Seigneur a enseigné ce qu'il est.
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C'est chez ce peuple que se trouve rhumanité constante et invaria-

ble. Tous les Israélites descendent d'un seul homme, dont ils ont

reçu ce culte, conservé sans interruption depuis l'origine de l'uni-

vers. Ce peuple, qui n'est qu'une seule famille, n'a qu'un seul livre,

qui réunit toutes leurs pensées, toutes leurs affections en un seul

Dieu. Tout est un chez eux, jusqu'à la police et aux lois qui forment

la société. Voilà le culte public, unanime et invariable que nous cher-

chions.

a Voilà, monseigneur, les réflexions que vous pouvez faire pour

vous affermir sans grande discussion dans la persuasion que Dieu,

avant Jésus-Christ, ne pouvait avoir mis son vrai culte que dans le

peuple Israélite. Si l'on a vu ceux qu'on a nommés Noachides, et

ensuite Job, adorer uniquement le vrai Dieu sans être dans l'al-

liance et dans le culte reçu par Moïse, du moins les Noachides,

Job et les autres semblables ont eu un culte extérieur et public ; ils

ont confessé ce qu'ils ont cru ; ils ont chanté les louanges de Dieu,

ils l'ont aimé ensemble, et se sont aimés les uns \fs autres dans

la société pour l'amour de lui; ils lui ont même dressé des autels

et présenté des offrandes, pour rendre plus sensibles leur recon-

naissance et leur soumission sans réserve à son domaine souverain.

Voilà le véritable culte conforme à celui des Israélites instruits

par Moïse. Il n'est pas question de ce qui n'est que pure cérémonie

dans la loi; les cérémonies ont eu un commencement et une fin; il

ne s'agit que d'un culte d'amour suprême, exprimé, cultivé et perfec-

tionné dans la société des hommes par des signes sensibles. Voilà ce

qui est dû à Dieu; voilà notre fin essentielle; voilà en quoi les Noa-

chides, Job et tous les autres n'ont fait qu'un seul peuple et un seul

culte avec les Israélites. Comme Dieu n'a jamais pu cesser de se

devoir ce tribut de gloire et de louange à soi-même, il n'a cessé de

se le donner dans tous les siècles. Il ne s'est jamais laissé lui-même

sans témoignage, comme dit l'Écriture. En tous les temps, il n'a pu

créer les honmies que pour en être connu et aimé. Ce n'est point le

connaître que de ne le croire pas un et infini, un qui est tout, et de-

vant qui nous ne sommes rien. Ce n'est point l'aimer que de ne l'ai-

mer pas au-dessus de tout, et par préférence à soi-même, vil néant

appelé à l'être par sa pure bonté. La religion ne peut être que là, et

il faut qu'elle ail toujours été, puisque Dieu n'a jamais pu, en aucun

temps, avoir d'autre fin, en créant tant'de générations d'hommes.

Si tons n(! l'ont pas connu et aimé, c'est qu'ils ont corrompu leur

voie; c'est qu'ils n'ont pas glorifié celui dont ils avaient quelques

commencements de connaissance; c'est qu'ils ont voulu être à eux-

mêmes plutôt qu'à celui ([ui les avait faits, et leur sagesse vaine n'a



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 423

servi qu'à les jeter dans des illusions plus funestes. Mais enfin, dans

tous les temps, il faut trouver de vrais adorateurs en faveur desquels

Dieu souffre les infidèles et continue son ouvrage. Où sont-ils ces

amateurs de l'être unique et infini? Oîi sont-ils? Nous ne lestrouvons

que dans l'histoire d'un seul peuple, histoire la plus ancienne de

toutes, qui remonte jusqu'au premier homme et qui nous montre ce

€ulte d'amour de l'être unique et infini, que Dieu jamais n'a laissé

interrompu. En faut-il davantage pour conclure qu'on ne doit cher-

cher que chez les Juifs cette religion publique et invariable que

Dieu se doit à lui-même dans tous les temps? J'espère, monseigneur,

que cette première lettre vous fera bon Juif; elle sera suivie d'une se-

conde pour vous faire bon Chrétien, et d'une troisième pour vous

faire bon catholique *. »

La substance de ces deux lettres, qui paraissent avoir été perdues,

se trouve dans la lettre cinquième de l'édition de Versailles, sur

l'existence de Dieu, le christianisme et la véritable Eglise. Il donne

les preuves des trois principaux points nécessaires au salut, pour

soumettre au joug de la foi, sans discussion, les esprits simples et

ignorants, r II y a un Dieu infiniment parfait qui a créé l'univers.

2' Il n'y a que le seul christianisme qui soit un culte digne de Dieu.

3° Il n'y a que l'Église catholique qui puisse enseigner ce culte d'une

façon proportionnée au besoin de tous les hommes. Dans l'introduc-

tion, il s'exprime ainsi sur le spinosisme : « Je vous avoue que le

système de Spinosa ne me paraît point difficile à renverser. Dès

qu'on l'entame par quelque endroit, on rompt toute sa prétendue

chaîne. Selon ce philosophe, deux hommes, dont l'un dit oui et

l'autre non, dont l'un se trompe et l'autre croit la vérité, dont l'un

est scélérat et l'autre est un homme très-vertueux, ne sont qu'un

même être indivisible. C'est ce que je défie tout homme sensé de

croire jamais sérieusement dans la pratique. La secte des spinosistes

est donc une secte de menteurs, et non de philosophes. De plus, on

ne peut connaître une modification qu'autant qu'on connaît déjà la

substance modifiée. Il faut connaître un corps coloré pour concevoir

une couleur, un corps mobile pour en concevoir le mouvement, etc.

Il faut donc que Spinosa commence par nous donner une idée de

cette substance infinie, qui accorde dans son être simple et indivisible

les modifications les plus opposées, dont l'une est la négation de

l'autre; il faut qu'il trouve une multiplication infinie dans une par-

faite unité; il faut qu'il montre des variations et des bornes dans un

i Œuvres de Fénelon, édit. de Versailles, l. 1, p. 309-381, lettre 3.
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être invariable et sans bornes. Voilà d'énormes contradictions *.

Dans la seconde partie : // n'y a que le seul christianisme qui soit

un culte digne de Dieu, Fénelon dit entre autres : « Dites à rhomme
le plus simple et le plus ignorant qu'il faut aimer Dieu notre père,

qui nous a faits pour lui, cette parole entre d'abord dans son cœur,

si Torgueil et l'amour-propre ne le révoltent pas : il n'a aucun besoin

de discussion pour sentir que voilà la religion tout entière. Or, il ne

trouve ce vrai culte que dans le christianisme. Ainsi il n'a ni à

choisir ni à délibérer. Tout autre culte n'est point une religion. Le

judaïsme n'est qu'un commencement, ou, pour mieux dire, qu'une

image ou une ombre de ce culte promis. Otez du judaïsme les fi-

gures grossières, les bénédictions temporelles, la graisse de la terre,

la rosée du ciel, les promesses mystérieuses, les imperfections tolé-

rées, les cérémonies légales, il ne restera qu'un christianisme com-

mencé. Le christianisme n'est que le renversement de l'idolâtrie de

l'amour-propre et l'établissement du vrai culte de Dieu par un amour

suprême. Cherchez bien, vous ne trouverez ce vrai culte développé,

purifié et parfait, que chez les Chrétiens : eux seuls connaissent Dieu

infiniment aimable. Je ne parle point des Mahométans, ils ne le mé-

ritent pas : leur religion n'est que le culte grossier, servile et pure-

ment mercenaire des Juifs les plus charnels, auquel ils ont ajouté

l'admiration d'un faux prophète, qui de son propre aveu n'a jamais

eu aucune preuve de mission. Tout homme simple et droit ne peut

s'arrêter que chez les Chrétiens, puisqu'il ne peut trouver que chez

eux le parfait amour. Dès qu'il le trouve là, il a trouvé tout, et il

sent bien qu'il ne lui reste plus rien à chercher 2. »

Fénelon commence ainsi la troisième partie : « Tous les hommes

et surtout les ignorants ont besoin d'une autorité, qui décide, sans

les engager à une discussion dont ils sont visiblement incapables.

Comniont voudrait-on qu'une femme de village ou qu'un artisan

examinât le texte original, les éditions, les versions, les divers sens

du texte sacré? Dieu aurait manqué au besoin de presque tous les

hommes, s'il ne leur avait pas donné une autorité infaillible pour

leur épargner cette recherche imj)Ossible, et pour les garantir de s'y

trom[)er. L'homme ignorant, qui connaît la bonté de Dieu, et qui

sentsa propre impuissance, doitdonc sup[)0ser cette autorité donnée

de Dieu, et la chercher humblement pour s'y souujettre sans rai-

sonner. Où la trouvera-t-il? Toutes les sociétés séparées de l'Kglise

catholique ne fondent leur séparation que sur l'offre de faire chaque

particulier juge des Écritures, et de lui fairr; voir que l'Ecriture con-

« (iAtvresde FcV/w, édil. cl<' Versailles, l. l, |». 407. — * Ihid., t. f, \\ 4l7.
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tredit celte ancienne Église. Le premier pas qu'un particulier serait

obligé de faire pour écouter ces sectes, serait donc de s'ériger en

juge entre elles et TÉglise qu'elles ont abandonnée. Or, quelle est la

femme de village, quel est l'artisan, qui puisse dire, sans une ridi-

cule et scandaleuse présomption : Je vais examiner si l'ancienne

Église a bien ou mal interprété le texte des Écritures. Voilà néan-

moins le point essentiel de la séparation de toute branche d'avec

l'ancienne tige. Tout ignorant qui sent son ignorance doit avoir hor-

reur de commencer par cet acte de présomption, il cherche une au-

torité qui le dispense de faire cet acte de présomptueux et cet

examen dont il est incapable. Toutes les nouvelles sectes, suivant

leur principe fondamental, lui crient : Lisez, raisonnez, décidez. La

seule ancienne Église lui dit : Ne raisonnez, ne décidez point ; con-

tentez-vous d'être docile et humble : Dieu m'a promis son esprit pour

vous préserver de l'erreur. Qui voulez-vous que cet ignorant suive,

ou ceux qui lui demandent l'impossible, ou ceux qui lui promettent

ce qui convient à son impuissance et à la bonté de Dieu?... L'homme

ignorant n'a besoin ni de livre ni de raisonnement pour trouver la

vraie Église : les yeux fermés, il sait avec certitude que toutes celles

qui veulent le faire juge sont fausses et qu'il n'y a que celle qui lui

dit de croire humblement qui puisse être la véritable. Au lieu des

livres et des raisonnements, il n'a besoin que de son impuissance et

de la bonté de Dieu pour rejeter une flatteuse séduction et pour de-

meurer dans une humble docilité. Il ne lui faut que son ignorance

bien sensée pour décider. Cette ignorance se tourne pour lui en

science infaillible.

« D'un autre côté, les savants mêmes ont un besoin infini d'être

humiliés et de sentir leur incapacité. A force de raisonner, ils sont

encore plus dans le doute que les ignorants; ils disputent sans fin

entre eux, et ils s'entêtent des opinions les plus absurdes. Ils ont

donc autant besoin que le peuple le plus simple, d'une autorité

suprême qui rabaisse leur présomption, qui corrige leurs préjugés,

qui termine leurs disputes, qui fixe leurs incertitudes, qui les accorde

entre eux, et qui les réunisse avec la multitude. Cette autorité supé-

rieure à tout raisonnement, où la trouverons-nous? Elle ne peut

être dans aucune des sectes qui ne se forment qu'en faisant raisonner

les hommes, et qu'en les faisant juges de l'Écriture au-dessus de l'É-

glise. Elle ne peut donc se trouver que dans cette ancienne Église

qu'on nomme catholique. Qu'y a-t-il de plus simple, de plus court,

de plus proportionné à la faiblesse de l'esprit du peuple, qu'une dé-

cision pour laquelle chacun n'a besoin que de sentir son ignorance,

et que de ne vouloir pas tenter l'impossible? Rejetez une discussion
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visiblement impossible et une présomption ridicule, vous voilà ca-

tholique '. »

Par ces écrits de Fénelon, comme par ceux de Bossuet, on voit

que, dans la pensée de ces deux hommes, la grande preuve de la

vraie religion et de la vraie Eglise, c'est son existence perpétuelle

et visible sur la terre, c'est sa présence réelle à travers les siècles

et au milieu des peuples : la seule existence, la seule histoire de

l'Église catholique décide toutes les questions. Et cette preuve de la

religion chrétienne, et cette autorité de l'Église catholique, bien

loin de s'afiTaiblir avec le temps, s'accroît au contraire avec les

jours, les années et les siècles. Il y a quinze siècles déjà, saint Au-

gustin disait aux manichéens : « Ce qui me retient dans l'Église

catholique, c'est le consentement des peuples et des nations; c'est

l'autorité commencée par les miracles, nourrie par l'espérance,

accrue par la charité, affermie par l'ancienneté. Ce qui m'y retient,

c'est la succession continue des Pontifes, depuis l'apôtre saint Pierre,

à qui le Seigneur, après sa résurrection, a recommandé de paître ses

brebis, jusqu'à l'évêque qui occupe actuellement le Siège. Ce qui

m'y retient, c'est le nom même de catholique, que l'Église seule a

toujours conservé, avec beaucoup de raison, parmi un si grand nom-

bre d'héiésies qui se sont soulevées contre elle. » Les manichéens

avaient beau en appeler à l'Évangile en faveur de Manès, saint Au-

gustin leur répondait : Pour moi, je ne croirais point à l'Évangile, si

l'autorité de l'Église catholique ne me le persuadait. Mais si je m'en

rapporte à elle, quand elle me dit : Croyez-en l'Évangile, pourquoi

ne m'en rapporterais-je pas à elle, quand elle me dit : « N'en croyez

pas les manichéens 2? » Ce que saint Augustin, dès le quatrième

siècle, répondait aux sectateurs de Manès, le tidèle catholique, dans

les siècles subséquents, pouvait le répondre, avec toujours plus de

raison, aux sectateurs de Mahomet, de Photius, de Wiclef, de Lu-

ther, de Calvin, de Jansénius : et c'est pour montrer, à la suite de

saint Épiphane, de saint Ambroise, de saint Jérôme, de saint Au-

gustin, de Bossuet et de Fénelon, que la sainte Église catholique est

non-seulcmciil le connnencrment, le j)iinciiie, mais le milieu et la

fin de toutes choses, que rien ne saurait lui être comparé en ce monde

et que son existence seule lui mérite une croyance entière : c'est

pour montrer cela rpie nous avons entrepris ce travail, que nous l'a-

vons continué juscpi'à ce jour, avec l'aide de Dieu et pour sa gloire.

' Œmrcs (le Féitc/utt, I. I, |i. ilfNi'JI. - * Coitlra c/jibI. Maru€liœi,l. 8, toi.

1S3, (dit. liciicd.
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A Dieu la louange de ce qui s'y trouve de bon, à nous la confusion

de ce qui s'y trouve de mauvais !

Fénelon fit encore d'autres écrits qui parurent ramener le duc

d'Orléans des doutes de l'incrédulité et le raffermir dans la foi de ses

pères, dans la foi de saint Louis, notamment le Traité de l'existence

de Dieu, en deux parties : la première, Démonstration de Vexistence

de Dieu, tirée du spectacle de la nature et delà connaissance de

l'homme; la seconde. Démonstration de l'existence et des attributs de

Dieu, tirée des idées intellectuelles.

Comme le Juif Spinosa, dans son panthéisme, confondait les pre-

miers principes de la raison naturelle, et qu'il trouvait des imitateurs

dans les sceptiques et les athées, Bossuet et Fénelon sévirent obligés

de remonter à la source même de ces premiers principes de la raison

humaine. L'un et l'autre ils distinguent entre la raison individuelle

et la raison commune. D'un côté, Bossuet déplore hautement la fai-

blesse et l'insuffisance de la raison individuelle, quand il dit : «Notre

raison incertaine ne sait à quoi s'attacher ni à quoi se prendre ; si

elle se contente de suivre les sens, elle n'aperçoit que l'écorce, si

elle s'engage plus avant, sa propre subtilité la confond. Les plus

doctes ne sont-ils pas contraints de demeurer court ? Ou ils évitent

les difficultés, ou ils dissimulent et font bonne mine, ou ils succom-

bent visiblement sous le faix. Que ferai-je ?... A peine crois-je voir

ce que je vois et tenir ce que je tiens, tant j'ai trouvé souvent ma
raison fautive *, » Et d'im autre côté, à cette raison si fautive il

donne, en d'autres termes, le sens commun pour règle suprême,

quand il dit : « L'homme juge droitement, lorsque, sentant ses ju-

gements variables de leur nature, il leur donne pour règles ces vé-

rités éternelles que tout entendement aperçoit toujours les mêmes,

par lesquelles tout entendement est réglé, et qui sont quelque chose

de Dieu, ou plutôt Dieu lui-même 2, » Fénelon proclame les mêmes
vérités, quand il dit : « Voilà donc deux raisons que je trouve en

moi : l'une est moi-même, l'autre et>t au-dessus de moi. Celle qui est

moi est lrès-in)parfaite, fautive, incertaine, prévenue, précipitée,

sujette à s'égarer, changeante, opiniâtre, ignorante et bornée ; enfin

elle ne possède rien que d'emprunt ; l'autre est commune à tous les

hommes et supérieure à eux : elle est parfaite, éternelle, immuable,

prête à se communiquer en tous lieux et à redresser tous les esprits

qui se trompent ; enfin incapable d'être ni épuisée ni partagée, quoi-

qu'elle se donne à tous ceux qui la veulent. Où est cette raison com-

* Sermon sur la Toussaint, t. II, p. CO, édit. de Versailles. — ^Connaissance

de Dieu et de soi-tnème, t. 3i, p. 28:J.
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mune et supérieure tout ensemble à l eûtes les raisons bornées et

imparfaites du genre humain ? Où est cette vive lumière qui illumine

tout homme venant en ce monde ? Où est-elle ? Il faut qu'elle soit quel-

que chose de réel ; car le néant ne peut être parfait ni perfectionner

les natures imparfaites. Où est-elle, cette raison suprême? n'est-eile

pas le Dieu que je cherche ^ ? » Nous vu avons également Dcscarles

reconnaître les premiers principes, les notions communes, au-dessus

de tout doute et de tout examen. Nous vu avons la même chose dans

le grave Tertullien. Après avoir prouvé aux païens, par le langage

commun de tout le monde, l'unité d'un Dieu créateur du ciel et de

la terre, la nécessité de lui rendre un culte, l'immortalité de l'âme,

les peines et les récompenses futures, l'existence des bons et des

mauvais anges, il dit dans son traité De testimonio animœ : « Ces

témoignages de l'âme sont d'autant plus vrais qu'ils sont plus sim-

ples, d'autant plus simples qu'ils sont plus vulgaires, d'autant plus

vulgaires qu'ils sont plus communs, d'autant plus communs qu'ils

sont plus naturels, d'autant plus naturels qu'ils sont plus divins,

car l'âme a été enseignée par la nature, et la nature par Dieu

même. »

Nous avons vu la même chose dans les philosophes païens, tels

que Platon, Aristote, Heraclite. Le premier, dans presque tous les

dialogues où il fait parler son maître Socrate, ramène tout à ce grand

principe, que la vérité et la justice ne sont pas une chose arbitraire,

changeante, mais quelque chose d'éternel, d'immuable, ayant son

type dans l'entendement de Dieu. C'est ce qu'on appelle les idées de

Platon. En voici l'ensemble. Dieu a fait le monde suivant le modèle

•qui est dans son intelligence, dans son Verbe : modèle, exemplaire,

idée parfaite, éternelle, toujours la même. Toutes choses y sont

d'une manière plus vraie et plus réelle qu'en elles-mêmes. Là, elles

sont intelligibles, éternelles, imnuiables comme Dieu ; ici, elles sont

imparfaites, temporelles, continuellement variables. L'homme ne

connaît donc parfaitement la vérité qu'à mesure que son intelligence

comnumique avec l'intelligence divine, et qu'elle y contemple les

types éternels de toutes choses. La connaissance expérimentale des

créatures dans leur existence propre ne produit qu'une science de

second ordre, parce que cette existence n'a par elle-même rien de

fixe ni de stable, mais qu'elle est dans un changement continuel.

Suivant Platon, la science humaine est à la science divine ce que le

temps est à l'éternité. Celle-ci existe à la fois tout entière; celui-là

tâche de l'imiler en se succédant continuellement à lui-même. L'iu-

' Truite de l'existence du Dieu, t. 2, p. !);J, rilit. de Versailles.
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telligence divine rayonne de Téternité dans le temps : de là ces irra-

diations qui se trouvent toujours et partout les mêmes, et qui, incor-

porées en la parole, forment le sens commun, le fond divin de la

raison humaine. Telle est la doctrine de Platon sur la source et la

règle de l'intelligence.

Pour ce qui est d'Aristote, disciple de Platon, Cicéron observe que

Platon et Aristote, l'académie et le lycée, ne diffèrent que de nom,

et que la doctrine est la même. Par exemple, pour ce qui est de

rhomme, Aristote le définit un animal raisonnable; Platon, une âme
se servant du corps et lui commandant. La manière d'envisager

l'homme est différente. Dans les idées de Platon, c'est une intelligence

animant un corps; dans les idées d'Aristote, c'est un corps animé

par une intelligence. La définition est au fond la même ; seulement,

pour y arriver, l'un part d'en haut, l'autre d'en bas. Il leur est arrivé

de même pour toutes les connaissances humaines. Platon reporte

l'origine de nos connaissances jusqu'en Dieu, dont l'intelligence con-

tient les types intelligibles, éternels, de tous les êtres; types plus vrais

et plus réels que les êtres eux-mêmes. Nos intelligences ne partici-

pent à cette vérité essentielle des choses que par une irradiation de

l'intelligence divine, lumière qui éclaire tout homme venant en ce

monde. Cette illumination commune et supérieure constitue la raison

commune de l'humanité, le sens commun. C'est de là que Platon et

Socrate prennent leurs arguments pour réfuter les sophistes, les

pousser à l'absurde, les mettre en contradiction avec eux-mêmes.

Aristote part de ce que nous avons de commun avec les animaux,

des sens. Dans l'homme, ces sens, en percevant les objets matériels,

en envoient des formes immatérielles à Tâme raisonnable, qui se les

assimile : plusieurs de ces sensations spiritualisées produisent une

expérience
;
plusieurs expériences produisent dans l'intelligence ou

l'esprit des formules générales ou premiers principes que tout le

monde croît et connaît. C'est de là que, pour réfuter les mêmes
sophistes, Aristote tire la base et la règle du raisonnement, la

base et la règle de toutes les sciences. Partis des deux extrémités

opposées, Platon et Aristote se rejoignent dans le sens commun
pour combattre les mêmes ennemis. Aussi Plutarque et Simpli-

cius ont-ils remarqué une grande ressemblance entre les formes

d'Aristote et les idées de Platon. « Aristote, dit le premier, con-

serve les notions universelles ou les idées sur lesquelles ont été

modelés les ouvrages de la Divinité, avec cette différence seulement

que, dans la réalité, il ne les a point séparées de la matière •. »

1 Paît., De plarit. phil., 1. 1, c. 10.
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Quant àHéraclite, voici comment il parle^, au rapport de SextusEm-

piricus : « La raison commune et divine, dont la participation con-

stitue la raison individuelle, est le critérium de la vérité. Ce qui est

cru universellement est certain, car cette croyance est empruntée à

la raison conninine et divine; et, par le motif contraire, toute opi-

nion individuelle est dépourvue de certitude. Toutes les fois donc,

conclut-il, que nous empruntons à la mémoire commune, nous pos-

sédons la vérité, et quand nous n'interrogeons que notre raison in-

dividuelle, nous tombons dans Terreur. »

Fénelon résume en quelque sorte tout cela dans le passage sui-

vant de son Traité de l'existence de Dieu : « Mais qu'est-ce que le

sens commun ? n'est-ce pas les premières notions que tous les

hommes ont également des mêmes choses? Ce sens commun, qui

est toujours et partout le même, qui prévient tout examen, qui

rend l'examen même de certaines questions ridicule, qui fait que

malgré soi on rit au lieu d'examiner, qui réduit l'homme à ne pou-

voir douter, quelque effort qu'il fît pour se mettre dans un vrai

doute ; ce sens, qui est celui de tout homme ; ce sens, qui n'attend

que d'être consulté, mais qui se montre au premier coup d'œil et

qui découvre aussitôt l'évidence ou l'absurdité de la question, n'est-

ce pas ce que j'appelle mes idées ? Les voilà donc, ces idées ou no-

tions générales que je ne puis ni contredire ni examiner, suivant les-

quelles, au contraire, j'examine et je décide tout, en sorte que je

ris au lieu de répondre, toutes les fois qu'on me propose ce qui

est clairement opposé à ce que ces idées immuables me repré-

sentent *. »

A Bossuet et à Fénelon, il faut joindre leur contemporain et

émule, Daniel Huet, évêque d'Avranches, né à Caen, l'année 1630,

mort h Paris en 1721. A quatorze ans, il eut achevé son cours de

belles-lettres, étudia la philosophie chez les Jésuites et devint en peu

de temps géomètre, mathématicien, théologien, antiquaire et poëte.

Il prit du goût pour la |)hilosophie dans les Priîicijirs de Descartes,

et pour l'érudition dans la Géor/rn/j/iie sacrée de son compatriote

Bochart, ministre hugiienot à Caen. Il accompagna ce dernier en

Suède, l'an K'.ri^, où Cliristinr lui fit l'accueil dont elle honorait les

savants les [dus distingués. De retour dans sa patrie, il institua une

académie de physique dont il fut le chef. En 1070, Bossuet ayant été

nommé pi'écej)teur du D;Hi|>hin, Huet fut choisi i)Our sous |)récep-

teur et forma If i)l:in des ('dilioiis classiquos ad usa)/i /Jc/jdiiiii, qu'il

dirigea en par lie. En 1G7H, il fut n(»uiin('' à l'abbaye d'Aunai, où il a

« Scrondc pailic, n. 33.
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composé la plupart de ses ouvrages, et, en 1685, à l'évêché de Sois-

sons, qu'il permuta pour celui d'Avranches. Il s'en démit vers Tan

1700, se retira chez les Jésuites de la maison professe, à Paris,

auxquels il légua sa bibliothèque. Là, pendant vingt ans, il partagea

ses jours entre la prière et l'étude, pour laquelle il conserva jusqu'à

la fin de sa vie la même passion. Ses principaux ouvrages sont :

\° Censure de la philosophie cca^tésienne, où il critique la philosophie

de Descartes, non telle que Descartes l'explique dans les Réponses

que nous avons vues, mais telle que les cartésiens l'entenduient au
détriment de l'érudition historique. 2° Traité de la faiblesse de l'es-

prit humain. Comu}e nous avons vu encore, Descartes reconnaît à

tous les hommes la certitude des premiers principes et de leurs prin-

cipales conséquences ; mais il admet le doute ou l'incertitude dans

les conclusions ultérieures qui forment la science proprement dite:

enfin il proclame l'incompétence de la raison naturelle quant aux vé-

rités religieuses et surnaturelles, qui sont l'objet delà foi^ divine.

Pour le fond, Huet ne dit pas autre chose dans son Traité de la fai-

blesse de l'esprit humain. Cet opuscule est le résumé français de la

première partie de l'ouvrage latin qui suit, "i" Questions alnétanes sur

l'accord de la raison et de la foi, dont le premier livre contient la loi

de cet accord ; le second, le parallèle des dogmes du christianisme

et du paganisme; le troisième, le parallèle de leur morale. Pour
amener cet accord, Huet définit la raison : La faculté de noire es-

prit, par laquelle il s'efforce de connaître le vrai, soit par le raison-

nement, soit par la simple perception, et la foi : « un don de Dieu,

qui faitque. Dieu ayant éclairé notre intelligence par une lumière cé-

leste et excité notre volonté par son inspiration, nous acquiesçons

aux choses qu'il nous propose à croire. Si donc la raison ne se sent

pas assez ferme pour percevoir la vérité ; si elle reconnaît au con-

traire que la foi est certaine, constante, lumineuse, elle-même con-

viendra avoir été déçue par les lueurs d'une lumière subobscure, se

mettra spontanément sous l'obéissance et la conduite de la foi, et se

réglera sur ses maximes *. » La raison humaine et la foi divine ainsi

conciliées d'après leur nature môme, dans la première partie de l'ou-

vrage, Huet montre dans les deux autres que la foi n'enseigne rien,

ni pour le dogme ni pour la morale, dont on ne trouve l'équivalent

ou le semblable chez les plus nobles représentants de la raison hu-

maine, les poêles elles philosophes.

Cet ouvrage est le complément d'un autre. Démonstration évangé-

lique. Huet y procède par définitions et axiomes, comme un livre de

1 Huet, Ahietanw quœstiones. Vrœfat.
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géométrie, et démontre les propositions suivantes. Les livres du Nou-
veau et de l'Ancien Testament ont été écrits dans les temps auxquels

on les rapporte, et par ceux à qui on les attribue. Donc, toute l'his-

toire de Jésus de Nazareth a été prédite dans l'Ancien Testament,

longtemps avant qu'elle eût été accomplie de nouveau. Donc ces li-

vres sont vrais : donc Jésus est le Messie : donc la religion chré-

tienne est la véritable.

Dans cet ouvrage de Huet, nous regardons comme un trait de gé-

nie que, pour démontrer l'authenticité des saints livres, il commence
par ceux du Nouveau Testament, dont la démonstration est plus

facile et renferme implicitement celle de l'Ancien Testament. Dans

ce qu'il dit sur le Pentateuque, il s'est donné le tort de soutenir une

chose fort contestable, savoir, que la personne et l'histoire de Moïse

se retrouvent dans tous les personnages de la mythologie païenne.

La plupart des ouvrages de Huet sont en latin, mais un latin élégant

et classique. Le style est l'image de l'auteur, qui était à la fois très-

savant et très-aimable.

Comme nous entrons dans une époque où les idées les plus sim-

ples et les plus communes ont été méconnues, niées, confondues

par les sceptiques, les athées, les matérialistes, les idéalistes et

autres sectaires en philosophie ou en religion, nous avons cru, avec

les représentants les plus illustres de la raison humaine, devoir dé-

couvrir la base, les premiers fondements de cette raison, afin de

marcher avec plus de sécurité à travers ces temps de confusion et

d'inintelligence.

Quant aux divers systèmes philosophiques sur la certitude, si on

nous demande lequel nous adoptons finalement, nous dirons: Fina-

lement, pas un, mais tous. Voici comment et pourquoi. L'homme,

intelligence incarnée, est à la fois esprit et corps : il n'est pas corps

seul ni esprit seul, mais l'un et l'autre : il ne l'est point isolément,

mais avec ses semblables. Pour donc bien connaître la raison hu-

maine, il faut considérer l'homme total et complet : non dans son

corps seul, non dans son esprit seul, non dans son individu seul,

non dans la société seule, mais dans le tout ensemble ; car l'homme

est à la fois tout cela. Si de plus il est Chrétien, si par la foi divine

son es[)rit et son Cd'ur sont élevés h un ordre de choses au-dessus

de la nature, il ne faut pas confondre l'homme et le chrétien, il ne

faut pas méconnaître l'homme pom* le chrétien, ni le chrétien pour

riionnue. Or, les systèmes de philosophie les plus connus de nos

jours, et depuis deux siècles, pèchent tous contre ce que nous ve-

nons de dire. Le sensualisme ne voit dans l'homme que les sens, le

corps, l'animal ; l'idéalisme n'y voit que les idées, l'esprit, sans rela-
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tion avec Tunivers sensible : le rationalisme n'y voit que la raison

de rindividu, sans relation avec celle de ses semblables: le système

exclusif de la raison générale ne voit que la société et méconnaît

rindividu : le système exclusif de la foi divine ne voit que le Chré-

tien et méconnaît riiomme. Chaque système est faux en ce qu'il

exclut les autres : tous sont vrais dès qu'ils viennent à s'embrasser

et à s'unir.

Elj chose remarquable ! tous les systèmes s'embrassent et s'unis-

sent dans la personne du Christ. Comme Dieu, le Christ a créé tout

l'homme, non pas son corps seul, non pas son âme seule, mais l'un

et l'autre. Il ne Ta pas fait pour demeurer seul, mais pour être en
société. Il l'a fait à son image, à l'image de Dieu. Or Dieu, quoique

un et unique, n'est pas seul : il est une société de trois personnes,

dont la seconde, par une ineffable tradition, procède de la première,

et la troisième de la première et de la seconde. Le Christ est cette

sagesse éternelle qui se joue dans l'univers, et fait ses délices d'être

avec les enfants des hommes *
;
qui va cherchant ceux qui sont di-

gnes d'elle, qui se montre à eux avec hilarité au milieu des chemins

et dans toutes sortes de rencontres ^
;
qui, parmi les nations, se com-

munique aux âmes saintes et y établit des amis de Dieu et des pro-

phètes 3. Il est cette lumière véritable qui éclaire tout homme
venant en ce monde *. Et cette lumière et cette sagesse, et ce

Yerbe-Dieu s'est fait homme, il a pris un corps et une âme, non
pas un corps illusoire, mais un corps réel; non pas une âme diffé-

rente de la nôtre, mais une pareille. Il unit à jamais, dans l'unité de

sa personne divine, et l'humanité et la divinité, et le corps et l'âme,

sans que jamais cependant l'âme se confonde avec le corps, ni la

divinité avec l'humanité. Et avec cela, il dit de l'ordre surnaturel de

la grâce et de la gloire : Personne ne peut venir à moi. si mon Père

ne l'attire ^.

Lors donc que la philosophie des sens nous dit que les sens du
corps nous donnent la certitude, elle a raison ; car celui qui est la

vérité même nous a donné les sens corporels, il les a pris lui-même

en se faisant homme, et nous adit : Palpez et voyez ^. Et lorsque la

philosophie de l'esprit et des idées nous dit que les idées de l'intel-

ligence nous donnent la certitude, elle a raison ; car c'est la vérité

même "^ qui nous a donné une âme intelligente et qui l'a prise elle-

même. Cependant, comme notre âme n'est pas Dieu, mais seulement

faite à son imago, nous ne voyons pas, comme Dieu, la vérité en

1 Proverbes, 8, 31. — 2 Ibid., 6, 17. — 3 M/V/., 7, 27. — * Joan., 1, 9. —
» Ibid., G, 'i'i. — « Luc, 2i, 39. — "^ Joan., I i, 6.

xwi. 28
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elle-même, la véiité absolue ; nous en voyons seulement une image,

mais une image vraie, puisqu'elle vient de Dieu. Et lorsque la phi-

losophie de la raison individuelle nous dit que l'individu complet

et développé peut avoir la ccrlilude, elle a raison ;car la lumière vé-

ritable éclaire tout homme venant en ce monde *. Et lorsque la phi-

losophie de la raison générale nous dit que la vérité, que la certitude

se trouve dans la raison commune de l'humanité, elle a raison ; car

la lumière véritable éclaire non pas seulement tel ou tel homme,
mais tout homme venant en ce monde ; et il est plus facile de dis-

tinguer en tousque dans un seul ce qui vient de cette irradiation com-

mune et divine, d'avec ce qui vient d'ailleurs. Et lorsque la philo-

sophie de la foi nous dit que la vérité, que la certitude se trouve dans

les Écritures des prophètes et des apôtres, elle a raison ; car c'est

la sagesse éternelle qui a inspiré ces amis de Dieu. Et quand cette

même philosophie nous assure que la certitude ne se trouve que

dans la foi chrétienne, elle a raison pour Tordre surnaturel de la

grâce et de la gloire. Mais comme ,dans le Christ, la divinité ne dé-

truit pointl'humanité, pas même les cicatrices du corps : ainsi, dans

le Chrétien, la foi divine ne détruit point la raison humaine, pas

même dans ses moindres lueurs ; mais au contraire elle l'élève, la per-

fectionne, et lui communique quelque chose de son caractère

divin.

Une secte contribua surtout à celte confusion des idées qui règne

dans les esprits et les livres depuis deux siècles, une secte surtout

prépara la voie aux athées, aux matérialistes, aux sceptiques : ce

sont les jansénistes. Nous l'avons déjà vu, nous le voyons encore par

les cent et une propositions que le pape Clément XI condamna au

mois de septembre 1713, par sa constitution apostolique qui com-

mence par Ct's mots : Unigenilus Dei Filins. Ces cent et une pro-

positions sont tirées des Réflexions morales du janséniste Quesncl,

que déjà nous avons appris à connaître. Elles peuvent se réduire à

douze erreurs capitales, auxquelles la constitution apostolique op-

pose autant de vérités.

1° D'abord la constitution enseigne que nul commandement de

Dieu n'est impossible, cl elle condamne ceux qui soutiennent que les

préceptes divins sont toujours impossibles, lorsqu'on ne les accom-

\)\\{ point. C'est le sens des cinq premières propositions de Quesnel,

cpii supposent ainsi que Dieu exige d(! nous l'impossible, et nous

punira pour ne l'avoir pas fait ; ce qui est supposer un dieu cruel,

dont li\s athées ont raison de nier l'existence.

> l'r.jvciU-H, 1, 9.
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2° La constitution enseigne qu'on résiste quelquefois à la grâce,

et condamne ceux qui enseignent qu'on n'y résiste jamais. Voyez

les vingt-quatre propositions qui suivent les cinq premières, et n'ou-

bliez point cette sentence de saint Etienne : Vous résistez toujours au

Saint-Esprit; seule elle suffit pour réfuter les vingt-quatre. La consti-

tution enseigne a près Jésus- Christ^ qu'i7esi't'enM;3oz<rsa?a'er ce(^wmmïY

péri, et elle condamne ceux qui restreignent le bienfait de la rédemp-

tion aux seulsélus, comme font les propositions 30, 31, 32 et 33. Elle

définit que la grâce est nécessaire et gratuite; et elle condamne ceux

qui, en attaquant ces vérités, renouvellent le pélagianisme pour l'état

de nature entière, comme font les propositions 34, 35, 36 et 37. Elle

enseigne que le libre arbitre existe dans l'état dénature tombée, et

condamne ceux qui le nient, comme dans les propositions 38, 39,

40, 11, 42 et A3. En un mot, la constitution confirme la condamna-

tion des cinq propositions janséniennes, qui nient le libre arbitre de

l'homme, et préparent la voie aux matérialistes et aux fatalistes.

3° Elle enseigne qu'il y a des actes bons, qui ne sont pas de cha-

rité, ni faits par le motif de charité, et elle condamne ceux qui sou-

tiennent le contraire, parce que tout ce que Dieu commande est bon;

or. Dieu commande d'autres actes que la charité. Donc ces actes

sont bons. Par ce principe, la constitution condamne les vingt-qua-

tre propositions suivantes, depuis AA jusqu'à 67 inclusivement, qui

supposent que Dieu peut commander des actes qui ne soient pas

bons, mais mauvais; ce qui est applaudir l'enfer dans ses plus hor-

ribles blasphèmes.

A" Elle enseigne après Jésus-Christ que, pour parvenir à la vie,

il faut garder les commandements, que par conséquent il y a encore

d'autres moy<;ns de salut que la foi et les prières; et elle condamne

ceux qui réduisent tous les moyens de salut à ces deux, comme fait

la proposition 68, qui provoque ainsi le fanatisme et l'illusion.

5° Elle enseigne que la première grâce est gratuite; que si nous

la méritons, elle ne serait pas une grâce; que la gloire est cepen-

dant une couronne de justice, comme étant due aux mérites; et elle

condamne l'erreur qui enseigne que la première grâce et la gloire

sont également gratuites, comme fait la proposition 69, qui sup-

pose que l'homme, n'étant pas libre, ne mérite pas plus qu'un

automate.

6' Elle enseigne, d'après les Écritures et la tradition, que Dieu

nous aftlige quelquefois pour nous éprouver; et elle condamne

l'erreur qui enseigne que Dieu n'afflige jamais que pour punir ou

purifier le pcclieur, comme l'enseigne la proposition 70, d'où l'im-

pie pourra conclure que, si la sainte Vierge, le patriarche Job et tant
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de martyrs ont souffert plus que d'autres, c'est qu'ils étaient plus

grands pécheurs.

7° Suivant cette parole de Jésus-Christ : Si donc quelqu'un dé-

truit un seul de ces commandements les moindres, et enseigne ainsi

les hommes, il sera appelé le moindre dans le royaume des cieux :

la constitution enseigne que l'homme ne peut pas se dispenser d'ob-

server les commandements de Dieu; et elle rejette l'erreur qui en-

seigne que chacun, pour sa conservation, peut s'en dispenser. C'est

l'erreur de la proposition 71, qui ouvre la porte à tous les relâche-

ments, même à l'anarchie, et condamne implicitement la conduite

des saints et des martyrs qui, pour rester fidèles à la loi de Dieu en

toutes choses, ont perdu leurs biens et leur vie dans d'effroyables

tourments.

8° Elle enseigne, comme Jésus-Christ en plusieurs endroits de

l'Évangile, que dans l'Église les méchants sont mêlés avec les bons,

et elle rejette l'erreur qui enseigne qu'il n'y a dans l'Église que les

bons et les justes. C'est ce que soutiennent les propositions 72, 73,

74, 75, 76, 77 et 78. Comme la justice intérieure est une chose in-

visible, c'est supposer l'Église pareillement invisible, et détruire par

là même toute hiérarchie, toute subordination.

9° Comme la religion a été établie de vive voix, et avant que les

Écritures eussent été faites, la constitution enseigne que la lecture

de l'Écriture sainte en langue vulgaire n'est pas nécessaire à tout

homme pour le salut; et elle condamne l'erreur contraire exprimée

dans les propositions 79, 80,81, 82, 83, 84, 85 et 86, lesquelles

sont autant d'outrages envers l'Église de Dieu, qui enseigne et pra-

tique le contraire.

10° Elle enseigne que, encore que, conformément à la pratique de

toute l'Éj/lise reçue en tout temps, il faille différer la réconciliation

ou l'absolution à certains pécheurs, il y en a d'autres cependant que

l'on doit absoudre aussitôt et avant la satisfaction. Elle enseigne que

tous les pécheurs non excommuniés doivent assister au sacrifice de

la messe; et elle proscrit l'erreur opposée, contenue dans les pro-

positions 87 , 88 et 89, qui blûment le père de famille de ce qu'il re-

çoit si promptement l'enfant prodigue et lui fait rendre aussitôt la

robe première
;

qui bh'iment même Jésus-Christ, disant au larron

pénitent : Aujourd'hui, vous serez avec moi dans le paradis.

11° Elle enseigne que Jésus-CluMst, en donnant aux apôtres et à

leurs successeurs le pouvoir «le délier, leur a donné aussi le pou-

voir d'excommunier, et que, comme l'cxconununication prive de

beaucoup de biens, elle est toujours h craindre; en conséquence,

elle condamne l'erreur contraire, contenue dans les propositions 90,
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91, 92 et 93, lesquelles, supposant chaque individu juge si la sen-

tence qui le frappe est juste ou non, énervent et rendent méprisable

Tautorité de l'Église, et autorisent chaque mauvais sujet à se mo-

quer d'elle.

12° Elle croit enfin, Jésus-Christ ayant promis d'assister toujours

son Église, que son administration est toujours sainte, comme étant

dirigée par le Saint-Esprit; et elle condamne ceux qui la décrient

et l'outragent, comme font les propositions 94, 95, 96, 97, 98,

99, 100 et 101, lesquelles enseignent que l'Église, devenue vieille et

décrépite, ne connaît plus la vérité, que même elle la persécute
;

d'où reste à conclure avec les impies, que Jésus-Christ n'ayant pas

tenu sa promesse d'être avec son Église tous les jours jusqu'à la

consommation des siècles, non-seulement n'est point Dieu, mais

pas même un homme de parole; et que, finalement. Dieu, s'il existe,

ne se mêle point des choses de ce monde, et que tout y va au hasard.

Telles sont les erreurs capitales que le pape Clément XI con-

damne et les vérités capitales qu'il y oppose, dans sa constitution

Unigenitus.

Tous les évêques, dans les différentes parties de la catholicité,

regardèrent cette constitution comme une décision de l'Église uni-

verselle, de laquelle il n'était point permis d'appeler. Avant que la

constitution eût paru, Quesnel avait dit, dans sa Tradition de l'Église

romaine, que le silence des autres églises, quand il n'y aurait rien de

plus, doit tenir lieu d'un consentement général, lequel, joint au juge-

ment du Saint-Siège, forme une décision qu'il n'est pas permis de ne

pas suivre. Il avait dit ailleurs : On assure que la bulle a été reçue par-

tout. Mais qu'ils en donnent des preuves; et, pour leur épargner une

partie de la peine, on les dispense du soin d'en faire venir des attes-

tations d'Asie et d'Amérique. Pourvu qu'ils nous en donnent de toutes

les églises d'Europe, on les tiendra quittes du reste. Tel était le défi

de Qupsncl. Il fut bientôt accepté. On pria les évêques étrangers

d'expliquer hautement leurs sentiments par rapport à la bulle. Aus-

sitôt les prélats des plus grands sièges envoyèrent des témoignages

de leur adhésion à ce jugement, et de leur éloignement pour l'appel.

En Italie, le patriarche de Venise et les archevêques de Bologne, de

Gênes, de Milan, de Ravenne, de Florence, de Pise, de Sienne, de

Naples, de Bénévent, de Palerme, de Messine et de Cagliari attes-

tèrent que la constitution était reçue partout dans leurs métropoles

et chez leurs suffragants. En Allemagne, les trois archevêques-élec-

teurs, l'archevêque de Saltzbourg et celui de Prague, les évêques de

Bâle, de Liège, d'Hildesheim, de Ratisbonne, de Spire, de Wurtz-

bourg, de Paderborn, d'Osnabruck et de Munster assurèrent qu'elle
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était connue et observée dans leurs diocèses. Le cardinal de Saxe^

archevêque de Strigonie et primat de Hongrie, manda que dans ce

royaume il n'y avait pas de réfractaires. En Pologne, les archevêques

de Gnésen et de Léopol, et les évoques de Cracovie, de Posen et de

Lucko, adhéraient à ce jugement. Les archevêques de Raguse, de

Zara et de Spalatro en Dalmatie certifièrent qu'eux et leurs suffra-

gants le révéraient. En Espagne, les inquisiteurs, les archevêques de

Saragosse, de Burgos, de Grenade, de Tolède et de Séville, et les

évêques d'Avila, de Ségovie, de Siguenza, de Taraçone et de Ba-

dajoz, s'empressèrent de montrer la conformité de leurs sentiments

avec ceux de tant d'évêques. Le cardinal d'Acunha, grand inquisi-

teur de Portugal, et le patriarche occidental de Lisbonne, rendirent

compte des dispositions des évêques de ce pays. Elles étaient les

mêmes qu'en Espagne. Les évêques de Sion et de Lausanne s'expri-

mèrent contre l'appel dans les termes les plus forts. En Piémont, le

vicaire général du Saint-Oftice, l'évêque de Mondovi, et différents

particuliers, apprirent qu'il n'y avait pas d'autre manière de penser.

L'évêque accepta la bulle dans son synode. Trois évêques, qui exer-

çaient les fonctions du vicaire apostolique en Angleterre, envoyèrent

leurs assurances d'adhésion. Les évêques des Pays-Bas n'avaient

pas attendu, pour se déclarer, qu'on le leur demandât. Placés dans

des contrées où était née la nouvelle doctrine, et où elle avait aussi

ses partisans, ils avaient aussi à lutter contre l'erreur. Dès Hi'i,

les évêques de Naumr, de Gand, de Rurenionde, d'Anvers et de

Tournai, et les grands vicaires de Mali nés, de Bruges et d'Ypres,

dont les sièges étaient vacants, avaient donné des mandements pour

faire publier et recevoir la constitution. Le 17 octobre 1728, M. d'Al-

sace de Bossu, devenu archevêque de Malines, publia une lettre

pastorale, où il déclarait ne point reconnaître les opposants pour de

vrais enfants de l'Église, mais pour des rebelles, avec qui il ne vou-

lait plus conserver aucun lien. Le 23 novembre suivant, le même
préhit, cinq autres évêques, et h vicair(Mq)Ost()liqiie de Bois-le-Duc,

écrivirent au Pape poiu' l'assurer de leur soumission. Les facultés de

théolOr^ie de Douai, de Louvain et d»; Cologne, les universités de

Pont-à-Mousson et de Conimbre, donnèrent sur ce point les décla-

rations les plus précises *.

' IMrot, Mémoires fiour servir a l'hist. axlds., niinéc 1718.
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Yir.

PREMIERS GERMES D^UNE DISSOLUTION POLITIQUE ET d'UNE DISSOLUTION

RELIGIEUSE EN FRANCE. — FÉNELON MEURT EN COMBATTANT l'uNE

ET l'autre. BELSUNCE LES COMBAT A SA MANIÈRE. — LA RÉGÉNÉ-

RATION DE LA FRANCE, PRÉPARÉE PAR l'ABBÉ DE RANGÉ ET L'aBBÉ

DE LA SALLE.

La France, fille aînée de la sainte Église romaine, s'est laissé in-

fatuerpar quelques serviteurs de la niaisonjusqu'à vouloir, en 1682,

régenter sa mère, lui prescrire leurs idées pour règle de conduite, et

la menacer de leurs bras si elle ne cède : elle, cette mère vénérable,

qui seule, entre toutes les églises, a reçu de Jésus-Christ, et pour

elle et pour les églises qui lui demeurent unies, les promesses de vie,

de fécondité et de jeunesse éternelle, la promesse que jamais les por-

tes de l'enfer ne prévaudront contre elle, la promesse que lui-même,

son époux, est avec elle tous les jours jusqu'à la consommation des

siècles, la promesse que le Saint-Esprit demeurera avec elle éternel-

lement! Vouloir régenter sa mère d'après le conseil des serviteurs,

c'est d'une vierge folle, qui mérite d'être punie : l'Église de France

le sera par sa témérité môme. Nous avons vu un fils de Noé, pour

s'être raillé de son père, condanmé à être l'esclave des esclaves ;

nous voyons la France, pour une faute pareille, devenir l'esclave des

serviteurs, qui l'asserviront à leurs caprices, la traîneront devant

leurs tribunaux, dans les cachots, dans les bagnes, et finiront par la

mettre en pièces; et il faudra que sa mère vienne recueillir ses mem-

bres épars et les ressusciter à une vie nouvelle.

Cette révolution de la nation française commence en 17U. Nous

avons vu, sur les années 80G et 817, dans les chartes constitution-

nelles et testamentaires de Charlemagne et de Louis le Débonnaire,

consenties et jurées par les états généraux des Francs, et confirmées

par le chef de l'Église universelle, que les fils d'un roi français ne

succédaient point de droit à leur père, ni par ordre de primogéni-

ture, mais qu'il dépendait du peuple d'en choisir un *
;
qu'un roi

oppresseur ou tyran, bien loin d'être au-dessus des lois divines,

comme chez les serviles Grecs, était justiciable devant l'assemblée

1 T. 11, p. 367.
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générale des Francs; que les enfants illégitimes d'un roi n'étaient

pas même éligibles au trône, mais simplement recommandés à la

miséricorde du roi élu *. Aussi Chateaubriand dit-il sur Tavénement
de la seconde race : « Traiter d'usurpation l'avènement de Pépin à

la couronne, c'est un de ces vieux mensonges historiques qui de-

viennent des vérités à force d'être redits. Il n'y a point d'usurpation

ià où la monarchie est élective, on l'a déjà marqué; c'est l'hérédité

qui, dans ce cas, est une usurpation. Pépin fut élu de l'avis et du con-

sentement de tous les Francs : ce sont les paroles du premier conti-

nuateur de Frédégaire. Le pape Zacharie, consulté par Piipin, eut

raison de répondre : // me parait bon et utile que celui-là soit roi

gui, sans en avoir le nom, en a la puissance, de préférence à celui qui,

portant le nom de roi, n'en garde pas Vautorité ^. » Et sur Tavéne-

ment de la troisième race : « Il faut dire de la royauté de Hugues Ca-

pet ce que j'ai dit de celle de Pépin : il n'y eut point usurpation

parce qu'il y avait élection; la légitimité était un dogme inconnu...

Mais dans la personne de Hugues-Capet s'opère une révolution im-

portante; la monarchie élective devint héréditaire... le sacre usurpa

le droit d'élection. Les six premiers rois de la troisième race firent

sacrer leurs fils aînés de leur vivant. Cette élection religieuse rem-

plaça l'élection politique, affermit le droit de primogéniture, et fixa

la couronne dans la maison de Hugues-Capet. Philippe-Auguste se

crut assez puissant pour n'avoir pas besoin, durant sa vie, de pré-

senter au sacre son fils Louis VIII ; mais Louis VIII, près de mourir,

s'alarma, parce qu'il laissait en bas âge son fils Louis IX, qui n'était

pas sacré; il lui fit prêter serment par les seigneurs et les évêques :

non content de cela, il écrivit une lettre à ses sujets, les invitant à

reconnaître pour roi son fils aîné. Tant de précautions font voir que

deux cent trente-neuf ans n'avaient pas suffi à la confirmation de

l'hérédité absolue, et de l'ordre de primogéniture dans la monarchie

capétienne. Le souvenir même du droit d'élection se per[)éluaitdans

une formule du sacre; on demandait au peuple présent s'il consen-

tait il recevoir le nouveau souverain '. » Nous avons vu l'apostat

Craniiicr, premier archevêque anglican de Cantorbéry, être le pre-

mier à supprimer celle part électorale du peuple au sacre d'E-

douard VI.

Eu France, les Bourbons sup|)riment les états généraux, auxquels

le parleriient de Paris cherche ii s(; substituer av(îc les autres parle-

ments ou cours judiciaires des provinces. Les derniers états généraux

' T. Il, p. 40i et iOS. — Mlliàtcauliriaml, étiit. Didol, t. I, p. ^8. — ^ laid.,

p. 450 el 461.
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sont du 17 octobre 1614. Le dernier vote des communes aux états

de 161-4, fut celui-ci : « Le roi est supplié d'ordonner que les sei-

gneurs soient tenus d'affranchir dans leurs fiefs tous les serfs. »

LouisXIV/levenu majeur, entra au parlement avec un fouet,sceptre et

symbole de la monarchie absolue, et les Français furent mis à l'atta-

che pour cent cinquante ans. Le grand roi, dans la démence de son

orgueil, osa imposer en pensée à la France, comme monarques légi-

times, ses bâtards adultérins légitimés i. L'édit est du 29 juillet 1714.

Ce fut le commencement d'une réactioH, qui continue encore de nos

jours, pour revenir plus ou moins aux chartes constitutionnelles de

Charlemagne et de Louis le Débonnaire. Comme les Bourbons

avaient supprimé ou interrompu le moyen naturel et régulier des

états généraux, ce retour à l'ancien ordre de choses dut rencontrer

et briser bien des obstacles.

Louis XIV étant mort le 1" septembre 1715, le parlement de Paris

cassa son testament et déclara le duc d'Orléans régent du royaume :

un édit de 1717 ôta aux princes légitimés la qualité de princes du

sang. Philippe d'Orléans, neveu et gendre de Louis XIV, prit donc

les rênes de l'empire. Son précepteur, l'abbé Dubois, fut son digne

ministre : la corruption du règne de Henri III reparut. A cette vieille

corruption de mœurs se mêla cette corruption nouvelle qui s'opère

par des révolutions subites des fortunes, et que nous devons au mo-

derne système de finances. La dette de l'État était de deux milliards

soixante-deux millions, quatre milliards et plus de notre monnaie

actuelle. Leduc de Saint-Simon proposa la banqueroute sanctionnée

parles états généraux, lesquels seraient appelés à la sanction de ce

vol : le régent ne voulut ni de la banqueroute ni du retour des états.

On refondit les monnaies; on raya trois cent trente -sept millions de

créances vicieuses : l'Écossais Law se chargea d'éteindre le reste de

la dette au moyen de sa banque, qui ne fut composée d'abord que

de douze cents actions de trois mille francs chacune. Law est parmi

nous le fondateur du crédit public et de la ruine publique. Son sys-

tème ingénieux et savant n'offrait, en dernier résultat, comme tout

capital fictif, qu'un jeu où l'on venait perdre son or et sa terre contre

du papier 2. Après la mort du régent, 1725, le duc de Bourbon, pre-

mier ministre, marie Louis XV à la fille de Stanislas Leckzinski, roi

détrôné de Pologne, espèce d'augure pour la postérité de cette reine.

L'abbé deFleury, évêque de Fréjus, précepteur du roi, devient pre-

mier ministre après le duc de Bourbon et reçoit le chapeau de car-

dinal : ce vieux prêtre rendit des forces à la France épuisée, en la

* Chateaubriand, t. 1, p. GOG, C07 et COS. — ^ Ibid., p. Cil.
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laissant sp rétablir d'elle-même à l'aide de son tempérament robuste •.

Louis XIV mourut d'une manière fort chrétienne. Encore le

10 août 1715, il se tint debout pendant toute l'audience de congé

qu'il donna à un ambassadeur de Perse. On ne le déclara malade que

le lendemain. Le 25 août il se réveilla sur les sept heures du soir,

avec un pouls fort mauvais et une absence d'esprit qui effraya les

médecins. Elle ne dura qu'un quart d'heure; mais lui-même y re-

connut aussitôt les symptômes de la mort qui s'approchait; il agit

dès lors et doima ordre cà tout comme un homme qui n'a plus que

peu d'heures à vivre, conservant une fermeté et une présence d'es-

prit inaltérables. Avant huit heures, il reçut le saint viatique des

mains du cardinal de Rohan, grand aumônier de France; puis il

ajouta de sa main un codicille à son testament. Il appela tour à tour

auprès de lui et hors de portée d'être entendus par les assistants, le

maréchal de Villeroi, gouverneur du Dauphin; le duc d'Orléans, dé-

signé régent du royaume; le duc du Maine et le comte de Toulouse,

ses fils naturels : chacun à son tour se retira de cet entrelien les lar-

mes aux yeux.

Après leur départ, les chirurgiens qui le pansèrent remarquèrent

des taches de gangrène à ses jambes. Lorsqu'ils le pansèrent de nou-

veau, le 26 au matin, ils reconnurent que cette gangrène avait fait

des progrès et qu'elle arrivait jusqu'à l'os. A midi, Louis se fit ame-

ner le Dauphin dans sa chambre, par la duchesse de Ventadour, sa

gouvernante. C'était son arrière-petit fils, Louis XV, qui n'avait pas

encore cinq ans accomplis. « Mon enfant, lui dit-il, vous allez être

un grand roi, mais tout votre bonheur dépendra d'être soumis à

Dieu, et du soin que vous aurez de soulager vos peuples, ce que je

suis assez malheureux pour n'avoir pu faire : ne m'imitez pas dans

le goût que j'ai eu pour les bâtiments, ni dans celui que j'ai eu pour

la guerre; c'est la ruine des peuples : j'ai souvent entrepris la guerre

trop légèrement, et l'ai soutenue par vanité. » Il l'embrassa et lui

donna sa bénédiction. Après la messe, il fit approcher de son lit tous

ses officiers, et, leur parlant h haute voix, il les remercia de leurs

services, leur recommanda de servir le Dauphin avec la même aff'ec-

tion, et d'obéir à son neveu, qui allait gouverner le royaume. » J'es-

père, dit-il en finissant, que vous ferez tous voire devoir, et que

vous vous souviendrez quidquiîfois de moi. » Le reste de ses heures

fut eujployé à des exercices de religion avec madame de Maintenon,

avec le père Letellier, son confesseiu". Il s'alVaiblissait cependant,

la gangrène gagnait. Le :J0 au soir, il loud»a dans un assoupis-

« (-iiàU'aul.iiaiul, t. I, \>.(jl'i.
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sèment continuel, et n'eut presque plus de connaissance. Pendant

la journée du 31, on l'entendit encore, à dix heures du soir,

joindre sa voix à celle des prêtres qui disaient sur lui les prières des

agonisants; la nuit suivante, il fut insensible, et le dimanche, 1" sep-

tembre, à huit heures et un quart du matin, il rendit Tâme sans

aucun effort, comme une bougie qui s'éteint. Il s'en fallait de quatre

jours seulement qu'il eût accompli soixante-dix-sept ans. Il en avait

régné soixante-douze.

Mais si la France voyait poindre dès lors les germes d'une disso-

lution politique, elle en voyait aussi d'une dissolution religieuse. Et

parmi les docteurs, et parmi les évéques, c'est une grande confusion

et opposition d'idées sur la soumission qu'on doit aux décrets dog-

matiques de l'Église et de son chef. En 1703, quarante docteurs de

Sorbonne déclarent qu'il suffit d'un silence respectueux, et que la

soumission de l'esprit et du cœur n'est pas nécessaire. Par un bref

du 12 février. Clément XI proscrit la décision des quarante docteurs.

Un grand nombre d'évéques donnèrent des mandements dans le sens

du Pape. La faculté de théologie de Paris, qui eût dû se montrer la

preniière, ne prit que le 4 septembre 1704 une délibération pour

censurer la déclaration des quarante, et exclure de son sein ceux

qui ne voudraient pas se soumettre. Le 15 juillet 1705, Clément XI,

à la demande des rois de France et d'Espagne, et de plusieurs évé-

ques, publie la constitution Vineam Sabaoth, où il confirme de nou-

veau les bulles d'Innocent X et d'Alexandre Vil contre l'hérésie jan-

sénienne. Venant à ceux qui prétendaient qu'il n'était pas nécessaire

de condamner intérieurement comme hérétique le sens du livre de

Jansénius, mais qu'il suffisait de garder en cela un silence respec-

tueux, le Pape s'exprime ainsi : « Sous le voile de cette trompeuse

doctrine, on ne quitte point l'erreur, on ne fait que la cacher; on

couvre la plaie, au lieu de la guérir; on n'obéit pas à l'Église, mais

on s'en joue. Bien plus, quelques-uns n'ont pas craint d'assurer que

l'on peut souscrire licitement le formulaire, quoiqu'on ne juge pas

intérieurement que le livre de Jansénius contienne une doctrine hé-

rétique : comme s'il était perniis de tromper l'Église par un serment,

et de dire ce qu'elle dit sans penser ce qu'elle pense. » Enfin le Pape

déclare qu'on ne satisfait point, par le silence respectueux, à l'obéis-

sance due aux constitutions apostoliques, et que l'on doit condamner

comme hérétique et rejeter de cœur Ife sens du livre de Jansénius,

qui a été condamné dans les cinq propositions, et que leurs propres

termes présentent d'abord. La constitution de Clément Xi fut reçue

avec respect, soumission et unanimité, dans l'assemblée du clergé

d'août 1705, présidée par Noailles, archevêque de Paris, et sur le
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rapport de Colbert, archevêque de Rouen. Le l" septembre, elle fut

reçue de même en Sorbonne et enregistrée au parlement. Les évê-

ques du royaume donnèrent successivement leurs mandements pour
la faire publier. 11 n'y eut que Tévêque de Saint-Pons qui se distingua

de ses collègues, et qui donna un mandement pour la justification

du silence respectueux. Mais Noailles, président de rassemblée du
clergé, avait avancé une erreur dans son discours, en assurant que
TEglise ne prétendait pas être infaillible dans la décision des faits

même dogmatiques, qui ne sont pas révélés; et le rapporteur Col-

bert, sans aucune nécessité ni prétexte, avait établi des maximes qui

paraissaient faire entendre que les évêques jugeaient le jugement des

Papes, et non simplement avec eux. Plusieurs évêques, dans leurs

mandements, insinuaient avec affectation des maximes semblables

et même que les constitutions apostoliques n'obligeaient qu'après

l'acceptation solennelle, et non plus seulement tacite, des pasteurs.

Par un bref du 15 janvier 1706, le Pape se montra fort peu satisfait

de tels procédés. En conséquence, douze archevêques et évêques lui

adressèrent, le lOmai 1710, une explication des endroits du procès-

verbal de rassemblée qui avaient donné lieu aux plaintes. Le car-

dinal de Noaillcs, qui devait d'abord signer aussi cette pièce, mais

qui le refusa ensuite, consentit enfin, après beaucoup de délais, à

écrire au Pape, d'après un modèle convenu. Ce ne lut que le 29
juin 1711 qu'il envoya son explication *.

Le d3 juillet 1708, décret de Cément XI, portant condamnation

des Réflexions morales sur le Nouveau Testament du janséniste Ques-

nel, comme conformes à la version condamnée par Clément IX, le 20

avril 1G08, et comme contenant des notes et des réflexions qui à la

vérité, ont Vapparence de lapiété , mais qui conduisent artificieusement

à l'éteindre, et qui offrent fréquemment une doctrine et des proposi-

tions séditieuses, téméraires, pernicieuses, erronées, déjà condamnées,

et sentant manifestement l'hérésie jansénienne. C'est ainsi que s'énon-

çait le souverain Pontife dans le décret qui condamnait les liéfhxions

morales au feu. Elles avaient été censurées dès le 15 oclol)ro 1703,

par M. de Colongue, évêque d'A[)t. L'archevêque de liesançon et

l'évêque de IVevcrsles avaient proscrites en 1707. Le Pape si; joignit

donc à eux en 1708. Le 15 juillet 1710, ordonnance et instruction

pastorale (](\s évêques de Luçon et de la Kochellc, portant condam-

nation des /{éflexions morales. MM. de Lescure et de Champllour

avaient concerté entre eux cette ordonnance. Elle était divisée en

deux parties, dont la |)r('mière et la \)\\\s importante était destinée à

' l'icol, Mémoires sur les années correspondantes

,
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faire voir que les cinq propositions se trouvaient clairement dans

Jansénius, et étaient toutes renouvelées par Quesnel. Le cardinal de
Noailles^ qui était entouré de jansénistes et qui, dans l'origine, avait

approuvé les Béflexions morales, ûirerwoyeT du séminaire de Saint-

Sulpice deux neveux des deux évéques. Ceux-ci écrivirent au roi

pour se plaindre, et dirent que dans presque tous les temps les évé-

ques des villes impériales avaient protégé Terreur. Le cardinal fut

blessé d'autant plus vivement de ce reproche, qu'il le méritait.

Le 28 avril 1711, il publia une ordonnance contre l'instruction pas-

torale des deux évêques. Il s'élevait aussi contre M. de Malisolles,

évêque de Gap, qui venait de condamner le livre de Quesnel. D'un

autre côté, Hébert, évêque d'Agen, et Thomassin, évêque de Sis-

téron, paraissaient penser comme le cardinal. Ainsi les juges mêmes
de la foi semblaient divisés, et leur désunion n'annonçait rien que de

funeste à l'Eglise. Cependant on négocia un accommodement qui ne

réussit point. Le cardinal de Noailles ne put se résoudre à abandonner

un livre qu'il avait couvert d'éloges. Il paraît pourtant qu'il hésitait

quelquefois. On a de lui une lettre imprimée à l'évêque d'Agen,

lettre que lui-même envoya à Rome vers ce temps, et dans laquelle

il disait: «Non, je n'ai pas balancé de dire à tous ceux qui ont voulu

l'entendre, qu'on ne me verrait jamais ni mettre ni souffrir la divi-

sion dans l'Eglise pour un livre dont la religion peut se passer. Si

notre Saint-Père le pape jugeait à propos de censurer celui-ci dans

les formes, je recevrais sa constitution et sa censure avec tout le res-

pect possible, et je serais le premier à donner l'exemple d'une par-

faite soumission d'esprit et de cœur. » Une promesse si précise fit

penser que, dès que le Pape aurait parlé, on verrait tous les senti-

ments se réunir au sien. Le cardinal de la Trémoille, chargé des af-

faires de France auprès du Saint-Siège, eut donc ordre de demander
une constitution sur le livre de Quesnel, et de la demander telle

qu'on ne pût pas prétexter la forme pour ne pas recevoir le fond.

En même temps le roi, par un arrêt du 11 novembre 17M, défendit

le débit et la réimpression des Réflexions moi-ales. On aurait désiré

que le cardinal de Noailles profitât de cette ouverture pour révoquer

son approbation. Il ne put s'y résoudre. Il ne voulut voir, dans tout

ce qui se faisait contre le livre, qu'un complot contre lui-même, où

il faisait entrer jusqu'à Fénelon. Les Jésuites étaient aussi i'objet de

sa méfiance. Il les voyait partout et les accusait de tout. Il les dénonça

au roi, et particulièrement le père Letellier, confesseur du prince.

Il les dénonça également au Pape, et retira ses pouvoirs à la plupart

d'entre eux.

Le 8 septembre 1713, fête de la Nativité de la sainte Vierge, Clé-
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ment XI donne la constitution rnigenitus, dont nous avons déjà vu

la substance. Le Pape avait nommé, en février 1712, une congréga-

tion particulière de cinq cardinaux et de onze théologiens pour

Texamcn du livre de Ouesnel. On leur en avait distribué des exem-

plaires, et les examinateurs s'assemblaient tous les mercredis. Au
mois d'août suivant, ils eurent ordre de tenir deux séances par se-

maine. En janvier 1713, les qualificateurs commencèrent à s'assem-

bler au Saint-Office. Le Pape était très-exact à ses séances, qui se

tenaient deux fois la semaine, et qui furent terminées le 2 août.

Alors le Saint-Père ordonna des prières dans Rome, implora lui-

même le secours du ciol, consulta plusieurs cardinaux et évêques,

communiqua, comme on en était convenu, le préambule et le dis-

positif au cardinal de la Trémoille, supprima, à sa prière, quelques

clauses qui auraient pu éprouver des contradictions en France, et

donna enfin sa constitution, après dix-huit mois de travail etd'examen.

Le 23 janvier i714^qnarante évêques assemblés à Paris reçoivent

la constitution Unigenitus. La bulle étant arrivée en France, le roi la

communiqua aussitôt aux évoques, et ordonna une convocation de

ceux qui se trouvaient à Paris. L'ouverture de l'assemblée fut fixée

au 16 octobre 1713, sous la présidence du cardinal deNoailles. Dès

le 28 septembre, il avait donné un mandement pour condamner le

livre de Quesnel, en marquant que c'était pour tenir sa parole. Ce-

pendant, à la première séance, le 10 octobre, où se trouvèrent vingt-

neuf évêques, il prononça un discoiu's où il chercha à justifier son

approbation de 1G95. De son côté, Quesnel adressa aux évêques des

mémoires en sa faveur. L'année précédente, il avait dit, dans une

explication apologétique de ses sentiments : « Je soumets très-sin-

cèrement et mes JUjlcxions sur le youveau Testament, et toutes les

explications que j'y ai apportées, au jugement de la sainte Église

catholique, apostohque et romaine, dont je serai justpi'au dernier

soupir un fils très-soumis et très-obéissant. » Ce même homme, ce

filssoumiset obéissant osa dire, en 1713, que la hwWc renversait la

foi de fond en comble ; qu'elle fi^appait d'un seul coup cent et une vé-

rités; et que l'accepter, ce serait réaliser la prophétie de Daniel, lors-

qu'il dit fjn une partie des forts est tombée comme les étoiles du ciel.

En même temps il faisait circuler ditlérenfs écrits contre la bulle,

l'ourles réfuter, rassemblée convint de dresser une instruction pas-

torale, oii l'on montrcTait les vices de l'ouvrage. Lf'23 janvier MU,
sur le rapport des six connnissaires, cpiarante évêques de l'assem-

blée reçurent la constitution apostolique avec respectel soumission,

condamnant les livres et les proijositions de la même manière que le

Pape; et, le i" février, ils approuvèrent l'instruction pastorale. Le
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\A février, le roi donna des lettres patentes pour la publication de la

bulle, qui fut enregistrée au parlement, puis reçue en Sorbonne le

5 mars. Plus de soixante-dix évêques, qui étaient dans les provinces,

se joignin^nt aux quarante de rassemblée du clergé, et publièrent la

bulle et l'instruction. La constitution se trouva donc acceptée dans

plus de cent dix diocèses. Toutes les universités et toutes les facultés

de tbéologie du royaume suivirent l'exemple de la Sorbonne ; comme
tous les parlements, celui du parlement de la capitale. La cause était

ainsi terminée de toutes manières. Il n'y avait que quatorze évo-

ques formellement opposés à la constitution apostolique : encore la

plupart d'entre eux avaient-ils publié des mandements contre le

livre de Quesnel ; à leur tête se trouvait le cardinal de Noailles, qui,

malgré les ménagements qu'on avait eus pour lui, s'était séparé de

ses collègues. Le Pape condanma le mandement du cardinal, ainsi

que ceux qui avaient été donnés à Tours, à Châlons, à Bayonne, à

Boulogne, à Metz et à Mirepoix ; et le roi les supprima par arrêt de

son conseil. Clément XI écrivit à ce prince pour le remercier de son

zèle. Il le priait de le seconder pour ramener les opposants à l'unité;

mais dans le même temps commencèrent de longues négociations

qui n'aboutirent à rien, et que le cardinal fit traîner jusqu'à la mort

du roi, en 1715.

Sous la régence, le cardinal de Noailles reparut à la cour et fut

fait président d'un conseil de conscience pour les affaires ecclésias-

tiques. On encouragea les réfractaires à s'élever contre la constitu-

tion. Le 4 janvier 1716, la Faculté de théologie de Paris déclare

qu'elle ne l'a point acceptée. Le 1" mars 1717, quatre évêques ap-

pellent de la constitution Unigcnitus au futur concile : c'étaient La

Broue de Mirepoix, Soanen de Senrz, Colbert de Montpellier, de

l'Angle de Boulogne. Dans le courant du même mois, la Faculté de

théologie et celle des arts adhèrent à l'appel des quatre évêques. Des

curés, des chanoines, des religieux, des religieuses, deslaïquesmême

suivirent cet exemple. Le cardinal de Noailles encourageait ces actes.

Son officialité était ouverte aux appelants. Bientôt le cardinal ne se

borne plus à les favoriser. Dès le 13 mars, il avait réuni chez lui cinq

évêques, qui, pour avoir accepté en 1714, n'en étaient pas moins at-

tachés à ses intérêts ; ils convinrent de suspendre, dans leurs diocè-

ses, l'effet de l'acceptation de la bulle. Le 3 avril, il fit inscrire son

appel sur les registres de son secrétariat, mais il ne le rendit pas en-

core public. Peu après, plusieurs évêques se joignirent à lui, les uns

publiquement, les autres en secret. Il s'en trouva en tout seize qui

firent cette démarche : seize, contre plus de cent évêques en France

et contre tous ceux des pays étrangers.
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En septembre 1717^ le Pape écrit au cardinal deNoaillesunbref

plein de tendresse : pour toute reconnaissance, le cardinal répand

son acte d'appel qui jusque-là était demeuré secret. Son chapitre y
adhère. Le Pape, après avoir essayé de toutes les voies de conci-

liation, ne crut pas devoir ménager davantage des gens intraitables;

et, le 19 février 1718, il condamne les actes schismatiques d'appel

des quatre évêques, du cardinal, et des facultés de Paris, de Reims

et de Nantes. Le 28 août de la même année, Clément XI adresse à

tous les fidèles ses lettres commençant par ces mots : Pastoralis Of-

ficii. Après y avoir rendu compte de ses efforts et de sa condescen-

dance pour ramener les opiniâtres, et de l'opposition qu'avaient ren-

contrée ses vues pacifiques, il avertissait de ne plus regarder ceux

qui ne se soumettaient pas à la constitution, comme de véritables en-

fants de l'Église, mais comme des désobéissants, des contumaces et

des réfractaires. « Puisqu'ils se sont éloignés de nous et de l'Église

romaine, disait-il, sinon par des paroles expresses, au moins certai-

nement par des faits et des marques multipliées d'obstination et d'en-

durcissement, ils doivent être tenus pour séparés de notre charité et

de celle de l'Église romaine, et il ne doit point y avoir dorénavant de

communion entre eux et nous. » Les évêques de France jugèrent

comme le Pape. Sans citer les lettres Pastoralis, ils donnèrent un

grand nombre de mandements, où ils ordonnaient de se soumettre à

la bulle Unicjmitus, « comme à un jugement dogmatique de l'Église

universelle, dont tout appel était nul, frivole, illusoire, téméraire,

scandaleux, injurieux au Saint-Siège et au corps épiscopal, contraire

à l'autorité de l'Église, schismatique, et tendant à renouveler et à

fomenter des erreurs condanmées. » D'une autre part, l'erreur et le

schisme devenaient toujours plus audacieux. Le 17 septembre, le

cardinal de Noaillcs signa un appel des lettres apostoliques Pasto-

ralis Officii. Ses collègues appelants suivirent son exemple. On vit

encore se renouveler les scènes de l'année précédente. Le chapitre de

la cathédrale de Paris, plusieurs curés, des communautés entières,

la Sorbonne surtout, appelèrent à la suite desévêqucs schismatiques.

Le [)arl('meiil do Paris reçut le procureur général apj)elant comme

d'abus de la bulle. IMusieurs autres parlements de province tirent

de même, et allèrent jusqu'à supprimer les mandements des

évêques catholiques contre ra|)pcl. Kn 1710, le |)arlcui(Mit de Paris

condama au feu des lettres de M. de Mailly, archevê(iue de- lleims,

ctdf M. Languet, évêquedeSoissons.

Le l.'j mars 17-20, corps de doctrine approuvé à Paris par trente

éxêtjups et accoMMUùdcment conclu en conséqueiice. Les évêques

qui avaient déjà accepté la constitution approuvèrent cet écrit par
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une lettre qui y fut jointe, et reconnurent qu'il était conforme aux

principes de rinstruclion pastorale de rassemblée de 17U. Dans

Tacte d'acceptation, on condanmait les Réflexions morales et les cent

une propositions, avec les mêmes qualifications que la bulle : on

condamnait aussi les livres et libelles faits contre elle. Vingt-huit évo-

ques signèrent la lettre. Le cardinal de Noailles et Tévêque de

Bayonne, quoiqu'ils ne la signassent pas, étaient cependant de l'ac-

commodement. Mais le premier prétendait avoir ses raisons pour ne

pas se déclarer encore. Il consentit seulement à envoyer, le 14 mars,

au régent, un acte d'acceptation de la bulle et d'approbation du corps

de doctrine, mais à condition qu'après l'avoir montré aux évêques,

on le lui renverrait, et on eut la complaisance de consentir à cette

marche oblique. Le 4 août, déclaration du roi pour autoriser le

corps de doctrine et l'accommodement. Vers la fin de novembre, le

cardinal de Noailles finit par publier son acceptation de la bulle;

mais les quatre évêques de Senez, de Montpellier, de Boulogne et

de Mirepoix renouvelèrent leur appel.

Le 24 mars 1722, Innocent XIII, successeur de ClémentXI, adresse

deux brefs au roi de France et au régent. Il y disait que son prédé-

cesseur avait blâmé l'accommodement de 1720 et n'avait pas cru

qu'il y eût d'autre voie de conciliation qu'une obéissance, non équi-

voque et feinte, mais franche et sincère. Il se plaignait qu'on n'eût

pu déterminer les opposants à révoquer leur appel^s'expliquait avec

force contre une lettre qui lui avait été écrite par sept évêques jansé-

nistes. Cesschismatiques avaient conçu quelques espérancesdu chan-

gement de souverain Pontife. Dans leur lettre, ClémentXI et la con-

stitution étaient traités de la manière la plus outrageante. » L'Eglise

romaine, était-il dit en parlant de la bulle, voudrait-elle approuver

un jugement si irrégulier que Rome païenne n'eût pu le souffrir?»

Telle était l'insolence de ces prélats réfractaires, fauteurs aveugles

d'une hérésie qui faisait de Dieu un tyran cruel, et de l'homme une

brute, une machine. Leur lettre fut condamnée par un décret du

Saint-Office. Innocent XIII disait dans ses brefs au roi et au régent,

que confier des brebis à de tels pasteurs, c'était les perdre plutôt

que leur donner des gardiens. Enfin, pour répondre aux alléga-

tions du parti, il déclarait que la constitution Unigenitus ne con-

damne que des erreurs et n'attaque ni les sentiments des Pères ni les

opinions des écoles. Le régent fit imprimer les brefs au Louvre. Le

conseil du roi condamna la lettre des sept évêques comme téméraire,

séditieuse et injurieuse au sacerdoce et à l'empire.

Le 29 mai 1724, le cardinal Orsini est élu Pape sous le nom de Be-

noît XIII, avec Tapprobatiou générale, et les appelants français sont

XXVI, 29
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les premiers à y applaudir. Le cardinal de Noailles écrivit au nouveau

pontife pour Ten féliciter. Benoît XIll, dans sa réponse, le pressait

de rendre la paix à l'Église. Cette lettre en attira une autre du cardi-

nal, qui mandait, le 1" octobre, au Saint-Père, qu'il acceptait

la constitution de la même nianière, dans le même sens et dans le

même esprit que Sa Sainteté. On commençait à mieux augurer de

ses dispositions, et le Pape lui montrait beaucoup de bienveillance.

Les opposants se flattaient quelquefois que Benoît XllI ne leur était

pas contraire. On le savait attaché à l'école de saint Thomas, derrière

laquelle ils aimaient à se retrancher. Il donna efl'ectivement, le 6 no-

vembre, un bref en faveur de la doctrine de cette école, et l'année

suivante il publia une bulle tendant au même but. Mais en même
temps il fît rendre, par le général des Dominicains, un décret pour

exclure de cet ordre ceux (jui ne voudraient pas se soumettre à la

constitution de Clément XI. Le charme se rompait peu à peu. Plu-

sieurs corps, qui avaient été entraînés par un moment de vertige,

revenaient sur des démarches trop peu réfléchies. La maison et

société de Sorbonne venait de prendre une délibération pour rece-

voir la bulle de 1713 et obliger tous les candidats à le faire. Les fa-

cultés de théologie de Heims, de Nantes et de Poitiers prenaient la

même résolution. Desniarets, évêque de Saint-Malo, qui avait ap-

pelé en 1717, acce[)ta purement et simplement, fit accepter ses prê-

tres en synode et écrivit au Pape pour lui annoncer son entière sou-

mission. Quelques particuliers suivirent ce bon exemple.

L'an 17'2o, l'excellent pape Benoît XIH, comme nous l'avons vu

déjh, tint à Rome un concile de tous les évèques qui dépendaient

spécialement de sa métropole, et y prescrivit l'observation de la con-

stitution Unifjenitiis con\merè\^\e de foi. Le Saint-Père aurait désiré

que ce concile eùl encouragé à ouvrir de pareilles assemblées dans

toutes les métropoles. A son exemple, il y en eut une en France,

mais dans la province d'Avignon, qui dépendait inunédialementdu

Saint-Siège. Le concile s'ouvrit ilans l'église métropolitaine d'Avi-

gnon, le 28 octobre de la môme année 1725. Les décrets en ont été

publiés et rouh-nt sur les devoirs des pasteurs, sur l'observance des

fêtes, sur l'administration des sacrements et stu" des objets de disci-

pline ccclésiasticpie. Ou y condamne quelques abus, et l'on y prend

des mesiu'es pour les [irévcnir. Il y a, connue dans U; concile romain,

un chapitre particulin- pour prescrire la soumission à la constitution

Unifjenitns, connue règle de foi. Il y a aussi des règlements pour

maintenir la pin-cté de la foi sur d'aiilres articles, pour proscrire les

mauvais livres et pour préserver les fidèles de la séduction des hétéro-

doxes. Les décrets sont rendus au nom de l'archevêque niélropo-
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tain et sont signés en outre des trois évêques ses suffragants, les évê-

ques de Carpenlras, de Cavaillon et de Vaison. Il s'y trouva en outre

23 prêtres et théologiens. La clôture s'en fit le 1" novembre. Be-

noît XIII en approuva les actes par son bref du 25 février 1728.

Les autres évêques de France eussent bien voulu tenir pareille-

ment des conciles pour remédier aux maux de l'Eglise; mais, en

vertu des libertés de l'église gallicane, les ministres du roi, le duc

d'Orléans, puis le duc de Bourbon, ne jugèrent point à propos de le

leur permettre; plus d'une fois même, ils ne leur permirent pas de

tenir leur assemblée ordinaire de chaque année. Celle de 1725 s'oc-

cupait de condamner quelques libelles et de censurer quelques pro-

positions jansénistes, lorsqu'elle reçut ordre, le 27 octobre, de termi-

ner ce jour-là même ses séances. Cette nouvelle excita beaucoup de

plaintes. Les évêques trouvaient étrange qu'on leur fermât la bouche,

tandis que l^impunité était assurée à leurs adversaires. Ils arrêtèrent

d'écrire au roi pour lui faire leurs représentations. Dans cette lettre,

ils reconnaissaient la bulle Unigenitus pour une loi irréfragable de

l'Église et de l'État, et ils annonçaient qu'ils la feraient observer par

leurs ecclésiastiques. L'assemblée se sépara ensuite, après une séance

extrêmement longue, et avec la douleur de n'avoir pu apporter des

remèdes proportionnés aux maux de l'Église. Sa lettre déplut au duc

de Bourbon, et son mécontentement éclata de la manière la plus

marquée. Il envoya le lendemain un secrétaire d'État, qui se fit ouvrir

d'autorité les archives du clergé, emporta l'original de la lettre et ra-

tura tout le procès-verbal de la séance du 27.

Le duc (le Bourbon, qui régentait ainsi en tuteur impérieux le

clergé de France, était gouverné par une marquise adultère qui se

prostituait à lui pour régenter par lui le royaume et l'église de

France. Il avait succédé au duc d'Orléans, dominé lui-même par

tous les vices, dont les amis furent des infâmes, les nuits des orgies

de débauche, la régence une époque de dissolution, et qui mourut

d'apoplexie entre les bras d'une duchesse adultère. Le duc d'Orléans

avait eu pour précepteur Guillaume Dubois, né en 1656, à Brives-

la-Gaillarde en Limousin, où son père exerçait la profession d'apo-

thicaire. Sur l'expectative d'une bourse qu'il n'eut jamais, sa famille

l'envoya à Paris dès l'âge de douze ans. Abandonné à lui-même, le

jeune Dubois se trouva trop heureux d'obtenir la faculté de faire ses

études au collège de Saint-Michel, en remplissant auprès du prin-

cipal les fonctions de domestique. Il entra ensuite comme précepteur

chez un marchand, puis chez un président, enfin chez le frère du

roi, pour faire l'éducation du duc de Chartres, depuis d'Orléans, sous

la régence duquel il devint ambassadeur, conseiller d'Etat, premier
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ministre, archevêque de Cambrai, cardinal. Dubois mourut le 10

août 1723, avec une si mauvaise renommée, qu'elle paraît plus mau-

vaise qu'il ne mérite. Par exemple, le duc de Saint-Simon assure,

dans ses Mémoires, que Dubois s'était marié dans son pays natal, et

raconte, avec des détails comiques, de quelle manière il fit détruire

les actes de son mariage. Or, voici comment Lemontey,dans son His-

toire de la Régence, s'exprime sur cet écrivain et son conte : « Il ac-

cueille et amplifie, sur parole, des sarcasmes sans vérité, des bruits

fabuleux, de méprisables calomnies. Par exemple, il se condamnée

entasser cent absurdités pour prêter quelque vraisemblance à un

mariage imaginaire du cardinal Dubois *. » Sévelinges, éditeur des

mémoires secrets et de la correspondance inédite de ce cardinal,

range également parmi les fables ce que l'on débite sur son mariage

ou ses mariages. En effet, dit-il, « à quel âge Dubois, arrivé à Paris

presque enfant, et qui y remplit sans interruption des emplois qui

no lui permettaient point de s'éloigner, serait-il allé en Limousin et

en Hainaut, contracter des mariages dans toutes les formes légales 2?»

Dubois est encore accusé d'avoir vécu dans la débauche et d'en être

mort, comme le duc d'Orléans. Or, voici ce que Sévelinges dit à cet

égard : « L'auteur de cet article a sous les yeux la copie fidèle d'un

tableau qu'il avait fait dresser sous le titre de Journal de Son Emi-

nence, pour fixer d'une manière invariable la distribution de ses jour-

nées. Ce tableau était suspendu au pied de son lit et au-dessus de la

cheminée de son cabinet. On y voit que, dans toutes les saisons, le

travail du ministre commençait à cinq heures du matin et ne se ter-

minait qu'à sept heures du soir. Il n'y avait d'interruption que d'une

heure à trois, pour le dîner, qui était toujours splendiile, quoique le

cardinal fut personnellement d'une sobriété extrême ^. » H mourut à

l'âge de soixante-six ans, par l'excès du travail, suivant le témoignage

de Lemontey, dont voici les paroles : a Le cardinal Dubois mourut

le 10 août 172:}, à la suite d'une opération nécessitée par un abcès

au col de la vessie. Il avait ressenti les premières atteintes de ce mal

en 17 1(), dans son voyage de Hollande. Dès ce moment, sa vie, qui

avait été fort dissolue, devint extrêiuement chaste et sobre, et ne fut

plus consumée que par l'excès du travail et les angoisses de l'ambi-

tion. Telle est la vérité, qu'il ne faut pas chercher dans les libelles du

temps *. » D'après ces témoignages, il est certain que, de 1710 ù

172.J, la vie du cardinal Dubois fut extrêmement sobre et chaste. Or,

> Hist. de In l\éijcnr.e, t. 1, p. 3 et 4. — * Uingraphic universelfe, t. 12, art.

Dubois. — 3 Hio'jrapltie universelle, t. 12, art. Dubois. — * Hist. de la Hr'gencc,

t. 2, |). 80, note.
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c'est en 1720 qu'il reçut la prêtrise et fut sacré archevêque de Cam-

brai : Tressan, évêque de Nantes, et Massillon, évêque de Clermont,

pouvaient donc lui donner en conscience, comme ils firent, une at-

testation de la pureté de ses mœurs, de sa science ecclésiastique et

de ses talents pour le gouvernement; ils pouvaient de même assister

à son sacre, qui fut fait dans l'église du Val-de-Gràce, par le cardinal

de Rohan, grand aumônier de France, en présence de toute la cour.

Le Pape pouvait donc également, sans déshonneur, nommer car-

dinal un archevêque dont la vie était extrêmement chaste et sobre,

au moins depuis quatre ans avant son entrée dans les ordres sacrés,

et dont les désordres antérieurs, s'ils ont eu lieu, étaient demeurés

secrets, et tellement secrets, que Fénelon, le vertueux Fénelon, dans

une de ses lettres, recommande l'abbé Dubois comme l'un de ses

amis intimes. On répète que Dubois reçut le même jour tous les or-

dres sacrés; mais Picot, Mélanges de philosophie, d'histoire, de morale

et de littérature, t. 8, p. 176, fait voir que c'est encore un conte, et

que si Dubois différa de recevoir l'extrême-onction dans sa dernière

maladie, c'était pour qu'on demandât au cardinal de Rohan les cé-

rémonies particulières qu'on y observait pour les cardinaux *.

On accuse le cardinal Dubois d'avoir accepté une pension du roi

d'Angleterre, mais il a toujours repoussé cette accusation comme
une odieuse calomnie. Sévelinges observe que Dubois avait plus

d'intérêt à corrompre les ministres du prince anglais qu'à s'en

laisser corrompre. Il ajoute : « Un diplomate profondément instruit,

et qui a été longtemps à la tête des affaires étrangères, n'a trouvé

aucune trace de cette pension et la regardait comme une fable in-

ventée par les nombreux ennemis du cardinal 2. » Enfin, après avoir

été maître absolu de tous les trésors de la France, il ne laissa, en

mourant, qu'une simple succession mobilière qui n'égalait pas deux

années de son revenu ^.

Quant h. ses qualités d'homme d'État, voici comment Lcmontey en

parle : «11 est remarquable qu'entre tous nos gouvernements mo-
dernes, essentiellement nobles et militaires, mais très-abâtardis par

le despotisme, deux hommes seuls avaient alors un caractère ferme,

et c'étaient deux prêtres; deux hommes seuls ballottaient les desti-

nées de l'Europe, et c'étaient deux plébéiens de la plus basse origine.

Albéroni, fils d'un jardinier, rendit la quadruple alliance nécessaire

par ses audacieuses entreprises; et Dubois, fils d'un pharmacien de

village, la conçut et l'emporta par sa constance et sa vivacité. Je

* Picot, Méhinr/es. etc., t. 8, p. 1 7G. — 2 Biographie univers. — Lemontey, Hist.

de la Régence, t. 1, p. 42G. — 3 Lemontey, t. 2, p. 98.



*54 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXVIII.-De 1660

doute que la France doive lui en faire un reproche *. » Dubois, brus-

que, pressé, marcha toujours en avant, ne laissa debout aucun ob-

stacle, réussit dans tout ce qu'il entreprit, et ne dut point de succès

au hasard; conquit tout, hors la considération ; et, par un dernier

prodige, accoutuma au joug un maître vain, défiant et spirituel,

mille fois plus difficile à dompter que le roi débile ou la femme bor-

née dont se jouèrent Richelieu et Maznrin 2. » La France lui doit un
système régulier de grandes routes, et la création de pépinières pour
les embellir, La première chaussée pavée fut construite de Paris à

Reims, pour la cérémonie du sacre, par les ordres du cardinal Du-
bois 3.

En même temps, il travaillait sérieusemeut à réunir les esprits

dans une même soumission aux jugements de l'Église : la mort ne

hii permit point d'achever cet ouvrage. Les jansénistes diminuaient

en nombre, mais non en opiniâtreté. Ils avaient perverti un vicaire

apostolique de Hollande, puis érigé un archevêché à Uu'echt et

nommé un archevêque par l'autorité de sept prêtres, qui se disaient

chanoines. Ce fut un lieu de refuge pour les jansénistes inquiets de

France, parmi lesquels on vit plusieurs Chartreux du couvent de

Paris. Leurs grands protecteurs parmi les évêques français, étaient

Colbert de Montpellier et Soanen de Senez. Ce dernier surtout ap-

prouvait fort leurs innovations schismatiques, et ordonnait volontiers

leurs séminaristes sans exiger la signature du formulaire. En 1726,

il publia une instruction pastorale en faveur de l'hérésie jansénienne

et du schisme, où il dcclame contre le Pape et les évèques catholi-

ques, et déclare l'Église près du naufrage. Le 16 août 17-27, s'as-

semble le concile d'Embrun, pour en juger. Il était composé de l'ar-

chevêqne d'Embrun, Pierre de Guérin de Tencin, des évêques de

Senez, de Vence, de Glandève et de Grasse, et du député de celui de

Digne, qui était malade et mourut peu après. 11 y vint de plus, sur

l'invitation du concile même, les évêques des provinces voisines de

Vienne, d'Aix, d'Arles, de Lyon et de Besançon, Tout s'y passa sui-

vant les règles. Soanen, ayant récusé son métropolitain sous prétexte

qu'il était simoniaque, fut sommé d'en produire les preuves; il ne

put en produire aucune", et sortit du concile, après que l'archevêque

y eut exposé des prouves du contraire. Une autre fois Soanen se

présenta avec deux ecclési:isliqups, (|iie le concile n-fiisa d'admettre,

parce qu'ils n'étaient pas du diocèse de Senez, mais étrangers, in-

connus, qu'ils variaient sur leur nom et ne voulaient pas même exhi-

ber leurs lettres de prêtrise; c'est que de fait ils n'étaient pas prêtres,

' T. I, |.. I iV. — » T. '2, p. '.)7. — 3 1*. 2 il..
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mais deux diacres jansénistes, envoyés de Paris pour soutenir Soanen

dans l'hérésie. Le concile employa pour le ramener et les exhorta-

tions amicales, et les monitions canoniques : quelquefois il parut

ébranlé; mais les émissaires et les lettres que la secte lui envoyait

continuellement Tempêchèrent de se rendre aux salutaires conseils

des évêques. Enfin, le 20 septembre, après que le promoteur eut

donné ses conclusions, et que Tévêque de Grasse eut fait son rap-

port, l'instruction pastorale de Soanen fut condamnée comme témé-

raire, scandaleuse, séditieuse, injurieuse à l'Eglise, aux évêques et à

l'autorité royale, schismatique, pleine d'erreurs et d'un esprit héré-

tique, et fomentant des hérésies. Il fut ordonné que Soanen demeu-

rerait suspens de tout pouvoir et juridiction épiscopale, et de l'exer-

cice des fonctions de l'ordre épiscopal et sacerdotal. L'abbé de Saléon

fut nommé grand-vicaire et administrateur du diocèse de Senez, et

chargé d'y faire respecter les lois de l'Église. Cette sentence fut con-

firmée le lendemain par tous les évêques, qui approuvèrent aussi les

décrets déjà portés pour l'observation des constitutions apostoli-

ques. Ces décrets, au nombre de cinq, roulaient sur l'autorité de la

bulle Unigenitus, sur le crime des opposants, sur la nullité de l'ap-

pel, sur l'insuffisance du silence respectueux, sur le soin de n'admet-

tre aux ordres, au ministère ou aux bénéfices que ceux qui se seraient

soumis aux bulles : ils furent approuvés des seize évêques. On si-

gnifia à Soanen son jugement. Le saint pape Benoît XllI approuva

les décisions du concile ; trente-un évêques de France écrivirent en

sa faveur. Mais Soanen eut poifr lui cinquante avocats, quelques li-

bellistes et douze évêques jansénistes, à la tête desquels on vit le

nom du cardinal de Noailles, archevêque de Paris. C'est à quoi se

réduisaient toutes les forces de la secte jausénienne. Encore, cette

année-là même, éprouve-t-elle des défections bien considérables.

Le 11 octobre 1728, le cardinal de Noailles donne son mande-

ment d'acceptation pure et simple de la bulle Unigenitus. Il y avait

longtemps que l'âge et l'intérêt du prélat sollicitaient de lui cette

démarche ; et il est à croire qu'il l'aurait faite plus tôt si l'on n'avait

mis tout en œuvre pour l'en détourner. On voit, par le journal de

Tabbé Dorsanne, un de ces grands-vicaires jansénistes, que, dès le

mois de janvier 1727, le cardinal et son conseil étaient convenus

d'un mandement où il acceptait la bulle et révoquait tout ce qu'il

avait fait contre. On intrigua beaucoup pour empêcher la publica-

tion de ce mandement. On fit écrire au cardinal, par quelques-uns

de ses curés, des lettres violentes contre la constitution ; et deux de

ses confidents, Dorsanne et la Borde, profitèrent de sa faiblesse et de

l'ascendant qu'ils avaient sur lui, pour reculer de jour en jour cette
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démarche. Ils obtinrent même de lui de nouvelles marques d'atta-

chement aux intérêts de leurs amis. Le cardinal consentit à signer

les lettres écrites au roi contre le concile d'Embrun, ainsi qu'une
opposition remise au procureur général contre l'enregistrement de
tous édits en faveur de ce concile. Mais le jour du repentir arriva.

Le 19 mai, le prélat rétracta l'opposition dont nous venons de par-

ler, et fit signifier son désistement au procureur général. Le J9 juil-

let, il écrivit au Pape pour lui annoncer que, averti par son âge, il

se conformait aux décisions du Saint-Siège, et acceptait sincèrement

la bulle. Enfin le 11 octobre, il francliit ce pas si difficile. Son man-
dement portait qu'il acceptait la constitution avec un respect et une

soumission très-sincères, qu'il condamnait le livre des Réflexions

morales avec les mêmes qualifications que le Pape, et qu'il n'était

pas permis d'avoir des sentiments contraires à ce qui a été défini par

la bulle. En conséquence, il défendait de lire ou de garder, tant les

Réflexions morales que les autres ouvrages qui avaient paru pour les

défendre, et révoquait de cœur et d'esprit son instruction pastorale

de 1719, et tout ce qui avait été publié sous son nom de contraire

à la présente acceptation. Cette démarche, que tout porte h croire

sincère^ réjouit les vrais amis de l'Église, en même temps qu'elle

porta le trouble dans les rangs opposés. 11 leur paraissait triste de se

voir abandonnés par un prélat qu'ils avaient compté si longtemps

au nombre de leurs protecteurs. Ils se vengèrent en publiant des

actes émanés, disaient-ils, du cardinal, et dans lesquelson lui faisait

assurer qu'il s'en tenait à son apjîel. Mais Noailles désavoua ces

pièces apocryphes dans une circulaire aux évoques de France, et

dans une lettre qu'il écrivit au Pape, en lui envoyant son mande-
ment. Le souverain Pontife, parfaitement certain de son change-

ment, l'annonça en consistoire aux cardinaux, par un discours où il

en marquait toute sa joie, et leur fit lire les pièces qui le prouvaient.

Le cardinal de Noailles mourut l'année suivante, à l'âge de soixante-

dix-litiit ans ; évjôquc d'un caractère doux, pieux même, et doué de

qualités estimables. Trop peu de discernement dans le choix de ceux

à qui il accordait sa confiance, et trop de facilité à se laisser préve-

nir, causèrent tousses écarts. Sa résistance fit beaucoup de mal à

l'Eglise, et sa soumission vint trop tard pour opérer un très-grand

bien. On vit pourtant, dans le même temps, des changements heu-

reux. Dcsmarets, évêque de Saint-Malo, avait déjà léiracté son

appi I. Hébert et Milon, évêquesd'Agen etde Condom, s'étaient aussi

soumis. Arbocaveet Caumartin, évêques d'Arqs et de lilois, se réu-

nirent à leurs collègues par des déelaralioris jiubliques. De la Châtre,

évéqiie d'Agde, dont un avait voulu rendre les scnlimenls suspects,
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détruisit ces soupçons dans une lettre pastorale du 16 octobre 1729.

De Résai, évêque d'Angoulênie, signa, quoique plus tard, une ré-

tractation de son appel. Mais celui dont le retour fut le plus écla-

tant, fut M. de Tourouvre, évêque de Rhodèz, qui n'avait pas appelé,

mais que plusieurs démarches faisaient regarder comme favorable

aux appelants. Il donna, le 23 septembre 1729, une lettre pastorale

pour témoigner son regret de ses démarches, et se soumettre fran-

chement à la bulle. Il écrivit même à Soanen, pour le porter à suivre

la mêine conduite. Ainsi il ne restait plus guère, en 1729, de prélats

fort attachés au parti que l'évêque suspens de Senez, et les évêques

de Montpellier, d'Auxerre et de Troyes; car les évêques de Metz, de

Mâcon, de Tréguier, de Pamiers et de Castres, que l'on croyait ne

pas penser comme leurs collègues, s'abstenaient de tout éclat et de-

meuraient dans le silence. Ce ne sera donc que sur trois ou quatre

prélats que roulera désormais la défense d'une secte réduite à n'op-

poser que ce petit nombre d'évêques au Pape, suivi de tout le corps

épiscopal *.

M. de Vintimille, archevêque d'Aix, succéda, sur le siège de Paris,

au cardinal de Noailles. Il se trouvait à la tête d'un diocèse que la

faiblesse et la prévention de son prédécesseur avaient rempli de

prêtres livrés à l'esprit de discorde, et il eut besoin de patience pour

supporter les affronts que recevaient tous les jours sous ses yeux

l'autorité de l'Église et la sienne. Quelques particuliers et quelques

corps revinrent à la soumission. Le chapitre de la cathédrale adhéra

au mandement de M. de Noailles. Mais en revanche les autres ré-

fractaires semblaient redoubler d'audace. Vingt-huit curés de Paris

écrivirent à M. de Vintimille une lettre où ils se plaignaient indécem-

ment de sa conduite et lui exposaient les craintes qu'ils avaient, di-

saient-ils, à son sujet. L'archevêque dissimula cette injure et publia,

le 29 septembre 1729, son ordonnance et instruction pastorale pour

l'acceptation de la bulle Unigenitus. Il y assurait les fidèles que la

constitution, loin de donner atteinte à la pureté du dogme et de la

morale, et de blesser les libertés gallicanes, condamnait au contraire

des erreurs capitales. Il montrait les tristes suites de la résistance à

cette loi de lÉglise, la docilité anéantie dans les fidèles, le vicaire

de Jésus-Christ calomnié, l'autorité des évêques méconnue, toute

subordination détruite, et une foule d'écrits séditieux paraissant

pour semer Tesprit de haine, de révolte et d'indépendance. Mais les

exhortations du prélat ne ramenèrent que très-peu de ces gens

égarés et qui voulaient l'être. On voit, à la suite du journal de Dor-

' Picot, Mémoires, an (728.
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sanne, dos échantillons de la licence. « On a affiché l'ordonnance,

dit-il, mais le peuple n'a pu la souffrir. Elle a été, en quelques en-

droits, presque aussitôt enlevée que placée, en d'autres déchirée, et

presque partout barbouillée d'encre et de boue. » Nous verrons plus

tard les fruits naturels de cet espr't révolutionnaire implanté en

France parle jansénisme.

Le 8 novembre 1720, conclusion de la faculté de théologie de

Paris en faveur de la bulle. Il y avait quatorze ans que ce corps don-

nait l'exemple de l'insubordination et de l'amour des nouveautés.

Un grand nombre de ses membres souhaitaient de sortir enfin de

cet état et de rendre à leur compagnie la paix et l'estime des gens de

bien. La présence des agitateurs rendait ce retour difficile. Le roi le

facilita en envoyant à la faculté des ordres pour exclure des assem-

blées ceux qui avaient appelé depuis la déclaration de 1720, ou qui

avaient signé le formulaire avec la distinction proscrite, ou qui

avaient adhéré à la cause de Soanen, Cette élimination faite, le syn-

dic assembla la faculté le 8 novembre. Il représenta qu'il était temps

enfin de prendre le parti de la soumission à l'Église, et il exhorta les

docteurs à nommer des députés chargés d(! terminer cette affaire.

On en choisit douze, à la tête desquels était le docteur Tournély, non

pas, dit la conclusion, pour examiner si la constitution a été reçue,

caria faculté reconnaît l'avoir acceptée, le 5 et le 10 mars 1714, et

déclare qu'elle l'accepte encore actuellement, s'il en est besoin, mais

pour chercher les moyens de ramener ceux qui s'opposent h un dé-

cret qui a force de loi dans toute TEglise. Quarante-huit docteurs

exclus, auxquels d'autres se joignirent depuis, protestèrent et tentè-

rent même de se procurer un appui au parlement, qui n'admit pas

leur requête. Le 1" décembre, quatre-vingt-quatorze voix contre

treize ratifièrent la conclusion précédente. Le 15, les députés firent

leur rap[)ort. Ils dirent qu'après avoir examiné ce dont on les avait

chargés, ils s'étaient convaincus que la compagnie avait librement

et rfspcctnr-usement accepté la constitution eu 171-i; que ce qui

avait été f.iit depuis pour tAcher d'anéantir cette acceptation solen-

nelle méritait d'être enseveli dans un profond silence; que dans ces

temps de trouble et de confusion, la doctrine ancienne de la faculté

avait été altérée
;
qu'on s'était oublié jiisqu'ù établir de nouveaux

dogmes qui détruisaient l'autorité de I Église dispersée, anéantis-

saient celle du chef de l'Église et des premiers pasteurs, accor-

daient h de sim[)les prêtres le droit de juger des matières de la foi,

consacraient les démarches les plus irrégidières et représentaient

l'Église comme couverl(!de ténèbres et presque entièrement éteinte.

L'avis des commissaires fut donc (|ue la faculté leconnùl et ratifiât
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les décrets de 1714., qu'elle reçût de nouveau avec respect la con-

stitution comme un jugement dogmatique de l'Église universelle, ré-

voquât l'appel et les actes contraires à celte décision, rejetât les op-

posants de son sein et déclarât qu'elle ne recevrait plus que ceux qui

auraient donné des marques certaines de leur soumission à la bulle.

Tout ce rapport fut adopté et forma la conclusion, qui fut encore

confirmée au mois de janvier suivant. Ces actes de la faculté furent

imprimés. Les docteurs qui se trouvaient dans les provinces y ad-

hérèrent comme ceux qui étaient à Paris, et il y en eut en tout sept

cent sept, dont trente-neuf évêques, qui souscrivirent ces décrets *.

Ce retour donnait des espérances, mais d'autres faits de la même
année montrèrent que certains Français étaient encore loin d'être

revenus de leurs préventions antiromaines. Nous avons vu dans

cette histoire quelles furent les vertus et les grandes actions du pape

saint Grégoire VII; nous les avons vues, reconnues et proclamées

par les protestants eux-mêmes. Or, le saint pape Benoît Xlll or-

donna d'insérer l'office de Grégoire Vil dans le bréviaire comme
d'un saint, et en fixa la fête au 25 mai : ce qui s'exécuta dès lors

dans toute l'Église. Mais cela déplut grandement en France aux

huissiers, avoués, avocats, conseillers et présidents des parlements

de Paris, de Rennes, de Metz, de Toulouse, et peut-être de quelques

autres encore. Ils décrétèrent donc que Grégoire Vil n'était pas saint,

et défendirent d'en réciter l'office et d'en célébrer la fête. Si ces ha-

biles légistes ne purent envoyer un huissier en paradis pour notifier

et faire exécuter leur arrêt, ils eurent du moins la consolation de se

voir applaudis par les évêques d'Auxerre, de Montpellier, de Metz,

de Troyes, de Castres et de Verdun, qui publièrent des mandements

inspirés par le même esprit que les arrêts parlementaires. L'évêque

de Troyes était l'indigne neveu de Bossuet. Le saint pape Benoît XIII

donna un bref pour annuler les arrêts des parlements, et un autre

contre les mandements des évêques jansénistes d'Auxerre, de Mont-

pellier et de Metz. Le parlement de Paris supprima ces brefs du saint

Pape. Heureusement pour Grégoire VII et pour tous les bons catho-

liques, que les clés du ciel sont entre les mains de saint Pierre, et

non pas dans celles des huissiers et avocats de Paris.

Dans toute cette affaire, un évêque de France se montra toujours

en véritable père de l'Église, c'est Fénelon. Nous avons vu Bossuet

fécond, disert pour les prétentions du roi contre les Papes, et presque

muet contre l'hérésie contemporaine, paraître plus courtisan qu'é-

vêque. Fénelon fut toujours évêque, jamais courtisan. Condamné

* Piiot, J/e'woiVes an 1729.
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par le Pape dans un de ses ouvrages, il se soumit humblement à sa

condamnation, et fut le défenseur le plus zélé et le plus éloquent du
Pape et de l'Église contre l'hérésie contemporaine. En Bossuet on

trouve quelques phrases, quelques tirades contre le jansénisme, puis

des ménagements extrêmes pour les jansénistes, et presque un éloge

de l'ouvrage perfide de Quesnel. Fénelon a contre le jansénisme sept

volumes in-octavo, où il suit et combat l'hérésie dans tous ses re-

tranchements. Il ne dissimule pas, mais signale toute l'étendue du
mal au vicaire du Christ, Clément XI, dans un mémoire secret de

l'an 1705, dont voici la substance. Une expérience de soixante-cinq

ans démontre qu'il ne faut plus espérer de ramener la secte jansé-

nienne par des voies de douceur. Si Ton n'y emploie pas des remèdes

vigoureux, il n'y a point de danger que l'Église n'ait à craindre. Ja-

mais, dans ses commencements, la secte calvinienne n'a eu tant

de patrons et de fauteurs. En Belgique, à peine y a-t-il un théolo-

gien de quelque nom, si l'on excepte les réguliers, qui n'adhère au

dogme jansénien, et à qui on puisse confier sûrement les principaux

emplois du diocèse. La plupart des docteurs de Louvain, et môme
de Douai, rougiraient de se dire partisans d'une autre doctrine que

de celle qu'ils nomment augustini(;nne, et qui n'est que la doctrine

de Luther et de Calvin, condamnée par le concile de Trente. L'élec-

teur de Bavière, gouverneur des Pays-Bas, penche de ce côté-là. En

Hollande, refuge de Quesnel, le clergé est tellement infecté de jansé-

nisme, qu'une partie tend ouvertement au schisme. Quant à l'élec-

teur de Cologne, son principal confident, qui le gouverne à son gré,

est entièrement adonné à Quesnel et aux autres chefs de la secte. Le

prince de Salm, ancien gouverneur de l'empereur, est un ardent

promoteur de la faction jansénienne. LeducdeMédina-Cœli favorise

l'introduction des livres jansénistes à Naples : cette doctrine pénètre

jusqu'en Espagne. A Uome même, le cardinal Casanale passe pour

un fauteur de cette nouveauté. En France, le cardinal de Noailles

est tellement circonvi'uu par les chefs de la secte, que de|)uis dix ans

rien ne peut le déprendre de leurs pièges. Il n'écoute, ne voit, n'ap-

prouve que coque lui suggèrent MM. Boileau, ou Duguet, ou le père

de la Tour, sujiérieur général des Oratoriens, ou M. Lenoir, ou l'ahhé

Renauilot, ou plusieurs autres, que tout le monde sait infectés de

jans('iiisme. Le cardinal de Coislin, grand aumAnier de France, se

conduit avec plus de pr('!caulion ; mais, justju'ii jtrésenf, faute de

science, il n'a confié radminislration de son diocèse d'Orléans qu'à

des jansénistes. Le cardinal le Camus, encore qu'il se soit bien

expiiitié sur la queslion de l'ail dans une lellic particulière, s'est

toujours monlié l'ami de la doctrine et de la l'action janséniennes.
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L'une et l'autre sont en grande faveur auprès des archevêques de

Reims et de Rouen. A ces chefs se joignent beaucoup d'évêques :

par exemple, ceux de Riez, de Saint-Pons, de Montpellier, de Mire-

poix, de Chalon-sur-Saône, d'Auxerre, de Châlons-sur-Marne, de

Séez, de Nantes, de Rennes, de Tournai, d'Arras. La plupart des

autres, incertains et flottants, se précipitent aveuglément de quelque

côté que le roi incline. Et cela n'est pas étonnant; ils ne connaissent

que le roi, par le bienfait duquel ils ont obtenu dignité, autorité et

richesse. Et, dans l'état présent des choses, ils ne voient rien à

craindre ni à espérer de la part du Siège apostolique. Ils voient toute

la discipline entre les mains du roi, et répètent qu'on ne peut ni dé-

cider ni réprouver les dogmes mêmes, si l'on n'a pas pour soi le

vent de la cour. Il reste cependant de pieux évêques qui confirme-

raient la plupart des autres dans le bon chemin, si la multitude n'é-

tait entraînée dans le mauvais parti par les chefs qui sont mal

disposés.

Que dire des ordres religieux? Presque tous les Dominicains dé-

passent les bornes posées dans les congrégations de Auxiliis, et

conspirent avec les jansénistes pour soutenir la grâce nécessitante.

Les Carmes déchaussés soutiennent opiniâtrénient la même doctrine.

Les Augustins, séduits par le beau nom de leur patron, adhèrent

insensiblement à l'Augustin d'Ypres. Les chanoines réguliers de

Sainte-Geneviève et des autres réformes sont animés du même es-

prit. LesRénédictins de l'une et de l'autre congrégation soutiennent

les mêmes doctrines de toute leur force. Les Prémontrés ont été

appelés en Relgique, dès le commencement de la controverse, les

jansénistes blancs, attendu qu'ils défendaient ouvertement le jansé-

nisme. Les Oratoriensde M. de Bérulle, tant par des écrits dogma-

tiques, comme la théologie de Juénin, que par des thèses dans les

écoles, et par la direction des dames de la cour, insinuent les mêmes
sentiments. Les plus savants d'entre les Capucins belges suivaient

les mêmes étendards, au point que les supérieurs ont été obligés de

priver de leurs offices les gardiens et les lecteurs. Il n'en manque

pas chez les Récollets qui, pour plaire aux grands, ne soient enta-

chés de la même erreur. Il n'y a pas jusqu'aux missionnaires de

Saint-Lazare, si éloignés de cette faction, tant qu'ils se souvinrent

des avertissements de saint Vincent de Paul, qui ne deviennent mous

et tièdes, et semblent incliner peu à peu du même côté. Je connais

un séminaire où le professeur dissémine le venin de Jansénius. Il

n'y a que les élèves de Saint-Sulpice qui aient à cœur de repousser

cette contagion. Aussi le cardinal-archevêque les estime et les aime

très-peu.
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Fénplon signale de même les fauteurs du jansénisme à la cour,

parmi les ministres du roi, et dans les parlements; il indique les

remèdes à prendre, et cela du vivant de Louis XIV, qui était bien

disposé, ainsi que le Dauphin et le duc de Bourgogne *.

Non content de signalera son chef les forces, les intelligences, les

ruses de l'ennemi, Fénelon travaille sans relâche à les combattre. Il

a six ou sept instructions pastorales, sans compter un grand nombre

de lettres, sur le cas de conscience et le silence respectueux, où il

prouve par l'Écriture, la tradition, les conciles, les Pères et les doc-

teurs, et même par les principaux jansénistes, que l'Eglise est divi-

nement infaillible dans l'interprétation etle jugement des textes dog-

matiques, soit longs, soit courts, et que l'on doit à ses jugements

une soumission d'esprit et de cœur; qu'enfin le jansénisme n'est

point un fantôme, mais une hérésie conforme à celle de Calvin, qui

renverse les bonnes mœurs et introduit une morale pire que celle

d'Épicure ^. Lorsque parut la constitution Unigenitus, Fénelon pu-

blia deux n)andements pour l'accepter. Le second est sur le soulè-

vement du parti contre la bulle qui le condamne. Fénelon y prouve

que la bulle Unigenitus a une autorité irréfragable d'après les prin-

cipes mêmes du parti qu'elle condamne, que cette môme vérité est

établie par les principes constitutifs de l'Lglise catholique, que celte

bulle est acceptée par toute l'Église, que les églises particulières ne

restent point inditi'érentes sur cet article, que cette doctrine est con-

firmée par la pratique de l'Église contre l'hérésie pélagienne, parle

formulaire du pape Ilormisdas, qu'elle a été proclamée par Bossuet

dans l'assemblée de 1682, et professée par l'Église dans ses actes les

plus solennels.

a C'est suivant ce principe, s'écrie-l-il, que le saint pontife Hor-

misdas ne croyait point excéder les bornes de son pouvoir en faisant

signer par les schismatiques pour leur réunion, et même par les au-

tres évêques, sans en excepter celui de Constantinople, pour s'as-

surer qu'ils n'étaient point schismatiques, le formulaire que voici :

— Le premier point pour le salut est d'observer la règle de la foi et

de ne s'écarter en rien de la tradition des Pères; car on ne peut

perdre de vue cet oracle de Jésus-(^hrist : 7'm es Pierre, et sur cette

inerreje fonderai mon Église. Cks pauoles sont véuii'IÈks I'AR lbs

Kvf:>KMi:MS, prisoiE i,a reiigion catiioi.ique a kté TotJouns invio-

I.AIII KMKMCONSKKVÉK PANS LK SlKGK APOSiOLIQUIi:. ... C'EST l'OlîRQLOI

>OUS SUIVONS EN TOUT LE SiÉGE APOSTOLIQUE ET NOUS ENSEIGNONS TOUT

« l'f-ndon, Œuvres, etc., t. '2, j». 6'JG cl so(i(i. — » Fénelon, t. 10-16. édit. de

VprKallloc.
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CE qu'il a décidé. Par conséquent, j'espère que je serai avec vous

dans la même communion que ce Siège demande, et dans laquelle

SE TROUVE l'entière ET PARFAITE SOLIDITÉ DE LA RELIGION CATHO-

LIQUE. Nous promettons aussi que nous ne nommerons point à l'a-

venir dans les sacrés mystères ceux qui sont privés de la commu-

nion de l'Église catholique, c'est-à-dire qui ne sont pas unis de

SENTIMENTS EN TOUT AVEC LE SiÉGE APOSTOLIQUE. QuC s'il m'arrive

de tenter quelque chose de douteux par rapport à ma déclaration

présente, je me reconnais aussitôt, par ma propre condamnation,

complice de ceux que je condamne ici ^ »

Fénelon fait ressortir la force de toutes ces paroles, et, à la fin de

son mandement, exhale ainsi son cœur épiscopal, comme un écho

vivant de tous les siècles chrétiens :

Église romaine ! ô cité sainte ! ô chère et commune patrie de

tous les vrais chrétiens ! Il n'y a en Jésus-Christ ni Grec, ni Scythe, ni

Baibare, ni Juif, ni Gentil. Tout est fait un seui peuple dans votre

sein. Tous sont citoyens de Rome, et tout catholique est Romain.

La voilà, cette grande tige qui a été plantée de la main de Jésus-

Christ. Tout rameau qui en est détaché se flétrit, se dessèche et

tombe. mère ! quiconque est enfant de Dieu est aussi le vôtre.

Après tant de siècles, vous êtes encore féconde. épouse ! vous en-

fantez sans cesse à votre époux dans toutes les extrémités de l'uni-

vers. Mais d'où vient que tant d'enfants dénaturés méconnaissent

aujourd'hui leur mère, s'élèvent contre elle et la regardent comme

une marâtre ? D'où vient que son autorité leur donne tant de vains

ombrages? Quoi ! le sacré lien de l'unité, qui doit faire de tous les

peuples un seul troupeau, et de tous les ministres un seul pasteur,

sera-t-il le prétexte d'une funeste division? Serions-nous arrivés à

ces derniers temps où le Fils de l'homme trouvera à peine de la foi

sur la terre ? Tremblons, mes très-chers frères, tremblons de peur

que le règne de Dieu, dont nous abusons, ne nous soit enlevé et ne

passe à d'autres nations qui en porteront les fruits ! Tremblons, hu-

milions-nous, de peur que Jésus-Christ ne transporte ailleurs le

flambeau de la pure foi, et qu'il ne nous laisse dans les ténèbres dues à

notre orgueil ! Église ! d'où Pierre confirmera à jamais ses frères,

que ma main droite s'oublie elle-même, si je vous oublie jamais. Que

ma langue se sèche en mon palais, et qu'elle devienne immobile, si

vous n'êtes pas, jusqu'au dernier soupir de ma vie, le principal objet

de ma joie et de mes cantiques !

« Ne craignons point, mes très-chers frères, de nous exprimer ici

1 Fénelon, t. 14, p. 540.
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avec saint Cyprien. Il ne peut pas être suspect d'avoir flatté Rome.
— La chaire de saint Pierre est, selon ce Père, l'Église principale

d'où l'unité pastorale tire sa source... Les hommes d'un esprit

profane et schismatique, dit-il, ne se souviennent pas que les Ro-

mains, dont l'Apôtre a loué la foi, sont tels que la nouveauté trom-

peuse NE PEUT AVOIR d'accès CHEZ EUX. — Ajoutons CCS aimables

paroles de saint Jérôme : — Nous croyons devoir consulter la chaire

de Pierre, dont la foi est louée par la bouche de l'Apôtre même.

Nous demandons la nourriture à cette mère. La distance des lieux

ne peut nous détourner d'aller chercher si loin cette perle si pré-

cieuse... C'est chez vous seuls que nous est conservée l'hérédité

incorruptible de nos pères... Vous êtes la lumière du monde, le sel

de la terre... Que l'envie se taise. Loin de nous toute idée d'une am-

bitieuse politique sur la grandeur temporelle do Rome. Nous par-

lons à celui qui tient la place de Pierre, pêcheur et disciple de Jésus

crucifié. Nous ne suivons que Jésus-Christ. Nous nous attachons à

la chaire de Pierre par une communion intime et inviolable. Nous

savons que l'Église est fondée sur cette pierre. Quiconque

MANGE l'agneau HORS DE CETTE MAISON EST PROFANE. Si QUELQU'UN

n'est pas dans l'arche de NoÉ, il PÉRIRA PENDANT LE DÉLUGE.,.

Quiconque n'amasse point avec vous dissipe. C'ëst-a-dire que

CELUI QUI n'appartient PAS A JÉSUS-ChRIST EST A l'ANTECHRIST...

C'est pourquoi nous conjurons le rienhiîureux successeur de

Pierre, par Jésus crucifié, par le salut du monde, par la sainte Tri-

nité, DE NOUS apprendre PAR SON AUTORITÉ CE QU'iL FAUT DIRE ET

CE qu'il FAUT TAIUE.

« Parlons encore avec le dernier des Pères. C'est saint Bernard,

incapable de flatter Rome. C'est cette grande lumière de l'église de

France. Tous les autres pasteurs, ô Pontife romain ! ont leurs trou-

peaux particuliers. Singuli, singulos. Mais tous ensemble sont con-

fiés à un seul, qui est vous-même. C'est h vous seul qu'est donné le

troupeau entier fait un dans votre main. Tidi universi crediti, uni

UNus. Vous seul êtes le pasteur, non-seulement des brebis, mais

encore des pasteurs mêmes. Ncc modo ovium, sed et pastorum tu

UNU8 OMMUM PASTOH... La puissance des autres est resserrée dans de

certaines bornes; la vôtre s'étend sur ceux-lh mêmes qui ont reçu

le pouvoir de gouverner les peuples fidèles. Ne pouvez-vous pas,

5,i l'ordre le demandt', feumeu le ciel a un évkqi e, le déposer de

l'épiscopal, «'t le livrer même à Satan ?... Pierre a reçu le gouverne-

ment dii monde cnlier, c'est à-dire dos églises. L'uniiiue vicaire de

Jésus-Christ... doit comhiire, non un seul peui)U', mais toutes les

nations. C'est à vous ([u'a été confié ce très-grand et unicine vais-
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seau, savoir TEglise universelle, composée de tous les autres. »

« Que reste-t-il, mes très-chers frères, sinon de nous écrier : Si

vous apercevez parmi vous quelque question difficile et douteuse... et

si les paroles desjuges varient à vos portes, levez-vous, allez au lieu

que le Seigneur votre Dieu a choisi. Arrêtez-vous à ce centre de l'u-

nité de la foi, qui est le point fixe et immuable. Venez aux sacri-

ficateurs de la race de Lévi, et au juge qui se trouvera établi en ce

temps-là. Vous leur demanderez qu'ils vous déclarent la vérité du ju-

gement. Vous SUIVREZ TOUT CE QUI VOUS SERA DÉCIDÉ ef enseigné, sui-

vant la loi, par ceux quiprésident dans le lieu que le Seigneur a choisi.

Vous vous attacherez à leurjugement, sans vous détourner ni à droite,

ni à gauche. Mais pour celui qui s'enorgueillira, refusant de se

SOUMETTRE A LA DÉCISION DU PONTIFE, QUI SERA ALORS LE MINIS-

TRE DU Seigneur votre Dieu, et au décret du juge, il sera puni de

MORT, et vous ôterez le mal du milieu d'Israël. Tout le peuple, écou-

tant, sera en crainte, en sorte que personne nose ensuite s'enfler de

présomption *. )>

Ce mandement de Fénelon fut le dernier acte de son ministère

apostolique. C'est son testament, son dernier cri à la France, pour

l'affermir dans la soumission au centre de l'unité chrétienne. Il pré-

voyait ce que nous avons vu. Dans ses plans de gouvernement con-

certés avec le duc de Chevreuse pour le duc de Bourgogne, il avait

mis ces mots prophétiques : Danger prochain de schisme par les ar-

chevêques de Paris. Dès 1695, nous l'avons vu écrire à Louis XIV

même : « Vous avez un archevêque corrompu, scandaleux, incor-

rigible, faux, malin, artificieux, ennemi de toute vertu et qui fait

gémir tous les gens de bien. Vous vous en accommodez, parce

qu'il ne songe qu'à vous plaire par ses flatteries. Il y a plus de vingt

ans, qu'en prostituant son honneur, il jouit de votre confiance. Vous

lui livrez les gens de bien, vous lui laissez tyranniser l'Eglise, et

nul prélat vertueux n'est traité aussi bien que lui. Votre arche-

vêque et votre confesseur vous ont jeté dans les difficultés de l'af-

faire de la régale, dans les mauvaises affaires de Rome ^. »

Cet archevêque de Paris était François de Harlay, le confesseur

du roi était le Jésuite François de la Chaise. Fleury confirme ce que

dit Fénelon. Il nous représente et l'archevêque et le Jésuite comme
ayant poussé Louis XIV à faire décréter les quatre articles de 1G82,

le premier desquels pose en principe que la société politique n'a

rien de commun avec la morale et la religion, ce qu'on appelle au-

» Fénelon, t. 14, p. 67C-5T9. — * Fénelon. Lellres diverses, lettre 35, édition

<le 1851, t. 7.
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jourd'hui athéisme politique, socialisme, anarchie universelle; tan-

dis que les trois derniers articles offrent le moyen commode de se

moquer de l'autorité la plus sainte que Dieu ait établie sur la terre,

le moyen de se moquer de l'autorité du Pape et de l'Église romaine,

tout en lui protestant de sa filiale obéissance.

On en voit un exemple dans la révolution que certains insurgés ont

faite dans la liturgie séculaire et canonique de l'Eglise universelle.

Ces insurgés ont dit à notre Mère la sainte Église catholique romaine :

Il est vrai, vous êtes notre mère, nous sommes vos enfants ; le Saint-

Esprit est avec vous éternellement, toujours vous nous avez appris de

quelle manière il faut prier Dieu, surtout en public ; vos plus saints

pontifes ont dressé les formules de cette prière, ou en ont écarté les

défauts que vos enfants y mêlaient quelquefois; ainsi l'a fait tout der-

nièrement votre chef, notre saint-père le Pape Pie V, non-seulement

par son autorité souveraine, mais encore par l'autorité du concile

œcuménique de Trente : toutefois, suivant que nous l'apprenons

des disciples de Jansénius, vous ne connaissez pas encore la bonne

manière de prier Dieu ; en conséquence, avec Taide de ces messieurs,

et pour vous faire plaisir, nous allons vous l'apprendre. Le porte-

étendard de cette révolution dans la prière fut l'archevêque de

Paris, François de Harlay ; l'un des derniers promoteurs sera le

grand vicaire de Chartres, l'abbé Sieyès, réformateur en 1782 du

missel et du bréviaire de cette église, puis chef de révolution poli-

tique, meurtrier de Louis XVI, et disant au milieu de la Convention

nationale, dont il était membre : « Mes vœux appelaient depuis

longtemps le triomphe de la raison sur la superstition et le fana-

tisme : ce jour-là est arrivé
;
je m'en réjouis. Quoique j'aie déposé

depuis un grand nombre d'années tout caractère ecclésiastique, et

qu'à cet égard ma profession soit bien ancienne et bien connue, je

déclare encore, et cent fois s'il le faut, que je ne reconnais d'au-

tre culte que celui de la liberté, d'autre religion que l'amour de

l'humanité et de la patrie. » Ainsi donc la révolution liturgique de

France, connuencée par un archevêque scandaleux, flatteur de

Louis XIV, a été terminée par un prêtre apostat et régicide de

Louis XVI. Cela seul en dit assez à qui sait c()inpren(h(\

Uu contemporain de Féuelon, l';il)bé Bertrand de la Tour, né à

Toulouse, vers 1700, et mort le 19 janvier 1780, doyen du chapitre

de Montauban, signala dès lors, dans dix-neuf mémoires, les auteurs

suspects, les tendances schismali(pies, les résultais inévilablenumt

désastreux de cette révolution liturgicpie en France. Dans l'un de

ces mémoires, Eiitroj/rine dca li(:r('!tiques sur lu //7//?7//>, il montre

les hérétiques de tous les siècles s'efl^orçant d'altérer la liturgie de
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rÉglise de Dieu pour y insinuer leurs erreurs : il s'étend en parti-

culier sur les luthériens, les anglicans, les calvinistes, et les disciples

déguisés de ces derniers, les jansénistes, vrais auteurs de la révo-

lution liturgique en France, sous le manteau des archevêques de

Paris, Harlay, Noailles et Vintiuiille, qui le plus souvent ne se mê-

laient de rien, mais laissaient faire. « Tous ces nouveaux bréviaires,

dit-il, font profession de prendre celui de Paris pour leur oracle;

c'est le centre de l'unité gallicane, à la place de Rome, dont on ne

prononce presque plus le nom, et qui n'est que le centre de l'unité

catholique... La liturgie romaine, c'est-à-dire le culte public que

rÉglise catholique rend à Dieu, est, aussi bien que la doctrine, un

arbre que chacun à sa manière s'etîorce de renverser. Le calvinisme,

la hache à la main, en coupe brutalement le tronc; le luthéranisme

excite un grand orage et fait de violents efforts pour Tabattre; la

religion anglicane voudrait le transplanter dans son île et y établir

un papisme royal; le jansénisme déchausse les racines pour le faire

tomber; Tirréligion coupe les branches, arrache l'écorce, il périra

bientôt !... Le Pape régnera au Vatican, mais on méprisera ses lois,

ses censures, ses rubri(iues, ses prières, son bréviaire, son missel,

son rituel. Ainsi sapée dansses fondements, ébranléedansses parties,

la muraille tombera; ainsi relâché dans ses fils, le lien qui nous at-

tache au centre se brisera ; les brebis désaccoutumées de la voix et

de la houlette de leur pasteur, errantes dans la campagne, seront

dévorées des loups. La France sera étonnée de se trouver schisma-

tique. Les évêques ébranleront leur propre autorité. Est-elle plus

respectable que celle du Pape; ne lui est-elle pas inférieure? L'un

défait ce qu'avait fait l'autre. Le successeur détruit l'ouvrage de son

prédécesseur; le voisin méprise ce qu'adore le voisin; ce qu'on

croit en Bretagne est apocryphe en Languedoc. Ainsi le fil de la

tradition est i-ompu, la force de l'unanimité catholique s'évanouit;

l'hérésie, l'incrédulité en triomphent. Les prélats ne veulent pas

voir que les variations l'accréditent, ils se plaignent de ses rapides

progrès, et ils lui prêtent des ailes. »

Ces paroles du bon abbé de la Tour, prêtre aussi pieux que sa-

vant, et dont les mémoires mériteraient d'être publiés de nouveau,

contiennent une prophétie formidable qui eut son accomplissement

une vingtaine d'années plus tard. En 1791 la France se trouva schis-

matique, sans savoir pourquoi ni comment. Jamais, ou presque

jamais, ses pasteurs secondaires ne lui parlaient du pasteur prin-

cipal, le vicaire de Jésus-Christ, le successeur de saint Pierre, notre

saint père le Pape, ni de l'obligation indispensable pour tous les

Chrétiens de lui être unis et soumis. Ainsi, dans une paroisse de
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quinze à seize mille catholiques que nous connaissons fort bien, à

peine s'en trouva-t-il une centaine qui sussent à peu près de quoi il

était question. Cette coupable négligence du clergé à instruire les

fidèles sur le point capital de l'unité de rÉglise, tenait à l'atmo-

sphère d'indifférence, pour ne pas dire de mépris envers le centre de

l'unité, que répandait depuis plus d'un siècle la révolution litur-

gique en France.

Ce sont les Papes, observe le pieux abbé de la Tour, qui ont formé

tout l'office divin : ils en ont fait les rubriques, réglé le cérémonial,

coniposé les prières, réformé le calendrier, fait faire le martyrologe,

établi une congrégation de cardinaux pour en expliquer toutes les

difficultés. Saint Damase fit chanter les psaumes en chœur, le jour

et la nuit, et ajouter à chacun le Gloria Patri. Saint Grégoire le

Grand composa des oraisons, des antiennes, des homélies, fit un

office régulier qui subsiste encore, même en France, ainsi que le

chant grégorien, le plus beau et le plus convenable à l'Église, fort

supérieur aux chants efféminés, sautillants, atïectés qu'on veut intro-

duire. Le pape saint Etienne, venu en France demander du secours

contre les Lombards, y réforma l'office et le chant qui s'étaient al-

térés. Pépin et Charlemagne, pour resserrer de plus en plus l'union

avec l'Église romaine, firent recevoir partout l'office et le chant ro-

main tel qu'il s'était conservé à Rome. Charlemagne fit môme venir

des chantres romains pour instruire ceux de France dans deux écoles,

l'une à Paris, l'autre à Metz. L'office romain, ainsi restauré en France

sous Pépin et Charlemagne, y a subsisté pendant mille ans, jusqu'à

l'invasion du jansénisme.

Le saint Pape Pie V dit de son côté, dans sa bulle du 15 juillet

1568 : a Nous nous attachons, autant qu'il est en nous, avec l'aide

de Uieu, selon notre devoir, à faire exécuter les décrets du saint con-

cile de Trente, surtout lorsqu'il s'agit de la gloire de Dieu et des

obligations des personnes ecclésiastiques. Nous mettons principale-

ment dans ce rang les prières, les louanges, les actions de grâces,

renferuiées dans le bréviairt; romain. Cette forme d'office divin,

établie autrefois avec piété et sagesse par les souverams pontifes,

principalement Gélase et Grégoire, réforméeensuite par Grégoire VU,

s'étant, par le laps des temps, écartée de l'ancienne institution, il est

devenu nécessaire de la rendre de nouveau conforme à l'antique règle

de la prière. Les uns, en effet, ont déformé l'ensemble si harmo-

nieux de l'ancien bréviaire, le mutilant en beaucoup d'endroits, les

autres, en l'altérant par l'addition de beaucoup de choses incertaines

et nouvelles. Plusieurs, attirés par la conmiodité plus grande, ont

adopté le bréviaire nouveau et abrégé qui a été composé par Fran-
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çois Quignonez^ cardinal-prêtre du titre de Sainte-Croix en Jéru-

salem. Il s'était même glissé j)en à pou dans les provinces la niau-

vaise coutume que, dans les églises où l'oii avait toujours fait l'office

selon l'usage de Rome, les évêqucs se faisaient cliacun leur bréviaire

particulier, et, par des offices tout différents entre eux et propres pour

ainsi dire à chaque évêché, déchiraient cette communion qui con-

siste à otïVir au même Dieu des prières et des louanges en une seule

et même forme. De là, dans un si grand nombre de lieux, le boule-

versement du culte divin; de \h, dans le clergé, l'ignorance des

cérémonies et des rites ecclésiastiques, en sorte que d'innombrables

ministres des églises s'acquittaient de leurs fonctions avec indécence

et au grand scandale des gens pieux. Le pape Paul IV, voyant avec

une très-grande peine cette variété dans les prières publiques, avait

résolu d'y remédier. Pour cela, après avoir pris des mesures pour

qu'on ne permît plus k l'avenir l'usage du nouveau bréviaire, il en-

treprit de ramener toutes les heures canoniales à leur ancienne forme

et institution. Mais il sortit de cette vie, sans avoir achevé ce qu'il

avait excellemment commencé. Pie IV , son successeur , ayant

assemblé de nouveau le concile de Trente plusieurs fois interrompu,

les Pères du concile pensèrent que le bréviaire devait être restitué

d'après le plan du même Paul IV. C'est pourquoi tout ce qui

avait été recueilli et élaboré par ce pontife dans cette intention, leur

fut envoyé par le susdit pape Pie à Trente. Le concile chargea plu-

sieurs hommes doctes et pieux de la révision du bréviaire. Mais ce

même concile devant se terminer bientôt, il remit par un décret

exprès toute cette affaire au jugement et à l'autorité du pontife ro-

main. Pie IV, ayant fait venir à Rome ceux des Pères qui avaient

été désignés pour cette charge et leur ayant adjoint des personnes

capables de la même ville, entreprit de consommer défiuitivenjent

cette œuvre. La mort suspendit tout. Nous fûmes alors élevé sur le

saint-siége, et, ayant fait reprendre tout ce travail par les mêmes
personnes, auxquelles nous en joignîmes d'autres, Dieu nous a fait

la grâce de le voir terminé. Nous nous sommes fait rendre compte

plusieurs fois de la méthode suivie par ceux que nous avions pré-

posés à cette affaire, et nous avons vu que, dans l'accomplissement

de leur œuvre, ils ne s'étaient point écartés des anciens bréviaires

des plus illustres églises de Rome et de notre bibliothèque valicane;

qu'ils avaient, en outre, suivi les auteurs les plus graves en celte

matière; et que, tout en retranchant les choses étrangères et incer-

taines, ils n'avaient rien omis de ce qui fait l'ensemble propre de

l'ancien office divin : en conséquence nous avons approuvé leur œuvre,

et donné ordre qu'on l'imprimât à Rome, et qu'elle fût divulguée en
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tout lieu. Afin donc que cette mesure obtienne son effet, par l'auto-

rité des présentes, nous ôtons tout d'abord et abolissons le nouveau

bréviaire composé par ledit cardinal François, en quelque église,

monastère, couvent, ordre, milice et lieu, soit d'hommes soit de

femmes, même exempt, qu'il ait été permis par le Siège apostolique,

même dès la première institution ou autrement : et aussi nous abo-

lissons tous autres bréviaires, ou plus anciens que le susdit, ou munis

de quelque privilège que ce soit, ou promulgués parles évoques dans

leurs diocèses, et en interdisons l'usage dans toutes les églises du

monde, monastères, couvents, milices, ordres et lieux, tant d'hommes
que de femmes, même exemf)ts, dans lesquels l'office divin se célèbre

ou doit se célébrer suivant le rite de l'Eglise romaine : exceptant

seulement les églises qui, en vertu d'une première institution ap-

prouvée par le Siège apostolique, ou d'une coutume antérieure, l'une

et l'autre, à deux cents ans, sont dans l'usage évident d'un bréviaire

certain. A celles-ci nous n'entendons pas enlever le droit ancien de

(lire et de psalmodier leur office ; mais nous leur permettons, s'il

leur plail davantage, de dire et de psalmodier au chii'ur le bréviaire

que nous promulguons, pourvu que l'évêque et tout le chapitre y

consentent.

« Ayant ainsi interdit à quiconque l'usage de tout autre, nous or-

donnons que notre bréviaire et forme de prier et psalmodier soit

gardé dans toutes les églises du monde entier, monastères, ordres et

lieux, même exempts, dans lesquels l'office doit être dit ou a cou-

tume de l'être suivant l'usage et le rite de ladite Église romaine,

sauf la susdite institution ou coutume dépassant deux cents ans :

statuant que ce bréviaire, dans aucun temps, ne pourra être changé

en tout ou en partie, qu'on n'y pourra ajouter ni en retrancher quoi

que cp soit, et que tous ceux qui sont tenus par droit ou par coutume

à réciter ou psalmodier 1rs heures canoniales, suivant l'usage et le

rite de l'Eglise romaine, sont expressément obligés désormais, à

perpétuité, de réciter et psalmodier les heur( s, tant du jour que de

la nuit, (onformémenl h la prescription et foinie de ce bréviaire ro-

main, et qu'aucun de ceux auxquels ce devoir est formellcnicut im-

posé ne p«'ut satisf,iir(» que sous celte seule forme. »

Clénunl Vlll et Ui bain VIII, dans les révisinrjs qu'ils ordonnèrent

du bréviaire romain, parlent connue leur saint prédécesseur Pie V,

l^e premier dit : a Dans l'Eglise catholijpie instituée par Notre-Sei-

gneur Jésus-ChrisI sous un seul chef, son vicaire sur la terre, il faut

toujours garder l'union et l'accord dans ce qui regarde la gloire de

Dieu et l'oniee aurpiel les persouties ecclésiastiques sont tenues, mais

princi|)alement celte couuuunion avec un seul Dieu par la même
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forme de prières contenue dans le bréviaire romain, afin que, dans

l^Eglise répandue par tout l'univers. Dieu soit toujours prié et in-

voqué de la même manière par tous les fidèles. »

Conformément à ces décrets du vicaire de Jésus-Christ, les con-

ciles provinciaux de France, Rouen 1581, Bordeaux 1382, Reims et

Tours 1583, Bourges 1584, Aix 1585, Narbonne 1389, Toulouse et

Avignon 1590, Cambrai 1595, ordonnent de corriger les bré\iaires

et les missels suivant les constitutions de Pie V, exécutant le décret

du concile de Trente.

C'est avec cette perpétuelle succession que, par ses papes et ses

conciles, notre mère la sainte Eglise, toujours vivante et toujours

animée de l'Esprit-Saint, a réglé les prières qu'elle adresse à Dieu le

Père par Notre-Seigneur Jésus-Christ. Au dix-septième siècle, l'hé-

résie jansénienne s'etforce de rompre en France cette unité de la

prière et de l'adoration. Hérésie la plus subtile que l'enfer ait tissue,

le jansénisme s'obstine à rester dans l'JÉglise, malgré l'Église, pour y
infiltrer son venin sous apparence de piété, se moquer ainsi du Pape,

du concile de Trente, de l'Eglise entière, de sa liturgie, détourner

lésâmes de la fréquentation des sacrements, de l'union avec Jésus-

Christ, du culte de la sainte Vierge et des Saints, et conclure finale-

ment avec Calvin^ Luther et Mahomet qu'il n'y a plus d'Église, que

nous n'avons point de libre arbitre, mais que Dieu opère en nous le

mal comme le bien.

Les premiers démolisseurs janséniens de la liturgie et de la piété

catholiques en France, nous les avons vus dans le volume précédent.

Le principal est le janséniste Launoy, dont tous les écrits ont été

condamnés à Rome, et dont nous avons vu, dans les tomes 4 et 5

de cette histoire, seconde édition, la téméraire et ignorante critique

touchant les premiers apôtres du christianisme dans les Gaules. A la

suite de Launoy viennent le janséniste Adrien Baillet, dont les Vies

des Saints ont été censurées à Rome, ainsi que son traité De la dévo-

tion à la sainte Vierge et du culte gui lui est dû ; le janséniste Nicolas

Letourneux, l'un des principaux fabricants des nouveaux bréviaires

de Paris et d'ailleurs, et dont le Saint-Siège a également censuré

yAnnée chrétienne ; le bénédictin janséniste Claude de Vert, qui, de

concert avec le novateur précédent,' fabriqua le nouveau bréviaire de

Cluny, le plus téméraire et le plus antiromain qui eût encore paru,

et où le culte de la sainte Vierge n'était pas moins rabaissé que l'au-

torité du Siège apostolique. L'ordre de Cluny, autrefois si dévot à la

Mère de Dieu et à l'autorité de saint Pierre, se reniait ainsi lui-même

et appelait le châtiment qui a frappé Jérusalem, quand elle eut re-

nié le Christ. Ecoutons à ce sujet uu vrai disciple de saint Benoît,
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et qui travaille de nos jours à ressusciter Tesprit et la famille du saint

patriarche en France :

« Qu'on ne nous demande donc plus, dit Tabbé Guéranger de So-

lesmes, pourquoi il n'est pas resté pierre sur pierre de cette antique

et vénérable église (de Saint-Pierre de Cluny), centre de la réforme

monastique, et, parcelle-ci, de la civilisation du monde, durant les

onzième et douzième siècles; pourquoi les lieux qui formaient son

enceinte colossale sont aujourd'hui coupés par des routes que tra-

versent, avec l'insouciance de l'oubli, les hommes de ce siècle; pour-

quoi les pas des chevaux d'un haras retentissent près de l'endroit où

fut l'autel majeur de la basilique (de Saint-Pierre), et le sépulcre de

saint Hugues qui l'édifia. Saint-Pierre de Cluny avait été destiné à

donner abri, comme une arche de salut, dans le cataclysme de la bar-

barie, à ceux qui n'avaient pas désespéré des promesses du Christ.

De ses murs devait sortir l'espoir de la liberté de l'Eglise, et bientôt

la réalité de cet espoir (par les religieux de Ciuny devenus Gré-

goire VU, Urbain II, Pascal II, Galixtell). Or, la liberté de l'Église,

c'est l'affranchissement du Siège apostolique. 3Iais lorsque cesnuirs

virent déprimer dans leur enceinte cette autorité sacrée qu'ils avaient

été ap.pelés à recueillir, ils avaient assez duré. Ils croulèrent donc,

et, afin que les hommes n'en vinssent pas àconfondre cette terrible

destruction avec ces démolitions innombrables que l'anarchie opéra

à une époque de confusion, la Provifl("'nc(^, avant de permettre que

les ruines de Cluny couvrissent au loin la terre, voulut attendre au

moment où la paix serait rétablie, les autels relevés ; où rien ne pres-

serait plus le marteau démolisseur ; où les cris de la fureur n'accom-

pagneraient plus la chute de chaque pierre. C'en fut assez de la

brutale ignorance, des mesquins et stupides ressentiments d'une

petite ville pour renverser ce qui ne posait que sur la terre *. »

Un des plus ardents propagateurs des innovations révolutionnaires

des jansénistes Lctourneux et de Vert dans la liturgie catholique, fut

le janséiiistf» Foinard, connu par son Projet d'u» luniveon bréridire,

dans lequel l'office divin serait part icKlihxinenf composé de r/:crttia-e

sainte. Ce titre seul Nouveau Bréviaire, annonce suffisamment qu'on

dédiiigne l'antiqtiilé, la tradition, l'autorité, la parole, la prière vi-

vante de l'Église, potu' y substituer les innovations d'mi simple par-

ticulier, qui, tel que tous les sectaires, découpera les i)aroles de l'E-

criture comme Icsbonrreauxse partagèrent les vrleinentsdu Sauveur.

C'est sur ce bréviaire banal de Foinard qu'ont été moulés généra-

1 Imlitutious /ilin-fji'jues, p:ir U) It. P. (loin Prospcr Guéranger, abbé de So-

Icsmcp, t. 2, p. 108. Paris, I8il
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lement tous les nouveaux bréviaires de France, notamment ceux

d'Orléans et de Nevers, fabriqués vers Tannée 1730 par un acolyte

janséniste, Lebrun Desmarettes, qui avait été condamné aux galères

et qui mourut janséniste impénitent. Le janséniste Duguet seconda

cette révolution liturgique sous l'archevêque janséniste de Paris, le

cardinal de Noailles, qui continua, augmenta même les innovations

de son prédécesseur. Mais dans cette guerre liturgique contre Rome,

le janséniste Duguet fut surpassé par le janséniste Yigier, le janséniste

Mésenguy et le janséniste Coffm, qui poussèrent le nouvel archevê-

que de Paris, Charles de Vintimille, à publier un nouveau bréviaire

bien plushardietpliis antiromain que celui de,Harlay etde Noailles:

aussi fallut-il y mettre de nombreux cartons pour apaiser les réclama-

tions de ses propres grands vicaires, qu'il n'avait pas jugé à propos

de consulter. Charles de Vintimille ne paraît pas avoir été propre-

ment janséniste; il était plus homme de cour qu'évêque : ainsi per-

mit-il à son neveu d'épouser une prostituée nobiliaire, pour couvrir

du nom de Vintimille les adultères et les incestes de Louis XV avec

les deux sœurs. Un réformateur encore plus étrange de l'office divin

fut Charles de Loménie de Brienne, archevêque de Toulouse, où il

implanta un nouveau bréviaire, puis archevêque de Sens, où il em-

brassa le schisme révolutionnaire et fut évêque constitutionnel de

l'Yonne. On dit de lui qu'il croyait en Dieu, peut-être, mais non en

la révélation de Jésus-Christ. Le gazetier janséniste fait ainsi l'éloge

de sa réforme liturgique : « On sait que monseigneur l'archevêque

de Toulouse et MM. les évêques de Montauban, Lombrz, Saint-

Papoul, Alethj Bazas et Comminges, ont donné Tannée dernière

à leurs diocèses respectifs un nouveau bréviaire qui est le même
que celui de Paris, à quelques changements près qui n'intéres-

sent point le fond de cet ouvrage immortel '. « L'abbé de la Tour

a cinq mémoires sur le nouveau bréviaire de Montauban et son in-

troduction anticanonique dans le diocèse. Quant à Henri-Charles de

Coislin, évêque de Metz, qui implanta la révoUilion liturgique dans la

province si catholique de Lorraine ; Caylus, évêque d'Auxerre, Bos-

suet, évêque de Troyes,Colbert, évêque de Montpellier, Montazet, ar-

chevêque de Lyon, qui introduisirent de force les mêmes innovations

dans leurs diocèses, c'étaient des jansénistes obstinés et par consé-

quent formellement hérétiques. Le vicaire de Jésus-Christ ayant ap-

prouvé l'office de saint Grégoire VII, l'hérétique évêque de Metz,

donnant Texemple de la rébellion, proscrivit cet office par un rnan-

» Institutions liturgiques, par le H. P. dom Prosper Guéranger, abbé de So-

lesmes, t. 2, p. 508.
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dément de 1729, qui fut condamné à Rome, et dont les grossières

calomnies contre saint Grégoire VII ont été réfutées de nos jours par

d'honnêtes protestants. Les innovations liturgiques de l'évêque Bos-

suet de Troyos furent condamnées par son métropolitain Languet, ar-

chevêque de SiMis, prélat très-catholique, mais qui eut des succes-

seurs un peu ditTerents.

Plusieurs ordres religieux imitèrent la scandaleuse innovation de

l'ordre de Chiny. La congrégation de Saint-Vannes, en 1777, se

donna un bréviaire et un missel dans le goîlt du nouveau parisien.

L'ordre de Prémontré renonça, en 1782, à son bréviaire romain, pour

en prendre un nouveau publié par l'autorité du dernier abbé géné-

ral Lécuy, et rédigé par un de ses moines, qui avait publié un abrégé

de Fébronius, prêta le serment à la constitution civile du clergé

et siégea au conciliabule de Paris en 1797. Enfin, la congrégation

de Saint-Maur eut aussi un bréviaire particulier, publié en 1787,

et dont l'auteur principal fut le bénédictin Nicolas Foulon, convul-

sioniste passionné, qui se maria en 1792, et mourut en 1813, après

avoii^été su( cossivemont huissier au conseil des Cinq-Cents, au tribu-

nat et au sénat de l'em|)irc ^.

En voyant ces innovations antiromaines et par là même schisma-

tiques se propager dansles diocèses et les cloîtres, quel catholique in-

telligent s'étonnera que le Seigneur déchaîne la tempête des révolu-

tions sur les empires et les royaumes, afin de purifier son Eglise, et

d'en balayer la paille et le sel affadi qui n'est pas même propre à

servir de fumier? Les bouleversements que nous avons vus et que

nous voyons, n'est-ce pas une justification de la Providence'? Fénelon

les prévoyait, il en prévenait le Pape, le roi, et ceux des évoques que

voulaient entendre. L'évêque de la Rochelle lui écrivait le 22 avril

1712 : « Il me paraît bien important de ne pas laisser M. le cardinal

(de Noailles) dans la possession de condamner les mandements des

évêques comme il lui plaît, et de convaincre le publie, par un juge-

ment du Sainl-Siége, que c'est sans aucun l'ond(iuent que M. le car-

dinal a condîumié notre instruction pastorale.» Fénelon dit dans sa

réponse : a i^a matière est d'une extrême importance. Il s'agit de ré-

primer une autorité j)resque patriarcale, qui subjuguerait tous les

évêques, <;t qui mènerait insensiblement, dans les suites, jusqucs au

schisme '. »

Par un inémoire que Fénelon adressa dès l'an 1710 au P. Letel-

« Institudiius- lilnnjif/iicx, |i.ii le U. I'. tliMii l'iospnr GutTangcr, abl»(' de So-

ICPmr-s, I. V, I».
58Î. — » Œuvres annplclrs de Fénrlun, Paiis, 1861, I. », p. i»9,

lol. V, cl [1. GO, (1)1. 2, iri-4.
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lier, confesseur de Louis XIV, on voit que le schisme qu'il craignait

impliquait l'hérésie jansénienne. Le cardinal de Noailles devait pré-

sider la prochaine assemblée du clergé, assemblée temporelle et fi-

nancière de sa nature. Fénelon dit à ce sujet : « Je crois qu'on ne

saurait guère pousser trop loin les précautions contre le jansénisme

par rapport à la prochaine assemblée du clergé. On dit que la plu-

part des évoques y ont été mis d'une main dangereuse. On les veut

ménager, pour faciliter les affaires d'argent. Le président (le car-

dinal -de Noailles) ne perdra aucune occasion d'insinuer quelque

mot qui énerve tout ce qu'on a fait depuis soixante-dix ans... Je

conclus que le plus sûr parti seraitque le roi exigeât que l'assemblée

se bornât au temporel, pour lequel elle se tient, et qu'on n'y

entrât dans aucune matière dogmatique sous aucun prétexte. Le

moindre mot qu'on glisse dans les actes est capable de gâter tout...

On peut voir, par les bizarres et diverses manières de raisonner

que beaucoup d'évêques ont employées dans leurs mandements,

qu'il y en a très-peu qui soient au fait, et même très-peu qu'on y

puisse mettre. Ils vacilleront toujours, pendant qu'ils verront le mau-

vais parti ménagé et favorisé par l'homme qu'ils regardent comme
le chef et le président du clergé. Les temps, dit-on, peuvent chan-

ger : personne ne veut se commettre avec lui...

« Si les choses demeurent ainsi au point où nous les voyons, con-

clut Fénelon, il faudrait un miracle de la Providence pour empêcher

qu'il n'arrive un schisme dans la première occasion favorable au

parti janséniste. Tous ceux qui éludient en Surbonne, excepté les

séminaristes de Saint-Sulpice, et quelques autres en très-petit nom-

bre, entrent dans les principes de Jansénius, sous le nom de grâce

efficace par elle-même. Le thomisme est le masque du parti. Les

répétiteurs empoisonnent toutes les études. Le torrent des docteurs

est pour la nouveauté. La plupart des évêques sont prévenus par

leurs docteurs de licence, qui deviennent leurs grands vicaires, et

qui infectent leurs diocèses. Les séminaires mêmes de Saint- Lazare

commencent à être gâtés, comme on peutle voir parceluide Noyon,

où un professeur insinuait, du temps de M. d'Aubigné, les propo-

sitions les plus outrées du jansénisme. Les Bénédictins de Saint-

Maur et de Saint- Vannes, l'Oratoire, les chanoines réguliers de

Sainte-Geneviève, les Augustins, les Carmes déchaussés, divers

Capucins, beaucoup de Récollets et de Minimes, sont prévenus pour

le système janséniste. Cette contagion ne peut manquer de croître

sans mesure chaque jour ^ .»

» CEmv. compl. de Fénelon, t. 7, p. C61 , col. 2, p. 6G2, col. 1 et 2, p. CG3, col. 1

.
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Voilà comment Fénelon signalait h Louis XIV, et aux é\ êques fi-

dèles le volcan qui minait les fondements de la religion et de la so-

ciété en France, et qui à la fin du même siècle fit une si terrible

explosion sous le nom d'impiété révolutionnaire. Car le jansénisme,

consistant à nier le libre arbitre de l'homme et la bonté de Dieu, ne
difî'ère que par le nom du matérialisme et de l'athéisme. Cependant,

aujourd'hui encore il y a des yeux qui, faute de regarder, ne le

voient pas ; des esprits qui, faute de penser, ne le comprennent pas,

et continuent à propager dans les livres et ailleurs le fond de l'hé-

résie jansénienne en confondant la grâce divine et la nature humaine,
et, malgré l'avertissement de Fénelon, à préparer les voies au
schisme, en reproduisant avec persistance et affectation les noms
d'Église gallicane, Église de Fronce. Car, pris à la rigueur, ces ter-

mes supposent que cette église a un autre chef que le Pape, un chef

national, celui-là même par qui Fénelon prévoit un danger prochain

de schisme pour la France.

De l'année 1710, Fénelon perdit en peu de temps tous ses amis,

l'abbé de Langeron, le duc de Bourgogne, le duc de Chevreuse,leduc

de Boauvilliers. Il mourut lui-même saintonient le 7 janvier 4715,à

l'âge de soixante-trois ans. Sa maladie, qui commença le 1" janvier,

était unefièvrecontinue, dontla cause était cachée. Pendant ces dix

jours entiers, il ne voulut être entretenu que de la lecture de l'É-

criture sainte, a Les deux derniers jours et les deux dernières nuits,

dit un témoin oculaire, il nous demanda avec instance de lui réciter

les textes de l'Écriture les plus convenables à l'état où il se trouvait.

Répétez, répétez-moi , disait-il de temps en temps, ces divines paroles ;

il les achevait avec nous, autant que ses forces le lui permettaient.

On voyait dans ses yeux et sur son visage qu'il entrait avec ferveur

dans de vifs sentiments de foi, d'espérance, d'amour, de résignation,

d'union à Dieu, de conformité à Jésus-Christ, que ces textes expri-

mai(;nt. Il noua fit répéter plusieurs fois les paroles que l'Église ap-

plique à saint Martin, et met dans la bouche de ce grand évêque de

l'église gallicane. Seigneur, si je suis encore nécessaire à votre périple,

je ne refuse point le travail ; t/ue votre volonté soit faite. homme,

qu'on ne peut assez louer ! il n'a pas été surmunté par le travail ; il ne

devait pas même être vaincu par In mort ; il n e a-aignit pas de vivre,

et il nt' refusa jhis de mourir. L'arrhevêquo de ('ambrai paraissait

plein du même esjjrit d'abandon à la volontt' ilc Dieu. Quoiqu'il se

fût confessé la veille de Noël, avant de chanter la messe de minuit,

il se confessa do nouveau dès le second jour de sa maladie. Le Iroi-

siènie jour au malin, il me chargea de lui faire donner le viaticjue ;

une heure après, il me demanda si j'avais tout disposé pour la ce-
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rémonie. Comme je lui représentais que le danger ne paraii>sait pas

assez pressant: Dans l'état ouje me sens, dit-il, /e n'ai point d'affaire

plus pressée. Il reçut donc la sainte communion pour la dernière fois,

en présence de son chapitre.

« Le matin du jour des Kois, m'ayant témoigné le regret de ne

pouvoir dire lui-même la sainte messe, j'allai, suivant son ordre, la

dire à son intention. Pendant ce court intervalle, il parut s'affaiblir

notablement, et on lui donna rextrênie-onction. Immédiatement

après, il me fit appeler, et, ayant fait sortir tout le monde de sa cham-

bre, il me dicta la dernière de ses lettres, qu'il signa, m'ordonnant

de la montrer ici à quatre personnes, et de la faire partir aussitôt qu'il

aurait les yeux fermés. Il souffrit beaucoup le reste du jour et pen-

dant sa dernière nuit; mais il se réjouissait d'être semblable à Jésus-

Christ souffrant. Je suis, dit-il, sur la croix avec Jésus-Christ ; Christo

confixus sum cruci. Nous récitions alors les paroles de l'Écriture qui

regardent la nécessité des souffrances, leur brièveté et leur peu de

proportion avec le poids immense de gloire éternelle dont Dieu les

couronne. Ses douleurs redoublant, nous lui disions ce que saint Luc

rapporte de Jésus-Christ, que dans ces occasions il redoublait ses

prières, fuctus in agoniâ, prolixiùs orabat. Jésus-Christ, ajouta-t-il

lui-même, réitéra trois fois la même prière : Gravit tertio, eumdem

sermonem dicens. Mais la violence du mal ne lui permettant pas d'a-

chever seul, nous continuâmes avec lui : Mon Père, s'il est possible,

que ce calice s'éloigne de moi ; cependant que votre volonté se fasse et

non la mienne ; oui, Seigneur, reprit-il, en élevant autant qu'il put

sa voix affaiblie, votre volonté, et non la mienne. Sa fièvre redoublait

par intervalles et lui causait des transports dont il s'aperçut lui-

même et dont il était peiné, quoiqu'il ne lui échappât jamais rien

de violent ni de peu convenable. Lorsque le redoublement cessait,

on le voyait aussitôt joindre les mains, lever les yeux vers le ciel, se

soumettre avec abandon et s'unir à Dieu dans une grande paix. Cet

abandon, plein de confiance à la volonté de Dieu, avait été dès sa

jeunesse le goût dominant de son cœur, et il y revenait sans cesse

dans tous ses entretiens familiers. C'était, pour ainsi dire, sa nourri-

ture et celle qu'il aimait à faire goûter à tous ceux qui vivaient dans

son intimité.

«Je suis encore attendri quand je pense au spectacle touchant de

cette dernière nuit. Toutes les personnes de sa pieuse famille, qui

étaient réunies à Cambrai, vinrent Tune après l'autre, dans ces in-

tervalles de pleine liberté d'esprit, demander et recevoir sa bénédic-

tion, lui donner le crucifix à baiser et lui adresser quelques mots
d'édification. Quelques autres personnes de la ville qu'il dirigeait
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se présentèrent aussi pour recevoir sa bénédiction dernière. Ses

domestiques vinrent ensuite tous ensemble, fondant en larmes^ la

demander, et il la leur donna avec amitié. Le supérieur du sémi-

naire de Cambrai, qui l'assista particulièrement à la mort, cette der-

nière nuit, la reçut aussi pour le séminaire et pour le diocèse. Il ré-

cita ensuite les prières des agonisants, et y mêlant de temps en temps

des paroles courtes et touchantes de l'Ecriture, les plus convenables

à la situation du malade, qui fut environ une demi-heure sans don-

ner aucun signe de connaissance ; après quoi il expira doucement à

cinq heures et quart du matin, 7 janvier 1715 \ »

Sa dernière lettre était adressée au père Letellier, confesseur de

Louis XIV, et conçue en ces termes :

« Je viens de recevoir l'extrême-onction. C'est dans cet état, mon
révérend père, où je me prépare à aller paraître devant Dieu, que

je vous prie instamment de représenter au roi mes véritables senti-

ments. Je n'ai jamais eu que docilité pour l'Église etquhorreur des

nouveautés qu'on m'a imputées. J'ai reçu la condamnation de mon
livre avec -la simplicité la plus absolue. Je n'ai jamais été un seul

moment en ma vie sans avoir pour la personne du roi la plus vive

reconnaissance, le zèle le plus ingénu, le plus profond respect et l'at-

tachement le plus inviolable. Je prends la liberté de demander à Sa

Majesté deux giâces, qui ne regardent ni ma personne, ni aucun des

miens. La première est qu'il ait la bonté de me donner un succes-

seur pieux, régulier, bon et ferme contre le jansénisme, lequel est

prodigieusement accrédité sur cette frontière. L'autre grâce est qu'il

ait la bonté d'achever avec mon successeur ce qui n'a pu être achevé

avec moi pour messieurs de Saint-Sulpice. Je dois à Sa Majesté le

secours que je reçois d'eux. On ne peut rien de plus apostolique et

de plus vénérable. Si Sa Majesté veut bien faire entendre à mon suc-

cesseur qu'il vaut mieux qu'il conclue avec ces messieurs ce qui est

déjà si avancé, la chose sera bientôt finie. Je souhaite à Sa Majesté

une longue vie, dont l'Église, aussi bien que l'État, ont infiniment

besoin. Si je puis aller voir Dieu, je lui demanderai souvent ces

grâces. — A (lanibrai, ce (i janvier 1715 ^. »

L'on ignore quelle itnpression celte lettre fit sur Louis XIV, lors-

que le père Letellier la mit sous ses yeux. Quant au saint pape

Clément XI, il pleura Fénelon avec des larmes sincères, et regretta

beaucoup de ne l'avoir pu faire cardinal. On lisait dans le testament

de l'illustre défunt: «Je dédanï que je veux mourir entre les bras

de ^Kgli^e cathoruiue, apostolique et romaine, ma mère. Dieu, qui

» llisl. (le Idnclim, I. 8. — » IbiJ.
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lit dans les cœurs et qui me jugera, sait qu'il n'y a aucun moment

de ma vie où je n'aie conservé pour elle une soumission et une doci-

lité de petit enfant, et que je n'ai jamais eu aucune des erreurs qu'on

a voulu m'imputer. Quand j'écrivis le livre intitulé : Explication des

maximes des saints, je ne songeais qu'à séparer les véritables expé-

riences des saints, approuvées de toute l'Église, d'avec les illusions

des faux mystiques, pour justifier les unes et pour rejeter les autres.

Je ne fis cet ouvrage que par le conseil des personnes les plus oppo-

sées à l'illusion, et je ne le fis imprimer qu'après qu'ils l'eurent exa-

miné. Comme cet ouvrage fut imprimé en mon absence, on y mitles

termes de trouble involontaire, par rapport à Jésus-Christ, lesquels

n'étaient point dans le corps de mon texte original, comme certains

témoins oculaires d'un très-grand mérite l'ont certifié, et qui avaient

été mis à la marge, seulement pour marquer une petite addition,

qu'on me conseillait de faire en cet endroit-là, pour une plus grande

précaution. D'ailleurs, il me semblait, sur l'avis des examinateurs,

que les correctifs inculqués dans toutes les pages de ce petit livr^.

écartaient avec évidence tous les sens faux ou dangereux. C'est sui-

vant ces correctifs que j'ai voulu soutenir et justifier ce livre pendant

qu'il m'a été libre de le faire ; mais je n'ai jamais voulu favoriser au-

cune des erreurs en question, ni flatter aucune personne, que je con-

nusse en être prévenue. Dès que le pape Innocent XII a condamné

cet ouvrage, j'ai adhéré à son jugement du fond de mon cœuret sans

restriction, comme j'avais d'abord promis de le faire. Depuis le mo-
ment de la condamnation, je n'ai jamais dit un seul mot pour justi-

fier ce livre. Je n'ai songé à ceux qui l'avaient attaqué que pour prier

avec un zèle sincère pour eux, et que pour demeurer uni à eux dans

la charité fraternelle.

« Je soumets à l'Eglise universelle et au Siège apostolique tous

les écrits que j'ai faits, et j'y condamne tout ce qui pourrait m'avoir

échappé au delà des véritables bornes. Mais on ne doit ni'attribuer

aucun des écrits que l'on pourrait faire impiimer sous mon nom;
je ne reconnais que ceux qui auront été i^nprimés par mes soins et

reconnus par moi pendant ma vie. Les autres pouiraient ou n'être

pas de moi, ou m'être attribués sans fondement, ou être mêlés avec

d'autres écrits étrangers, ou être altérés par des coj)istes. A Dieu ne

plaise que je prenne ces précautions par une vaine délicatesse pour

ma personne. Je crois seulement devoir au caractère épiscopal, dont

Dieu a permis que je fusse honoré, qu'on ne m'impute aucune er-

reur contre la foi, ni aucun ouvrage suspect.

« Quoique j'aime tendrenient ma famille, et que je n'oublie pas

le mauvais état de ses affaires, je ne crois pourtant pas lui devoir
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laisser ma surcossioii. Losbions ccciôsiastiqupsnpsont pasilostlnés

aux bt>soin:î ilos tamillos, et ils ne doivonl point sortir dos mains des

personnes attachées i\ l'Église. J'espère que Dieu bénira les deux

neveux que j'ai élevés auprès de moi, et que j'aime avec tendresse,

jï eause des principes de probité et de relij;ion dans lesquels ils me
paraissent s'atîermir *.

Pendant que Fénelon expirait au nord de la France, aimant Dieu

et sou Kiilise par-dessus toutes choses, et déployant jusqu'au dernier

soupir un zMe infatigable contre Ihérésie, un autre saint évéque dé-

ployait au midi de la Fiance le uu'me zMe et la même charité : son

nom est IVlsunce, évéque de Marseille, que les Anglais appellent

par excellence le bon ('rèquc. Marseille est probablement la première

ville de France qui reçut le christianisme dans ses murs. Bfttie en-

viron sept siècles avant Jésus-Christ par les Phocéens, Cirées de

l'Asie Mineure, originaires d'Athènes, elle fut toujours en relation de

commerce avec la Grèce, l'Asie, la Syrie, l'Kgypte et l'Afrique. De h\

nous avons vu, avant la fin dusecoml siècle, pour évéque à Lyon,

saint Iréuée, disciple de saint Polycarpe, qui le fut de saint Jean, le

disciplo bicn-aimé île Jésus même ; nous avons vu l'église de Lyon

écrire aux frères il'Asie l'histoire de ses martyrs. Or la tradition do

la Provence est que Lazare, Marthe et Marie, les amis du Sauveur,

ayant été chassés par les Juifs, s'embarquèrent et vinrent aborder k

Marseille, où ils fondèrent une église; elle ajoute que cette église eut

saint Lazare pour ju'cmier évéque. Les Rollaiidistes, en leur dissertât ion

sur les actes îles saints Lazare, Marthe et Marie, iî'.) juillet, confirment

la tradition des Provençaux. Nous n'y voyons rien d'improbable ni

même de douteux. l\iriui ses évéques, l'église de Marseille en compte

plusieurs de saints. Encore, dans le dix-septième siècle, y mourut

en odeur de sainteté Jean-Paptiste Gault, dont le clergé de France a

demanilé la béatification eu lUiO. Nommé évéque de Marseille en

lOiO, il y fit une grande mission aux forçats des galères, à la télc de

treize missionnaires, tant de Sainl-Vincenl de Paul que de Provence.

Il opéra des miracles de conversion. Tous ceux qui, parmi les for-

çats, étaient catholiques, firent une confesï.ion générale, à l'exception

de cinq ou six tout au plus, et ils communièrent tous. Vn grand

nombre dhén-ticpies abjurèrent leurs erreurs, et les Turcs mêmes

furent si touchés, que douze d'entre eux reçurent le baptême. Le

changement était si sensible sur les galères, qu'on les comparait à

des cloîtres. Le dernier jour qu'il entra dans ces prisons flottantes,

fut le dimanche de l'Assomption, il y dit la messe et donna la

' llist. (/«• hynelon, ]. 8.
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confirmation sur trois ou quatre galères à plus de cent cinquante

forçats. Ce fut ce jour-là même que commença sa dernière maladie,

que dès le lendemain le médecin reconnut être mortelle. Il en mou-
rut effectivement le 23 mai 1643, veille de la Pentecôte.

Belsunce fut nommé évêque de Marseille en 1709. Il était né au

château de la Force, dans le Périgord, le 4 décembre 1671, d'Ar-

mand de Belsunce, marquis de Castelmoron, et d'Anne de Caumont-

Lausun. Il fit ses études à Paris, au collège de Clermontou Louis-le-

Grand, et n'en sortit que pour entrer dans la compagnie de Jésus.

Après y avoir enseigné pendant quelques années la granmiaire et les

humanités, il y fit avec distinction ses études de philosophie et de

théologie. Il quitta la société par raison de santé, et fut nommé grand

vicaire d'Agen. Dans ce poste, il écrivit la vie de sa tante, Susanne-

Henriette de Foix, qui mourut l'an 1706, dans sa quatre-vingt-hui-

tième année. Elle était de l'illustre maison de Foix, alliée à toutes les

maisonssouverainesde l'Europe, et dont une branche entra dans celle

de Bourbon et de France. Jeune encore, elle avait été promise au fils

aîné du duc d'Épernon : il mourut avant la célébration du mariage.

Henriette de Foix suivit alors son attrait, qui fut de ne pas se marier,

mais de consacrer sa vie à la piété et aux bonnes œuvres, sans quitter

le monde. Dieu l'éprouva par bien des peines : l'une de ces peines

fut de voir s'éteindre sa famille dans le duc de Foix, son neveu, qui

ne laissait point d'enfants; une autre, d'être affligée à un certain âge

d'une surdité complète. Elle n'en perdit point sa bonne humeur :

elle trouva l'art de suppléer au défaut de ses oreilles et d'entendre

par les yeux : elle fit peindre un alphabet, moyennant quoi elle sou-

tenait la conversation avec beaucoup d'esprit et d'aménité. Sa cha-

rité était inépuisable. Pendant les années 1696 et les deux suivantes;,

la famine et les maladies contagieuses, venant à la suite des guerres,

désolèrent tout le royaume de France. Ces calamités se firent surtout

sentir en Périgord et en Limousin, où demeurait Henriette de Foix,

dans le château et la terre de Monpont, petite ville au diocèse de

Périgueux, à cinq lieues de Bergerac. Les malheureux, consumés

par la faim et les souffrances, manquaient absolument de tout. Aban-

donnés de leurs amis, de leurs parents même, ils étaient réduits à

la dernière extrémité, lorsqu'ils apprirent que les charités de Hen-

riette de Foix augmentaient avec la misère. Effectivement, elle avait

fait de sa maison une espèce d'hôpital général : le Périgord et le

Limousin y affluaient pour recevoir ses aumônes. On y voyait trois

ou quatre mille pauvres à la fois, tous affamés, la plupart malades

et plusieurs mourants. Les villes du voisinage et les campagnes

étaient désertes, pendant que les cours du château, la place et les

XXVI. 31
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rues deMonpont étaient si pleines de ces misérables, qu'on avait de

la peine à y passer. Henriette pourvoyait à tout, fournissait à tout et

agissait elle-même en tout et partout. Il n'y avait point de drogues,

point do remèdes qu'on ne trouvât dans son cabinet. Non contente

de donner le nécessaire, elle voulut y ajouter de petites douceurs,

auxquelles ces pauvres malades n'étaient nullement accoutumés.

Elle avait une grande quantité de biscuits et de toutes sortes de con-

fitures qu'elle leur distribuait. Nuit et jour on travaillait dans sa mai-

son pour leur soulagement : trois boulangers étaient continuellement

occupés à faire du pain pour les pauvres. Un jour son intendant l'a-

vertit qu'on allait manquer de blé. Elle lui ordonne d'en acbeter à

tout prix. Il ajoute qu'il est sans argent. Elle commande de porter

sa vaisselle d'argent à Bordeaux pour la vendre, afin d'avoir de quoi

secourir les pauvres. On vint lui offrir une somme d'argent considé-

rable, qu'elle emprunta; elle en acheta du blé à un prix excessif et

continua ses charités et ses aumônes aussi longtemps que dura la

famine, à savoir pendant trois ans. Cette inépuisable bienfaisance

lui gagna tellement le cœur de tous les peuples, surtout des pauvres,

que dans ses maladies, dès qu'on la croyait en danger, les cours et

les avenues de son château ne désemplissaient plus de pauvres qui,

.

à genoux, fondant en larmes et les mains élevées vers le ciel, le con-

juraient par les prières les plus ferventes, accompagnées de cris et

de gémissements, de leur conserver leur bonne mère. Car ainsi l'ap-

pelaient-ils. Ses fermiers avaient pour elle les mêmes sentiments; ils

lui disaient naïvement dans leur patois : Puissiez-vous, mademoi-

selle, durer autant que la dernière pierre de votre château ! et que

Dieu veuille vous rajeunir tous les mois, comme la lune ! On peut

bien croire que les vœux de ces bonnes gens furent exaucés. Car,

d'une santé faible et sujette à de fréquentes maladies, Henriette de

Foix vécut néanmoins jusqu'à l'âge de quatre-vingt-huit ans.

Sa piété, son zèle pour la foi catholique n'étaient pas moindres

que sa charité pour les malheureux. Par ses prières ferventes, son

bon exemple et ses prudentes exhortations, elle contribua efficace-

ment h la conversion de plusieurs luiguenots de ses parents. Elle

n'avait pas moins do zolo pour le salut do ses domestiques. Elle fai-

sait la prière dans sa chapelle régulièrement tous les jours. On y
était appelé au son de la cloche ; et afin que le soir personne n'eût

aucun prétexte d'y manquer, elle voulait qu'ollo se fit lorsque ses

domestiques sortaient de table. Fille y assistait toujours, quelque

compagnio, quelqtie affaire ou quoique inrommodilc'; qu'elle eût; et,

lorsqu'elle était assez malade pour no. pas pouvoir maichor, elle s'y

faisait |)ortor. On aviiit soin d'examiner si tous les domestiques y
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étalent; elle y prenait garde elle-même; et si quelqu'un y manquait^

il était sûr de recevoir d'elle une très-sévère réprimande et d'en être

puni par l'officier, qui avait ordre de lui retrancher les gratifications

et les douceurs que recevaient les gens de sa maison. Ils assistaient

presque tous les jours à la messe. Elle voulait qu'ils se confessassent

très-souvent, et qu'aux jours des grandes fêtes ils approchassent de

la sainte table. Elle chargeait son aumônier de les instruire et de les

disposer à une si sainte action ; elle lui disait souvent que son prin-

cipal emploi était d'avoir soin de leur salut. Elle voulait qu'il leur fît

de temps en temps des instructions publiques dans sa chapelle, et le

catéchisme tous les soirs pendant le carême. Jamais on ne vit une

maison plus saintement réglée. Aussi est-il inouï qu'il y eût jamais le

moindre scandale, quoiqu'elle eût toujours vingt ou vingt-cinq do-

mestiques de tout sexe et de tout âge. Enfin la charité qu'elle avait

pour les pauvres et les malades, de quelque part qu'ils vinssent, elle

l'avait bien plus encore pour ceux de sa maison et de ses terres.

Elle n'avait de rigueur que pour elle-même. Malgré son âge et ses

infirmités, elle observa les jeûnes et les abstinences de l'Église, sans

aucun adoucissement, jusqu'à la fin de sa vie. Tous les vendredis

elle s'enfermait dans sa chapelle et se donnait la discipline jusqu'au

sang. Chaque jour, de très-grand matin, elle y faisait une heure d'o-

raisoU;, à genoux, le plus souvent prosternée à terre, ayant la face

appuyée sur le marchepied de l'autel qu'elle arrosait de ses larmes.

Elle disait tous les jours l'office du Saint-Esprit, celui de la sainte

Vierge, de l'ange gardien et des morts, avec le chapelet. Elle trouvait

encore le temps, sans manquer à aucune bienséance de son état et à

l'utilité du prochain, de faire une lecture spirituelle au moins d'une

heure. Elle communiait tous les dimanches et les jeudis, après s'être

confessée. Tous les mois elle faisait une revue de sa conscience et

une espèce de confession générale. Toutes les grandes fêtes de l'an-

née, elle faisait ses dévotions à la paroisse, et toujours elle recevait

la communion pascale des mains de son curé. Elle avait choisi le

Jeudi-Saint pour remplir ce devoir : ce jour-là, elle lavait les pieds à

treize pauvres, dans l'hôpital qu'elle avait fondé à Monpont, leur

faisait d'abondantes aumônes, et leur donnait à dîner après l'office

divin. Malgré sa surdité, elle voulait assister aux sermons et aux

exercices des missions qui se faisaient dans le voisinage, pour donner

l'exemple. Elle disait d'ailleurs que la parole animée lui plaisait, et

qu'elle était édifiée par les yeux. L'évêque du diocèse lui ayant per-

mis d'avoir le saint sacrement dans sa chapelle, elle en eut une joie

inexprimable. Nuit et jour une lampe brûlait devant l'autel : ne trou-

vant pas que l'huile d'olives fût assez pure, elle mettait de l'esprit-
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de-vin dans la lampe et la soignait elle-même. Elle y allait faire son

adoration quatre fois par jour : quand elle ne pouvait y aller par ma-

ladie, elle s'y faisait porter. Elle avait une dévotion particulière au

cœur de Jésus et à la sainte Vierge. C'est dans ces exercices de cha-

rité et de piété qu'elle termina sa sainte vie le 1" juin 1706 *.

Son neveu, Henri-François-Xavier de Belsunce de Caslelmoron,

devenu évêque de Marseille en 1709, traduisit encore du latin en

français le Combat chrétien, de saint Augustin, et VArt de bien

mourir, de Bellarmin : il publia aussi une notice sur l'antiquité de

l'église de Marseille et la succession de ses évêques. Mais voici ce qui

a surtout illustré son épiscopat. C'était l'an 17'-20. Une jeune prin-

cesse d'Orléans, fille du régent, venait de traverser la France au mi-

lieu des fêtes, pour aller en Italie épouser le duc de Modène. Les

seigneurs français qui l'avaient accompagnéedansce voyage de noces

repassaient à Marseille sur des navires ornés de guirlandes et de

chœurs de musique. Tout à coup on annonce l'apparition à Marseille

d'une bien autrement haute et puissante princesse, personnage fa-

meux dans tous les siècles et dans tous les pays, qui se plaît à

voyager au milieu de l'épouvante et de la mort, et à faire passer son

char par-dessus des monceaux de cadavres. On apprend que, à côté

de ces joyeux navires de la noce, un autre navire, arrivé de l'an-

cienne Sidon, vient de débarquer la peste. C'était la dix-huitième

fois depuis Jules-César qu'elle visitait Marseille. A peine eut-elle dit

son nom, que les nobles, les riches, les magistrats même s'enfuient.

Le lazaret se trouve sans intendants, les hospices sans économes,

les tribunaux sans juges, l'impôt sans percepteurs. La cité n'a ni

pourvoyeurs, ni officiers de police, ni notaires, ni sages-femmes, ni

ouvriers indispensables. L'émigration ne se ralentit que quand le par-

lement de Provence eut tracé la ligne qui enfermait Marseille et son

territoire, et prononcé la peine de mort contre ceux qui la franchi-

raient. Ce parlement lui-même s'enfuit d'Aix ailleurs. On pressa l'é-

vêque de suivre l'exemple des magistrats et du parlement. L'évêque

réi)ondit : A Dieu ne plaise que j'abandonne un peuple dont je suis

obligé d'être le père ! je lui dois et mes soins et ma vie, puis(iu<! je

suis son pasteur. Avec l'évoque restèrent quatre échevins de la ville,

avec le viguior ou prévôt, rt le chovalier lioze. Ce tei-rible lléau dura

près de deux ans. Voici comment l'évêque lui-même en parle à l'as-

semblée du clergé de France on 1725 :

« A pein(; la peste fut-elle entrée dans Marseille, qu'elle porta la

désolation et la mort dans toutes les maisons et dans toutes les fa-

' Œuvres de Ik/sunce,{. I.Mctz, 1822.
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milles de cette grande ville, où nous perdions chaque jour plus de

mille personnes. Toutes nos places publiques, toutes nos rues n'of-

frirent plus à nos yeux, dans peu de jours, que des amas monstrueux

de cadavres à demi pourris, laissés sans sépulture pendant quinze

jours et trois semaines entières, et devenus, en bien des endroits de

la ville, la nourriture des chiens affamés. La crainte de la contagion

s'emparant bientôt des esprits et tous les sentiments de la nature cé-

dant au désir de conserver la vie, presque tous les malades furent

impitoyablement mis hors de leurs maisons, les enfants par leurs

propres pères et les pères par leurs propres enfants, et furent placés

et abandonnés, sans presque aucun secours, au milieu des morts,

dans ces rues devenues à la fois autant d'hôpitaux infects et de cime-

tières affreux. Dans cette désolation et dans ce désordre général,

nos habitants, saisis d'horreur et d'effroi, prirent en vain le part

de s'enfermer dans leurs maisons ou d'aller chercher leur sûreté et

leur conservation à la campagne, où la peste les suivit de près.

«Alors, dans la profonde douleur dont mon cœur fut pénétré,

j'eus l'inexprimable consolation de voir une très-grande partie du

clergé séculier et régulier de la ville et de la campagne voler à l'envi

au secours de nos frères pestiférés ;
prodiguer leurs biens, emprunter

même, après avoir donné tout ce qu'ils avaient pour le soulagement

des pauvres, dont le nombre était immense ; courir sans cesse de

tous côtés pour consoler les mourants et leur administrer tous les

sacrements, comme s'il n'y avait eu rien à craindre pour eux : sans

que le spectacle épouvantable dont je viens de donner une légère

idée, sans que la vue d'une mort affreuse et presque certaine, sans

que la perte de leurs confrères, dont plus de deux cent cinquante,

tant prêtres que religieux, périrent dans les jours de notre affliction,

fussent capables d'intimider, de décourager, de retenir un moment

ces zélés ministres du Seigneur, dont aucun ne cessa ces périlleuses

fonctions qu'après avoir été frappé de mort. Plusieurs d'entre eux,

ecclésiastiques et religieux, ayant échappé à la fureur de celle ma-

ladie, je les ai vus, n'étant qu'à demi guéris, soutenus par l'ardeur

de leur zèle, sortir de leurs lits, et, appuyés sur des bâtons, se traîner

avec peine dans les rues pour venir à mon secours, dans l'abandon

général où je me trouvais alors, et m'aider à confesser les mourants,

au double péril de leur vie. Les rivières même les plus rapides furent

de faibles obstacles au zèle de quelques religieux de Provence qui,

trouvant tous les passages fermés, traversèrent courageusement ces

rivières à la nage pour venir me joindre et finir leurs jours dans

l'exercice de la plus héroïque charité. Exemple dont la mémoire de-

vrait passer jusqu'à la postérité la plus reculée. »
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Voilà comment le saint évêque de Marseille^ nouveau Charles Bor-

romée, parle généralement de ces généreux confesseurs de Jésus-

Chrisf, de ces martyrs de la charité chrétienne. Voici un fait parti-

culier. Il alla un jour en personne demander des secours aux Récollets

et les prier de confesser les malades d'une vaste paroisse de la ville-

La communauté était au réfectoire. Le père gardien y entre, fait

part à ses religieux de la proposition que venait de leur faire le vé-

nérable évêque, ajoutant que, si quelqu'un d'eux se sentait assez de

zèle et de courage pour l'accepter, il n'avait qu'à se lever, sans rien

dire. Chose admirable! tous, jusqu'aux plus vieux, sans exception,

se lèvent à la fois. Vingt-six de ces bons pères moururent martyrs

de leur amour pour Dieu et le prochain, et dix-huit Jésuites sur

vingt-six. Les Capucins appellent leurs confrères des autres pro-

vinces, qui accourent au martyre comme les premiers chrétiens; de

cinquante-cinq, l'épidémie en tue quarante-trois. L'Église honore

du titre glorieux de martyrs les Chrétiens d'Alexandrie qui, dans le

troisième siècle, moururent au service des pestiférés, sous le pon-

tificat de l'évêque saint Denys : les prêtres et les religieux de Mar-

seille qui, dans le dix-septième siècle et sous le pontificat du saint

évoque Belsunce, meurent de la même manière et pour la même
cause, méritent les mêmes honneurs.

Quant à Belsunce lui-même, il était, comme un autre Aaron, de-

bout entre les morts et les vivants, priant pour le peuple et le secou-

rant de toute manière. Tout ce qu'il possède, il le donne; tous ceux

qui le servent sont frappés de mort; seul, pauvre, à pied, dès le

matin il pénètre dans les horribles réduits de la misère, et le soir le

retrouve au milieu des places jonchées de mourants; il étanche leur

soif, les console en ami, les exhorte en apôtre. Le saint pape Clé-

ment XI, instruit par la renommée, adressa deux brefs à Belsunce

pour le féliciter de sa charité de bon pasteur, accorder une indul-

gence plénière à tous ses diocésains frappés de la peste, à tous ceux

qui les serviraient d'une manière quelconque, spirituelle ou tempo-

relle, et lui annoncer l'envoi d'environ deux mille boisseaux, achetés

avec l'argent de l'Église romaine. Il expédia effectivement trois na-

vires chargés de blé : l'un fit naufrage, les deux autres furent pris

par les corsaires d'Afrique. Mais quand ces barbares curent appris

d'où ils venaient, et quelle on était la destination, ils furent saisis de

respect et les envoyèrent fidèlement à Marseille.

L'auteur du livre de la Sagesse dit à Dieu, en parlant de la plaie

dont il fr;ippa son peuple dans le désert : « Mais votre colère ne dura

qu'un peude temps; car un honune irrépréhensible (Aaron) se hftta

d'intercéder pour le peuple; il vous opposa le bouclier de son mi-
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nistère saint; et sa prière, montant vers vous avec l'encens qu'il vous

offrait, il arrêta votre colère et fit cesser cette dure plaie, montrant

qu'il était votre serviteur. Il n'apaisa pointée trouble par la force

du corps, ni par la puissance des armes; mais il arrêta l'extermi-

nateur par sa parole, en lui représentant les promesses que Dieu

avait faites à leurs pères avec serment, et l'alliance qu'il avait jurée

avec eux. Lorsqu'il y avait déjà des monceaux de morts qui étaient

tombés les uns sur les autres, il se mit entre deux ; il arrêta la ven-

geance de Dieu, et il empêcha que le feu ne passât à ceux qui étaient

encore en vie. Car tout le monde était représenté dans la robe sacer-

dotale dont il était revêtu; les noms glorieux des anciens Pères

étaient gravés sur les quatre rangs de pierres précieuses qu'il por-

tait, et votre grand nom était écrit sur le diadème de sa tête.

L'exterminateur céda à ces choses, et il en eut de la crainte; car il

suffisait de leur avoir fait sentir cette épreuve de votre colère '. »

Voilà comme l'Esprit-Saint relève la vertu de la prière et même du

vêtement sacerdotal d'Aaron sur l'ange exterminateur.

Nous avons vu saint Charles, pénétré de cette vérité, s'offrir à

Dieu comme une victime de propitiation pour son peuple, traverser

la ville en procession, nu-pieds, une corde au cou, et une pesante

croix entre les mains. Belsunce fit comme Aaron et saint Charles;

il fit même quelque chose de plus : ce fut de consacrer sa personne

et son diocèse au cœur adorable de Jésus, afin de le toucher de

compassion pour son troupeau. Cette consécration solennelle fut

fixée au 1" novembre 1720. Elle fut annoncée dès le matin par le

son des cloches, qui, s'étant tues près de quatre mois, réveillèrent

en ce moment la foi des Marseillais et leur confiance.

Tous les églises étant fermées depuis longtemps, on dressa un

autel à l'extrémité d'une rue très-large et longue d'une demi-lieue,

qu'on appelle le Cours. Le saint évêque s'y rendit processionnelle-

ment avec les débris de son clergé, marchant la tête et les pieds nus,

la corde au cou et la croix entre les bras. Celte vue arracha des

larmes à tout le peuple : sans craindre la contagion dans un temps

où elle se répandait avec plus de fureur, il s'était rendu au Cours

pour implorer la miséricorde divine. Dès qu'on fut arrivé à l'autel,

le pieux évêque fit une exhortation touchante, qui fut souvent inter-

rompue par les pleurs et les sanglots. Ensuite eut lieu l'amende ho-

norable, la consécration du diocèse au cœur de Jésus, que termina

le saint sacrifice de la messe. Le peuple, prosterné sur cette place

immense et dans les rues d'où il pouvait apercevoir l'autel, fondait

» Sap., 18, 20-25.
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pn larmes, et s^unissait aux vœux de son pasteur avec la ferme con-

fiance que le ciel allait les exaucer. Cette attente ne fut point vaine :

la contagion, qui prenait tous les jours de nouvelles forces, com-

mença visiblement à diminuer, et Marseille sembla renaître.

Le 15 novembre eut lieu une autre cérémonie. Belsunce fit ré-

citer avec solennité les prières qu'on récitait à Rome pour la cessa-

tion de la peste de Marseille, et que le Pape lui avait envoyées. Il

donna ensuite la bénédiction à toute la ville du baiit d'une tour, au

bruit de toutes les cloches, des canons des forts, des tambours des

troupes militaires et bourgeoises. Ce spectacle imposant répandit

parmi le peuple une religieuse frayeur, qui enjpêchu beaucoup de

crimes. Enfin, le nombre des malades diminuant toujours ranima

tellement la confiance des Marseillais, que, le jour de Pâques J72l,

ne pouvant plus réprimer les mouvements de leur zèle, ils enfoncè-

rent les portes des églises pour y faire célébrer le culte. L'évêque ne

put prévenir les dangers de cette affluence qu'en faisant dresser au

milieu du Cours un autel où il dit la messe les deux dernières fêtes.

Les dimanches suivants, il la dit tantôt sur une place, tantôt sur une

autre; et les attentions de sa charité, de son zèle, de sa prudence,

ne cessèrent que lorsqu'il ne resta plus dans la ville le moindre ves-

tige de contagion *.

En 1724, le roi nomma Belsunce à l'évêché-pairie de Laon, et

l'année suivante à l'archevêché de Bordeaux ; mais il refusa Tun et

l'autre, pour rester fidèle à sa chère église de Marseille. Les papes

Clément XI, Benoît XIII, Clément XII et Benoît XIV le comblèrent

de témoignages d'estime et de tendresse. Clément XII, par une dis-

tinction inouïe dans l'église de Marseille, l'honora du pallium.

Dans son épiscopat de quarante-cinq ans, Belsunce combattit en-

core une autre peste, peste morale, peste des intelligences et des

âmes, mille fois plus funeste que celle des corps : c'est l'hérésie jan-

sénienne et sa fille naturelle, l'incrédulité moderne. On a de lui des

mandements, des instructions pastorales contre l'une et contre l'autre.

Il assista au concile où le janséniste Soanen fut condamné. Toujours

il eut grand soin de faire rendre aux constitutions apostoliques la

soumission qui leur est due. Aussi eut-il la gloire; d'CtUv. persécuté

par le parh'ment janséniste de Provence, qui, |)ar une prétention re-

nouvelée des Grecs du Bas-Empire, voulait forcer les évoques et les

prêlres catlioli(jues à donner ou plutôt à proslituer les sacrements à

des hérétirpics obstines, il se vit plus d'iuie fois privé de sou tem-

porel par les fauteurs de l'hérésie. Les sectaires lui reprochaient

' (JCuvrc.s de Belsunce, t. 1, p. 11.
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entre autres sa dévotion au cœur de Jésus. Comme le dieu de Jansé-

nius, Luther et Calvin n'est pas le bon Dieu des âmes pieuses ou

pénitentes, mais un être méchant qui nous punit du mal que nous

ne pouvons éviter, et même du bien que nous faisons de notre mieux,

il est naturel que les jansénistes n'aiment pas la dévotion au cœur

de Jésus, source et abîme de grâce, de bonté, d'amour et de misé-

ricorde. Ce qui leur conviendrait beaucoup mieux, comme symbole

de leur doctrine et de leur caractère, ce serait une vésicule de fiel.

Quant au saint évêque de Marseille, il vécut jusqu'en 1755, et eut

pour successeur Jean-Baptiste du Belloy, qui a vécu jusqu'à nos

jours, étant mort archevêque de Paris et cardinal en 1808 *.

En 1700 mourut un saint personnage, qui a laissé une postérité

toujours vivante et édifiante. Nous avons vu avec Fénelon combien

les ordres religieux étaient dégénérés en France, non-seulement

quant à la discipline, mais encore quant à la foi. Presque tous, no-

tamment les Oratoriens, les Bénédictins, les chanoines réguliers 2,

étaient infectés de l'hérésie jansénienne : ce qui rendait leur guérison

à peu près impossible, et provoquait de la part de Dieu leur des-

truction, par le moyen de quelque déluge qui bouleversât et renou-

velât la face de la France. Mais au milieu de cette décadence géné-

rale, il fallait réserver un germe de bénédiction, pour fertiliser spi-

rituellement la France nouvelle. Voici comment le Seigneur s'y prit

dans sa miséricorde. Vers l'an 1638, un enfant de douze ans, qui

savait les langues grecque et latine, publia une édition magnifique

des poésies d'Anacréon : ce qui indiquait à la fois et le prodige de

son esprit et la tendance de son cœur. Cet enfant était né à Paris

le 9 janvier 1626, d'une famille originaire de Bretagne, qui remplis-

sait les premiers emplois et dans l'État et dans l'Eglise : c'était la

famille des Bouthilier, qui tirait son nom de la charge d'échanson

qu'elle avait exercée près des ducs de Bretagne. L'enfant eut pour

parrain le cardinal de Richelieu, qui lui donna son nom d'Armand-

Jean, et pour marraine la marquise dEffiat, femme du surintendant

ou ministre des finances. Un de ses oncles était archevêque de Tours,

un autre évêque d'Aire. Son père, le seigneur de Rancé, lui donna

trois précepteurs dont l'un lui apprenait le latin, le second le grec et

le troisième la religion : il le destinait à la profession des armes, dans

l'ordre de Malte.

D'une figure agréable, d'un esprit merveilleux, l'enfant avait à

peine six ou sept ans que la reine Marie de Médicis voulut toujours

1 Œuvres de Belsunce. Lemontey, Hist. de la Régence. Feller, Biogr. univ. —
« Œuvres de Fénelon, t. 22, p. 539.
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l'avoir auprès d'elle. Son frère aîné était chanoine de la métropole

de Paris et abbé commendataire de plusieurs abbayes. Ce frère étant

mort, son père lui donna une autre vocation, lui fit quitter l'épée

pour la soutane et prendre la tonsure à l'âge de neuf ans. La raison

décisive de cette vocation, c'est qu'il fallait quelqu'un pour occuper

les bénéfices de son frère. Donc, à l'âge de douze ans, le jeune Ar-

mand fut fait chanoine de Paris, abbé commendataire de Notre-

Dame du Val, de Saint-Symphorien de Beauvais, de l'abbaye de la

Trappe, et prieur de Boulogne près Chambord, ainsi que de Saint-

Clément en Poitou. De sorttî qu'à douze ans il se trouva chargé de

quinze mille livres de rente des revenus de l'Eglise, ce qui ferait au-

jourd'hui de quarante à cinquante mille francs. Telle fut sa vocation

à l'état ecclésiasti(jue.

Ce fut alors qu'il publia son édition d'Anacréon, accompagnée de

notes savantes et dédiée à son parrain, le cardinal de Richelieu. Il

composa vers le même temps, sur l'excellence de l'âme, un traité où

il réfute les opinions de certains philosophes anciens, touchant la

substance de l'âme, et prouve que, ayant été créée immédiatement

de Dieu, elle ne peut trouver qu'en lui son repos et sa béatitude *.

Il ne fit pas des progrès moins rapides en philosophie et en théologie.

Dès l'âge de quinze à seize ans, il savait les Pères de l'Eglise. Dès

lors, avec la permission de l'archevêque de Paris, il prêcha dans les

églises les plus considérables de la capitale. Une de ses sœurs fai-

sant profession aux Annonciades, il y prêcha à l'âge de seize ans; à

vingt, il prêcha, le 2 février, dans l'église des Carmes, de ma-

nière à ravir tout son auditoire, qui était extraordinaire. Il avait

beaucoup d'amitié pour ces religieux et allait souvent argumenter

dans leur collège de théologie. A dix-sept ans, il dédia sa thèse de

philosophie à la reine-mère, et à vingt-un sa thèse de théologie en

Sorbonne. Il s'appliquait encore à l'astronomie et à l'astrologie judi-

ciaire, pour apprendre à connaître l'avenir. Ce qui commença de le

détromper, c'est qu'il n'en tira aucune lumière pour prévoir la mort

de son père, arrivée sur les entrefaites. Désabusé du monde, le père

lui parla sur son lit de mort de la nécessité de servir Dieu; ce qui

fut pour le fils un premier germe de conversion. C'était en 1G50.

Devenu, par la mort de son père, seigneur de plusieurs terres

considérables, outre SOS reverms ecclésiastiques, Armand de Rancé

aima le monde et les choses du monde. Son principal plaisir était

la chasse; il y passait les jours elles nuits, et couchait souvent dans

les bois nu-tête. Il faillit être tué dans plusieurs accidents, ce qui lui

' LfiKiin, Vicde l'abhéd>: lUiiué, I. I, c. ?.
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parut autant d'avertissements de la Providence. D'un autre côté, au

milieu de sa vie dissipée et mondaine, son imagination le ramenait

souvent à la vie monastique. Les actions des anciens solitaires dont

il avait lu les vies le ravissaient tellement, comme il nous l'apprend

lui-même dans une lettre du 30 avril 1663, que c'était le sujet de

tous ses entretiens; on était charmé de l'entendre, et il donnait aux

récits qu'il en faisait des tours agréables qui édifiaient et divertis-

saient tout ensemble. Il faisait plus : à l'âge de dix-neuf ans, étant à

la campagne, il s'occupait à faire des grottes avec des rocailles : il

formait des moines de terre à potier avec une adresse merveilleuse,

donnait à chacun sa place et son emploi, suivant ce qu'il en avait

appris. Enfin, vers le même âge, se divertissant un jour avec deux

ecclésiastiques ses amis, dont l'un fut archevêque de Paris et l'autre

évêque de Noyon, il fit tomber la conversation sur le courage admi-

rable des martyrs et finit par proposer à ses amis d'essayer qui des

trois approcherait le plus des martyrs par sa constance. Le défi fut

qui des trois brûlerait plus longtemps son doigt à la flamme d'une

bougie. Les deux autres se lassèrent les premiers et bientôt; l'abbé

de Rancé soutint l'activité de la flamme un grand demi-quart

d'heure, en sorte qu'il en eut le bout du doigt tout brûlé. Ces traits

font voir que l'esprit et le cœur de Rancé étaient pleins de religion,

dans le temps même que sa conduite n'y ; était pas entièrement

conforme *.

Il est fait prêtre le 22 janvier 1651, par son oncle, l'archevêque de

Tours, puis archidiacre de cette église, enfin reçu docteur de Sor-

bonne le 6 février 1652 : il fut le premier de sa licence, Bossuet ve-

nait après lui. De plus, il devint premier aumônier du duc d'Orléans,

frère de Louis XIII; député de la province de Tours à l'assemblée

du clergé en 1655, où il se distingua d'une manière fort honorable,

et fut chargé de traduire les œuvres de saint Éphrem du grec en

français. Il refusa l'évêché de Léon, mais par vanité, comme un poste

trop peu considérable. 11 vivait, comme les autres abbés de cour,

dans le faste, la mollesse, les plaisirs du monde, sans que toutefois

ses mœurs fussent autrement scandaleuses. Ce que l'on a débité à

cet égard paraît des inventions de roman et non des faits de l'his-

toire. On y suppose que sa conversion fut le résultat brusque d'une

aventure romanesque et tragique; la vérité est que sa conver-

sion fut le fruit lent et graduel d'une multitude de circonstances et

d'événements ménagés par la Providence. Il avait de bon un grand

amour de la vérité, une certaine générosité d'âme qui lui faisait re-

» Maupeou, Vie de l'abbé de Ronce, 1. 1.
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pousser les voies obliques pour parvenir, enfin une compassion na-

turelle pour les malheureux. Un jour, en voyage, il rencontre un
pauvre malade au pied d'un arbre ; il s'arrête, le met sur son che-

val et l'amène dans la ville la plus proche. Cependant Dieu lui faisait

sentir peu à peu la vanité du monde : tantôt c'était la mort de quel-

ques personnes de la cour avec lesquelles il était lié d'amitié, tantôt

c'était autre chose. Ainsi, la duchesse de Montbazon, célèbre par son

esprit et sa beauté, mourut delà rougeole le 28 avril 1607 : l'abbé

de Rancé, qui la connaissait particulièrement, passa toute la nuit

auprès d'elle pour la disposer à une mort chrétienne.

Voici comment lui-même raconte un de ces événements providen-

tiels : « 11 m'arriva un jour de joindre un berger qui conduisait un
troupeau dans une vaste campagne, et par un temps qui l'avait

obligé de se retirer à l'abri d'un grand arbre pour se mettre à cou-

vert de la pluie et de l'orage. Il avait soixante ans. Lui remarquant

un air qui me parut extraordinaire et un visage qui faisait voir que
la paix et la sérénité de son cœur étaient grandes, je lui demandai

s'il prenait plaisir à l'occupation dans laquelle il passait ses jours.

Il me répondit qu'il y trouvait un repos profond, que ce lui était

une sensible consolation de conduire ces bêtes simples et innocentes,

que les journées ne lui duraient que des moments
;
qu'il trouvait

tant de douceur dans sa condition, qu'il lapréféraità toutes les choses

du monde; que les rois n'étaient ni aussi heureux ni aussi contents

que lui
;
que rien ne manquait à son bonheur et qu'il ne voudrait

pas quitter la terre pour aller dans le ciel, s'il ne croyait y trouver

des campagnes et des troupeaux à conduire. J'admirai la simplicité

de cet homme, et, le mettant en parallèle avec les grands, dont l'am-

bition est insatiable, je compris que ce n'était point la possession

des biens de ce monde qui faisait notre bonheur, mais l'innocence

des mœurs, la simplicité et la modération des désirs, la privation

des choses dont on se peut passer, la soumission à la volonté de

Dieu, l'amour et l'estime de l'état dans lequel il a plu à Dieu de nous

mettre *. »

Rancé eut des avertissements d'un autre genre. Un jour il se pro-

menait dans l'avenue de son ch<'\leau de Varct en Touraine; il lui

sembla voir un grand feu qui avait pris aux bAtimcnls de la basse-

cour : il y vole; le feu diminue h mesure qu'il en approche ; h une

<;ertaine distance, l'embrasement dis|)araît et se ( hange en un lac de

feu au milieu duquel s'élève à mi-corps une femme dévorée par

les flammes. La frayeur le saisit ; il reprend en courant le chemin

• Lenalri, 1. l, <•. G.
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de la maison ; en arrivant, les forces lui manquent ; il se jette

sur un lit : il était tellement hors de lui, qu^on ne put, dans le

premier moment, lui arracher une parole. Enfin, au milieu des

soupirs et des sanglots, il raconte à ses intimes ce qui vient de

lui arriver, mais après leur avoir fait promettre le secret pendant

sa vie *.

« Je demeurai dans le monde, dit-il un jour à un de ses religieux,

depuis l'âge de dix-sept ans jusqu'à trente. La cause de ma conver-

sion fut que je commençai à me dégoûter du monde et à m'en dé-

tromper. Je fus convaincu que tout ce qui y fait le fondement et le

soutien de tout ce qu'il y a de plus grand et de plus heureux n'avait

aucune solidité ni aucune assurance. Je voyais quelle était la vie de

plusieurs évêques, et je me disais à moi-même ; Lorsque je serai évê-

que, je serai comme eux ; et quand mêmej'auraisplusde probité, je

ne ferais pas mieux qu'eux, puisque je n'entrerais pas dans l'épisco-

pat par les voies véritables. Je fus aussi touché de l'insensibilité que
je vis dans quelques personnes au moment de leur mort ; à cela se

joignirent des principes de la piété et de la foi. Ainsi, je résolus de

quitter le monde et de me retirer en ma maison, sans plus penser à

autre chose qu'à y vivre en repos, à passer les journées dans les lec-

tures saintes et dans la prière, et à faire des aumônes 2.

« Vous me demandez, écrit-il à une personne de qualité, quelles

ont été les raisons qui m'ont déterminé à quitter le monde. Je vous

dirai simplement que je le laissai, parce que je n'y trouvais pas ce

que j'y cherchais. J'y voulais un repos qu'il n'est point capable de

me donner. Et si, par malheur pour moi, je l'y avals rencontré, je

n'aurais peut-être pas jeté mes yeux ni mes vues plus loin. Los

raisons par où j'y pouvais tenir davantage me déplurent de telle

sorte, que je me fis honte à moi-même de les suivre et de m'y atta-

cher. Enfin les conversations agréables, les plaisirs, les desseins d'é-

tablissements et de fortune me parurent des choses si creuses et si

vaines, que je commençai à ne plus les regarder qu'avec dégoût. Le
mépris que j'eus pour la plupart des hommes, en qui je ne vis ni

bonne foi, ni honneur, ni fidélité, s'y joignit. Tout cela ensemble me
porta à fuir ce qui ne pouvait plus me plaire et à chercher quelque

chose de meilleur.

« Enfin Dieu s'expliqua de telle sorte, que je vis clairement que sa

volonté était que je renonçasse absolument à tout commerce et que

j'embrassasse, dans une solitude exacte et rigoureuse, l'état dans le-

quel je suis, où j'attends, dans une espérance vivo, l'accomplisse-

' Maupeou, i. 1, — 2 ihid.
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ment des promesses qu'il a faites à ceux qui quittent toutes choses

pour l'amour de lui *. »

Il y avait vingt-deux ans qu'il était abbé commendataire de Notre-

Dame du Val. diocèse de Bayeux^ de l'ordre des chanoines réguliers

de Saint-Augustin^ sans y avoir jamais mis les pieds. Il y alla dans

Tannée 1658. Il eut tant d'horreur et conçut tant de remords de la

désolation où était cette abbaye et des grands désordres qu'il y trou-

va, que dès ce moment il pensa à s'en démettre entre les mains de

personnes capables d'y rétablir le culte de Dieu^, qui y était désho-

noré depuis tant d'années. Tout ce qu'il put faire alors fut de tirer un

religieux de l'Hôtel-Dieu et un autre d'un bénéfice dépendant de

cette abbaye, et de les y mettre pour faire l'office divin, avec trois

autres religieux quiy étaient déjà.

Il fait ensuite une retraite à l'Oratoire, une confession générale au

père de Mouchy qui le conduit peu à peu à quelque chose de plus

parfait. Le duc d'Orléans meurt en 1660 : Rancé, son premier au-

mônier, l'assiste à la mort, et se retire à son château de Varet. Dès

lors ce château lui déplaît par sa magnificence. « Ou l'Evangile me
trompe, se dit-il, ou c'est ici la demeure d'un réprouvé. » Il songe à

s'en défaireet à endonnerle prix aux pauvres. «En vérité, écrit-il à un

de ses amis, je n'aime présentement ni à écrire ni à parler. Quand

je pense que Dieu nous demandera compte de la moindre de nos

paroles, je frémis de crainte. » Il congédie la plupart de ses domes-

tiques, vend ses chevaux de carrosse et sa vaisselle d'argent, en

donne le prix aux pauvres, règle sa maison d'une manière très-

édifiante, n'y retient que quelques personnes de piété, se met en

habit ecclésiastique pour ne le quitter plus jamais, examine avec

rigueur l'usage qu'il a fait de ses bénéfices. Toutes ses occupations

furent désormais la prière, la méditation de l'Écriture sainte, la lec-

ture des Pères propres à toucher le cœur et à le remplir de piété et

de componction. Il y joignit les œuvres de charité, et fit de si gran-

des aumônes, que, pendant deux hivers, il nourrit plus de cinq ou

six cents pauvres. Son oncle, l'archevêque de Tours, le railla sur

son changement de vio, et lui otîrit avec instance do le nommer son

coadjuleur : le neveu n^fusa; il aspirait à la pauvreté et à la solitude,

plus qu'aux richesses et aux honneurs.

Avant de prendre un parti détinitif, Rancé consulta plusieurs

personnes, entre autres le Père do Mouchy. Celui-ci conseilla à

Rancé de garder tous ses bénéfices, pour en distribuer les revenus à

roux qui rtaiont dans la persécution, c'est-à-dire au janséniste

1 Maupt'ou, 1. 1.
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Arnauld. Cette sollicitation ne donna point à l'abbé de Rancé une

idée favorable des jansénistes. « Je ne pus comprendre, dit-il, que

des gens qui voulaient passer pour être entièrement détachés de

toutes les choses d'ici-bas fussent capables de faire paraître un sen-

timent aussi intéressé que celui-là. »

Par suite d'autres conseils reçus de quelques évêques, il se défait

de ses bénéfices, vend son château de Varet et son patrimoine, et

se retire dans son prieuré de Boulogne, près Chambord, où il de-

meure quelque temps. C'était en 1662. Là lui revenait continuelle-

ment à l'esprit l'abbaye de la Trappe, qu'il gardait encore, et qu'il

avait vue naguère dans l'état le plus déplorable. Cette maison fut

fondée en 1122 par Rotrou, second du nom, comte du Perche.

Rotrou avait fait vœu, en revenant d'Angleterre, que, s'il échappait

au naufrage dont il était menacé, il bâtirait une chapelle en l'hon-

neur de la sainte Vierge. Le comte, miraculeusement délivré, pour

conserver la mémoire de son aventure, fit donner au toit de son

église votive la forme d'un vaisseau renversé. Telle fut l'origine de

l'abbaye de la Trappe. On dit que, dans le patois du Perche,

Trappe signifie degré, comme le mot Treppe en allemand ; Notre-

Dame de la Trappe voudrait donc dire Notre-Dame des Degrés *.

Voici en quel état se trouvait l'abbaye de la Trappe, lorsque

l'abbé de Rancé y vint. Les portes demeuraient ouvertes le jour et

la nuit, et les hommes comme les femmes entraient librement dans

le cloître. Le vestibule de l'entrée était si noir qu'il ressemblait

beaucoup plus à une prison qu'à une Maison-Dieu. Au milieu du

monastère était la maison du receveur, qui y demeurait avec sa

femme, ses enfants et ses gens. Ici il y avait une échelle attachée

contre la muraille ; elle servait à monter aux étages, dont les plan-

chers étaient rompus et pourris ; on n'y marchait pas sans péril.

En entrant dans le cloître, on voyait un toit devenu concave, qui, à

la moindre pluie, se remplissait d'eau ; les colonnes qui lui servaient

d'appui étaient courbées, les parloirs servaient d'écuries; le réfec-

toire n'en avait plus que le nom. Les moines et les séculiers s'y

assemblaient pour jouer à la boule, lorsque la chaleur et le mau-

vais temps ne leur permettaient pas de jouer au dehors. Le dortoir

était abandonné ; il ne servait de retraite qu'aux oiseaux de nuit
;

il était exposé à la grêle, à la pluie, à la neige et au vent ; chacun

des moines se logeait comme il voulait et où il pouvait. L'église

n'était pas en meilleur état : pavés rompus, pierres dispersées ; les

murailles menaçaient ruine ; le clocher était près de tomber : on ne

pouvait sonner les cloches qu'on ne l'ébranlàt tout entier.

* Cluileaubriand, Vie de Rancé,
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Dans cette abbaye en ruine, les moines eux-mêmes n'étaient plus

que des ruines de religieux. Réduits au nombre de sept, ils se sou-

levèrent au seul nom de réforme. L'abbé ayant insisté, ils mena-
cèrent de l'assassiner, de le poignarder, de le jeter dans les étangs

du monastère. A son tour, il menaça d'en informer le roi. A ce

mot, ils pâlirent, laissèrent tomber leurs armes, et acquiescèrent à

un arrangement : ils acceptèrent une pension de quatre cents livres,

et l'étroite observance de Citeaux fut reçue à la Trappe. C'était un

commencement de réforme dans cet ordre, si célèbre par son austé-

rité du temps de saint Bernard, mais depuis si profondément déchu,

que le grand saint Charles n'y voyait plus de remède, et qu'il en

demanda l'entière extinction. Toutefois, en 1606, trois religieux de

Kordre promirent solennellement d'en commencer la réforme et de

la procurer selon leur pouvoir. Douze maisons suivirent leur exem-

ple en 1613, et cette réforme se répandit ensuite dans près de

soixante-dix monastères de France. C'est à ces Cisterciens de l'é-

troite observance, que Rancé demanda cinq ou six religieux pour

commencer la réforme à la Trappe. Il passa l'hiver avec eux dans

une consolation sensible. Il mangeait comme eux sans aucune dis-

tinction, quoiqu'il ne fût qu'abbé commendataire. Ils s'affectionnè-

rent à lui, et lui témoignèrent un grand désir qu'il devînt leur abbé

régulier. Il répondit : Priez Dieu qu'il me rende digne de cette fa-

veur. Un accident contribua pour beaucoup à le déterminer. « Je

vous dirai, écrit-il à un ami, du 1" novembre 1662, qu'hier il

faillit à m'arriver le plus grand accident du monde. Je faisais rebâtir

dans mon abbaye mon logis. Il était achevé, je montai pour le voir
;

au moment que j'en fus sorti, la chambre que je quittais tomba, à

cause d'une poutre du plancher d'en haut qui se rompit en un in-

stant. Si Dieu ne m'eût préservé, j'étais mort sans respirer. La poutre

et tout le plancher tomba tout à la fois. Un de mes gens, qui était au

pied du mur, ne fut que légèrement blessé, parla même protection.

Voilà ce que c'est que la vie *. »

La résolution de l'abbé de Rancé de devenir religieux, et religieux

de l'élroite observance, étonna beaucoup le monde. Le vicaire gé-

néral (le l'observance réformée fit lui-même des objections. Rancé

lui diteiilro autres : « Ilestvrai, je suis prêtre; mais, mou père, j'ai

vécu jusqu'ici d'une manière tout à fait indigne de mon caractère.

J'ai eu [)lusieurs abbayes ; mais, au lieu d'être le pèr<' de tous mes

religieux, j'ai dissipé leur bien et le patrimoine du Crucifix. Je suis

docteur, mais je ne sais pas l'alphabet du < liristianisme : les ignorants

' I.cnain, I. l.
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ravissent le ciel, et moi je péris avec ma doctrine et mes connaissan-

ces, si vous n'avez pitié de moi, mon père, et ne m'accordez la grâce

que je vous demande. Il est vrai que j'ai fait quelque figure dans le

monde ; mais il est encore plus vrai que j'ai été semblable à ces

bornes qui montrent les chemins aux voyageurs et qui ne se remuent

jamais. Enfin, mon père, c'est une affaire conclue devant Dieu, je

veux faire pénitence, accordez-moi la grâce que je vous demande. »

Enfin, l'abbé de Rancé obtint du roi de tenir son abbaye de la

Trappe, non plus en commende, mais en règle ; il se défît Je son

prieuré de Boulogne, alla faire son noviciat dans l'abbaye de Per-

seigne, y tombi dangereusement malade, guérit contre l'espérance

des médecins, fit sa profession le 26 juin 1664, reçut la béné-

diction abbatiale à Séez, le 13 juillet, et entra le lendemain comme
abbé régulier à la Trappe, qui date proprement de ce jour sa bien-

heureuse réforme.

Bientôt après, il fut obligé de faire deux fois le voyage de Rome ,

pour y soutenir la cause des Cisterciens de l'étroite observance con-

tre ceux de l'observance relâchée, qui, sous prétexte d'une réform e

générale, faisaient tous leurs efforts pour empêcher les progrès de

la réforme partielle ; en quoi ils ne réussirent que trop. Voici

comment Rancé s'en explique dans une lettre de 1672 à l'abbé de

Clairvaux, qui lui avait demandé son sentiment sur l'état présent de

l'ordre.

« On ne saurait exprimer la douleur que l'on ressent toutes les

fois que l'on entend parler de l'état déplorable auquel notre ordre

se trouve réduit. Les maux sont si extrêmes et ses ruines si gén é-

rales, qu'il semble que sa désolation ne puisse aller plus loin, à

moins que le nom ne s'en perde, aussi bien que la piété, de laquelle

il ne se rencontre presque plus de caractère, ni de vestiges. Ce qui

remplit nos cœurs d'amertume et fait le comble de nos déplaisirs,

c'est que, de quelque côté que l'on regarde, il ne se présente rien

qui nous console, qui relève nos espérances, et qui, au contraire,

ne donne de justes sujets de croire que c'est pour toujours que Dieu

a détourné de dessus nous les yeux do sa miséricorde. Les chapi-

tres généraux, uniquement institués pour faire revivre l'esprit des

saints et des fondateurs et réformer les relâche,nents et les abus qui

en causent la dissipation, achèvent d'étouffer ce qui en reste. Ils

multiplient les maux, autorisent les mêmes désordres auxquels ils

devaient apporter des remèdes, et, au lieu de guérir nos plaies, ils

nous en font de nouvelles. Vous savez, mon révérendissimo père,

ce qui se fit dans le chapitre dernier. On n'y remarqua ni religion,

ni droiture, ni discipline ; tout s'y passa dans une confusion scan-

XXVI. 32
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daleuse, on n'y vit que des emportements et des violences. Vous y
fûtes personnellement attaqué par des reproches injurieux; et_, ce

que Ton aura peine à croire, le nom de Jésus-Christ n'y fut pas pro-

féré une seule fois, ceux qui l'avaient dans le cœur n'osant le met-

Ire dessus leurs lèvres, de crainte de l'exposer dans une assemblée

tumultuaire et parmi des gens qui semblaient en avoir perdu toute

mémoire et tout sentiment. Cependant on se persuada que tout allait

le mieux du monde, parce que les choses s'y passaient au désavan-

tage de l'étroite observance. II y a plus de quarante ans qu'elle est

persécutée sous des prétextes différents : on a proposé des réfor-

mations générales, dont on savait que l'exécution était impossible
;

on a fait paraître des intentions qu'on n'avait pas en effet ; et l'uni-

que dessein de celui qui en a fait tous les pas et toutes les diligences

n'a jamais été autre que d'en imposer au monde et de détruire un

établissement réel et effectif par des imaginations spécieuses *. »

Ce que Rancé ne put faire pour tout l'ordre de Cîteaux, il le fera

pour Notre-Dame de la Trappe. Il y établit non-seulement l'étroite

observance essayée depuis cinquante ans, mais la sainte austérité de

la règle primitive, comme au temps de saint Bernard à Clairvaux,

comme au temps de saint Antoine et de saint Pacôme dans la ïhé-

baïde. Il l'établit, non pas brusquement, mais peu à peu, suivant le

progrès et la bonne volonté de ses frères, qui plus d'une fois le pré-

venaient par leur ferveur. Voici la substance des constitutions qu'il

leur donna.

L'abbaye est sise dans un vallon fort solitaire
;
quiconque voudra

y demeurer n'y doit apporter que son âme : la chair n'a que faire

là dedans. On se lèvera à deux heures pour matines ; on fera l'es-

pace d'entre les coups de la cloche fort petit, pour ôter lieu à la

paresse. On gardera une grande modestie dans l'église, on fera tous

ensemble les inclinations du corps et les génuflexions. On sera dé-

couvert depuis le conmienccment de matines jusqu'au premier

psaume. On ne tournera jamais la tête dans le dortoir et Ton mar-

chera avec gravité. On n'entrera jamais dans les cellules les uns des

autres. On couchera sur une paillasse piquée, qui ait tout au plus

un demi-pied d'épaisseur. Le traversin sera de paille longui;; le bois

de lit sera fait d'ais sur des tréteaux. Au réfectoire, on sera extrê-

incmenl j>ropre; on y aura toujours la vue baissée, sans néanmoins

se pencher trop sur ce (jue l'on mange. Aussitôt que la cloche sonne

pour le travail, tous les religieux et novices se trouveront au par-

loir. On ira au travail assigné avec grande retenue et récollection

» Leriain, I. 2, c. li.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 499

intérieure, le regardant comme la première peine du péché. Aux
heures des récréations, on bannira les nouvelles du temps. Dans les

grandes sorties, on pourra aller en silence, avec un livre, dans un

endroit du bois hors de la hantise des séculiers. On tiendra le cha-

pitre des coulpes deux fois la semaine : avant de s'accuser, on se

prosternera tous ensemble, et, le supérieur disant: Que dites-vous?

chacun répondra d'un ton assez bas : Mes coulpes. A Tinfirmerie le

malade ne se plaindra jamais : un malade ne doit avoir devant les

yeux que l'image de la mort, ne doit rien tant appréhender que de

vivre.

Les observances en ce qui concerne les étrangers sont touchan-

tes : on voyait les avertissements écrits en chaque chambre du quar-

tier des hôtes. S'il est mort quelque parent proche, comme le père,

la mère d'un religieux, l'abbé le recommande au chapitre sans le

nommer, de manière que chacun s'y intéresse comme pour son

propre père, et que la nouvelle ne cause ni douleur, ni inquiétude,

ni distraction à celui des frères qu'elle regarde. La famille naturelle

n'était plus et l'on y substituait une famille de Dieu. On pleurait son

père autant de fois que l'on pleurait le père inconnu d'un compa-

gnon de pénitence.

L'hospitalité changea de nature ; elle devint purement évangéli-

que ; on ne demanda plus aux étrangers qui ils étaient ni d'où ils

venaient, ils entraient inconnus à l'hospice et en sortaient inconnus,

il leur suffisait d'être hommes; l'égalité primitive était remise en

honneur. Le moine jeûnait, tandis que l'hôte était pourvu ; il n'y

avait de commun entre eux que le silence. Rancé nourrissait par

semaine jusqu'à quatre mille cinq cents nécessiteux. Il était persuadé

que ses moines n'avaient droit aux revenus du couvent qu'en qualité

de pauvres. 11 assistait des malades honteux et des curés indigents.

11 avait établi des maisons de travail et des écoles à Mortagne. Les

maux auxquels il exposait ses moines ne lui paraissaient que des

souffrances naturelles. 11 appelait cessouffrances \d.pénitence de tous

les hommes. La réforme fut si profonde, que le vallon consacré au

repentir devint une terre d'oubli. Un homme, s'étant égaré, entendit

une cloche sur les huit heures du soir : il marche de ce côté et arrive

à la Trappe. 11 était nuit ; on lui accorda l'hospitalité avec la cha-

rité ordinaire, mais on ne lui dit pas un mot : c'était l'heure du grand

silence. Cet étranger, comme dans un château enchanté, était servi

par des esprits muets dont on croyait seulement entendre les évo-

lutions mystérieuses.

Des religieux, en se rendant au réfectoire, suivaient ceux qui al-

laient devant eux, sans s'embarrasser où ils allaient : même chos
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pour le travail ; ils ne voyaient que la trace de ceux qui marchaient

les premiers. Un d'entre eux, pendant l'année de son noviciat, ne

leva pas une seule fois ses regards : il ignorait comment était fait le

haut de sa cellule. Un autre reclus fut trois ou quatre mois sans aper-

cevoir son propre frère, quoiqu'il lui tombât cent fois sous les yeux.

La duchesse de Guise, cousine germaine de Louis XIV, étant venue

au couvent, un solitaire s'accusa d'avoir été tenté de regarder Vévc-

que qui était sous la lampe. Rancé savait seul qu'il y eût une terre.

Tout chef qu'il était, Rancé ne s'accorda aucune des préférences

de ses devanciers : il se contentait de la pitance commune, privé

comme ses moines de l'usage du linge ; il prêchait et confessait ses

frères ; ses seules distractions étaient les paroles des mourants qu'il

recueillait sur le lit de cendres. Il fortifiait ses pénitents plutôt qu'il

ne les attendrissait. Il n'était question dans ses discours que de l'é-

chelle de saint Jean Climaque, des ascétiques de saint Basile et des

conférences de Cassien.

Les cinq ou six premières années de la retraite de Rancé se pas-

sèrent obscurément: les ouvriers travaillaient sous terre aux fonde-

ments de l'édifice. Rancé recevait sans distinction tous les religieux

qui se présentaient. Le premier qui parut fut, en 1067, dom Rigo-

bert, moine de Clairvaux ; ensuite dom Jacques et le père Le Nain,

frère de Tillcmont. Ces réceptions commencèrent à faire des ennemis

à Rancé. On lui demandait de ses religieux pour réformer des mai-

sons entières. Or, les moines relâchés voyaient un reproche, une con -

damnation, dans tout ce qui sentait la réforme. Le réformateur de

la Trappe reçut avant sa mort cent quatre-vingt-dix-sept religieux

et quarante-neuf frères, parmi lesquels il y en a plusieurs dont il a

écrit la vie. Dans le nombre fut frère Pacôme : il n'ouvrit jamais un

livre, mais il excellait dans l'humilité. Chargé du soin des pauvres,

il n'entrait dans le lieu où il mettait le pain qu'après s'être déchaussé,

connue Moïse à l'approche du buisson ardent : c'est qu'il honorait

Jésus-Christ dans les pauvres. Pacôme attira i\ lui un de ses frères
;

ils vécurent sous le même toit sans se donner la moindre marque

qu'ils se fussent jamais connus. Frère Paléinon, travaillé par des in-

lirniilés continuelles et douloureuses, demanda et obtint de n'user

d'aucun des adoucissements que la règle accordait aux infirmes.

Frère I*alémon était autrefois le comte de Santena, colonel d'un ré-

giment français : il mourut le novembre 1094. L'année suivante

mourut frère Zenon, autrefois le chevalier de Monbel, capitaine au

régiment du roi.

D'illustres personnages venaient faire des retraites à la Trappe.

On y vit le duc de Saint-Simon, le duc de Penthièvre, le roi d'An-
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gleterre, Jacques II; Pélisson et Bossuet y allaient fréquemment. Ce

dernier fut cause que l'abbé de la Trappe publia un ouvrage.

Comme celui-ci faisait souvent des conférences à ses frères, il lui

restait une quantité de discours. Il se laissa entraîner à la prière d'un

religieux malade, qui le conjurait de rassembler ces discours. Ainsi

se trouva formé peu à peu le traité qu'il intitula: Delà sainteté et des

devoirs de la vie monastique. Il donna à lire une copie à un ecclé-

siastique de ses amis en retraite à la Trappe. L'ecclésiastique sort

de la chambre des hôtes, et laisse par mégarde la copie sur la table.

Un séculier entre, et se met à lire avec une extrême attention : ce

séculier était un calviniste. Survient le père abbé, qui lui demande

ce qu'il lisait. Le calviniste répond qu'il n'a jamais rien lu de si

beau, ni de si admirable, et que le livre de Vlmitation n'est pas plus

touchant. Le père abbé s'aperçoit que ce sont ses cahiers : il ne dit

rien, mais, le séculier sorti de la chambre, il les jette au feu. Aus-

sitôt survient l'ecclésiastique, qui les en retire à demi brûlés, et le

gronde. Rancé prévoyait que la publication de cet ouvrage lui atti-

rerait les ressentiments de tous les moines relâchés. Quelque temps

après, Bossuet arrive à la Trappe, avec une copie du même ou-

vrage : il en parle avec beaucoup d'éloges, et ajoute qu'il ne sortira

pas de sa main qu'il ne soit imprimé. — Comment, monseigneur,

s'écria le saint abbé, vous allez me mettre tous les ordres religieux à

dos, moi qui me suis consacré à la retraite et au silence; moi qui n'ai

écrit ce livre que pour le mettre devant les yeux de mes religieux après

ma mort, comme mon testament ! il sera dit que j'aurai eu la déman-

geaison de paraître auteur et de vouloir réformer les autres ! — Vous

avez beau vous fâcher, répondit Bossuet, il faut vous laisser conduire

là-dessus, et vous n'en serez point le maître ; vous y penserez de-

vant Dieu. — Rancé insista. Bossuet répondit : Je répondrai pour

vous, j'entreprends votre défense, demeurez en repos. — L'abbé ob-

tint cependant que l'ouvrage serait soumis à l'évêque de Grenoble,

qui n'y trouva rien à reprendre. Le livre De la sainteté et des devoirs

de lavie monastique parut donc en 1685, avec l'approbation de Bos-

suet. Voici l'analyse que Rancé lui-même a faite de son livre.

« Les règles des observances religieuses ne doivent pas être consi-

dérées comme des inventions humaines. Jésus -Christ a dit : Vendez

ce que vous avez et le donnez aux pauvres ; après cela, venez et me
suivez. Si quelqu'un vient à moi et ne hait point son père, et sa

mère, et sa femme, et ses enfants, et ses frères, et ses sœurs, et même
sa propre vie, il ne peut être mon disciple. Jean-Baptiste a mené
dans le désert une vie de détachement, de pauvreté, de pénitence et

de perfection, dont la sainteté a été transmise aux solitaires, ses
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successeurs et ses disciples. Saint Paul l'anachorète et saint Antoine

cherchèrent les premiers Jésus-Christ dans les déserts de la basse

Thébaïde; saint Pacôme parut dans la haute Thébaïde, reçut de Dieu

la règle par laquelle il devait conduire ses nombreux disciples. Saint

Macaire se retira dans le désert de Scété^, saint Antoine dans celui

de Nitrie, saint Sérapion dans les solitudes d'Arsinoé et de Memphis,
saint Hilarion dans la Palestine; sources abondantes d'une multitude

innombrable d'anachorètes et de cénobites qui remplirent l'Afrique,

l'Asie et toutes les parties de l'Occident.

« L'Église;, comme une mère trop féconde, commença de s'affai-

blir par le grand nombre de ses enfants. Les persécutions étant ces-

sées, la ferveur et la foi diminuèrent dans le repos. Cependant Dieu,

qui voulait maintenir son Église, conserva quelques personnes qui se

séparèrent de leurs biens et de leurs fa milles par une mort volontaire,

qui n'était ni moins réelle, ni moins sainte, ni moins miraculeuse

que celle des premiers martyrs. De là les différents ordres monasti-

ques sous la direction de saint Bernard et de saint Benoît. Les reli-

gieux étaient des anges qui protégeaient les États et les empires par

leurs prières, des voûtes qui soutenaient la voûte de l'Église, des pé-

nitents qui apaisaient par des torrents de larmes la colère de Dieu,

des étoiles brillantes qui remplissaient le monde de lumière. Les cou-

vents et les rochers sont leur demeure; ils se renferment dans les

montagnes comme entre des murs inaccessibles; ils se font des égli-

ses de tous les lieux où ils se rencontrent ; ils se reposent sur les col-

lines comme des colombes; ils se tiennent comme des aigles sur la

cime des rochers; leur mort n'est ni moins heureuse ni moins admi-

rable que leur vie, raconte saint Éphrem. Ils n'ont aucun soin de se

construire des tombeaux; ils sont crucifiés au monde; plusieurs,

étant attachés comme à la pointe des rochers escarpés, ont remis vo-

lontairement leurs âmes entre les mains de Dieu. Il y en a qui, se

promenant avec leur simplicité ordinaire, sont morts dans les mon-
tagnes qui leur servaient de sépulcre. Quelques-uns, sachant que le

moment de leur délivrance était arrivé, se mettaient de leurs propres

mains dans le tombeau. 11 s'en est trouvé qui, en chantant les louan-

ges de Dieu, ont expiré dans l'elfort de leur voix, la mort seule ayant

terminé leur prière et fermé leur bouche. Ils attendent que la voix

del'archangelesréveilledoleursommoil ; alors ils rrllcurirontcomme

des lis d'une blancheur, d'un éclat et d'uno. beauté inlinis. »

Après cette description adïnirable pour leur faire aimer la mort,

Rancé ajoute : « .le ne doute pas, mes frères, que vos pensées ne

vous portent du coté du désert; mais il faut modérer votre zèle. Les

temps sont passés, les portes des solitudes sont fermées, la Thébaïde
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n'est plus ouverte. » C^était vrai, mais les ordres religieux avaient

rebâti dans leurs couvents la Thébaïde; ils avaient représenté dans

leurs cloîtres les palmiers des sables.

Rancé passe à l'explication des trois vœux de la vie monastique :

chasteté, pauvreté, obéissance. Il recommande la charité comme la

première des vertus. Un Chrétien n'est fait que pour aimer. Ce qui

fait que l'amour de Dieu est si rare dans les hommes, c'est qu'ils sont

emportés par d'autres amours. « Pour vous, dit le réformateur dans

un langage admirable *, pour vous, mes frères. Dieu vous a levé tous

ces obstacles et vous a préservés de ces sortes de tentations, en vous

retirant dans la solitude. Vous êtes, à l'égard du monde, comme s'il

n'était plus; il est effacé dans votre mémoire comme vous l'êtes dans

la sienne; vous ignorez tout ce qui s'y passe, ses événements et ses

révolutions les plus importantes ne viennent point jusqu'à vous;

vous n'y pensez jamais que lorsque vous gémissez devant Dieu de ses

misères, et les noms mêmes de ceux qui le gouvernent vous seraient

inconnus, si vous ne les appreniez parles prières que vous adressez

à Dieu pour la conservation de leurs personnes. Enfin vous avez re-

noncé, en le quittant, à ses plaisirs, à ses affaires, à ses fortunes, à ses

vanités, et vous avez mis tout d'un coup dessous vos pieds ce que

ceux qui l'aiment et qui le servent ont placé dans le fond de leur

cœur. »

Tel est, dit Chateaubriand, ce traité De la sainteté et des devoirs

de la vie monastique ; on y entend les accents pleins et majestueux

de l'orgue; on se promène à travers une basilique dont les rosaces

éclatent des rayons du soleil. Quel trésor d'imagination dans un

traité qui paraissait si peu s'y prêter ! Le travail de l'abbé de Rancé

apprendra à ceux qui ne le connaissaient pas, qu'il y a dans notre

langue un bel ouvrage de plus.

Il se fit d'abord un profond silence, autant d'admiration que d'é-

tonnement. Il ne fallut pas moins de deux années pour que les

amours-propres et les passions se remissent du choc. Mais enfin on

recouvra ses esprits et le conflit s'engagea : il commença d'abord

en Hollande, où la littérature française avait un écho; écho protes-

tant qui répétait mal le son et ne le répétait qu'aigre et sec. Un mi-

nistre calviniste, Daniel Larroque, réfugié en Hollande, publia un

écrit satirique avec ce titre : Le véritable motif de la conversion de

l'abbé de la Trappe. C'est là que se trouvent pour la première fois

ces anecdotes ou fables romanesques sur le compte de Rancé.

Mais le livre de la Trappe, approuvé par Bossuet et par l'évêque

t Chateaubriand.
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de Grenoble, avait bien d'autres ennemis. Son seul titre : Sainteté et

devoirs de la vie monastique, était une censure et une condamnation

de presque tous les ordres monastiques d'alors, qui ne connais-

saient plus guère la sainteté de leur état ni les devoirs qui y mènent.

Cependant ils n'osèrent réclamer contre l'explication des vœux de

pauvreté, chasteté, obéissance : ils se seraient décriés eux-mêmes.

Restait un point secondaire, les études. Rancé disait à ses frères de

la Trappe que leurs études, leurs lectures devaient se borner à ce

qui était de leur état de religieux solitaires, et non point s'étendre à

des sciences profanes dont ils n'avaient plus que faire, et qui pou-

vaient les rejeter dans le monde qu'ils avaient quitté. Celait le cas

des Bénédictins de France. Ils négligeaient généralement les lec-

tures, les études propres à faire de saints religieux, et s'appliquaient

à celles qui pouvaient faire des savants, des érudits, des hommes
de lettres, capables de se faire un nom dans le monde. Ils aspiraient

à transformer leurs monastères, ces pieuses solitudes d'autrefois, en

académies littéraires et mondaines. Pour se défendre, ils imputèrent

à l'abbé de la Trappe de vouloir interdire aux moines toute espèce

d'études, et ils poussèrent leur confrère Mabillon à écrire dans ce

sens. Il écrivit son Traité des études monastiques : Rancé y fit une

Rcpome, et Mabillon des Réflexions sur cette Réponse; la controverse

finit là.

Mabillon était personnellement très-érudit, très-doux et très-mo-

deste; mais il n'avait pas le génie pénétrant de Vincent de Paul et

de Fénelon pour démêlcretsignaler levrnindel'hérésiejansénienne;

mais il n'avait pasl'âme apostolique de Vincent de Paul, de Fénelon,

de Rancé, pour ressentir jusqu'au fond des entraiUcs les maux de

l'Eglise, la décadence des ordres religieux, et pour travailler avec

courage à y porter remède. Nous n'avons pas rencontré chez lui un

seul mot de cette nature. Ce sont le plus souvent des tournures po-

lies, quelquefois ingénieuses, mais superficielles, pour excuser ou

justifier ce que l'on faisait chez les Bénédictins, excuser ou justifier

la décadence de l'esprit religieux. Dans son Traité des études monas-

tiques, il suppose que l'abbé de la Trappe défendait absolument

l'étude à ses moines : ce qui n'était pas; il voulait uniquement les

l)orner à ce qui ét;iit de leur profession. Aussi leur dit-il dans l'avant-

propos de sa Réponse :

« Mais afin que vous sachiez, mes frères, sans confusion, de quoi

il s'agit, je vous dirai que toujoins j'ai été persuadé, et que je le suis

encore, qu'il suffit h des religieux solilainîs de lire, d'entendre et

d'étudier I Écriture sainte, les expositions des saints Pères, de saint

Jean Chrysoslome, de saint Augustin, de saint Jérôme, de saint Gré-



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 505

goirfi;et de joindre à cela les ouvrages des Pères qui regardent leur

état, qui leur en expliquent les vérités, qui les portent à la perfection

à laquelle ils sont obligés de s'élever sans cesse, comme ceux de

saint Basile, de saint Éphrem, de Cassien, de saint Isidore de Da-

miette, de saint Nil, de saint Dorothée, de saint Jean Climaque, de

saint Bernard, de VImitation de Jésus-Christ ; et que, sans sortir de

ces bornes et sans s'étendre davantage, ils ont dans ces lectures tout

ce qui peut les éclairer et les instruire. Il y ajoute, dans le corps de

la Réponse, les livres de sainte Thérèse, de saint François de Sales,

et autres ouvrages modernes de bonne piété, comme ceux de Ro-

driguez.

« L'opinion contraire, mes frères, est qu'il faut que les moines étu-

dient les lettresprofânes, lu philosophie, les langues; qu'ils enlisent dans

le fond de la théologie et de la science ecclésiastique ; quils sachent

l'histoire de l'Église, sa discipline, ses canons ; qu'ils lisent avec ap-

plication tout ce que les Pères et les auteurs ont écrit sur ces sortes de

matières; enfin, qu'ils s'appliquent même à la connaissance des inscrip-

tions, des manuscrits et des médailles.

Et de fait, dans un catalogue de livres propres à former les reli-

gieux bénédictins, Mabillon propose aux jeunes profès les lettres de

saint Jérôme avec celles de Cicéron, les fables de Phèdre avec la pa-

raphrase des Evangiles par Érasme, les oraisons de saint Jean Chryso-

stome avec lesdialogues de Lucien, les comédies de Térenceet même
des ouvrages d'hérétiques, condamnés par le Saint-Siège *. C'était

là sans doute le moyen de former des hommes de lettres, mais nulle-

ment des solitaires, des anachorètes fidèles imitateurs des Antoine,

des Pacôme, desHilarion.

D'ailleurs l'expérience a prononcé, ainsi que le temps. La congré-

gation bénédictine de Saint-Vannes en Lorraine avait suivi d'abord

le plan de Mabillon : elle fut obligée d'y renoncer dès la première

année, pour arrêter les mauvaisessuites qui en résultaient dès lors 2.

Cette congrégation se maintint plus longtemps avec honneur, tandis

que la congrégation française de Saint-Maur, par suite de sa tendance

à négliger les études véritablement monastiques et à se livrer plus

volontiers à des études séculières, vit ses religieux de Saint-Germain

des Prés demander leur sécularisation au gouvernement temporel,

demander à n'être plus religieux, mais simplement hommes de let-

tres. Nous verrons, au jour de l'épreuve, la congrégation tout entière

faillir à son devoir, et s'éteindre dans l'hérésie jansénienne, le

schisme et le scandale.

> Tmiié des études monastiques, p. 348, 308, 456. Réponse, p. 370, 439, 4 78.

— ^Réponse, p. 397.
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La sainte communauté de la Trappe se montre animée d'un autre

esprit. Quelques personnes ayante, en 166-i, taxé cette réforme d'une

rigueur excessive, Tabbé de Rancé fait assembler ses religieux, et

leur ordonne de dire naïvement ce qu'ils pensent. Tous ils s'écrient

que leurs mortifications sont bien légères en comparaison de ce que

méritaient leurs fautes passées, et qu'ils rougissent de leur peu de

zèle à satisfaire la justice de Dieu. Un prélat voulant qu'on usât de

quelque indulgence à l'égard des frères convers, le même abbé fait

venir ceux-ci au chapitre, en 1687, afin qu'ils déclarent leurs vrais

sentiments. Ils parlent tous de manière à convaincre qu'ils chérissent

leur état et qu'ils sont dans la disposition de s'assujettir à des austé-

rités encore plus grandes. Aussi, quand le jour de l'épreuve est venu,

les Trappistes se sont montrés fidèles. Expulsés de leur maison,

jetés sur la terre d'exil, ils ont conservé partout l'esprit de leur

père, l'esprit d'abnégation et de solitude. Aussi Dieu lesa-t-il mul-

tipliés comme une semence bénie. Au lieu d'une maison, ils en ont

aujourd'hui jusqu'à trente : vingt-une de Trappistes, huit à neuf de

Trappistines : dix-huit en France, deux en Belgique, une en Hol-

lande, une en Irlande, deux en Angleterre, une dans le royaume de

Naples, une en Espagne, une en Amérique, savoir le prieuré de Tra-

cadie, dansleNouveau-Brunswick; une en Afrique, sur la plage de

Staouéli, là où les Français ontdébarqué pour conquérir la terre de

Cham à Dieu et à la France, et où les Trappistes travaillent à lui

conquérir les esprits et les cœurs des Maures et des Arabes; une

près de Stamboul, où, par un prodige nouveau, le Grand-Turc, le

successeur de Mahomet, les appelle pour apprendre aux Musulmans

à cultiver la terre chrétiennement. Ce que l'épée des croisés com-

mence, ce que la plume des savants prépare, les Trappistes vont

l'achever par la bêche et le hoyau, par le jeûne et la prière : la con-

version de l'islamisme.

L'abbé de Uancé, comme docteur de Sorbonne, souscrivit à tous

les décrets apostoliques contre le jansénisme. Depuis la paix de

Clément IX, en 1668, voyant les jansénistes dans la comnmnion du

Pape, qui se montrait content d'eux, il les crut loyalement soumis,

et n'approuvait pas qu'on suspectât leur sincérité. Tel est le sens

d'une lettre de 1676 à M. de Brancas, citée par Chateaubriand. Les

jansénistes s'étant démasfjués avec le temps, il changea de langage et

écrivit, le 2 novembre iG'.»4, à l'abbé Nicaise : « Enfin, voilà M. Ar-

nauld mort! après avoir poussé sa carrière aussi loin qu'il a pu, il a

fidlu fju'(;lle se soit tcrmiiK'T. Quoi (m'on dise, voilà bien des ques-

tions finies. L'érudition de M. Arnauld et son autorité étaient d'un

grand poids pour le parti. Heureux qui n'en a point d'autre que celui
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de Jésus-Christ ! qui, mettant à part tout ce qui pourrait l'en séparer

ou l'en distraire, même pour un moment, s'y attache avec tant de

fermeté, que rien ne soit capable de l'en déprendre. » — A ce juge-

ment si modéré, le janséniste Quesnel répondit par une longue lettre

d'injures, qui sont une gloire pour le vieux réformateur de la

Trappe.

Ce grand serviteur de Dieu trouva des croix parmi ses enfants

mêmes. Accablé d'infirmités, il crut devoir se démettre de son ab-

baye. Le roi lui laissa le choix du sujet, et il nomma dom Zosime,

qui en était très-digne, mais qui mourut peu après. Dom Gervaise,

qui lui succéda, mit le trouble dans la maison de la Trappe. Il in-

spirait aux religieux un nouvel esprit, opposé à celui de Rancé, qui,

ayant trouvé le moyen d'obtenir une démission, la fît remettre entre

les mains du roi. Gervaise, surpriset irrité, courut à Versailles noircir

l'abbé de Rancé ; l'accusa de jansénisme, de caprice, de hauteur;

mais, malgré toutes ses manœuvres, dom Jacques Delacourt, reli-

gieux exemplaire, obtint sa place. La paix fut rendue à la Trappe,

et le pieux réformateur y mourut tranquille le 26 octobre 1700, en

présence de l'évêque de Séez et de toute sa communauté. Il expira

couché sur la cendre et la paille ; car c'est ainsi que les Trappistes

quittent la terre pour le ciel.

Pour régénérer le genre humain. Dieu envoya les patriarches, les

prophètes, enfin son propre Fils, qui se fît homme, qui se fit enfant,

qui se fît pauvre, afin de nous rendre vénérables les enfants et les

pauvres. Nous l'avons vu, plaçant un petit enfant au milieu de ses

disciples, leur dire : En vérité, si vous ne devenez comme de petits

enfants, vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux; mais qui-

conque s'humiliera comme ce petit enfant que voici, celui-là sera le

plus grand dans le royaume des cieux. Et celui qui reçoit en mon
nom un petit enfant comme celui-ci, c'est moi-même qu'il reçoit. Pre-

nez donc garde de mépriser un de ces petits ; car, je vous le dis, leurs

anges voient sans cesse la face de mon Père qui est dans les cieux *.

Pour régénérer en particulier la France, Dieu y suscite un homme
plein de l'esprit des prophètes, plein de l'esprit d'Élie qui fera fleurir

la solitude. Dieu y suscite en même temps un homme plein de l'es-

prit de son Fils, un homme qui se fait enfant, qui se fait pauvre

pour conserver à Dieu et à son Fils les petits enfants, surtout les

enfants du pauvre. Cet homme est Jean-Baptiste de La Salle, né

en 1651, mort en 1719.

Il naquit à Reims, où son père était conseiller au présidial. Il était

» Matlh., 18.
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Taînéde la famille. Il reçut au baptême le nom de Jean-Baptiste;

sa vie fut innocente et pénitente comme celle de son saint patron. Dès

sa plus tendre enfance, il donne des indices certains qu'il est né pour

le ciel. Les saints noms de Jésus et de Marie sont les premiers qu'il

prononce distinctement, et il paraît les prononcer avec affection. Sa

mère, dont la piété égale la tendresse, s'applique h le former à la

vertu. Tout le plaisir de l'enfant consiste à faire des chapelles, à

imiter avec dévotion les saintes cérémonies de l'Église. Pour lui

plaire, il faut faire comme lui et s'amuser aussi sérieusement. Quand

il sort de la maison, c'est toujours pour aller visiter le Seigneur dans

ses temples, du moins c'est toujours là que son inclination le porte.

Sa piété dans les églises est celle d'un ange. S'il sort de son recueil-

lement, ce n'est que pour prendre garde à ce qui se passe à l'autel.

Il remarque tout, et il ne manque pas, au retour, de faire des ques-

tions sur tout ce qu'il a vu. Bientôt l'envie de servir lui-même à

l'autel lui fait apprendre la manière de répondre à la messe. Il s'ac-

quitte ensuite de cette action de piété avec une ferveur qui fait con-

naître qu'il a déjà une foi vive et un amour tendre pour Jésus-Christ.

Prévenu de tant de grâces, Tenfant commence de s'appliquer à

l'étude des lettres humaines, d'abord à la maison, puis à l'université

de Beims. Il est la joie de ses maîtres, qui le voient tous les jours

croître en sagesse et en science. Ses parents espéraient qu'il serait le

soutien de sa famille. Son père ne se proposait que d'en faire un

honnête homme, un homme de probité, un magistrat intègre. Dieu

le destinait à quelque chose déplus parfait, il écouta sa voix et y fut

docile. Il déclara qu'il se croyait appelé à l'état ecclésiastiqiie. Ses

parents voyaient par là tous leurs projets renversés; mais, pleins de

foi, ils consentirent généreusement à ce qui allait les détruire. Jean-

Baptiste reçut leur consentement avec une joie et une reconnais-

sance très-sensibles. On le vit encore plus recueilli qu'auparavant: il

redoubla ses prières. Il supplia la sainte Vierge de le présenter elle-

même à son Fils, et de lui obtenir la grâce d'être un digne ministre

des autels.

Ayant reçu la tonsure cléricale, il est fait chanoine de Beims,

étudie la théologie à Paris, fait son séminaire à Saint-Sulpice, y ap-

prend la mort de son père et de sa mère, et reçoit, en 1078, la prê-

trise à Kcims, à l'âge de vingl-scpt ans.

Un vertueux chanoine, nomme Bolland, avait formé une commu-

nauté des filles de l'Enfant-Jésus, pour l'instruction des orphelines et

des enfants de leur sexe. Sur le point de mourir, il la recommande

à t>on confrère et ami de La Salle, qui parvient «tlVctivemcnt à la con-

solider. Un saint religieux, le père Barré, de l'ordre de Saint- François
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de Paille, avait établi les filles de la Providence pour l'instruction

des petites filles nées de parents pauvres. Il avait aussi formé le plan

d'un établissement de maîtres d'écoles gratuites pour les garçons

qu'on laissait sans éducation ; mais il y rencontra tant d'obstacles^,

qu'il ne put les vaincre. Une dame noble et riche, madame de Mail-

lefer^ convertie d'une vie mondaine à une vie de bonnes œuvres,

s'intéressait vivement à cette entreprise. Elle envoie de Rouen un

M. Niel avec des lettres pour essayer d'établir à Reims une école

gratuite pour les garçons. Il avait une lettre pour le chanoine de La

Salle, qui était prié de l'aider de ses conseils, et qui le logea même
dans sa maison. Le projet parut infiniment louable, mais difficile à

exécuter. D'après les conseils de La Salle, on logea deux maîtres

chez le curé d'une paroisse de Reims, et ils ouvrirent immédiate-

ment l'école. C'était en 1679. Le bon chanoine de La Salle, persuadé

que désormais toute affaire en ce genre était finie pour lui, se retira,

ne pensant plus qu'à louer Dieu de la bénédiction qu'il avait donnée

à ses soins.

Mais M. Niel, qui n'était lui-même qu'un maître d'école, avait une

singulière activité pour commencer des écoles nouvelles, tantôt dans

une paroisse, tantôt dans une autre : pour cela il fallait toujours

plus de maîtres. La Salle l'aidait de ses conseils et de son argent.

Niel était souvent en course ; La Salle le suppléait auprès des maî-

tres, pour les formera l'instruction chrétienne. Il leur donna un petit

règlement, les logea près de sa maison, puis dans sa maison, et enfin

la quitta pour aller demeurer avec eux dans une maison étrangère.

Cela indisposa contre lui toute la ville de Reims, surtout ses parents
;

mais il était soutenu par les conseils et l'approbation du père Rarré.

Cependant Niel, qui avait dans l'esprit plus d'activité que de suite,

fit manquer quelques écoles par son inconstance : La Salle, qui ne

se proposait d'abord que de suppléer à ses absences, fut obligé de

se charger de tout, et devint, sans y penser, fondateur d'un nouvel

ordre religieux.

Déjà plusieurs maîtres avaient renoncé à un genre de vie qui les

gênait trop, parce qu'il demandait une contrainte continuelle. Ceux

qui remplirent de nouveau la maison montrèrent, il est vrai, qu'ils

avaient envie de bien faire ; mais ils laissèrent voir aussi bien des dé-

fauts. Ce ne fut qu'à force d'instructions et d'exhortations touchantes

qu'ils parurent faire des progrès dans la vie spirituelle, et porter

assez volontiers le joug d'une régularité mortifiante. On vit naître

en eux une sainte émulation, etïet merveilleux de la vigilance de leur

infatigable conducteur. Sa patience à supporter tous leurs défauts,

sa charité tendre et paternelle à les écouter dans tous les temps, à
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entrer dans leurs peines; sa douceur inaltérable en les reprenant, lui

gagnaient leur confiance et leur cœur. Ils l\iimaient comme leur

père; ils s'aimaient mutuellement; la paix régnait parmi eux. Tout

à coup il s'éleva une tempête qui lui fit payer bien cher le plaisir in-

nocent qu'il goûtait en commençant à jouir du fruit de ses travaux.

Des inquiétudes sur l'avenir agitèrent ces hommes attachés encore

à la terre. A quoi nous conduira la vie dure que nous menons? se

dirent-ils les uns aux autres. Il n'y a rien de solide dans l'état que

nous avons pris. Nous perdons notre jeunesse dans cette maison.

Que deviendrons-nous si notre père nous abandonne, ou si la mort

nousl'enlève? De là un refroidissement général. Le bon père en est

effrayé, mais n'en peut deviner la cause : il leur témoigne plus de

bonté que jamais; il les questionne. Enfin ils lui avouèrent franche-

ment les craintes qu'ils avaient. Aussitôt il leur dit plein de zèle :

'( Hommes de peu de foi, qui vous donne la hardiesse de prescrire des

bornes à une bonté infinie qui n'en a point? Puisqu'elle est infinie,

peut-elle vous manquer et n'avoir pas soin de vous? Vous voulez des

assurances? l'Evangile ne vous en fournit-il pas? en exigez-vous de

plus fortes que la parole expresse de Jésus-Christ? C'est un engage-

ment qu'il a signé de son sang, etc. » Ce discours était fort touchant,

mais il y manquait quelque chose. Les auditeurs se disaient à eux-

mêmes et entre eux : Si chacun de nous avait un bon canonicat ou

un riche patrimoine comme notre père, nous parlerions aussi élo-

quemment sur l'abandon à la divine Providence : ou bien si notre

père n'avait pas plus que nous, ses discours nous persuaderaient da-

vantage. Longtemps ils n'osèrent lui dire une observation si étrange.

Enfin, pressés par ses exhortations toujours plus véhémentes, ils

lui en firent brusquement l'aveu. Le bon père, quoique surpris, con-

vint humblement qu'ils avaient raison. Dès lors il résolut de se dé-

faire de son palrimoine pour fonder des écoles. Il consulta le père

Barré, ce vertueux Minime, qui se montra bien autrement sévère. Il

lui conseilla non-seulement de se défaire de son patrimoine, mais

d'en donner le prix aux pauvres; il lui conseilla de plus de résigner

son canonicat, non pas à son frère, qui était ecclésiastique, mais à

un étranger. Les renards, lui dit-il avec Jésus-Chris, ont des ta-

nières, ol les oiseaux du ciel ont des nids pour se retirer; mais le

Fils de l'Homme n'a pas où reposer sa fête; et il expliquait ainsi ces

paroles du Sauveur : a Qui sont ces renards? Ce sont les enfants du
sièclo qui s'allachenf aux biens ilo la frrre. Qui sont ces oiseaux du

ciel? Ce sont les religieux qui ont leurs cellules pour asile; mais pour

les maîtres et les maîtresses d'école, dont la vocation est d'in-

struire les pauvres h l'exemple de Jésus-Christ, point d'autre partage
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sur la terre que celui du Fils de l'Homme. Tout autre appui que la

Providence ne convient pas aux écoles chrétiennes. Cet appui est

inébranlable, et elles demeureront elles-mêmes inébranlables, si

elles n'ont point d'autre fondement *. »

Certainement, ce n'est pas la chair et le sang qui révèlent des

vérités si rigides et si pures ; et ce qui prouve bien qu'elles étaient

véritablement inspirées d'en haut, c'est que celui qu'elles intéres-

saient, et à qui elles devaient paraître extrêmement dures, les

goûta aussitôt. Son cœur consentit sans murmurer à des sacrifices

si difficiles. Plus il y pensait devant Dieu, plus il s'y sentait disposé.

Il y eut plus de difficultés de la part des hommes : ceux qu'il con-

sulta se trouvèrent divisés de sentiment : l'archevêque de Reims ne

voulut point lui permettre de quitter son canonicat. A la longue il

obtint la permission ; mais le supérieur du séminaire lui conseilla,

de la part de l'archevêque, de résigner le canonicat à son frère, qui

en était digne. La Salle répondit : a Je conviens que mon frère a

tout le mérite que vous reconnaissez en lui; mais c'est mon frère, et

cette seule raison m'empêche de condescendre aux désirs de monsei-

gneur l'archevêque. » Le supérieur, frappé de cette réponse, changea

de langage, et dit qu'il approuvait désormais un dessein qu il s'était

chargé de combattre. « A Dieu ne plaise, ajouta-t-il, que je vous

conseille jamais de faire ce que tant de gens désirent de vous. Exé-

cutez ce que l'Esprit-Saint vous a inspiré. Ce conseil que je vous

donne à présent, si opposé h celui que je vous ai donné d'abord, est

le conseil de l'Esprit de Dieu, et le seul qu'il faut écouter. »

La Salle, qui avait trente-trois ans, résigna donc son canonicat à

un étranger. Il vendit également tous ses biens et en distribua le

prix aux pauvres, dans l'année calamiteuse de 1684 : à tel point qu'il

se vit lui-même réduit à mendier sa nourriture. Ses disciples mur-

murèrent de ce qu'il n'avait rien réservé pour eux. Il leur répondit

en ces ternies : « Revenez, mes chers frères, sur les tristes jours dont

nous sommes à peine sortis. La famine vient d'exposer sous nos

yeux tous les maux qu'elle cause aux pauvres, et toutes les brèches

qu'elle sait faire à la fortune des riches. Cette ville n'était plus peu-

plée que de misérables. Ils s'y rendaient de toutes parts et venaient

y traîner un reste de vie languissante, que la faim allait bientôt ter-

miner. Pendant tout ce temps, où les plus riches n'étaient pas eux-

mêmes assurés de trouver à prix d'argent un pain devenu aussi rare

que précieux, que vous a-t-il manqué? Grâces à Dieu, quoique nous
n'ayons ni rentes ni fonds, nous avons vu ces temps fâcheux se

1 Carreau. Vie deJ.B. de La Salle, I. I.
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passer sans manquer du nécessaire. Nous ne devons rien à personne,

pendant que plusieurs communautés opulentes se sont ruinées par

des emprunts et par des ventes désavantageuses, devenues néces-

saires pour les faire subsister. » Ce discours leur fit faire atlention

aux miracles que la divine Providence avait faits en leur faveur. Ils

apprirent enfin à ne plus s'en défier dans la suite *.

De ce moment, La Salle se livre tout entier à former son institut.

Vivant d'aumônes avec ses maîtres d'école, il éprouvait une violente

répugnance pour certains aliments. Pour se vaincre une bonne fois

pour toutes, il se condamna à une abstinence totale jusqu'à ce qu'il

sentit naître en lui une faim dévorante. Ce moyen lui réussit. Un

jour le cuisinier servit par mégarde une portion d'absinthe. Les

autres se crurent empoisonnés et s'abstinrent du reste. Le père, qui

avait mangé toute sa portion sans s'apercevoir de rien, fut fort sur-

pris d'entendre parler de poison. On examina la chose : ce n'était

que de l'absinthe. Les bonnes gens s'en amusèrent dans la récréa-

tion. Mais le bon père, pour leur apprendre à se mortifier, fit servir

une seconde fois la portion qu'ils avaient rebutée, et il fallut la man-

ger tout entière.

Il assembla ensuite douze de ses principaux disciples pour déli-

bérer avec eux sur les constitutions à donner à leur petite société.

Ils prennent d'abord le nom de Frères de la Doctrine chrétienne, et

décident que leur nourriture serait celle du pauvre peuple. Ils pro-

posent de faire les vœux perpétuels de pauvreté, chasteté et obéis-

sance; mais le père veut qu'ils ne les fassent d'abord que pour trois

ans, et il les fait avec eux. Après bien des réflexions, il leur donna

pour habillement uniforme celui qu'ils portent encore maintenant.

On en fit des risées. On les hua, on en vint jusqu'à leur jeter de la

boue au visage, sans que personne s'avisât de prendre leur défense.

Lui-même, le père, ayant été faire l'école à la place d'un frère, reçut

des soufflets dans la rue. Il essuya cette épreuve terrible pendant

plus d'un mois. Ce ne fut pas la seule fois où il eut à souflVir de ces

outrages, lui et ses frères.

Pour pratiquer lui-môme l'obéissance, à l'exemple de Jésus-Christ,

il se démit de la charge de supérieur, persuada aux frères d'en élire

un autre à sa place, auquel il fut le premier h promettre obéissance.

Mais l'autorité ecclésiastique, ayant su ce qui s'était passé, l'obligea

à reprendre la |)remière place. Kn KiK", celui d(;s frères qui était à

la tête des écoles de Cuise tomba si dangereusement malade, qu'on

désespéra de sa vie. Il reçut les derniers sacrements et fut abandonné

' GaiTcuti, l'ic de J.B. de La Salie, I. I.
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des médecins; il se voyait sur le point d'expirer : une seule chose

le chagrinait, c'était de ne pas voir son père avant de mourir.

Le bon père fait exprès le voyage, et le frère est guéri en le

voyant.

En 4688, M. de la Barmondière, curé de Saint-Sulpice, appelle les

frères de La Salle sur sa paroisse : ils y arrivent le 24 février, avec

leur père. L'ancien directeur de Técole paroissiale les avait sollicités

lui-même de venir; mais quand il vit leurs succès, il en fut jaloux

et n'omit rien pour les desservir; en quoi il fut puissamment se-

condé, et même surpassé, par la jurande ou corporation jurée des

maîtres d'école de Paris. C'est que les écoles des Frères se multi-

pliaient à Paris et ailleurs, les enfants y affluaient sans nombre, le

peuple les aimait. Le père avait établi un noviciat à Vaugirard, il est

obligé de le transférer au faubourg Saint-Antoine : les maîtres jurés

de Paris le poursuivent en 1704, jusqu'à lui faire enlever ses meubles.

L'archevêque de Paris était le cardinal de Noailles, gouverné par les

jansénistes. Comme le vénérable de La Salle était éminemment
soumis à tous les décrets du Saint-Siège, on le tracassait de la part

de l'archevêque; on voulut lui ôter la charge de supérieur, et en im-

poser un autre aux frères. Au milieu de toutes ces contradictions, les

écoles se multipliaient par toute la France; il y avait des Frères à

Rome dès d702. Ses motifs pour y envoyer furent, comme il le dit

lui-même : « 1° de planter l'arbre de la société et de lui faire prendre

racine dans le centre de l'unité, à l'ombre, sous les yeux et sous les

auspices du Saint-Siège ;
2° de la fonder sur la pierre solide, sur

cette pierre contre laquelle les portes de l'enfer ne peuvent préva-

loir, et de l'attacher pour toujours à cette Église qui ne peut ni périr

ni faillir; 3° de se faire une voie pour aller aux pieds du Vicaire de

Jésus-Christ demander l'approbation de ses règles et de ses consti-

tutions, et la grâce pour ses frères de faire les trois vœux solennels

de religion ;
4" pour obtenir la bénédiction apostolique sur son in-

stitut, pour l'autoriser delà protection du chefde l'Église, et prendre

de lui la mission d'enseigner la doctrine chrétienne sous le bon plaisir

et l'agrément des évoques; 5" enfin il voulait envoyer quelques-uns

de ses disciples dans la capitale du monde chrétien, source de la

communion catholique, pour y être les garants de sa foi, de son atta-

chement inviolable au Saint-Siège et de sa soumission à toutes ses

décisions dans un temps où un si grand nombre de personnes en

France paraissaient n'en faire aucun cas. » Tels étaient et tels furent

toujours les sentiments du vénérable de La Salle. 11 y forma ses dis-

ciples; il ne cessa de les leur inspirer en toute occasion. C'est parce

que ces sentiments étaient gravés profondément dans son âme, qu'il

XXVI. 33
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lui nrrivait assez souvent d'ajouter à son nom la qualité de prêtre

romoin *.

En 4705, l'archevêque Colbert appelle les Frères à Rouen pour

soigner l'hôpital et les écoles des pauvres. Pour loger ses frères, le

vénérable de La Salle loue la maison de Saint-Yon, à l'extrémité d'un

des faubourgs. C'était une ancienne maison, bien située, ayant un

vaste enclos et otfrant une solitude fort agréable, quoique à la porte

d'une grande ville très-peuplée. Elle s'appelait autrefois le manoir

de Hauteville ; différents seigneurs l'avaient possédée autrefois, et

un d'entre eux, appelé M. de Saint-Yon, à qui elle avait appartenu

jusqu'en 1G15, lui avait laissé son nom, en y faisant bâtir une cha-

pelle en l'honneur de saint Yon, martyr, un des disciples de saint

Denis, apôtre de la France. Le pieux instituteur fît venir ses novices

dans cette maison, au mois d'août 1705. Le Seigneur lui en réservait

un jour la propriété.

Tranquille dans ce port après tant de tempêtes, il s'appliqua avec

un nouveau soin à former ses novices aux vertus propres de leur

vocation; il n'omit rien pour remettre en vigueur par la voie d'insi-

nuation, et plus encore par la force de ses exemples, l'esprit de fer-

veur et de mortification, que les troubles passés avaient malheureu-

sement affaibli. Il se présenta des sujets; il les reçut à son ordinaire,

sans leur demander autre chose qu'une envie sincère de se sanctifier.

Les retraites annuelles pendant les vacances avaient été interrompues

par la nécessité de céder aux efforts de ses ennemis; il les remit en

usage. Les Frères, dispersés en différents endroits, vinrent à Saint-

Yon se renouveler dans leur piété primitive : de cette sorte, fout

reprenait une nouvelle face dans l'institut, et le Seigneur en étendait

les progrès.

Mais ce calme ne dura guère. Un nouvel archevêque de Rouen se

montre peu favorable au nouvel institut. Survient le terrible hiver

de 1709; la famine oblige le père de revenir j\ Paris avec ses novices.

Là il est iini)liqué dans un procès désagréable, qui lui fait perdre

une somme importante et compromet son honnciu*. A Reims, à

Paris, à Rouen, toujours des croix. II en est dédommagé en Pro-

vence. Y faisant la visite de ses frères et de leurs écoles, il arrive

dans une ville opulente et célèbre, à Montpellier. Tous les ecclésias-

tiques lui témoignent une grande j()i(^ de le voir et de faire sa con-

naissance. Un certain nombre surtout lui font mille offres de services;

arg(înt, protection, établissement d'écoles, ils promettent tout, et ils

en viennent aux elfets. Le bon père est émerveillé, il se félicite inté-

* (larrcnn, 1.3.
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rieurement d'avoir quitté Paris, et conçoit les plus belles espérances.

Il lui semble qu'un noviciat de Frères serait excellemment placé dans
une ville si bonne. La chose lui paraît si belle, qu'il n'ose en parler

qu'en tremblant aux ecclésiastiques qui lui témoignent le plus de

bienveillance. A peine a-t-il ouvert la bouche, que son projet est ap-

plaudi comme une inspiration du ciel. Un de ces zélateurs lui donne

un fonds, les autres lui en promettent. On loue une maison, on la

meuble : les novices arrivent en foule, et les aumônes avec les no-

vices. Le bon père ne revient pas de son étonnement. Outre la maison

du noviciat, il est question de fonder des écoles chrétiennes dans les

paroisses de la ville qui n'en avaient pas encore. Un prédicateur re-

commande la bonne œuvre en chaire.

Cependant les amis les plus zélés du bon père font manquer cette

bonne œuvre ; et pourquoi? Parce que ce prédicateur est Jésuite, et

qu'eux sont les jansénistes, la moindre partie du clergé, mais qui

gouvernaient alors l'évêque et le diocèse. Ils espéraient gagner à leur

parti le saint homme La Salle et sa congrégation : de là ces préve-

nances, ces offres de services, ces dons, cette maison de noviciat, ces

novices et ces aumônes. De temps en temps on le sondait par rap-

port à la nouveauté jansénienne. On avança quelques propositions

hardies qui parurent échappées par mégarde. Le saint homme, qui

était docteur en théologie et bien au fait des controverses du temps,

parut scandalisé et indigné, mais ne répondit pas, croyant qu'il y
avait eu plus d'imprudence que de malice dans celui qui avait parlé.

On revint à la charge plus d'une fois; on fit tomber la conversation

sur le Pape et les évêques, et on en parla avec le dernier mépris.

Le saint homme frémit et vengea les pontifes du Seigneur, qu'on

traitait si indignement; il ne douta plus alors des sentiments de

ces prétendus amis de son institut. Il reconnut le piège qu'on

avait voulu lui tendre, et il rompit pour toujours avec ces esprits

révoltés.

Dès lors ces protecteurs si zélés deviennent des ennemis et des per-

sécuteurs implacables. Ils soufllent parmi les Frères mêmes un es-

prit de révolte, la plupart des novices décampent, les aumônes di-

minuent, on répand contre le saint prêtre un odieux libelle; il veut

aller à Rome, on l'empêche; il s'adresse à Dieu, qui paraît sourd à

ses prières. Il se retire dans une solitude, où Dieu lui fait goûter des

douceurs inexprimables. Il s'en va à Mende, où trois de ses frères le

chassent de la maison qui lui avait été donnée : expulsé de chez lui

par ses enfants, il est accueilli avec une charité cordiale par les pères

Capucins. Pendant qu'il y vit en solitaire, le supérieur du noviciat

de Montpellier vient lui demander humblement une autre obédience :
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tous les novices étaiont partis. Le père fit une retraite à la grande

Chartreuse, mais sans se faire connaître. Nous avons vu, dans le

onzième siècle, un chanoine de Reims, saint Bruno, fonder la grande

Chartreuse et l'ordre des Chartreux ; nous voyons, dans le dix-hui-

tième siècle, un chanoine de Reims, le vénérable La Salle, fonder

l'ordre des Frères de la Doctrine chrétienne : c'est une grande gloire

pour l'église et le clergé de Reims. Les Frères de Grenoble, parmi

lesquels le bon père se cacha quelque temps, se comportaient en

tout comme de dignes enfants de l'institut; leur exactitude à remplir

leur devoir était parfaite, et ils vivaient dans une sainte union. L'un

d'eux ayant été obligé de faire un voyage, le père fit l'école à sa place.

Il y était encore l'an 1714, quand fut publiée la constitution Uni-

f/enitus; il la reçut et la fit recevoir à ses enfants avec la soumission

la plus entière. Il aurait bien voulu engager ses frères à choisir un

autre supérieur, afin de se mettre en possession de le choisir libre-

ment. Déjà les jansénistes qui gouvernaient le cardinal de Noailles

avaient tenté de leur imposer un supérieur de leur main, et il était

facile de prévoir qu'à la mort du père ils renouvelleraient leur en-

treprise. C'est pourquoi il différait toujours de retourner à Paris,

lorsqu'il reçut la lettre suivante :

« Monsieur notre très-cher Père. — Nous, principaux frères des

écoles chrétiennes, ayant en vue la plus grande gloire de Dieu, le

plus grand bien de l'Eglise et de notre société, reconnaissons qu'il

est d'une extrême conséquence que vous repreniez le soin et la con-

duite générale du saint œuvre de Dieu, qui est aussi le vôtre, puis-

qu'il a plu au Seigneur de se servir de vous pour l'établir et le con-

duire depuis si longtemps : tout le monde est convaincu que Dieu

vous a donné et vous donne les grâces et les talents nécessaires pour

bien gouverner cette nouvelle compagnie, qui est d'une si grande

utilité à l'Église; et c'est avec justice que nous rendons témoignage

que vous l'avez toujours conduite avec beaucoup de succès et d'édi-

fication. C'est pourquoi, monsieur, nous vous prions très-humble-

ment et vous ordonnons, au nom et de la part du corps de la société

auquel vous ave/ |)roniis obéissance, de prendre incessamment soin

du gouvernenienf gfMiéral de noti-e société. Eu foi de quoi nous avons

signé. Fait à Paris, ce I" avril 1714.. Et nous sommes avec un très-

profond res|)oct, monsieur notre très-cher Père, vos très-humbles et

très-obéissants inférieurs. * »

Sur celte lettre de ses enfantSj le père reprit le commandement

par obéissance; mais toujours il les pria de lui donner un succes-

' Garrenii, I. }.
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seur. En attendant, il se déchargeait de la plupart des affaires sur

frère Barlhélemi, maître des novices, qui était tout à fait digne de

cette confiance. Revenu à Paris, le père y guérit un possédé; mais

il eut beaucoup à souffrir de la part des jansénistes, qui gouvernaient

le cardinal de Noailles, surtout depuis la mort de Louis XIV. Ce fut

un motif pour lui de ramener ses novices à Rouen, dans la maison

de Saint-Yon. Cependant il pressait toujours ses frères d'accepter sa

démission et de choisir un autre supérieur. Il était vieux, infirme, et

aspirait à un peu de repos. Mais surtout il craignait pour l'avenir de

sa congrégation, il craignait qu'on ne la laissât pas se gouverner elle-

même, et qu'on lui imposât des supérieurs étrangers : déjà même on

l'avait fait pour quelques maisons particulières. Les frères finirent par

acquiescer à ses instances, choisirent à l'unanimité, pour son succes-

seur, frère Barthélemi. C'était dans les jours de la Pentecôte 1717.

Le bon père, avec ses enfants, s'occupa de donner une forme défini-

tive à leurs constitutions, afin qu'elles pussent être approuvées par

le Saint-Siège; il eut soin d'y mettre que les frères n'auraient pour

supérieur que l'un d'entre eux. Il composa quelques petits ouvrages

spirituels, entre autres une Explication de la méthode d'oraisoïi. Il en

revit d'autres qu'il avait composés précédemment : 1° les Devoirs du

chrétien envers Dieu, et les moyens de pouvoir s'en acquitter ; 2° la

Civilité chrétienne.

Une de ses occupations les plus chères était de faire des exhorta-

tions aux novices pour les porter à la perfection de leur état; ensuite

de visiter les pensionnaires de la maison de Saint-Yon. Ces pension-

naires étaient de deux sortes. Les uns étaient de mauvais sujets, ren-

fermés par ordre du roi ou par la volonté de leurs parents, pour faire

pénitence de leurs désordres et en arrêter les funestes suites. Les

autres étaient des enfants dont les pères et les mères confiaient l'é-

ducation aux frères. Les premiers étaient très-difficiles à réduire ; ils

étaient gardés soigneusement dans un quartier séparé, qui ne com-

muniquait pas avec le reste de la maison. C'étaient, la plupart, de

jeunes libertins qui se désespéraient dans leur prison. Tout ce qu'on

leur disait des jugements de Dieu, des châtiments terribles de l'enfer,

ne les touchait pas. Seulement quelques-uns faisaient semblant de se

convertir, afin d'obtenir leur délivrance. Le saint homme eut pitié de

ces malheureux; il alla les visiter régulièrement tous les jours; et,

comme Dieu attachait une grâce particulière à ses paroles, plusieurs

donnèrent dos signes les moins équivoques d'un changementsincère.

On leur rendit la liberté, et l'on n'eut pas lieu de s'en repentir. Les

uns se firent religieux dans les ordres les plus réguliers et les plus

austères; les autres restèrent dans le monde et y édifièrent par la
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sagesse de leurs mœurs. Les petits pensionnaires faisaient les délices

du saint homme. Il les confessait : il respectait en eux l'innocence de

leur âge; il allait les voir de temps en tenjps; il aimait leurs petits

jeux; ensuite, s'accommodant à leur caractère, il leur racontait des

histoires éditiantos; il leur donnait des principes de vertu. Si quel-

qu'un avait fait une faute, il l'en reprenait avec bonté; par là il ga-

gnait leur confiance, et ils écoutaient volontiers ces leçons qu'il pro-

portionnait à leur portée.

La maison de Saint-Yon devint la propriété des Frères en 1718.

Le vénérable de La Salle y fut éprouvé comme partout ailleurs. Le

frère qu'on lui avait donné pour le servir dans ses infirmités l'acca-

blait de paroles grossières et de reproches, sans qu'il s'en plaignît ja-

mais à personne. L'archevêque de Rouen se laissa tellement préve-

nir, que, deux jours avant la mort du saint homme, il lui l'etira tous

ses pouvoirs, comme à un prêtre indigne. Ses infirmités augmentè-

rent tellement vers la mi-carême 1719, qu'il fut contraint de garder

le lit. Le danger croissait sensiblement, et la joie croissait en même
temps dans son âme. « J 'espère, disait-il, que je serai bientôt délivré

de l'Egypte, pour être introduit dans la véritable terre promise aux

élus. » Le 19 mars, fête de saint Joseph, patron de l'institut, les dou-

leurs cessèrent tout à coup, ses forces revinrent, et il put dire la

messe, comme il l'avait ardemment souhaité. A peine la messe est-

elle finie, ses douleurs et sa faiblesse lui reprennent. Il reçoit les der-

niers sacrements au commencement de la Semaine-Sainte, et meurt

de la mort des justes le Vendredi Saint, 7 avril 1719, à l'âge de

soixante-huit ans.

Le jour qu'il reçut l'extrême-onction, voyant ses enfants éplorés

autour de son lit, il leur adressa ce testanient. « Je recommande pre-

mièrement mon âme à Dieu, et ensuite tous les frères de la société

des écoles chrétiennes, auxquels il m'a uni; et leur recommande sur

toutes choses d'avoir toujours une entière soumission à l'Église, et

surtout dans ces temps fâcheux; et, pour en donner des marques, de

ne se désunir en rien de notre Saint-Père le pape et de l'Église de

Home, se souvenant toujours que j'ai envoyé deux frères à Rome,

pour demander à Dieu la grâce que leur société y fût toujours en-

tièrement soumise. Je lein- recommande aussi d'avoir une grande

dévotion envers Notre-Seigneur, d'aimer beaucoup la sainte com-

munion et l'exercice de l'oraison, et d'avoir une dévotion particu-

lière envers la très-sainte Vierge, et envers saint Joseph, patron et

protecteur de h.'ur société; et de s'acquitter de leur emjiloi avec

zèle et désintéressement, (!t d'avc/ir entn; eux une union intime et

une obéissance aveugle envers leurs suj)érieurs, ce qui est le fon-
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dément et le soutien de toute la perfection dans une communauté.»

Dans un autre moment^ après qu'on eut dit les prières de l'ago-

nie, il reprit connaissance, et ajouta : « Si vous voulez vous conser-

ver et mourir dans votre état, n'ayez jamais de commerce avec les

gens du monde; car peu à peu vous prendrez goût à leur manière

d'agir, et vous entrerez si avant dans leur conversation, que vous ne

pourrez vous défendre, par politique, d'applaudir à leurs discours,

quoique très-pernicieux; ce qui sera cause que vous tomberez dans

rintidélité; et, n'étant plus fidèles à observer vos règles, vous vous

dégoûterez de votre état, et enfin vous l'abandonnerez, »

Jusqu'à présent les enfants du saint homme ont été fidèles à ce

testament de leur père. Aussi Dieu n'a-t-il cessé de les bénir. Leur

congrégation fut reconnue civilement en 1724, par lettres patentes

de Louis XV et religieusement en i 725, par une bulle de Benoit XIII,

qui érigea l'institut en ordre religieux, sans rien changer aux consti-

tutions du vénérable père. Les élections successives des supérieurs

se firent sans aucun trouble. A la grande épreuve de la révolution

française, les Frères des écoles chrétiennes se montrent dignes du

nom honorable qu'ils portent. Dispersés un moment par la tempête,

ils se réunissent aussitôt qu'elle est passée; leurs écoles se multiplient

plus que jamais; ils en ont en Amérique, au Canada; ils en ont en

Turquie, à Constantinople et àSmyrne; on procède à la canoni-

sation de leur saint fondateur; le 8 mai 1844, le pape Grégoire XVI

attribue au serviteur de Dieu, Jean-Baptiste de La Salle, le titre de

VÉNÉRABLE.

Quatre hommes de France, avec leurs œuvres diverses, saint Fran-

çois de Sales, saint Vincent de Paul, le pieux réformateur de la

Trappe, le vénérable fondateur des écoles chrétiennes, apparaissent

dans le dix-septième siècle comme quatre fleuves de vie, qui sortis

d'une source commune qui est Dieu, s'en vont arrosant, fertilisant

toute la terre et faisant naître sur leur passage, à droite et à gauche,

des œuvres semblables, sans fin et sans nombre.
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viir

L'ANGLETERRE PROTESTANTE ET l'aNGLETERRE CATHOLIQUE. — ÉTAT

DU CATHOLICISME EN ECOSSE. l'iRLANDE CATHOLIQUE MARTYRISÉE

PAR L'ANGLETERRE PROTESTANTE.

L'Angleterre, divorcée par Henri VIII d'avec TÉglise universelle

et d'avec elle-même, conservait toujours dans sa partie catholique

un germe de résurrection et de vie, pour se réunir un jour avec elle-

même et avec l'Eglise universelle, et réparer sa faute par la conver-

sion du inonde entier. Entre toutes les nations formées par le chris-

tianisme, l'Angleterre peut être le sujet d'une bonne méditation. Nous

l'avons vue apparaître pour la première fois à Rome par une dépu-

tation de ses enfants captifs mis en vente comme esclaves; nous l'a-

vons vu accueillir, comme un enfant trouvé, par la compassion d'un

moine romain passant sur la place; nous avons vu ce moine, devenu

le pape saint Grégoire, engendrer la nation entière à Dieu, au Christ,

à la civilisation, à la littérature, par la charité des moines saint Au-

gustin, saint Laurent, saint Mellit, saint Juste, saint Paulin, et de

leurs successeurs saint Honorius, saint Erkonwald, saint Théodore,

saint Benoît Biscop, saint Adrien, saint Wilfrid, saint Bède, saint

Dunstan; nous avons vu cette nation, une fois née à Dieu, lui enfan-

ter plus de saints rois qu'aucune autre, saint Ethelbert, saint Edwin,

saint Oswaid, saint Oswin, saint Sebbi, saint Richard, saint Ethel-

bert, saint Edmond, saint Edouard, martyr, saint Edouard, confes-

seur : nous l'avons vue envoyant à son tour des apôtres en Suède,

en Hollande, en Allemagne, saint Willibrod, et surtout saint Boni-

face, avec son cortège de saints et de saintes. Ces apôtres de la foi

étaient en même temps les apôtres des lettres. L'Angleterre n'était

pas moiiib fécond*; en savants qu'en sainls. Alcuin, le maître de

Charlemague et de la France, était Anglais; le Franciscain Roger

Bacon, qui n'a été surpassé par aucun génie moderne, était Anglais.

Telle était l'Angleterre depuis neuf à dix siècles, une et catholique.

File des sainls, lorsqu'un roi esclave de ses passions impures la

rompt en deux par une hérésie allemande qu'd avait d'abord com-

batlue.

Des ce momenl, l'Angleterre prolestante p(!rsécute l'Angleterre
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catholique. Elle coupe la tête à la reine Marie Stuart, elle coupe la

tête au roi Charles I", elle proscrit le roi Jacques II et son fils^ elle

exclut du trône quiconque professe la religion de la vieille Angle-

terre ; elle appelle au trône le calviniste hollandais Guillaume de

Nassua, avec sa femme^ Marie-Henriette, fille hérétique du roi ca-

tholique Jacques II; puis une autre fille hérétique du même roi, la

princesse Anne, avec son mari luthérien, Georges de Danemarck
;

enfin un luthérien allemand, Georges de Hanovre, au préjudice de

plus de cinquante personnes qui avaient plus de droit au trône an-

glais, mais qui professaient la religion de la vieille Angleterre, la

religion des grands et des saints rois Edouard et Alfred. Pour justi-

fier son apostasie, du moins à ses propres yeux, l'Angleterre pro-

testante s'attache, par la plume de ses écrivains de toute espèce,

histoire, philosophie, théologie, à flétrir, à calomnier la vieille An-

gleterre, l'Angleterre catholique, l'île des saints, des saints rois, des

saints pontifes, des saints religieux : à flétrir, à calomnier l'Eglise

catholique, l'humanité chrétienne, à travers tous les siècles; à flétrir,

à calomnier Dieu et son Christ, qui, après six mille ans, auraient eu

besoin de raccommoder leur chef-d'œuvre, la religion chrétienne,

avec le secours de trois misérables, Luther, Calvin et Henri VIII.

Tels sont le but et l'esprit des histoires de Burnet, de Rapin-Thoyras,

de Hume, ainsi que de presque toutes les publications angli-

canes.

Par suite, la fraction protestante de l'Angleterre se fractionne en

une infinité de sectes qui, quant à la forme gouvernementale, peu-

vent se ramènera deux classes : les épiscopaux, qui reconnaissent

une autorité épiscopale, et les presbytériens, qui n'en reconnaissent

point. Les épiscopaux ou anglicans ont conservé la hiérarchie des

évêques, des prêtres et des diacres ; mais l'Église romaine regarde

leurs ordinations comme entièrement nulles, et cela pour deux rai-

sons, l'une de fait, l'autre de droit. 1° Matthieu Parker, prétendu

archevêque de Cantorbéri et tige de tout l'épiscopat anglican de-

puis 1559, n'a jamais été validement ordonné évêque ni même
prêtre, puisque Barlow, son prétendu consécrateur, ne l'avait pas

été lui-même. 2° La formule d'ordination, prescrite par le rituel

d'Edouard VI, et suivant laquelle Parker a été ordonné évêque par

un homme qui ne l'était pas, est nulle et insuffisante, elle exclut

même l'idée du sacritice et du sacerdoce : en sorte que l'église épis-

copale d'Angleterre n'a qu'une hiérarchie civile, sans aucun carac-

tère sacré '. Les épiscopaux ou anglicans sont supposés croire les

1 Beigier, Dictionn. théoL, art. Anglicans.
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trente-neuf articles du Credo légal, parce qu'ils les signent ; mais on
les signe plus qu'on ne les lit, et on les lit plus qu'on ne les croit.

Quand aux presbytériens, ils se nomment ainsi, non pas qu'ils aient

ou reconnaissent des prêtres dans le sens chrétien, mais parce qu'ils

consultent les anciens de leur assemblée, lesquels s'appellent prêtres

dans le sens païen des Grecs. Ils sont la plupart calvinistes et ne si-

gnent pas les trente-neuf articles du symbole anglican. Les anglicans

ou épiscopaux ont ainsi une ombre de la hiérarchie chrétienne, les

presbytériens n'en not pas même l'ombre : aussi les sectes se multi-

plient-elles parmi eux encore plus que parmi les autres.

Une des plus fanatiques d'entre ces sectes sont les quakers ou

trembleurs. Nous entendons par fanatique, avecle Dictionnaire de

l'académie, un aliéné d'esprit qui croit avoir des apparitions, des

inspirations. Les quakers ou trembleurs sont ainsi nommés à cause

du tremblement et des contorsions qu'ils font dans leurs assemblées,

lorsqu'ils se croient inspirés par le Saint-Esprit. Leur auteur fut un

cordonnier, Georges Fox, homme sans étude, d'un caractère sombre

et mélancolique, qui, en 1047, sous le règne de Charles I*'', au mi-

lieu des troubles et des guerres civiles qui agitaient l'Angleterre, se

mit à prêcher contre le clergé anglican, contre la guerre, contre les

impôts, contre le luxe, contre l'usage de faire des serments, etc.

Prenant dans le sens le plus rigoureux tous les préceptes et les con-

seils de la morale de l'Évangile, le cordonnier Fox posa pour pre-

mière maxime que tous les hommes sont égaux par leur nature :il

en conclut qu'il faut tutoyer tout le monde, les rois aussi bien que les

charbonniers; qu'il faut supprimer toutes les marques extérieures

de respect, comme d'ôter son chapeau, de faire des révérences, etc.

2" Il enseigna que Dieu donne à tous les hommes une lumière

intérieure, suffisante pour les conduire au salut éternel
;
que par

conséquent il n'est besoin ni de prêtres^ ni de pasteurs, ni même
d'Écriture sainte

;
que tout particulier, homme ou fenune, est en

état et en droit d'enseigner et de prêcher dès qu'il se sent inspiré

de Dieu. 3° Que pour parvenir au salut éternel, il suffit d'éviter le

péché et de faire de bonnes œuvres
;
qu'il n'est besion ni de sacre-

ments, ni de cérémonies, ni de culte extérieur. \° Que la princi-

pale vertu du Chrétien est la tempérance et la modestie ; (ju'il faut

donc retrancher toute superiluitédans l'extérieur, h>s boulons sur

les habits, les rubans et les dentelles pour les femmes, etc. Ti" Qu'il

n'est pas permis de faire aucun serment, de plaider en justice, de

laii<; la guerre, de porteries armes, etc. a Les quakers et les quake-

resses môme parcouraient, dit le protestant Moshcim, comme des

furieux et des bacchantes, les villes et les villages, déclamant contre
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Tépiscopat, contre le presbytérianisme, contre toutes les religions

établies. Ils tournaient en dérision le culte public, ils insultaient les

prêtres dans le temps qu'ils officiaient, ils foulaient aux pieds les lois

et les magistrats, sous prétexte qu'ils étaient inspirés : ils excitèrent

ainsi des troubles affreux dans l'Église et dans TÉtat. » Le traduc-

teur anglais de Mosheim confirme ce récit par des faits incontestables ;

il cite des traits d'impudence et de fureur des femmes quakeresses,

qui excitent l'indignation.

L'un de ces sectaires, Guillaume Penn, ayant reçu du gouverne-

ment anglais une grande étendue de terres incultes en Amérique,

comme récompense des services de son père, vice-amiral d'Angle-

terre, il y transporta un grand nombre de quakers, leur distribua des

terrains à cultiver et donna à la province le nom de Pennsylvanie.

Le protestant Mosheim et son traducteur anglais font voir que Fox

et Penn, malgré les éloges qu'en ont faits leurs partisans, n'étaient

rien moins que des modèles de sagesse et de vertu. Le premier était

un fanatique séditieux qui ne respectait rien, n'était soumis à aucune

loi, qui troublait l'ordre et la tranquillité publique. Des témoins qui

ont connu personnellement Guillaume Penn disent qu'il était vain,

hâbleur, infatué du pouvoir de son éloquence. Un écrivain de la pro-

vince de Virginie vient à l'appui de Mosheim et de son traducteur. Il

prouve par des mémoires authentiques que Guillaume Penn ne s'oc-

cupait jamais que de ses intérêts temporels ;qu'il s'exempta des taxes,

lui et toute sa postérité
;

qu'il employa toutes les ressources de son

esprit à tromper ses frères avant et après l'émigration ;
qu'il leur

défendit d'ucheter des terres des Indiens, afin d'en faire le mono-

pole; que, pendant son séjour en Angleterre, il entretint la discorde

en Pensylvanie par les instructions qu'il envoyait à ses lieutenants;

que, rempli d'idées folles et capricieuses qui le mettaient dans un

besoin continuel d'argent, et abîmé de dettes, il allait vendre à

Georges I" la propriété de l'établissement, lorsqu'il mourut à Lon-

dres d'une attaque d'apoplexie
;
qu'enfin il se rendit coupable toute

sa vie d'une multitude d'injustices et d'extorsions. Le célèbre Frank-

lin confirme tous ces faits dans sa Revue historique de la constitution

et du gouvernement de Pennsylvanie, depuis l'origine. Le citoyen de

Virginie, dans ses Recherches sur les États-Unis d'Amérique, fait des

quakers en général un portrait qui n'est pas plus flatteur. Depuis

quelque temps, les principaux de ces visionnaires devenant un peu
plus raisonnables, leur secte tombe et s'éteint i.

1 Bergier, Dictionn. Ihéolog., art. Quakers. — Mosheim, t. 6 de son Hist. ecclé-

siastique. — Schroecklijt. 6 de son Hist. de la déformation.
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Elle est remplacée par d'autres, qui l'égalent pour le moins en
singularité. Les wesleyens ou méthodistes commencèrent en 1729 à

l'université d'Oxford. Quelques étudiants, assidûment occupés de la

Bible, formèrent une petite société dirigée par les deux frères Jean

et Charles Wesley, tlls d'un ministre anglican. Ils avaient compassé

toutes leurs actions et distribué leursmoments entre l'élude, la prière

et l'exercice d'autres bonnes œuvres. Cette conduite les fit appeler

ntf'fhodistes par dérision, et ils adoptèrent cette dénomination, quoi-

qu'elle ne fût pas de leur choix. Jean Wesley, qui aspirait à être

chef de secte, s'attribua d'ordonner des prêtres et des évêques, quoi-

qu'il ne fût ni l'un ni l'autre. Les prédicateurs méthodistes sont forts

pour les vociférations et les gestes. L'Angleterre et surtout le pays

de Galles virent des scènes semblables à celles des fanatiques des

Cévennes. Dans un rapport sur l'épidémie convulsionnaire du comté

de Cornouailles, par le médecin Cornish, on cite un homme de qua-

rante-huit ans, devenu fou par des prédications méthodistes, un vi-

sionnaire se pend de peur de pécher contre le Saint-Esprit; un au-

tre, dans le paroxysme du délire, se suicide après avoirdélruit toute

sa famille. Le docteur Perfect, et, d'après lui, Pinel et Mathey, ap-

puyés sur les faits, assiirent que le méthodisme a multiplié le nom-
bre des personnes tombées en démence, et que l'aliénation causée

par l'enthousiasme religieux est la plus difficile à guérir. L'extrava-

gance des méthodistes, calmée en Angleterre, légèrement amortie

dans le pays de Galles a traversé l'Atlantique ; nous la retrouverons

dans l'Amérique du Nord, bien plus étendue et sous des formes plus

hideuses. Ces extases du délire sont réputées un renouvellement de

l'esprit religieux.

Les méthodistes du pays de Galles s'appellenty?/m/?ers ou saw-

teitrs, parce qu'ils mettent leur dévotion à sauter jusqu'au point de

tomber par terre, excités, disent-ils, par une impulsion divine. Tel

débute en prononçant des sentences détachées d'un ton de voix

presque sourd, qu'il pousse jusqu'au beuglement avec des gestes

violents et finit par des sanglots ; un autre lui succède et se borne à

des exclamations; un troisième gambade de toutes ses forces et entre-

coupe ses bonds par quelquns mots dont le plus usité est f/nf/onimity

qui en langue galloise, veut ^\\rc yloirc ; un quatrième tin; de son

gosier des cris qui imitent ceux de l'instrument d'un scieur de pier-

res. L'enthousiasuK; se coiimitMiifjuf^ à la foule, (pii, hommes et

femmes, ayant Icschcveux, les habits en désordre, crient, chantent,

battent des mains, des pieds, sautent conimc des maniaques ; ce qui

ressemble i»his à uTie orgie (|u';i un servie(î religieux. En sortant de

là il3 continuent leurs grimaces a troisou quatre milles de dislance;
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mais il en est, surtout parmi les femmes, qu'on est obligé d'empor-

ter dans un état d'insensibilité, car cet exercice, qui dure quelque-

fois deux heures, épuise plus que le travail le plus dur, et, si au

lieu d'assemblées une ou deux fois la semaine, il y en avait tous les

jours, les constitutions les plus robustes y succomberaient.

Les méthodistes d'Amérique prennent à la lettre ces paroles de

l'Ecriture : Le royaume des cieux veut être pris par violence ; criez

au ciel, levez les mains vers le ciel ! Leurs prières sont bruyantes, et

leur chant se fait remarquer par des élans successifs qui lui sont par-

ticuliers. Leurs ministres, au lieu d'annoncer avec calme la parole

de Dieu, prêchent par exclamations, frappent des pieds et des

mains, et se promènent avec une espèce de frénésie d'un bout à

l'autre d'une petite galerie dont ils se servent au lieu de chaire. Le

prêche et les ch mts terminés, les plus zélés viennent faire à haute

voix les prières qui leur sont inspirées par la crainte de l'enfer, l'a-

mour de Dieu ou d'autres motifs pieux. Alors la congrégation, en-

trant dans le sens de celui qui prie, témoigne l'impression qu'il lui

fait partager. Ordinairement cette impression est graduelle. Les

soupirs succèdent à de légers élans du cœur. Les sanglots succèdent

aux soupirs, les cris aux sanglots, après lesquels chacun s'aban-

donne sans réserve à tout ce que le délire peut lui suggérer. Dans

le même instant, l'assemblée est agitée de vingt sensations différen-

tes. Ici, on chante ; là on crie ; celui-ci se frappe la tête ou la poi-

trine, celui-là se roule par terre avec des hurlements affreux. Enfin,

lorsque l'orateur est pathétique, les contorsions deviennent telles

que tout homme raisonnable est obligé de quitter la place, l'esprit

rempli de réflexions peu honorables pour l'espèce humaine, et par-

ticulièrement pour cette secte.

Les jei'kers ou secoueurs commencent par des branlcments de la

tête en avant et en arrière, ou de gauche à droite, qui s'exécutent

avec une inconcevable rapidité; bientôt le mouvement se communi-

que à tous les membres, et les secoueurs bondissent dans toutes les

directions. Les grimaces sont telles que la figure est méconnaissable,

surtout parmi les femmes, qui n'off'rent plus que l'aspect hideux

d'un costume en désordre. Plusieurs fois on a remarqué que ces

transports se communiquaient sympathiquement et prenaient le ca-

ractère d'une affection nerveuse. On cite un ministre presbytérien qui,

en haranguant sa congrégation contre cette manie, en fut atteint su-

bitement et devint \m-mème jerker. Dans les tavernes, on a vu des

joueurs, des buveurs, jeter tout à coup les cartes, les bouteilles, se

livrer aux folies qu'on vient de décrire, et qui ne sont pas encore le

dernier terme de dégradation auquel soient descendus des êtres à fi-
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gure humaine ; car la prime est due sans doute aux barkers ou

oboycurs,qu\, marchant Ji quatre pattes, comme des chiens, grincent

des dents, grognent, hurlent et aboient ^

On voit ici une image, un écho, non pas de la hiérarchie céleste

des anges et des saints, où tout se fait avec une divine harmonie,

mais de cet empire de la confusion et du désordre où régnent les es-

prits immondes qui s'introduisent par légion dans les corps de ceux

qu'ils possèdent, et aiment mieux entrer dans les corps des pour-

ceaux fussent-ils noyés et pourris, que d'aller occuper leurs trônes

dans l'éternel abîme. Cette confusion, cette extravagance dans le

culte parmi les populaces protestantes, est une image de la confusion

dans la doctrine parmi les docteurs protestants : il n'y a pas un ar-

ticle, pas un mot du symbole des apôtres qui ne soit renié et attaqué

par quelques-uns d'entre eux, surtout en Angleterre.

Le catholique anglais dit avec tous les siècles et les peuples chré-

tiens: Credo, je crois. Le sceptique anglais proteste et dit : Je ne crois

pas. Le catholique anglais dit avec tous les siècles et tous les peu-

ples chrétiens : Credo in JJeum,je crois en Dieu. L'athée anglais pro-

teste et dit : Je ne crois pas en Dieu. Le catholique anglais dit avec

tous les siècles et tous les peuples chrétiens : Credo in Deum Patreni,

Filium et Spiritum Sanction, je crois en Dieu Père, Fils et Saint-

Esprit. L'unitaire, l'antitrinitaire anglais proleste, et dit avec Maho-

met : Je ne crois pas en un Dieu Père, Fils et Saint-Esprit. Le catho-

lique anglais dit avec tous les siècles et tous les peuples chrétiens : Je

crois en Notre-Scigneur Jésus-Christ, Dieu et homme. L'antichrétien

anglais proteste, et dit avec Mahomet et Arius : Je ne crois point à la

divinité de Jésus-Christ. Le catholique anglais dit avec tous les siècles

et tous les peuples chrétiens :Je crois la tx-mission des péchés, la ré-

surrection de la chair et la vie étemelle. Le matérialiste anglais pro-

leste, et dit avec l'inceste et le parricide : Je ne crois point à hi vie

éternelle, je ne crois point à la résurrection, pas même à l'immor-

talité de l'ilme, nia la rémission des péchés, parce que l'homme n'é-

tant qu'une machine sans libre arbitre, il n'y a ni péché, ni bonne

œuvre, ni vice, ni vertu, mais la seule religion du chien et du

pourceau. Le catholique anglais dit avec tous les siècles et tous

les peuples chrétiens : ('r&bi sanctani Ecclcsinm cntholimm. je crois

In sainte Église catholique. Il ajoute avec un redoublement de foi,

d'espérance et d'amour : Je crois la sainte Église calliolique, aposto-

lique; et romaine, fondée par Jésus-(>hrist sur saint Pierre, et contre

la(iuelleles portes de l'enfer ne prévaudront point. J'y crois de tout

* GrénolrCfUift. (tes sectes religieuses', t. 4, c. ll-ir», seconde édition.
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mon cœur et de toute mon âme, avec tous nos saints et grands rois,

avec tous nos saints et grands pontifes et docteurs, avec toute la

vieille Angleterre, qui a reçu d'elle tous les biens de ce monde et de

Tautre, par notre bien-aimé père et apôtre, le pape saint Grégoire le

Grand ! Ici, tous les Anglais renégats, athées, sceptiques, maté-

rialistes, antitrinitaires, ariens, épiscopaux, presbytériens, qua-

kers, méthodistes, sauteurs, aboyeurs, protestent ensemble, et s'é-

crient : Je ne crois pas la sainte Église catholique ! Je crois, au con-

traire, que l'Église catholique-romaine est la grande prostituée de

l'Apocalypse, et que le Pape est l'antechrist, à commencer par le

pape Grégoire, en qui la vieille Angleterre reconnaît son père et son

apôtre. La seule autorité en qui je crois, c'est moi-même, c'est moi

seul !

Par ce dernier article, le seul commun à tous les protestants et

l'essence même du protestantisme, tous les protestants anglais s'ab-

solvent, se justifient, se canonisent les uns les autres, lors même
qu'ils ont l'air de se combattre. Le fondateur de la société royale de

Londres, Robert Boyle, fonde un cours de sermons pour prouver

les vérités générales du christianisme contre les athées et les maté-

rialistes. Edouard Colston, de Bristol, en fonde un autre pour prouver

Tauthenticitéde l'Ancien et du Nouveau Testament contre les incré-

dules. Lady Moyer en fonde un troisième, pour prouver la divinité

de Jésus-Christ contre les nouveaux ariens. Enfin l'évêque anglican

de Glocester, Guillaume Warburton, fonde en mourant une chaire

pour prouver que le Pape est Vantechnst ^. Clarke, curé anglican

d'une paroisse de Londres, fit des sermons pour prouver l'existence

de Dieu et gagner le prix fondé par Boyle : en même temps il écri-

vait contre la sainte Trinité et contre la divinité de Jésus-Christ, de

sorte qu'on faisait des sermons contre lui dans la fondation de lady

Moyer. Whiston, autre curé anglican, n'était pas plus Chrétien que

Clarke, et attaquait de même la divinité du Christ, pour laquelle ont

vécu et sont morts tant de millions de saints et de martyrs. Clarke et

Whiston étaient aussi chrétiens, ni plus ni moins, que Mahomet et

le Grand-Turc. On peut leur adjoindre Locke; car son Christianisme

raisonnable n'est pas plus chrétien que l'Alcoran de Mahomet ; les

deux livres se bornent à conclure que Jésus est le Messie. Mahomet

est même là-dessus bien plus expressif que Locke. Ce dernier a écrit

un autre ouvrage. Essai sur l'entendement humain. Pour en avoir une

idée bien juste, dit le comte de Maistre, après l'avoir bien lu et

examiné, écrivons ainsi le titre : Essai sur l'entendement de Locke.

1 De Maistre, Du Pape, t. 2, p. 487, édit. 181!).
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Son mérite se réduit, clans la philosophie rationnelle, à nous débi-

ter, avec l'éloquence d'un almanach, ce que tout le monde sait ou ce

que personne n'a besoin de savoir. La préface même est choquante

au delà de toute expression. J'espère, y dit Locke, que le lecteur qui

nchctera mon livre ne regrettera pas son argent. Quelle odeur de ma-

gasin ! Poursuivez et vous verrez que son livre est le fruit de quelques

heures pesantesdont il ne savait que faire ; quil s'est fort ai7iusé à com-

poser cet ouvrage, par la raison qu'on trouve autant de plaisir à chasse)'

aux alouettes ou aux moi7ieaux qu'à forcer des renards ou des cerfs;

que son livre enfin a été commencé par hasard, continué par complai-

sance, écrit par morceaux incohérents, abandonné souvent et repris de

même, suivant les ordres du caprice ou de l'occasion. Voilà, il faut l'a-

vouer, un singulier ton de la part dun auteur qui va nous parler de

l'entendement humain, de la spiritualité de l'âme, de la liberté, et

de Dieu enhn *.

Le chapitre seul des découvertes de Locke pourrait vous amuser

pendant deux jours. C'est lui qui a découvert que pour qu'il y ait

confusion dans les idées, il faut au moins qu'il y en ait deux. De ma-

nière qu'en mille ans entiers, une idée, tant qu'elle sera seule, ne

pourra se confondre avec une autre. C'est lui qui a découvert que si

l'on ne trouve pas dans les langaes modernes des noms nationaux

pour exprimer, par exemple, ostracisme ouproscription, c'est qu'il

n'y a parmi les peuples qui parlent ces langues ni ostracis7ne ni

proscription ; et cette considération le conduit à un théorème général

qui répand le plus grand jour sur toute la métaphysique du langage:

c'est que les homrnes ne parlent que i^arement à eux-mêmes et jamais

aux autres des choses qui n'ont point reçu de nom ; de sorte que ce qui

n'a point de nom ne serajamais nommé en conversation. C'est lui qui

a découvert que les relations peuvent changer sans que le sujet change.

Vous êtes père, par exemple: votre fils meurt; Locke trouve que

vous cessez d'èirc père à l'instant, quand même votre fils serait mort

en Amérique ; cependant aucun changement ne s'est opéré en vous, et

de quelque côté qu'on vous regarde, toujours on vous trouvera le même^.

Ce qui a fait la réputation de Locke parmi les incrédules français,

c'est une [)roposilion favorable au matérialiste, en soutenant /yj/e /«

pensée peut appartenir à la uiatirrc. L'évéquede Wt)rcester l'entre-

prit là-dessus : la question était de savoir si un être purement ma-

tériel pouvait penser ou non. Il parut alors que Locke ne s'entendait

pas lui-môme ; car il conclut que, sans le secours de la révélation,

« De Maistre, Soirées rie Saint-Pétersbourg, 6« entretien, t. 1, p. 428, i47 et

8eq.,é(lil. 1872. — î lfmf..]\. 453.
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nous ne pourrons jamais savoir si Dieu n'a pas donné à une matière

dûment disposée la faculté dépenser ; ou, en d'autres termes, si, à une

matière dûment disposée, il n'a pas joint et fixé ime substance imma-

térielle pensante ^. Par où l^on voit que Locke confondait ces deux

choses, donner à la matière le pouvoir de penser, ou y joindre une

substance pensante et immatérielle ; et que, quand il soutient que la

pensée peut appartenir à la matière, il voulait dire qu'à la matière

peut être unie une substance pensante, en d'autres termes, qu'avec

le corps de l'homme Dieu a pu unir un esprit raisonnable : vérité

triviale que personne n'a jamais niée. Quant aux matérialistes qui

ont saisi la niaiserie ambiguë de Locke comme un moyen d'échapper

à la justice de Dieu dans l'autre vie, ils se font grossièrement illu-

sion. Qu'ils soient esprit ou matière, ou l'un et l'autre, n'importe
;

Dieu, qui les a faits susceptibles de jouir et de souffrir dans le temps,

peut les refaire susceptibles de jouir et de souffrir dans l'éternité.

Autre singularité anglicane. Plus d'un théologien de l'église légale

faisait des sermons dans la fondation de lady Moyer, pour prouver

la divinité de Jésus-Christ; puis d'autres dans la fondation de l'é-

vêque Warburton, pour prouver que le Pape est l'antechrist, et l'É-

glise romaine la prostituée de l'Apocalypse: Pape et Église romaine,

de qui seuls les Anglais ont appris que Jésus-Christ est Dieu. Du
nombre de ces théologiens on peut mettre Georges Bull, évêque an-

glican de Saint-David, et auteur d'ouvrages estimables sur lacroyance

des trois premiers siècles à la divinité du Christ, mais qui ne sut pas

tirer cette conséquence : Si Jésus-Christ est Dieu, il a dû infaillible-

ment accomplir cette parole : Tu es Pierre et sur cette pierre je bâ-

tirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre

elle. Et je te donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout ce que

tu lieras ou délieras sur la terre sera lié ou délié dans les cieux.

Mais rien ne fait voir, avec une impression plus pénible, jusqu'à

quel point le protestantisme a faussé, dérouté, obscurci les plus

hautes intelligences que l'exemple de Newton, le plus grand génie

de l 'Angleterre après le Franciscain Roger Bacon ; de l'illustre Newton,
écrivant un commentaire sur l'Apocalypse, pour prouverquel'Église

romaine est la grande prostituée et le Pape l'antechrist 2.

Nous avons entendu l'auteur même de l'Apocalypse, l'apôtre saint

Jean, dire aux Chrétiens dans sa première épître: « Il y en a trois

qui rendent témoignage dans le ciel : le Père, le Verbe et le Saint-

Esprit ; et ces trois sont une même chose. Et il y en a trois qui ren-

1 Locke, Essai, 1. 4, c. 3, § G. — Soirées, t. 1 , p. 175-507. — * Biogr. tmiv., t. 1,

art. Newton, p. 181 et seqq.
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dent témoignage sur la terre : Tesprit, Teau et le sang; et ces trois

sont une même chose (ou mieux, suivant le grec, pour une même
chose). Si nous recevons le témoignage des hommes, celui de Dieu

est plus grand. Or, c'est Dieu même qui a rendu ce témoignage de

son Fils. Celui qui croit au Fils de Dieu, a dans soi-même le témoi-

gnage de Dieu. Celui qui ne croit pas au Fils, fait Dieu menteur,

parce qu'il ne croit pas au (émoignage que Dieu a rendu de son

Fils. Or, ce témoignage est que Dieu nous a donné la vie éternelle;

et cette vie est dans son Fils. Qui a le Fils, a la vie
;
qui n'a point le

Fils, n'a point la vie *.

Comme on le voit, saint Jean s'applique, dans chaque mot, pour

ainsi dire, à insinuer la foi en Jésus-Christ, comme l'unique auteur

du salut. Trois témoins du ciel lui ont rendu témoignage : le Père,

en le déclarant son Fils, et au Jourdain et au Thabor ; le Verbe éter-

nel, par ses discours et ses miracles, et par la communication ma-

nifeste de sa divinité à son humanité ; l'Esprit-Saint, par les pa-

triarches, par Moïse, par David, par les prophètes, par Siméon, par

Jean-Baptiste, par sa descente visible sur lui en son baptême, par les

dons qu'il répandit sur les apôtres. Et ces trois sont une même chose :

paroles admirables que nous avons vu citer, dès le troisième siècle,

par saint Cyprien, et, au cinquième, par saint Fulgence et quatre

cents évêques d'Afrique, pour établir, contre les ariens, le mystère

de la sainte Trinité, le mystère d'un seul Dieu en trois personnes.

Ces trois témoins attestent, du haut du ciel, la divinité de Jésus-

Christ. Saint Jean en cite trois autres pour prouver son humanité :

l'esprit qu'il remit entre les mains de son père ; l'eau qu'il versa de

ses yeux, par ses larmes, et de son côté percé après sa mort; enfin

le sang qu'il versa dans sa circoncision, et surtout à la croix. Ces

trois témoins s'accordent en une même chose, à prouver qu'il était

vraiment homme.
Voici maintenant comme saint Jean parle des hérétiques qui

nient l'une ou l'autre de ces vérités : « Mes petits enfants, c'est ici

la dernière heure ; et, comme vous avez ouï dire que l'antechrist

doit venir, maintenant déjà il y a plusieurs antochrists; ce qui fait

connaître que la dernière heure est venue... Qui est-ce qui est men-

teur, sinon qui nie que Jésus soit le Christ? Celui-là est un ante-

christ, (jui nie le Père et le Fils. Quiconque nie le Fils, ne recon-

naît point le Père, et quiconque confesse le Fils reconnaît aussi

le Père. Faites donc en sorte que ce que vous avez appris dès le

commencement dcMueure toujours en vous... Mes bien-aimés, ne

1 I. Joan., c. 5, 1-13.
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croyez pas à tout esprit^ mais éprouvez si les esprits sont de Dieu;

car il est venu beaucoup de faux prophètes dans le monde. Voici en

quoi l'on reconnaît qu'un esprit est de Dieu : Tout esprit qui con-

fesse que Jésus-Christ est venu dans une chair véritable est de Dieu

et tout esprit qui ne confesse pas que Jésus-Christ est venu dans la

chair n'est point de Dieu : c'est un esprit de l'antechrist dont vous

avez ouï dire qu'il doit venir, et maintenant déjà il est dans le

monde *. »

D'après ces paroles de saint Jean, les caractères d'un antechrist

sont de nier le mystère de la sainte Trinité et le mystère de ITncar-

nation, de nier la divinité de Jésus-Christ ou son humanité. Or, ces

caractères conviennent fort bien aux ariens anglicans Whiston et

Clarke, disciples de Newton, et à Newton lui-même, qui passe pour

avoir pensé comme eux. Mais comment, surtout de pareils hommes,
peuvent-ils appliquer ces caractères à l'Église romaine et au Pape,

qui n'ont jamais discontinué de professer, d'enseigner, de mainte-

nir, contre toutes les hérésies anciennes et modernes, la foi en un
seul Dieu en trois personnes, la foi au Fils de Dieu fait homme, la

foi en sa divinité et en son humanité ?

Isaac Newton, né en 1642, mort en 1727, se fit remarquer dès sa

plus tendre enfance par un goût aussi vif que singulier pour toutes

les inventions physiques et mécaniques. S'étant muni d'ustensiles

d'une dimension proportionnée à son âge, il fabriqua de petites ma-
chines de diverses espèces, et même des horloges qui marchaient

par l'écoulement de l'eau, et un moulin à vent d'une invention toute

nouvelle. Il apprit tout seul le dessin. On montre encore aujour-

d'hui, à Wolstrop, lieu de sa naissance, au comté de Lincoln, un

petit cadran solaire qu'il construisit sur la muraille de la maison

qu'il habitait. Les premiers ouvrages qu'il parcourut dans sa pre-

mière jeunesse furent la géométrie d'Euclide, la logique de Saun-

derson et l'optique de Kepler. On raconte qu'étudiant un jour, assis

sous un pommier, une pomme tomba devant lui ; cela le porta à

réfléchir sur la nature du pouvoir, qui porte et précipite les corps

vers le centre de la terre avec une force continuellement accélérée,

et il établit son système de l'attraction, développé et perfectionné

depuisparleJesuiteBoscowich.il donna à l'optique des idées plus

claires et plus étendues, et les démontra d'abord dans l'université

de Cambridge. Il fit plusieurs inventions importantes en mathéma-

tiques.

Il avait un grand respect pour la Divinité; les seules causes finales

1. Joan, 4.
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lui paraissaient un argument suffisant pour anéantir l'athéisme. Il

était loin de croire que son attraction et ses calculs pussent expli-

quer l'état du ciel sans recourir en dernier lieu à la volonté directe

et à l'action immédiate de Dieu. « Les dix planètes principalement,

dit-il, décrivent autour du soleil des cercles dont il est le centre, et

sur un plan à peu près semblable. Tous ces mouvements réguliers

ne viennent d'aucune cause mécanique, puisque les comètes suivent

un plan différent. Ce système magnifique du soleil, des planètes et

des comètes n'a pu être enfanté que par la volonté et le pouvoir

d'une intelligence toute-puissante ^ » Locke ayant supposé que,

d'après les principes de Newton, Dieu pouvait bien communiquer à

la matière le pouvoir d'agir à distance. Newton répondit, le 11 fé-

vrier 1C93, dans une lettre au docteur Bentley : « La supposition

d'une gravité innée, inhérente et essentielle à la matière, tellement

qu'un corps puisse agir sur un autre à distance, est pour moi une si

grande absurdité, que je ne crois pas qu'un homme qui jouit d'une

faculté oi'dinaù'e de méà'ûcr SUT les objets physiques puisse jamais

l'admettre ^. » Sur la fin de sa vie, comme ses amis lui témoignaient

leur admiration de ses découvertes : « Je ne sais, disait-il, ce que le

monde pensera de mes travaux; mais, pour moi, il me semble que

je n'ai pas été autre chose qu'un enfant jouant sur le bord de la mer,

et trouvant tantôt un caillou un peu plus poli, tantôt une coquille

un peu plus agréablement variée qu'une autre, tandis que le grand

océan de la vérité s'étendait inexploré devant moi ^. »

Homme prodigieux dans les sciences mathématiques, Newton

était un homme ordinaire pour tous les autres objets. Il a vu, dans

le monde matériel, l'attraction, la gravitation universelle, il en a vu

le centre, il en a calculé les lois ; et il n'a pas vu une attraction, une

gravitation semblable dans le monde intellectuel, dans le monde hu-

main, dans l'histoire humaine; il n'en a pas vu le centre vivant et

éternel, attirant à lui toutes choses, suivant sa promesse : Quand je

serai élevé de terre, fattiro'ai toutes choses à moi. Il a méconnu le

Christ, 5 la fois Dieu et homme, le principe, le milieu et la fin de

toutes choses, en qui toutes choses ont leur ensemble, le ciel et la

terre, les anges et les hommes, les siècles et les peuples, le passé, le

présent et l'avenir. Il n'a pas vu le Christ établissant sur la terre un

centre visible d'attraction et de gravitation universelle en disant au

premier Pape : 7'u es Pierre, et sur cette pierreje bâtirai mon lùjlise ;

pais mes a<jneaux,pais mes brebis ; il n'i/ aura <ju'nn troupeau et un pas-

' Philosop. nalurnl. jirinripiii rnrttfiet/i., p. 482. (".amliii(lf;p, 1713. — * Apud

de Mai!'trc,.S'o(rc'M, t. ), \>. 182, noie 2, — •' ]li»;/r. unie, i. rji, p. 192.
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teur. Il n'a pas vu ce que voyait déjà Polybe^ que dès lors les choses

humaines gravitaient vers l'unité en gravitant vers Rome, alors

païenne. II n'a pas vu, ce qui est pourtant visible à tous les yeux, que

depuis dix-huit siècles tous les peuples de la terre, chrétiens, païens,

barbares, civilisés, sauvages, sont attirés plus ou moins et gravitent

de plus en plus vers Rome chrétienne, suivant des plans et desorbites

divers, cercles, ellipses, courbes inconnues, les uns comme des pla-

nètes, les autres comme des comètes. Les peuples qui s'en éloignent

par le schisme ou l'hérésie n'y font pas exception : ce sont des intel-

ligences centrifuges qui indiquent, qui reconnaissent le centre, tout

en le fuyant, tout en lui donnant le nom d'antechrist; ils s'en rap-

procheront de nouveau, par des courbesplusou moins longues. Nous

le voyons de nos jours par l'Angleterre protestante.

Quant à la vieille Angleterre, l'Angleterre des saints Grégoire,

Augustin, Dunstan, Edouard, elle continuait à être elle-même, à

être catholique, avec ses vieilles familles historiques, les Howard,

les Talbot, les Clifford. Lorsqu'en 4688 l'Angleterre protestante

proscrivit ses rois indigènes, parce qu'ils professaient la religion de

la vieille Angleterre, celle-ci eut bien à souffrir sous des rois nou-

veaux et étrangers. Quant au dernier roi indigène, Jacques II, voici

comment en parle le protestant Cobbet : « Au moment de récapituler

ici toutes les accusations élevées contre le malheureux Jacques, la

justice nous fait un devoir de dire également ce qu'il ne fit pas.

Ainsi, il n'introduisit pas, à l'instar d'Edouard VI le protestant, des

troupes allemandes en Angleterre pour contraindre son peuple à

changer de religion, et n'imita point ce jeune saint couronné (\\\\îd\-

sait imprimer sur le front ou sur la poitrine de ses sujets affamés, la

flétrissure d'un fer rouge, pour les punir d'avoir cherché à soulager

leur faim en implorant la pitié publique ; il n'eut pas recours, comme
la glorieuse et|jro^es^an^e Elisabeth, au fouet, à la torture et au gibet,

pour convertir ses peuples à sa croyance ; il ne crut pas même né-

cessaire de leur faire payer pour cela des amendes exorbitantes. Au
contraire, il fit tout ce qui dépendait de lui pour mettre fin aux per-

sécutions religieuses. Jamais on ne le vit accorder à ses favoris d'o-

dieux monopoles, comme avait fait la reine-vierge sous le règne de

laquelle le boisseau de sel monta, de huit sous environ, à plus de trois

cents. Combien un tel prince ne devait-il pas, en vérité, être bigot et

fanatique ! combien les doctrines du catholicisme n'avaient-elles pas

rétréci l'étendue de ses idées ! D'ordinaire, l'accusation précède tou-

jours la mise en cause et le jugement; quand on expulsa Jacques du

trune de ses pères, on eut sans doute des motifs pour renverser cette

règle générale, en commençant par donner la couronne au HoUan-
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dais et à sa femme, et ne disant pourquoi que Tannée suivante *.

En 1G88, il y avait en Angleterre quatre vicaires apostoliques,

avec le titre, le caractère et la juridiction épiscopale, et gouvernant

les quatre districts du royaume, le nord, le sud, l'ouest et le milieu.

La révolution de 1688 ayant expulsé le dernier roi anglais et catho-

lique pour lui substituer un Hollandais calviniste, elle statua tout d'a-

bord qu'aucun catholique ou époux de catholique ne pourrait hériter

du trône. Les catholiques ou ceux réputés tels eurent ordre de s'é-

loigner h dix milles de Londres. On les désarma, on prit leurs che-

vaux. On ferma quelques écoles qu'ils avaient formées. Onles excepta

seuls de l'acte de tolérance. Leur droit de patronage fut conféré aux

universités. On accorda, en 1700, des récompenses à qui ferait

prendre un prêtre ou un Jésuite. 11 fut défendu, sous peine de cent

livres sterling d'amende, d'envoyer ses enfants hors du royaume

pour les faire élever dans la religion catholique. Les catholiques

étaient inhabiles à hériter. Les évêques nouvellement envoyés en

Angleterre étaient particulièrement l'objet de la jalousie protestante.

Deux des vicaires apostoliques furent arrêtés, emprisonnés, puis re-

lâchés, mais menacés sans cesse. A la moindre alarme, ils étaient

obligés de se tenir cachés. Les prêtres furent soigneusement re-

cherchés, et plusieurs accompagnèrent Jacques dans sa fuite. D'au-

tres restèrent en prison. Des laïques eurent le même sort. Walker,

président du collège de l'université d'Oxford, qui s'était déclaré ca-

tholique et avait converti plusieurs personnes, fut mis à la Tour,

interrogé en plein parlement et excepté nommément de l'acte d'am-

nistie. Cependant il faut savoir gré à Guillaume III de n'avoir pas

versé le sang et de n'avoir pas renouvelé les scènes atroces de 1679

et des années suivantes ^.

Au milieu de ces traverses, la religion catholique se soutint par

elle-même, etson état dans ce pays était, en 1701, aussi satisfaisant

que possible. Les vicaires apostoliques y gouvernaient leurs districts

avec un zèle mêlé de prudence. M. Leyburn, fort âgé, vicaire apo-

stolique du midi, restait h Londres, tandis que M. Gilfard gouvernait

le district du milieu. Ce dernier faisait de fréquentes visites, établis-

sant des missionnaires, donnant la confM'mation, et encourageant les

catholiques dans la foi. Il secondait M. Leyburn dans Tadministra-

tion du district du sud, et visitait aussi celui de l'ouest, privé d'é-

vêque. Le clergé comptait dans son sein des homm(>s distingués par

leurs talents, desquels deux refusèrent l'épiscopat par modestie.

' Cohbfil, lliftt. (le In réforme en Angleterre, lettre 13. — ' Picot, Mémoires, etc.

Introduction.
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Plusieurs chapelains de Jacques II laissèrent des sermons imprimés.

Le Jésuite Pulton publia la relation de sa conférence avec l'anglican

Tenison. Son confrère Dorrel est auteur de livres de controverse

et de piété. Plusieurs missionnaires trouvaient^ au milieu de leurs

travaux, le temps de composer de bons écrits, dont quelques-uns

sont encore estimés des catholiques anglais. Quelques laïques don-

naient l'exemple d'une haute piété.

Les lois sévères qui interdisaient auxcatholiques la faculté de tenir

des écoles, les obligeaient d'envoyer leurs enfants sur le continent.

Il s'était formé à cet effet différents établissements à Rome, à Paris,

à Douai, à Valladolid. Le plus célèbre de ces collèges était celui de

Douai, qui était comme la pépinière du clergé séculier en Angle-

terre. Il avait été créé vers le commencement du dix-septième siè-

cle, et les Papes l'avaient protégé et lui avaient accordé une pension

annuelle. Les présidents des collèges étaient choisis parle cardinal,

protecteur des églises d'Angleterre à Rome. Le collège des Anglais

à Lisbonne était le plus considérable après celui de Douai. Il avait

été fondé par un seigneur portugais. A Paris, le collège des Anglais

venait d'être établi par le docteur Retham, chapelain de Jacques II et

précepteur du prince de Galles. Parmi les ordres religieux qui four-

nissaient des sujets aux missions d'Angleterre, les Rénédictins et les

Jésuites étaient les plus nombreux. Les premiers, qui formaient une

congrégation à part, sous le nom de Bénédictins anglais, avaient des

maisons à Paris, à Douai, à Saint-Malo, à Dieulouaid en Lorraine.

Ils fournirent plusiem-s évêques à la mission, et tenaient tous les

quatre ans des chapitres pour nommer leurs supérieurs.

Enfin l'Angleterre catholique du dix-septième siècle compte parmi

ses enfants les trois plus grands poètes dont l'Angleterre s'honorât à

cette époque: Shakespeare, Dryden et Pope. Shakespeare, né en

1564, mort en 1616, surnommé le Sophocle anglais, fit un grand

nombre de tragédies fameuses, la plupart sur des sujets nationaux,

dans lesquelles il n'y a pas un mot contre l'Église catholique et sa

créance : ce qui seul équivaut à une profession de foi, surtout à une

époque où toutes les plumes protestantes se faisaient un mérite d'in-

jurier la religion de la vieille Angleterre. Dryden, né en 1631, mort

en 1707, se fit catholique en 1688, et malgré les pertes temporelles

que lui attira cette démarche, il persévéra courageusement, ainsi

que ses trois fils, dont les deux premiers furent employés à la cour

du pape Clément XI, et le troisième se fit religieux. Dryden est au-

teur de plusieurs tragédies estimées et d'autres poèmes : son chef-

d'œuvre est une ode pour la fête de sainte Cécile, patronne des musi-

ciens; on la regarde comme l'ode la plus belle de la poésie moderne.
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Alexandre Pope naquit à Londres, en 1688, d'une famille noble et

catholique, fort zélée pour la cause des Stuarts. Il passa les pre-

mières années de son enfance dans de petites écoles dirigées par

des prêtres catholiques. Le goût de la poésie s'éveilla chez lui de si

bonne heure, qu'il ne pouvait se souvenir du temps où il avait com-

mencé à faire des vers. A l'âge de douze ans, il composa une ode

sur la solitude, remarquable par sa maturité précoce. Tous ses ou-

vrages se distinguent par la pureté du style. Les principaux sont

une traduction en vers de VIliade, et son Essai sur l'homme, dans

lequel se trouvent quelques propositions peu exactes, qui ont besoin

d'une bénigne interprétation. Accusé, à propos de cet ouvrage, de

vouloir établir la fatalité de Spinosa, Pope écrivit, le 1" septembre

d742, une lettre à Racine le fils, où il témoignait son chagrin de se

voir imputer des principes qu'il abhorrait. 11 disait que ses traduc-

teurs s'étaient mépris sur ses véritables sentiments, et finissait par

déclarer très-hautement et ti'bs-sincèrement que ses sentiments étaient

diamétralement opposés à ceux de Spinosa, puisqu'ils étaient parfaite-

ment conformes à ceux de Fénelon, dont il se faisait gloire ettint ter la

docilité, en soumettant toujours ses opinions particulières aux

décisions de l'Église. Pope, d'une constitution faible et maladive,

mourut le 30 mai I 744, à l'âge de cinquante-six ans *.

Quant à l'Ecosse, vers la fin du dix-septième siècle, elle comptait

' un assez grand nombre de catholiques, et elle en aurait eu davan-

• tage sans le manque de prêtres et d'écoles. Ces deux circonstances

favorisèrent beaucoup le succès des réformateurs du seizième siècle.

Le Saint-Siège y faisait passer de temps en temps des Franciscains

irlandais. Mais la plupart étaient rebutés de la rigueur du climat, au

moins dans la partie septentrionale de l'Ecosse, où le froid rend la

vie pénible, et ils restaient peu dans cette mission. Un pieux et zélé

missionnaire, nommé Whitc, fut plus constant. Aidé de la protec-

tion de lord Macdonald, il fit revivre la foi dans les montagnes d'E-

cosse, et ramena, presque sans difficulté, les familles que le malheur

des temps avait éloignées de la religion. Ses travaux, vraiment apo-

stoliques, datent de la fin de Cromwell et du commenc(;mcnt de

Charles 11. On essaya vers lo même temps d'établir quelques écoles

pour former des prêtres, et en même temps pour préserver les en-

fants des catholiques de la séduction d(!S écoles protestantes. Mais

ces établissements avaient peine à se soutenir au milieu des traverses

qu'on suscitait aux calholi(ines.

La révolution de 1(188 n'eut pas desrésultats moins fâcheux pour

« m»;/, . uulr. — Picot, Mi'in>,irf.s,\. 1, p. 202
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ce pays que pour l'Angleterre^ et l'attachement d'un grand nombre
d'Écossais aux Stuarts^ leurs anciens maîtres, servit de prétexte à

de longues vexations. Les protestants s'y montrèrent presque aussi

jacobites ou partisans de l'ancienne dynastie que les catholiques, et

les premiers, comme les seconds, parurent vouloir profiter de toute

les occasions pour soutenir les droits de leur souverain légitime. On
les comprima donc avec soin. Le gouvernement anglais cessa de

protéger les épiscopaux, et les presbytériens devinrent dominants en

Ecosse. Les préjugés politiques se mêlant aux préjugés religieux, on

poursuivait à la fois en eux les partisans des Stuarts et les adhérents

aune foi proscrite. On tint des prêtres catholiques en prison pen-

dant plusieurs années, ensuite on les bannit. On envoya des troupes

dans les montagnes, on ravagea les terres des catholiques, et un

capitaine, nommé Porringer, se rendit fameux dans l'ouest par ses

dévastations et ses cruautés. En même temps, le parlement d'Ecosse

statua que les enfants qui ne se feraient pas protestants seraient

privés de la succession de leurs père et mère.

Cependant la foi se soutint au milieu des efforts faits pour la com-

primer. 11 paraît que Jacques, dans sa re-traite, entretenait des rela-

tions étroites avec l'Ecosse. Il y fit passer quelques fonds avec les-

quels on établit dans les montagnes une école dirigée par Georges

Panton, élève du collège des Écossais. Ce prince s'unit avec les mis-

sionnaires d'Ecosse pour demander l'envoi d'un évêque dans ce

pays. Le Saint-Siège accéda à leurs désirs. Thomas Nicolson fut fait,

en 1694^ évêque de Peristachium et vicaire apostolique en Ecosse,

où il se rendit secrètement en d 697. Il n'y trouva que vingt-cinq

missionnaires dont il augmenta successivement le nombre. Il com-

mença dès cette année à faire quelques visites dans le nord, où les

catholiques sont plus nombreux. Il en fit également les quatre an-

nées suivantes dans les différentes parties de son vicariat. Son acti-

vité et son zèle produisirent beaucoup de fruit dans un pays qui

n'avait pas vu d'évêque depuis près de cent ans. Il adressa des avis

aux pasteurs, qui furent acceptés dans une réunion de missionnaires

écossais, et confirmés depuis à Rome. Dans un voyage de plus de

quatre cents milles, par des montagnes fort rudes et des mers dan-

gereuses, il confirma, l'an 1700, un grand nombre de personnes,

s'instruisit du besoin des peuples, réprima les abus, annonça à ces

fidèles catholiques la parole de Dieu, et les exhorta à la constance

dans la foi. Ils étaient assez nombreux dans ces quartiers. Plusieurs

îles de l'ouest étaient exclusivement peuplées de catholiques, et dans

une seule station le vicaire apostolique confirma plus de sept cents

personnes. Il trouva ces bons montagnards réglés dans leurs mœurs.
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respectueux pour les prêtres, et observant avec exactitude les lois

de l'Église. Quelques uns d'entre eux avaient été mis à mort peu
auparavant par le ciuel Porringer, sur le refus qu'ils avaient fait de

renoncer à la foi catholique. L'évêque Nicolson encouragea ses prê-

tres et en nomma deux ses provicaires. Il inspecta aussi l'école

d'Arasaick,, sur laquelle il fondait ses espérances, et qui servait

comme de préparation aux sujets que l'on envoyait ensuite au col-

lège écossais, à Paris ; maison qui était la principale ressource pour

l'éducation des prêtres, et la principale pépinière de missionnaires

pour l'Ecosse. Outre ce collège, il y en avait encore un à Rome et

un à Ratisbonne, chez les Bénédictins écossais, qui avaient trois

maisonsen Allemagne *.

L'Irlande, ce peuple martyr, a constamment repoussé les innova-

tions religieuses et conservé ses évêques. La succession des pasteurs

légitimes s'est maintenue dans ce pays à travers tous les orages.

Forcés d'abandonner aux évêques anglicans leurs églises, leurs mai-

sons et leurs revenus, ces bons pasteurs ont continué de gouverner

leurs troupeaux dans une honorable indigence, et dans des retraites

où leurs ennemis venaient souvent les troubler. Les catholiques for-

maient les trois quarts de la population de l'île, et, malgré cette

disproportion, ils étaient exclus de toutes les faveurs et de toutes

les places, privés de tout droit politique, inquiétés dans ce qu'ils

avaient de plus cher, asservis à des lois rigoureuses. Ils voyaient un

petit nombre de protestants dominer sur eux et s'arroger tous les

avantages. Cependant Charles I*' trouva plus de fidélité dans les

Irlandais que dans les anglicans oppresseurs. Les premiers, instruits

par les archevêques O'Reilly et Walsh, se dévouèrent à la cause d'un

prince malheureux. Aussi le régicide Cromwell ne leur pardonna-t-il

jamais. Il aggrava leur joug par de nouvelles dispositions. Une loi

déshérita et mit hors la loi tout étudiant catholique qui embrassait

l'état clérical. Le règne de Charles II ne fut guère plus favorableaux

catholiques irlandais, et le supplice du vénérable archevêque d'Ar-

magh jeta la terreur parmi eux. Deux autres évêques, ceux de Kildare

et de Cork, furent mis en prison. D'autres se retirèrent eu France.

Le règne de Jacques II fut trop court pour apporter beaucoup

d'avantages aux catholiques, ou du moins ces avantages ne furent

guère durables. Les faveurs mêmes que ce prince accorda dans ce

pays à ceux de sa communion irritèrenll'envie contre eux, et sa chute

les exposa à de nouvell(>s traverses. Plus ils lui restèrent fidèles dans

sa disgrflce, plus on usa de rigueur envers eux, et ils expièrent, par

' Jiioijr. univ. — l'icol, Mémoires, t. \, p. 202. Jniroduclion.
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toute sorte de vexations, leur courageux dévouement. La capitulation

de Limerick avait assuré aux Irlandais quelques allégements. On était

convenu que les choses resteraient sur le pied où elles étaient sous le

règne de Charles II, et qu'on n'exigerait des catholiques que le ser-

ment général de fidélité qu'il est d'usage de demander aux peuples

qui passent sous une autre domination. Ces concessions déplurent

aux protestants fanatiques. Guillaume de Hollande se montra plus

modéré. Il réprima plus d'une fois les efforts du parlement d'Irlande

pour enfreindre les articles de Limerick, et empêcha entre autres un

projet de loi qui bannissait à perpétuité tous les archevêques, évê-

ques et religieux. Mais tandis que la cour suivait ce système de mo-

dération, la masse des protestants établis en Irlande montrait un tout

autre esprit contre les catholiques, et tous les documents de l'époque

font un portrait déplorable de la situation de l'Église dans cette île, à

la fin du dix-septième siècle et au commencement du dix-huitième.

Les catholiques étaient en butte à toute sorte de vexations; les pro-

testants, quoique en moindre nombre, appesantissaient sur eux le

joug le plus dur.

L'épiscopat irlandais était réduit, 4701, à un très-petit nombre

de membres. Les troubles, les guerres, les persécutions avaient rendu

vacants la plupart des sièges. Il ne se trouvait dans l'île, à cette épo-

que, que deux prélats : Comorfort, archevêque de Cashel, qui était

fort âgé, et Donnelly, évêque de Dromore, qui était en prison. On
cite aussi l'évêque de Clonfert, comme ayant échappé aux poursuites.

Les autres évêques avaient été obligés de s'expatrier. Les archevê-

ques d'Armagh, de Dublin, de Tuam, et l'évêque d'Ossory, étaient

en France; l'évêque de Cork s'était réfugié à Lisbonne. Le clergé

de France faisait une pension à l'archevêque de Cashel et à l'évêque

de Clonfert. Les vacances des autres sièges durèrent encore plusieurs

années, et ce ne fut qu'en 1707 que l'on commença à y nommer.

Le clergé du second ordre n'était pas dans une position plus heu-

reuse. Beaucoup de religieux et de prêtres avaient été contraints de

fuir. La France et les Pays-Bas comptaient un grand nombre de ces

honorables proscrits.

Le clergé catholique d'Irlande se composait, comme celui de PAn-

gleterre, de séculiers et de réguliers. Les réguliers étaient fort nom-

breux. Les ordres qui fournissaient le plus à cette mission étaient

les Dominicains, les Franciscains, les Augustins. Ils avaient des col-

lèges à Borne, à Louvain, à Douai et à Prague. Le clergé séculier en

avait à Rome, à Lisbonne, à Compostelle, à Salamanque, à Séville,

à Alcala, à Bordeaux, à Paris, à Douai, à Lille, à Louvain et à An-

vers. On avait adopté, pour l'éducation du clergé irlandais, un issage
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sinjj;ulipr qui n'était pas sans do graves inconvénionls. La pauvivté tic

la plupart des sujets cl la ditrunillt': do pourvoir ji leur ontrotien

avaiiMit l'ait iina}j;iiior de renverser l'ordre naturel. Leurs évèques les

ordonnaient pnMres dans leur pays et les envoyaient ensuite étudier

Il l\»ris, prineipale pépinière du elerjjé irlandais, et où ils trouvaient

quelque ressource dans l'exerciee des fonctions du ministère. On ne

peut se dissimuler, observe le respectable Picot dans S(»s Mémoires,

que cette méthode n'introduisît souvent dans l'état ecclésiastique des

sujets médiocres, soit pour la coniluile, soit pour la doctrine. On s'é-

leva j)lusieurs l'ois contre ces abus et contre la facilité avec laquelle

les évéipu>s conféiaient les ordres. Mais ces plaintes, quelque fondées

qu'elles fussent, ne doivent pas nous enqiéeher de reconnaître qu'il

y eut souvent dans le cler^çé irlandais des hommes roconnnandables

par leurs talents, leur piété et leur zMe. Lu prêtre irlandais, un prê-

tre du peupl(> martyr, dira au roi martyr de France, hLouisWI :

Fils de saint Louis, montez au ciel!

Le protestant Cobbet résume ainsi le rotft' pnia/ ou rode de sang de

l'An^deterre prolestante contre l'Angleterre catholique; code com-

posé de plus de deux cents actes du parletnent, rendus depuis le rè-

gne d'Elisabeth jus(]u';\ la viii^tièmt^ année de celui de Cieorgeslll.

En Angleterre, il privait les pairs catholitpies du droit de siéger au

parlement qu'ils tenaient do leur naissance, et le reste de leurs core-

ligioiuiaires, de celui de faire partie de la chanibre des connnuntvs.

Il enlevait il tous les catholiques le droit de voter aux élections. Dion

que d'après la grande charte aucun homme no doive être taxé sans

son consenttMuent, il ini|)Osait de doubles taxes aux catholiques qui

refusaient d'abjurer la religion de leurs pères. Il leur refusait l'accès

du pouvoir et les empêchait d'arriver aux plus minces emplois. Il les

déclarait inhabiltvs à présenter des siij(>ls aux bénéfices ecclésiasti-

ipies, bien (pie ce droit fût exercé par des quakers et des Juifs. Il les

condamnait h une amende de vingt livres sterling par mois, s'ils ne

fié(pieMtai(>nt pas avec exactitude les temples du culte établi par le

parlement, fréquentation (pi 'ils ne pouvaient considérer que comme
un véritable acte d'apostasie. Il leur défendait, .sous peine de chAti-

iiients graves, (lt> gardtM' des armes dans leurs ihMneures, même pour

leur propre sûreté, de plaider eu justice, irétre tuteurs ou exécu-

leurs testamentaires, d'exécuter la profession de médecin oud'avocat,

et de s'éloigner île plus de eiu(j milles de leur (h>micile. Toute femme

mariée qui ne fréquentait pas assidûment \c temple de VnjliM'rtahlie

perdait les deux tiers de sa dot; elle n'était plus apte i\ devenir exé-

cutrice testamentaire de son mari, et pouvait éfnMenfermée pendant

la vie de celui-ci, à moins ipi'il ne payftt pour elle dix livres sterling
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d'amende par mois. Quand un homme était atteint et convaincu du

même crime, les quatre premiers juges de paix venus pouvaient le

citer à leur barre, le forcer à abjurer sa foi; et, s'il refusait, le con-

damner, sans l'avis d'aucun jury, à un bannissement perpétuel, et

à mort, s'il remettait les pieds sur le territoire anglais. Les deux pre-

miers juges de paix venus avaient droit de citer devant leur tribunal,

et sans aucune information préalable, tout homme âgé de plus de

seize ans; s'il refusait d'abjurer la religion catliolique, et s'il persistait

pendant six mois dans son refus, il devenait incapable de posséder

des terres; toutes celles qui lui appartenaient revenaient de droit à

son plus proche héritier protestant, lequel ne lui devait ensuite aucun

compte de leur produit. Le catholique obstiné ne pouvait plus ache-

ter de terres, et tout acte ou contrat souscrit par lui était radicale-

ment nul. Étaient passibles d'une amende de six livres sterling par

mois, les personnes qui employaient dans leurs maisons un précep-

teur catholique, et celui-ci était en outre puni d'une amende de deux

livres sterling par jour. Etaient passibles de deux livres sterling,

ceux qui envoyaient un enfant à une école catholique étrangère; et

cet enfant devenait de plus inhabile à hériter, à acheter ou posséder

des terres, des revenus, des biens, des dettes, des legs ou des som-

mes d'argent. Était punissable de cent-vingt livres sterling d'amende,

celui qui célébrait la messe; et de soixante livres seulement, celui

qui l'entendait. Tout prêtre catholique qui revenait par delà les mers,

et qui, dans les trois premiers jours de son arrivée, n'abjurait pas sa

religion, ou toute personne qui rentrait dans la foi catholique ou y
ramenait un autre individu, était condamnée à être pendue, éventrée

et écartelée.

« En Irlande, le code pénal, auquel les catholiques étaient soumis,

était encore plus hideux et plus féroce; car un simple trait de plume

avait suffi pour faire appliquer à ce malheureux pays toutes les dis-

positions cruelles du code anglais, indépendamment des dispositions

pénales spécialement destinées à la population irlandaise. Ainsi :

« Tout instituteur catholique, public ou particulier, et même le

modeste sous-maître d'une école tenue par un protestant, était puni

de l'emprisonnement, du bannissement, et considéré, en un mot,

comme un félon, s'il était catholique. Les membres du clergé catho-

lique ne pouvaient demeurer dans le pays sans être enregistres comme
des espèces de prisonniers sur parole; des récompenses faites avec

les fonds levés en partie sur les catholiques étaient décernées dans les

proportions suivantes à ceux qui découvraient des contrevenants à

cette disposition de la loi, à savoir : cinquante livres sterling pour un

archevêque ou évêque, vingt livres sterling pour un prêtre et dix pour
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un maître ou sous-maître d'école. Les deux premiers juges de paix

venus pouvaient citer tout catholique à leur barre et lui ordonner

de déclarer sous serment ou et quand il avait entendu la messe, les

personnes qui y avaient assisté avec lui, le nom et le domicile des prê-

tres et maîtres d'école de sa connaissance; que s'il refusait d'obéir à

cet ordre tyrannique, ils avaient droit de le condanmer, sans plus de

formalités, à une année de prison ou à vingt livres sterling d'amende.

Tout protestant qui voyait un catholique en possession d'un cheval

d'une valeur de plus de cinq livres sterling, pouvait s'emparer de

ce cheval en comptant les cinq livres sterling au propriétaire. Pour

que dans de pareils cas les tribunaux ne pussent jamais faire droit à

qui il appartenait, on n'admettait sur les listes des jurés que des pro-

testants connus. La succession d'un protestant dont les héritiers di-

rects étaient catholiques, passait à son plus proche héritier protestant,

comme si les héritiers catholiques étaient prédécédés. Tout mariage

contracté entre protestant et catholique était nul de plein droit, en-

core qu'un grand nombre d'enfants en fût né. Tout prêtre catholi-

que qui célébrait un mariage entre un catholique et un protestant, ou

entre deux protestants, était condamné à être pendu. Toute femme,

épouse d'un catholique, qui voulait devenir protestante, sortait par

cela même de la puissance de son mari, et participait à tous ses

biens, quelque répréhensiblc qu'eût d'ailleiu's été sa conduite, soit

comme épouse, soit comme mère. Si le fds d'un père catholique se

faisait protestant, ce tils devenait maître de tous les biens de son

père, lequel ne pouvait plus en vendre, engager on léguer nue partie

quelconque, à quelque titre qu'il les possédât et quand bien même
ils étaient le fruit de son travail. »

Après avoir résumé ces articles et d'autres, le protestant Cobbet

conclut : « Je le demande à mes lecteurs, y a-t-il un seul d'entre eux

qui n'ait gémi du plus profond de son cœur en m'entendant rappor-

ter toutes ces horribles cruautés, exercées contre des hommes uni-

quement coupables d'être restés fidèles à la foi de leurs pères et des

nôtres, h la foi d'Alfred le Grand, fondateur de la puissance de notre

nation, à ta foi des hommes qui établii'ent la giandiî charte et créèrent

toutes ces vénérables institutions qui font la gloire de notre pays?

Et si l'on réfléchit que tant d'horreurs et d'atrocités n'ont été com-

mises que pour assurer la pn'îdoininanct' de l'églisi' anglicane, com-

ment ne pas s'affliger et rougir de ce qui s'est passé, et ne pas ar-

doininonl souhaiter que bienlAt pleine et entière justice soit enfin

rendue aux luallicureux (pii soullVnit depuis si longtemps '. »

' Cobbet, llisl. de In réforme d'.inijlfteni;, Itllre 15.
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Les souhaits du protestant Cobbet ont été accomplis en 1828, par

l'émancipation légale des catholiques dans tout le royaume d'An-

gleterre. Depuis cette époque, le gouvernement anglais a bien voulu

accorder à plusieurs collèges catholiques les privilèges des universi-

tés de l'Etat, ce qui n'existe pour aucun établissement catholique en

France. D'un autre côté, il est des îles de la mer, qui tant qu'elles

ont appartenu à la France, n'ont pu avoir d'évêque, et qui en ont de

catholiques depuis qu'elles appartiennent à l'Angleterre. D'après ces

faits et d^'autres, nous ne serions pas étonnés de voir, dans une

vingtaine d'années, la nation anglaise devenir la première et la plus

fervente des nations catholiques, et ravir cette antique gloire à la na-

tion française

.
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§ ^^''

LA REUNION DE L ALLEMAGNE AVEC ELLE-MEME DANS LE CATHOLICISME

EST ENTRAVÉE PAR LE PROTESTANTISME ANGLAIS ET HANOVRIEN. —
IDÉES DE LEIBNITZ, PLUS ADMIRABLES QUE SA CONDUITE EN CETTE

MATIÈRE. — L'ALLEMAGNE CATHOLIQUE, AIDÉE DE LA POLOGNE,

ACHÈVE LA SÉRIE DES CROISADES CONTRE LES TURCS, QUI ENFIN

COMMENCENT A S'HUMANISER.

A la fin du dix-septième siècle et au commencement du dix-hui-

tième, l'Allemagne fut en voie de redevenir pacifiquement une seule

et même nation, en revenant à Tunité catholique par la science, au

lieu d'être deux ou trois fractions nationales, divisées Tune contre

l'autre par les hérésies de Luther et de Calvin. Elle produisit à peu

près dans le même temps deux hommes de génie, dont la science

universelle tendait naturellement à la société universelle, à l'Église

catholique. L'un s'appelait Athanase Kircher, l'autre Godefroi-Guil-

laume Leibnitz.

Athanase Kircher naquit le 2 mai 1G02, à Geysen, petit bourg

près de Fulde, de parents honnêtes et catholiques, qui soignèrent

son éducation. Après avoir terminé ses études, il entra dans la so-

ciété de Jésus, où il trouva de nouveaux moyens de satisfaire sa pas-

sion de s'instruire : physique, histoire naturelle, mathématiques,

langues anciennes, il embrassait toutes les parties delà science avec

une égale ardeur. Chargé de professer la philosophie, et ensuite les

langues orientales au collège de Wurtzbourg, il s'acquitta de cette

double fonction d'une manière brillante. La guerre de Trente ans

vint troubler sa tranquillité, (;t le força d'abandonner l'Allemagne.

Il se retira d'abord chez les Jésuites d'Avignon, avec lesquels il passa

deux années, uniquement occupé de l'étude des antiquités. Ce fut

pondant son séjoiu' on cette vilh^ qu'il se lia d'amitié avoc le savant

Peiresc, qui lui conseilla de travailler à l'explication des hiéroglyphes

égyptiens. Nommé à une chaire de matliématiques à Vienne,

il se disposait à retoiirnor en Allrniagn(% lorscpi'il reçut l'ordre de

.se rendre à Uome. Le l*ape le chargea, on 1037, d'accompa-

gner à Malte le cardinal Frédéric de Saxe, et il y fut accueilli
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par le grand-maître avec beaucoup de distinction. Il visita en-

suite la Sicile et le royaume de Naples, et vint enfin prendre

possession d'une chaire de mathématiques^ au collège romain,

qu'il remplit pendant huit ans, et obtint ensuite de ses supérieurs la

permission de renoncer à l'enseignement pour suivre ses autres tra-

vaux. Il mourut à Rome, le 28 novembre 1680, le même jour que

le Bernin, et que le fameux peintre Grimaldi, plus connu sous le

nom de Bolognèse, parce qu'il était de Bologne, et avec lequel il ne

faut pas confondre le père Grimaldi, Jésuite. Celui-ci, né également

à Bologne en 1613 et mort en 1663, se distingua surtout dans la

physique et l'astronomie. Son traité De la lumière et des coideurs de

l'arc-en-ciel a beaucoup servi à ceux qui ont écrit après lui sur cette

matière. Newton en a pris plusieurs principes fondamentaux de son

optique. Le Jésuite Grimaldi est le premier qui ait observé la diffrac-

tion de la lumière, c'est-à-dire que la lumière ne pouvait pas passer

près d'un corps sans s'en approcher et se détourner de son chemin.

Il travailla longtemps avecRiccioli, Jésuite astronome, augmenta, de

concert avec lui, de trois cent cinquante étoiles le catalogue de Ke-

pler. Quelques-uns lui attribuent la dénomination des taches de la

lune, mais elle est de Riccioli, et c'est pourquoi on y trouve le nom
de Grimaldus entre ceux des philosophes illustres, et non pas celui

de Riccioli, qui ne pouvait pas décemment Fy placer lui-même ^.

Riccioli, né à Ferrarc en 1598, mort à Bologne en 1671, a laissé

plusieurs ouvrages estimés. 1° Almageste nouveau, comprenant l'as-

tronomie ancienne et nouvelle. D'après les astronomes Lalande et

Delambre, cet ouvrage est un trésor d'érudition astronomique. Les

astronomes en font un usage continuel. On y trouve la liste et la dis-

cussion de toutes les éclipses citées par les historiens, depuis celle

qui eut lieu à la naissance de Romulus jusqu'à l'an 4647. 2° Asfi-o-

nomie réformée, ouvrage plus important encore par les observations

qu'il renferme. 3° Géographie et hydrographie réformées, oxxwdi^eqnc

Wolff appelle excellent et presque unique dans ce genre de science.

Quant au Jésuite allemand Athanase Kircher, c'est, dit Crétineau-

Joly, le savant dans son universalité. Il a touché à tout, il a tout ap-

profondi. Les sciences exactes, la physique, les mathématiques, les

langues, les hiéroglyphes, l'histoire, la musique, les antiquités, tout

lui appartient.il jette sur chaque branche des connaissances humai-

nes un jour aussi brillant qu'inattendu ; il embrasse un espace dont

l'imagination elle-même ne saisit pas le terme, et il le remplit. Kircher

n'était pas seulement un homme spéculatif, qui, du fond de son la-

' Biogr. univ., et Feller,

XXVI. 35
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boratoire, coordonne des problèmes ; il a soin de s'expliquer les

causes et les effets des éruptions du Vésuve; il se fait descendre dans

le volcan. Il cherche un point d'unité dans les nations; il invente

l'écriture universelle, que chacun peut lire dans sa langue. Kirchor

donne la solution de sa théorie en latin, en italien, en français, en

espagnol et en allemand. Le vocabulaire qu'il a créé se compose

d'environ seize cents mots ; il exprime, par des signes convenus, les

formes variables des noms et des verbes. Sa sténographie est plus

ingénieuse que celle de Jean Trithème, et elle a servi de base au

Manuel interprète de correspondance. Le Jésuite s'est emparé de la

renommée avec tant d'autorité, que les rois, que les princes protes-

tants se font un honneur de lui fournir les sommes nécessaires pour

ses expériences. Il est à Rome : tous ces monarques lui adressent les

raretés antiques ou naturelles qu'ils peuvent réunir ; il correspond

avec eux, ainsi qu'avec les grandes intelligences de l'Europe. Au

milieu de tant de soins, le Jésuite trouve encore des heures pour

composer trente-deux ouvrages. Kircher s'est égaré quelquefois ; il

a soutenu des erreurs qui lui étaient propres et d'autres que son

siècle avait adoptées. Ceux qui exploitèrent les théories de ce Jésuite,

les savants modernes qui lui ont emprunté ses découvertes ou les

matériaux de ses systèmes, essaient d'obscurcir sa renommée. Ils ne

disent pas avec Pline : « Il est de la probité et de l'honneur de rendre

une sorte d'hommage à ceux dont on a tiré quelque secours ou

quelque lumière, et c'est une extrême petitesse d'esprit d'aimer

mieux être surpris honteusement dans le larcin que d'avouer ingé-

nument sa dette *. »

Parmi les trente-deux ouvrages du Jésuite Kircher, les principaux

sont : \° Le Règne maijnétique delà nature, imprimé en 1GG7. L'au-

teur assure que la nature n'a aucun secret que ne puisse pénétrer

l'observateur attentif, et pose en principe que l'attraction et la ré-

pulsion peuvent servir à expHquer les phénomènes les plus obscurs

de la physique. Il explique, d'après cette hypothèse, la production

des minéraux, des pierres précieuses, des plantes, et les aflcctions

et les antipathies (ju'on remarque dans h^s animaux. 2° Le Grand Art

de la lumière et de l'ombre, 1G45. Ce traité d'optique et de gnomo-

nique renferme des choses très-intéressantes ; l'auteur y donne la

description d'un assemblage de miroirs plans qu'il avait construits

d'après celui d'Archimède, et rend compte de l'épreuve qu'il en avait

faite, et qu'il poussa seulement jusqu'à produire une chaleur consi-

' Crétineau-Jol), lUst. de In cominijuie de Jésus, t. i, c. 4, p. 310. — Pline,

Praf. Uist. tint.
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dérable. Buffon est allé plus loin, 11 y parle aussi d'un grand nombre
de ses inventions, quelquefois plus curieuses qu'utiles, et entre au-

tres de la lanterne magique, dont on le regarde assez généralement

comme l'inventeur. 3" Le Grand Art de la consonnance et de la disso-

nance, 1650. On y trouve des choses aussi savantes que curieuses sur

la musique des anciens. Kircher y assure qu'on peut fabriquer une
statue, parfaitement isolée, dont les yeux, les lèvres et la langue au-

ront un mouvement à volonté, qui prononcera des sons articulés et

qui paraîtra vivante : il avait le projet d'en faire exécuter une de

cette espèce pour l'amusement de la reine Christine ; mais il en fut,

dit-on, empêché, soit par le défaut de temps, soit par la dépense.

4° Le Monde souterrain, dam lequel se démontrent la majesté et les

richesses de toute la nature, 1664. Il y est question de ce qu^on a

nommé depuis géologie, minéralogie, fossiles, etc. On doit rappeler

ici que Kircher, voulant connaître l'intérieur du Vésuve, se fit des-

cendre dans la principale ouverture par un homme vigoureux, qui

l'y tint suspendu par une corde jusqu'à ce qu'il eût satisfait pleine-

ment sa curiosité. C'est dans ce livre que l'auteur donne le secret de

la palingénésie des plantes oui la manière de ressusciter une plante

de ses cendres. 5° Plusieurs ouvrages sur l'ancienne langue de l'E-

gypte et sur l'interprétation des hiéroglyphes. Kircher montra que

l'ancienne langue des Pharaons était la langue des coptes. Chrétiens

actuels de l'Egypte, et il en publia une grammaire. Deux amis de

Leibnitz traitèrent de chimère la découverte du Jésuite et prétendi-

rent que la langue primitive de l'Egypte était l'arménien. L'expé-

rience a prouvé que le Jésuite avait raison. L'Europe savante, dit

Champollion, doit en quelque sorte à Kircher la connaissance de la

langue copte, et il mérite, sous ce rapport, d'autant plus d'indulgence

pour ses erreurs nombreuses, que les monuments littéraires des

coptes Jetaient plus rares de son temps. Son ouvrage sur la langue

égyptienne fut le premier qui répandit en Europe des notions exactes

sur la langue copte. Lacroze en a tiré les noms coptes des villes avec

leur équivalent en arabe, dans son Dictionnaire égyptio-latin. 6° La
Chine illustrée par les monuments tant sacrés que profanes. On y vit

pour la première fois en Europe la célèbre inscription chinoise de

Siganfou, sur la prédication du christianisme en Chine par des moi-

nes syriens durant un siècle. C'est aussi le premier ouvrage où l'on

trouve gravés les caractères de l'alphabet Deva.nagary. 7° [*olygra-

phie ou artifice des langues, avec lequel on pourra correspondre avec

tous les peuples de la terre. C'est cette écriture universelle dont il a été

parlé. Eafm le Jésuite Kircher avait formé un cabinet précieux d'in-

struments de mathématiques et de physique, de machines, de mor-
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ceaux rares d'histoire naturelle et d'antiquités. De ses richesses se

forma le musée du collège romain, le plus beau qu'on eût vu jus-

qu'alors.

Un autre Jésuite allemand, Gaspar Schott, né au diocèse de Wurtz-

bourg, disciple de Kircher, se rendit célèbre dans les sciences physi-

ques ; mais il mourut avant son maître, Tan 16G6, àl'âge de cin-

quante-huit ans. Quant à Kirchcr lui-même, cet homme rareet peut-

être unique par la multitude et la variété de ses connaissances, on dit

qu'il avait manqué d'être renvoyé du noviciat, le recteur le jugeant

inepte aux sciences. On voit encore, à M;»yence, la chapelle où le no-

vice désolé se retirait pour demander au ciel les lumières nécessaires

à l'état qu'il voulait embrasser. On peut dire qu'il a été exaucé au

delà de ses vœux *.

Le célèbre Jésuite était en commerce de lettres avec un jeune

luthérien d'Allemagne qui devint plus célèbre encore. Godefroi-Guil-

laume Leibnitz naquit à Lcipsick le 3 juillet 1646, et mourut à Ha-

novre le 14 novembre 1716. Il était luthérien par le hasard de sa nais-

sance, il fut catholique par l'unité, la profondeur, l'étendue et l'u-

niversalité de ses idées. Nous avons vu l'Anglais Newton, génie

extraordinaire pour la science des machines et des chiffres, esprit fort

ordinaire pour tout le reste : l'AllemandLeibnitz fut un génie extraor-

dinaire pour toute espèce de sciences. A l'âge de six ans, il perdit son

père, qui était professeur de droit, et lui laissait une bibliothèque con-

sidérable et bien choisie. Il apprit dès lors les principes du grec et du

latin, et entreprit de lire avec ordre tous les livres de sa bibliothèque,

poètes, orateurs, historiens, jurisconsultes, philosophes, mathéma-

ticiens, théologiens. Quand il avait besoin de secours, il consultait

tous les habiles gens de son pays et d'ailleurs. A l'âge de treize ans,

il fit dans un seul jour trois cents vers latins, sans aucune élision
;

c'était pour rendre service à un de ses camarades de collège qui de-

vait faire un petit poème pour les fêtes de la Pentecôte, et qui était

en retard. Voici en quels termes lui-même parle des études de sa

jeunesse dans une lettre du 10 janvier 1714, deux aiîs avant sa mort.

« Étant enfant, j'appris Aristote, et même les scholastiques ne me
rebutèrent point; et je n'en suis point fâché présentement. Mais

Platon aussi dès lors avec Plotin me donnèrent quelque contente-

ment, sans parler d'autres anciens que je consultai. Par après, étant

émancipé des écoles triviales 2, je tombai sur les modernes; et je

me souviens que je me promenai seul dans un bocage auprès do

Lcipsick, appelé le Kosendal, à l'âge de quinze ans, pour déli-

' P.iof/r. univers. — Fellcr. — ' (le mot trivia/cf répond à ce (lu'on nomme

aujourd'liui Instruction secondaire.
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bérer si je garderais les formes substantielles. Enfin le mécanisme

prévalut et me porta à m'appliquer aux mathématiques. Mais quand

je cherchai les dernières raisons du mécanisme et des lois mêmes

du mouvement, je fus surpris de voir qu^il était impossible de les

trouver dans les mathématiques, et qu'il fallait retourner à la méta-

physique. C'est ce qui me ramena aux entéléchies, et du matériel

au formel, et me fit enfin comprendre, après plusieurs corrections

et avancements de mes notions, que les monades ou les substances

simples sont les seules véritables substances, et que les choses ma-

térielles ne sont que des phénomènes, mais bien fondus et bien liés.

C'est de quoi Platon et même les académiciens postérieurs et encore

les sceptiques ont entrevu quelque chose ; mais ces messieurs, après

Platon, n'en ont pas aussi bien usé que lui. J'ai trouvé que la plupart

des sectes ont raison dans une bonne partie de ce qu'elles avancent,

mais non pas en tout ce qu'elles nient. Les formalistes, comme les

platoniciens et les aristotéliciens, ont raison de chercher la source des

choses dans les causes finales et formelles. Mais ils ont tort de né-

gliger les efficientes et les matérielles, et d'en inférer qu'il y a des

phénomènes qui ne peuvent être expliqués mécaniquement. Mais,

de l'autre côté, les matérialistes ou ceux qui s'attachent uniquement

à la philosophie mécanique, ont tort de rejeter les considérations

métaphysiques et de vouloir tout expliquer par ce qui dépend de

l'imagination. Je me flatte d'avoir pénétré l'harmonie des différents

règnes, et d'avoir vu que les deux partis ont raison, pourvu qu'ils

ne se choquent point; que tout se fait mécaniquement et métaphysi-

quement en même temps dans les phénomènes de la nature, mais

que la source de la mécanique est dans la métaphysique. H n'était

pas aisé de découvrir ce mystère, parce qu'il y a peu de gens qui se

donnent la peine de joindre ces deux sortes d'études*. »

Par ce portrait intellectuel que Leibnifz trace de lui-même, on

voit que c'était un esprit vraiment universel, qui tournait à l'unité

les systèmes les plus divers; qui, dans les doctrines de Platon, d'A-

ristote et autres princes de la philosophie, s'attachait au fond des

choses, à l'ensemble, pour en découvrir l'unité primordiale sous des

expressions différentes. Déjà nous avons vu Cicéron et saint Augustin

faire l'observation que les philosophies de Platon etd'Aristote, d'ac-

cord en la doctrine, ne différaient que dans les mots. C'est de ce

point culminant de la raison humaine que Leibnitz juge les savants

et leurs idées.

« Quant aux écrivains modernes, dit-il dans une lettre du

1 l.eihnilzii Opem omnin. Dutens, t. 5, p. 8.
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18 août 1707, je déclare volontiers que je ne suis guère content ni

de Puffendorfj ni de Locke. Leurs écrits méritent sans doute d'être

lus; et comme ils réunissent des connaissances prises en différents

lieux, des jeunes gens peuvent s'y instruire jusqu'à un certain point

des sciences qui en font l'objet ; mais leurs auteurs pénètrentirare-

ment jusqu'au fond de leur matière. C'est tout le contraire pour

Hobbes. J'en crois la lecture pernicieuse à ceux qui commencent,

et très-avantageuse à ceux qui sont avancés, parce qu'on y trouve

en abondance, et mêlées ensemble, des vérités d'une grande pro-

fondeur et des erreurs de la plus dangereuse conséquence. Ce n'est

pas qu'on ne rencontre aussi dans PufFendorf et dans Locke des

principes contre lesquels il est nécessaire de précautionner les com-

mençants ; car rien n'est plus faux que ce que Puffendorf enseigne

sur l'origine arbitraire des vérités morales, qu'il fait venir de la vo-

lonté et non de la nature ; ainsi que sur le fondement du droit, qu'il

fait venir de la loi et de la contrainte. Et Locke a tort de fronder les

idées et les vérités innées : sa philosophie sur la nature de l'âme hu-

maine est très-mince ; et il ne tend à rien moins qu'à renverser les

principes par lesquels on prouve son immortalité, lorsqu'il conjec-

ture que la matière peut penser. Je passe sous silence d'autres points

que j'ai relevés à la prière de mes amis *. »

Dans une autre lettre du 28 octobre 1710, il donne une idée peu

favorable tant de l'esprit que du caractère de Putfcndorf. En ce qui

est de Locke, il ajoute : « Je pense que la logique, si on l'enseigne

bien et si on l'applique à la pratique, n'est nullement à mépriser; et

même, si elle était plus parfaite, il ne se pourrait rien de plus utile

aux humains. Locke a quelques points particuliers qui ne sont pas

mal ; mais en somme il s'est prodigieusement éloigné de la porte, et

n'a compris la nature ni de l'âme ni de la vérité. S'il avait suffisam-

ment considéré la dilTércnce entre les vérités nécessaires ou qu'on

perçoit par la démonstration, et les vérités qu'on ne connaît en

quoique manière que par induction, il aurait vu qu'on ne peut

prouver les vérités nécessaires que par des principes intrinsèques à

l'âme, attendu que les sens nous apprennent bien ce qui se fait, mais

non pas ce qui se fait nécessairement. H n'a pas non plus remarqué

assez que les idées de l'être, d'une seule et même substance, du vrai,

du bon, et beaucoup d'autres, ne sont innées à notre âme que parce

que notre âme est innée à elle-même et (ju'clle découvre en elle-

même toutes ces choses. En ell'et,rien n'est dans l'entendement qui

n'ait été auparavant dans les sens, si ce n'est l'entendement lui-

' butcn», t. 6, p. 304.
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même. On pourrait faire bien d'autres observations critiques sur

Locke; car il va même jusqu'à attaquer sourdement l'immatérialité

de l'âme. Il inclinait vers les sociniens, ainsi que son ami Leclerc;

et l'on sait que la pbilosopbie des sociniens sur Dieu et sur l'âme a

toujours été une bien pauvre philosophie \ »

Lord Shaftesbury, élève de Locke, se montra ennemi de toute re-

ligion, mais avec le temps il revint à des idées plus raisonnables :

c'est ainsi du moins que, dans une lettre de 1713, en juge Leibnitz,

qui combattit et réfuta ses premiers ouvrages. Il ajoute dans la

même lettre : a Qui est-ce qui ne doit pas se moquer de quelques

nouveaux auteurs qui s'imaginent plaisamment qu'on ne peut être

bien baptisé que par autorité épiscopale, chosequi n'est jamais venue

dans l'esprit des plus outrés défenseurs de l'Eglise romaine? Pour le

soutenir sérieusement, il faut être un peu visionnaire, comme le

pauvre, maissavantM. Dodwell, qui croyait que mêmel'immortalité

des âmes était l'effet du pouvoir épiscopal. Il est curieux de voir

renaître en Angleterre une théologie plus que papistique et une

philosophie toute scholastique, depuis que M. Newton et ses secta-

teurs ont ressuscité les qualités occultes par leurs attractions. Je crois

que M. Whiston est savant homme et bien intentionné; mais je suis

fâché qu'il donne dans l'erreur de ceux qui adoraient une créature.

Nous autres Chrétiens catholiques n'adorons que la suprême sub-

stance, immense et infinie; et nous n'adorons en Jésus-Christ que la

plénitude de la divinité qui y habite... On n'a pas besoin en Angle-

terre de livres pour la liberté des pensées; il faudrait plutôt porter

les hommes à penser avec soin et avec ordre '^. » Leibnitz écrivait

la même année : « Je n'ai pas encore lu l'apologie de Vanini; je ne

pense pas qu'elle mérite fort d'être lue. Les écrits de ce personnage

sont bien peu de chose. Mais un imbécile comme lui, ou pour mieux

dire un fou, ne méritait pas d'être brûlé ; on était seulement en droit

de l'enfermer, afin qu'il ne séduisît personne ^. » Vanini, né dans le

royaume de Naplesen 1585, étudia plusieurs sciences, entre autres

la théologie, reçut la prêtrise, s'associa une douzaine d'émissaires,

parcourut la France, l'Allemagne, l'Angleterre, prit même l'habit de

religieux en Gascogne, et tout cela, sous le masque de Thyprocrisie,

pour répandre l'athéisme avec une morale pratique de Sodome. Dé-

masqué devant le parlement de Toulouse en 1G19, il nia tout avant

sa condamnation, en convint après, et fut exécuté suivant les lois.

En 1712, un de ses adeptes en publia une apologie ; c'est celle dont

1 Dutens, t. 6, p. 358. — 2 Ibid., t. G, p. 290. — 3 Ihid., t. 6, p. 321,
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parle Leibnitz.Le père Mersenne, qui mourut en 1048, estime qu'il

y avait plus de cinquante mille athées à Paris *.

Leibnitz disait à ce propos dans ses Nouveaux Essais suri'entende-

ment humain : « On a droit de prendre des précautions contre les

mauvaises doctrines qui ont de l'influence dans les mœurs et dans la

pratique de la piété, quoiqu'on ne doive pas les attribuer aux gens

sans en avoir de bonnes preuves. Si l'équité veut qu'on épargne les

personnes, la piété ordonne de représenter où il appartient le mau-

vais effet de leurs dogmes quand ils sont nuisibles : comme sont

ceux qui vont contre la providence d'un Dieu parfaitement sage, bon

et juste, et contre cette immortalité des âmes qui les rend suscepti-

bles des effets de sa justice ; sans parler d'autres opinions dange-

reuses par rapport à la morale et à la police. Je sais que d'excel-

lents hommes et bien intentionnés soutiennent que ces opinions

théoriques ont bien moins d'influence dans la pratique qu'on ne

pense ; et je sais aussi qu'il y a des personnes d'un excellent naturel,

à qui les opinions ne feront jamais rien faire d'indigne d'elles. D'ail-

leurs ceux qui sont venus à ceserreurs par spéculation ont coutumed'è-

tre naturellement plus éloignés des vices dont le commun des hommes
est susceptible, outre qu'ils ont soin de la dignité do la secte dont ils

sont comme chefs; mais ces raisons cessent le plus souvent dansleurs

disciples ou leurs imitateurs, qui, se croyant déchargés de l'impor-

tune crainte d'une Providence surveillante et d'un avenir menaçant,

lâchent la bride à leurs passions brutales et tournent leur esprit à

séduire et à corrompre les autres; et s'ils sont ambitieux et d'un

caractère un peu dur, ils seront capables, pour leur plaisir et leur

avancement, de mettre le feu aux quatre coins de la terre ; et j'en

ai connu de cette trempe, que la mort a enlevés. Je trouve même
que des opinions approchantes s'insinuant peu à peu dans l'esprit

des hommes du grand monde, qui règlent les autres et dont dépen-

dent les affaires, et se glissant dans les livres à la mode, disposent

toutes choses à la révolution générale dont l'Europe est menacée, et

achèvent de détruire ce qui reste dans le monde des sentiments gé-

néreux des anciens Grecs et Romains, qui préféraient l'amour de la

patrie et du bien public, et le soin de la postérité â la fortune et mémo

à la vie. Ces public sjjirits, comme les Anglais les appellent, dimi-

nuent extrêmement et ne sont plus à la mode ; et ils cesseront da-

vantage de l'être quand ils cesseront d'être soutenus par la bonne

morale ot la vraie religion, que la raison natun.'lle même nous en-

seigne. Les meilleurs du caractère opposé, (lui commence de régner,

* Biorjv. univers., \. 47. Vaiiini.
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n'ont plus d'autre principe que celui qu'ils appellent de l'honneur.

Mais la marque de l'honnête homme et de l'homme d'honneur, chez

eux, est seulement de ne faire aucune bassesse, comme ils la pren-

nent... On se moque hautement de l'amour de la patrie; on tourne

en ridicule ceux qui ont soin du public; et si quelque homme bien

intentionné parle de ce que deviendra la postérité, on répond : Alors

comme alors. Mais il pourra arriver à ces personnes d'éprouver elles-

mêmes les maux qu'elles croient réservés à d'autres. Si l'on se cor-

rige encore de cette maladie d'esprit épidémique, dont les mauvais

effets conmiencent à être visibles, ces maux seront peut-être pré-

venus; mais si eîle va croissant, la Providence corrigera les hommes

par la révolution même qui en doit naître. Car, quoi qu'il puisse

arriver, tout tournera toujours pour le mieux en général au bout du

compte, quoique cela ne doive et ne puisse pas arriver sans le châ-

timent de ceux qui ont contribué même au bien par leurs actions

mauvaises ^ »

Ce qui facilitait à Leibnitz de prévoir la grande révolution que

nous avons vue et que nous voyons, c'était la profonde connaissance

qu'il avait des hommes, des doctrines et des affaires de son temps.

Reçu docteur en droit à l'âge de vingt ans, il sut encore se faire re-

cevoir dans une société occulte de chimistes qui cherchaient îa

pierre philosophale. Son premier protecteur fut l'archevêque électeur

de Mayence, qui, sur la recommandation de son chancelier, le baron

de Boinebourg, protestant converti, lui donna un emploi dans sa

chancellerie. Dès lors il publia une nouvelle méthode pour apprendre

et enseigner le droit, une théorie du mouvement abstrait et du mou-

vement concret, une défense du dogme de la sainte Trinité contre le

socinien Wissowats. 11 fit un assez long séjour à Paris,y connut par-

ticulièrement le Hollandais Huyghens, à qui l'on doit la découverte

de l'anneau de Saturne et les horloges à pendule. En Angleterre, il

connut Boyle et Newton, avec lequel il partage la gloire d'avoir in-

venté le calcul intégral et différentiel des infiniment petits : il Voya-

gea de même en Italie, à Rome, compulsant les bibliothèques, liant

commerce de lettres avec tous les savants, y compris les Jésuites de

la Chine : à Vienne, l'empereur lui conféra le titre de baron et le fit

son conseiller, mais sa résidence habituelle fut Hanovre, près du duc

de Brunswick, qui devint roi d'Angleterre.

Voyant donc les fondements mêmes de la religion et de l'ordre

social ébranlés, surtout parmi les protestants, Leibnitz écrivit de

Mayence, dès l'an 1670, à un de ses amis : « Puissent tous les sa-

1 ApudEtnçïy, Pensées de Leibnitz, t. 1, p. 282.
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vants réunir leurs forces pour terrasser le monstre de rathéisme et

ne pas laisser davantage s'étendre parmi eux un mal d'où l'on ne

peut attendre que l'anarchie universelle et le renversement de la so-

ciété. » Il ajoute que, comme c'est une œuvre immense, il faut l'exé-

cuter d'abord en détail, jusqu'à ce que vienne quelqu'un qui puisse

embrasser tout l'ensemble : ainsi, prouver d'abord la vérité de la re-

ligion naturelle, savoir, l'existence d'un Dieu tout-puissant et tout

sage, et l'immortalité de l'âme; puis, comme il est raisonnable que
Dieu ait donné aux hommes une vraie religion, montrer que, du
côté rationnel, aucune ancienne religion n'estcomparable h la religion

chrétienne. Mais, pour que la victoire soit complète et décisive, je

souhaite qu'il s'élève un jour quelqu'un qui, avec le secours de l'é-

rudition, de l'histoire, des langues et de la philosophie, dissipe tous

les nuages des objections sans nombre, et montre dans toute sa ma-

jestueuse splendeur l'harmonie et la beauté de la religion chré-

tienne *.

Leibnilz y travailla toute sa vie et y encourageait les autres, pro-

testants et catholiques, comme on le voit par les intéressants extraits

que le respectable Emery, supérieur de Saint-Sulpice, a recueillis de

ses œuvres, sous le titre de Pensées de Leibnitz. Outre une infinité

de lettres et d'articles, il composa dans ce but plusieurs ouvrages

considérables : Nouvel Essai sur l'entendement humain, \so\iv rectifier

ce qu'il y a d'incomplet, de faux et de dangereux dans celui de

Locke ; Théudicce ou Justice de Dieu, pour concilier la justice et la

bonté divines avec l'existence du mal et le libre arbitre de l'homme,

contre les objections de Dayle. Leibnitz y établit que le bien l'em-

porte sur le mal dans la création ; il pose même en thèse que ce

monde, pris dans son ensemble, est le meilleur que Dieu ait pu créer.

Lorsque le célèbre Iluet, évoque d'Avranches, avec lequel il était

lié d'amitié, lui eut envoyé son ouvrage de la Démonstration évan-

gélique, Leibnitz lui en témoigna une joie sincère et comme ami

et comme Chrétien. Il ajouta dans ses lettres des réflexions très-

profondes et très-importantes. « Quand il s'agit de démontrer la

vérité de la religion chrétienne, il faut bien plus de matériaux et

de recherch(»s (que pour prouver en général qu'il faut admettre une

religion et une Providence). Car il s'agit de la chute et de la répara-

lion du genre humain, des dillerencesdcs nations, des écritures les

plus anciennes : et celle discussion demande non-seulement un phi-

losophe, mais encore un savant, et même quchiu'nn qui soit l'un et

l'autre dans le degré le pluséminent. J'entends par un savant, tel

' T. :>, p. 3Vt.
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que vous êtes, un homme qui possède et qui a combiné dans sa tête

les événements les plus importants arrivés dans le monde connu, et

dont la mémoire s'est conservée parmi les hommes. Celui-là donc

est éminemment savant et érudit, qui connaît les principaux phéno-

mènes du ciel et de la terre, Thisloire de la nature et des arts, les mi-

grations des peuples, les révolutions des langues et des empires,

l'état présent de Tunivers, en un mot, qui possède toutes les connais-

sances qui ne sont pas purement de génie et qu'on n'acquiert que

par l'inspection même des choses et la narration des hommes. Et

voilà ce qui fait la différence de la philosophie à l'érudition : la pre-

mière est à la seconde ce qu'une question de raison ou de droit est à

une question de fait. Or, quoique les théorèmes qu'on découvre par

la seule force du génie puissent être écrits et transmis à la postérité,

aussi bien que les observations de l'histoire, il y a pourtant entre les

uns et les autres cette différence que les théorèmes tirent leur auto-

rité non des livres qui les ont fait parvenir jusqu'à nous, mais de

l'évidence des démonstrations qui les accompagne encore aujour-

d'hui : au lieu que l'autorité de l'histoire est toute fondée sur les mo-

numents. De là est née la critique, cet art si nécessaire et qui a pour

objet de discerner les monuments, tels que les inscriptions, les mé-

dailles, les livres imprimés ou manuscrits. Pour moi, je suis per-

suadé que la divine Providence a ressuscité cet art, l'a fait cultiver

avec une nouvelle ardeur, l'a favorisé et fortifié par l'invention de

l'imprimerie, pour répandre plus de lumières sur la cause de la re-

ligion chrétienne. A la vérité, les histoires sont grandement utiles

pour fournir à la postérité de beaux modèles, exciter les hommes à

faire aussi des actions qui immortalisent leur mémoire, fixer les li-

mites des empires, terminer les différends des souverains, enfin nous

donner le spectacle si intéressant, si varié et si magnifique des révo-

lutions humaines. Cependant, sous tous ces rapports, nous pouvons

nous passer de l'érudition, car des nations entières s'en passent, qui

jouissent pourtant des principales commodités de la vie. L'histoire

( t la critique ne sont donc vraiment nécessaires que pour établir la

vérité de la religion chrétienne. Car je ne doute pas que si l'art de la

critique périssait une fois totalement, les instruments humains de la

foi divine ne périssent en même temps, et que nous n'aurions plus

rien de solide pour démontrer à un Chinois, à un Juif, à un Maho-

niétan, la vérité de notre religion.

(i Supposez en effet que les histoires fabuleuses de Théodoric,

dont les nourrices, en Allemagne, endorment les enfants, he puis-

sent plus être discernées d'avec les relations de Cassiodore, écrivain

contemporain de ce prince et son premier ministre ; supposez qu'il
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vienne un temps où l'on doute si Alexandre le Grand n'a pas été gé-

néral des armées de Salomon, ainsi que les Turcs le croient ; sup-

posez qu'au lieu de Tite-Live et de Tacite nous n'ayons plus que
quelques ouvrages bien écrits, si vous voulez, mais pleins de futilités,

tels que ceux où Ton décrit aujourd'hui les amours des grands hom-
mes; en un mot, faites revenir ces temps connus seulement par les

my thologics, comme ceux d'avant Hérodote chez les Grecs : il n'y aura

plus de certitude dans les faits, et bien loin qu'on puisse prouver que
les livres de l'Ecriture sainte sont divins, on ne pourra pas seule-

ment prouver qu'ils sont authentiques. Je crois même que le plus

grand obstacle à la propagation de la religion chrétienne en Orient,

vient de ce que ces peuples, ignorant totalement l'histoire univer-

selle, ne sentent point la force des démonstrations sur lesquelles la

vérité de la religion chrétienne est mise hors de doute dans votre ou-

vrage, à moins qu'ils ne se policent et ne s'instruisent dans notre

littérature. » C'est ce que dit Leibnitz à Huet dans une lettre

de 1679 ».

Dans une autre du 1" d'août de la même année, il dit : « Pour

moi, qui n"ai jamais douté que le monde ne fût gouverné par une

souveraine Providence, je regarde comme un trait particulier de cette

Providence divine, que la religion chrétienne, dont la morale est si

sainte, ait été revêtue à nos yeux de tant de caractères admirables;

car je ne disconviens pas que cette même Providence se manifeste

dans la conservation de l'Église catholique. Ainsi, pour en venir à

la dernière partie de votre lettre, j'ose dire que moi et beaucoup

d'autres avec moi y sommes, attendu qu'il ne tient pas à nous ([ue

nous ne connnuniquions avec les autres. » Il ajoute que les conjonc-

tures lui paraissent favorables pour amener une réunion honorable

à l'Église romaine, sans être pénible aux prolestants. De part et

d'autre il y avait beaucoupd'hommes de mérite. Le pape Innocent XI

était renoumié pour sa sainteté, sa bonne volonté et sa sagesse,

l'empereur pour sa piété fervente, le roi de France pour sa grande

vertu, le duc île Brunswick pour sa modération, enlin il prie Huet

d'y aider avec Dossuet.

Les conjonctures paraissaient effectivement très-favorables. Les

|)oinls de controverse avaient été éclaircis par d'excellents ouvrages
;

en France, ceux de Bossuet, et aussi la Mcthodcdc in contronrsc et la

fil.ijle (le foi de François Véron, quelque temps Jésuite, puis simple

niissionnaivf en France, et <iui mourut sainlcmiiit vu lO'iO, curé do

(>harenlon. Pour la Hollande et l'Allemagne, les derniers écrits de

' T. 6, !.. i68.
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Grotius avaient singulièrement justifié sur tous les points la doctrine

de l'Eglise romaine ; les docteurs luthériens de l'université de

Helmstadt avaient reconnu qu'on pouvait se sauver dans cette Église.

Deux catholiques hollandais, les frères Adrien et Pierre de Wallem-

bourg, nés à Rotterdam, morts en 1669 et en 1675, évêques sufFra-

gants, Adrien de Cologne et Pierre de Mayence, avaient publié des

traités généraux et spéciaux de controverse, que Bossuet admirait et

dont il a fait un grand usage dans son Histoire des variations. Le
Jésuite Gretzer, mort à Ingolstadt en 1625, a laissé dix-sept volumes

in-folio, où il y a plusieurs traités étendus sur des points attaqués

par les protestants. Le Jésuite Vitus Pichler, mort à Munich en 1736,

a une théologie polémique où il réfute les protestants après les in-

crédules.

Un autre Jésuite, Jean-Jacques Scheffmacher, naquit à Kientzheim

dans la haute Alsace, le 27 avril 1668. Il fut nommé, en 1715, à la

chaire de controverse fondée dans la cathédrale de Strasbourg par

Louis XIV. Par les talents et le zèle qu'il y déploya, il parvint à

réunir au sein de l'Église grand nombre de luthériens. Il en convertit

encore beaucoup d'autres par les écrits qu'il publia successivement,

soit en allemand, soit en français. Ce sont d'abord Six lettres à un
gentilhomme protestant, sur les six obstacles qui empêchent un lu-

thérien de faire son salut : 1° parce qu'il est séparé de la véritable

Église de Jésus-Christ; 2° parce qu'il n'a qu'une foi humaine;
3° parce qu'il persiste dans la révolte contre les supérieurs légitimes

que Dieu a établis dans son Église; 4° il meurt dans ses péchés,

faute de se confesser ;
5° il ne reçoit jamais le corps de Jésus-Christ,

faute de ministres qui aient le pouvoir de consacrer ;
6" il est engagé

dans plusieurs hérésies anciennes et nouvelles. Ensuite six autres

lettres à un des principaux magistrats de Strasbourg. La première,

sur le sacrifice de la messe ; la deuxième, sur la présence permanente

de Jésus-Christ dans Feucharistie, et sur l'obligation de l'y adorer
;

la troisième, sur la communion sous une seule espèce; la quatrième,

sur l'invocation des saints ; la cinquième, sur la prière pour les

morts et sur le purgatoire ; et la sixième, sur la justification du pé-

cheur. L'auteur y prouve aux luthériens qu'aucun de ces articles

n'ayant pu leur être un sujet légitime de se séparer de l'Église ca-

tholique, apostolique et romaine, ne peut par conséquent être un

obstacle légitime à leur réunion. Ces douze lettres, écrites sans au-

cune amertume et dans un esprit de charité et de politesse, sont or-

dinairement jointes ensemble, avec une treizième que l'auteur fit en

réponse à quelques attaques anonymes, et forment un corps assez

complet des principales matières de controverse. Enfin le père
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Scheflfmacher réduisit la substance de ses douze lettres en forme de

catéchisme, par demandes et par réponses, mais avec une clarté et

une sinaplicité si admirables, que la controverse y est mise à la portée

de tout le monde, et que les catholiques comme les protestants le li-

ront, non-seulement avec fruit, mais avec un vrai plaisir.

Un autre controversiste célèbre en Allemagne, connu des catholi-

ques et des protestants, mais dont les auteurs français ne mention-

nent pas même le nom, c'est Jean-Nicolas Weislinger, né à Pute-

lange, dans la Lorraine allemande, diocèse de Metz, le 17 septembre

1G9I. Sa mère avait été calviniste opiniâtre, et ne s'était convertie

qu'à la révocation de l'édit de Nantes. Dans les premiers temps,

comme elle retenait encore quelque chose de ses anciens préjugés,

elle tenait quelquefois à son fils des propos avantageux à la prétendue

réforme. Le jeune homme eut une extrême curiosité de savoir au

juste ce qu'il en était des catholiques, des luthériens et des calvi-

nistes. Il en eut l'occasion pendant ses études à Strasbourg, y fit

connaissance avec des étudiants luthériens, prit même sa pension

chez un luthérien une année entière, et lut plusieurs livres catholi-

ques ; en même temps il fréquentait les classes du collège des Jé-

suites, où l'on expliquait le catéchisme de Canisius, il assistait aux

sermons de controverse dans la cathédrale ; tout cela, joint aux

explications de son confesseur, l'affermit tellement dans la vérité,

qu'il entreprit de composer lui-même quelque chose pour sa dé-

fense. Parmi les calvinistes et les luthériens, il n'avait généralement

ouï et lu que des injures et des moqueries contre les catholiques, leur

croyance et leur culte. Il résolut de fermer la bouche aux luthériens

et aux calvinistes, en les réfutant par eux-mêmes et les uns par les

autres, dans un style populaire, mordant, comique, qui met les

rieurs de son côté. Il publia son écrit à Strasbourg en 1722 ; il eut

un succès prodigieux; on en fit coup sur coup quatre ou cinq réim-

pressions en Allemagne. L'auteur en donna une nouvelle édition

en 1720. Le titre de l'ouvrage est un dicton populaire: Mange, oi-

seau, ou menrs. Dans la préface, il fait voir] la dissension irréconci-

liable des luthériens et des calvinistes dans la doctrine, et leur union

haineuse contre les catholiques. Dans la première partie du livre

même, il prouve que la vraie Église de Jésus-Christ doit être perpé-

tuellement visible et infaillible ; il le prouve par l'Kcriture sainte, par

saint Augustin, j)ar Luther, par la confession d'Augsboni'g ci par les

principaux théologiens du luthéranisme. Il prouve, dans la seconde

partie: 1" que la doctrine contraire est injurieuse à Dieu, à saint

Augnslin, ;i Luther et à la confession d'.Xngsboni'g
;
2° que l'église

luthérienne, ou calviniste, etc., n'est pas la vraie, toujours visible et
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infaillible de Jésus-Christ ;
3° que l'Église catholique-romaine est la

seule vraie Église de Jésus-Christ^ constamment visible et infaillible;

4° que parmi les religions non catholiques, nulle, quant au fond, ne

vaut mieux que l'autre. Dans la seconde édition, il y eut une gravure

explicative du titre. Sur une table est une Bible ouverte, avec les ou-

vrages de saint Augustin, de Luther et la confession d'Augsbourg,

d'où l'auteur tire ses principaux arguments pour prouver que la vraie

Église de Jésus-Christ doit toujours être visible et infaillible ; on voit

cette Église élevée sur une montagne, bâtie sur le roc et éclairée par

les rayons de la vérité divine. Devant la Bible ouverte, il y a de la

graine, de la semence répandue, symbole de la parole de Dieu ; un

corbeau est auprès, symbole de tous les mécréants, qui se sont

échappés de l'Église ; un petit garçon lui dit: Mange, oiseau, ou crève,

c'est-à-dire choisis la vie ou la mort. Jean-Nicolas Weislinger était

encore laïque, quand il acheva cet ouvrage en 1719. Quelques années

après, il reçut la prêtrise, exerça le ministère pastoral, et publia

plusieurs autres écrits de controverse.

A ces défenseurs du catholicisme, on pourrait presque joindre le

protestant Leibnilz. Non-seulement il a justifié l'Église romaine sur

quelques articles, mais, dans les dernières années de sa vie, il a fait,

par manière de testament religieux, une exposition de foi où il dé-

fend la religion catholique sur tous les points, même ceux qui ont

été le plus vivement attaqués par les protestants. Voici entre autres

ce qu'il y dit de l'autorité des évêques et du Pape.

(( A la hiérarchie des pasteurs de l'Église appartiennent non-seule-

ment le sacerdoce et les degrés qui y servent de préparation, mais

encore l'épiscopat et la primauté du souverain Pontife. On doit re-

garder toutes ces institutions comme de droit divin, puisque les

prêtres sont ordonnés par l'évêque, et que l'évêque, surtout celui

à qui est confié le soin de l'Église universelle, peut, en vertu de son

autorité, diriger et restreindre le pouvoir du prêtre, de sorte qu'il

ne puisse ni licitement, ni même validement, exercer le droit des

clés dans certains cas réservés. En outre, l'évêque, et, sur tous les

autres, celui qui est appelé œcuménique et qui représente toute l'É-

glise, a le pouvoir d'examiner et de priver de la grâce des sa-

crements, de lier et de retenir les péchés, de délier ensuite, et d'ad-

mettre de nouveau à sacommunion ;car le droit des clefs ne renferme

pas seulement une juridiction volontaire, telle que celle du prêtre

dans le confessionnal, mais l'Église peut procéder contre les opi-

niâtres ; et celui qui n'écoute pas l'Église et qui n'observe pas ses

ordonnances, autant qu'il le peut pour le salut de son âme, doit être

regardé comme un païen et un publicain. Et comme la sentence
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portée sur la terre est régulièrement confirmée dans le ciel, ce n'est

qu'au détriment de son âme qu'il s'expose à la sévérité de la puis-

sance ecclésiastique, qui a reçu de Dieu ce qui est le dernier terme

do la juridiction, je veux dire l'exécution.

« Ensuite, comme on ne peut tenir continuellement ni fréquem-

ment de concile, et que cependant la persoime de l'Église doit tou-

jours vivre et subsister, afin de pouvoir faire connaître sa volonté,

c'était une conséquence nécessaire et de droit divin, ainsi que les

paroles de Jésus-Christ à Pierre nous l'insinuent, qu'un des apôtres^

et ensuite un des évoques, qui lui succéderait, fût revêtu d'une plus

grande puissance, afin que par lui, comme centre visible de l'unité,

le corps de l'Église formât un seul tout et trouvât un secours dans ses

besoins ordinaires, qu'il pût aussi convoquer le concile lorsqu'il est

nécessaire, le diriger après sa réunion, et, dans les intervalles des

concileS; donner tous ses soins pour que la république chrétienne

ne souffrît aucun dommage. Et comme les anciens attestent d'un

commun accord que l'apôtre Pierre a gouverné l'Église dans la ville

de Rome, capitale de l'univers, qu'il y a souffert le martyre et désigné

son successeur; et comme jamais aucun autre évêque n'y est venu

pour en occuper le Siège, c'est avec raison que nous reconnaissons

l'évêque de Rome pour le chef des autres. De là il faut admettre

comme certain, au moins en ce point-ci, que, dans toutes les choses

qui ne permettent pas les retards de la convocation d'un concile gé-

néral, ou qui ne méritent pas d'être traitées dans un pareil concile,

le prince des évoques ou le souverain Pontife a le même pouvoir que

l'Église tout entière *. »

Le protestant Leibnitz avait même, sur la constitution spirituelle

et temporelle delà chrétienté, et par là môme de l'humanité entière,

des idées plus romaines que plus d'un catholique. Dès l'an 1676,

n'ayant que vingt-huit ans, il disait dans son Traité de la souverai-

neté :

« Nos ancêtres regardaient l'Église universelle comme formant

une espèce de république, gouvernée par le Pape, vicaire de Dieu

dans le spirituel, et l'empereur, vicaire de Dieu dans le temporel...

Enfin il est arrivé, par la connexion étroite qu'ont entre elles les

choses sacrées et les profanes, qu'on a cru que le Pape avait reçu

quelque autorité sur les rois eux-mêmes. Et Ton peut juger quelle

était celte autorité et jusqu'où elle s'étendait dans les premiers

temps, par le tiait du pape Zacharie, qui, consulté par l'assemblée

1 Esposilioit de la doclrinc de LcihnHz sur lu rr/i;/in)i. (rnduite du latin et pu-

bliée pour la première fois par M. Emcry, supérieur de Salnt-Sulpico, Paris, tSl'J.
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générale de la nation française, décida que le roi Childérie était

indigne de la couronne, et ordonna qu^elle passât sur la tête de

Pépin, avec Tapplaudissement de tous les ordres de l'Etat. Déjà au-

paravant le roi Clotaire ayant, dans un premier mouvement de co-

lère, massacré au pied des autels, un jour solennel, Vautier, seigneur

d'Ivetot, qui lui demandait grâce, il fut excommunié par le pape

Agapet et n'obtint son absolution qu'après avoir déclaré tous les

descendants du défunt totalement indépendants du royaume de

France. C'est pour une cause à peu près semblable, c'est-à-dire le

meurtre d'Arthur, duc de Bretagne, que le royaume d'Angleterre,

sous le roi Jean, devint tributaire et même fief de l'Eglise romaine ;

et le cens fut augmenté dans la suite à l'occasion de l'assassinat de

Thomas, archevêque de Cantorbéry, exécuté par l'ordre ou du moins

avec l'agrément du roi d'Angleterre. Les Papes n'obligèrent-ils pas

les souverains de Pologne de quitter le titre de roi, depuis que l'un

d'entre eux eut fait mourir Stanislas, archevêque de Gnésen (ou

plutôt de Cracovie) ? Et ce ne fut que longtemps après, sous le pon-

tificat de Jean XXII et par son autorité, qu'ils recouvrèrent leur

ancien titre. Bodin dit avoir vu la formule par laquelle Ladislas 1",

roi de Hongrie, se déclarait vassal ou feudataire de Benoît XII. La-

dislas H se constitua aussi tributaire, à l'occasion de l'excommuni-

cation dont il avait été frappé pour je ne sais quel meurtre, Pierre,

roi d'Aragon, fît encore hommage de son royaume, avec une rede-

vance annuelle, au pape Innocent III . Quant aux royaumes de Naples

et de Sicile, il n'y a point de doute sur leur dépendance. 11 paraît

même que la Sardaigne, les îles Canaries et les Hespérides ont au-

trefois relevé de l'Église romaine; et les rois de Castille et de Portugal

ne se sont-ils pas arrogé, le premier, les Indes occidentales, et le

second, les Indes orientales, comme une donation ou plutôt comme
un fief qu'ils tenaient du pape Alexandre VI? Je ne cherche point

actuellement par quel droit ces choses se sont faites, mais quelle a

été dans les siècles précédents l'opinion des hommes.
« On appliquait là les oracles de l'Ecriture qui concernent le

royaume de Jésus-Christ : par exemple, qu'il dominera d'une mer

à l'autre, et qu'il gouvernera les nations avec un sceptre de fer. Et il est

remarquable que lorsque l'empereur Frédéric I", prosterné à terre,

demande grâce au pape Alexandre III, et que ce pontife, ayant le

pied sur sa tête, prononçait ces paroles de l'Ecriture : Vous marcherez

sur l'aspicet le basilic, l'empereur répondit : Ce n'estpas à vous, mais

à Pierre : comme s'il avait été persuadé qu'au moins saint Pierre

c'est-à-dire l'Église universelle, avait reçu quelque autorité sur sa

personne, autorité dont on abusait alors à son égard . Je sais que
XXVI. 36
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plusieurs savants hommes révoquent en doute cette histoire... et que

le pape Urbain VIII, qui fit eiïacer l'histoire où elle était représentée,

était dans le même sentiment; mais il est pourtant incontestable

qu'on Ta crue pendant longtemps, ce qui me suffit. Au moins, on

ne doute pas que l'empereur Henri IV a fait pénitence à jeun et nu-

pieds au milieu de l'hiver, par ordre du Pape
;
que tous les empe-

reurs et les rois qui ont eu, depuis plusieurs siècles, des entrevues

avec les Papes, les ont honorés avec les plus grandes marques de

soumission, jusqu'à leur tenir quelquefois l'étrier lorsqu'ils mon-

taient à cheval et leur rendre plusieurs autres services du même
genre. Un doge de Venise, désirant faire lever l'interdit jeté sur la

ville et rentrer en grâce avec le pape Jules II, se mit une corde au cou,

s'avançant en rampant vers le Pape, lui demanda pardon; d'où lui

vient le surnom de chien, de la part même de ses compatriotes. Les

Espagnols doivent la Navarre à l'autorité du Pape. C'est sur le même
titre que Philippe II tenta de s'emparer à main armée de l'Angle-

terre, qui lui avait été donnée par Sixte-Quint.

« Les Papes ont entendu les plaintes des sujets contre leurs sou-

verains. Innocent III défendit au comte de Toulouse de charger ses

sujets d'impositions trop fortes. Innocent IV donna un curateur à

Jean, roi de Portugal. Urbain V légitima Henri le Bâtard, roi de

Castille, qui depuis, avec le secours des Français, enleva à son frère

Pierre, héritier légitime, la couronne et la vie. Il y a d'ailleurs deux

articles de grande importance, dont autrefois on n'a pas même douté

qu'ils ressortissent au tribunal du Pape
;
je veux dire les causes de

serments et celles des mariages. Henri IV ne demanda-t-il pas au

Pape et n'en obtint-il pas la cassation de son mariage avec Marguerite

de Valois? Et il n'y a pas bien longtenips qu'une reine de Portugal

a fait aussi déclarer son mariage nul par l'autorité du cardinal de

Vendôme, légat à latcre. Mais le Pape a-t-il le pouvoir de déposer les

rois et d'absoudre leurs sujets du serment de fidélité ? C'est un point

qu'on a souvent mis en question, et les arguments de Bellarmin,

qui, de la supposition que les Papes ont la juridiction sur le spiri-

tuel, infère qu'ils ont une juridiction au moins indirecte sur le tem-

porel, n'ont pas paru méprisables à Hobbes même. Elfectivementjil est

certain que celui qui a reçu une pl(Mne puissance de Dieu pour pro-

curer le salut des âmes, a le pouvoir de réprimer la tyrannii; et l'am-

bition des grands, qui font périr un si grand nombre d'âmes. On

peut douter, je l'avoue, si le Pape a reçu de Dieu une telle puis-

sance; mais personne ne doute, du moins parmi les catholiques

romains, que celte puissance ne réside dans l'Église universelle, à

laquelle toutes les consciences sont soumises. Philippe le Bel, roi de
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France, paraît en avoir été persuadé lorsqu'il appela de la sentence

de Boniface VIII, qui l'excommuniait et privait de son royaume, au

concile général : appel qui a été souvent interjeté par des rois et des

empereurs en de semblables circonstances, et auquel les Vénitiens se

proposaient de recourir au commencement de ce siècle *. »

L'abbé de Saint-Pierre, né en Normandie l'an 1658, mort à Paris

en 17i3, est auteur de plusieurs écrits philanthropiques que l'on ap-

pelle les rêves d'un homme de bien. Le principal de ses ouvrages est

le Projet de paix perpétuelle. Le moyen qu'il imagine pour y par-

venir est l'établissement d'une espèce de sénat composé de membres

de toutes les nations, qu'il appelle Diète européenne, devant lequel

les princes auraient été tenus d'exposer leurs griefs et d'en demander

le redressement. L'évêque de Fréjus, depuis cardinal de Fleury,

auquel il communiqua son plan, lui répondit : Vous avez oublié un

article essentiel, celui d'envoyer des missionnaires pour toucher le

cœur des princes et leur persuader d'entrer dans vos vues. Leibnitz

écrivait de son côté, en 1712 : « J'ai vu quelque chose du projet de

M. de Saint-Pierre pour maintenir la paix perpétuelle en Europe...

Pour moi, je serais d'avis d'établir le tribunal à Rome même et d'en

faire le Pape président, comme en effet il faisait autrefois figure de

juge entre les princes chrétiens. Mais il faudrait que les ecclésiasti-

ques reprissent leur ancienne autorité, et qu'un interdit et une

excommunication fît trembler des rois et des royaumes, comme du

temps de Nicolas I"oude Grégoire VII. Voilà des projets qui réus-

siront aussi aisément que celui de M. l'abbé de Saint-Pierre. Mais

puisqu'il est permis de faire des romans, pourquoi trouverions-nous

mauvaise la fiction qui nous ramènerait le siècle d'or 2? » Leibnitz

écrivait encore, le 30 octobre 1716, quinze jours avant sa mort:

« M. l'abbé de Saint-Pierre m'a envoyé la continuation de son projet

d'établir une paix perpétuelle en Europe, par le moyen d'une so-

ciété de souverains qui formeraient entre eux un tribunal et garanti-

raient ses sentences ou arrêts. 11 l'a dédié au régent du royaume de

France... J'ai fait mes remarques, que je lui ai envoyées. J'ai inter-

cédé pour l'empire, qu'il semble vouloir anéantir ou dissiper par

son projet, qui est un renouvellement de celui de Henri IV, expliqué

par M. de Sully et par M. de Péréfixe. Et comme M. l'abbé veut que
tous les princes se contentent de ce qu'ils possèdent maintenant sans

contestation, je lui ai objecté qu'il faudra donc anéantir tous les

pactes de confraternité ou de succession, et toutes les ouvertures ou
échéances féodales, et même les successions qui viendraient à d'au-

1 Opéra Leibnitzii, t. 4, part. 3, p. iOl etseqq. — 2 T. 5, p. G5.
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très maisons par femmes. Quelques raisons que M. l'abbé de Saint-

Pierre apporte, les plus grandes puissances, Tempereur, le roi de la

Grande-Bretagne, la France, l'Espagne, ne seront pas fort disposées

à se soumettre à une espèce d'empire nouveau. Si M. l'abbé de

Saint-Pierre les pouvait rendre tous Romains et leur fiiire croire

l'infaillibilité du Pape, on n'aurait point besoin d'autre empire que

de celui du Vicaire de Jésus-Christ *. »

Enfin, le 28 avril 1707, il y eut une décision formelle des doc-

teurs luthériens de Helmstadt en faveur de la religion catholique. Il

était question du mariage d'Elisabeth-Christine de Brunswick-Wol-

fenbuttel avec l'archiduc d'Autriche, compétiteur de Philippe V pour

la couronne d'Espagne , et depuis empereur sous le nom de

Charles VI. Cette princesse était luthérienne. Le duc Louis-Rodolphe,

son père, crut devoir consulter sur son mariage les théologiens du

duché de Brunswick. Les docteurs de l'université de Helmstadt fu-

rent donc assemblés à ce sujet, et, après avoir examiné cette affaire

suivant les principes de leur communion, ils signèrent la consulta-

tion suivante :

« Sur la demande faite si une princesse protestante peut, en con-

science, se faire catholique à cause d'un mariage à contracter avec

un prince catholique, on ne peut statuer avant d'avoir décidé deux

questions : i" Si les catholiques sont dans l'erreur quant au fond ou

principe de la foi; 2° si la doctrine catholique est telle que, en fai-

sant profession de cette religion, on n'a point la vraie foi et qu'on

ne peut faire son salut. On répond à cela que les catholiques ne sont

pas dans l'erreur sur le fond de la doctrine et qu'on peut se sauver

dans cette religion, i° parce que les catholiques ont avec nous les

mêmes principes de la foi. Car le principe solide de la foi et de la re-

ligion chrétienne consiste en ce que nous croyons à Dieu le Père, qui

nous a créés, au Fils de Dieu, Messie et Sauveur, qui nous avait été

promis, lequel nous a effectivement sauvés de la mort, du péché, du

diable et de l'enCer, et au Saint-Esprit, qui nous a éclairés. Nous

.ipprenons des commandements de Dieu la manière dont nous de-

vons vivre envers Dieu et le prochain. Le Pater nostcr nous apprend

comment nous devons prier. Nous apprenons aussi que nous devons

nous servir du bapl«une cl de la sainte cène, puiscjue le Seigneur les

a institués et ordoimés. Il faut ajouter à cela que Jésus-Christ donne

i ses apolres et à leurs successeurs le pouvoir d'aimoncer aux pé-

'•heurs pénitents le pardon de leurs péchés, et aux impénitents la

colère de Dieu et son châtiment, et par consécpient la puissance de

' T. f., p. 470.
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retenir les péchés de ceux-ci et de les remettre aux autres ; et c'est

pour cela que, voulant être absous au nom de Dieu, nous nous trou-

vons quelquefois au confessionnal pour déclarer ou confesser nos

péchés. Tout ceci se trouve dans notre catéchisme, qui est un abrégé

de la doctrine chrétienne, tirée des saints Pères et des apôtres. Ce

catéchisme, qui est commun aux catholiques et aux protestants,

renferme tous les principes du décalogue, le Pater noster, les paroles

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, touchant le baptême et la cène. Dans

la préface de la confession d'Augsbourg, nous lisons que les ca-

tholiques et les protestants combattent tous sous un même Jésus-

Christ. Elle dit encore, dans la conclusion dusecond article, que notre

doctrine n'est pas contraire à la doctrine de l'Église romaine. Nous

savons même que parmi les catholiques il se trouve des gens doctes

et vertueux qui n'observent pas les additions humaines et qui n'ap-

prouvent pas l'hypocrisie que les autres pratiquent.

«Nous répondons, 2° que l'Église catholique est véritable Église,

parce que c'est une assemblée qui écoute la parole de Dieu et (lui

reçoit les sacrements institués par Jésus-Christ, de même que les

protestants. C'est ce que personne ne peut nier. Autrciment, il fau-

drait dire que tous ceux qui ont été et qui sont encore dans l'Egliso

catholique seraient damnés, ce que jamais nous n'avons dit ou écrit.

Au contraire, Philippe Mélanchthon, dans son abrégé deVFxamen,

veut montrer que l'Église catholique a toujours été la vraie Eglise,

ce qu'il prouve par la parole de Dieu. La doctrine de leur caté-

chisme le persuade, en ce qu'ils admettent les commandements de

Dieu, le Symbole des apôtres, l'Oraison dominicale, le baptême, les

évangiles et lesépîtres, doù les fidèles ont appris les principes de la

vraie foi. L'Église catholique enseigne, aussi bien que nous, dans les

écrits et dans les sermons de leurs docteurs, qu'on ne peut être sauvé

que par Jésus-Christ, et que Dieu n'a pas donné un autre nom aux

hommes par lequel ils puissent être sauvés, que le nom de Jésus-

Christ; que les hommes ne sont pas seulement justifiés devant Dieu

par l'accomplissement de ses commandements, mais aussi par la

miséricorde de Dieu et parla passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Car l'Eglise catholique croit, comme nous, et a toujours enseigné,

que, depuis la création du monde jusqu'à présent, personne n'a pu

être sauvé que par Jésus-Christ, médiateur entre Dieu et les hommes.
Les docteurs catholiques et ceux de la confession d'Augsbourg
enseignent également que les péchés ne peuvent être remis que par

les mérites et les souffrances de Jésus-Christ. A l'égard de la péni-

tence et des bonnes œuvres, les protestants et les catholiques con-

viennent de toutes ces choses, et toute la différence qu'on y peut
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rencontrer ne consiste que dans l'expression et la manière de parler.

a Ayant examiné tontes ces choses sérieusement, nous déclarons

que, dans TÉylise catholique-romaine, il y a Icvéritable principe de

la foi, qu'on y peut vivre et mourir chrétiennement; que, par con-

séquent, la sérénissime princesse de Wolfenbuttel peut l'embrasser

et se marier avec l'archiduc, principalement si nous considérons

qu'elle n'a pas cherché à se procurer ce mariage directement ni in-

directement, mais qu'il lui est présenté par un effet de la divine Pro-

vidence; et, en second lieu, parce que ce contrat de mariage pourra

être utile à son duché et peut-être contribuer à obtenir une heureuse

paix. Il faut pourtant considérer qu'on ne doit point la contraindre

d'abjurer la religion protestante, qu'on ne lui fasse point de contro-

verse, qu'on ne lui propose point d'articles de foi contraires à la

sienne. Mais il faut l'instruire brièvement et simplement des choses

qui sont nécessaires à son salut, par exemple, de l'anéantissement

de soi-même, de la pénitence continuelle, de l'humilité devant Dieu,

des misères de la vie humaine, de la charité envers les pauvres, de

l'amour de Dieu et du prochain. Tout cela sont de bonnes œuvres

qu'enseignent aussi les catholiques ^ »

Telle est cette décision fameuse que les docteurs luthériens de

l'université de Helmstadt donnèrent le 28 avril 1707. En consé-

quence, la princesse de Drunswick-Wolfenbuttel embrassa la com-

nmnion catholique, qu'on lui assurait être bonne. Elle fit son abju-

ration solennelle le 1" mai de la même année, dans la cathédrale

(le Bamberg, entre les mains de l'archevêque de Mayence, et se

rendit ensuite en Espagne, auprès de l'archiduc. Elle eut la satisfac-

tion de voir plusieurs membres de sa famille prendre le même parti

qu'elle. Son grand-père, Antoine-Ulric, duc régnant de Brunswick-

Wolfenbuttel, abandonna le luthéranisme en 1710 et mourut catholi-

que le 27 mars 17 li. Il publia un écrit intitulé : Cinquante raisons

pourquoi la religion catholique-romaine doit être préférée à toutes les

autres, et pourquoi en effet le duc Antoine-Ulric de Brunswick-Wol'

feninittd <il)jiira le luthéranisme en 1710. Une fille du même prince,

Henriette-Christine de Brunswick, abbesse luthérienne de Ganders-

heim, fit aussi abjuration. Il paraît que sa sœur, Auguste-Dorothée,

mariée au comte (le Schwart/bourg-Arnstadt, se signala par la même

démarche. Du moins, c'est à C(!ttc princesse que semble adressé un

bref de Clément XI, où il la félicite d'avoir renoncé à l'erreur. On a

(lu même Pontife plusieurs brefs au duc Anloine-Ulric, qui altes-

» Pirol, Mêiii. I. 1, an TOT. — llixt. dr l'Empire, par Hcis?. Paris, 1731, t. >
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tent le zèle de ce prince pour la croyance qu'il avait embrassée. II fit

bâtir une église à Brunswick pour les catholiques.

Dans le même temps à peu près, en 1712, Charles-Alexandre,

depuis duc régnant de Wurtemberg, rentra dans le sein de l'Église

romaine, et y persévéra jusqu'à sa mort en 1737. Le second de ses

fils, Louis-Eugène, suivit son exemple. C'est le même qui demeura

longtemps en France, où il était lieutenant général des armées du

roi, et qu'on vit à Paris livré aux exercices de la plus haute piété.

La maison électorale de Saxe avait aussi renoncé à l'erreur, dont

elle avait été dans l'origine un des principaux appuis. Frédéric-Au-

guste P'^ montra sur le trône de Pologne de l'attachement pour la

religion catholique, et la Providence se servit de lui pour rappeler à

la foi une famille dont plusieurs membres ont donné depuis de

gi'ands exemples de piété et de vertu. Son fils, Frédéric-Auguste II,

fit aussi abjuration. Les landgraves de Hesse-Rinfels s'étaient éga-

lement retirés du sein de l'erreur. Le duc Guillaume était mort ca-

thoHque en 1725, et ses successeurs paraissent avoir continué à pro-

fesser cette religion. Une princesse de Wurtemberg-Montbéliard

fit abjuration à Maubuisson, en 1702. Dans ce même lieu mourut,

en 1709, la princesse Louise-HoUandine, fille de Frédéric V, roi de

Bohême et comte palatin du Rhin. Elle avait quitté ses parents pour

être plus en liberté de renoncer au calvinisme qu'ils professaient.

Elle se retira en France, où elle vécut dans la pratique des vertus du

cloître. Elle était sœur de cette princesse Sophie, qui fut appelée

au trône d'Angleterre au préjudice de Jacques II. A deux époques

différentes, deux ducs régnants de Deux-Ponts, Gustave-Samuel-

Léopold et Chrétien II, se firent catholiques. Le premier alla exprès

à Rome pour se réconcilier avec le Saint-Siège. Le second se déclara

catholique en 1738. Son frère, le prince Frédéric, avait fait la même
démarche en 1746, et la religion catholique s'est conservée dans

cette branche, qui a hérité successivement de l'électorat palatin et

de celui de Bavière. Deux ducs de Holstein-Beck, Frédéric-Guil-

laume et Charles-Louis, renoncèrent à la communion de l'Eglise

luthérienne. Maurice-Adolphe-Charles, duc de Saxe-Zoits, donna

un exemple plus signalé encore. Il abandonna la confession d'Augs-

bourg, et, quoiqu'il fut l'héritier de sa branche, il entra dans l'état

ecclésiastique, à l'imitation de son oncle, qui était devenu cardinal

et évêque de Javarin, et qui mourut en 1725. Le jeune duc devint

aussi par la suite évêque de Konigsgratz, et mourut dans un âge

peu avancé, après avoir perdu, par son changement de religion,

presque tous les avantages temporels auxquels sa naissance lui don-

nait droit. On cite encore parmi ceux à qui leur conversion coûta
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des sacrifices, Ferdinand, duc de Courlande. Il était issu de ce Go-

thardKettler, maître des chevaliers Teutoniques de Livonie, qui avait

embrassé le luthéranisme au seizième siècle, et avait fait ériger la

Courlande en duché. Ferdinand, devenu héritier naturel de cet état,

ne put s'en mettre en possession, ayant eu à combattre à la fois et

l'ambition de la Russie, et les préventions des Courlandais, qui ne

voulaient point d'un souverain catholique. Il fut obligé de se retirer

à Dantzig, où il mourut en i737, dans les pratiques de la piété.

Plusieurs autres Allemands, qui n'étaient point de maisons sou-

veraines, mais qui appartenaient à la plus haute noblesse, s'unirent

en différents temps à l'Eglise romaine. Dans une classe inférieure,

nous ne citerons que deux ou trois savants, dont la conversion fit du

bruit. Le premier est LudolpheKuster, luthérien, critique habile et

helléniste distingué, connu surtout par une édition du Nouveau Tes-

tament grec de Mill. Il fit son abjuration à Anvers, dans l'église des

Jésuites, le 25 juillet 1713, et mourut quelques années après. Il pa-

raît qu'il était venu se fixer en France. L'autre savant est Jean-

Georges Eckhart ou d'Eccard, ami de Leibnitz, et professeur à

Helmstadt, puis à Hanovre, versé dans la connaissance des anti-

quités ecclésiastiques et civiles d'Allemagne, et auteur d'écrits es-

timés sur ces matières. Il embrassa la religion catholique à Cologne

en 1724, et rendit compte de ses motifs dans une lettre au prélat Pas-

sionci, depuis cardinal, qui paraît avoir eu part à ce changement.

Jean Otter, Suédois, et savant orientaliste, se fit catholique en 1727,

passa en France et y fut accueilli comme il le méritait. Il y obtint

des places avantageuses et mourut à Paris en 1748 *.

Lors donc que Leibnitz écrivait, en 1079, à Iluet, que les conjonc-

tures étaient favorables pour une réunion générale des protestants

ave»' les catholiques, il n'avait pas tort. Et de fait, il y avait des né-

gociations ouvertes pour celte réunion si désirable. Le promoteur on

était un Franciscain espagnol, Christophe Royas de Spinola, venu

en Allemagne en qualité de confesseur de la fille de Philippe IV, ma-

riée i\ l'empereur Léopold, et qui reçut du Pape le titre d "évoque do

Tina en Croatie, puis de l'empereur l'évêché de Ncustadt, près de

Vienne. Ayant vu de près les troubles politiques de la Hongrie, qui

avaient leur source principale dans les dissensions religieuses, il

conçut le projet fie tarir cette source dans toute l'Alleinagne par une

réunion i)aeilifpie. Ayant fait goûter ses idées à l'empereur Léopold,

il se rendit à la cour des protestants. Arrivé l'an I(i7".) à Hanovre, il

fut extn^memenl bien reçu du duc Jean-Frédéric, devenu catholique

' l'icot, MdiiKiirvs. an 1707.
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depuis quelque temps^ qui lui procura une conférence avec le chef

des théologiens de Helaistadt et avec Leibnitz, lequel se montra dis-

posé à seconder l'évêque. C'est dans ces conjonctures qu'il écrivit à

Huet, comme nous avons vu. Mais le duc Jean-Frédéric mourut ino-

pinément le 28 décembre de la même année. L'évêque Spinola ne

trouva pas de si bonnes dispositions à Berlin ; mais il ne se décou-

ragea point. A Dessau^ le prince Jean-Georges d'Anhalt donnait les

mainsà l'union, avec ses deux principaux superintendants. Retourné

à Hanovre en 1683^ Spinola y avança beaucoup l'affaire. Le duc

Ernest-Auguste, quoiqu'il ne se fût pas déclaré catholique, comme
son frère et prédécesseur, s'intéressait néanmoins beaucoup à la

réunion par dévouement pour l'empereur. On reprit les conférences.

Les opinions conciliantes de l'université de Helmstadt aplanissaient

bien des difficultés. L'ecclésiastique le plus considérable du pays,

Molanus, abbé luthérien de Lokum, était distingué par sa modéra-

tion et ses lumières. Il convint, avec l'évêque de Tina, qu'on pren-

drait pour point de départ VExposition de lu foi catholique, par Bos-

suet, et pour règle de conciliation l'antiquité ecclésiastique et l'autorité

de l'Église visible. Leibnitz était d'avis qu'on discutât chaque article

en détail, et il rédigea même un travail assez considérable, qui pa-

raît être ce qu'on a publié de nos jours sous le titre de son système

de théologie, et que nous avons considéré commç son testament reli-

gieux, où il justifie l'Église romaine sur tous les points. Spinola se

rendit à Rome, pour exposer personnellement au Pape cette impor-

tante affaire. Innocent XI nomma une commission de cardinaux et

d'autres ecclésiastiques, d'après l'avis desquels il autorisa formelle-

ment l'évêque de Tina à poursuivre cette affaire, parce que plusieurs

théologiens protestants n'avaient pas voulu traiter avec lui, attendu

qu'ils avaient seulement des pleins pouvoirs de l'empereur, mais non

du Pape. Quant à la communion sous les deux espèces, et l'ordina-

tion d'hommes mariés, comme le concile de Florence l'avait accordé

aux Grecs, la congrégation des cardinaux fut d'avis que le Pape

pourrait l'accorder aux protestants, encore que cela parût déroger

au concile de Trente *.

De retour en Allemagne, Spinola continua ses négociations dans

les cours protestantes. Les événements montraient aux Allemands

d'une manière terrible combien il leur importait d'être unis entre

eux. C'était l'irruption des Turcs, qui, en 1683, vinrent assiéger

> Menzcl, t. 9, c. 14. — Lunig. negotiorum publicorum sglloge, t. 1, p. 1091-

Il 24. — Jean Schlégel, Hi'^t. de l'Église et de la réformo.tion dam FAllemagne

septentrionale, t. 3, p. 300 et 301.
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Vienne ; c'étaient les guerres incendiaires de Louis XIV dans les

provinces rhénanes. Mais ces événements, en montrant combien

l'union religieuse était désirable, y mettaient obstacle; car dans le

plan concerté entre l'évêque Spinola et l'abbé Molanus, on regardait

comme le moyen le plus efficace d'une réconciliation générale, la

tenue d'un concile universel. De plus, devenu évêque de Neustadt

en 1686, Spinola dut s'occuper des affaires de son diocèse. Cepen-

dant l'empereur Léopold, qui avait beaucoup à cœur l'affaire de la

réunion, le nomma, au 20 mars 1691, commissaire général de cette

afïaire dans tout l'Empire, avec invitation à toutes les cours et com-

munautés protestantes de s'y entendre amiablement, et d'envoyer des

députés à des conférences pacifiques. Le prince Georges d'Anhalt

montrait le plus de bonne volonté; mais il mourut en 1693.

Dans l'intervalle, un nouveau personnage avait pris part à la né-

gociation. La princesse Louise-Hollandine, abbesse de Maubuisson,

ayant su, par sa sœur Sophie, duchesse de Hanovre, qu'il y avait

un plan de réunion concerté entre l'évêque de Neustadt, l'abbé

Molanus et Leibnilz, mit tout en œuvre pour qu'il s'établît une

correspondance immédiate entre ces deux derniers et Bossuet,

alors évêque de Meaux. Molanus envoya donc à Bossuet, vers la fin

de 1691, le projet de réunion concerté avec l'évêque de Neustadt,

sous ce titre : Pensées particulières sur le moyen de réunir l'église

protestante avec l'Église catholique romaine, proposées par un
théologien sincèrement attaché à la confession d'Augsbourg, sans

préjudice aux sentiments des autres, avec le consentement des su-

périeurs, et communiquées en particulier à M. l'évêque de Meaux,

pour être examinées en la crainte de Dieu, à condition de n'être pas

encore publiées *. L'écrit de Molanus est divisé en deux parties :

dans la première, il propose les moyens de parvenir à une réunion,

Tu'il appelle préliminaire; dans la seconde, il entre dans le fond des

matières; et, après avoir concilié les plus importantes, il renvoie les

autres à un concile général, dont il marque les conditions. Bossuet

fit des /ff'fîoxionssnv cet opuscule pendant l'année 1(»92. « Je ne vois

rien dans cet écrit de plus essentiel, dit-il, ni qui facilite plus la réu-

nion, que la conciliation de nos controverses les plus importantes,

faitn par l'illustre et savant auteur. Je commencerai donc par cet

endroit-là, et je démontrerai d'abord que, si l'on suit les sentiments

de M. Molanus, la réunion sera faite ou presque faite; en sorte qu'il

ne lui reste qu'à faire avou(U' sa doclrine diuis son parti, pour avoir

véritableuient prouvé que la réunion (ju'il propose n'a point de dif-

* Bossuet, t. 25, p. 31», ('(lilioii de Versailles.
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ficultéi. » Bossuet le démontre endétail surchaque points et conclut:

« Il est donc certain, par les choses qu'on vient de voir, première-

ment, que les sentiments du savant auteur ne sont pas des senti-

ments tout à fait particuHers, comme il a voulu les appeler, mais

des sentiments fondés pour la plupart, et pour les points les plus

essentiels, sur les actes authentiques du parti, et exprimés le plus

souvent par leurs propres termes, ou par des termes équivalents.

Secondement, que ces articles étant résolus, il ne peut plus

rester de difficultés qui empêchent les luthériens de se réunir à

nous 2.

« Cela étant, il n'y aurait qu'à dresser une confession ou décla-

ration de foi conforme aux principes et aux sentiments de notre au-

teur, en faire convenir les luthériens, et la présenter au Pape. —
Pour parvenir à cette déclaration, il faudrait que les luthériens s'as-

semblassent entre eux, ou, comme l'auteur le propose, qu'il se fit,

par l'ordre de l'enpereur, une conférence amiable des catholiques

et des protestants, où Ton convînt des articles qui entraîneraient,

comme on voit, la décision de tous les autres. — L'auteur ne veut

pas qu'on parle de rétractation, et l'on peut n'en point exiger ; il

suffira de reconnaître la vérité par forme de déclaration et d'ex-

plication ; à quoi les livres symboliques des luthériens donnent

une ouverture manifeste, comme on voit par les passages qui

en ont été produits et par beaucoup d'autres qu'on pourrait pro-

duire.

« Cela fait, on pourrait disposer le Pape à écouter les demandes

des protestants et à leur accorder que, dans les lieux où il n'y a que

des luthériens et où il n'y a point d'évêques catholiques, leurs sur-

intendants, qui auraient souscrit à la formule de foi, et qui auraient

ramené à l'unité despeuples qui les reconnaissent, soient consacrés

pour évêques, et les ministres pour curés ou pour prêtres sous leur

autorité. Dansles autres lieux, les surintendants, aussi bien que les

ministres, pourront aussi être faits prêtres, sous l'autorité des évê-

ques, avec les distinctions et les subordinations qu'on aviserait. Dans

le premier cas, on érigera de nouveaux évêchés, et on enfera la dis-

traction d'avec les anciens. On soumettra ces évêchés à un métro-

politain catholique. On assignera aux évêques, prêtres et curés

nouvellement établis, un revenu suffisant par les moyens les plus

convenables, et on mettra les consciences en repos sur la posses-

sion des biens de l'Église, de quoique nature qu'ils soient. Je vou-

drais en excepter les hôpitaux, qu'il semble qu'on ne peut se dis-

' Bossuet, t. 25, p. 486, Oïlition de Versailles, p. 480. — ^ Ibid., p. 5i2.
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penser de rendre aux pauvres, s'il y en a qui leur aient été ôtés.

Lesévêqucs de la confession d'Augsbourg, dont la succession et

rordination se trouveront constantes, seront laissés en leur place,

après avoir souscrit la confession de foi, et Ton fera le même traite-

ment à leurs prêtres.

« On aura soin de célébrer les messes des fêtes solennelles avec

toute la décence possible : on y fera la prédication ou le prône, se-

lon la coutume; on pourra mêler, dans quelque partie de Toftice,

des prières ou quelques cantiques en langue vulgaire ; on expliquera

soigneusement au peuple ce qui se dira en latin, et Ton pourra en

donner des traductions, avec les instructions convenables, selon que

les évêques le trouveront à propos. L'Ecriture sainte sera laissée en

langue vulgaire entre les mains du peuple : on pourra même se ser-

vir de la version de Luther, à cause de son élégance et de la netteté

qu'on lui attribue, après qu'on l'aura revue et qu'on en aura re-

tranché ce qui a été ajouté au texte, comme celte proposition : la

seule foi justice, et d'autres de cette sorte. La Bible ainsi traduite

pourra être lue publiquement aux heures qu'on trouvera bon, avec

les explications convenables. On supprimera les notes et apostilles

qui sentiront le schisme passé. — Ceux qui voudront communier

seront exhortés à le faire dans l'assemblée solennelle, et l'on tour-

nera toutes les instructions de ce côté-là; mais s'il n'y a point de com-

muniants, on ne laissera pas de célébrer la messe. — On donnera la

communion sous les deux espècesà ceux qui auront professé la

foi en la forme qui a été dite, sans autre nouvelle précaution : on

prendra soigneusement garde à la révérence qui est due au Saint-

Sacrement.

« On n'obligera point les évêchés et les paroisses nouvellement

créés à recevoir des couvents de religieux et religieuses, et l'on se

contentera de les y inviter par des exhortations, par la pureté de la

vie des moines et en réformant leurs mœurs selon l'institution pri-

mitive (le leurs ordres. — On retranchera du culte des saints et des

images tout ce qui sent la superstition et un gain sordide : on ré-

glera toutes ces choses suivant le concile de Trente, et les évêques

exerceront l'autorité que ce concile leur a donnée sur ce point....

Enfin, qu'il se tienne, s'il se peut, un concile avumcnique pour la

parfaite réformation de la discipline et l'entière réduction de

ceux qui pourraient rester dans le schisme : qu'on repasse sur les

articles de réforme qui devaient être proposés à Trente, par les

ordres concertés de l'iMnpercur Ferdinand et de Charles IX, roi de

Franco, et qu'on y ait tout l'égard que la condition des lieux et des

temps pourra permettre. — Ainsi l'on fera la réformation de l'Église
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dans le vrai esprit qu'elle devait être entreprise^ en conservant l^u-

nité, sans changer la doctrine des siècles précédents et en retran-

chant les abus *. »

Aces liéflexions de Bossuet, Molanus répondit par une Nouvelle

Explication de la méthode qu'on doit suivre pour parvenir à la réu-

nion des églises. Cette Explication n'avait de nouveau qu'une insis-

tance inattendue sur une objection de Leibnitz^ à laquelle Eossuet

avait répondu, et qui tendait à rendre impossible toute réunion.

Leibnitz prétendait que, pour condition préliminaire, on suspendît,

on mît à l'écart les décrets du concile de Trente, ainsi que de tous

les conciles que les protestants ne reconnaissaient pas pour œcumé-

niques : ce qui était, non pas réunir les protestants à l'Eglise, mais

protestantiser l'Église elle-même. Bossuet avait répondu à cet égard

de la manière suivante :

« Je suppose, en premier lieu, comme constant, que ce concile

{de Trente) est reçu dans toute l'Eglise catholique et romaine, en ce

qui regarde la foi, ce qu'il est nécessaire d'observer, parce qu'il y
en a qui se persuadent que la France n'en reçoit pas les décisions à

cet égard, sous prétexte que, pour certaines raisons, elle n'en a

pas reçu toute la discipline. Mais c'est un fait constant et qu'on peut

prouver par une infinité d'actes publics, que toutes les protestations

que la France a faites contre le concile, et durant sa célébration et

depuis, ne regardent que les préséances, prérogatives, libertés et

coutumes du royaume, sans toucher en aucune sorte aux décisions

de la foi, auxquelles les évêques de France ont souscrit sans diffi-

culté dans le concile. Tous les ordres du royaume, toutes les uni-

versités, toutes les compagnies, et en général et en particulier, y ont

toujours adhéré. Il n'en est pas de la foi comme des mœurs : il

peut y avoir des lois qu'il soit impossible d'ajuster avec les mœurs
et les usages de quelques nations; mais pour la foi, comme elle est

de tous les âges, elle est aussi de tous les lieux. Il est même très-

véritable que la discipline du concile de Trente, autorisée dans sa

plus grande partie par l'ordonnance appelée de Blois, à cause

qu'elle a été faite dans les états tenus dans cette ville, s'affermit de

plus en plus dans le royaume, et qu'à peu d'article près, elle y est

universellement suivie. Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet,

parce que la chose est évidente et que M. l'abbé Pirot, syndic delà

faculté de théologie, envoie un mémoire fort instructif sur cette

matière.

«A l'égard des protestants modérés, à qui nous avons affaire,

1 Bossuet, t. 25, p. 545 et seqq.
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l'aversion qu'on a dans leur parti contre le concile de Trente doit

être fort diminuée, après qu'on a vu, par l'écrit qu'ils nous ont

adressé, que la doctrine de ce concile bien entendue est saine et an-

cienne ; en sorte que ce qui reste d'aversion doit être attribué à la

chaleur des partis, qui n'est pas encore tout à fait éteinte, et aux pré-

ventions où l'on est contre les véritables sentiments de cette sainte

assemblée. 11 semble donc qu'il est temps plus que jamais d'en re-

venir sur ce concile à ce que saint Hilaire a dit autrefois sur le con-

cile de Nicée. « Le Consul/stantiel peut être mal entendu : travail-

lons à le faire bien entendre. » Par ce moyen, les protestants, qui

regardent le concile de Trente comme étranger, se le rendront pro-

pre, en l'entendant bien et en l'approuvant...

« La principale raison que les protestants ont opposée à ce concile

est que le Pape et les évêques de sa communion, qui Ont été leurs

juges, étaient en même temps leurs parties ; et c'est pour remédier

à ce prétendu inconvénient qu'ils s'attachent principalement à de-

mander que leurs surintendants soient reconnus juges dans le con-

cile qu'on tiendra. Mais si cette raison a lieu, il n'y aura jamais de

jugement contre aucune secte hérétique ou schismatique, n'étant

pas possible que ceux qui rompent l'unité soient jugées par d'autres

que par ceux qui étaient en place quand ils ont rompu. Le Pape et

les évêques catholiques n'ont fait que se tenirdans la foi où les pro-

testants les ont trouvés. Ils ne sont donc point naturellement leurs

parties. Ce sont les protestants qui se sont rendus leurs parties con-

tre eux, en les accusant d'idolâtrie, d'impiétéet d'antichristianisme.

Ainsi, ils ne pouvaient pas être assis comme juges dans une cause

où ils s'étaient rendus accusateurs. Les novatiens et les donatistes,

qui avaient rompu avec lÉglise, ne furent point appelés à ces con-

ciles. Les protestants n'ont point appelé ceux qu'ils appellent réfor-

més aux assemblées où ils ont jugé de leur doctrine, et ils n'ont pas

laissé de la condamner. Les réformés eux-mêmes n'ont pas fait as-

seoir les arminiens dansleursynode de Dordrecht, oùilslesjugeaient:

en \\n mot, quoi (|u'()n fasse, on ne peut jamais fairt^ que les héréti-

ques suient jugés p,u' d'aulres(|uc par les catliorK|ues; et si Ton ap-

pelle cela être partie, il ny aura plus de jugement ecclésiastique,

ainsi qu'il a déjà été remarqué.

« Les anatlicmesdu concile de Trente, dont les protestants font

tant de plaintes, n'ont rien de plus fort que ce qui est si souvent ré-

pété par les mêmes protestants dans leurs livres symboliques, //.<

cimdamin'ul, ils itnpi'onvvnt comme imjiii', etc., \.A\o et telhî doctrine.

Tout cela, dis-je, est équivalent aux analhêmesde Trente. Il faut

donc faire cesser ces reproches, et en dépouillant tout i^sprit de con-
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tention et d'aigreur, entrer dans les éclaircissements qui rendront

les décisions du concile recevables aux protestants mêmes *. »

Par ces principes, Bossuet résout une autre question qu'on lui

avait faite. « M. de Leibnitz, dit-il, peut voir maintenant la résolution

de ce qu'il appelle Vessentiel de la question : « Savoir si ceux qui sont

prêts à se soumettre à la décision de l'Église, mais qui ont des rai-

sons de ne pas reconnaître un certain concile pour légitime, sont vé-

ritablement hérétiques ; et si une telle question n'étant que de fait,

les choses ne sont pas à leur égard devant Dieu, ou, comme disent

les canonistes, in foro poli, et lorsqu'il s'agit de la doctrine de l'É-

glise et du salut, comme si la décision n'avait pas été faite, puis-

qu'ils ne sont point opiniâtres. La condescendance du concile de Bâie

semble appuyée sur ce fondement. » Voilà la question comme il l'a

souvent proposée et comme il la propose tout nouvellement dans sa

lettre du 3 juillet 1692. Cette question a deux parties: la pre-

mière, si un homme disposé de cette sorte est opiniâtre et hérétique.

Puisqu'il faut trancher le mot, et qu'on le demande, je réponds que

oui. La seconde, s'il se peut servir de la condescendance du concile

de Bâle : je réponds que non.

« Quant à la première partie, en voici la démonstration. — J'ap-

pelle opiniâtre en matière de foi celui qui est invinciblement attaché

à son sentiment et le préfère à celui de toute l'Église : j'appelle hé-

rétique celui qui est opiniâtre en cette sorte. — Ce fondement sup-

posé, je dis que ceux dont il s'agit, premièrement sont opiniâtres,

parce que, encore qu'ils disent qu'ils sont prêts à se soumettre à la dé-

cision de l'Église, ils s'y opposent en effet. — Leur excuse est que ce

n'est point en général à l'autorité et à l'infaillibilité de l'Église qu'ils

en veulent, mais seulement qu'ils ont des raisons pour ne pas recon-

naître uncertain concile; ce qui n'est, à ce qu'ils disent, qu'uneerrewr

défait.— Or, cette excuse est frivole etnuUe, parce que la raison qu'ils

ont de ne pas reconnaître ce certain concile est une raison qui les met

en droit de n'en reconnaître aucun ou de ne les reconnaître qu'au-

tant qu'ils voudront. Car cette raison est que ce concile est tout en-

semble juge et partie. C'est ce qu'ils ont dit autrefois, c'est ce qu'ils

prétendent encore, comme on a vu ; or, cette raison conviendra à tout

concile, n'élant pas possible de faire autrement, comme on a vu, ni

que les hérétiques soient jugés par d'autres que par les catholiques.

Ainsi, l'excuse de ceux dont il s'agit leur est commune avec tout ce

(lu'il y a eu et ce qu'il y aura jamaisd'hérétiques, n'étant pas possible

qu'il y en ait jamais qui ne prennent les catholiques à partie, il résul-

« Bossuet, t. 2o, p. 565.
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teradoncdelà qu'on ne pourra jamais prononcer de jugements ecclé-

siastiques sur la foi, que du consentement des contendanf s, ce qui leur

donne un moyen certain d'éluder tous les jugements de l'Église,

sans que personne leur puisse ôter celte excuse. Elle n'est donc qu'un

prétexte pour autoriser les hommes à demeurer invinciblement at-

tachés à leur propre sens et à le préférer à celui de toute l'Eglise *.

(( Quand donc M. Leibnitz nous dit que révoquer en doute ce cer-

tain concile est une question de fait, il ne veut pas voir que, sous pré-

texte de ce fait, il anéantit tous les jugements ecclésiastiques; de sorte

qu'il n'y a point d'erreur plus capitale contre la foi.— Si c'est ici une

simple question de fait, l'on dira aussi que c'en est une de savoir s'il

y a une vraie Église sur la terre, et quelle elle est. Car cela assuré-

ment est un fait; et si, pour n'être pas opiniâtre, c'en est assez en

général de dire : Je suis soumis à l'Église, mais je ne sais quelle

elle est ni où elle est, l'opiniâtre que nous cherchons ne se trouvera

jamais et l'inditférence des religions sera inévitable 2.

n Et pour enfin nous recueillir et pousser en même temps la dé-

monstration, selon les vœux de M. de Leibnitz, jusqu'aux dernières

précisions; si, par exemple, toutes les fois qu'on voit un concile,

qui seul et publiquement porte dans l'Église le titre d'œcuménique;

en sorte que personne ne s'en sépare, que ceux qui en même temps

sont visiblement séparés de l'Église même, laquelle reconnaît cecon-

cile et en est reconnue; si, dis-je, on prétend le rejeter ou le tenir en

suspens, sous quelque prétexte que ce soit, et principalement sous

celui-ci, que ces séparés le regardent comme leur partie, et refusent,

pour cette raison, de s'y soumettre, on détruit également tous les

conciles ettous les jugements ecclésiastiques; on met une impossibi-

lité d'en prononcer aucun qui soit tenu pour légitime; on introduit

l'anarchie, et chacun peut croire tout ce qu'il veut.

« C'est en cela que consiste l'opiniâfrelé qui fait l'hérétique et

l'hérésie. Car si, pour n'être point opiniâtre, il suffisait d'avoir un

air modéré, des paroles honnêtes, des sentiments doux, on ne sau-

rait jamais qui est opiniâtre ou qui ne l'est pas. Mais afin qu'on

j)uisse coimaître cet opiniâtre, qui est hérétique, et l'éviter, selon le

précepte de l'apôtre, voici sa propriété incommunicable et son ma-

nifeste caractère : c'est qu'il s'érige lui-inênir, dans son propre ju-

geminit, en tribunal au-dessus duquel il ne met rien sur la terre,

ou, pour parler en termes simples, c'est qu'il est attaché àson propre

.scus jusqu'à rendre imitiles tous les jugements de l'Église. On «m

\ient là manifestement par la méthode (ju'oii noiis projiose; on en

• nossuet, t. ?S, p. f>G9. — " 1'"'/., v-
.'>73.
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vient donc manifestement à cette opiniâtreté qui fait riiérétique, et

voilà la résolution de la question dans sa première partie *.

« La seconde, qui regarde l'exemple des Pères de Bâle, n'est pas

moins aisée. Car il résulte des faits et des principes posés, que le

cas où se trouvent les protestants est tout à fait différent de celui

où nous avons vu les bohémiens et les calixtins. Les protestants de-

mandent que l'on délibère de nouveau de toutes nos controverses,

comme s'il n'y en avait rien de décidé. dans le concile de Trente et

dans les conciles précédents; mais nous avons vu que le concile de

Bàle, en accordant aux bohémiens la discussion de l'article de la

communion sous une espèce, déjà résolue à Constance, déclarait

en même temps que cette discussion ne serait pas une nouvelle dé-

libération, comme si la chose était indécise; mais qu'elle se ferait

par manière d'éclaircissement et d'instruction, pour enseigner les

errants, confirmer les infirmes et convaincre les opiniâtres ; ce qui

est infiniment différent de ce que les protestants nous proposent 2.

« Il y a une dernière raison qui va être tranchée en un mot et qui

ne laisse aucune excuse à ceux qui sont dans le cas que M. de Leib-

nitz nous propose :c'estquedanssalettredu 13juilleti692, en se plai-

gnant des décisions qu'on a faites, à ce qu'il prétend, sans nécessité,

il ajoute que si ces décisions se pouvaient sauver par des interpréta-

tions modérées, tout irait bien. Or, est-il que de son aveu ces déci-

sions se peuvent sauver par les interprétations modérées de M. l'abbé

Molanus dans les matières les plus essentielles, par lesquelles on
peut juger de toutes les autres; par conséquent tout va bien, c'est-à-

dire qu'il n'y a rien qui pût empêcher un homme qui aime la paix

de retourner à l'unité de l'Église. Si donc il n'y retourne pas, il ne

pourra s'excuser d'adhérer au schisme.

« Et remarquez que ces interprétations ou déclarations, sous les-

quelles M. l'abbé Molanus reconnaît que les sentiments catholiques

sont recevables, ne sont pas des déclarations qu'il faille attendre de

l'Église, puisque nous avons montré qu'elles sont déjà toutes faites

en termes précis dans le concile de Trente ; car tous les éclaircisse-

ments que ce savant abbé a proposés, par exemple sur la justice

chrétienne, sur la transsubstantiation, etc., sont précisément ceux

que le concile de Trente a donnés de mot à mot dans les décrets que
nous en avons rapportés. Si ces articles, de la manière qu'ils sont

approuvés parmi nous, sont recevables ou irréprochables, on ne doit

pas présumer que les autres moins importants doivent arrêter ; donc
tout l'essentiel est déjà fait : on ne peut pas demeurer luthérien sans

1 Bossuet, t. 25, p. 577. — a Ihid., p. 579,

XXVI, 37
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s'obstinor dans le schisme, ni faire son salut ailleurs que dans notre

communion *.

« Je soutiens donc que M. de Leibnitz et ceux qui entrent comme

lui dans les tempéraments de M. Fabbé Molanus, ne sont point

excusés par là de l'opiniâtreté qui fait l'hérétique, pour trois raisons

qui ne peuvent pas être plus décisives ni plus fortes. La première,

que les exceptions qu'ils apportent contre les conciles auxquels ils

ne veulent point qu'on ait égard, détruisent, comme on a vu, tous

les jugements ecclésiastiques, tous les fondements de réunion, et

même en particulier les fondements de la réunion qu'on propose. La

seconde, qu'ils n'ont trouvé aucun exemple de la condescendance

qu'ils nous demandent, puisque celle du concile de Bâle, qu'ils

croient avec raison la plus forte, ne leur sert de rien. La troisième,

que les décisions du concile de Trente, tant décriées par les protes-

tants et par eux-mêmes, sont recevables et irréprochables lorsqu'elles

sont bien entendues : d'où il s'ensuit que le docte abbé, dont nous

avons examiné l'écrit, si l'on change seulement l'ordre de son projet,

a ouvert aux siens, comme il se l'était proposé, le chemin de la paix

et comme le port du salut 2.

Bossuet ayant ainsi ramené toute l'affaire au point principal et

décisif, et y tenant ferme, les négociations furent interrompues.

L'évêque Spinola deNeustadt mourut le 12 mars 1695, et l'électeur

Ernest-Auguste trois ans plus tard. Mais l'empereur ne laissa pas

tomber l'affaire. Le successeur de Spinoladansl'évéché deNeustadt,

un comte de Buckheim, muni des pleins pouvoirs de l'empereur et

probablement aussi du pape Innocent XII, et accompagné de quel-

ques religieux franciscains, se rendit à Hanovre l'an I(i08. Le nouvel

électeur, Georges-Louis, désigna l'abbé Molanus pour reprendre

l'ancienne négociation, assisté de quelques séculiers, entre autres de

Leibnitz. Ce dernier, par une lettre du M décembre 1009, renoua la

correspondance avec Bossuet, en le consultant, de la part du duc

de Wolfenbuttel, sur un livre du père Véron, De la règle de la foi,

et sur les moyens d»; reconnaître ce qui est de foi et ce qui n'en est

pas, et ce qui est plus ou moins important dans la foi. Bossuet, dans

sa réponse du janvier 1700, établit que la perpétuité de la doctrine

ou le consentement unanime et perpétuel de l'Lglise, forme la règle

infaillibles des vérité de la foi, et prouve par vingt-quatre faits que

les livres de l'Écriture, regardés comme apocryphes par les protes-

tants, ont toujoins été reconnus pour canoniques dans ri''glise. Leib-

nitz ressasse ses objections contre cotte canonicité jusque dans cinq

' no88uel, l. 2U, p. 583. — > ///iV/., p. 585.
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lettres. Bossuet, dans une lettre du 17 août 1701, justifie le décret

du concile de Trente touchant le canon des Écritures et répond aux
objections de Leibnitz. Cette dernière lettre de Bossuet est demeurée

sans réponse *.

Le protestant Menzel lui-même observe qu'on ne saurait mécon-
naître le changement que, durant ces négociations, les événement
extérieurs opérèrent dans les dispositions de Leibnitz d'abord si fa-

vorables au catholicisme ^. Parmi ces événements, il y en a surtout

deux. Le 1" novembre 1700 mourut le roi d'Espagne, Charles II,

dont la succession ralluma la guerre entre la France etlE'mpire. Peu
auparavant, le 20 août de la même année 4700, était mort le jeune

duc de Glocester, le dernier des treize enfants de la princesse Anne,

depuis reine d'Angleterre : ce qui appelait au trône anglais, d'après

les droits du sang, la maison de Savoie. Mais cette maison professait

la religion de la vieille Angleterre, la religion catholique. Le parlement

de l'Angleterre protestante l'exclut donc de la succession, et y ap-

pela le duc de Hanovre, Georges-Louis, héritier plus éloigné, mais

protestant. Celui-ci ne pouvait donc plus favoriser la réunion des

protestants avec l'Eglise catholique, sans renoncer au trône d'Angle-

terre et le renvoyer à son héritier légitime, la maison de Savoie.

Or, sacrifier ainsi l'intérêt à la conscience, c'est un péché qu'on n'a

pas encore vu commettre à prince calviniste ni luthérien. Leibnitz,

philosophe courtisan, comme le qualifie le protestant Menzel ^, fit

donc en même temps deux personnages.

Appelé à Vienne en 1711, par l'empereur Léopold, pour travailler

à la réunion avec l'évêque de Neustadt, il y rédigea un manifeste

politique pour soutenir les droits de l'Autriche sur le trône d'Espa-

gne. Dans ce manifeste écrit en français et publié en Portugal le

9 mars 1701, au nom de l'empereur, Leibnitz reproche à la France

de n'être catholique qu'à moitié et à peine chrétienne ; de mépriser

l'autorité du Saint-Siège et d'avoir fait éprouver mille mortifications

à un vraiment saint Pape, Innocent XI, parce qu'il avait du zèle

pour lajustice et improuvait les desseins funestes de la France. On

y avait opprimé les libertés de l'Eglise par les prétentions mal fon-

dées de la régale, contrairement aux décisions d'un concile œcumé-

nique. Depuis longtemps il s'est formé dans l'église de France un

parti considérable qui tend à ruiner complètement l'autorité du

Pape et à réformer comme des abus plusieurs dogmes de l'Eglise ca-

tholique, apostolique et romaine. Ce parti domine par le clergé sé-

» Bossuet, t. 26. — « Menzel, t. 9, c. 15, p. 307. — ^ ihid., t. U, cil, p. 2(;(i,

note.
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culier de France, et on verra un jour les conséquences, si jamais la

maison de Bourbon arrivait à posséder paisiblement les deux mo-

narchies, et par suite à tenir en son pouvoir le Pape avec Rome.

C'est l'ambition de la France qui a maintenu les Turcs en Europe,

lorsque l'empereur était sur le point de les en chasser; c'est l'ambi-

tion de la France qui, depuis trente ans, inonde l'Europe du sang des

Chrétiens et y favorise l'immoralité et l'incrédulité *.

Voilà comment le philosophe courtisan Leibnitz, d'un côté, tra-

vaillait à exclure du trône d'Espagne la maison de France, parce

qu'elle n'était point assez catholique, tandis que, de l'autre, il tra-

vaillait à exclure du trône d'Angleterre la maison de Savoie, parce

qu'elle était catholique, et à y faire monter la maison de Hanovre,

parce qu'elle était protestante. Car tel était le vrai mobile de sa

conduite peu sincère dans l'affaire de la réunion : lui-même a eu

soin de nous l'apprendre. Los docteurs luthériens de l'université de

Hclmstadt ayant publié, en 1707, une déclaration favorable au catho-

licisme, comme nous avons vu, plusieurs protestants se déchaînè-

rent contre et demandèrent un désaveu ; voici pourquoi. Leibnitz

écrit, le 17 septembre 1708, à Fabricius, principal rédacteur de la

déclaration : « Que plusieurs évêques d'Angleterre, attachés à la

cause et aux intérêts de la maison de Hanovre, lui avaient fait en-

tendre que la tolérance et l'indulgence de l'université de Helmstadt

pour l'Église catholique pouvaient nuire à l'expectative du trône

d'Angleterre, qui venait do lui être récomment assurée. » Il dit dans

une lettre du 9 octobre : « Qu'on ne doute pas que ce ne soient les

ennemis de la maison de Hanovre qui ont donné à la déclaration celte

publicité, dans l'intention de traverser son avènement au trône d'An-

gleterre, qui lui était dévolu, en le représentant comme un prince

assez indilférent sur la religion. » Enfin, le 15 du même mois et de

la même année 1708, il dit nettement: « L'archevêque do Cantor-

béry n'est pas content de la déclaration do Tunivorsité de Helmstadt,

puisqu'elle ne contient pas qu'elle ab/i07rc le papisme. Sans doute,

on a tort de se prévaloir de cotte déclaration pour chercher à nuire

aux droits de la maison de Hanovre; mais vous savez combien le

vulgaire ignorant, et c'est toujours le grand nombre, adopte volon-

tiers tout ce qu'il y a de plus absurde, lotis nos droits ou trône d'An-

gleterre sont uniquement /on<lés sur la haine et rexclusion de ta reli-

gion romaine. Nous devons donc éviter avec soin tout ce qui annonce-

rail de notre part de la mollesse et de la tirdrnr contre les papistes *. »

Ainsi le philosophe courtisan Leihnilz stî guidait, non d'après la

» Mciucl, t. 9, 1'. 309. — * Loil.nit-', t. 5, p. l'Si et scqu.
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vérité et la justice, mais d'après l'intérêt et la haine, intérêt d'un

prince hanovrien, haine du peuple anglican, haine pour la religion

qui a civilisé l'Angleterre et l'Alleiriagne, religion dont Leibnitz

proclame la vérité, la divinité, en plusieurs de ses écrits. Et dans le

même temps, ce même Leibnitz annonçait que l'Europe était me-

nacée de révolutions effroyables, par suite des principes d'immora-

lité qui prévalaient parmi les savants. Hélas! parmi ces savants cor-

rupteurs de l'Europe et du monde, Leibnitz n'aurait-il pas pu se

compter lui-même? Car si, à ses yeux, l'intérêt d'un prince de Ha-

novre doit l'emporter sur la vérité, la justice, la religion, la réconci-

liation de l'humanité avec elle-même, la réunion des protestants

avec les catholiques, quel reproche d'immoralité peut-il encore faire

aux principes d'Épicure, de Machiavel, de Hobbes, de Spinosa; aux

révolutionnaires, aux anarchistes, aux malfaiteurs de tous les pays

et de tous les siècles?

La réunion des protestants avec les catholiques eût redonné à l'Al-

lemagne avec son unité nationale, des forces assez grandes pour se

défendre, d'un côté, contre la France ; d'un autre, contre la Turquie,

Faute de cette unité, les autres remèdes augmentent le mal. Le

10 septembre 1692, Leibnitz écrivait à son ami Ludolf à l'occasion

de l'érection récente du duché de Hanovre en électoral : « La raison

qui a fait penser à créer un neuvième électoral est bien naturelle;

c'est que les anciens sont en péril, et ne sont plus, comme autrefois,

dans le milieu, mais dans les extrémités de l'Empire. Je vous dis cela

à l'oreille. Je crains même que nous ne soyons obligés d'en créer

encore plusieurs autres pour empêcher que la France, qui devient

de jour en jour plus puissante sur le Rhin, ne vienne à dominer dans

le collège électoral. » Ludolf lui avait dit dans une lettre du 27 août :

« Ce ne sont pas les forces qui nous manquent, mais les conseils ;

nous sommes comme un corps qui reste immobile, faute d'une âme.»

Dans une lettre du 23 mai 1693, il approuva donc fort la création

de nouveaux électorals, comme moyen d'accélérer la décision des

affaires; car, avec le collège électoral, l'empereur pouvait se passer

des prolixes délibérations des autres collèges. Leibnitz lui fait enten-

dre dans sa réponse que ce n'était pas la véritable et bonne raison;

il ajoute : « Voulez-vous que je vous dise plus clairement ce que je

crains? C'est que la France, réduisant sous sa domination tout le

Rhin, ne retranche d'un seul coup la moitié du collège des électeurs,

et que, les fondements de l'Empire étant détruits, le corps lui-même

ne tombe en ruine *. » Cette crainte de Leibnitz s'est changée en

réalité de nos jours.

' Leibnilz, t. fi, p. 113-11(3.
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Dès Tan 1670, étant au service de l'archevêque de Mayence, Leib-
nitz avait conçu et publié un projet bien plus juste et plus vaste pour
la sécurité de TAIlemagne et de l'Europe : c'était de former une
alliance plus étroite entre les divers États allemands, afin que leur

confédération n'eût rien à craindre d'aucun voisin, et puis de fournir

à toutes les nations européennes de quoi satisfaire leur humeur bel-

liqueuse et leur instinct d'agrandissement au dehors, pour l'avantage

commun de la chrétienté entière. « L'Allemagne, est-il dit dans ce

mémoire, est maintenant la pomme de discorde, comme d'abord la

Grèce, ensuite l'Italie. L'Allemagne est la balle que se renvoient mu-
tuellement ceux qui jouent à la monarchie universelle. L'Allemagne

est le champ de bataille où l'on se bat pour la domination de l'Eu-

rope. L'Allemagne ne cessera d'être un sujet à répandre son sang et

celui des autres, jusqu'à ce qu'elle se réveille, se réunisse et ôte à

tous les prétendants l'espoir de la gagner. Alors nos affaires pren-

dront un autre aspect. On désespérera de jamais parvenir à la mo-
narchie qu'on rêve; toute l'Europe se donnera au repos, cessera de

se ravager elle-même et tournera ses yeux là où elle peut conquérir

tant de gloire, de triomphe, d'utilité, de richesse, en bonne con-

science et d'une manière agréable à Dieu. Il s'élèvera une autre lutte,

non pas comment l'un pourra extorquer à l'autre ce qui est à lui,

mais qui pourra enlever le plus à l'ennemi hérê'ditaire et augmenter

non-seulement son royaume propre, mais celui du Christ. A quoi

bon nous tourmenter ici pour une poignée de terre qui nous coûte

tant de sang chrétien ? La Pologne et la Suède ont la vocation, au lieu

de se combattre l'une l'autre, d'aider l'empereur à combattre les

Turcs; le czar de Moscou, de pousser vigoureusement contre les Tar-

tares; l'Angleterre et le Danemark, de tourner leurs vues sur l'Amé-

rique du Nord; l'Espagne, sur l'Amérique du Sud; la Hollande, sur

les Indes orientales. La France est appelée par la providence de

Dieu à être le chef des armes chrétiennes dans le Levant, à donner à

la chrétienté desGodefroi, des Baudouin, maissurtout des saint Louis,

à attaquer l'Afrique, qui est vis-à-vis d'elle, à détruire les repaires

do brigandage, à attaquer et conquérir l'Egypte même, pays le plus

favorablement situé dans l'univers. Alors se réalisera le vœu du phi-

losophe qui conseillait aux honnnes de ne faire la guerre qu'aux

loups et aux bêtes sauvages, à qui les barbares et les inlidMes sont

encore maintenant comparables en quelque chose. Celui-là peut ai-

der à poser le fondement à cet heureux état de la chrétienté, qui

contribue à réaliser les projets conçus pour le repos et la sécurité de

l'Allemagne. Car si l'Allemagne est rendue invincible et que tout es-

poir de la subjuguer disparaisse, alors l'humeur guerrière des voi-
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sins^ telle qu'un fleuve qui rencontre une montagne, se tournera d'un

autre côté. L'empire affermi unira ses intérêts avec l'Italie, la Suisse

et la Hollande, et fera profession de secourir tous les Chrétiens con-

tre la force injuste, et de maintenir la tranquillité de l'Europe, afin

que le chef temporel de la chrétienté soit uni dans le même but avec

son chef spirituel, qu'il réalise le titre d'avoué de l'Église universelle,

qu'il cherche le bien commun et que sans un coup d'épée il tienne

les épées dans le fourreau. Telles ont été toujours, et non autres, les

dispositions des Papes intelligents, qui n'épargnaient ni travail ni dé-

pense, dès qu'il y avait espoir de réunir les potentats et de les ame-

ner à une alliance durable contre l'ennemi commun. On comprend

aussi suffisamment à Rome qu'il n'y a rien à gagner par les guerres

religieuses, qu'elles ne font qu'envenimer les esprits et éloigner les

opinions, que dans des temps de paix on apprend à se connaître et

qu'on se forme les uns des autres des idées moins horribles que

quand on s'égorgeait pour des choses de cette nature; qu'enfin Dieu

y donnant sa bénédiction, tout se disposait dans la chrétienté à la

charité et à l'union chrétienne par des conseils pacifiques ^ »

Tel est le plan que Leibnitz publia dès 1670 pour la pacification

durable de l'Allemagne, de l'Europe et de la chrétienté entière. Ce

qui n'est pas moins remarquable, c'est son aveu que c'était le plan

perpétuel des Papes, que Rome le comprenait plus que jamais et y

donnait les mains. Mais il n'y avait que Rome à le bien comprendre.

Leibnitz fit le voyage de Paris, comme envoyé de l'électeur de

Mayence, pour faire comprendre à Louis XIV combien la conquête

de rÉgypte lui était plus facile et plus avantageuse que celle delà

Hollande, surtout dans un moment où le visir du sultan venait de

faire donner la bastonnade au fils de l'ambassadeur français. Le mi-

nistre Pomponne répondit que, depuis le temps de saint Louis, les

croisades étaient passées de mode 2. Et cependant, il n'y avait pas

vingt ans (1664) que des Français, commandés par le duc de la

Feuillade, se trouvaient avec le duc Charles de Lorraine et les armées

impériales sous le commandement général de Montecuculli, à la fa-

meuse bataille de Saint-Gothard, ainsi nommée d'un monastère cis-

tercien, sur les frontières de la Hongrie et de la Styrie. Plus de dix

mille Turcs y avaient péri avec la plupart de leurs chefs. C'était la

victoire la plus éclatante que les Chrétiens eussent remportée sur les

infidèles depuis trois siècles. Les janissaires répétaient encore avec

effroi le cri des Français : Allons, allons, tue, tue! On voyait encore

» Apud Menzel, t. 9, c. 2, p. 27-29. — Écrits allemands de Leibnitz, publiés par

Gurhauer, t. l,p. 151 et seqq. —2 Menzel, t. 9, c.3, p. 43-47.
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chapelle de la Sainte-Vierge, que Montecuculli fit bâtir à la place où
il chanta le Te Deuin. Et cependant, ce plan perpétuel de la papauté

reproduit par le plus vaste génie du protestantisme, connue l'unique

moyen de pacification universelle, nous voyons la Providence l'exé-

cutcr de nos jours par la France et l'Angleterre.

En attendant, divisée contre elle-même, l'Allemagne faillit devenir

la proie des Turcs, par l'alliance des protestants de Hongrie avec ces

infidèles. Le chef des révoltés était le comte protestant Tékéli, qui,

pendant la guerre civile, usait des moyens suivants. Un prêtre ca-

tholique, dans le voisinage de Presbourg, fut haché en petits mor-

ceaux, un autre enterré vivant, le nez et les oreilles coupés aux gens

de sa maison ^ Tékéli faisait égorger sur son passage tous ceux qui

demeuraient fidèles à l'empereur et à la religion, sans distinction

d âge ni de sexe : des chiens étaient dressés pour découvrir et dé-

chirer ceux qui se cachaient dans les rochers et les montagnes 2. En
vain l'empereur Léopold chorchait-il à l'apaiser par des concessions;

Tékéli fit alliance avec les Turcs, et obtint d'en être reconnu roi tri-

butaire. En vain Léopold demandait-il au sultan Mahomet IV une

prolongation de la trêve de vingt ans conclue en 1661 : plus il faisait

d'instances, plus l'ambassadeur français excitait le sultan h lui faire

la guerre, comme étant hors d'état de se défendre ^.

En conséquence, vers la fin de 1 682, le sultan se rendit de Constan-

tinople à Belgrade, d'où le grand visir, conduit par le protestant

Tékéli, pénétra en Hongrie avec des troupes innondjrabies de Turcs

et de Tartares. Le 1*' mai, Léopold fit la revue de son armée, qui se

montait à trente-trois mille hommes, et en donna le commandement

à son beau-fière, le duc Charles de Lorraine, dépouillé de son pays

par Louis XIV. Le grand visir marcha tout droit sur Vienne, où ce-

pendant le duc de Lorraine eut le bonheur de jeter une garnison.

Léopold avait abandonné sa capitale, après en avoir nommé gou-

verneur le comte de Stahrenberg, qui se montra un vrai héros. Les

foi lificalions étaient dans l'état \o plus déplorable, il n'y avait ni pa-

lissades, ni artillerie, ni munitions, ni approvisionnements : dans l'es-

pace de cinq jours, Stahrenberg eut remédié à ce qui manquait.

L'armée turque, forte de deux cent mille hommes, commença le

siège le 14 juillet, et ne cessa pendant six semaint-s de canonner la

ville, de l'attaquer par des mines et des assauts, tandis qtie la famine

et la maladie la ravageaient au dedans. Les liabilanls^ touiclois, ani-

més par leur gouverneur, ne pensèrent jamais il se rendre, mais ré-

> Mcriz(;l, 1. !i, r. 3, p. 111, bcU* - * lUogv. univ. Tékéli. — "• Mcnzel, t. J),

c 3, II. 112, note.
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solurent de s'ensevelir plutôt sous les ruines de la ville. Le duc de

Lorraine, avec des troupes insuftisantes, ne pouvait livrer bataille

aux Turcs, mais il battait Tékéli : pour délivrer Vienne, il attendait

les secours des princes allemands, mais surtout les secours de la Po-

logne et de son roi Jean Sobieski, ronommé par ses nombreuses vic-

toires contre les Moscovites, les Cosaques, les Tartares et les Turcs
;

il avait tué à ces derniers vingt mille hommes à la bataille de

Choczim, en 1673. Léopold, menacé par la France et la Turquie,

Tan 1682, implora donc le secours de la Pologne et de son roi.

L'ambassadeur de Louis XIV et le parti français détournaient la na-

tion polonaise d'aller au secours de l'Allemagne, et projetaient même
de déposer Sobieski. Mais le saint pape Innocent XI, par son nonce

Pallavicini, n'omit rien pour persuader à la Pologne et à son roi de

marcher au secours de l'Allemagne et de la chrétienté; il se rendit

garant des stipulations à intervenir entre Léopold et Sobieski, promit

des secours en argent, et en avança de considérables pour hâter les

premiers armements. Les Polonais écoutèrent le Pape, et, le 12 sep-

tembre 1683, ils parurent devant Vienne, en vue des Turcs, avec

l'armée impériale, commandée par le duc Charles de Lorraine, et

les troupes auxiliaires des princes allemands, commandées parle

prince de Waldeck. Dans l'armée impériale commandait un jeune

Français de dix-neuf ans qui fut depuis le tant renommé Eugène

de Savoie. C'était un dimanche : de grand matin, le roi de Pologne,

commandant en chef, Sobieski, servit la messe du père Aviano, puis

il arma chevalier son fils et rappela aux Polonais la victoire que dix

ans auparavant ils avaient remportée sous sa conduite à Choczim.

«A la bataille d'aujourd'hui, ajouta-t-il, il y va non-seulement delà

délivrance de Vienne, mais de la conservation de la Pologne et du

salut de la chrétienté entière. »

Le duc de Lorraine commença la bataille sur l'aile gauche : comme

le centre s'avançait lentement, elle ne devint générale qu'à deux

heures après midi; la cavalerie polonaise, s'étant laissé emporter

trop avant, faillit être enveloppée par les principales forces du grand

visir ; mais elle fut dégagée à temps par les troupes impériales. A
six heures, les Allemands pénétrèrent dans le camp ennemi par le

côté gauche, et les Polonais, à sept heures, par le côté droit : l'armée

turque eût pu être anéantie; mais la nuit et l'empressement des vain-

queurs à piller le camp lui donnèrent moyen de faire sa retraite et

d'emmener en esclavage bien des milliers de captifs. Dans la pre-

mière ivresse de la victoire, cette négligence passa inaperçue. Le

butin était immense : plus de dix mille Turcs couvraient le champ

de bataille, avec trois cents pièces de canon. Le roi de Pologne en-
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tra le premier dans la tente du grand visir, où il trouva des ri-

chesses incroyables, et d'où cette nuit-là même il écrivit une lettre

pleine de tendresse à sa femme, sa chère Mariette. L'électeur de Ba-

vière, le prince de Waldeck et beaucoup d'autres princes de l'Em-

pire vinrent à lui et l'embrassèrent avec efîusion de cœur, les géné-

raux le prenaient par les mains et les pieds, les colonels et lesof-

ficiers avec les régiments à pied et à cheval s'écriaient : Notre brave

roi ! Le lendemain de grand matin vinrent à lui l'électeur de Saxe et

le duc de Lorraine, avec lesquels il n'avait pu s'entretenir la veille, à

cause qu'ils se trouvaient sur les ailes opposées ; enfin le gouverneur

Stahrenberg, avec un grand peuple, sortit à sa rencontre. Tout le

monde l'embrassait, le caressait, l'appelait sauveur. Il visita deux

églises où la foule s'efforçait également à lui baiser les mains, les

pieds et même les habits ; la plupart durent se contenter de pouvoir

toucher son manteau. Partout on criait : Laissez-nous baiser cette

vaillante main ! Il pria les officiers allemands d'empêcher ces dé-

monstrations ; mais on n'en continua pas moins à crier : Vive le roi !

Arrivé dans la chapelle de Notre-Dame de Lorette, en l'église des

Augustins, il se prosterna le visage contre terre, puis entonna lui-

même le Te Deum. Après avoir dîné chez le gouverneur, il s'en re-

tourna à cheval au camp, tout le peuple l'accompagnant jusqu'à

la porte de la ville, les mains levées vers le ciel. L'empereur Léo-

pold vint le voir à la tète des troupes : suivant un témoin oculaire,

dès que les deux monarques s'aperçurent, ils ôtèrent leurs chapeaux

et s'inclinèrent l'un vers l'autre delà manière la plus amicale. Un

autre écrit ajoute qu'ils s'embrassèrent cordialement. Peu de jours

après, Léopold envoya au prince Jacques, fils de Sobieski, une riche

épée avec une lettre où il lui témoignait sa reconnaissance de la part

qu'il avait prise, avec son père, à la victoire du 12 septembre *.

Le grand visir Cara-Mustapha, par la prise de Vienne, comptait

faire de l'Allemagne un second empire musulman, dont il serait lui-

même le sultan et Vienne la capitale. II était gendre du sultan de

Constanlinople, Mahomet IV : son harem renfermait plus de quinze

cents concubines, avec autant de suivantes, et sept cents eunuques

noirs. Battu devant Vienne, il s'en prit au gouverneur turc de Bude,

et lui fit couper la tête. Mais, le V) octobre, il perdit encore, contre

le roi de Pologne et le duc de Lorraine, la bataille de Parkani et

puis la ville de Gran ou Strigoiiie, que ces deux prinens n>prirent aux

Turcs. Cara-Mustapha fit décapiter les pathas qui avaient rendu la

ville par capitulation. Le sultan, son beau-père, lui avait d'abord

« Mcnzol, t. î), c. 7. De Ilammor. liixi. des Oltomuni, t. C.
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envoyé un sabre d'honneur avec une lettre de remercîment, pour

le soin qu'il avait pn de conserver l'armée. Mais, à la suite des der-

niers événements, le grand-chambellan arriva de Constant inople à

Bel-grade le 25 décembre 1683, se rendit auprès du grand visir et

lui coupa la tète, suivant Tordre qu'il en avait reçu. Telle fut la fin

de Cara-Mustapha, sultan manqué de l'Occident '.

A mesure que la victoire du roi de Pologne et du duc de Lorraine

et la délivrance de Vienne se publièrent, ce fut un cri de joie dans

toute l'Europe, un seul pays excepté. Partout, non-seulement en

Allemagne, mais à Rome, à Madrid, à Venise, on célébrait les fêtes

de reconnaissance envers Dieu et de réjouissance publique. Le pape

Innocent XI ayant reçu de Sobieskl le principal étendard pris sur les

Turcs, accompagné de ces mots : Je suis venu,/ai vu, j'ai vaincu,

il le fit porter durant un mois d'une église à une autre.

Au milieu des acclamations de l'Europe, les gazettes françaises

gardaient le plus profond silence. C'est que Louis XIV, regardant la

prise de Vienne par les Turcs comme immanquable, s'était flatté

que, la puissance autrichienne ainsi placée sur le bord de sa ruine,

les États de l'Empire viendraient à lui en suppliants, lui offrir le pro-

tectorat de l'Empire et de toute la chrétienté. Parla victoire de So-

bieski de Pologne et de Charles de Lorraine, il se trouvait bien loin

de son compte.

Ce furent principalement deux Français, mais au service de l'em-

pereur, le duc Charles V de Lorraine et le prince Eugène de Savoie,

qui achevèrent d'assurer l'Europe contre l'invasion des Turcs. Le

duc de Lorraine les bat en 1685, et leur enlève la forteresse de

Neuhausel. Un grand nombre d'autres villes de Hongrie sont prises

par différents généraux de l'Empire, tandis que les Vénitiens s'em-

parent de plusieurs places dans la Morée. L'an 1686, le duc de

Lorraine emporte d'assaut la ville de Bude, après un siège de

soixante-dix-sept jours. Le 12 août de l'année suivante, il défait

le grand visir à Mohacs, et, sans perdre plus de mille hommes, lui

en tue vingt mille. Les Vénitiens, de leur côté, font de nouvelles con-

quêtes en Grèce et en Dalmatie. Les années suivantes, les Chrétiens

se rendent maîtres d'Albe-Royale, mais surtout de Belgrade, d'où

l'électeur de Bavière envoya au pape Innocent XI deux drapeaux

ennemis, comme Sobieski lui avait envoyé l'étendard de Cara-Mus-

tapha.

L'an 1697, la guerre ayant cessé entre la France et l'Allemagne

par le traité de Ryswick, le prince Eugène de Savoie (11 septembre)

1 De Hammer, t. 6, 1. 68.
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remporte à Zenta, sur la Theiss, une victoire encore plus terrible

sur les Turcs : plus de dix mille de ces infidèles périssent dans le

fleuve, près de vingt mille sur le champ de bataille, parmi eux le

grand visir Elmas-Mohammed, portant à son cou le grand sceau de

l'empire, comme pour sceller la décadence de l'islamisme. Celte dé-

cadence fut diplomatiquement constatée dans le traité de paix signé

au congrès de Carlovitz sur le Danube, le 26 janvier 1099, après

soixante-douze jours de négociations entre le Grand-Turc d'un côté,

et de Tautre l'empereur, la république de Venise, la Pologne et la

Russie, d'après la médiation de l'Angleterre et de lu Hollande.

Dans quatorze campagnes, depuis la délivrance de Vienne, les armes

impériales avaient remporté neuf victoires éclatantes, celles de

Vienne, Parkany, Hanifabeg, Essek, Mohacs, Batucina, Nissa, Slan-

kamen et Zenta ; elles avaient conquis neuf villes et forteresses ca-

pitales, Raab, Gran ou Strigonie, Offen ou Bude, Albe-Boyale, Ka-

nischa, Essek, Peterwardein, Grosswnardei, Lippa. La prochaine

campagne paraissait devoir être plus décisive encore. Aussi vit-on ce

qu'on n'avait jamais vu : la Turquie entra dans l'orbite de la diplo-

matie européenne, pour ne plus en sortir. Elle accepta la médiation

de deux puissances chrétiennes, pour faire la paix avec quatre autres.

Elle-même proposa de céder la Transylvanie à l'empereur, et de

garantir généralement à chaque puissance ce dont elle était en pos-

session. La paix fut conclue sur cette base, avec quelques change-

ments. La Hongrie et la Transylvanie, après avoir été tyrannisées

par les Turcs pendant cent soixantf>-dix ans, furent assurées à l'em-

pereur, l'Ukraine et la Podolie à la Pologne, la Dalmatie et la Morée

à Venise *. Celte paix devait durer vingt-cinq ans avec l'empereur,

sans terme avec Venise et la Pologne. Mais les Turcs, poussés par

le grand-visir Damad Ali-Pacha, la rompirent en 171') avec les Vé-

nitiens et leur prirent quelques villes en Morée. L'année suivante,

le 28 juillet, ils la rompirent à Carlovics même, où elle avait été

conclue dix-sept ans auparavant. La vengeance de cette rupture ne

tarda guère. Le 5 août 1716, le prince Eugène battit les Turcs à

Peterwardein; le grand-visii-, frappé d'une balle, alla ixpirer à

Carlovics, où il avait rompu la paix. I^e 13 octobre, Eugène ()rend

la forte ville de Temeswar, capitale du bannat de même nom, et

délivre ce pays de la servitude musulmano, qui avait duré cent

soixaiilc-riîiq ans. Un corps de troupes iuipcMiales surprend, mais

sans les garder, Bukarest, capitale d(> la Valacliir, cl Jassy, capitale

de la Moldavie. Le 1(» août 1717, bataille mémorable de Belgrade et

' iJc M.iiiirncr. Jlisl. des Ottomane, t. r;, I. «0.
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prise de cette ville. Une foule de princes allemands et français s'é-

taient rassemblés sous les drapeaux d'Eugène, pour prendre part à

la guerre sainte et porter un dernier coup à l'ennemi commun.

Parmi les Allemands paraissent en première ligne les princes de

Bavière, de Wurtemberg et de Hesse. Les princes de Dombes, de

Marsillac, de Pons, les comtes de Charolais, d'Estrades, le marquis

d'Alincourt, fds du maréchal Villeroi, se distinguent par leurs noms

et leurs panaches comme chevaliers, tels qu'aux sièges de Candie et

de Bude, tels qu'aux batailles de Nicopolis et de Saint-Gothard.

Ceux que la politique purement nationale divisait pour le malheur

commun de l'Europe, l'esprit des croisades les réunissait pour le

salut de l'humanité entière. Les Chrétiens étaient quatre-vingt mille

hommes, les Turcs cent mille hommes de plus. Cependant les Chré-

tiens remportèrent sur les Turcs une victoire complète, leur tuèrent

dix raille hommes, sans compter cinq mille blessés et cinq mille

prisonniers : les vainqueurs n'eurent que deux mille hommes de

tués et trois mille de blessés, parmi ces derniers le généralissime

prince Eugène. Deux jours après se rendit la ville de Belgrade. Les

Chrétiens y trouvèrent, y compris les îles du Danube et la flotte,

plus de six mille cinq cents canons, sans compter cent trente-un

canons d'airain pris à la bataille, avec trente-cinq mortiers, dont

quelques-uns lançaient des bombes de deux quintaux. Aussi Bt^l-

grade était-il appelé par les Turcs la Maison de la guerre sainte. Au

mois de juin 1718, nouveaux congrès dans le village de Passarowics,

sur la Morave, à quelques lieues de son embouchure dans le Danube,

sous la médiation de TAngleterre, entre les Turcs, les Impériaux et

les Vénitiens. La base du traité fut la possession actuelle. L'empe-

reur garda Belgrade, avec une partie de la Valachie et de la Servie,

et tout le bannat de Temeswar : les Vénitiens gardèrent l'île de Cé-

rigo, avec d'importantes forteresses en Albanie, Herzégowine et

Dalmatie, mais ils cédèrent la Morée, qui avait été la pomme de dis-

corde et l'amorce de la guerre. C'est ainsi que se termina pour le

moment la série militaire des croisades, depuis Godefroi de Bouillon

jusqu'à Eugène de Savoie *.

L'historien moderne de l'empire ottoman, Joseph de Hammer,

arrivé à la période qui s'écoule de la paix de Carlowics à celle de

Belgrade, fait cette réflexion : « Enfin l'écrivain et le lecteur de

l'histoire ottomane peuvent respirer plus à leur aise au sortir de la

vapeur étouff'ante de la sanglante torture. A la vérité, cette période

renferme encore deux révolutions de trône par l'émeute, mais au-

1 De Hammer, t. 7, I. G3.
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cune n'est marquée par un meurtre de sultan; il y a encore plusieurs

guerres et exécutions sanglantes^, mais la nuit de la barbarie s'é-

claircit peu à peu, elle n'est plus traversée par aucune apparition

horrible, comme la tyrannie d'Amurath IV, l'anarchie militaire

durant la minorité de Mahomet IV, et la politique meurtrière (hi

vieux Koprili. La raide écorce de glace du turkisme dégèle au moins

à l'extérieur, dans les chaudes communications avec la politique et

la civilisation européennes ; il souffle une plus douce haleine d'hu-

manité et de politesse, et avec l'époque de l'imprimerie s'éveille une

nouvelle vie dans l'empire ottoman comme, deux siècles et demi

auparavant, dans le reste de l'Europe i. » Le même auteur ajoute :

« Quant à l'histoire des Chrétiens soumis aux Musulmans, elle n'a

qu'une chose à raconter, les violences de la tyrannie et la dégrada-

tion de l'esclavage. On s'est donné beaucoup de peine pour ramasser

de quoi faire une histoire des Grecs sous la domination des Turcs, il

n'v a pas eu moyen ; les principaux faits sont : que le grand-visir

fait, défait et refait à son gré leurs patriarches, sans autre variété,

sinon que quelquefois il les fait pendre, comme en d657; ou bien

que le patriarcat, qui ne coûtait à acheter que dix mille écus, fut

porté à vingt mille en 1672. Pour se récupérer de ces dépenses ou

s'en consoler, ces patriarches schismatiques tracassaient les Grecs

catholiques et même les Latins, toutes les fois qu'ils pouvaient. Le

patriarche des Arméniens schismatiques en usait de même à l'égard

des catholiques de sa nation. En 1703, quatre des plus riches Armé-

niens catholiques de Constantinople furent ainsi condamnés aux ga-

lères : soixante autres ont le même sort en 1707 : le vertabied ou

docteur catholique Comidas, souffrit le martyre par le glaive avec

deux autres, au tombeau desquels les Arméniens catholiques vont

depuis en pèlerinage. En 1724, le patriarche schismatique suscita une

nouvelle persécution, par la raison que les Arméniens catholiques

ne voulaient pas contribuer à la somme que lui avait coûtée la dignité

patriarcale. Ces persécutions sans cesse renaissantes donnèrent

lieu à plusieurs ecclésiastiques arméniens de se réfugier ù Venise, où

ils se réunirent à l'un d'eux, le célèbre Mekhitar, pour former une

espèce d'université arménienne.

Pierre Mekhitar naquit à Sébastc, dans la Cappadoce, l'an 1C76.

Après avoir étudié à Sébaste, il alla h Edchmiadzin, où il resta

longten)i)s pour s'instruire dans le monastère patriarchal, et il y

reçut le titre de vertabied ou docteur. En 1700, il vint à Constanti-

nople, oîi il prêcha pendant quelque temps. Les Arméniens de celte

' Df llainmer, t. 7, 1. Gl.
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ville étaient alors divisés entre deux partis : les uns tenaient pour leur

ancien patriarche Éphrem, et les autres pour Melchisédech, qui

s'était fait nommer à prix d'argent. Mekhitar tenta vainement de les

réunir. Alors il se tourna vers l'Église romaine et se mit à prê-

cher la soumission au Pape, ce qui déchaîna contre lui tout le

clergé schismatique de sa nation. Éphrem, qui était remonté sur le

trône patriarcal, obtint un ordre du mufti pour le faire arrêter,

Mekhitar se cacha chez les missionnaires de la Propagande et évita

toutes les poursuites des émissaires du patriarche. Protégé par l'am-

bassadeur de France, il demeura encore deux ans à Constantinople;

mais, poursuivi avec une nouvelle ardeur par le patriarche Avedik,

successeur dEphrem et héritier de sa haine, Mekhitar prit le parti

de fuir : secondé par ses amis, il s'échappa déguisé en marchand et

vint à Smyrne en 1702. Un ordre du Grand-Turc l'y poursuivit; il

se cacha encore une fois, et ce fut dans le couvent des Jésuites. Peu

de jours après, il monta sur un vaisseau vénitien qui le porta d'abord

à Zante, puis dans la Morée, qui appartenait alors à la république de

Venise, et où plusieurs de ses disciples étaient venus pour le joindre.

Il y arriva au mois de février 1703; le gouverneur vénitien lui céda

un bourg et plusieurs autres possessions auprès de Modon. Mekhitar

y fit bâtir une église et un monastère où il habita jusqu'en 1717,

que les Turcs rentrèrent en possession de la Morée, avec l'aide même
des Grecs. Il se vit alors obligé de fuir à Venise avec les siens. Le 8

septembre de la même année, le gouvernement lui concéda l'île de

Saint-Lazare, où il fonda une église et un monastère, lequel devint

la résidence des religieux arméniens, qui sont appelés de son nom
mekhitaristes et y habitent encore actuellement. Mekhitar joignit à

son monastère une imprimerie pour la publication des livres néces-

saires à l'instruction de sa nation et propres à introduire chez elle

la doctrine orthodoxe de l'Église romaine. On distingue parmi les

ouvrages qu'il fit paraître un Commentah^e sur saint Matthieu, un

autre sur VEcclésiastique, les Psaumes ; des Catéchismes en arménien

littéral et en arménien vulgaire, une Traduction de saint Thomas

(tAquin, un Pocmesur la Vietyje, une Bible arménienne, une Gram-

maire de l'arménien vulgaire et une autre de l'arménien littéral, un

Dictionnaire, qui ne parut qu'après sa mort. Mekhitar mourut le

27 avril 1749, âgé de soixante-quatorze ans. Le vertabied Etienne

Melkoman, de Constantinople, fut son successeur *.

De nos jours, par l'influence progressive de l'Europe chrétienne,

les persécutions ont cessé à Constantinople. Les Arméniens catholi-

• Biogr. univers., t. 28.
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quesyont obtenu un patriarche propre, uni et soumis immédiatemen

à l'Eglise romaine, et qui ressuscite ainsi et représente la nationa-

lité arménienne jusqu'à saint Grégoire rilluminateur. Le Grand-

Turc a décrété l'émancipation civile et politique de tous les Chrétiens

de son empire. Les populations musulmanes de Constantinople, de

Smyrne, d'Alexandrie accueillent avec une religieuse vénération les

Frères des Ecoles chrétiennes, les Sœurs de la Charité, les mission-

naires de Saint-Vincent de Paul. Le sultan appelle des Trappistes

pour fonder une école d'agriculture auprès de Constantinople, le

vice-roi d'Egypte bâtit des collèges aux Lazaristes, des écoles et des

hôpitaux aux Sœurs de la Charité ; et le sultan et le vice-roi aiment

à témoigner au Pape leur respect par des ambassades et des présents.
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§ ^'

ESPRIT GOUVERNEMENTAL DE L^EMPIRE RUSSE. TÉMOIGNAGE DE l'ÉGLISE

RUSSE EN FAVEUR DES PONTIFES ROMAINS. — ÉTAT DU CATHOLI-

i CISME EN CHINE, AU JAPON, DANS L^INDE ET EN CORÉE.

A côté de l'empire turc qui s'humanise au commencement du
dix-huilième siècle, se forme et s'élève un autre empire à la fois

turc et grec, turc ou tartare par les mœurs, grec du Bas-Empire

par le schisme : c'est l'empire russe. Nous parlons de l'empire et de

son esprit gouvernemental, non des habitants et de leur caractère.

En 1682 était mort le czar Alexis, laissant deux frères, Iwan et

Pierre ; le premier avait seize ans, le second dix. Les grands et les

chefs du clergé élurent le plus jeune à l'exclusion de l'aîné. L'armée

régulière des Strélitz et le peuple de Moscou condamnèrent cette

exclusion et placèrent les deux frères sur le trône suivant leur rang

d'âge. Iwan était aidé dans le gouvernement de l'empire par Sophie,

sa sœur de même mère, et qui en paraissait capable. Le jeune Pierre

prenait volontiers des étrangers pour compagnons de plaisir et de

débauche ; il les travestit en soldats habillés à l'allemande, et en fit

deux compagnies ou régiments, avec lesquels il apprenait les exer-

cices de la guerre. Sa sœur Sophie et les Strélitz assistèrent plus

d'une fois à ses jeux militaires. En 1689, fort de sa nouvelle milice,

Pierre ôta le gouvernement à sa sœur, le titre de czar à son frère, et

prit l'un et l'autre pour lui seul. Sophie est confinée pour sa vie

dans un couvent; son frère Iwan meurt en 1695, laissant deux filles,

dont l'une montera plus tard sur le trône. Car dans la dynastie prus-

sienne de Russie, la succession n'a point de règle certaine : ce qui

en décide le plus souvent, c'est une révolution de cour ou de famille,

cimentée par le meurtre d'un frère, d'un époux, d'un fils, et même
d'un père. Pierre l" augmentera encore la confusion, et en ne respec-

tant rien lui-même, et en décrétant que le czar était libre de nommer
son çucçesseur, de le révoquer et de le changer suivant son bon

plaisir. Autant donner pour base à un trône, à un empire la révo-

lution en permanence.

Avec cela Pierre P' est regardé comme l'auteur de la civilisation

actuelle de la Russie. Pour bien apprécier l'ouvrage, il est bon d'en

XXVI. 38
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connaître rauleur. Civilisé lui-même avec et par des aventuriers al-

lemands et suisses, dont il fit sa garde, Pierre I*% d'ailleurs Alle-

mand (l'origine, civilisera sur ce modèle toute la Russie. Or les Alle-

mands et les Suisses portent l'habit court ou français tout comme
les élégants de Paris. Donc, pour être leurs égaux en civilisation, les

Russes porteront culotte et frac, et quitteront leur habit long et pa-

triarcal d'Asie, qui les garantissait pourtant du froid. Il y a plus : les

Allemands et les Suisses se rasent la barbe : donc à l'exception des

popes et des paysans, les Russes se la raseront aussi, dût le menton

en geler pendant l'hiver : car la civilisation avant tout. Quiconque

ne s'y soumettra pas de gré, on le rasera de force, on lui rognera sa

robe aux portes des villes. Ainsi le commandait le civilisateur, et ses

ordres étaient exécutés. Les dames russes furent soumises à la mode
d'Allemagne et de France, tout comme messieurs leurs maris. Enfin,

Pierre 1" atteignit son but : car depuis son époque, les tailleurs d'ha-

bits et les modistes répètent par toute l'Europe que les Russes sont

un peuple civilisé, attendu qu'ils suivent toutes les modes de Paris.

D'autres observateurs, il est vrai, persuadés que l'habit ne fait pas le

moine, ajoutent que les Russes, même ceux qu'on a qualifiés du sur-

nom de grands, n'ont jamais su que suivre la mode, et que les Russes

actuels, à peu d'exceptions près, ne sont encore que des barbares

bien habillés ^ Mais toujours est-il que les marchands de modes et

les tailleurs ont raison dans leur sens, qui est celui de beaucoup de

monde.

Pierre I" civilisa aussi l'armée russe. Il y en avait une de régu-

lière depuis Iwan IV, les strélilz ; mais elle était plus russe qu'al-

lemande. Elle n'avait pas voulu souffrir que Pierre eût seul le titre

de czar, à l'exclusion de son frère aîné, et il fallut à Pierre son ar-

mée allemande pour dépuilier son frère et emprisonner sa sœur.

Après cet exi)loit, Pierre s'absenta deux ou trois ans de Russie pour

aller faire le charpentier en Hollande. Pendant ce long intervalle,

en 1G*.)8, il y eut une révolte parmi quatre régiments de strélitz, mais

elle fut proinpt(!ment réprimée par le gouvernement de Moscou, et

tout était terminé, quand le czar revint de Hollande, et il trouva les

rebelles dans les f»*rs. Son arrivée fut le signal des arrêts de mort et

des exécutions. «Rien, dit la biographie universelle, rien ne peut être

comparé h ce qui se passa alors dans la cajjitale de rcmi)ir(^ russe.

Chez les peuples civilisés, ou chez les nations sauvages, dans les an-

nales d(î l'anticpiité, ou dans celles des temps modernes, jamais on

ne vit un souverain ordonner, préparer et exécuter lui-même les

» Ln Hussie en 1839, t. '.. )i. 325 ri 333.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 895

plus cruelles tortures, être présent à tous les supplices, et obliger sa

cour à y assister comme lui ; faire tomber lui-même cinq têtes, le

premier jour, de sa propre main; en immoler un plus grand nombre

le lendemain, et continuer, pendant près d'un mois, avec cette pro-

gression de barbarie et de cruauté. Le jour de la sixième exécution,

dit l'historien Lévesque, fut remarquable par le nombre des victimes

et par la dignité des exécuteurs. Au lieu de billots, on avait étendu

sur la place de longues poutres, sur lesquelles trois cent trente re-

belles eurent la tête tranchée. Tous étaient de l'ordre de la noblesse,

et tous forent frappés par des mains nobles. Les grands, qui avaient

assisté au jugement, furent obligés d'exécuter eux-mêmes la sen-

tence qu'ils avaient prononcée. Il n'y eut que deux étrangers qui re-

fusèrent d'y prendre part, s'excusant sur les usages de leur nation.

Romodanowski, autrefois commandant des quatre régiments re-

belles, frappa quatre des coupables. Le général Menzikof se glo-

rifiait d'avoir abattu plus adroitement que les autres un plus grand

nombre de têtes. Chacun des boyards et des grands eut sa victime.

Ainsi périt le plus grand nombre des strélitz rebelles; d'autres furent

pendus aux portes, et le long des murs de la ville ; les plus coupa-

bles expirèrent lentement sur la roue. C'était au mois d'octobre,

dans le temps des premières gelées: les cadavres restèrent sur le lieu

des exécutions; et les habitants de Moscou eurent, pendant cinq mois,

toute l'horreur de ce spectacle. On ne pouvait entrer dans la ville, ni

traverser les places, qu'au milieu des roues, des potences et des ca-

davres. Cependant tous les révoltés n'avaient pas encore péri ; et la

vengeance du czar semblait être assouvie, ou du moins son bras s'é-

tait fatigué ; il fit enfermer tous ceux qui restaient ; et plus tard il se

les faisait amener dans son palais pour les immoler lui-même dans

de sanglantes orgies. Au milieu d'un grand repas donné à l'ambassa-

deur de Prusse, le czar fit amener une vingtaine de ces malheureux,

et à chaque verre qu'il vida, il abattit une de leurs têtes. Il proposa

à l'ambassadeur d'exercer son adresse de la même manière *. Tels

sont les leçons et les exemples de civilisation que Pierre, bourreau

en chef de la Russie, secondé de ses officiers généraux,, donnait à sa

dynastie, à son armée, à son peuple.

Quant à la politesse envers une dame, aux égards respectueux en-

vers une parente, voici un échantillon du civilisateur Pierre. Lors-

qu'il eut détrôné son frère Ivan, il emprisonna sa sœur Sophie

dans un couvent de Moscou. Or, pendant les longs mois que Pierre

exerça son talent de bourreau eia cette capitale, il eut l'attention d'é-

* Biographie unie, t. 34. Lévesque, Histoire de Russie.
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lever trente potences devant le monastère où Sophie était renfermée.

On y attacha deux cents coupables. Trois d'entre eux avaient formé

le projet de lui présenter une requête, pour la supplier de reprendre

les rênes du gouvernement. Ils furent pendus à la fenêtre de cette

princesse, et celui du milieu tenait dans sa main la requête qu^il

avait dressée. Pendant tout l'hiver, la malheureuse Sophie ne

pouvait regarder le jour, sans voir ces cadavres pendus là par son

frère *.

Cette leçon de civilisation impériale envers une princesse, paraît

n'avoir pas encore été oubliée par la dynastie prussienne. Dans la

Bussie en 1839, on trouve les détails du fait suivant: En 1823, à la

mort de l'empereur Alexandre, et lorsque son frère Constantin, pour

n'être pas empoisonné, céda le trône à leur frère Nicolas, il y eut

une conspiration dont Nicolas fit pendre les cinq principaux chefs.

Un sixième, encore jeune, fut condamné pour quatorze ans aux ga-

lères dans les mines du mont Oural, et pour le reste de sa vie à

coloniser quelque désert dans cet enfer russe qu*on appelle Sibérie.

Le nouveau galérien était le prince Troubetzkoï, d'une ancienne fa-

mille, dont le chef avait eu des voix pour l'empire avant la famille

prussienne de Romanow. Le prince galérien avait une femme, avec

laquelle jusqu'alors il n'avait pas vécu en trop bonne intelligence.

Cette femme qui n'avait pas encore d'enfant, cette jeune princesse

annonce qu'elle suivra son mari en Sibérie et aux galères ; et ce

qu'elle annonça, elle l'accomplit jusqu'à la fin. Dans les premiers

sept ans qu'elle passe aux mines, elle a cinq enfants. Au bout de

sept années d'exil, lorsqu'elle vit ses enfants grandir, elle crut devoir

écrire à une personne de sa famille pour tâcher qu'on suppliât hum-
blement l'empereur de permettre qu'ils fussent envoyés à Péters-

bourgou dans quelque autre grande ville, afin d'y recevoir une édu-

cation convenable. La supplique fut portée aux pieds du czar, et le

digne successeur des Ivan et des Pierre I" a répondu que des enfants

de galérien, galériens eux-mêmes, sont toujours assez savants. Sur

cette réponse, la famille, la mère, le condamné, ont gardé le silence

pendant sept autres années. Cependant aujourd'hui (1839) un re-

doublement de misère vient de tirer un dernier cri du fond de cet

abîme. Le prince a fait son temps de galères. Maintenant il est re-

légué, avec ses enfants, dans un coin du désert. L(^ lieu de leur nou-

velle résidence, choisi à dessci)! j);ir l'empereur lui-môme, est si

sauvage que le nom n'nn est pas (mcore marqué sur Irs cartes russes.

La princesse y est plus malheureuse qu'aux galères : aux mines du

' Lévesquc sur l'année 1698.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 597

mont Oural, elle se chauffait sous terre, elle rencontrait encore des

regards humains. Mais comment se garantir d'un froid mortel dans

une baraque ? comment subsister seule avec son mari et ses cinq

enfants, à cent lieues de toute habitation humaine ?

Elle voit ses enfants malades, sans pouvoir les secourir. Aux mi-

nes, on pouvait encore les faire soigner; dans leur nouvel exil, ils

manquent de tout. Dans ce dénûment extrême, la princesse écrit

une seconde lettre à sa famille, famille puissante, et qui va à la

cour. La pauvre mère implore pour unique faveur la p.ermission

d'habiter à portée d'une apothicairerie, afin de pouvoir donner quel-

que médecine à ses enfants quand ils sont malades. A la supplique

de cette femme, de cette mère, de cette princesse, qui, par amour de

son mari et de ses enfants, a subi volontairement quatorze années

de galères, l'empereur Nicolas dit pour toute réponse: «Je suis

étonné qu'on ose encore me parler (deux fois en quinze ans 1) d'une

famille dont le chefa conspiré contre moi. » Telle est la civilisation,

telle est l'humanité, telle est la clémence que le czar et pape actuel

de Russie a hérités de ses prédécesseures et qu'il transmettra probable-

ment à ses successeurs. Toutefois ne désespérons pas d'un pays ni

d'une nation qui a produit une femme, une mère telle que la prin-

cesse Troubetzkoï, laquelle, par son père, est d'origine française '.

Pierre I" donna aussi des leçons et des exemples de civilisation

domestique comme de fidélité conjugale et de tendresse paternelle.

Il mourut à 53 ans d'une maladie honteuse, qu'il avait contractée de

bonne heure par ses excès habituels de liqueurs fortes et de lubricité

avec d'autres même qu'avec des femmes.

En 1696, comme son frère Ivan était marié et avait des enfants

légitimes, il épousa de son côté Eudoxie Lapouskin, dont il eut un

fils nommé Alexis, qu'il traitera plus tard comme nous verrons.

Vers 1702, du vivant de sa femme légitime Eudoxie, mais qui était

d'une famille noble et russe, il en prit une autre, nommée Catherine,

femme d'un soldat suédois, dont il eut trois enfants adultérins,

Anne, Elisabeth et un fils qui ne vécut pas longtemps. Sur cette

aventurière inconnue, voici un fait rappelé, en 1839, par un prince

russe : « L'empereur veut épouser Catherine la vivandière. Pour ac-

complir ce vœu suprême, il faut commencer par trouver une famille

à la future impératrice. On va lui chercher en Lithuanie, je crois,

ou en Pologne, un gentilhomme obscur, qu'on commence par dé-

clarer grand seigneur d'origine, et que l'on baptise ensuite du titre

de frère de la souveraine. Or, il existait une ancienne coutume d'a-

1 La Russie en 1839, t. 3, lettre 21, et t. 4, p. 289.
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près laquelle, dans les processions solennelles, le patriarche de Mos-

cou faisait marcher à ses côtés les deux plus grands seigneurs de

l'empire. Au moment du mariage, le czar pontife résolut de choisir

pour acolytes, dans le cortège de cérémonie, d'un côté un boyard

fameux, et de l'autre le nouveau beau-frère qu'il venait de se créer
;

car en Russie la puissance souveraine fait plus que de grands sei-

gneurs, elle suscite des parents à qui n'en avait point; elle traite les

famrlles comme des arbres qu'un jardinier peut élaguer, arracher,

ou sur lesquels il peut greffer tout ce qu'il veut. Le personnage que

Pierre voulait adjoindre au nouveau frère de l'impératrice était le

plus grand seigneur de Moscou, et, après le czar, le principal per-

sonnage de l'empire; il s'appelait le prince Romodanowsky. Pierre

lui fit dire par son premier ministre qu'il eût à se rendre à la céré-

monie pour marcher àla procession à côté de l'empereur, honneur

que le boyard partagerait avec le nouveau frère de la nouvelle im-

pératrice. — C'est bien, répondit le prince ; mais de quel côté le

czar veut-il que je me place ?— Mon cher prince, répond le ministre

courtisan, pouvez-vous le demander ? le beau-frère de Sa Majesté

ne doit-il pas avoir la droite ? — Je ne marcherai pas, répond le fier

boyard. Cette réponse, rapportée au czar, provoque un second mes-

sage : — Tu marcheras, lui fait dire le tyran, un moment démasqué

parla colère, tu marcheras, ou je te fais pendre. — Dites au czar,

répliqua l'indomptable Moscovite, que je le prie de commencer par

mon fils unique, qui n'a que quinze ans ; il se pourrait que cet en-

fant, après m'avoir vu périr, consentît, par peur, à marcher à la

gauche du souverain, tandis que je suis assez sûr de moi pour ne

jamais faire honte au sang des Romodanowsky, ni avant ni après

l'exécution de mon enfant.

Le czar céda ; mais par vengeance contre l'esprit indépendant de

l'aristocratie moscovite, il fit de Pétersbourg non un simple port sur

la mer Baltique, mais la ville que nous voyons. Nicolas, ajouta le

prince K., n'eût pas cédé; il eût envoyé le boyard et son fils aux

mines, et dâclaié, par un ukase conçu don^ des termes légaux, que ni

le père ni le fils ne pourraient avoir d'enfants; peut-être aurait-il

décrété que le père n'avait point été marié : il se passe de ces choses

en Russie, assrz fréquemnuMit encore, et ce qui prouve qu'il est tou-

jours permis de les faire, c'est qu'il est défendu ilo les riiconter *. »

Les Russes donnent le nom (h; I^rre à leur czar. Pélorsbourg,

fondé par Piern; 1", est une leçon toujours subsistante do la civili-

sation et de riiuuianilé de ce pèreoX de sa dynastie. Celte ville rem-

' Ui liusiie en ISJ'i, t. I, IcUk- 6.
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place des marais pestilentiels^ mais cent mille ouvriers sont morts

d'infection pour la bâtir. 11 y a peu d'années, le palais d'hiver, le plus

grand de la ville, fut dévoré par un incendie ; l'empereur le fit re-

bâtir dans un an, mais six mille ouvriers périrent pour exécuter

l'ordre du père. Pétersbourg ne devait être d'abord qu'un port de

mer ; mais les vaisseaux y sont emprisonnés au milieu des glaces

pendant plus de huit mois de l'année. La flotte impériale ne peu*

manœuvrer que deux ou trois mois, et le fait pour l'amusement de

l'empereur. Moscou, l'ancienne et vraie capitale de l'empire est au

centre. Pétersbourg est à l'extrémité la plus froide. La terre y est

couverte de neige au moins huit mois de suite; pendant ces longs

mois d'hiver, les loups et les ours entrent dans les jardins de plai-

sance, dont les humains ne peuvent jouir que deux mois environ.

Les seuls arbres indigènes sont de chétifs bouleaux.

Il y a dans la ville beaucoup de palais, mais qui avec leurs porti-

ques de plein air supposent le doux climat de la Grèce, de l'Italie et

de l'Espagne, et non pas la zone glaciale où le granit même ne peut

résister à la rigueur du froid. Aussi, observe le marquis de Custine ,

les ouvriers russes passent-ils leur vie à refaire pendant l'été ce que

l'hiver a démoli *. Parmi ces palais il en est un, le vieux palais Saint-

Michel, que les Russes n'osent regarder l'orsqu'ils passent devant :

c'est le lieu d'un parricide encore inexpié. C'est dans ce palais, à

côté de la chambre de l'impératrice sa femme, et sous la chambre du

futur empereur son fils Alexandre, que l'empereur Paul a été étran-

glé par un homme dont le fils est le favori de l'empereur Nicolas.

Hors de la ville, près d'un palais de campagne, nommé l'Orangerie,

est un lieu dont on ne parle pas : c'est encore le lieu d'un parricide.

C'est là que l'empereur Pierre 111 a été empoisonné, puis étranglé

par les soins de sa femme l'impératrice Catherine II. Plus loin, à

Schlusselbourg, existe un troisième lieu dont on ne parle pas : c'est

la prison où l'empereur Iwan VI fut enfermé par sa tante Elisabeth

et poignardé par la même Catherine. Il y a un parricide assez rare

dont il est spécialement défendu de parler en Russie, c'est un parri-

cide commencé à Moscou et achevé à Pétersbourg parla main d'un

père sur son fils.

Pierre P"" avait une femme légitime Eudoxie Lapousk'n, dont il

eut un fils unique, Alexis, marié à l'âge de seize ans avec une prin-

cesse de Wolfenbnttel. Comme la mère et le fils se montraient plus

russes qu'allemands, pour les modes étrangères, Pierre répudia sa

femme légitime et vécut avec la femme d'un soldat suédois, laquelle

' T. I, lettre il
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ne savait ni lire ni écrire, et dont il eut plusieurs enfants adultérins,

parmi lesquels un garçon. Comme ce tils de l'adultère vécut quelque

temps, Pierre I*' pensa lui donner l'enij)ire à l'exclusion de son fils

légitime Alexis, qui lui-même avait déjà un fils légitime, lequel fut

Pierre II. Alexis annonçait un prince plus humain que son père.

Celui-ci donc lui écrivit le 27 octobre 1715 : « Il est temps de vous

marquer enfin ma dernière résolution. Je veux bien attendre encore

quelque temps pour voir si vous vous corrigerez. Sinon, je vous

exclurai de ma succession, comme on retranche un membre gan-

grené. Parce que je n'ai pas d'autre fils, n'allez pas vous imaginer

que je ne vous écris que pour vous effrayer. Si je n'épargne pas ma
propre vie pour le bien de la patrie et le bonheur de mes sujets,

pourquoi épargnerais-je la vôtre dont vous ne voulez pasvous rendre

digne? » On voit par ces derniers mots que Pierre pensait dès lors

à ôter la vie à son unique fils légitime. Quelques jours après il eut ce

fils adultérin, qui eut nom Pierre. Alexis répondit à la lettre de son

père : « Je n'ai qu'une chose à y répondre; si Votre Majesté veut me
priver de la couronne, à cause de mon incapacité, que votre volonté

soit remplie. Je vous en prie même instamment : car je vois moi-

même que je ne suis pas propre au gouvernement. Ainsi, après la

mort de Votre Majesté, (à qui Dieu conserve de longs jours !) quand

je n'aurais pas un frère, comme j'en ai un, à qui je souhaite une

santé constante, je ne rechercherais pas la succession au trône. Je

ne la demanderai jamais, j'en prends Dieu à témoin, j'en jure par

mon âme : en foi de quoi j'écris ceci et je le signe de ma propre

main. » Pierre ne fut pas content de cette réponse de son fils. Il lui

écrivit encore le 19 janvier 171G : « Je remarque que vous ne parlez

que de la succession du trône, comme si je vous avais demandé votre

consentement pour une chose qui ne dépend que de moi... Je ne puis

vous abandonnera vos caprices : changez de conduite, rendez-vous

digne du trône, ou entrez dans un monastère. » Alexis répondit:

« Je veux prendre l'habit monastique, et je demande pour cela votre

consentement. » Son père n'est pas encore content, et lui fixe un

terme de six mois pour prendre un parti définitif. Alexis, qui pres-

sentait le sort que lui réservait son père, se réfugia auprès de l'em-

percur d'Allemagne, puis à Naples. Le père, ayant su sa retraite,

lui écrivit ces mots le 10 juillet 1717 : « Me craignez-vous? je vous

assure et je vous promets, au nom de Dieu et par le jugement der-

nier, que je ne vous ferai subir aucune punition, et que je vous ai-

merai même encore plus (ju'auj)arav.int, si vous vous soumettez à

ma volonté, et si vous revenez ici. » Sur cette parole et ce serment

de son père, Alexis revient à Moscou dans les derniers jours de jan-
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vier 1718, et demanda pardon à son père au milieu de toute la cour.

Le père répond qu'il lui pardonne, mais que par sa conduite il a

perdu le droit de succéder au trône, et qu'il doit y renoncer publi-

quement. — Premier parjure du père, qui a promis au nom de Dieu

de ne lui faire subir aucune punition. —Alexis signala renonciation

demandée : elle fut lue publiquement à l'église en présence de

Pierre I" et d'Alexis, en présence de tous les grands de la cour, de

la noblesse et du clergé, lesquels proclamèrent en même temps futur

czar le fils adultérin de Pierre. On aurait cru que l'affaire était ter-

minée, et que le fils était assez puni par un père qui lui avait juré de

ne pas le punir du tout. Connaissons mieux le type du czar ou Père

russe. Pierre \", à la fin d'une harangue prolixe, déclare à son fils

qu'il n'obtiendrait le pardon de tous ses crimes, qu'en déclarant

toutes les circonstances de sa fuite, ceux qui la lui avaient conseillée

ou qui en avaient eu connaissance. Pour l'enlacer mieux, il l'oblige

de répondre à une série de questions insidieuses, qui, pour un mot,

pour une pensée même, peuvent compromettre des parents et des

amis. Tel est le piège cruel que ce Père tend à son fils, après lui

avoir juré, au nom de Dieu et par le jugement dernier, qu'd ne lui

ferait subir aucune punition. Autrefois on lapidait les faux témoins,

les parjures, plus tard on leur a imprimé la marque de l'infamie :

en attendant le jugement dernier et public de Dieu, c'est au jury de

l'humanité à voir si Pierre Romanow, dit Pierre le Grand, ne mé-

rite pas beaucoup plus le titre de Pierre le Parjure.

Au milieu de ce hideux procès, Pierre apprend qu'Eudoxie, sa

femme légitime, qu'il a répudiée et confinée dans un monastère, a

suivi l'exemple que lui-même a donné, et qu'elle s'est fiancée à un

général russe. Aussitôt il fait fouetter Eudoxie par deux bourreaux

femelles, il fait rouer vifs son confesseur l'archevêque de Rostof, le

supérieur du couvent, et deux autres dignitaires; leurs têtes sont

plantées aux quatre coins d'un échafaud, où est empalé le général

russe, et qui est lui-même entouré d'un cercle de troncs d'arbres sur

lesquels plus de cinquante prêtres et autres citoyens ont eu la tète

tranchée.

Après l'exécution de Moscou, Pierre partit pour Pétersbourg. On
crut que toutes les recherches concernant la fuite d'Alexis étaient

terminées, et que la colère du czar était enfin satisfaite. Erreur : c'est

alors seulement qu'elle se dévoile tout entière. Écoutons le comte

de Ségur dans son Histoire de Russie : c'est comme une voix de la

postérité qui commence le jugement de Dieu en première instance.

« C'est là surtout (dans les prisons de Pétersbourg) que Pierre se

tourmente à torturer l'âme de son fils pour en extorquer jusqu'aux
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moindres souvenirs d'irritation, d'indocilité ou de rébellion ; il les

note chaque jour avec un horrible soin ; s'applaudissant à chaque
aveu, ajoutant les uns aux autres tous ces soupirs, toutes ces larmes,

en dressant un détestable compte ; s'efforçant enfin de composer un
crime capital de toutes ces velléités, de tous ces regrets auxquels il

prétend donner un poids dans la balance de sa justice. Puis, quand,
à force d'interprétations, il croit avoir fait de rien quelque chose, il

se hâte d'appeler l'élite de ses esclaves. Il leur dit son œuvre mau-
dite ; il leur en étale l'iniquité féroce et tyrannique avec une naïveté

de barbarie, une candeur de despotisme qu'aveugle son droit de sou-

verain absolu, comme s'il existait un droit hors de la justice.

« Après que, par cette longue accusation, ce maître absolu croit

avoir irrévocablement condamné, il interpelle les siens : « Jls vien-

nent d'entendre, s'est-il écrié, la longue déduction de crimes pres-

que inouïs dans le monde, dont son fils est coupable contre lui, son

père et son souverain. On voit assez que seul il aurait le droit de le

juger ; néa)mioins, il vient leur demander leur secours ; car il appré-

hende la mort éternelle, d'autant plus qu'il a promis le pardon à son

fils, et qu'il le lui a juré sur le jugement de Dieu... C'est donc à eux

à en faire justice, sans considération pour sa naissance, sans égard

pour sa personne, afin que la patrie ne soit point lésée. » 11 est vrai

qu'à cet ordre clair et terrible, il a entremêlé ces mots grossièrement

astucieux : qu'on doit prononcer, sans le flatter ni craindre sa dis-

grâce, si l'on décide que son fils ne mérite qu'une punition légère.

« Les esclaves ont compris leur maître : ils voient quel est l'horri-

ble secours qu'il leur demande. Aussi, les prêtres consultés n'ont-ils

répondu que par des citations de leurs saints livres, choisissant en

nombre égal celles qui condamnent et celles qui pardonnent, sans

oser mettre de poids dans la balance, pas même celte foi jurée qu'ils

craignent de rappeler. En même temps, 1rs grands de l'État, au nom-

bre décent vingt-tiuatrc, ont obéi. Ils ont prononcé la mort unani-

mement et sans hésiter; mais leur arrêt les condamne eux-mêmes
bien plus que leur victime. On y voit les dégoûtants efforts de cette

foule d'esclaves se tourmentant à effacer le parjure de leur maître
;

et comme leur lâche mensonge, s'ajoutantau sien, le fait ressortir

davantage.

a Pour lui, il achève inflexiblement : rien ne l'arrête, ni le temps

qui vient de s'écouler sur sa colère, ni ses remords, ni le repentir

d'un itifortimé, ni la faiblossi; Iremblanto, soumise, suppliante? En-

lin tout ce qui d'ordinaire, même entre ennemis étrangers, apaise et

désarme, est sans effet sur le cœur d'un père pour son fils. Bien plus,

comme il vient d'être son accusateur et son juge, il sera son bour-
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reau. C'est le 7 juillet 1718, le lendemain même du jugement, qu'il

va, suivi de tous ses grands, recevoir les dernières larmes de son fils,

y mêler les siennes ; et quand enfin on le croit attendri, il envoie

chercher la forte potion que lui-même a fait préparer! Impatient,

il en hâte l'arrivée par un second message; il la fait présenter devant

lui comme un remède salutaire, et ne se retire, profondément triste,

ilestvrai,qu'aprèsavoirempoisonnérinfortuné qui implorait encore

son pardon. Puis, il attribue la mort de sa victime, expirée quelques

heures après dans d'affreuses convulsions, à la frayeur dont l'a frap-

pée son arrêt ! Il ne couvre toute cette horreur, aux yeux des siens,

que de cette grossière apparence : il la juge suffisante à leurs

mœurs brutales, leur commandant, au reste, le silence, et étant si

bien obéi que, sans les mémoires d'un étranger (Bruce), témoin, ac'

teur même dans cet horrible drame, l'histoire en eût à Jamais ignoré

les terribles et derniet^s détails '.

Pierre I" avait à peine fait mourir par le poison son fils légitime

Alexis, lorsque mourut de mort naturelle le fils adultérin auquel il ré-

servait le trône. Pierre en eut un si violent chagrin, que pendant trois

jours il fut livré aux convulsions du désespoir. Avec le temps, d'au-

tres chagrins firent oublier celui-ci. L'aventurière Catherine, femme
du soldat suédois, se dégoûta de l'impérial adultère, et lui pi éféra

un jeune homme de la cour. Le czar fit couper la tête au jeune

homme, et la planta sur un poteau dans l'endroit où il mena Cathe-

rine à la promenade. Cette gentillesse annonçait (Quelque chose de

plus tragique. Heureusement le czar mourut le 28 janvier 1725, à l'âge

de cinquante-trois ans; il mourut, dit l'histoire, d'une maladie hon-

teuse, maison ajoute que le poison y aida quelque peu. L'aventurière

Catherine, la femme du soldat suédois, la prostituée du czar, fut re-

connue impératrice de toutes lesRussies, par le crédit de Menzikofi,

favori du czar défunt, qui, de temps en temps, lui donnait des souf-

flets et des coups de canne, mais n'en restait pas moins son esclave.

Catherine régna deux ans et demi par la main de Menzikotî, son pre-

mier ou même son second maître après qu'elle eut quitté son mari,

le soldat suédois. A la mort de Catherine, Menzikotî fit proclamer

empereur Pierre II, fils du malheureux Alexis, que son père avait

égorgé. Pour régner en son nom, Menzikoff, dont la naissance est

inconnue, lui fiança une de ses filles. Mais il fut renversé par IcsDol-

gorouki, et exilé en Sibérie avec ses deux filles, et Pierre II mourut

1 Histoire de Ru.fiie, etc. par M. le général comte de Scgur, livre 10, ch. 3. —
» La Russie en !839, t. 3, lettre 2G. — ' Lévesque, Histoire de Russie, sur

l'année 1718,
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lui-même de la petite vérole en 1730^ à l'âge de quinze ans. Les Dol-

gorouki déférèrent la couronne impériale, non aux filles de Pierre

le Grand, maisà la princesse Anne, fille d'iwan V, frère aîné de Pierre.

Les Dolgorouki croyaient régner sous le nom de la nouvelle impéra-

trice : Biren, nouveau favori, les exila en Sibérie, puis les rappela,

pour en faire périr deux sur la roue, écarteler deux, trancher la tête,

à trois, dépouiller le reste de la famille de tous ses biens, et la relé-

guer loin de Moscou. Biren fit périr dans les supplices près de douze

mille personnes, et en exila plus de vingt mille. Tel fut l'esprit gou-

vernemental de l'empire russe dès sa fondation, et il n'en a pas encore

changé.

Qui respecte si peu l'humanité et la justice, ne respectera guère

plus la religion véritable, qui commande d'être juste, humain, mi-

séricordieux. Aussi le christianisme total est-il beaucoup moins

libre dans l'empire russe que dans l'empire turc. Le fondateur de

cet empire ne voulait de religion que pour asservir tous les Russes

au despotisme d'un seul. Vers la fin du seizième siècle, nous avons

vu un patriarche de Constantinople, Jérémie II, réfugié en Russie,

prétendre conférer au métropolitain de Moscou le titre de patriar-

che. Ce nom seul donnait une ombre d'indépendance. Pierre 1" le

supprima vers la fin du dix-septième siècle, et établit en place du

patriarche un comité ecclésiastique de plusieurs membres, qui font

serment de reconnaître l'empereur pour leur juge suprême. Ce co-

mité, nommé en Russie le saint synode, est présidé de nos jours, au

nom de l'empereur, par un colonel de cavalerie. Quelques évêques

ayant proposé le rétablissement de la dignité patriarcale, Pierre pa-

rut soudain au milieu d'eux, et jetant son coutelas sur la table, leur

dit: Voici votre patriarche, vous n'en aurez point d'autre. C'est ainsi

que le czar moscovite décida à coups de sabre ce que les Russes

croiront ou ne croiront pas d'une année à l'autre. Le despotisme

croyait ainsi tout réunir à son profit : il paraît déjà qu'il se trompe.

Joseph de Maistre disait, dès 1819 : « L'église russe en particulier

portedanssonsein plus d'ennemis que toute autre; le protestantisme

la pénètre de toutes parts. Le t-ascolnisme, qu'on pourrait appeler

Villuminisme des campagnes, se renforce chaque jour ; déjà ses en-

fants se comptent par millions, et les lois n'oseraient plus se compro-

mettre avec lui. Vilbiniinisuic, qui est le rnscolnisnic des salons,

s'attache aux chairs délicates que la main grossière du rascolnic ne

saurait atteindre. D'autres pnissancos encore j)liis dangereuses agis-

sent do leur côté, et toutes se multiplient aux dépens de la masse

qu'elles dévorent. Il y a certainement de grandes dillerences entre

les sectes anglaises et les sectes russes ; mais le principe est le même.
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C'est la religion nationale qui laisse échapper la vie, et les insectes s'en

emparent *.

Le mot rascolnic, dans la langue russe, signifie, au pied de la let-

tre, sckismutique.Lâ scission désignée par cette expression générique

a pris naissance dans une ancienne traduction de la Bible à laquelle

les rascolnics tiennent infiniment, et qui contient des textes, altérés,

suivant eux, dans la version dont l'église russe fait usage. C'est sur ce

fondement qu'ils se nomment eux-mêmes hommes de l'antique foi ou

vieux croyants, staroversi. Bientôt la secte originelle s'est divisée

et subdivisée, comme il arrive toujours, au point que dans ce moment

il y a peut-être en Russie quarante sectes de rascolnics. Toutes sont

extravagantes, et quelques-unes abominables. Au surplus, lesrasco/-

nics en m^sse protestent contre l'église russe, comme celle-ci proteste

contre l'Église romaine. De part et d'autre, c'est le même motif, le

même raisonnement et le même droit; de manière que toute plainte

delà part de l'autorité dominante serait ridicule. Le rascolnisme n'a-

larme ni ne choque la nation en corps, pas plus que toute autre reli-

gion fausse; les hautes classes ne s'en occupent que pour en rire.

Quant au sacerdoce, il n'entreprend rien sur les dissidents, parce

qu'il sent son impuissance, et que d'ailleurs l'esprit de prosélytisme

doit lui manquer par essence. Le rascolnisme ne sort point de la

classe du peuple ; mais le peuple est bien quelque chose, ne fv.t-il

même que de trente millions.

Pendant le voyage de Pierre \" en France, sous le règne de Louis

XV et la régence du duc d'Orléans, quelques docteurs rascolnics ou

jansénistes de la Sorbonne lui proposèrent de réunir son église à

l'église latine, moyennant les libertés gallicanes. 11 y eut un commen-
cement de correspondance avec quelques évêques russes. En 1718,

le czar termina l'affaire de la manière que voici. II avait à sa cour un

fous, nommé Zotof, qui avait été son maître à écrire. Il le créa prince-

pape. Le pape Zotof, futintronisé en grande cérémonie par desbouf-

fons ivre; quatre bègues le haranguèrent: il créa des cardinaux, il

marcha en procession à leur tête. Ces fêtes n'étaient ni galantes, ni

ingénieuses. L'ivresse, la grossièreté, la crapule y présidaient. Ce fut

l'année suivante, 1719, que le même czar égorgea son fils légitime,

pour laisser le trône à un bâtard. Quelque temps après, il y eut une

nouvelle cérémonie avec le pape russe, le fou Zotof, âgé de quatre-

vingt-quatre ans. Le czar imagina de lui faire épouser une veuve de

son âge, et de célébrer solennellement cette noce; il fit faire l'invita-

tion par quatrebègues ; des vieillardsdécrépits conduisaient la mariée
;

1 Du Pape, t. 2, c. 3, p. 573. — « lOid.
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quatre des plus gros hommes de la Russie servaient de coureurs; la

musique était sur un char conduit par des ours qu'on piquait avec

des pointes de fer, et qui^ par leurs mugissements, formaient une

basse digne des airs qu'on jouait sur le chariot. Les mariés furent

bénis dans la cathédrale par un prêtre aveugle et sourd, à qui on

avait mis des lunettes.

Telle est en somme la civilisation morale et religieuse que Pierre I*'

apporta aux Russes. Pour trouver quelque chose de semblable, il

faut chercher dans les débauches impériales du Bas-Empire sous

Constantin Copronyme ou l'Ivrogne ; ou bien dans les tavernes de

Wiltemberg, où, au milieu des pots de bière, Luther et Mélanchthon

crayonnent leur pape-âne, leur pape-truie. Espérons que les Russes,

ce peuple éminemment brave, bienveillant, spirituel, hospitalier,

pensera un jour par lui-même, verra un jour par lui-même, qu'il lira

un jour avec attention ce qu'il professe lui-même touchant la supré-

matie du Pape. Les livres rituels de l'église russe présentent à cet

égard des confessions si claires, si expresses, si puissantes, qu'on a

peine à comprendre comment la conscience qui consent à les pro-

noncer refuse de s'y rendre. Depuis quelquetempsonrencontre dans

le commerce, tantà Moscou qu'à Saint-Pétersbourg, quelques exem-

plaires de ces livres mutilés dans les endroits trop frappants, mais

nulle part ces textes décisifs ne sont plus lisibles que dans les exem-

ples d'où ils ont été arrachés *.

L'église russe consent donc à chanter l'hymne suivante : saint

Pierre, prince des apôtres ! primat apostolique ! pierre inamovible

de la foi, en récompense de ta confession ; éternel fondement de l'E-

glise, pasteur du troupeau parlant, porteur des clefs du ciel, élu en-

tre tous les apôtres pour être, après Jésus-Christ, le premier fonde-

mentdelasainle Église, réjouis-toi 1 Réjouis-loi, colonne inébranlable

de la foi orthodoxe, chef du collège apostolique ! » — Elle ajoute :

« Prince des apôtres, tu as tout quitté et tu as suivi le maître en lui

disjinl: Je mourrai avec toi ; avec toi je vivrai d'une vie heureuse: tu

as été le premier évêque de Rome, l'honneur et la gloire de la très-

grande ville : sur toi s'est atïermie l'Église ^. »

La même église ne refuse point de répéter dans sa langue ces pa-

roles de siiint Jean Chrysoslome : « Dieu dit h Pierre : Vous êtes

Pierre, et il lui donna ce nom, parce que sur lui, comme sur la pierre

solide, Jésus-Christ fonda son Église, et les portes de l'enfer ne pré-

vaudronl [)oinl contre elle; car le Créaleiu' hii-inême en ayant posé le

fondement (ju'il ad'ermit par la foi, quelle force pourrait s'opposer à

' Du I>nj,r, t. 1,0. 10, p. 8?. — » ]/>ici., p. 83 et seqq.
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lui? Que pourrais-je donc ajouter aux louanges de cet apôtre, et que

peut-on imagine-r au delà du discours du Sauveur, qui appelle Pierre

heureux, qui l'appelle Pierre; et qui déclare que sur cette pierre il bâ-

tira son Église. Pierre est la pierre et le fondement de la foi; c'est à ce

Pierre, l'apôlre suprême, que le Seigneur lui-même a donné l'auto-

rité, en lui disant : Je te donne les clefs du ciel, etc. Que dirons-nous

donc à Pierre? Pierre! objet descomplaisances de l'Église, lumière

de l'univers, colombe immaculée, prince des apôtres, source de

l'orthodoxie *. »

L'église russe, qui parle en termes si magnitiques du prince des

apôtres, ajoute le comte de Maistre, n'est pas moins diserte sur le

compte de ses successeurs; j'en citerai quelques exemples :

Premier et deuxième siècle. « Après la mort de saint Pierre et de

ses deux successeurs, Clément tint sagement à Rome le gouvernail

de la barque, qui est l'Église de Jésus-Christ ; » et, dans une hymne

à l'honneur de ce même Clément, l'église russe lui dit : « Martyr de

Jésus-Christ, disciple de Pierre, tu imitas ses vertus divines, et te

montras ainsi le véritable héritier de son trône. » Dans le quatrième

siècle, elle dit au pape saint Sylvestre : « Tu es le chef du sacré con-

cile; tu as illustré le trône du prince des apôtres ; divin chef des

saints évêques, tu as confirmé la doctrine divine, tu as fermé la bou-

che impie des hérétiques. »

Elle dit à saint Léon dans le cinquième siècle : « Quel nom te don-

nerai-je aujourd'hui? Te nommerai-je le héraut merveilleux et le

ferme appui de la vérité; le vénérable chef du suprême concile ; le

successeur du trône suprême de saint Pierre, l'héritier de l'invincible

Pierre et le successeur de son empire? » — Elle dit au pape saint

Martin dans le septième siècle : « Tu honoreras le trône divin de

Pierre, et c'est en maintenant l'Église sur cette pierre inébranlable,

que tu as illustré ton nom ; très-glorieux maître de toute doctrine or-

thodoxe ; organe véridique des préceptes sacrés, autour duquel se

réunirent tout le sacerdoce et toute l'orthodoxie, pour anathématiser

l'hérésie. »

Dans la vie de saint Grégoire II, huitième siècle, un ange dit au

saint Pontife : « Dieu t'a appelé pour que tu sois l'évêque souverain

de son Église et le successeur de Pierre, le prince des apôtres. » —
Ailleurs, la même église présente à l'admiratiou des fidèles la lettre

de ce saint Pontife, écrivant à l'empereur Léon l'Isaurien, au sujet

du culte des images : « C'est pourquoi nous, comme revêtu de la

> Du Pape, t. I, «•. 10, p. 84-86.
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puissance et de la souveraineté de saint Pierre, nous vous défen-

dons, etc. *. »

Et, dans le même recueil qui a fourni le texte précédent, on lit un
passage de saint Théodore Studite, qui dit au pape Léon III : «

toi, pasteur suprême de l'Eglise qui est sous le ciel, aide-nous dans

le dernier des dangers ; remplis la place de Jésus-Christ. Tends-nous

une main protectrice pour assister notre église de Constantinople;

montre-moi le successeur du premier Pontife de ton nom. Il sévit

contre l'hérésie d'Eutychès; sévis à ton tour contre celle des icono-

clastes. Prête l'oreille à nos prières, ô toi, chef et prince de l'aposto-

lat, choisi par Dieu même pour être le pasteur du troupeau parlant;

car tu es réellement Pierre, puisque tu occupes et que tu fais hriller

le siège de Pierre. C'est à toi que Jésus-Christ a dit : Confirme tes

frères. Voici le temps et le lieu d'exécuter tes droits; aide-nous, puis-

que Dieu t'en a donné le pouvoir, car c'est pour cela que tu es le

prince de tous 2. »

Non contente d'établir ainsi la doctrine catholique par les con-

fessions les plus claires, l'église russe consent encore à citer des

faits qui mettent dans tout son jour l'application de la doctrine. Ainsi,

par exemple, elle célèbre le pape saint Célesiin, « qui, ferme par ses

discours et par ses œuvres dans la voie que lui avaient tracée les apô-

tres, déposa Nestorius, patriarche de Constantinople, après avoir mis

à découvert dans ses lettres les blasphèmes de cet hérétique. » — Et

le pape saint Agapet, qui déposa l'hérétique Aiithime, patriarche de

Constantinople, lui dit anathème ; sacra ensuite Mennas, personnage

d'une doctrine irréprochable, et le plaça sur le même siège de Con-

stantinople. » — Elle pape saint Martin, qui s'élança comme un lion

sur les impics, sépara de l'Église de Jésus-Christ, Cyrus, patriarche

d'Alexandrie; Sergius, patriarche de Constantinople; Pyrrhus et tous

leurs adhérents ^. »

Si l'on demande comment une église, qui récite tous les jours de

pareils témoignages, nie cependant avec obstination la suprématie

du Papo, je réponds qu'on est mené aujourd'hui parce qu'on a fait

hier; qu'il n'est pas aisé d'effacer les liturgies antiques, et qu'on les

suit par habitude, même en les contredisant par système; qu'enfin

les préjugés J» lu fois les plus aveugles et les plus incurabhîs, sont les

préjugés religieux. Dans ce genre, on n'a droit des'élonner de rien.

Les témoignages, au reste, sont d'autant plus précieux, qu'ils frap-

pi'nt en niêine temps sur l'église grecque, mère de l'église russe,

rjui n'est plus sa fille.

1 lin V„i,r, t. 1. <. 10. p. 8G-88. - » ll>i<(., p. ^8 ft ft»- — » l'>'''
< P- «^^ <^t '^^-
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Joseph de Maistre observe à ce sujet qu'il est assez commun d'en-

tendre confondre dans les conversations l'église russe et réglise grec-

que. Rien cependant n'est plus évidemment faux. La première fut,

à la vérité, dans son principe, province du patriarche grec; mais il

lui est arrivé ce qui arrivera nécessairement à toute église non ca-

tholique, qui, par la seule force des choses, finira toujours par ne

dépendre que de son souverain temporel... Il n'y a donc plus d'é-

glise grecque hors de la Grèce ; et celle de Russie n'est pas plus

grecque qu'elle n'est copte ou arménienne. Elle est seule dans

le monde chrétien, non moins étrangère au Pape qu'elle mécon-

naît, qu'au patriarche grec séparé, qui passerait pour un insensé

s'il s'avisait d'envoyer un ordre quelconque à Saint-Pétersbourg.

L'ombre même de toute coordination religieuse a disparu pour

les Russes avec leur patriarche; l'église de ce grand peuple, en-

tièrement isolée, n^a plus même de chef spirituel qui ait un nom dans

l'histoire ecclésiastique. Quant au saint synode, on doit professer, à

l'égard de chacun de ses membres, pris à part, toute la considération

imaginable; mais en les contemplant en corps, on n'y voit plus que

le consistoire national perfectionné par la présence d'un représen-

tant civil du prince qui exerce précisément sur ce comité ecclésiasti-

que la même suprématie que le souverain exerce sur l'église en gé-

néral 1.

Quant à la Suède luthérienne, depuis Gustave-Adolphe jusqu'à

Charles XII, elle fut entre les mains de la Providence une verge de

fer pour châtier les^peuplcs du Nord : en 1718, à la mort de Charles

XII, tué par un des siens, cette verge île fer fut brisée et jetée au rebut

des nations, où elle est encore. Charles XII avait de grandes quali-

tés; sous la main catholique d'un Fénelon, il fut devenu un grand

homme; élevé par des mains protestantes, il ne fut qu'un homme
singulier, plus fou que sage. Son prédécesseur Charles X, par ses

guerres et ses succès, voulait subjuguer le Nord et l'Allemagne, puis

envahir l'Italie comme un second Ahn-ic, et soumettre Rome en-

core une fois aux Ostrogoths. Comme on voit, l'humanité n'a pas

grandement perdu à la décadence et à l'annulation politique de la

Suède.

D'autres nations la remplaceront dans l'immense bercail du sou-

verain pasteur. Nous avons vu la Providence rouvrir la Chine à l'E-

vangile, et les Jésuites y entrer à la suite du Père Ricci, préparant

la voie au christianisme par les sciences humaines.

Après la mort du père Ricci, en 1610, sa mission fut interrompue

1 Du Pape, t. l,c. 10, p. 91 et 92.
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par les révolutions qui arrivèrent à la Chine. Mais lorsque l'empereur

tartare Cunclii monta sur le trône, il nomma le père Adam Schall

président du tribunal des mathématiques. Cunchi mourut, et, pen-

dant la minorité de son fils Khang-Hi, la religion chrétienne fut expo-

sée à de nouvelles persécutions. A la majorité de l'empereur, le ca-

lendrier se trouva dans une grande confusion; il fallut rappeler les

missionnaires. Le jeune prince s'attacha au père Verbiest, successeur

du père Schall, mort en 1G66. Il fit examiner le christianisme par le

tribunal des rites de l'empire, et minuta de sa propre main le mé-

moire des Jésuites. Les juges, après un mùr examen, déclarèrent que

la religion chrétienne était bonne, qu'elle ne contenait rien de con-

traire à la pureté des mœurs et à la prospérité des empires. — a II

était digne des disciples de Confucius, observe Chateaubriand, de

prononcer une pareille sentence en faveur de la loi de Jésus-Christ.

Peu de temps après ce décret, le père Verbiest appela de Paris ces

savants jésuites qui ont porté l'honneur du nom français jusqu'au

centre de l'Asie.

« Le Jésuite qui partait pour la Chine s'armait du télescope et du

compas. Il paraissait à la cour de Péking avec l'urbanité de la cour

de Louis XIV, et environné du cortège des sciences et des arts. Dérou-

lant des cartes, tournant des globes, traçant des sphères, il apprenait

aux mandarins étonnés et le véritable cours des astres, et le véritable

nom de celui qui les dirige dans leurs orbites. Il ne dissipait les er-

reurs do la physique que pour attaquer celles de la morale; il repla-

çait dans le cœur, comme dans son véritable siège, la simplicité qu'il

bannissait de l'esprit; inspirant à la fois, par ses mœurs et son savoir,

une profonde vénération pour son Dieu, et une haute estime pour sa

patrie.

« Il était beau pour la France de voir ces simples religieux régler

à la Chine les fastes d'un grand empire. On se proposait des ques-

tions de Péking à Paris ; la chronologie, l'astronomie, l'histoire natu-

relle fournissaient des sujets de discussions curieuses et savantes. Les

livres chinois étaient traduits en français, les français en chinois. Le

père Parrenin, dans sa lettre adressée h Fontenelle, écrivait à l'aca-

dén)ie des sciences : « Messif.lus, vous serez peut-être surpris que je

vous envoie de si loin un traité d'anatomie, un cours de médecine,

et des (juestions de physique écrites en une langue qui vous est in-

connue; mais votre surprise cessera (juand vous vcrrc^z que ce sont

vos propres ouvrages que je vous (Mivoie habillés à la tartare *. »

— « Il faut, dit CliAleanbriand, lire d'un bout à l'autre cette lettre

« leltres ëdifuinles, t. J'J, p. 'ihl.
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OÙ respirent ce ton de politesse et ce style des honnêtes gens,

presque oubliés de nos jours. » — « Le Jésuite nommé Parrenin, dit

Voltaire^ homme célèbre par ses connaissances et par la sagesse de son

caractère, parlait très-bien le chinois et le tartare... C'est lui qui est

principalement connu parmi nous, par les réponses sages et instructi-

ves sur les sciences de la Chine, aux difficultés savantes d'un de nos

meilleurs philosophes*. »

« En 1711, l'empereur de la Chine donna aux Jésuites trois in-

scriptions, qu'il avait composées lui-même pour une église qu'ils fai-

saient élever à Péking. Celle du frontispice portait : Au principe de

TOUTES CHOSES. Sur Funo des deux colonnes du péristyle on lisait :

Il est infiniment bon et infiniment juste, il écaire, il soutient, il

règle tout avec une suprême autorité et avec une souveraine

justice. La dernière colonne était couverte de ces mots : Il n'a point

EU de commencement, il n'aura point de fin : IL a produit toutes

CHOSES DÈS le COMMENCEMENT; C'EST LUI QUI LES GOUVERNE ET QUI EN

EST LE VÉRITABLE SEIGNEUR. Quicouquc s'iutércsse à la gloire de son

pays, remarque Chateaubriand, ne peut s'empêcher d'être vivement

ému en voyant de pauvres missionnaires français donner de pareilles

idées de Dieu au chef de plusieurs millions d'hommes : quel noble

usage de la religion ! — Le peuple, les mandarins, les lettrés embras-

saient en foule la nouvelle doctrine : les cérémonies du culte avaient

surtout un succès prodigieux. « Avant la communion, dit le père

Prémare, cité par le père Fouquet, je prononçai tout haut les actes

qu^on peut faire en approchant de ce divin sacrement. Quoique la

langue chinoise ne soit pas féconde en affections de cœur, cela eut

beaucoup de succès... Je remarquai, sur les visages de ces bons

chrétiens, une dévotion que je n'avais pas encore vue ^. »

« Loukang, ajoute le même missionnaire, m'avait donné du goût

pour les missions de la campagne. Je sortis de la bourgade, et je trou-

vai tous ces pauvres gens qui travaillaient de côté et d'autre; j'en

abordai un d'entre eux qui me parut avoir la physionomie heureuse,

et je lui parlai de Dieu. Il me parut content de ce que je disais, et

m'invita par honneur à aller dans la salle des ancêtres. C'est la plus

belle maison de la bourgade; elle est commune à tous les habitants,

parce que, s'étant fait depuis longtemps une coutume de ne point

s'allier hors de leur pays, ils sont tous parents aujourd'hui et ont les

mêmes aïeux. Ce fut donc là que plusieurs, quittant leur travail, ac-

coururent pour entendre la sainte doctrine ^. » N'est-ce pas là une

scène de l'Odyssée ou plutôt de la Bible?

' Siècle de Louis XIV, c. 39. — 2 Lettres édifiantes, t. 17, p. l ')9. — 3 Hij,

p. 152 et seqq.
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Un empire dont les mœurs inaltérables usaient depuis deux mille

ans le temps, les révolutions et les conquêtes, cet empire change à la

voixd'un moine chrétien, parti seul du fond de l'Europe. Les préjugés

les plus enracinés, les usages les plus antiques, une croyance reli-

gieuse consacrée par les siècles, tout cela tombe et s'évanouit au seul

nom du Dieu de l'Evangile. Au moment même où nous écrivons, dit

Chateaubriand sur le déclin de la révolution française, au moment
où le christianisme est persécuté en Europe, il se propage à la Chine.

Ce feu qu'on avait cru éteint s'est ranimé, comme il arrive toujours

après les persécutions. Lorsqu'on massacrait le clergé en France et

qu'on le dépouillait de ses biens et de ses honneurs, les ordinations

secrètes étaient sans nombre ; les évêques proscrits furent souvent

obligés de refuser la prêtrise à des jeunes gens qui voulaient voler

au martyre. Cela prouve, pour la millième fois, combien ceux qui ont

cru anéantir le christianisme en allumant des bûchers, ont méconnu

son esprit. Au contraire des choses humaines dont la nature est de

périr dans les tourments, la véritable religion s'accroît dans l'adver-

sité : Dieu l'a marquée du même sceau que la vertu *. »

Ferdinand Verbiest, né vers 1630, à Bruges, ayant embrassé la

règle de Saint-Ignace, fut envoyé aux missions de la Chine en 1659,

avec le père Philippe Couplet, né à Malines vers 1630. Verbiest s'y

consacra d'abord à la prédication de l'Évangile dans la province de

Chensi ; mais le père Adam Schall, instruit de ses talents, le fit venir

à Péking et ne tarda pas à l'associer à ses travaux astronomiques.

Pendant la minorité de l'empereur Khang-Hi, une violente persécu-

tion s'étant élevée contre les Chrétiens, Verbiest partagea le sort de

ses confrères et fut jeté dans une obscure prison. Plus tard, nommé
I)résident du tribunal des mathématiques, il donna des leçons de

cette science à l'empereur et composa une grammaire tartare. En

1081, il fut chargé par ce prince de diriger la fabrication de canons

de fonte, pour remplacer les anciennes pièces qui se trouvaient hors

de service. L'opération réussit, malgré le défaut d'intelligence ou la

mauvaise volonté des ouvriers qui travaillaient sous ses ordres, et il

eut le bonheur de pouvoir offrir iM'empereur un parc de trois cents

pièces, la plupart de campagne. L'empereur, après avoir vu l'elfet

de celte nouvelle artillerie, se dépouilla de son manteau et en revêtit

le Jésuite. Le pieux missionnaire n'employait son crédit que pour

procurer de nouveaux avantages à la religion, et il ne désespéraitpas

delà voir s'établir jusque dans les proviiic(;s les plus reculées de

l'empire. Aussi reçut-il du pape lunoccut XI un bref dans lequel le

1 C!iàln;uil)iiand, (jn'ituj du christiunismi:,\. i, Miniums, c. 3.
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souverain Pontife approuvait sa conduite à la Chine, blâmée par les

missionnaires dominicains. Il offrit, en 1683, à l'empereur, le Calcul

des éclipses de soleil et de lune i^our deux mille ans, formant trente-

deux volumes de cartes avec leur explication. Ce beau travaillui valut

de nouvelles faveurs de Khang-Hi. Le père Yerbiest facilita l'admis-

sion à la Chine du père Lecomte et de ses compagnons, et leur pro-

cura l'autorisation de se rendre à Péking; mais il ne goûta pas la

satisfaction de les y recevoir: une courte maladie l'enleva le 28 jan-

vier 4688. Ses nombreux ouvrages sont de deux sortes : les uns re-

latifs à la théologie, où il traite de l'eucharistie, de la pénitence, de

la rémunération du bien et du mal; les autres, en bien plus grand

nombre, roulent sur des sujets de physique et d'astronomie *.

Le père Couplet, après avoir cultivé longtemps et avec succès les

chrétientés établies en Chine, fut renvoyé en Europe pour rendre

compte au souverain Pontife de l'état florissant de ces chrétientés

lointaines, et aussi pour obtenir des maisons de sa société un nou-

veau secours d'ouvriers apostoliques : ceux-ci manquaient à l'abon-

dante moisson que présentait alors !a Chine, où les missionnaires

les plus rapprochés se trouvaient encore à plus de cent lieues. Le

père Couplet réussit dans son voyage, mais il ne revit plus la Chine.

S'étant embarqué en Hollande, après avoir séjourné quelque temps

dans sa famille, il périt dans une tempête l'an 1692. On a de lui :

l^Une traduction latine de trois ouvrages de Confucius; 2° un ca-

talogue des Pères de la société de Jésus qui, après la mort de saiut

François Xavier, de 1581 à 1681, ont propagé la foi du Christ dans

l'empire chinois ;
3° Histoire d'une noble dame, Candide Hiu, chré-

tienne de la Chine, qui mourut en \ 680 ; 4° Table généalogique de trois

familles impéricdes de la monarchie chinoise ; W Relation sur l'état

de la mission chinoise après le retour des Pères Jésuites de leur exil à

Canton, en 1671 2.

ViX\ Jésuite sicilien aida le père Couplet dans sa traduction latine

des ouvrages de Confucius. Prosper Intorcetta, né l'an 1625, dans

la petite ville de Piazza en Sicile, n'était âgé que de seize ans lors-

qu'il s'échappa du collège de Cafane, où ses parents l'avaient envoyé

pour étudier en droit, et il se rendit à Messine, brûlant de zèle pour

se dévouer aux missions étrangères. Les supérieurs des Jésuites de

cette ville ayant enfin obtenu le consentement des parents du jeune

Intorcetta, lui donnèrent l'habit, et, après le cours de ses études

théologiques, l'envoyèrent à la Chine en 1656, avec le père Martini

et quinze autres religieux du même ordre. La navigation fut longue

1 Biogr. univers., I. i8. — ^ Ibid., t. 10.
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et périlleuse ; le père Intorcetta resta quelque temps à Macao, y fit

les quatre vœux de sa profession religieuse et entra enfin sur le ter-

ritoire chinois l'an 1659. Il établit d'abord sa résidence dans la pro-

vince de Kiang-Si, où ses supérieurs confièrent à ses soins la chré-

tienté de Kien-Tsaïan_, qui depuis plus de vingt ans se trouvait sans

pasteur. Ce zélé missionnaire y bâtit une nouvelle église et en deux

ans baptisa environ deux mille néophytes. Le gouverneur de cette

petite ville l'ayant dénoncé au vice-roi de la province, le fit passer

pour le chef d'une troupe de brigands, qui, au nombre de cinq cents,

ravageaient la contrée : l'église fut démolie et le Père obligé de se

cacher. Une persécution générale s'étant élevée en 16G4, il fut ar-

rêté, conduit à Péking, condamné avec la plupart de ses confrères à

une rude bastonnade et à un exil dans la Tartarie; mais la sentence

fut adoucie et l'on se contenta de les envoyer en prison à Canton. Ce
fut là que vingt-quatre de ses compagnons de captivité, ayant fait

venir de Macao un autre religieux pour demeurer en prison à sa

place, le députèrent à Rome, auprès du général, afin de lui exposer

le triste état de cette mission et le besoin qu'elle avait d'un prompt

secours; car on ne comptait plus, dans ce vaste empire, que qua-

rante missionnaires de son ordre. Les Chrétiens de sa province

étaient si pauvres, qu'en se cotisant ils ne purent amasser que vingt

écus d'or pour les frais de son voyage. Comptant néanmoins sur la

Providence, il s'embarqua sur le premier navire et fut débarqué à

Rome en 1671. Il ne tarda pas de retourner joindre ses compagnons,

qu'il eut la consolation de trouver rendus à la liberté. Il vécut assez

pour participer h la nouvelle persécution qui fut excitée contre les

missionnaires en 1690; et malgré son grand âge et les infirmités qui

en augmentaient le fardeau, il comparut devant plusieurs tribunaux

et montra un courage et une présence d'esprit que ses juges mêmes
furent forcés d'admirer. Il termina sa laborieuse carrière le 13 oc-

tobre 1690*.

Son compagnon, le père Martin Martini, né à Trente l'an 161 4, fut

admis dans la société à l'âge de dix-sept ans, et, après avoir fait un

cours de philosophie au collège romain, fut désigné pour les mis-

sions de la Chine. Il employa quatre ans à étudier la langue et les

mœurs des habitants, et fut ensuite élu supérieur de la mission de

Ilang-Tcheou. (Chargé, en 1651, de retourner à Rome j)<)ur y exposer

l'«:lut et les besoins des missions, il courut de grands dangers dans

la traversée. Le navire qu'il montait, poussé par la tempête sur les

côtes d'Irlande et d'Angleterre, fut porté jusque sur la pointe de la

' Bio'jr. unii'., t. 21.
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Norwége : Martini fut obligé de revenir en Hollande, traversa TAlle-

magne et ne parvint à Rome que trois ans après son départ de la

Chine. Aussitôt qu'il eut rendu compte à ses supérieurs du sujet de

son voyage, il fut envoyé en Portugal, où il s'embarqua pour re-

tourner en Orient, avec dix-sept jeunes missionnaires. Son vaisseau

fut encore battu des tempêtes; il tomba entre les mains des pirates,

qui le traitèrent avec beaucoup d'inhumanité : enfm, après une na-

vigation de deux années pendant lesquelles sept de ses compagnons

avaient succombé, il aborda, excédé de fatigues, au port de Macao.

Il se hâta d'entrer dans sa province, où il opéra un grand nombre

de conversions : il répara et embellit les anciennes églises, et en

construisit de nouvelles, et il se disposait à entreprendre de plus

grandes choses, lorsqu'il tomba malade. Ses talents et ses vertus lui

avaient valu l'amitié des mandarins, qui lui rendirent de fréquentes

visites et ne négligèrent rien pour lui procurer quelque soulagement.

Il supporta avec patience et résignation les douleurs dont il était af-

fligé, et mourut le 6 juin 1661 , emportant lesregrets de tout le monde.

On a de lui : 1° Atlas chinois; c'était l'ouvrage le plus complet et le

plus exact qui eût encore paru sur la Chine. 2° Première décade

de l'histoire chinoise ; elle a été traduite en plusieurs langues et mé-

ritait de l'être, car ce livre, tiré par le père Martini d'un original chi-

nois, est le premier ouvrage traduit du chinois où l'on ait pu trouver

des détails sur les événements de l'histoire chinoise dans les temps

qui ont précédé l'ère chrétienne. 3° De la guerre des Tartares en

Chine. 4° Courte relation sur le nombre et la qualité des Chrétiens

parmi les Chinois, Le père Martini a de plus traduit du latin en chi-

nois des Traités de l'existence et des attributs de Dieu; — De l'im-

mortalité de l'âme, par Lessius; — De l'amitié : c'est un extrait des

ouvrages de Cicéron, de Sénèque, etc. ; — et une réfutation du Sys-

tème de Pythagore sur la transmigration des âmes *.

En 1685, six missionnaires jésuites partirent de Paris pour la

Chine, en la compagnie de l'ambassadeur français à Siam : c'étaient

les pères Bouvet, Gerbillon, Visdelou, Fontaney, Lecomte et Ta-

chard. Ce dernier resta dans le royaume de Siam, y amena de nou-

veaux missionnaires et accompagna, l'an 1688, les ambassadeurs

que le roi de Siam envoya au pape Innocent XI et au roi Louis XIV.

Les cinq autres, arrivés en Chine le 23 juillet 1687, furent appelés à

Péking, d'où ils eurent la liberté de se retirer dans les provinces, à

l'exception des pères Bouvet et Gerbillon, que l'empereur retint au-

près de sa personne. Après qu'ils eurent appris, par son ordre, la

* Biogr. univ., t. 27.



»J16 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXVIll. — De 1660

langiio tartare, remprrcur chargea le second, avec Pereyra, autre

Jésuite, de suivre, en qualité d'interprète, les ambassadeurs qu'il en-

voyait à Niptchou ou Nerczinsk, pour régler avec les Russes, sous

Pierre I", les limites des deux empires. Khang-Hi crut devoir récom-

penser Gerbillon en le choisissant, avec Bouvet, pour ses mtiîtres de

mathématiques. Ce prince vivait avec eux si familièrement, qu'il leur

faisait prendre place à côté de lui sur le même siège. Ils traduisirent

et composèrent plusieurs livres pour son usage. Gerbillon, qui ne

quittait presque plus l'empereur et qui en obtenait tous les jours de

nouvellesgrâces, demanda l'exerciee public de la religion chrétienne;

ce qui lui fut accordé par un édit du 22 mars 1692. L'empereur

ayant, par un effet de son application à l'étude, été attaqué de la

fièvre tierce, en fut guéri par les soins de Bouvet et de Gerbillon ; il

reconnut ce bienfait en donnant aux Jésuites un emplacement près

de son palais, pour y construire à ses frais une maison et une cha-

pelle. Les relations ajoutent que Gerbillon, qui aurait bien voulu

convertir ce prince à la foi, n'échoua dans ce projet que parce qu'il

fut desservi à la cour. Il possédait plusieurs langues, car il fut chargé

par l'empereur de converser en italien avec l'ambassadeur de Mos-

covie en Chine, l'an 1G93. Jean-François Gerbillon, qui était né à

Verdun en Lorraine, le 11 janvier 1654, mourut à Péking le 25

mars 1707. On a de ce respectable missioimaire : 1° Éléments de

géomélrie, tirés dEuclide et d'Archimède ;
2° Géométrie pratique et

spéculative. Ces deux ouvrages, composés en chinois et en tartare,

furent imprimés à Péking. 3° Deux lettres, avec une relation de huit

voyages dans la grande Tartarie, faits depuis 1688 jusqu'en 1698.

Les auteurs de VHistoire générale des voyages rendent honunage à

l'exactitude de l'auteur, que sa position a mis à même de faire des

remarques plus étendues et plus certaines qu'on ne peut en attendre

des autres voyageurs. En effet, ajoute Abel Rémusat, k qui nous

empruntons ces détails, tout ce que nous savons de la grandi; Tar-

tarie Jious vient des Jésuites français, et notamment de Gerbillon '.

Le père Joachim Bouvet, né au Mans, reçut ordre de Khang-Hide

retourner en France et d'en ramener autant de nouveaux mission-

naires qu'il pourrait en rassend)ler, tant il était content de leurs ser-

vices. Bouvet revint donc en sa patrie l'an 1697, et fut porteur de

fiuaranle-nenf volumes chinois, (|iie l'eniiiereur envoyait à Louis XIV.

Ces volumes furent remis par le missioimaire à la bibliothèque

royale, qui no possédait encore que quatre ouvrages écrits en cette

langue, lesquels s'étaient trouvés parmi les manuscrits du cardinal

* liiuijr. univers-, t. 17.
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Mazarin. Louis XIV^ vers la fin de la même année, fit remettre au

Jésuite missionnaire un recueil de toutes les estampes, relié magni-

fiquement, et le chargea de le présenter de sa part à l'empereur

Khang-Hi. Le père Bouvet repartit peu de temps après pour la Chine,

où il arriva l'an 1699, accompagné de dix nouveaux missionnaires,

du nombre desquels étaient les pères de Prémare, Régis et le célèbre

Parrenin. Enfin, après avoir partagé pendant près de cinquante ans

les travaux des missionnaires, soit pour le service de la cour, soit

dans le ministère des fonctions apostoliques, cet homme pieux et

habile mourut à Péking le 28 juin 1732, âgé d'environ soixante-dix

ans. Il était d'un caractère doux, sociable, officieux, toujours prêt à

obliger, d'une attention continuelle à n'être incommode à personne,

dur à lui-même jusqu'à se priver du nécessaire, en sorte que ses

supérieurs furent souvent obligés d'user de leur autorité pour lui

faire accepter les choses dont il avait le plus de besoin. On a du

père Bouvet : \° quatre relations de divers voyages qu'il fit dans le

cours de ses missions; 2° État présent de la Chine, en figures gra-

vées; 3° plusieurs lettres, dont une à Leibnitz *.

Le père Claude Visdelou, né en Bretagne l'an 1656, étant arrivé

à la Chine, fit sou premier soin de se livrer à l'étude de la langue

et de l'écriture de cet empire ; avec les idées qu'on se formait alors

des difficultés de cette étude, c'était presque une témérité de l'entre-

prendre, c'était un rare mérite que d'y réussir. Visdelou eut ce mé-

rite, et ses succès furent aussi rapides qu'incontestables. Les Chinois

eux-mêmes en furent frappés, et l'un des fils de l'empereur Khang-Hi,

prince désigné pour succéder à son père, ne put s'empêcher d'ex-

primer son admiration dans un éloge qu'il envoya au missionnaire,

écrit, selon l'usage, sur une pièce de soie. Visdelou ne tarda pas

à appliquer les connaissances qu'il avait acquises à des objets d'une

haute utilité scientifique et littéraire. Prenant pour modèles ceux

de ses prédécesseurs qui avaient recherché de préférence les notions

historiques consignées dans les livres chinois, il s'occupa de faire

connaître les renseignements qu'on y trouve sur les nations qui ont

occupé les régions centrales et septentrionales de l'Asie. Avant lui,

ce qu'on savait de ces nations se réduisait, pour l'antiquité, à quel-

ques traditions incohérentes, éparses dans les écrits des géographes

grecs; pour les temps les plus rapprochés, à un petit nombre de

faits relatifs aux peuples de l'Asie occidentale qui avaient eu des

rapports avec l'empire romain ; et pour le moyen âge, à divers récits

des voyageurs qui avaient conservé le souvenir des expéditions de

* Bio(ji\ univers., t. j.
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Ginguiskan et de ses premiers successeurs. Ces matériaux incom-

plets, sans suite, et sans liaison ne pouvaient servir à reconstituer

d'une manière tant soit peu satisfaisante l'histoire de tant de nations

qui ont perdu leurs annales, si jamais elles en ont possédé. La vé-

ritable source était encore inconnue : Yisdelou eut le bonheur de la

découvrir et d'y puiser le premier. Les historiens de la ('hine, dont

la succession non interrompue embrasse une série de vingt-cinq

siècles, n'ont jamais négligé de recueillir, sur les contrées voisines

de cet empire, les renseignements qui pouvaient se rapporter à l'his-

toire et à la géographie ; ils ont même formé, de ces renseigne-

ments, des collections qui renferment, en réalité, les chroniques com-

plètes de la haute Asie depuis deux mille ans. C'est dans ces recueils

qu'il faut chercher la solution d'une foule de questions historiques

qu'il serait toujours difficile et souvent impossible d'éclaircir sans

ce secours. C'est ce qu'il était aisé de reconnaître à la lecture d'un

grand nombre d'articles de la Bibliothèque orientale, de d'Hcrbelot.

Toutes les fois qu'il y était question d'événements dont le siège se

trouvait au delà du Gihon, les écrivains arabes, persans et turcs,

qui avaient exclusivement servi de guide au docte compilateur, ne

lui offraient plus qu'un secours insuffisant. Yisdelou, aidé de la lec-

ture des Annales chinoises, se vit en état de suppléer à ce qui man-

quait à la Bibliothèque orientale et de corriger ce qui y était

défectueux. Son manuscrit, Histoire de la Tartarie, achevé au com-

mencement de 4719, en quatre volumes in-quarto, fut envoyé en

Europe, où il aurait ûix avoir tout l'intérêt de la nouveauté : il y
resta pourtant ignoré pendant plusieurs années et ne fut imprimé

qu'en 1777 et 1770 dans le supplément à la Bibliothèque orientale.

Le père Yisdelou, devenu évoque de Claudiopolis et vicaire apos-

tolique en Chine, passa les vingt-huit dernières années de sa vie à

Pondichéry. Il était logé, nourri, vêtu avec la même simplicité

que le plus simple des religieux capucins chez lesquels il avait établi

sa demeure. Il mourut dans la môme ville le H novembre 1737 et

fut enterré dans l'église des Pères capucins *.

Le père Joseph-Ih-nri Prémare, né à Cherbourg, le 17 juillet IGGO,

vint en (^hine sur la fin de KiOH, avec quelques préventions contre

les Chinois. Mais h mesure (ju'il étudia li'ur langue et leur littérature,

il en prit une idée plus favorable. Ainsi que les plus savants mis-

sionnaires, il trouva dans les anciens autours chinois un grand nom-

bre de passages sur l'attente d'un rédempteur, sur les circonstances et

les elfets de sa venue, etc. ; trailition qui pouvait venir soit des an-

* liiuijr, univers., t. Vd.
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ciens patriarches, soit des communications que les Chinois ont

eues avec TAsie occidentale et avec l'empire romain. En France,

où les idées janséniennes dominaient plus ou moins parmi les

savants/ et où Ton ne connaissait encore rien de la littérature chi-

noise, on accusa, on soupçonna du moins les Jésuites d'avoir, non

pas trouvé, mais inventé ces merveilleux passages. De nos jours,

deux hommes compétents, l'un de France, l'autre d'Allemagne,

Abel Rémusat et Windischmann, ont constaté que les citations et

les assertions étaient exactes : nous en avons réuni un bon nombre

dans le vingtième livre de cette histoire, sur les principales vérités

et les principaux faits du christianisme. L'abbé Renaudot, affilié

aux jansénistes, publia deux anciennes relations des Indes et de la

Chine par des marchands arabes, à l'effet de démentir les relations

des missionnaires. Le père Prémare écrivit une lettre « où, suivant

Abel Rémusat, il réfute complètement les fables et les absurdités

dont sont chargées les Relations traduites de l'arabe par l'abbé

Renaudot, et dont les notes et les additions du traducteur sont loin

d'être exemptes. Ce livre célèbre, dont plusieurs passages ne dépare-

raient pas la collection des contes arabes, a de tout temps excité

l'indignation des missionnaires de la Chine, parmi lesquels plusieurs

se sont attachés à en relever les inexactitudes ; mais la réfutation

du père Prémare est la plus complète et la plus solide. » Tel est le

jugement du savant français *. Renaudot prétendait que les Chinois

étaient tout à la fois athées et idolâtres. Le père Prémare fait voir

avec beaucoup de justesse que ces deux accusations se détruisaient

l'une l'autre : car comment les Chinois pouvaient-ils adorer de

fausses divinités, s'ils ne reconnaissaient aucune divinité quelconque?

Une chose résulte de là, c'est qu'il y avait de terribles préventions

en France, puisqu'un savant tel que Renaudot aime mieux en croire

des contes arabes et se contredire que d'en croire des Jésuites qui

sont sur les lieux, qui connaissent la langue, qui citent les traductions

et le texte original des livres dont ils s'appuient, et qu'on peut vé-

rifier. Ces préventions sont un mystère qui peut servir à expliquer

d'autres mystères.

Un ouvrage latin du père Prémare, mais resté manuscrit jusqu'à

présent, c'est sa Connaissance de la langue chinoise, en trois volumes

in-quarto : « Le meilleur, sans contredit, au jugement d'Abel Ré-

musat, de tous ceux que les Européens ont composés jusqu'ici sur

ces matières. Ce n'est ni une simple grammaire, comme l'auteur le

dit lui-même trop modestement, ni une rhétorique, comme l'aca-

» Biorjr. univ., t, 36, art. Piémare. — Lettres édifiontes, t. 21, p. 18:j.
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démicion Fourmont Ta donné à entendre; c'est un traité de littéra-

ture presque complet, où le p^n-e Prémare n'a pas seulement réuni

tout ce qu'il avait recueilli sur l'usage des particules et les règles

grammaticales des Chinois, mais où il a fait entrer aussi un grand

nombre d'observations sur le style, les locutions particulières à la

langue antique et à l'idiome commun, les proverbes, les signes les

plus usités; le tout appuyé d'une foule d'exemples cités textuelle-

ment, traduits et commentés quand cela était nécessaire. Quittant la

route battue des grammairiens latins, que tous ses devanciers, Varo,

Monligny, Castorano, avaient pris pour modèles, l'auteur s'est créé

une méthode toute nouvelle, ou plutôt il a cherché à rendre toute

méthode superflue, en substituant aux règles les phrases mêmes,
d'après lesquelles on peut les recomposer... Le père Prémare, qui

depuis 1727 entretenait avec Fourmont une correspondance suivie,

et qui montrait dans toutes ses lettres le plus grand empressement

pour fournir à cet académicien tous les secours qu'il réclamait de

lui, dut croire qu'il lui causerait un plaisir singulier en lui annon-

çant, à la fin de 1728, qu'il lui envoyait une grammaire à l'aide de

laquelle on pourrait à l'avenir faire de rapides progrès dans l'étude

du chinois. Malheureusement, observe Abel Rémusat, Fourmont
avait aussi rédigé une grammaire, ou pour mieux dire il avait tra-

duit de l'espagnol celle du père Varo. » Finalement, l'académicien

plagiaire donna pour sienne la grammaire chinoise du Jésuite espa-

gnol et fit perdre de vue l'ouvrage incomparable du Jésuite français,

lequel n'a été retrouvé et signalé au public que de nos jours par

Abel Rémusat. Le père Prémare a laissé plusieurs autres manuscrits

précieux ; il mourut à la Chine vers 1734 *.

Son confrère Dominique Parnmin, né l'an 1605 près de Pontar-

lier, arriva également en Chine l'an 1698. Il fut présenté à l'empe-

reur Khang-Hi, qui lui donna des maîh'es [lour achever de l'instruire

dans la connaissance du chinois (!tdu mandchou, et s'en lit accom-

pagner dans les chasses qu'il faisait chaque année jusqu'en Tartarie.

Parrcriin eut ainsi de fréquentes occasions de parler à l'empereur

des sciences et des arts de l'Europe; ef, pour le mettre à même de

juger de leurs progiès, il traduisit en mandchou quelques Mémoires

df rAead(''mie des sciences, les plus propres à pirpier la curiosité du
prince et h augmenter son estime pour nos savants. Les Recherches

du président Bon et de Réamnur, sur le travail des araignées, frap-

pèrent surfout Kli;mg-lli ; il ne pouvait se lasser d'aduiirer la i>alienco

el la sagacité (lu'avaient exigées des observations si minulieuses; et

' lii<'(jr. univ., t. aO, arl. l'iéinai'", l'.ii .Vl>cl Héniui^at.
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il fit faire plusieurs copies de la traduction de ce mémoire, qu'il

adressa à ses fils, en les invitant à partager le plaisir que lui avait

causé cette lecture. Dans une conversation avec Tempereur, Parre-

nin prit la liberté de lui faire observer qu'il se trompait sur la posi-

tion géographique de quelques villes de la Chine, et cet excellent

prince, loin de se fâcher qu'un étranger eût la prétention de connaître

mieux que lui ses propres États, invita Parrenin à s'occuper de la

levée des nouvelles cartes de toutes les provinces chinoises. Ce tra-

vail fut achevé assez promptement, et le père Duhalde en a enrichi

sa Description de la Chine. L'ascendant que Parrenin acquérait

chaque jour sur l'esprit de Khang-Hi tourna à l'avantage des mis-

sions, qui s'étendirent bientôt dans les provinces où la lumière de

l'Evangile n'avait pas encore pénétré. Il s'en servit aussi pour favo-

riser les négociants d'Europe, qui le trouvaient toujours en mesure

d'appuyer leurs demandes, si elles étaient fondées, et d'aplanir les

difficultés qui pouvaient s'élever dans leurs transactions. Le père

Parrenin contribua beaucoup à prévenir la guerre qui était sur le

point d'éclater entre les Russes et les Chinois. Il rédigea en mand-

chou et en latin un nouveau traité dont les conditions, également

avantageuses aux deux peuples, eurent l'approbation générale. Le

czar Pierre le Grand, informé des services qu'il avait rendus à ses

sujets, chargea son ambassadeur à la Chine de lui en témoigner sa

reconnaissance, et lui adressa en présent des fourrures et d'autres

objets précieux.

La mort de Khang-Hi, en 1722, devint le signal d'une persécution

contre les Chinois qui avaient embrassé le christianisme. Le nouvel

empereur, Young-Tching, chassa de sa cour les missionnaires, en

les reléguant à Macao. Le père Parrenin fut cependant excepté de

cette mesure, avec quelques-uns de ses confrères, à qui de grands

talents avaient acquis l'estime des lettrés. La facilité avec laquelle il

parlait l'italien et l'espagnol continua de le rendre l'interprète de

presque tous les Européens, et il trouva encore l'occasion de leur

être utile, entre autres à l'ambassadeur portugais envoyé à la Chine

en 1727. L'avènement de Kianloung au trône, en 1735, adoucit la

condition des Chrétiens. Le père Parrenin consacra ses dernières

années <à l'instruction des néophytes, qui accouraient se ranger sous

sa conduite et s'édifier de ses exemples. Une maladie longue et dou-

loureuse, qu'il supporta avec une pieuse résignation, termina ses

jours à Péking, le 27 septembre 1741. L'empereur régla lui-même

la cérémonie de ses funérailles, dont il fit les frais.

Parrenin avait des connaissances aussi étendues que variées. La

géométrie, l'histoire naturelle, l'astronomie, la médecine, etc..
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étaient de son ressort. Indépendamment de la traduction en mand-

chou d'un choix de Mémoires de l'Académie des sciences, dont il

adressa huit volumes à l'académie en 1722, on a de lui : la traduc-

tion de VAnatomie de Dionis; — seize lettres dans le recueil dos

Lettres édifiantes. Les plus curieuses sont les deux qu'il écrivit à

Fontenelle : l'une sur les différentes méthodes employées à la Chine

pour la transcription des ouvrages qu'on ne veut pas livrer à l'im-

pression ; et la seconde, sur les propriétés de plusieurs racines,

entre autres de la rhubarbe, mal connue jusqu'alors en Europe. —
Des lettres au physicien Mairan. Le père Parrenin y apprécie la

Chine, son gouvernement, son histoire, ses connaissances, le carac-

tère de ses habitants, avec une pénétration et une justesse qui nous

paraissent le bon sens même. On y voit que de temps immémorial

la Chine connaît les grands principes des sciences et des arts, mais

qu'elle ne développe ni ne perfectionne rien : c'est à p(îu près comme
l'hirondelle et le castor, qui, depuis le commencement du monde,

bâtissent toujours de la même manière; depuis tant de siècles les

astronomes chinois, même après les leçons et les exemples que leur

en ont donnés les Européens, ne savent pas encore faire un bon al-

manach. La constitution gouvernementale de la Chine y est pour

beaucoup. Il n'y a point de noblesse, point de castes héréditaires :

il n'y a de noble que la famille impériale, tout le reste est peuple : le

seul moyen de se distinguer et de parvenir, c'est de devenir lettré,

n)andarin, fonctionnairt; public : on étudie donc ce qu'il faut pour

cela, ni plus ni moins. Inventer quelque chose qui pourrait perfec-

tionner la machine administrative, réformer certains abus, ce serait

travailler contre vous-même; au lieu de parvenir plus haut, vous

auriez tout le monde contre vous et vous resteriez ou retomberiez

dans la misère. Tout reste donc comme il est, y compris l'almanach.

IMusicurs lettres du pèn; Parrenin à ses confrères d'Europe, nous

font connaître une branche de la famille impériale, dans laquelle un

grand nombre de princes et de princesses embrassèrent la foi chré-

tienne, malgré le chef de leur branche, le prince Sourmia. Le pre-

mier qui se convertit fut le troisième de ses treize fils, qui prit au

baptême le nom de Jean, et qui a exposé dans un écrit les motifs et

l'histoin! de sa conversion. Il b'éf;iit dislingué à la guerre et jouissait

des bonnes grâces de l'emiiereur Kluing-lii qui reumienail dans ses

voyages de chasse en Tartarie. Le prince Jean aimait la lecture :dans

SCS moments de loisir, il lut les livres les plu.i estimés des (Chinois,

puis ceux des sectaires; il interrogea même les sectaires les plus ha-

biles, mais il les vil bienlAt qui ne s'accordaient pas avec eux-mêmes.

Un jour, en passant, il acheta un vieux livre intitulé : De iàme de



à 1730 de l'ère chv.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQDE. C23

Vhomme. C'était un livre chrétien, mais il ne le savait pas. Il le lut

avec satisfaction, quoiqu'il n'en comprît pas bien tout l'ensemble.

II envoya demander au marchand d'autres livres du même genre. Le

marchand répondit qu'on en trouverait à Véglise. Le prince prit ce

nom d'église pour une enseigne de libraire. Un domestique y étant

allé, revint bientôt avec une quantité de livres, en disant qu'ils ne

se vendaient pas, mais que les Européens les donnaient libéralement

à ceux qui en demandaient. Il ajouta que leurs catéchistes l'avaient

fort entretenu des pères Jésuites et de la loi qu'ils prêchaient, et que

le prince en trouverait les articles les plus importants dans les hvres

dont on lui faisait présent.

<( Je les lus avec empressement, dit le prince; j'étais charmé de
l'ordre, de la clarté et de la solidité des raisonnements qui prou-

vaient un être souverain, unique, créateur de toutes choses, tel

enfin qu'on ne saurait rien imaginer de plus grand ni de plus parfait.

La simple exposition de ses magnifiques attributs me faisait d'autant

plus de plaisir que je trouvais cette doctrine conforme à celle de nos

anciens livres. Mais quand je vins à l'endroit où l'on enseigne que le

Fils de Dieu s'est fait homme, je fus surpris que des personnes d'ail-

leurs si éclairées eussent mêlé à tant de vérités une doctrine qui me
paraissait si peu vraisemblable et qui choquait ma raison. Plus j'y

réfléchissais, plus je trouvais de résistance dans mon esprit sur cet

article; c'est qu'alors je regardais un mystère si sublime des yeux

de la chair, et je n'avais pas encore appris à captiver ma raison sous

le joug de la foi. Enfin, je communiquai ces livres à mes frères et à

mes parents, ils donnèrent lieu à de fréquentes disputes; nous allâ-

mes plusieurs fois à l'église pour éclaircir nos doutes et fixer nos

incertitudes; nous conférâmes souvent avec les Pères et les lettrés

chrétiens : leurs réponses me paraissaient solides et mes doutes ne

se dissipaient point. Je composai alors deux volumes où je ramassai

tous les motifs qui nous portent à croire les révélations divines et

tout ce que j'avais lu de plus clair et de plus pressant dans les livres

de la religion chrétienne. J'y ajoutai les difficultés qu'on peut y op-

poser et les réponses qui les éclaircissent : je donnai à ce petit ou-

vrage l'ordre et l'arrangement qui me parurent les plus naturels,

n'ayant d'autre vue que d'achever de me convaincre moi-même et de

convaincre ceux de ma famille qui m'attaquaient vivement. »

C'était vers l'an 1712. Comme le père Parrenin suivait aussi l'em-

pereur dans ses voyages de Tartarie, le prince Jean faisait dresser sa

tente auprès de la sienne, afin de pouvoir l'entretenir sans qu'il y
parût. Un jour, donc, il vint le trouver avec le douzième de ses frères,

âgé de dix-sept ans, et lui exposa les difficultés qui lui restaient en-



624 HISTOIRE UMVERSELLI^ [IJv. LXXXVIII. — De 1G60

core sur lareligion chrétienne. LePèrey répondit en détail, ajoutant

que les Européens, avant d'embrasser le christianisme, formèrent les

mêmes difficultés, et de plus fortes encore; mais enfin ce merveilleux

assemblage des motifs que nous avons de croire les détermina, avec

la grâce de Dieu, à se rendre, à s'humilier et à soumettre leur esprit

à des vérités qui sont au-dessus de la raison humaine ; ils ont douté

et pour eux et pour vous ; soyez en repos de ce côté-là et cessez

d'être ingénieux à chercher de fausses raisons pour vous dispenser

d'obéir à la voix de Dieu qui vous appelle et qui vous presse par

cette inquiétude même que vous éprouvez.

Avec le temps, le prince se sentit entièrement convaincu, et il

prêchait même les autres. Mais, pour recevoir le baptême, il fallut

encore vaincre d'autres difficultés et de la part de son père et de la

part de la CQur. En 1719, son dixième frère lui donna l'exemple. Sur

le point de partir pour la guerre à six cents lieues de loin, il reçut

le baptême auquel il s'était préparé depuis longtemps par une vie

toute chrétienne. Il fut nommé Paul, ainsi qu'il le souhaitait, à cause

de la dévotion particulière qu'il avait pour ce saint apôtre, dont il

avait lu plusieurs fois la vie. La princesse son épouse suivit son

exemple et reçut le nom de Marie. Le zèle du prince Paul ne se bor-

nait pas à l'instruction de sa famille et des domestiques qui l'avaient

suivi, il annonçait les vérités chrétiennes aux autres princes et aux

seigneurs de l'armée, et il les affectionna tellement an christianisme,

qu'ils déposèrent leurs anciennes préventions et devinrent de zélés

défenseurs de la foi. Ayant appris qu'il y avait dans les troupes huit

ou dix mille soldats chrétiens, il les fit venir en sa présence (>t les

tr.iita avec tant débouté et de familiarité, qu'ils en furent confus
;

il lit parmi eux les fonctions de missionnaire, prêchant encore plus

efficacement par les grands exemples de vertu qu'il leur donnait

que par les fervents discours qu'il leur tenait.

Son troisième frère, apprenant C(;s nouvelles, en fut attendri jus-

qu'aux larmes : il reçut le baptême le jour de l'Assomption 1721, et

fut nommé Jean ; son fils unique, qui fut baptisé en même temps,

s'appela Ignace: peu après, toute sa famille, bien instruite, imita son

exemple, savoir: la princesse Cécile, sa femme, qui a été l'institu-

trice des'autres dames, ses belles-sœurs; sa belle-fille Agnès, que son

directeur appelait une héroïne chrélienne ; ses deux petits-fils Tho-

mas et Matthieu, l'un Agé de six ans et l'autre de sept, et deux pe-

tites-filles.

L'esprit de ferveur animait toute cette famille ;
les domestiques

furent si frappés de tant d'exemples, et surtout du zèle avec lequel

ce prince les instruisait, qu'ils vinrent en foule demander le bap-
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tême. Il avait bâti dans son hôtel une chapelle isolée et fermée d'une

muraille où il n'avait laissé qu'une petite porte, en sorte que les

étrangers prenaient cet édifice pour une bibliothèque : c'est là que

deux fois le jour il assemblait sa famille pour y réciter les prières de

l'Église et instruire ses domestiques, qu'il traitait également bien,

soit qu'ils profitassent de ses instructions, soit qu'ils négligeassent de

les suivre. Il leur disait que le respect humain ne devait avoir au-

cune part dans leur conversion, que la foi est un don de Dieu, qu'il

faut le lui demander avec persévérance et avec une forte détermi-

nation de surmonter toutes les difficultés qui se présenteront, quand

une fois ils seront éclairés de la lumière céleste. — Le prince Paul

et le prince Jean furent bientôt imités par leur onzième frère, qui fut

baptisé avec toute sa famille et reçut le nom de François.

Après la mort de Khang-Hi et dans les commencements de son fils

Young-Tching, comme les Chrétiens étaient menacés d'une persécu-

tion, le sixième et le douzième frère des susdits princes reçurent le

baptême avec leurs familles et s'appelèrent Louis et Joseph. Leur

frère aîné suivit leur exemple en 472-4, lorsque la persécution était

déjà déclarée, et fut appelé François-Xavier. Toute cette famille, y
compris le père, fut condamnée à l'exil en Tartarie, au delà de la

grande muraille. Le 15 juillet 1724, ils partirent pour leur exil, au

nombre de trente-sept princes et à peu près autant de princesses, et

environ trois cents domestiques de l'un et de l'autre sexe, dont la

plus grande partie avait reçu le baptême
;
plusieurs autres étaient

encore catéchumènes : faute de temps, ils furent obligés d'attendre

qu'ils fussent arrivés au terme de leur voyage pour se faire baptiser.

Le jour même, 4 août, que ces illustres exilés y arrivèrent, le prince

François-Xavier passa à une meilleure vie, à l'âge de cinquante-neuf

ans *.

Leur exil dura jusqu'en 1736, à la mort de Young-Tching, Ils furent

d'abord relégués dans la ville de Fourdane, puis dans un désert

voisin, où ils se bâtirent des maisons de bois et de terre, couvertes

de chaume, avec une chapelle au milieu. Ils trouvèrent à Fourdane

plusieurs Chrétiens qui leur témoignèrent beaucoup de charité et de

zèle, entre autres un vieux soldat, MarcKi, lequel fit plusieurs fois

le voyage de Péking pour leur service et pour porter de leurs nou-

velles aux pères Jésuites, notamment au père Parrenin. Un méde-

cin nommé Tem faisait, de son côté, la même chose. Le père et

la mère de tous ces princes moururent dès la première année, le

père sans se convertir, la mère après avoir reçu le baptême. Un Jé-

' Lettres édifiantes, t. 19, p, 406.
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suite chinois se rendit aussi quelquefois au milieu d'eux, pour leur

administrer les sacrements. L'empereur Young-Tching dégrada tous

ces princes de leur qualité de princes du sang et les réduisit au ni-

veau du simple peuple. En 1726, tous ces princes, au nombre de

trente-six, furent garrottés chacun de neufchaînes: trois d'entre eux,

qui n'avaient pas encore reçu le baptême, le reçurent dans les fers,

de la main du prince Paul. Un domestique du prince François ayant

voulu mettre du linge sous les chaînes dans les endroits où elles pou-

vaient l'écorcher, le prince lui dit : « Quoi donc, avez-vous appris

que, la nuit de la passion de Notre-Seigneur^ on se fût mis en devoir

de desserrer les cordes dont il était lié et de mettre entre elles et la

chair du linge ou des étoffes pourle soulager ? C'était un homme-Dieu,

ajouta-t-il: quelle grandeur ! quelle dignité ! quelle innocence ! Il

souffrait pour nous, qui sommes pécheurs; nous ne souffrons pas

pour les autres, mais pour nous-mêmes. » Peu après, on leur ôta

les chaînes, excepté à six d'entre eux, que le tribunal avait condam-

nés à mort et l'empereur à une prison perpétuelle en diverses pro-

vinces. Dès l'année précédente, les princes Louiset Joseph avaient été

emmenés à Péking chargés de chaînes et jetés dans une étroite pri-

son. L'an 1727, l'empereur mit tout en œuvre pour persuader aux

princes chrétiens demeurés à Fourdane, derenoncer au christianisme,

tous demeurent fermes ; les princesses leurs épouses se présentent

d'elles-mêmes pour se déclarer chrétiennes; plusieurs enfants d'une

dizaine d'années vinrent de même donner leurs noms. Le prince

François exerçait la médecine, pour prêcher à pi us de personnes la foi

chrétienne. Le gouverneur de Fourdane demandait la mort de tous

cesgénéreux confesseurs : l'empereur accorda d'abord la confiscation

de leurs biens ;
puis il envoya un de ses frères pour les interroger de

nouveau, avec ordre de faire mourir ceux qui n'abjureraient pas:

aucun n'eut cette faiblesse ; mais le frère de l'empereur, qui était d'un

caractère doux, ne les fit pas mourir, émerveillé de la sagesse de

leurs réponses et ne trouvant aucun reproche à leur faire. Cependant,

à Péking, le prince Joseph expira dans son cachot et dans ses chaî-

nes, le jour de l'Assomption 1727. Tous les princes de sa famille, au

nombre de trente-neuf, furent encore une fois condamnés à mort;

l'empereur commua la sentence en une prison perpétuelle*. Un prince

Jean y mourut le M) octobre, dans la capitale de la province de

Chantong, lieu de son bannissement : un autre prince du même nom
cx[»ira le \'.i novembre à Péking ; un prince Paul à Nanking;deux

princesses moururent la môme année dans les prisons de Fourdane.

t h: tires édifiantes, t. 20, p. 107.
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Telle fut, au commencement du dix-huitième siècle, la constance

héroïque des princes chrétiens et des princesses chrétiennes de la

branche Sourmia de la famille impériale, à confesser la foi, et àPé-
king, et dans les provinces, et dans les déserts. Certainement, une na-

tion, un empire,dont la première famille donne de si beaux exemples,

n'est pas loin du royaume de Dieu. Il y aura des obstacles, comme il

y en a pour tout ce qui est bon, comme il y en a eu pour Jésus-Christ

en personne, comme il y en a eu pour ses premiers apôtres ; et ces

obstacles se reproduiront souvent les mêmes.

Ainsi, dans le vingt-cinquième livre de cette histoire, nous avons

vu les premiers apôtres éprouver des embarras entre eux et avec les

fidèles, sur la manière de recevoir ceux qui se convertissaient du ju-

daïsme ou de la gentilité, sur les rites, les usages qu'on pouvait

leur tolérer, au moins pour un temps. Or, parmi les apôtres du dix-

septième siècle dans l'Inde et dans la Chine, il y eut des embarras

semblables.

Le P. Ricci, jésuite, fondateur des missions de la Chine et qui

mourut en 1610, avait désigné supérieur général de ces missions,

pour lui succéder dans cette charge importante, le père Nicolas Lon-

gobardi, né l'an 1565 en Sicile, d'une famille patricienne, etqui depuis

quatorze ans exerçait avec succès le ministère évangélique dans la

province de Kiang-Si. Le P. Longobardi remplit pendant douze ans

la charge de supérieur général avec beaucoup de zèle, et reprit en-

suite le cours de ses missions, qui ne fut plus interrompu jusqu'à sa

mort. Il menait une vie austère, jeûnant, priant, et ne prenant de

repos que lorsque la fatigue l'obligeait à s'étendre sur la terre. Il

mourut à Péking, le 11 décembre 1655. Sa douceur, sa patience, sa

charité lui avaient concilié l'affection du peuple et des grands. L'em-

pereur de la Chine voulut faire les frais des funérailles du pieux mis-

sionnaire, etordonna qu'un détachementde sa garde accompagnerait

le corps jusqu'au lieu de sa sépulture. Le P. Longobardi avait une

connaissance très-étendue de la langue chinoise; il la parlait et ré-

crivait avec une égale facilité. On a de lui plusieurs ouvrages, en par-

ticulier un Traité de Confucius et de sa doctrine. Ce livre fut traduit

en français, et imprimé en 1701 par les soins des directeurs des mis-

sions étrangères, sous le titre de Traité sur quelques points de la re-

ligion des Chinois. Leibnitz en donna une nouvelle édition avec quel-

ques notes, dans ses Anciens traités sur les cérémonies de la Chine. Le

père Navarette,célèbredominicain espagnol, longtemps missionnaire

en Chine et mort en 1689 archevêque de Saint-Dominique, avait tra-

duit ce traité en espagnol et l'a inséré, avec des notes, dans ses

Traités historiques, etc., de la Chine. Le P. Longobardi n'hésite pas
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d'assurer, d'après l'examen des livres classiques de la Chine, que les

Chinois n'ont jamais connu de substance spirituelle distincte de la

matière, et que leurs lettrés sont athées *.

Dans cette conclusion il y a deux parties : 1° Jamais les Chinois

n'ont connu de substance spirituelle distincte de la matière; 2" leurs

lettrés sont athées. Quant à la première, Longobardi se trouve en

dissentiment avec Ricci et beaucoup de ses confrères, qui pensent

que Confucius et ses premiers disciples, sous le nom de Thian (Ciel)

et Chang-Ti (empereur auguste) entendaient le Seigneur du ciel, le

vrai Dieu. Cela prouve au moins que la question n'est pas tellement

claire que deux hommes savants et pieux comme Ricci et Longobardi

ne puissent être d'une opinion différente.

Quant à la seconde partie, les lettrés chinois sont présentement

athées, et, sous le nom de ciel et de maître auguste, ils n'entendent

que le ciel matériel et physique. Ricci ne contredit point Longobardi.

Car dans son fameux traité chinois Thian-tchu-chi-i , de la véritable

doctrine de Dieu, il appelle Dieu non pas Thian ou Ciel, mais Thian-

Tchu ou soigneur du ciel 2. D'autres savants Jésuites nous en indi-

quent la raison.

Le P. Louis Lecomte, mort en 1729 à Bordeaux, sa ville natale,

après avoir travaillé longues années aux missions de la Chine, parle

ainsi dans ses Nouveaux Mémoires sur Vétat présent de la Chine. Après

avoir posé en fait que, dans l'origine, la religion des Chinois était vraie,

mais qu'elle s'altéra par la suite, il ajoute : « Enfin l'an 1400 les em-

pereurs voulant donner à leurs sujets de l'émulation pour les sciences,

choisirent quarante-deux docteurs des plus habiles, à qui ils ordon-

nèrent de faire un corps de doctrine conforme à celle des anciens,

qui fût dans la suite larègle des savants; des mandarins qui en eurent

la commission, s'y appliquèrent avec soin; mais comme ils étaient

prévenus de toutes les maximes que l'idolâtrie avait répandues dans

la Chine, au lieu de suivre les anciens, ils tâchèrent de les faire entrer

eux-mêmes par de fausses interprétations dans toutes leurs idées

particulières. Ils parlèrent do la Divinité, comme si ce n'eût été que

la nature mémo; c'est-à-dire cette force ou cette vertu naturelle qui

produit, qui arrange, qui conserve toutes les parties de l'univers.

C'est, disent-ils, ufi principe très-pur, très-parfait, qui n'a ni com-

mencement ni fin ; c'est la source de toutes choses, l'ossonce de cha-

que être, et ce qui en fait la véritable dilférence. Ils se servent de ces

» hiiiijrapine univ., t. 25, iirt. Longobardi. Nous ignorons pourquoi Crélineau-

Joly ne (lit pas un mot de ce Pùrc dans son Histoire ife la compagnie de Jésus. —
« làicl., t. 37, Ricci.
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magnifiques expressions pour ne pas abandonner en apparence les

anciens; mais au fond ils se font une nouvelle doctrine, parce qu'ils

entendent je ne sais quelle âme insensible du monde qu'ils se figu-

rent répandue dans la matière, où elle produit tous les changements.

Ce n'est plus ce souverain empereur du ciel, juste, tout-puissant, le

premier des Esprits et l'arbitre de toutes les créatures : on ne voit dans

leur ouvrage qu'un athéisme raffiné, et un éloignement de tout culte

religieux *.

« Ainsi se forma la secte des savants, desquels on peut dire qu'ils

honorent Dieu de bouche et du bout des lèvres, parce qu'ils répètent

continuellement qu'il faut adorer le ciel, et lui obéir; mais leur cœur

en est fort éloigné, parce qu'ils donnent à ces paroles un sens impie

qui détruit la Divinité, et qui étouffe tout sentiment de religion ^.

« L'empereur dit un jour au père Verbiest : — Pourquoi ne par-

lez-vous pas de Dieu comme nous? On se révolterait moins contre

votre religion. Vous l'appelez Tien-Tchu, et nous l'appelons Chamti.

N'est-ce pas la même chose ? Faut-il abandonner un mot, parce que

le peuple lui donna de fausses interprétations? — Seigneur, lui dit

le Père, je sais que Votre Majesté suit en cela l'ancienne doctrine

de la Chine; mais plusieurs docteurs s'en sont éloignés : et si nous

nous expliquions comme eux, ils se persuaderaient facilement que

nous pensons aussi comme ils pensent. Mais si Votre Majesté veut

par un édit public déclarer que ce terme de Chamti signifie en effet

ce que les Chrétiens entendent par celui de Tien-Tchu, nous sommes

prêts à nous servir également de l'un et de l'autre. — Il approuva le

Père, mais la politique l'empêcha de suivre son conseil ^.

Le P. Maffei, dans son histoire générale des Indes, livre XVI, dit gé-

néralement des peuples de l'Inde et de la Chine : « Les uns, et ils ne

sont pas en petit nombre, adorent des simulacres muets ou même
des pierres informes; car tels sont à peu près les dieux des nations.

En outre, ils divinisent les inventeurs des arts, les bienfaiteurs publics

ou privés, quelques-uns même leurs parents ou leurs amis, leur élè-

vent des statues et des temples, leur adressent des vœux et leur brû-

lent des parfums, non-seulement après leur mort, mais même, ce

qui est encore plus détestable, de leur vivant. D'autres croient de-

voir adorer souverainement le soleil, la lune, les étoiles, mais prin-

cipalement le ciel même, d'où émanent tous les biens à la terre. »

Le P. Athanase Kircher, dans s'a Chine illustrée, dit ces paroles :

Quant aux lettrés, ils disent que le principe des choses est non-

seulement réel et positif, mais d'une figure et d'une corpulence telle

1 T. 2, p. 180 et 181. Paris, 1696. in-V2. - 2 lOic/., p. l83. — » Ibiil., p. 186.
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qu'il peut être compris par le sens. » Ce qui fait bien voir qiio, sous

le nom de Ciel ou de Thian, les lettrés chinois entendent non pas le

créateur du eiel^ mais le ciel matériel et physique.

Ce que le père Matl'ei dit généralement des peuples de l'Inde et de

la Chine, se trouve confirmé par un autre missionnaire jésuite, dont

Fénelon parle en ces termes dans son discours sur l'Epiphanie, pro-

noncé, le 6 janvier 1085, dans l'église des Missions-Étrangères à

Paris : «Il ne sera jamais effacé de la mémoire des justes, le nom de

cet enfant d'Ignace, qui, de la même main dont il avait rejeté l'emploi

de la confiance la plus éclatante, forma une petite société de prêtres,

germes bénis de cette communauté. » Ces paroles font allusion au

père Alexandre de Rhodes, né à Avignon, le 15 mars 1501. Après

vingt-cinq ans de mission dans la Cochinchine et au Tong-King, où

il avait le premier prêché la foi de Jésus-Christ^ il revient en Eu-

rope. Il se présente à Innocent X, et lui propose de former dans

les chrétientés de l'Orient un clergé indigène. Le Pape applaudit à

cette proposition du père de Rhodes, et veut le sacrer lui-même

premier évêque de Tong-King; mais le Jésuite refuse constamment

cette dignité, et l'on ne peut jamais vaincre sa résistance. Chargé

par le souverain Pontife de chercher des sujets d'un mérite distin-

gué et qui fussent dignes de l'épiscopat, il tourna ses regards vers la

France, fille aînée de l'Église romaine. Voici comment il exprime

lui-même le consolant espoir qui l'animait en pensant à ce royaume :

a Après avoir advancé autant qu'il m'étoit possible, dit-il, toutes

les affaires qui m'avoicnt ramené du pays le plus esloigné de toute

la terre, j'ay recommencé pour la troisième fois le mesme voyage
;

mais je n'ay eu garde d'y retourner seul, maintenant que je suis

vieux, et quasi sur le point d'aller au tombeau. J'ay creu que la

France estant le plus pieux royaume du monde, me fourniroit plu-

sieurs soldats qui aillent à la conquête de tout l'Orient pour l'assu-

jettir à Jésus-Christ, et particulièrement que j'y trouverois moyen

d'avoir des évesques qui fussent nos pères et nos ministres en ces

églises : je suis sorti de Rome à ce dessein, le onzième décembre

de l'année 1052, après avoir baisé les pieds du Pape *. « Son espé-

rance ne fut pas trompée. Douze jeunes étudiants, les. uns initiés,

les atitres aspir:inf à l'état ecclésiastique, s'exerçaient sous la direc-

tion (lu père Ragot, jt'suite, à la pratique de toutes les v(M'tus. Ils

s'étaient dévoués îi travailler au salut des Ames. Ils se présentèrent

au père de Rhodes, et fuient le noyau du célèbre séminaire des

Missions-Étrangères de Paris : séminaire qui jusqu'à présent n'a

• Voyages et miShUniR du F'. Alex. <!<' niiodc?. a» [liiilip, p. 78.
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cessé d'envoyer des apôtres et des martyrs à l'Orient, et de mériter

ainsi l'amour et la vénération de toute l'Église catholique. Le père

Alexandre de Rhodes quitta de nouveau l'Europe pour aller fonder

une mission en Perse, où il avait remarqué des dispositions favora-

bles. Il mourut dans ces travaux apostoliques, le Ti novembre 1060.

Or, le père de Rhodes, dont on a une dizaine d'ouvrages, notam-

ment une//«s^oîVe du Tonqnin et des (jrands progrès (fie la prédication

de VÉvarujile y a frais, qualifie nettement de superstition les céré-

monies que l'on y pratiquait en l'honneur des ancêtres, qui étaient

les mêmes qu'à la Chine.

Dans ce dernier pays, la plupart îles Jésuites croyaient pouvoir

les excuser de superstition et d'idolâtrie, et par conséquent les per-

mettre aux nouveaux chrétiens, ainsi que les cérémonies en l'honneur

de Confucius. Ils pensaient avec Ricci que Confuciuset ses premiers

disciples connaissaient et adoraient le vrai Dieu, et que de leur temps

les cérémonies en question n'avaient rien de superstitieux, et ils

croyaient pouvoir en conclure, qu'en y supposant aujourd'hui le

même sens, elles devenaient également irrépréhensibles. Du reste,

ils ne s'étaient pas déterminés à suivre ce parti sans avoir longtemps

et mûrement réfléchi. Ils avaient en outre consulté l'évêque de Macao

et duJapon et les théologiens de Rome, et ne s'étaient enfin décidés

qu'après dix-huit ans de délibération. En parliculicîr, le choix du

nom propre à rendre l'idée de Dieu avait provoqué parmi eux de sé-

rieuses discussions. Les plus expérimentés et les plus instruits de ces

missionnaires s'étaient réunis en 1028 pour ce sujet; et la conférence

avait duré un mois entier sans qu'on put arriver à contenter tous les

esprits. Bartoli qui raconte ce fait, ajoute :

(( Et ce ne fut pas la première fois que dans ce vaste empire ils

vinrent, les uns de six cents, les autres de huit cents lieues, unique-

ment pour se communiquer leurs doutes, tant sur ce que la con-

science pouvait (Jéfcndre ou permettre, que sur les moyens plus ou

moins favorables au bon gouvernement de la chrétienté et à la pro-

pagation de la foi *. »

Un écrivain grave et religieux, tout en plaidant la cause d'une

congrégation qui avait embrassé sur cette matière une opinion con-

traire à celle des Jésuites, conclut ainsi le récit qu'il a publié sur ces

fameuses controverses :

« Nous croyons, dit- il, que si les religieux de la compagnie fus-

sent restés seuls h la Chine, ou que les autres missionnaires eussent

pu adopter leur pratique à cet égard, il eût été possible, dans un

» Bartoli, Dclla Cina, t. i, n. 183-185.
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temps plus ou moins rapproché, de faire perdre aux cérémonies con-

testées le caractère superstitieux qu'on leur reprochait. Ainsi, en to-

lérant pour un temps un mal purement matériel, et alors seulement

probable, on aurait ménagé les esprits et fait faire, par ce moyen, des

progrès plus rapides à notre sainte religion dans ces contrées. Telles

étaient certainement les vues des missionnaires de la compagnie de
Jésus. S'ils se trompaient en cela, du moins ne pouvait-on leur repro-

cher aucune mauvaise intention, et c'est là un fait qu'il est important

de rétablir, parce qu'on l'a trop méconnu *. » Cependant les mission-

naires d'autres ordres religieux qui avaient réussi à s'introduire à la

Chine dans le cours de l'année 1633 ne virent pas les cérémonies

chinoises du même œil que les Jésuites; ils en furent même scanda-

lisés, et se hâtèrent de porter plainte à l'autorité ecclésiastique. La

cause fut même portée à Rome, et à de longs intervalles elle occupa

les congrégations romaines pendant plus d'un demi siècle.

Pour nous conformer au décret du pape Clément XI;, du 25 sep-

tembre 1710, qui impose aux deux partis le silence sur la question

des rites chinois, nous croyons d'abord qu'il est de notre devoir de ne

point entrer dans la discussion des matières, objet du débat, et sur

lesquelles le Saint-Siège a prononcé, et en second lieu de ne rien

dire qui puisse envenimer ou renouveler les querelles trop fameuses

qui divisèrent jadis les adversaires et les partisans des cérémonies

chinoises ^.

Avant de commencer le récit que nous puiserons invariablement

dans les pièces officielles ou dans d'autres sources incontestables et

également admises par les deux partis, il est bon de présenter quel-

ques observations qui mettront le lecteur au fait de la question.

D'abord, il faut préciser nettement en quoi consistait le débat;

nous pouvons le résumer en substance dans les trois points suivants ;

Pouvait-on permettre aux Chinois de rendre à leur premier légis-

lateur Confucius certains hommages passés en loi chez eux, et dont

l'apparence semblait indiquer un culte? Pouvait-on tolérer certai-

nes cérémonies en l'honneur des ancêtres morts? Enfin quel nom

* Lettre de iJ/s' Luquet, értfque d'Uésébnn, à Mi' l'évéque de Langres. Lettre 2",

p. 179.

* Uans la première édiUon de cette liistuirc, l'Aulcur avait envisagé la question

sous un point de vue : il a jugé à propos de la trailcr dans la seconde ('dition sous

un point do vue tout opposé. Il témoigne lu ipi^ret d'avoir, m son premier tra-

vail, été plus que sévùre à l'éyard de certaines personnes, et en rcla il ne peut

qu'être loué; mais, en son second travail, n'esl-il pas lonilié dans l'excès contrairo

en jetant le hlAme sur d'autres acteurs <ic ce drame mémorable. Il senilde que

pour (djéirau décret ponlilical, il ne faudrait accuser ni les uns ni les autres, il ne

faudrait rien condamner (jue ce que Home a condamné. [Hôte des éditeurs.)
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chinois fallait-il adopter pour exprimer le nom de Dieu ? Le mot Tic.n

suffirait-il , comme les uns le prétendaient, ou fallait-il dire : Tien-

Chu comme d'autres l'exigeaient absolument. En second lieu, de

même que parmi les Jésuites, plusieurs des missionnaires avaient,

touchant les rites de la Chine, des sentiments opposés à ceux de

leurs confrères; tels furent en particulier les pères Nicolas Longo-

bardi, Alexandre de Rhodes, Claude de Visdelou et plusieurs au-

tres ; de même, parmi les missionnaires des autres ordres, un cer-

tain nombre avaient embrassé en tout ou en partie l'opinion de la

majorité des Jésuites. On distinguait parmi eux plusieurs religieux

augustins, franciscains * et même dominicains, entre autres les

pères Pierre d'Alcala, Timolhée de Saint-Antonin, et Dominique

Sarpetri ; on y distinguait] aussi plusieurs évêques : Eonavente

,

évêqu£ d'Ascalon et vicaire apostolique du Kiang-Si ; de Léonissa,

évêque de Béryte, et surtout le célèbre Grégoire Lopez, Chinois,

qui, après avoir porté l'habit de Saint-Dominique, fut le premier et

le seul de sa nation qui fut élevé à l'épiscopat. Ce pieux prélat, qui

occupa pendant plusieurs années le siège de Péking, avait sur la na-

ture des rites chinois une manière de voir qui se rapprochait presque

en tout de celle des Jésuites.

Enfin il ne faut pas oublier que les décrets portés dans la cause

des rites de la Chine sont en partie des réponses aux demandes des

missionnaires, en partie des règlements prohibitifs ou bien des pres-

criptions imposées aux prédicateurs de l'Évangile, jamais des con-

damnations, des censures 2.

» Dans unelettre;que l'évêque d'Accalon adresse à la S. Congrégation de la Propa-

gande en 1 700, il atteste que son sentiment et celui de plusieurs autres missionnaires

est conforme à celui des Jésuites. VA dans une lettre que le même prélat écrit en 1 707

au roi de Portugal, il dit expressément qu'à celte époque la plupart des Augustins

et des Franciscains partageaient l'opinion des religieux de la Compagnie de Jésus.

2 Clément XI, dans le décret où il interdit l'usage de quelques-unes des céré-

monies chinoises, déclare qu'il ne doit pas paraître étonnant que, dans une ma-

tière discutée durant tant d'années, sur laquelle le Saint-Siège a donné ci-devant

difTérenles réponses selon les din'érents exposés, tous les esprits ne se soient pas

réunis dans le même sentiment; et qu'on devra charger celui à qui on donnera

soin de faire exécuter ces réponses, d'écarter d'une part toute apparence, et,

suivant l'expression de Tertullien, jusqu'au moindre souffle de superstition

païenne ; mais en même temps de mettre à couvert l'honneur et la réputation

des ouvriers évangéliques qui travaillent avec autant d'ardeur que d'assiduité

dans la vigne du Seigneur, et qui, avant que les questions susdites fussent décidées

par la prudence et la droiture ordinaire du Saint-Siège, ont été dans d'autres

sentiments ; en sorte qu'on ne les fasse point passer pour des fauteurs d'idolâ-

trie, d'autant plus qu'ils ont déclaré que jamais ils n'avaient jiermis la plu-

part (les choses dont on vient de dire qu'elles ne doivent jamais être permises
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Voici en quels termes Benoît XIV retrace l'histoire de cette con-

troverse.

Parmi les missionnaires, plusieurs soutenaient que ces rites et

cérémonies étaient purement civiles, et qu'on devait les permettre

à ceux qui, abandonnant le culte des idoles, embrassaient la religion

chrétienne; les autres, au contraire, attendu qu'elles resseiitaient la

superstition, soutenaient qu'on ne pouvait aucunement les permettre,

sans faire injure à la religion. Les premiers qui déférèrent cette

cause au tribunal du Saint-Siège, furent ceux qui soupçonnaient les

dites cérémonies infectées de superstition. Plusieurs doutes à cet

égard furent proposés à la congrégation de la Propagande, laquelle

en l'année 1645 approuva les réponses et les décisions des Théolo-

giens, qui jugèrent ces mêmes cérémonies et rites réellement infectés

de superstition. En conséquence le pape Innocent X, à la prière de

ladite congrégation, ordonna à tous et à chacun des missionnaires,

sous peine d'excommunication encourue par le fait et réservée au

Saint-Siège, d'observer absolument lesdites réponses et décisions

et de les mettre en pratique tant que le Saint-Siège n'en aurait pas

décidé autrement *. Le P. Morales porta cette réponse du Saint-

Siège en Chine, où il n'arriva qu'à la fin de décembre 1649.

Mais peu après, continue Benoît XIV, d'autres ouvriers de la

mission, au sujet des mêmes rites et cérémonies, proposèrent à la

même congrégation de la Propagande d'autres doutes, d'après les-

quels lesdites cérémonies et rites paraissaient n'avoir en soi aucune

superstition. Le pape Alexandre VII renvoya cette atlaireà la congré-

gation de l'Inquisition ou du saint-office, qui, suivant l'exposé divers

des mêmes cérémonies, jugea que les unes pouvaient se permettre,

comme purement civiles et politiques, mais que les autres ne pou-

vaient être tolérées d'aucune manière. Le pape Alexandre approuva

et confirma cette sentence l'an 1656. L'exposé auquel cette déci-

sion répond avait été apporté de Chine par le P. Martin, jésuite, qui,

parti de Chine en 1651, ne parvint à Rome que trois ans après. Le

P. Martin Martini, né h Trente l'an 161 i et mort en Chine, l'an 1661,

est célèbre parmi les savants par ses travaux géographiques et his-

toriques concernant la Chine et la Tartarie.

Cependant, r.prend Benoît XiV, voilà (jue cette même contro-

verse revient pour la troisième fois au Saint-Siège. Entre plusieurs

doutes qui furent proposés à la congrégation de ITnquisilion, on lui

aux chrétiens, et que d'ailleurs il est hors de doute qu';"» présent que la cause est

finie, ils 8c soumettront avec l'humilité ci l'olicissanfo convenables aux décisions

cl aux ordres du S;iJnl-Siéj,'c. » (liullur. roman., t. 10, p. 137.)

• Ik-nedict. XIV, lîx i/uo sinijalun.



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 635

demanda, si le précepte d'Innocent X était encore en vigueur, par

lequel, sous peine d'excommunication encourue par le fait, il ordon-

nait l'observation des réponses et des décisions émanées en 1645 de

la congrégation de la Propagande, comme il a été dit. De plus, si,

attendu les doutes récemment exposés, il fallait encore tenir à la

pratique de ces décisions ; vu surtout que cette pratique semblait

contraire au décret de l'Inquisition, rendu l'an 1656, sur plusieurs

questions proposées d'une manière diverse et avec d'autres circon-

stances par des missionnaires apostoliques en Chine. La sacrée con-

grégation de l'Inquisition répondit l'an 1669, que le susdit décret de

la Propagande était encore en vigueur, eu égard aux choses qui

avaient été exprimées dans les doutes; et qu'il n'avait pas été res-

treint par le décret émané de l'Inquisition en 1656; qu'au con-

traire il devait être observé absolument, suivant les questions, les

circonstances et toutes les choses contenues dans les susdits doutes.

Elle déclara pareillement, qu'il fallait observer de même le décret

de 1656, suivant les questions, les circonstances et les autres choses

y exprimées. Le pape Clément IX approuva ce décret. Ainsi parle

Benoît XIV.

Comme on le voit par cette décision du pape Clément IX, le

décret de 1656 n'était point contradictoire à celui de 1645. La raison

en est que l'un et l'autre supposent la vérité ^des exposés, sans rien

décider à cet égard, et que leur différence vient uniquement de la

manière dont le P. Moralez et les Jésuites envisageaient les mêmes

choses. C'est pourquoi la congrégation décida en 1669, qu'il fallait

les observer tous les deux chacun selon les occurrences et les circon-

stances qui étaient exprimées.

Dès l'année 1658, le pape Alexandre VII avait institué trois vi-

caires apostoliques, ayant juridiction sur les diverses provinces de

la Chine et sur les royaumes voisins. Nicolas Pallu, évêque d'Hélio-

polis, né à Tours en 1625, avait juridiction sur le royaume de Tong-

King, sur les provinces chinoises du Yun-Nan, du Kouei-Tcheou, du

Hou-Quang, du Sut-Chuen et sur le royaume de Laos. Monseigneur

de la Motte-Lambert, évêque de Béryte, avait sous sa juridiction la

Cochinchine, les provinces de Tche-Kiang, de Fo-Kien, de Quang-

Tong, de Kiang-Si et l'île de Hainan. Les provinces de Nang-King,

de Péking, de Chang-Si, de Chang-Tong, de Honan, de Chensi, la

Corée et la Tartarie étaient placées sous la juridiction d'Ignace Co-

tolendi, évêque de Métellopolis, né à Brignoles, en France. Par une

bulle du 10 avril 1690, le pape Alexandre VIII érigea deux évêchés

en titre, celui de Péking et celui de Nanking, sous la métropole de

€oa. Toutes les provinces de la Chine furent partagées entre ces deux
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évêchés. Le pape Innocent XII, par une constitution du 15 octobre

4690, laissant à l'évêque de Péking trois provinces et deux à celui de
Nanking, érigea les autres en vicariats apostoliques, avec juridiction

épiscopale pour les vicaires et avec mandement du 22 octobre à l'ar-

cbevêque de Goa et aux évêques deMacao et de Malacca de faire ob-

server la constitution de Clément X concernant cette juridiction. Par
une autre bulle du 23, il détacha du diocèse de Macao le royaume
de Tong-King. Le premier évêque de Péking fut un religieux de Saint-

François : il succédait de loin à un religieux du même ordre, Jean de

Montcorvin, que nous avons vu établir archevêque de Péking,

l'an 1314, y mourir vers Tan 1330, et y avoir pour successeur un
autre franciscain nommé Nicolas. Depuis la bulle d'Innocent XII, un
autre franciscain fut vicaire apostolique du Chen-Si, un Dominicain,

du Tche-Kiang; un augustin, du Kiang-Si;un Jésuite, du Koue-

Tcheou; un autre jésuite, du Cham-Si; un ecclésiastique français,

de Lyonne,du Sut-Chuen ; un ecclésiastique des Missions-Étrangères,

du Fokien. Il y avait ainsi neuf évêques à la Chine sur la fin du dix-

septième siècle et au conimencement du dix-huitième.

Pallu, évêque d'Héliopolis, revint desextréniitésderOrientà Rome,
pour instruire le Saint-Siège de Fétat des choses. Lorsqu'au sortir

de Rome le prélat missionnaire parut en France, il y produisit cette

impression profonde dont on retrouve les traces dans le beau dis-

cours de Fénelon sur l'Epiphanie : a Nous l'avons vu, cet homme
simple et magnanime, qui revenait tranquillement de faire le tour

du globe terrestre. Nous avons vu cette vieillesse prématurée et si

touchante, ce corps vénérable, courbé non sous le poids des années,

mais sous celui de ses pénitences et de ses travaux, et il semblait

nous dire à tous, au milieu desquels il passait ravi, à nous tous qui

ne pouvions nous rassasier de le voir, de l'entendre, de le bénir, de

goûter l'onction et de sentir la bonne odeur de Jésus-Christ qui était

en lui, il semblait nous dire : « Maintenant me voilà, je sais que vous

ne verrez plus ma face. » Nous l'avons vu qui venait de mesurer la

terre entière ; mais son cœur, plus grand que le monde, était encore

dans ces contrées si éloignées. L'Esprit rapi)elait à la Chine, et TÉ-

vangile, qu'il devait ii ce vaste empire, était comme un feu dévorant

au milieu de ses entrailles, qu'il ne pouvait plus retenir. Allez donc,

saint vieillard ! Traversez encore une fois l'Océan étonné et soumis;

allez, au nom de Dieu. Vous verrez la terre promise; il vous sera

donné d'y entrer, parce que vous avez espéré contre l'espérance

même, I^a tem()êle ^\n\ devait causer le naulVage, vous jettera sur le

rivage désiré. Pendant huit mois, votre voix mourante fera retentir

les bords de la Chine du nom de Jésus-Christ. mort précipitée ! ô
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vie précieuse qui devait durer plus longtemps ! douces espérances

tristement enlevées ! Mais adorons Dieu, taisons-nous. » La mort at-

tendait en effet monseigneur Fallu à son arrivée en Chine. Il expira

victime de son zèle, en 1685, n'ayant eu que le temps de léguer à

monseigneur Maigrot ses pouvoirs d'administrateur apostolique et

ses nouveaux plans d'organisation.

Charles Maigrot, né à Paris, l'an 1652, docteur en Sorbonne, prêtre

des Missions étrangères, partit en mars 1681 avec dix-neuf autres

missionnaires. 11 passa quelque temps à Siam où son zèle ne fut pas

oisif, et il s'embarqua l'an 1 683 avec monseigneur Fallu . Le bâtiment

qui les portait fut forcé par la tempête de relâcher à l'île Formose,

où ils séjournèrent cinq mois; et ils n^entrèrent dans la Chine qu^au

commencement de 1684. Monseigneur Fallu le nomma vice-admi-

nistrateur de toute la Chine et vicaire apostolique de quatre pro-

vinces 1. En 1688, le pape Alexandre VIII le nomma vicaire

apostolique du Fokien. Dix ans après il fut fait évêque de Conon, par

Innocent XII, et confirmé dans sa qualité de vicaire apostolique.

Les différents décrets portés dans la cause des rites chinois, con-

tinue Benoît XIV, bien loin de terminer les disputes, semblaient

n'avoir servi qu'à leur prêter un nouvel aliment et lui donner de

nouvelles forces. La division continuait à régner parmi les mission-

naires et les scandales qui en résultaient ne pouvaient qu'être très-

nuisibles au bien des fidèles et à la propagation de l'Évangile. Tou-

ché de ces désordres, le pape Innocent XII crut qu'il était de son

devoir de mettre fin à des démêlés si funestes. Il chargea donc la

congrégation du Saint-Office d'examiner à fond toute la controverse,

de se procurer une connaissance exacte des faits et de formuler un

certain nombre de questions sur lesquelles elle devrait se prononcer.

Mais Innocent XII étant mort le 7 septembre 1700 pendant l'exa-

men de la cause, son successeur Clément XI le fit continuer en sa

présence, avec le plus grand soin, jusqu'au 20 novembre 1704, où il

confirma et approuva les réponses suivantes de la congrégation de

l'Inquisition. Comme le vrai Dieu ne peut être nommé convenable-

ment en Chine avec des mots européens, il faut employer le mot
Tien-Chu, c'est-à-dire seigneur du Ciel, usité depuis longtemps et

avec approbation par les missionnaires et les fidèles : au contraire il

faut absolument rejeter les noms de Tien, ciel, et Chong-Ti, empe-
reur auguste. C'est pourquoi il ne faut point permettre d'appendre

dans les églises des Chrétiens, ni y laisser appendre, des tablettes

avec l'inscription chinoise Kiny-Tien, adorez le ciel.

' Biogr. iiniv., t. 36, Maigrot.
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En outre, on ne doit permettre d'aucune manière ni pour aucune

cause, aux fidèles du Christ, de présider, de servir ou d'assister aux

sacrifices on oblations solennelles que les Chinois ont coutume de
faire, aux deux équinoxes de chaque année, à Confucius et aux an-

cêtres défunts, ces oblations ou sacrifices étant entachés de supersti-

tion. Pareillement ne faut-il point permettre que, dans les bâtiments

de Confucius appelés en chinois Miao, les mêmes Chrétiens exécu-

tent les cérémonies, rites et oblations qui se font en l'honneur du
même Confucius, soit chaque mois à la nouvelle lune et à la pleine

lune par les mandarins ou premiers magistrats, et les autres officiers

et lettrés ; soit par les mêmes mandarins ou gouverneurs et magis-

trats, avant qu'ils prennent ou du moins après qu'ils ont pris pos-

session de leur dignité ; soit enfin par les lettrés, qui, après avoir été

admis aux grades, se transportent de suite au temple ou bâtiment

de Confucius.

De plus, il ne faut point permettre aux Chrétiens de faire, dans les

temples ou bâtiments dédiés aux ancêtres, des oblations moins so-

lennelles, ni d'y officier ou servir d'une manière quelconque, ou d'y

pratiquer d'autres rites et cérémonies.

Il ne faut pas non plus permettre aux Chrétiens d'exécuter, soit

avec des gentils soit à part, les oblations, rites et cérémonies de ce

genre qui ont coutume de se faire en l'honneur des ancêtres, devant

leurs tablettes dans des maisons particulières, soit sur leurs sépul-

cres, soit avant leur sépulture, ni d'y officier ou assister. Il y a plus:

après avoir bien pesé ce qui a été allégué de part et d'autre et dis-

cuté tout avec soin, on a trouvé que toutes les susdites choses se

pratiquent de telle sorte, qu'elles ne peuvent être séparées de la su-

perstition; par conséquent on ne peut pas les permettre aux Chré-

tiens, même lorsqu'ils les feraient précéder d'une protestation pu-

blique ou secrète qu'ils pratiquent ces choses envers les ancêtres,

non par un culte religieux, mais par un culte purement civil et po-

litique, et qu'ils ne leur demandent ni n'espèrent d'eux quoi que ce

soit.

Il ne faut pourtant pas conclure que par ces choses est défendue

celte présence ou assistance purement matérielle qu'il arrive parfois

aux Chrétiens de prêter aux gentils, pratiquant des actes supersti-

tieux, pourvu qu'ils ne donnent à ces actes aucune approbation ni

expresse ni tacite, ne prennent part à aucun ministère, lorsqu'ils ne

peuvent éviter autrement les haines et les inimitiés, et qu'il n'y a pas

(le péril de subversion.

Enfin, on ne doit point permettre aux Chrétiens de retenir dans

leurs maisons particulières les tablettes des ancêtres défunts, suivant
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Tusage du pays, c'est-à-dire avec l'inscription chinoise que c'est le

trône ou le siège de l'esprit ou de l'âme d'un tel, lors même que

cette inscription ne serait qu'abrégée. Quant aux tablettes qui ne

portent que le nom du défunt, on peut les tolérer, pourvu qu'en le

faisant on évite tout ce qui sent la superstition, et qu'il n'y ait pas

de scandale, c'est-à-dire, pourvu que les infidèles ne puissent pas

sMmaginer que les Chrétiens retiennent ces tablettes dans le même
esprit qu'eux : de plus, à côté de ces tablettes il faut apposer une

déclaration, qui énonce quelle est la foi des Chrétiens touchant les

morts, et quelle doit être la piété des fils et des petits-fils envers

leurs ancêtres.

Clément XI ajoute que, s'il y a d'autres usages exempts de su-

perstition et purement civils, son intention n'est point de les défen-

dre ; mais que c'est aux commissaires et visiteurs du Saint-Siège,

aux évoques et aux vicaires apostoliques à juger s'il en est de tels,

quels ils sont, et avec quelles précautions on peut les tolérer.

Pour préparer les voies et tenir la main à l'exécution des ordres

du Saint-Siège, le pape Clément XI nomma, le 5 décembre 1701,

un commissaire et visiteur général de l'Inde et de la Chine, avec les

pouvoirs de légat a latere. Ce fut Charles-Thomas Maillard de Tour-

non, patriarche d'Antioche, issu d'une ancienne et illustre maison

de Rumilli en Savoie, et né à Turin le 21 décembre 1668. Son

père, Victor-Amédée de Maillard, comte de Tournon et marquis

d'Albi, ministre d'État, gouverneur du château et du comté de Nice,

mourut en 1702. Le fils, après avoir achevé ses études à Rome, au

collège de la Propagande, embrassa l'état ecclésiastique, et ne tarda

point à se distinguer par ses lumières et par son dévouement au

Saint-Siège. Parti d'Europe, légat apostolique, en 1703, il arriva en

Chine au commencement de l'année 1705.

Voici comment la Biographie universelle raconte les principaux

actes de la légation du cardinal de Tournon en Chine. « Le patriar-

che n'obtint que par le crédit des Jésuites la permission de se ren-

dre à Péking, où ils lui procurèrent une entrée qui surpassait, par la

pompe et la magnificence, celle de tous les ambassadeurs. Admis à

l'audience de l'empereur Kang-Hi, le légat lui parla du projet d'éta-

blir à la Chine un supérieur général des missions, qui deviendrait

l'intermédiaire entre le Saint-Siège et le gouvernement chinois.

Cette idée déplut à l'empereur, qui cessa bientôt de montrer les mê-

mes égards, la même déférence au légat, qu'il jugea minutieux et

tracassicr. Le patriarche accusalesJésuitesdc ce changement; ceux-

ci l'attribuèrent à l'ignorance qu'il montrait des usages de la Chine,

et à son peu d'égards pour les volontés de l'empereur. Quoi qu'il en
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soit, le patriarche reçut, le 3 août 1706, l'ordre de sortir de Péking.

Il ne quitta celte ville que le 28, ayant été retenu par des affaires qu'il

jugeait de son devoir de terminer avant son départ ; mais la négli-

gence involontaire qu'il avait mise dans l'exécution d'un ordre émané

de l'empereur acheva d'indisposer ce prince. Le légat prit la route

de Nanking, où il s'arrêta pour faire ses dernières dispositions avant

son retour en Europe. C'est de cette ville qu'est daté le fameux man-

dement qu'il publia le 28 janvier 1707, par lequel (suivant la déci-

sion et les ordres du Pape) il interdit aux nouveaux chrétiens la pra-

tique des anciennes cérémonies, et enjoint aux missionnaires de se

conformer à cette instruction, sous les peines canoniques. Celte pièce

irrita tellement l'empereur, qu'il donna l'ordre d'arrêter le patriar-

che et de le conduire à Macao, où il fut remis à la garde des Portu-

gais, qui le traitèrent d'une manière d'autant plus rigoureuse, qu'il

les avait desservis près de l'empereur. Malgré les réclamations des Jé-

suites, le Pape approuva la conduite de son légat ; et, en récom-

pense du zèle qu'il avait montré, le créa cardinal. »

Cependant, les missionnaires séculiers et les dominicains s'étant

conformés au Mandement du légat, furent bannis de la Chine. L e-

vêque d'Ascalon, celui de Macao, le vicaire apostolique de Nanking

et les Jésuites en appelèrent au Pape du mandement de son légal.

L'évoque d'Ascalon, vicaire apostolique du Kiang-Si, était le père

Bénavente, religieux augustin. Les deux évêques donnent les mo-

tifs suivants de leur appel : le légat n'a point notifié les lettres de

sa légation ; au lieu de consulter le seul évoque de Conon, il au-

rait dû consulter les autres vicaires apostoliques ; son mandement,

opposé à l'éditde l'empereur, entraînera la ruine des missions, etc.

L'évêque portugais de Macao avait en outre des motifs particuliers

et même politiques.

PourcequiestdesJésuitesde Nanking, le mandementleur ayant été

Ju, on ordonna à tous ceux qui étaient présents de déclarer ce qu'ils

pouvaient avoir à dire, et ensuite de souscrire au mandement et d'en

jurer l'observation. Le-vice provincial de la compagnie demanda

que l'on donnât à tous communication du décret du souverain Pon-

tife, dont il était fait mention dans le mandement du patriarche. Les

adoucissements qu'accordait le Pape auraient pu aplanir quelques

difficultés. Le légat refusa la communication demandée. Néan-

moins tous les Jésuites qui étaient présents souscrivirent au mande-

ment, et jurèrent (h; l'observer. Los autres Jésuites de la Cliineayant

eu iiolilication du Miandcnient en divers temps et en divers lieux, y
souscrivirent tous en la manière (jue chacun crut, devant Dieu, de-

voir le faire. Au commencement d'avril 1707, cinq Jésuites de la
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province de Nanking interrogés par le fils aine de l'empereur s'ils

voulaient recevoir les patentes impériales^ répondirent qu'ils le vou-

laient bien, mais qu'il ne pouvaient pas les recevoir sans prêcher

contre les rites chinois, qui leur paraissaient avoir été défendus. Sur

cette réponse, l'empereur les relégua tous les cinq à Canton. Quel-

ques jours après un second édit menaça de mort tous les Européens

qui prêcheraient contre les rites.

En Europe, Clément XI avait, par un décret du 25 septembre

1710, confirmé les réponses du 20 novembre 1704, déclarant qu'il

fallait absolument les observer, ainsi que le mandement du cardi-

nal de Tournon ; il défendit d'écrire sur ces matières sans la per-

mission du Saint-Siège, et promit une instruction plus ample aux

missionnaires. Tous les généraux d'ordre promirent par écrit d'exé-

cuter le décret du Pape et de le faire exécuter par leurs religieux.

Le cardinal de Tournon étant mort à Macao au mois de juin 1710

Clément XI fit son éloge dans le consistoire du 14 octobre de l'an-

née suivante. Enfin, le 19 mars 1715, le même Pape publia une

constitution solennelle, où il confirme de nouveau les susdites ré-

ponses du Saint-Office, dont il insère le texte avec les adoucisse-

ments, obligeant tous les missionnaires, sous les peines canoniques,

de s'y conformer et même d'en faire serment par écrit.

Pour achever la conciliation des esprits et des choses. Clément XI

envoya un nouveau légat en Chine, Charles-Ambroise de Mezza-

Barba, auquel il donna le titre de patriarche d'Alexandrie. Il devait

principalement faire observer à tous les missionnaires la constitu-

tion du 19 mars 1715, commençant par ces mots : Ex illà die. Parti

de Lisbonne le 5 mars 1720, il aborda le 26 septembre à Macao, fit

le voyage de Péking, eut plusieurs audiences de l'empereur Kang-

Hi, qui le congédia le 1" mars 1721 et lui remit des présents pour

lui, pour le roi de Portugal et pour le Pape. Le 4 novembre suivant,

peu de jours avant de repartir de Macao pour l'Europe, il publia un

mandement adressé aux missionnaires, où il les exhorte à la fidèle

observation de la bulle de Clément XI : il ne la suspend d'aucune

manière, ni ne permet ce qu'elle défend ; mais les adoucissements

qui y sont contenus, il les particularise en huit articles, dont les

missionnaires pourront user, mais avec beaucoup de discrétion,

lorsque la nécessité ou l'utilité l'exigera, et en attendant la complète

abrogation de tous les usages équivoques à laquelle il faut travailler

autant que possible.

Malgré les défenses expresses du légat, les huit articles furent

rendus publics : même l'évêque de Péking donna, l'an 1733, deux
lettres pastorales où il commandait d'observer à la fois la bulle du

XXVI, 41
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Pape et les permissions du patriarche, d'instruire là-dessus les fidèles

quatre fois par an, avec peine de suspense contre les missionnaires

qui ne s'y conformeraient pas. Celte indiscrétion de levêque de
Péking ralluma les contestations. Le 26 septembre 1735, le pape Clé-

ment XII cassa les deux lettres pastorales de l'évêque de Péking et

réserva au Saint-Siège l'explication de ses propres décrets. En con-

séquence, il fit examiner par une congrégation de cardinaux les

permissions accordées parle patriarche d'Alexandrie; on consulta

tous les missionnaires revenus de la Chine, même de jeunes Chi-

nois qui faisaient leur éducation en Europe. Benoît XIV, successeur

de Clément XII, fit continuer cet examen en sa présence. Enfin,

par une bulle solennelle du 11 juillet 1742, il déclare que ces per-

missions n'ont jamais été approuvées par le Saint-Siège, qu'elles

sont contraires à la constitution de Clément XI, en ce qu'elles per-

mettent des choses qu'elle défend et s'écartent des règles qu'elle

prescrit : c'est pourquoi il les annule et confirme la bulle de Clé-

ment XI dans toutes ses parties, prescrit aux missionnaires un nou-

veau serment de s'y soumettre, avec ordre de renvoyer en Europe

ceux qui ne l'observeraient pas. Cette bulle de Benoît XIV, com-

mençant par ces mots: Ex quo singulari, termine la controverse et

sert de règle à tous les missionnaires de la Chine et des pays

voisins.

Sur la route d'Europe en Chine, se trouve l'Inde, pays natal de la

philosophie et de la superstition, philosophie supertitieuse, supersti-

tion philosophique, dans laquelle, ainsi que nous l'avons vu au ving-

tième livre do cette histoire, on découvre le germe de toutes les vé-

rités, mais altérées, mais étouffées sous un amas de fables et de

traditions pharisaïques, d'où pullulent toutes les erreurs : tout cela

Miaintenu, barricadé, consacré par la distinction infranchissable des

quatre castes, les brames, les guerriers, les marchands, les artisans,

et par l'aversion philosophique et superstitieuse de toutes les quatre

contre le petit peuple, regardé comme infâme, sous le nom de parias.

Quand les Portugais arrivèrent dans la presqu'île de l'Inde et qu'ils

y firent des établissements, ils communiquaient avec tous les indi-

gènes sans distinction et prenaient des pari;is à leur service. De là,

chez les brames et les aulr(!S castes de l'intérieur du pays, une aver-

sion haineuse contre touslesEuropéons, appelés du nom de Franguis

ou francs, (yétait pour les missionnaires d'Europe un obstacle

roMjme insurmontable à pénétrer dans l'inlciieur de l'Indi^ et à y

prêcher avec fruit le christianisme. Les Jésuites surmontèrent cet

obstacle au commencement du dix-septième siècle. Les plus accré-

dités d'entre les brames sont les Sanniassis, religieux pénitents qui
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mènent une vie d'anachorètes pour s'attirer Tadmiration des peuples

et leurs aumônes. Des Jésuites italiens, pour sauver des âmes, se dé-

vouèrent au môme genre de vie et pénétrèrent dans l'intérieur delà
presqu'île, sous le nom de Sanniassis du Nord ou Sanniassis romains.

En peu de temps, ils convertirent un grand nombre d'infidèles par

leur vie sainte, leur prédication, leurs livres. Voici à ce sujet une
anecdote assez curieuse.

Un écrivain français, né à la fin du même siècle. Voltaire, exalte

en plusieurs endroits de ses écrits un ancien livre de l'Inde intitulé

Ezour-Védam, composé, dit-il, par le brame Chumontou, certaine-

ment avant les conquêtes d'Alexandre. Voltaire en cite de longs

extraits pour faire entendre que les Indiens avaient des idées aussi

saines que nous sur la religion, et que le christianisme pourrait bien

n'être qu'un emprunt fait à l'Inde. Or, il n'y a peut-être pas trente

ans, un savant anglais a trouvé dansl'Inde un manuscrit original de

VEzour-Vedam: il a même découvert le nom et la famille du brame
qui en est l'auteur; il s'appelle non pas précisément Chumontou,

mais Robert de Nobili, neveu du cardinal Bellarmin, proche parent

du pape Marcel II : il a écrit cet ouvrage non pas tout à fait avant

les conquêtes d'Alexandre, mais en l'an de grâce 1G21.Bref, l'anti-

que brame Chumontou se trouve être un Jésuite italien presque con-

temporain de Voltaire *.

Le Jésuite Robert de' Nobili fut effectivement le fondateur de

la mission de Maduré. Il y fut accompagné ou suivi par le père Bor-

ghèse, de l'illustre famille romaine de ce nom, qui souffrit bien des

fois la prison et d'autres outrages pour le nom de Jésus. Le Jésuite

portugais Jean deBrito eut le bonheur d'être martyrisé le 4 février

J693. Au reste, la vie des missionnaires en ce pays est un martyre

continuel. Ils n'ont souvent pour tout habit qu'une longue pièce de

toile dont ils s'enveloppent le corps. Ils portent aux pieds des san-

dales très-incommodes, car elles ne tiennent que par une espèce de

grosse cheville à tête qui attache les deux premiers doigts de chaque

pied à cette chaussure. On a toutes les peines du monde à s'y accou-

tumer. Ils s'abstiennent absolument de pain de vin, d'œufs et de

toutes sortes de viandes, et même de poisson. Ils ne peuvent manger

que du riz et des légumes sans assaisonnement, et ce n'est pas

une petite peine de conserver un peu de farine pour faire des hosties

et ce qu'il faut de vin pour célébrer le saint sacrifice de la messe.

Parmi les Jésuites français qui eurent le courage héroïque de se dé-

vouer à cette pénible mission, un des plus célèbres est le père Bou-

* Recherches asiatiques, t. 14. — Wiseraan, ll« discours.
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chet, dont il y a deux lettres très-remarquables au savant Huet,

évêque d'Avranche, sur la théologie et la cosmogonie de l'Inde,

sur les rapports de l'une et de l'autre avec Moïse et l'Évangile,

sur le système indien de la métempsycose et son incohérence *,

deux lettres à un président du parlecnent de Paris, la seconde

sur la manière dont la justice s'administre aux Indes et sur l'idée

qu'on s'y forme de cette vertu 2. Les Jésuites ont été les premiers

parmi les modernes à nous faire connaître les doctrines de l'Inde,

aussi bien que celles de la Chine : ce n'est pas un petit service

renduà la science européenne, qui pourrait s'en montrer un peu plus

reconnaissante. Le père Bouchet était en même temps un zélé mis-

sionnaire dont Dieu se plaisait à bénir les travaux. Il écrivit au père

le Gobien le 1" décembre 1700 : « Notre mission de Maduré est plus

florissante que jamais. Nous avons eu quatre grandes persécutions

cette année. On a fait sauter les dents à coups de bâton à un de nos

missionnaires, et actuellement je suis à la cour du prince de ces ter-

res pour fairedélivrer le père Borghèse, qui adéjà demeuré quarante

jours dans les prisons, avec quatre de ses catéchistes qu'on a mis aux

fers. Mais ces persécutions sont causes de l'augmentation de la reli-

gion. Plus l'enfer s'efforce de nous traverser, plus le ciel fait de nou-

velles conquêtes. Le sang de nos Chrétiens, répandu pour Jésus-

Christ, est, comme autrefois, la semence d'une infinité de prosélytes.

Dans mon particulier, ces cinq dernières années, j'ai baptisé plus de

onze mille personnes et près de vingt mille depuis que je suis dans

cette mission. J'ai soin de trente petites églises et d'environ trente

mille Chrétiens; je ne saurais vous dire le nombre des confessions, je

crois en avoir ouï plus de cent mille ^.

Dans plusieurs de ses lettres, ainsi que dans celles de plusieurs de

ses confrères de Maduré, on voit la même chose que dans les livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament, et dans les écrits des Pères de

l'Église, notanuuent Tertullien : on voit un grandet visible pouvoir du

démon sur les infidèles, on le voit tourmentant de nombreux énergu-

mènes, rendant par leur bouche des réponses aux questions qu'on lui

adresse, réponses quelquefois vraies, le plus souvent équivoques; on

le voit réduit au silence par la présence même inaperue d'un Chrétien;

on le voit forcé par les exorcismcs du nnssionnaire, par le seul com-

mandement d'un simple fidèle, par une goutte d'eau bénite ; on le

voit contraint d'avouer qu'il est un démon, que tous les dieux ado-

rés par les païens sont (les démonsquihabilent l'enfer, ainsi que leurs

adorateurs, cl tout cela publiquenuMit, à j)hisieurs reprises, en pré-

« Lettrc.t L>difinntes,\. 10 cM I. — 2 M/V/. , 1. 12, \k ^ob. — ^ J/ml., t. 10, p. liO.
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sence des infidèles qui les adorent et des Chrétiens qui leur com-

mandent et les chassent au nom de Jésus-Christ ; on voit ce pouvoir

et ces oracles des démons diminuer et disparaître dans Tlnde. à me-

sure que le christianisme s'y répand, tout comme nous l'avons vu en

Occident, par le témoignage même du païen Plutarque. Le père

Bouchet cite une foule de faits notoires, particulièrement dans sa

lettre au père Baltus *, Jésuite né à Metz et avantageusement connu

par sa Réponse à l'histoire des oracles, par Fontenelle, ainsi que par

sa Défense des saints Pères accusés de platonisme.

La mission du royaume de Maduré s'étendit bientôt dans les

royaumes de Mayssour et de Carnate. Il s'éleva des incertitudes

parmi les missionnaires touchant certaines cérémonies, usages et

coutumes du pays, s'il fallait les observer ou les éviter, les permettre

ou les abolir.

Le légat, depuis cardinal de Tournon, débarqué à Pondichéry, le

6 novembre 1703, eût bien voulu, comme il nous l'apprend, parcou-

rir et examiner par lui-même ces trois missions, plantées par des Jé-

suites portugais et français; mais il en fut empêché par une longue

et griève maladie. Toutefois elle ne put l'empêcher de prendre toutes

les informations nécessaires, auprès des Pères Bouchet, supérieur

de la mission de Carnate, et Bartolde, missionnaire du Maduré, deux

hommes distingués par leur doctrine et leur zèle, qu'il manda près

de lui et qui, par la longue expérience qu'ils en avaient, le mirent

bien au fait de l'état de ces missions et de certaines causes qui en

énervaient les fruits. Par suite des renseignements que ces deux re-

ligieux lui communiquèrent et de vive voix et par écrit, il publia le 8

juillet 1704 un décret ou mandement, qui fut remis dans le moment
même au Père Tachard, supérieur des Jésuites français dans les In-

des orientales, en présence des Pères Laines, supérieur de la mis-

sion de Maduré, et Bouchet, supérieur de la mission de Carnate. Dans

ce mandement il prescrit la règle à suivre sur huit articles, qu'il or-

donne d'observer sous peine d'excommunication et de suspense,

jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement par le Siège apostolique,

ou par lui-même de l'autorité du même siège. Il envoya de tout

une relation fidèle au Pape, au jugement suprême duquel il sou-

mit son décret. Le 7 janvier 1706, Clément XI, après avoir entendu

la congrégation des cardinaux du Saint-Office, ordonna d'écrire au

légal, en louant sa prudence et son zèle, qu'il fallait observer toutes

les prescriptions de son décret, jusqu'à ce qu'il en ait été pourvu au-

trement par la chaire apostolique, après qu'elle aura entendu ceux,

1 Lettres édifiantes, t. 11, p. 42.
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s'il y en a, qui auraient quelque chose à dire contre la teneur dudit

décret. En même temps le Pape ordonne de reprendre toutes les dé-

nonciations faites depuis longtemps au Saint-Siège par frère Fran-

çois Marie de Tours, missionnaire capucin dans le même pays, tou-

chant certains rites qu'on prétend superstitieux et cependant permis

par quelques missionnaires, afin de présenter un rapport sur tous

les articles qui n'auraient été condamnés expressément ni dans

le bref de Grégoire XV, du 31 janvier 1623, ni dans le décret dudit

seigneur patriarche, pour qu'on pût discuter et décerner ce qu'il y
avait à faire. Il veut en particulier qu'on fasse un examen spécial de

ce qui regarde les parias.

Cependant ces mesures se virent frustrées de leurs effets par le

bruit qui se répandit dans l'Inde, que Clément XI avait révoqué le

décret du patriarche et approuvé plusieurs des cérémonies qui s'y

trouvaient proscrites. Clément XI écrivit, le 17 septembre 1712, à

l'évêque de Méliapour, pour démentir ces faux bruits, ordonner l'ob-

servation de son décret de 1706, qui confirmait celui du cardinal de

Tournon avec la clause que nous avons vue. Le 24 juillet 1714, la

congrégation de la Propagande écrivit dans le même sens à l'évêque

de Claudiopolis, vicaire apostolique de la Cochinchine. Le pape Be-

noît XIII renouvela cette confirmation le 12 décembre 1727. Cepen-

dant, ajoute Benoît XIV, dont nous ne faisons que résumer la consti-

tution sur celte affaire, bien loin d'acquiescer à cette nouvelle

confirmation du susdit décret, les partisans des rites y condamnés

déclarèrent à Clément XII, successeur de Benoît, que la nouvelle

confirmation n'avait pas été légitimement dénoncée aux évoques et

aux missionnaires des Indes ; ils le suppliaient en conséquence de

vouloir bien, nonobstant la disposition de Benoît XIII, soumettre de

nouveau la cause à l'examen de la congrégation du Saint-OlTice.

Clément XII, désirant mettre un dernier terme à ces fâcheuses

dissensions, fit discuter de nouveau toute l'affaire, discussion qui

dura près de deux ans. Des documents certains et nécessaires ayant

été produits de part et d'autre, et les adversaires du décret ayant eu

surfout la plus grande latitude pour exposer sur chaque point con-

troversé ce qu'ils jugeaient à propos, les cardinaux de la congréga-

tion du Saint-Office, après un grand nombre de réunions, firent enfin

connaître ce (jui, dans les articles controversés, était, selon leurjuge-

ment, soit à confirmer, soit à modérer, soit h explicjuer, soit à re-

mettre en quelque partie.

L'examen général de ces rites étant achevé, le pape Clément XII,

par un bief du 2iM()ût 1733, approuva les réponses de la congréga-

tion du Saint-Office à seize doutes ou questions j)roposéspar lesmis-



à 1730 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. C47

sionnaires touchant la manière dont il fallait observer le mandement

du cardinal de Tournon. Au premier doute, sur l'obligation d'em-

ployer toutes les cérémonies, le Saint-Office répond qu'il faut con-

firmer le décret du cardinal, mais conseille en même temps au

Pape d'accorder pour dix ans, aux missionnaires des royaumes de

Maduré, de Mayssour et de Carnate, la dispense d'omettre la céré-

monie de la salive dans l'administration du baptême, et de faire les

insufflations d'une manière occulte, toutefois dans des cas particu-

liers où il y aurait nécessité grave, de quoi l'on charge la conscience

des missionnaires. Il faut enjoindre aux mêmes missionnaires de

faire les instructions convenables et toutes les diligences possibles

pour détruire chez les peuples cette aversion pour la salive et les

insufflations, et ils rendront compte au Saint-Siège du résultat de

leurs efforts dans l'espace de dix ans. Il faut aussi les admonester

sur la griève négligence de ne pas recourir au Saint-Siège pour une

pareille dispense, et que les évêques ont mal fait d'en accorder sans

consulter le Siège apostolique. Sur les autres cas, le Saint-Office

confirme presque toujours le décret du cardinal de Tournon
;
quel-

quefois il y ajoute des modifications accessoires.

Clément XII, ayant donc approuvé ces réponses, les adressa dans

son bref à tous les évêques et missionnaires de l'Inde, qui le reçurent

avec respect et le souscrivirent tous. En 1739, comme on rapporta

que quelques-uns ne s'y conformaient pas dans la pratique. Clé-

ment XII adressa deux nouveaux brefs, l'un aux évêques et aux

missionnaires, l'autre aux évêques seuls, pour leur prescrire l'ob-

servation de son décret précèdent, sous peine des censures ecclé-

siastiques. Tous les évêques et les missionnaires s'y soumirent et

firent le serment prescrit ; mais quelques-uns proposèrent de nou-

veau deux difficultés au Saint-Siège. La principale était l'aversion

insurmontable des castes indiennes pour les parias. Les missionnaires

jésuites de Maduré, de Mayssour et de Carnate trouvèrent enfin cet

expédient : c'était, avec l'approbation du Saint-Siège, de déléguer

un certain nombre d'entre eux pour la mission spéciale des parias,

afin que leurs confrères pussent travailler plus efficacement à la con-

version des castes. Benoît XIV, dans sa bulle du 12 septembre i7-4i,

où il résume toute cette affaire, approuva très-fort cet expédient,

mais on recommandait à tous les missionnaires de bien instruire les

nouveaux fidèles qu'il sont tous enfants de Dieu et frères en Jésus-

Christ ^ — Aujourd'hui, 1852, queles Anglaissont maîtres de l'Inde

€t y dominent sur plus de cent millions d'habitants, ceux-ci ont dû

modifier leurs idées par rapport aux peuples d'Europe.

* Bulle de Benoit XIV, Omnium soUicitudinum, 12 seplembro 1744.
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Dès Tannée 4693, plus de dix ans devant que parût le mande-
ment du cardinal de Tournon sur les rites Malabares, terminait ses

travaux apostoliques par le martyre, un missionnaire jésuite, qui

vient d'être béatifié par le pape Pie IX en 1851, Jean de Britto ; né
à Lisbonne d'une race illustre, il fut admis dès son adolescence parmi
ies pages de Pierre II, roi de Portugal. Mais la pieuse éducation

qu'il avait reçue et l'intégrité de ses mœurs le poussèrent bientôt à

se retirer de la cour, et, préludant à la science des saints, à peine

âgé de quinze ans, il entra dans la compagnie de Jésus. Il n'était

pas encore promu au sacerdoce, mais déjà mûr pourle ministère sa-

cré, lorsque, brûlant du désir de participer à la mission des Indes et

remplissant heureusement toutes les conditions que cette œuvre
exigeait, il fut envoyé dans la province de Malabar, à Maduré,

sainte expédition si féconde en travaux et en souffrances de toute

espèce. Là cet ouvrier évangélique, après avoir pendant treize ans

converti de nombreux idolâtres et baptisé des milliers d'hommes,
trouva, par les ordres du Rajah de Maroya, une dure captivité qu'il

supporta avec une incroyable constance d'âme, pour endurer ensuite

d'affreuses tortures et le bannissement. Il revint alors en Europe

par ordre de ses supérieurs.

Il y accomplit avec une grande énergie tout ce dont il était chargé

pour le besoin de ces missions, et se hâta de regagner le Malabar,

où il reprit ses travaux apostoliques avec un accroissement de zèle.

Il obtint de nouvelles et nombrinises conversions, par suite des-

quelles il fut traduit au tribunal du même tyran. Il y confessa ou-

vertement la foi du Christ, et méprisa les offres magnifiques qu'on

lui faisait pour l'amener à invoquer une seule fois le nom de l'idole,

sans s'épouvanter des menaces, ni céder aux coups. Il fut condamné
en haine de la foi, à avoir la tête tranchée, et subit courageusement

le martyre le i février 1C93. Le bruit de sa sainteté s'étant répandu

dans les Indes, et Dieu la confirmant par des miracles, l'évêque de

Maduré d'abord, et, à son exemple, celui de la Cochinchine et ce-

lui de Coa préparèrent les informations juridiques. La cause ayant

été examinée par la congrégation des rites, sous Clément XII, Be-

noît XIV et Pie IX, ce dernier Pontife prononça canoniquement, le

29 septembre ISril : « Il conste du martyre et de la cause du mar-

tyre du vénérable serviteur de Dieu, Jean de Britto, illustré et con-

lirmé de Dieu par plusieurs prodiges; c'est pourquoi on peut sû-

rement procéder dans cette cause aux mesures ultérieures et passer

à la discussion des miracles autres que les prodiges déjà proposés

et examinés *. »

' L'Ami de la Ik/if/io/i, Il oclultiC 1861.
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Quanta la chrétienté du Japon^ depuis l'an 1622, où nous en

sommes restés dans le volume précédent, jusqu'à la fin du dix-sep-

tième siècle^ son histoire est un martyrologe continuel. La persécu-

tion, allumée par la haine mercantile du protestantisme anglais et

hollandais, continua de sévir avec une fureur croissante. Le 11 sep-

tembre 1022, plusieurs religieux de différents ordres, décapités à

Nangazaqui, avec onze autres Chrétiens. Le 12, un Dominicain,

trois Franciscains, un Augustin et deux Frères du tiers-ordre, brû-

lés vifs à Omura. Le 15, le père de Constanzo, Jésuite, brûlé à Fi-

rando. Le 2 octobre, un catéchiste brûlé vif, après avoir enduré jus-

qu'à dix-sept sortes de tourments ; sa femme décapitée avec ses deux

fils, dont l'un de huit ans, l'autre de quatre. Le 1^'' novembre, le

père Navarro, Jésuite, brûlé à Ximabara avec trois Japonais. En 1623,

le nouvel empereur du Japon fait faire une recherche si exacte des

Chrétiens et des missionnaires dans les provinces voisines de Yédo,

qu'en très-peu de temps les {)risons se trouvent remplies. Le A dé-

cembre, cinquante Chrétiens brûlés vifs en cette ville, parmi lesquels

trois religieux; vingt-quatre Chrétiens martyrisés par le feu le 29 du

même mois, dix-sept autres, quelques jours après. Dans le pays

d'Oxu, grand nombre de martyrs, les uns brûlés vifs, les autres morts

de froid dans des étangs glacés. Mais plus on fait mourir de Chré-

tiens, plus il se fait de conversions. En 1624, la persécution devient

si générale et si sanglante, qu'il semble que tout l'empire soit armé

pour exterminer le christianisme. A Nangazaqui, les tombeaux

mêmes sont brisés, les cadavres exhumés et dispersés ; ce traitement

fait aux morts fait juger de ce qu'on préparait aux vivants. La chré-

tienté de Firando se distingue par le grand nombre de ses martyrs,

ainsi que celle de Bigen. Les royaumes de Gotto, de Bungo, de Fi-

rando, d'Aqui, de Fingo, d'Yo, les principautés d'Oniura et presque

toutes les provinces, où les Chrétiens faisaient nombre, et qui étaient

plus à portée d'être secourues par les missionnaires, semblent des

pays nouvellement conquis, où le sang coule de toutes parts, et se

dépeuplent autant par la fuite que par le massacre des fidèles.

L'embrasement pénétra jusque dans le Tsugaru, où l'on avait exilé

tant de noblesse; on entreprit de faire des apostats de ces généreux

confesseurs; mais leur vertu était trop éprou\ée pour être même
ébranlée; plusieurs y furent brûlés vifs, et le reste périt bientôt de

misère.

La persécution redoubla en 1627. Voici la relation qu'en ont faite

les Hollandais, qui furent témoins oculaires de ce qui se passait à Fi-

rando. « Aux uns, disent-ils, on arrachait les ongles, on perçait aux

autres les bras et les jambes avec des vilebrequins, on leur enfonçait
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des alênes sous les ongles, et on ne se contentait pas d'avoir fait tout

cela une fois, on y revenait plusieurs jours de suite. On en jetait dans

des fosses pleines de vipères; on remplissait de soufre et d'autres

matières infectes de gros tuyaux, et on y mettait le feu, puis on les

appliquait au nez des patients, afin qu'ils en respirassent la fumée ; ce

qui leur causait une doulem* intolérable. Qiiolqnes-uns étaient piqués

par tout le corps avec des roseaux pointus, d'autres étaient brùlésavec

des torches ardentes. Ceux-ci étaient fouettés en l'air, jusqu'à ce que
les osfussent tout décharnés; ceux-là étaient attachés, les brasen croix,

à de grosses poutres, qu'on les contraignait de traîner, j usqu'à ce qu'ils

tombassent en défaillance. Pour faire souffrir doublement les mères,

les bourreaux leur frappaient la tête aveccellede leursenfants,etleur

fureurredoublait à mesure que ces petites créatures criaient plus haut.

« La plupart du temps, tous, hommes et femmes, étaient nus,

même les personnes les plus qualifiées, et pendant la plus rude

saison. Tantôt on les promenait en cet état de ville en ville et de

bourgade en bourgade; tantôt on les attachait à des poteaux et on
les contraignait de se tenir dans les postures les plus humiliantes et

les plus gênantes. Pour l'ordinaire, on ne les laissait pas un mo-
ment en repos, les bourreaux, comme autant de tigres affamés,

étant sans cesse occupés à imaginer de nouvelles tortures. Ils leur

tordaient les bras jusqu'à ce qu'ils les eussent tout à fait disloqués;

ils leur coupaient les doigts, y appliquaient le feu, en tiraient les

nerfs; enfin ils les brûlaient lentement, passant des tisons ardents

sur tous les membres. Chaque jour, et quelquefois chaque moment
avait son supplice particulier.

« Cette barbarie fit bien des apostats, mais le nombre des martyrs

fut très-grand, et la plupart même de ceux qui avaient cédé à la

rigueur des tourments n'étaient pas plutôt remis en liberté qu'ils

faisaient ouvertement pénitence de leur infidélité. Souvent on ne

faisait pas sendjlant de s'en apercevoir ; on voulait avoir l'hon-

neur de faire tomber les Chrétiens, et quelquefois il suffisait que,

dans une grande troupe, deux ou trois eussent témoigné de la fai-

blesse, pour les renvoyer tous et publier qu'ils avaient renoncé au

christianisme. H y en eut même h qui l'on prit par force la main,

pour leur faire signer ce qu'ils détestaient à haute voix. Enfin plu-

sieurs, après avoir été ujis, à force de tortures, dans l'élatdu monde

le plus déplorable, étaient livrés à des femmes publiques et à de

jeunes filles dt'bauchécs, afin (pie par leurs caresses elles profitas-

s«.'nt d»; ran'aibli-scincnf de leur esprit pour les pervertir.

« On [)romena un jour, à Ximabara, cinquante chrétiens dans une

situation à les couvrir de la plus extrême confusion, puis on les
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traîna à une espèce d'esplanade, pour les y tourmenter en toutes

manières. Il y en eut surtout sept, du nombre desquels était une

femme, dont le courage choqua celui qui présidait à cette barbare

exécution, et il s'acharna sur eux avec une rage de forcené. Il fit

creuser sept fosses à deux brasses l'une de l'autre ; il y fit planter

des croix sur lesquelles on étendit les patients, et, après qu'on leur

eut pris la tête entre deux ais échancrés, on commença à leur scier

avec des cannes dentelées, aux uns le cou, aux autres les bras; on

jetait de temps en temps du sel dans leurs plaies, et ce cruel sup-

plice dura cinq jours de suite sans relâche. Les bourreaux se rele-

vaient tour à tour; leur fureur était obligée de céder à la constance

de ces généreux confesseurs de Jésus-Christ, et des médecins qu'on

appelait de temps en temps avaient soin de leur faire prendre des

cordiaux, de peur qu'une mort trop prompte ne les dérobât à la

brutalité de leurs tyrans, ou que la défaillance ne leur ôtât le senti-

ment du mal. C'est ainsi que, par un raffinement d'inhumanité jus-

que-là inconnu aux peuples même les plus barbares, on employait

à prolonger les souffrances des fidèles, un art uniquement destiné au

soulagement et à la conservation de l'humanité *. »

Voilà une partie de ce que les Hollandais nous ont laissé par écrit,

de la manière dont ils avaient vu traiter les Chrétiens, et ils convien-

nent que depuis la naissance du christianisme on n'a point ouï parler

ni d'une plus longue persécution, ni de plus terribles supplices, ni

d'une chrétienté plus féconde en martyrs.

En 1633, on inventa un nouveau tourment, celui de la fosse. On
dressait des deux côtés d'une grande fosse deux poteaux qui soute-

naient une pièce de traverse, à laquelle on attachait le patient par

les pieds avec une corde passée dans une poulie. Il avait les mains

liées derrière le dos et le corps extrêmement serré avec de larges

bandes, de peur qu'il ne fût sutïoqué tout d'un coup. On le descen-

dait ensuite la tête en bas dans la fosse, où on l'enfermait jusqu'à

la ceinture par le moyen de deux ais échancrés qui lui ôtaient en-

tièrement le jour. Dans la suite, on laissait à ceux qu'on y suspen-

dait une main libre, afin qu'ils pussent donner le signal qu'on leur

marquait pour faire connaître qu'ils renonçaient au christianisme;

l'on remplissait souvent la fosse de toute sorte d'immondices qui cau-

saient une infection insupportable. Le premier qu'on martyrisa de

ce supplice fut un Jésuite japonais nonmié Nicolas Keyan ^. Cent

religieux du même ordre furent martyrisés au Japon; mais, en 1636,

1 Chailevoix, Hist. du Japon, i. 5, 1. 17, p. 178-181. — Voyez la 7Je/o^îO« de

Reyer Gitsbertz. — » Ibid., \. 18.
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ils eurent la douleur de voir apostasier leur provincial, Jésuite por-

tugais, dernier administrateur de l'évêché du Japon, à qui Dieu fit

cependant la grâce de se reconnaître et d'expier son apostasie par

le martyre, en 1652.

Pendant Tannée 1637, les Chrétiens du royaume d'Arima, poussés

à bout par le roi, destitués de pasteurs qui pussent les soutenir et les

consoler, persuadés d'ailleurs que, s'ils portaient leurs plaintes au

tribunal de l'empereur, leur cause n'en deviendrait que plus fâcheuse,

se soulevèrent ouvertement. Ils étaient au nombre de trente-sept

mille combattants; ils mirent à leur tête un jeune prince de la maison

de leurs anciens rois et se saisirent de Ximabara. Ils y furent bientôt

assiégés par une armée de plus de quatre-vingt mille hommes, y
compris les protestants hollandais, qui vinrent renforcer les infidèles

avec leur artillerie. Les Chrétiens se défendirent longtemps contre

les uns et les autres ; à la fin, n'ayant plus de vivres, plutôt que de

se rendre, ils sortirent en bataille, attaquèrent l'ennemi et se firent

tuer jusqu'au dernier ^

En 1640, quatre ambassadeurs portugais arrivèrent au Japon avec

une suite de soixante-quatorze personnes. N'ayant pas voulu re-

noncer au christianisme, on les mit tous à mort, excepté treize ma-

telots qu'on renvoya porter la nouvelle à Macao, avec cet avertisse-

ment : « Tant que le soleil échauffera la terre, qu'aucun Chrétien

ne soit assez hardi pour venir au Japon ; et que tous sachent que le

roi Philippe lui-même, le Dieu même des Chrétiens, le grand Xaca,

un des premiers dieux du Japon, s'ils contreviennent à celte dé-

fense, le payeront de leurs têtes 2. »

Pour découvrir plus sûrement les Chrétiens, Tempereur du Japon

oblige tous les habitants des provinces où l'on soupçonne qu'il y en

a encore, à fouler aux pieds, une fois par an, la croix et des images

chrétiennes. On dit que les marchands hollandais se soumettent à

cette apostasie ; mais il n'y en a pas de preuve certaine.

Malgré tous ces obstacles, de zélés missionnaires pénétraient au

Japon, dans la seconde moitié du dix-septième siècle, et y trou-

vaient le martyre. Le dernier qu'on sache y avoir pénétré, est l'abbé

Sidotti, missionnaire sicilien; il y débarqua le octobre 1709, fut

pris immédiatement après et conduit à Nangazaqui, où il fut inter-

rogé. On lui demanda s'il avait prêché la religion chrétienne aux

Japonais. Il répondit que oui, puisqufï c'était le but de son voyage.

On le transféra de Nanga/.aqui à Yédo, où il resta quchiues années

en prison, s'occupant constamment de la propagation de la foi. Il

« Cliarlfvoix, Uist. du Japon, I. IK. — » I'jkL, p. 332 et icqti
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baptisa plusieurs Japonais qui étaient venus le trouver. Mais le gou-

vernement^ en ayant été instruit, fit mettre à mort les nouveaux con-

vertis, et le missionnaire fut muré dans un trou de quatre à cinq

pieds de profondeur, où on lui donnait à manger par une petite ou-

verture, jusqu'à ce qu'il périt du plus affreux supplice dans ce séjour

infect. On calcule que, pendant le dix-septième siècle, le Japon en-

voya au ciel près de deux millions de martyrs. Depuis ce temps, on

ne connaît pas bien l'état delà religion chrétienne dans ce pays. On

pourra peut-être le savoir de nos jours. Au moment où nous écri-

vons (t8o2) les États-Unis d'Amérique, prenant les premiers une

détermination dans laquelle l'Europe n'aurait pas dû se laisser

devancer, vont envoyer une flotiille dans les eaux du Japon pour de-

mander compte au souverain de ce pays de ses torts envers l'huma-

nité. Ce ne sont pas les Chrétiens que les Etats-Unis veulent venger,

ce sont les marchands; aussi les ports du Japon, au lieu d'être ouverts

par l'Évangile, le seront par le canon. Mais la croix pénétrera à la

suite des hommes de guerre et réparera les maux qu'ils auront faits.

La presqu'île de la Corée, qui n'est éloignée du Japon que d'une

vingtaine de lieues, eut aussi, à la même époque, quelques martyrs.

Pendant cent soixante ans, le christianisme, qui avait seulement

commencé à s'y introduire, y demeura inconnu. Nous l'y verrons

ressusciter par le zèle d'un simple laïque, y engendrer une multitude

de martyrs, avant que cette merveilleuse chrétienté eût un seul

prêtre.

La présence simultanée des trois puissances maritimes de l'uni-

vers dans les mers de l'Inde, de la Chine, du Japon et de la Corée,

pour ouvrir la porte de tous ces pays à la civilisation chrétienne, est

un événement providentiel qui annonce et prépare le dénoùment

de l'histoire humaine.

FIN DU VINGT-SIXIEME VOLUME.
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